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PROCLAMATIONS.

CANADA.

JOHN J. McGEE,
Député du Gouverneur.

.S.]
FICTORIA, par la Grace de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et

d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.
Nos Aimés et Fidèles les Sénateurs de la Puissance du Canada et aux Membres

élus pour servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, et à
tous et chacun de vous,-SALUT :

TTENDU que Notre Parlement du Canada se trouve prorogé au deuxième jour
du mois d'août auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint

i'être présents en Notre Cité d'Ottawa; SACHEZ MAINTENANT, que pour diverses
pauses et considérations, et pour la plus grande aise et commodité de Nos bien-aimés
sujets, Nous avons cru convenable, par et de l'avis de Notre Conseil Privé du Canada,
I vous exempter, et chacun de vous d'être présents au temps susdit, vous convoquant
t par ces présentes vous enjoignant et à chacun de vous Je vous trouver avec Nous

Dn Notre Parlement du Canada, en Notre Cité d'OTTAWA, le DOUZIÈME jour du mois
le SEPTEMBRE prochain, pour prendre en considération l'état et la prospérité de Notre
lite Puissance du Canada, et y agir comme de droit. CE A QUOI VoUs NE DEVEZ MAN-
QUER.

EN FOI DE Quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes lettres patentes et à
icelles fait apposer le grand sceau du Canada. TÉMOIN, JOHN 3.
McGEE, Ecuier, député de Notre Très-Fidèle et Bien-Aimé Cousin, le
Très-honorable Sir HENRY CHARLES KEITH PETTY-FITZMAURICE,
marquis de Lansdowne, dans le comté de Somerset, comte de Wy-
combe, de Chipping Wycombe, dans le comté de Bucks, vicomte Calne
et Calnstone dans le comté de Wilts, et lord Wycombe, baron de
Chipping Wycombe, dans le comté de Bucks, dans la pairie de la
Grande-Bretagne; comte de Kerry et comte de Shelburne, vicomte
Clanmaurice et Fitzmaurice, baron de Kerry, Lixnaw, et Dunkerron,
dans la pairie d'Irlande, Chevalier Grand-Croix de Notre Ordre Très-
Distingué de Saint-Michel et Saint-Georges; Gouverneur-général du
Canada, et vice-amiral d icelui, etc.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité d'OTTAWA, ce
VINGT-NEUVIÈME jour de JUILLET dans l'année de Notre Sei-
gneur, mil huit cent quatre-vingt-sept et de Notre Règne la
cinquante-unième.

Par ordre,
RICHARD POPE,

Gre§ler de la Couronne en Chancellerie, Canada.



Proclamations.

JOHN J. McGE E,
Député du Gouverneur.

[L. S.]
VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande.Bretagne et

d'Irlande, Défenseur de la Foi,etc., etc., etc.
A Nos Aimés et Fidòles Sénatoie de la Puisaýnnce du Canada et aux Membres

élus pour servir dans la Chambre des Commiues de Notre dite Puissance et à
tous et chacun de vous,-SALTr:A TTENDU que Notre Parlement du Canada se trouve prorogé au douzième jour du
mois do septembre courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint

d'être présents en Notre Cité d'Ottawa; SAchEz umæENAnT, que pour diverses causes
et considéiations et pour la plus grande aise et commodité de Nos bien-aimés sujets,
Nous avons cru convenable, par et de 1'iais de Notre Conseil Privé du Canada, de
vous exempter, et chacun de vous d'être présents au temps susdit, vous convoquant
et par ces présentes vous enjoignant et à chacun de vous de vous trouver avec Nous
en Notre Parlement du Canada, en Notre Cité d'OTmwA, le VIN r-DEUXIÈME jour du
mois d'OcToBnE prochain, pour prendre en considération l'état et la prospérité de
Notre dite Puissance du Canada, et y agir comme de droit. CE A QUOI VOUS NE DEVEZ
3tANQUER.

EN FOI DE Quoi, Nous avons fait èm:ttre Nos présentes Lettres Patentes et à
icelles fait apposer le Grand Sceau duCanuada. TÊMor, Jons J. McGEE,
écier, Député de Notre Très-Fidèle et Bien-Aimé Cousin le Très Hono-
rable Sir HENRY CHAaRLs KEITa PETTY-íTZaURtCE, Marquis de
Lansdowne, dans le Comté de Somersot, Comte de Wycombe, de Chip-
ping Wycombe dans le comté de Backs, VuomLte Due et Calnastone
dons e comié de Wilt, et Lord Wycombc, Baron de Chipping Wycombe
da le comté de Bucks. dans la pairie de la Grande-Bretane; Oomte
de Kerry et Comte de Sh}bu rne, Vicomte Clanmaurice et Fitzmaurice,
Baron de Kerry, Lixnav et Dunkerron, dans la pairie d'Irlande; Che-
valier Grand-C. oix de Notre Ordre Très-Distingué de Saint-Michel et
Saint-(eorges ; Gouverneu.r Génèral du Canada, et Vice-A.miral d'ice-
lui. etc.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre CIrÉ d'OTTAWA, Ce
HUITIÈME jour de SEPTEMBRE, dans l'année de Notre-Seigneur
mil huit cent quatre. vingt-sept, et de Notre Règne la cinquante,
unième.

Par ordre,
Rica{ARtD Pora,

Grejier de la Couronne en ChanceUerie, Canada.

JOHN J. McGLEE,
DépuM du Gouverneur.

f L.S.I
VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et

d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.
A Nos Aimés et Fidèles les Sénateurs de la Puissance du Onada et aux Membres

élus pour servir dans la Cbambre dos Communes de Notre dite Puissance, et à
tous et chacun de VouS,-SALUT:

A TTENDU que Notre Parlement du Canada'se trouve prorogé au vingt-deuxième
. jour du mois d'octobre prochain, auquel temps vous étiez tenus et il vous était

enjoint d'être présents en Notre Cité d'Ottawa; SaOz rZ que pour



Proclamations.

diverses causes et considératicns, et pour la plus grande aise et commodité de Nos
bien-aimés sujets, Nous avons cru convenable, par et de l'avis de Notre Conseil Privé
du Canada, de vous exempter, et chacun de vous d'être présents au temps susdit, vous
convoquant et par ces present es vous enjoignant et à chacun de vous de vous trouver
avec Nous en Notre Parlement du Canada, en Notre Cité d'OTTAwa, le TROI-
sÈ2mE jour du mois de DECEMBRE prochaiD, pour prendre en considération l'état et
la prospérité de Notre dite Puissance du Canada, et y agir c>mme de droit. CE A
QUOI VOUS NE DEVEZ MANQUER.

EN FOI DE Quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TEMoIN, JOHN J. MoGEE,
écuier, Député de Notre Très-Fidèle et Bien -Aimé Cousin le Très Hono-
rable Sir BENRY CHARLES KEITH PETTY-FITZMAURIcE Marquis de
Lansdowne, dans le comié de Somerset, Comte de Wycombe,'de Ohipping
Wycombe, dans le comté tgze Bucks, V.comte Caine et Calnstone dans
le comté de Wilts, et Lord Wycombe, Bavuun de Chipping Wycombe
dans le comté de Bucks, dans la pairie de la Grande-Bretagne; Comte
de Kerry et Comte de Shelturne, Vicomte Claumaurice et Fitzmaurice,
Baron de Kerry, Lixnaw, et Dankerron, dans la pairie d'Irlande, Che-
valier Grand Croix de Notre Ordre Très Distingué de Saint-Iichel et
Saint-George; Gouverneur Générai du Canada, et Vice-Amiral d'icelui.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité d'OTTAWA, ce
VINGTIÈME jour d'OCTOBRE, dans Pannée de Notre Seigneur
mil huit cent quatre-vingt-sept, de Notre Règne la cinquante-
unième.

Par crdre,
RIcîaR&D PoPE,

Grtfler de la Couronne en Chancellerie, Canada.

JOHN J. McGEE,

(L. .Député 
du Gouverneur.

VICTORIA, par la Grace de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos Aimés et Fidèles Sénateurs de la Puissance du Canada et aux membres
élus pour servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, et à
tous et chacun de vous,-SALUT:A TTENDU que Notre Parlement du Canada se trouve prorogé au troisième jour du
mois de décembre courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint

d'être présents en Notre cité d'Ottawa; SAoHEZ MAINTENANT, que pour diverses causes
et considérations, et pour la plus grande aise et commodité de Nos bien-aimés sujets,
Nous avons cru convenable, par et de Pavis de Notre Conseil Privé du Canada, de
vous exempter, et chacun de vous d'être présents au temps susdit, vous convoquant
et par ces présen.es vous enjoignant et à chacun de vous de vous trouver avec Nous
en Notre parlement du Canada, en Notre Cité d'OTTAWA, le QUATORZIÈME jour dn
mois de JANVIa prochain, pour prendre en considération l'état et la prospérité de
Notre dite Puissance du Canada, et y agir comme de droit. CE A QUOI VOUS NE
DEVEZ MANQUER.

EN Foi DE Quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes lettres patentes et à
icelles fait apposer le grand sceau du Canada. TÉMOIN, JoHN J.
McGEE, écuier, Député de Notre Très-Fidèle et Bien-aimé Cousin le Très-
honorable Sir HENRY CHARLES KEITH PETTY-FITZMAURICE, marquis de
Lansdowne, dans le comté de Somerset, comte de Wycombe, de Chip-
ping Wycombe, dans le comté de Bucks, vicomte Calne et Calnstone
dans le comté de Wilts, et lord Wycombe, baron de Chipping Wycombe,
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dans le comté de Bucks, dans la pairie de la Grande-Bretagne; comte
de Xerry et comte de Sholburne, vicomte Clanrnaurice et Fitzmaurice,
baron de Kerry, Lixnaw et Dunkerron, dans la pairie d'1rlande,
Chevalier Grard-croix de Notre Ordre Très- Distingué de Saint-Michef

etSGoivrneur-géral du Cnco-amiral d'ice-

A iNotr lltel du Guvernement, en Notre Cité d'OTTAWA, ce
PREMIER ju'r d DÉCEM3RE, on l'anDée de Notre-Seigur, mil
huit cent quatre-vingt-sept et de Notre Rògno la cinquante
unime.

Par ordre,
RIcIIARD PoPE,

Grefter de la Couronne en Chancellerie, Conada.

JOHN J. McGEE,
Député du Gouvernýeur.

[L S.]
VIoToRIA, par la Grâce de Dieu. Reine du Royaume Uni (le la Grande-Sretagne et

d'Irlande, Défensour do la -Foi, oie, etc., etc.
A Nos Tròs-Aimés et Fidèles les Sénateurs de la Puisance du cn: il et la' membro

élus pour servir dans la Chambre des Communes de Nov. o ue P>unisanco et,
tous et chacun do rous,-SaLUT:

ATTENDU que Notre Pailment du Canada se ttoure Vuoé aquator:.me
jour du mois de janvier prochain; NcaOIXS, pour crtaine causes et

considérations, Nous AvoNs JuGk À PRoi'<s do le p)1Loger de vouveau, de manière
que ni vous ni aucun de vous n'êtes tenus de vous trouver en Notre Cité d'Ottawa lr
dit jcur; car Nous voULoNs quo vous et chacun de vous à cet égard soyez exonérè-
vous commandant et par ces présentes vous enjoignant, et à cheacun de vous et t
autres y intéressés, do vous trouver personnelioment en Notre CIrÉ d'OrrAwA, .1A
le TRENTr-UNIÈMEj2ur du mois de JANV ER prochain, pour lEXPÉDIoN DES AFAA
et y traiter, agir et conclure sur les matières qui, par la favour de Dieu, on Notr
dit Parlement du Canada, pourront, par le Conseil Commun do Notre dite Puissanc
être ordonnées.

EN Fo1 DE Quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÈMOIN, JOn.N J. Mc'
écuier, députè de Notre Trò+ Fidèle et Bien-Aimé Cousin le Tîò3 Y
rable Sir HENRY CEARLES KEITH PETTY-FITZMAURICE, Mquisde as-
downe, dacs le Comté de Snmorset, Comte de Wycombe, de Chiping
Wycombe dans le comté de l3ucks, Vicomte Calne et Calnstone dans le
Comté de Wilts, et Lord Wycombe, Baron de Chipping Wycombo, dans
le comté do t3ucks, dans la pairie do la Grande-Bretagne; Comte de
Korry et Comte do Shelburne, Vicomte Clanmaurico et Fazmaurice,
Baron de Kerry, Lixnaw et Dunkerron, dans la pairie d'Irlande, Che-
vr.lier Grand-Croix de Notre Ordre Très-Dîtingué de Saint-Michel et
Sain t-G'eorges; gouverneur-général du Canada, et vice-amiral d'icelui, etc.

A Notro Hôtel du Gouvernement, on Notro cité d'OTTAwA, Ce
DIX-SEPTIÈME jour de DÉcEM1BiRE, dans l'année de Notre
Soigneur mil huit cent quatro.vingt-sept, et de Notre Règne la
cinquante-unième.

1ar ordre,
RIoHARD PoPE,

Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.



Proclamations.

JOHN J. McGEE,
Député du Gouverneur.

[L.S.]
Victoria, par la Grâce do Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et

d'Irlande, Défenseur de la foi, etc., etc., etc.
A Nos Très-Aimés et Fidèles les Sénateurs de la Puissance du Canada et aux

membres élus pour servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puis-
sance, et à tous.et chacun de vous,-SALUT :

A.TTENDU que l'Assemblée do Notre Parlement du Canada se trouve prorogée ar.
trente-unième jour de janvier courant, NÉANMOINs, pour certaines causes et $nsi-

dérations, NoUs AVONs JUoÉ À PRaoPos de le proroger de nouveau, de manière que ni
vous ni aucun de vous n'êtes tenus de vous trouver en Notre Cité d'Ottawa le dit jour ;
car Nous vOULoNs que vous et chacun de vous à cet égard soyez exorérés ; vous com-
mandant et par ces présentes vous enjoignant, et à chacun do vous et tour autres y
intéressés, de vous trouver personnellement en Notre dito CITÊ d'OTTAwA, JEUDI, le
VINoT-TOSIÈIME jour du mois de I4ÉVRiER prochain, pour l'EXPÉDITION DES AFFAIRtEs,
et y traiter, agir et conclure sur les matiòres qui, par la faveur de Dieu, en Notre dit
Parlement du Canada, pourront, par le Conseil Commun do Notre dite Puilsanco, être
ordonnés.

EN FoI DE Quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada, TÉMOIN, JOHN J.
McGEE, écuier, Député de Notre Très-Fidèle et Bien-Aimé Cousin,
le Très-Honorable Sir HENRY CHARLE8 KEITa PETTr-FITzAUrICE,
Marquis do Lansdowne, dans le comté de Somerset, Comte de Wycombe,
de Chipping Wycombe, dans le comté de Bucks, Vicomte Calne
et Calnstone dans le comté de Wilts, et Lord Wycombe, Baron de
Chipping Wycombe, dans le comté de Bucks, dans la pairie de la Grande-
Bretagne ; Comte de Kerry et Comte de Sholburne, Vicomte Clan-
maurice et Fitzmaurice, Baron de Kerry, Lixnaw, et Dunkerron, dans
la pairie d'Irlande; Chevalier Grand Croix de Notre Ordre Très-
Distingué de Saint-Michel et Saint-Georges ; Gouverneur Général du
Canada, et Vice-Amiral d'icelui.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité d'OTTAWA, ce
DIXiÈME jour de JANVIER, dans l'année de Notre Seigneur mil
huit cent quatre-vingt-huit, et de Notre Règne la cinquante-
unième.

ordre,
a SàN. E. ST. O. CaAMPLAu,

Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.
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SECONDE SESSION DU SIXIEME PARLEMENT, 1388.

Jeudi, 23 février 1888.

Le Parlement étant, ce jour, convoqué par proclamation (c&-arnexée) pour la
dépêche dos affaires, et les membres de la Chambre étant assemblés;

PRIÈaE.

Un message est apporté par Réné E. Kimb r, écuier, Huissier de la Verge
Noire:-

M. L'ORATEUR:

Son Excellence le Gouverneur-Général requiert la présence immédiate de cette
honorable Chambre dans la salle des séances du Sénat.

En conséquence, M. l'Orateur se rend, avec la Chambre, dans la salle des séances
du Sénat;

Et de retour,

M. l'Orateur informe la Chambre qu'il a relu des juges choisis pour l'instruction
den pétitions d'élection, conformément à l'Acte des Elections Fédérales Contestées,
1874, des certificats et rapports concernant les életions-
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Pour le district électoral de Yarmouth;
Pour le district électoral de Colchester;
Pour le district électoral de Cumberland;
Pour le district électoral du comté de Haldimand;
Pour le district électoral de V ictoria (N.E);
Pour le district électoral de Shelburne;
Pour le district électoral de la division est du comté de Northumberland (Ont.);
Pour le district électoral du comté de Kent (Ont.);
Pour le district électoral du comté de Halton;
Pour le district électoral du comté de Prince-Edouard; et
Pour le district électoral de la division nord du comté de Middlesex.
Et les dits certificats sont lus, et il est ordonné qu'ils soient entrés dans les jour-

naux de cette Chambre comme suit :-

ELECTION CONTESTýEE DE YARHOUTH.

Dans la Cour Suprême.

ACTE DES ELECTIONS FÉDÉRALES CONTEsTÉES.

Election d'un député à la Chambre des Communes pour Yarmouth.

Puissance du Canada,
Province de la Nouvelle-Ecosse,

Savoir:
Entre

JAMES B. KINNEY,
Pétitionnaire;

et
JoHN LoVITT,

Répondant.
et

ALEXANDER P. LEwis,
Pétitionnaire;

et
JOHN LovITT,

Répondant.

Je, Joseph Norman Ritchie, l'un des juges puisnés de la cour Suprême de la
Nouvelle-Ecosse, certifie par les présentes à l'honorable Orateur de la Chambre des
Communes de la Puissance du Canada la décision que j'ai donnée en plein tribunal à
la clôture de l'instruction des pétitions d'élection mentionnées ci-dessus, le troisième
jour d'août A.D. 1887, décision ou jugement qui est comme sait:-

" Les pétitions sus-mentionnées ayant été instruites ensemble devant moi, à
Yarmouth, les 2 et 3 août A.D. 1887, je trouve que le Répondant John Lovitt, par
l'entremise de son agent Charles T. Grantham, a payé, peu de temps avant l'élection
sus-mentionnée, à Sylvester P. Oliver et à Charles RAdolph, à Pabnico-Bst, dans le
comté de Yarmouth, certaine somme d'argent, dans l'intention que tel argent serait
dépensé dans le but de corrompre les électeurs et les induire à voter en faveur du dit
John Lovitt lors de l'élection d'un député à la Chambre des Cammunes pour la divi.
sion électorale de Yarmouth, qui s'est faite le 22e jour de février A.D. 1887, et par
suite de laquelle le dit John Lovitt a été déclaré élu; et que le dit argent a été
dépensé en partie pour cette fin.

" Et je décide et déclare que la dite élection du dit John Lovitt est nulle par
suite de tels actes de corruption, et j'ordonne que les frais des pétitionnaires soient
payés par le répondant."
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J'annexe aux présentes la copie des notes de la preuve.
En foi de quoi j'ai signé les présentes à Halifax, ce treizième jour d'août, A. D. 1887 s

J. NoRMAN RITCHI.

HALIFAX, NouvELLE-Ecossu, 13 août 1887.
MoNsIEUa,-Avec le certificat de ma décision concernant les deux pétitions

d'élection contre John Lovitt, écr., qui a été déclaré élu député pour la division élec.
torale de Yarmouth, Nouvelle-Ecosse, lors de l'élection tenue le 22e jour de février
A.D. 1887, j'ai l'honneur de présenter le rapport suivant :-

(a.) Il n'a pas été prouvé que quelqu'acte de corruption ait été commis par aucun
des candidats, ou à sa connaissance ou de son consentement, lors de la dite élection.

(b.) Au cours de la d·te instruetion, il a été prouvé que les personnes suivantes
se sont rendues coupables d'actes de corruption, savoir: Charles T. Grantham, George
G. Sanderson et James E. Heustis, de la ville de Yarmouth, et Sylvester L. Oliver,
Byron Hines, Charles Rodolph, John Amero, Louis Amero, Manasseh Larkin, James
McComisky, John Balliveau, Peter Belliveau, Charles Ameroet Vincent Amero, tous
de Pubnico-Est, dans le comté de Yarmouth.

(c.) Il n'y a pas raison de croire que des actes de corruption aient été commis
dans uno mesure considérable à l'élection dont il est question dans les dites
pétitions.

(d.) L'enquête qui a été faite sur les circonstances de l'élection n'a pas, dans
mon opinion, été rendue incomplète par les actes d'aucune des parties aux dites péti-
tions, et je ne crois pas qu'il soit nécessaire de faire une nouvelle enquête pour
s'assurer si des actes de corruption ont été commis dans une mesure considérable.

Dans mon opinion, il ne s'est rien proluit, pendant l'instruction, qui puisse donner
matière à un rapport spécial à soumettre à la considération de la Chambre des Com-
munes.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. NORMAN RITCHEn.
A l'honorable

Orateur de la Chambre des Communes.

Dans la Cour Suprême.

ACTES DES ELECTIoNs FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Election d'un député à la Chambre des Communes pour Yarmouth.
Puissance du Canada,

Province de la Nouvelle-Ecosse,
Savoir: I

Entre
BoWMAN CORNING,

Pétitionnaire;
et.

JOSEPH R. KIN EY,
Répondant.

Je, Joseph Norman Ritchie, l'un des juges puisnés de la Cour Suprême de la
Nouvelle-Ecosse, certifie par les présentes à l'honorable Orateur de la Chambre des
Communes de la Puissance du Canada la décision que j'ai donnée en plein tribunal à
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la clôture de l'instruction de la pétition d'élection mentionnée ci-dessus, le troisième
jour d'août, A.D. 1887, laquelle est comme suit:

" Cette pétition, conformément à l'avis, ayant été présentée pour être instruite
devant moi a Yarmouth, le troisième jour d'août, A.D. 1887; sur déclaration de
l'avocat du pétitionnaire, faite à l'ouverture de l'instruction en pleine audience, qu'il
croyait impossible de prouver que des manoeuvres corruptrices avaient été prati-
quées par le répondant, ou à sa connaissance et de son consentement, tel
qu'allégué dans la pétition, et qu'il ne désirait pas procéder outre, j'adjugeai et décidai
que la dite pétition devait être renvoyée avec frais à être payés par le pétitionnaire.

J'annexe aux présentes la copie des notes de l'instruction.
En foi de quoi, j'ai signé les présentes, le treizième jour d'août, A.D. 1887, à

Halifax.
J. NORMAN RITOIE.

HALIFAX, N.-E., 13 août 1887.
MONsIEUR,-Avec le certificat concernant ma décision touchant la pétition contre

Joseph R. Kenny, écr., candidat à l'élection tenue à Yarmouth le 22e jour de février,
A.D. 1887, pour l'élection d'un député à la Chambre des Communes pour Yarmouth,
j'ai l'honneur de présenter le rapport suivant :-

(a.) Il n'a pas été prouvé que quelqu'acte de corruption ait été commis par aucun
des candidats, ou à sa connaissance et de son consentement, lors de la dite élec-
tion.

(b.) Pendant l'instruction, aucune personne n'a été trouvée coupable de pratiques
corruptrices.

(c.) Il n'existe aucune raison de croire que des actes de corruption aient été
commis dans une mesure considérable dans l'élection dont il est question dans la dite
pétition.

(d.) L'enquête qui a été faite sur les circonstances de l'élection n'a pas, dans
mon opinion, été rendue incomplète par les actes d'aucune des parties à la dite péti-
tion, et nulle enquête ne me parait nécessaire pour s'assurer si des actes de corruption
ont été commis dans une mesure considérable.

Je n'ai aucun rapport spécial à présenter quant aux questions soulevées au cours
de l'instruction.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. NORMAN RITOHIE.
A l'honorable

Orateur de la Chambre des Communes.

ELECTION CONTESTÉE DE COLCHESTER.

Dans la Cour Supréme.

AcTE DES ELEoTIoNs FÉDÉBALEs CONTEsTÉEs.

Election d'un député à la Chambre des Communes pour le district électoral du
comté de Colchester, province de la Nouvelle-Ecosse, le 22e jour de février, A.D.
1887.

S. D. MoLELLAN,

vs.

A. WOODBUYr MOLELAN.

Je, soussigné, le juge qui a instruit l'affaire dont il est question dans la pétition
et la réponse en cette cause, certifie à l'honorable Orateur de la Chambre des Cóm.
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munes que j'ai adjugé et décidé que le défendeur, ayant admis corruption par agent,
l'élection en question est nulle, et qu'il n'a pas été dûment élu membre de la Chambre
des Communes. Je certifie de plus que j'ai trouvé et décidé que le défendeur n'est
pas coupable des actes de corruption personnels dont il était accusé. J'ai ordonné
que les frais du pétitionnaire, en ce qui concerne la question de corruption par
agents, et encourus nécessairement à ce sujet, soient payés par le défendeur, et que
les frais du répondant, en ce qui concerne la question de corruption personnelle,
soient payés par le pétitionnaire, tels frais devant être établis par l'officier chargé de
cette fonction à Halifax.

Je certifie qu'il a été prouvé que John M. Rlaikie s'est rendu coupable de ma-
nouvres corruptrices, mais qu'il n'a pas été prouvé, ce fait excepté, que des actes de
corruption aient été pratiqués dans une mesure considérable pendant la dite élection.
Je ne suis pas d'opinion que l'enquête sur les circonstances de l'élection ait été rendue
incomplète par les actes d'aucune des parties à la dite pétition.

H, McDONALD,
ANTIGoNrsH, N.-E., 3 octobre 1887.

ELECTION CONTESTÊE DE CUMBERLAND.
Dans la Cour Suprême.

ACTE DES ELECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES,

iElection d'un membre de la Chambre des Communs pour le district électoral du
comté de Cumberland, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, tenue le 22e jour
de février 1887.
Puissance du Canada,

Province de la Nouvelle-Ecosse,
Savoir :

Entre
Wm. T. PIPES,

Pétitionnaire;
et

SIR CHARLES TuPPER,
Répondant.

Je, îoussigné, le juge chargé de l'instruction de l'affaire en question dans la péti-
tion en .ctte cause, certifie à l'honorable Orateur de la Chambre des Communes que
j'ai jugé et décidé que la dite élection on que-tio>n est nulle par raison de corruption
par agents et que le répondant n'a pas été dûment élu.

Je certifie de plus que j'ai trouvé et dècidè que le répondant ne s'est pas rendu
Fersonnellement coupable de manouvres corruutrices celles que spéciiéos dans la loi
électorale; qu'il n'a pas été prouvé que quoiqu'acte de corruption ait été commis par
aucun des candidats à la dite élection on à leur connaissance ou de leur consentement.

Qu'aucune preuve n'a été faite pour justifier l'opinion que des ilnœavres cor-
ruptrices aient été mises en usage, dans une mesure considérable p.mdant la dite
élection, à l'exception de celles admises dans le doeument marqué "I H. McD. 1," dont
copie est annexée aux présentes.

Et que je ne suis pas d'opinion que l'enquête qui s'est faite sur lei circonstances
de l'élcction ait été rendue incomplète par des actes d'aucune des parties à la péti-
tion, ou qu'une nouvelle enquête soit nécessaire pour s'assurer si dus actes de corrup-
tion ont été commis dans une mesure considérable.

Je joins aux présentes une copie des notes de la preuve.
HUGH Mc DONALD.

A l'honorable
Orateur de la Chambre des Communes.
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ELECTION CONTESTÉE DE HALDIMAND.

Dans la Haute Cour de Jusm'ze.-Division de la Chancellerie.

Election d'un membre de la Chambre des Communes pour le district électoral de
Ilaldimand, tenue le 22e jour de février 1887.

CHARLES WESLEY COLTER,
et Pétitionnaire;

WALTER BtUMPHBIEs MONTAGUE,
Répondant.

Je, John Alexarder Boyd, chancelier de la province d'Ontario, l'un des juges de
la Haute Cour de Justice pour la dite province et l'un des juges compétents d'après
l'Acte des élections fédérales contestées, certifie :

Que l'instruction de la dite pétition d'élection s'est faite devant moi, au village
de Cayuga, vendredi, le 4 octobre et dans les trois jours suivants :

Le pétitionnaire demandait la déqualification ou répondant et du député siégeant,
le Dr Montague, par suite de certains actes de corruption dont il accusait ce dernier
ainsi que ses agents, et réclamait aussi le siège pour lui-même, alléguant qu'il avait
la majorité des votes si le décompte des bulletins de votation était fait convenable-
ment.

Tout en niant les accusations portées contre lui, le répondant présenta contre le
pétitionnaire des accusations récriminatoires alléguant que celui-ci ne pouvait être
élu par suite de pratiques corruptrices de la part de mes agents, et prétendait aussi
que des votes illégaux devaient être déduits des votes donnés en faveur du pétition-
naire, ce qui, prétendait-il, devait en fin de compte laisser une majorité au répon-
dant. Après examen de ces diverses matières je trouvai que toutes les accusations
d'actes de corruption portées contre le répondant étaient dénuées de preuve. et que-,
le compte des bulletins fait, le pétitionnaire paraissait avoir une majorité de dix voix.
Sur un examen des bulletins fait à la demarde du répondant, je trouvai que sept
bulletins déposés en faveur du pétitionnaire devaient être mis de côté, ce qui réduisait
à trois la majorité du pétitionnaire. J'avais réservé mon jugement sur quatre autres
votes donr,és illégalement en faveur du pétitionnaiie, prétendait-on, et commencé une
enquête sur un acte de corruption dont un agent du répondant était accusé, lorsque,
s'étant préalablement entendus quant aux frais, l'avocat du répondant retira ses
objections aux quatre bulletins sur lesquels j'avais réservé mon jugement et l'avocat
du pétitionnaire, ça prétention nu siège, les deux parties demandant que l'élection fût
annulée et qu'une nouvelle ék ciion eût lieu, le tout sujet à mon approbation. Vu
l'incertitude du résultat de la contestation et les points de loi nombrýeux et compli-
qués qui tendaient a produire un appel, ce qui aurait nécessairement entraîné de
grandes dépenses, le rejet de beaucoup de bulletins marqués irrégulièrement, la perte
de nombreux votes par suite d'er eurs de la part des députés de l'officier-rapporteur,
il me parut expédient, et être dans l'intléèt de la justice, de consentir à cette discou-
tinuation des procédés, et je décidai que ni le pétitionnaire, ni le répondant n'avaient
été diment élus ou déclarés élus, et que l'élection était nulle. Je joins aux présentes
les notes de la preuve prise au cours de l'instruction.

Je fais rapport, de plus, qu'il n'y a pas eu de preuve qu'aucun acte de corruption
ait été commis par aucun des candidats ou à leur connaissance ou de leur consente-
.ment lors de la dite élection.

Je fais aussi rapport qu'il a été prouvé lors de la dite instruction que Stephen
Young, Peter Wintemute, Walter Jones et Sylvester Underhill se sont rendus cou-
pables d'actes de corruption.

Je fais encore rapport qu'autant que je puis en juger par la preuve faite devant
moi, les manoavres corruptrices n'ont pas été fréquentes dans la dite élection, et
qu'il n'y a pas lieu de croire que les actes de corruption y aient prévalu dans une
mesure considérable.
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Et je suis d'opinion que l'enquête sur les circonstances de l'élection a été jusqu'à
un certain point rendue incomplète par l'action des deux parties à la pétition, mais
qu'une nouvelle enquête n'est pas nécessaire, étant persuadé qu'il n'a pas été commis
d'actes de corruption dans une mesure considérable.

Daté ce 15e jour d'octobre 1887.
J. A. Bo-rD,

C. et J. R.
A l'honorable

Orateur de la Chambre des Communes.

ELECTION CONTESTÉE DE VICTORIA, N.-E.

AcTE DES ELECTIONS FÉDÉRALEs CONTESTÉES.

Dans l'affaire de la pétition de William F. McCurdy contro l'élection de
John A. McDonald comme député élu à la Chambre des Communes pour le
comté de Victoria, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, i épondant.

Pour l'instruction de l'affaire ci-dessus, la cour a été ouverte à Baddeck, dans le
dit comté, jeudi, le 15 septembre 1887, ut est restée ouverte jusqu'au 19e jour de sep
tembre, lorsque Wallace Graham, écr., l'avocat du répondant, api ès l'examen de'
plusieurs témoins dans le but de prouver des actes de corruption de la part des agents
du répandant, admit formellement et en pleine audience qu'un certain lawley, un
électeur, avait été induit par corruption à voter en faveur du iépondant par un agent
de celui-ci, mais hors la connaiser nce ou sans le consentement du répondant.

Après cette admission formelle, il est de mon devoir de déclarer, et je déclare
par les présentes, que l'élection d'un député à la Chambre des Communes de la Puis-
sance du Canada pour le comté de Victoria, le 22e jour de février 1S87, est nulle par
suite d'un acte de corruption commis par un agent du répondant lors de la dite élec.
tion.

ALEX. JAMES,
Juge de la cour Suprême de la iYouvelle-Ecosse,

Nonnié pour présider à l'instruction sur le mérite de la dite pétition.

PALAIS DE JUSTICE,
HALIFAX, N.-E., 17 octobre 1887.

RAPPORT.

A l'honorable
Orateur de la Chambre des Communes.

Dans l'affaire de l'élection contestée du répondant comme membre de la Chambre des
Communes du Canada, pour le comté de Victoria, Nouvelle-Ecosse.

Entre
WILLIAM F. McCURDY,

.Pétitionnaire,-
et

JoHN A. McDoNALD, député siégeant,
Répondant,

Devant le soussigné, l'un des juges de la Cour Suprême de la Nouvelle-Ecosse.

La cour a été ouverte à Baddock, chef-lieu du comté, jeudi, le 15e jour de sep-
tembre 1887, à 3 heures p.m., conformément à l'ordre de la cour, signé et scellé en
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due forme par le protonotaire de la Cour Suprême à Halifax, et daté du 25e jour
d'août 1887. A l'ouverture de la cour, Wallace Graham, écr., C.R., l'avocat du
i épondant, s'opposa à ce que l'affaire fût instruite, alléguant que le terme de la Cour
Suprême à Baddeck, auquel je siégeais alors conformément à la loi, n'était pas encore
expiré légalement, citant à l'appui l'Acte des Elections Fédérales Contestées, 49 Vict,
ch. 9, cl. 33, par. 2. Je renvoyai son objection pour la raison suivante que j'exposai
on cour à l'avocat en xéponse à sa motion, et que je donne ici parce qu'une partie
imprrtante des faits ne parait nulle part dans les affidavits, ou ailleurs dans la preuve
en cette cause. Plusieurs semaines avant la date fixée pour l'instruction par la règle
de cour mentionnée plus haut, les juges se réunirent dans le but de faire la distribu-
tion des travaux. Il y avait treize pétitions d'élection à entendre outre les termes
ordinaires du Circuit d'Automne, et deux des juges n'étaient pas présents ou ne pou-
vaient prendre leur part de la besogne, étant alors en congé d'absence pour cause de
mauvaise santé. Mes confrères me demandèrent de vouloir bien me charger de l'ins-
truction de l'affaire de Victoria à Baddeck, attendu que je devais présider au circuit
du Cap-Breton. Le terme de la Cour Suprême à Baddeck était fixé par la loi au
troisième jeudi, le treizième jou- de septembre, et devait se continuer aussi longtemps
que les affaires l'exigeraient. J'étais tenu par la loi d'ouvrir le terme du circuit à
Port-iood le mardi, 27 septembre, et attendu que la cour était d'avis que les affaires
à Baddeck ne prendraient pas plus d'un jour ou deux, nous décidgmes unanimement
que l'affaire d'élection à Baddeck serait appelée jeudi, le 15. Ce jour-là, à une heure,
j'ajournai la cour du terme de circuit, laissant sur la liste des causes pendantes devant
le tribunal une cause civile prête à être entendue d'après l'allégué des deux parties,
mais uont l'instruction paraissait devoir être longue. Je pris cette décision afin de
me conformer au mandat du banc tout entier. et vu que les avocats des deux parties
et le sténographe s'étaient transportés ici d'Halifax, de Pictou et d'Inverness, que les
parties elles-mêmes et de nombreux témoins étaient présents, qu'aucun désappointe-
ment, inconvénient ou aucune autre objection ne fut allégué, et qu'aucune demande
ne me fut présentée d'ajourner la cause à aucune date ultérieure, je crus qu'il était
-de mon devoir de procéder et de me conformer au mandat de la cour. Je déclarai
aussi que la question alors n'était pas de savoir si j'avais commis une erreur ou non
en ajournant le terme, parce que ce terme étant alors ajourné de fait, et n'existant
plus dans le moment, il ne pouvait pis m'empêcher de procéder. Je fais cet exposé
parce que M. Graham, l'avocat du répondant, dans le plaidoyer final qu'il présenta
devant moi, déclara qn'il se reposait sur cette objection pour faire renverser tout
jugement que je pourrais rendre, soit pour invalider l'élection ou déqualifier le répon-
dant. L'instruction de l'affaire com men ça alors. M. ]Russell ouvrant la cause pour le
pétitionnaire, présenta les documents suivants: le bref et le rapport d'élection-la
Gazette du Canada. du 26 mars 18,i7. .ues articulations de faits comprenaient 67 cas
de corruption; à l'ouveriut o de la cour il en <jouta encore plusieurs autres, ainsi que
plusieurs autres accusationt de mntuoeuvres corruptrices; le tout formant au-delà de
100 cas; 22 de ces cas, environ, étaient des accusations de corruption personnelle
contre le répondant.

Le pétitiknnaire procéda à l'examen des témoins, et prouva clairement plusieurs
accusations de corruption des électeurs par de prétendus agents, mais nulle preuve
d'agence ne fut donnée en cour jusqu'à lundi, le 19 septembre, lorsque M. Graham,
C.., l'avocat du répondarnt, à l'ouverture de la cour, admit formellement qu'un
certain Hawley avait été corrompu par un agent du répondant, mais hors la connais-
sance ou sans le consentement de ce dernier, et niant en même temps que le répondant
se fût rendu coupable de manouvres corruptrices. Sur cette admission formelle, j'an-
nonçai que je déclarerais l'élection nulle pour cause de corruption par un agent du
répondant, et il ne fut plus présenté de preuve de corruption des électeurs par agents.

L'enquête se poursuivit alors sur les accusations de corruption peràonnetle
portées contre le répondant. On essaya de faire la preuve de trois de ces accusations,
savoir:-1. Donald Morrisson; 2. Murdock McLeod; 3. Philip MeDonald.

Après avoir reçu la preuve dans ces cas, j'ajournai la cour le 21 septembre, da
consentement des parties, afin d'entendre la plaidoirie, au jeudi, le 11 octobre, am
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palais de justice à Hialifax, et ce jour-là, ainsi que le jour suivant, j'entendis une Ion«-
gue argumentation de la part de M. Graham pour le répondant, et de M. Russell pour
le pétitionnaire, sur les trois accusations personnelles.

Voici ces cas séparément dans le même ordre.
1. Donald Morrisson.

Le Dr Bethune, un ami du répondant, promit, avant l'élection, de lui donner $5
s'il votait pour le répondant. Après l'élection, il réclama du Dr Bethune l'accomplis.
sement de sa promesse; le docteur lui donna 82 en à compte, et un ordre pour $3 sur
le répondant. Le témoin porta cet ordre au répondant qui lui donna l'argent. Le
répondant, dans son examen, nia toute connaissance du but pour lequel l'ordre avait
été donné; dit que Morrisson lui avait auparavant promis son vote-ce qui a été
admis par Morrisson dans son examen-qu'il n'avait jamais soupçonné qu'un tel
homme prendrait de l'argent pour son vote, et que ce n'était que tout récemment
que le Dr Bethune l'avait informé de ce fait. Le docteur était son ami intime, il
existait généralement entre eux des comptes ouverts, et ils avaient l'habitude de
s'entr'aider dans de petites transactions pécuniaires. Les livres du répondant ne
pouvaient être produits, la combinaison de la serrure de son coffre de sûroté était
perdue. Le Dr Bethune. qui avait reçu de l'avocat du pétitionnaire un subpoeua
pour comparaître comme témoin, entra en cour pendant que la preuve se faisait, mais
les deux parties refusèrent de prendre son témoignage-circonstanue que je considère
comme dérisive contre le pétitionnaire sur qui iombait le fardeau de la preuve dans
la cause. Je ne maintiens pas l'accusation contre le répondant fauto de preuve suffi
sante.

2. Murdock McLeod.
Ceci a été représenté comme une offre ou promesse faite par le répondant de lui

payer sa journée s'il votait pour lui. Le répondant nie l'accusation, et l'examen du
témoin et du répondant tendent tous deux à démontrer que cet électeur était déci-
dément opposé au répondant; tout ce qui m'est resté après avoir entendu les deux
témoignages, c'est l'impression que le répondant lui aurait offert volontiers quelque
chose pour l'induire à voter s'il eût été sûr de son vote, Il n'y avait eu ni promesse
ni offre claire et précise, non plus qu'aucune demande on paiement d'argent. Je ne
puis maintenir cette accusation contre le répondant.

3. Philip McDonald.
Il jure que peu de jours avant la nomination, le répondant s'est présenté chez luis

qu'il est entré avec lui dans une chambre privée, qu'il lui a dit qu'il était à la recher-
che de votes, et qu'il lui donna $5 en lui demandant sa voix. Ii alla entendre les
discours le jour de la nomination, se trouva mécontent des opinions politiques da
répondant, se répentit de ce qu'il avait fait et porta le billet do $5 au pétitionnaire,
le marqua de ses initiales et le donna au pétitionnaire; ce billet a été produit en
cour et identifié. La crédibilité du témoin a été attaquée à plusieurs points de vue
dans un examen contradictoire rigoureux mais sans suecès. Je crois le témoin sin-
cère et digne de foi. Personne ne fut appelé pour prouver qu'il ne l'était pas. On
a demandé au répondant s'il connaisiait le caractère du témoin, il a répondu que oui;
mais n'a pas dit ce qu'il était. Mais ce témoin est contredit par le répondant,-non
pas sur le fait d'avoir reçu de l'argent du répondant, cela a été admis-mais quant
aux circonstances dans lesquelles il a été donné et quant aux motifs réels pour les-
quels il l'a été. Le répondant prétend que l'argent a été donné plusieurs semaines
avant l'époque indiquée par le témoin, et alors qu'il n'avait aucune idée qu' ne élec-
tion devait avoir lieu ou qu'il se présenterait comme candidat. Il dit que cet argent
ne lui a pas été donné pour son vote, mais comme paiement d'avance d'une herse et
de roues que le témoin devait lui faire, et qu'il devait lui livrer au printemps. Je
suis d'opinion que l'explication donnée par le répondant au sujet de cette transaction
est très improbable. Toute la question roule sur le degré de croyance que l'on doit
attribuer au témoin et au répondant respectivement; ce point a été pour moi l'objet
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d'une étude prolongée, et m'a causé beaucoup d'anxiété; je dois décider comme un
juré des questions de fait, sans avoir l'avantage que celui-ci possède, ne connaissant
pas du tout l'une des parties et étant comparativement étranger à l'autre.

Je suis moins satisfait de la manière dont le répondant a donné son témoignage,
que de celle qui caractérise le témoignage de Philip McDonald. Mais la cause ne
repose pas sur une simple comparaison de crédibilité, il s'agit ici de deux témoins
opposés l'un à l'autre, et un juré qui connaîtrait les deux hommes pourrait rendre une
décision différente de celle que je vais donner et peut-être meilleure que la mienne.
S'il s'agissait d'un cas civil, je pourrais peut-être rendre un jugement différent. Mais
je ne puis m'empêcher d'agir ici avec la même douceur qu'ont clairement manifesté
d'éminents juges dans les provinces supérieures (dont on m'a cité les décisions que
j'ai soigneusement étudiées) envers un hom me dont on attaque non seulement le siège
en parlement, mais l'honneur même. En cas de déqualification il est soumis à un

httimnent févère, long et même ignominieux. Le statut impose une forte pénalité,
et je me dois pas l'appliquer en déqualifiant le répondant si je ne suis pas entièrement
exempt de tout doute raisonnable sur sa culpabilité. Je ne suis pas exempt de tout
doute raisonnable, et je ne suis pas, en conséquence, prêt à le déclarer, d'après une
telle preuve, coupable de l'accusation de corruption personnelle portée contre lui.

Je fais rapport qu'il a été prouvé devant moi que les personnes suivantes se sont
:rendues coupables de martouvres de corruption .-

John Doucette, William Carmichael, Jacob Carmichael, Matthew lawley, Duncan
H. McDonald, Abraham Harris, John Curtùs, John L. Bethune et J. MeC. McLeod.

Il n'a pas été prouvé que des actes de corruption aient prévalu dans une mesure
considérable.

Je ne suis pas d'opinion que l'enquête sur les circonstances de l'élection ait été
Tendue incomplète par l'action d'aucune des parties à la pétition, et je ne crois pas
qu'une nouvelle enquête soit nécessaire pour s'assurer si les actes de corruption ont
été mis en usage dans une mesure considérable.

Je fais de plus rapport spécial du fait que le répondant a admis sous serment
qu'il n'a pas fait et préser.té à l'officier-rapporteur un état détaillé des dépenses de son
élection, tel que requis par l'Acte des Elections Fédérales, clause 120; et qu'il a
déclaré qu'on n'avait pas l'habitude de le faire dans ce comté. Il devrait, suivant
mnoi, être poursuivi en vertu de cette clause, pour une omission aussi importante de
son devoir.

J'ai renvoyé à jeudi prochain l'argumentation sur la question des frais.
A. JAMES.

ELECTION CONTESTÉE DE SB.ELBUfRNE, N-E.
Dans la Cour Supréme-1887.

Election d'un député à la Chambre des Communes pour le district électoral de Shel.
burne, dans la province de la Nouvelle Ecosse, tenue le 22 février 1887.

JOHN W. LAURIE et
JOHN BoWERS,

Pétitionnaires;
et

THOMAS ROBERTSON,
Répondant.

Je certifie par les présentes que le 27e jour d'octobre, A.D. 1887, j'ai dûment
euvert une cour à Barrington, dans le comté et district électoral de Shelburne, pour
l'instruction de l'affaire dont il est question dans la pétition présentée dans la cause
ci-dessus mentionnée.

M. White, C.R., et M. Morse occupaient pour les pétitionnaires, et M. Whittier
pour le répondant.
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A l'ouverture de la cause, M. Whittier informa la cour que son client désirait
admettre et qu'il avait reçu de lui instruction d'admettre, qu'à et pendant la dite
élection des manœuvres corruptrices, de nature à la rendre nulle, avaient été
employées par ses agents, mais hors sa connaissance ou son consentement.

M. Whittier, de la part des pétitionnaires, retira les accusations de corruption
personnelle et autres actes de corruption portées contre le répondant. Je décidai,
adjugeai et déclarai en conséquence que la dite élection était nulle.

Je fais aussi rapport qu'il n'a pas été prouvé devant moi que quelqu'acte de cor-
ruption ait été commis à la dite élection par aucun des candidats ou à sa connaissance
ou de son consentement.

Je n'ai pas raison de croire que des actes de corruption aient été commis à telle
élection dans une mesure considérabl3.

Je ne suis pas d'opinion que l'enquête sur les circonstances 'de la dite élection
ait été rendue incomplète par les actes d'aucune des parties à la dite pétition.

Daté ce 9 novembre 1887.
JAMEs McDoNALD,

Juge en chef, .Nouvelle-Ecosse.
A l'honorable

Orateur de la Chambre des Communes.

ELECTION CONTESTÉE DE NORTHUMBERLAND-EST (ONT.).

A l'honorable
Orateur de la Chambre des Communes.
J'ai instruit la pétition présentée par James Stanley, l'un des électeurs de la

division Est du comté de Nortbumberlaud, se plaignant de ce que Albert Elhanan.
Mallory n'était pas dûment élu pour représenter la dite division dans la Chambre des
Communes, à l'élection tenue le vingt-deuxième jour de février, A.D. 18b7.

J'ai décidé que le dit Albert Elhanan Mallory n'avait pas été dûment élu, et que
la dite élection était nulle.

J'ai adjugé que le dit Mallory devait payer les frais généraux de la cause.
La dite pétition alléguait que des actes de corruption avaient été commis à la

dite élection, et il a été admis devant moi, lors de la dite instruction, de la part da
dit Mallory, qu'un acte de corruption avait été commis par une personne qui avait
été son agent, lequel acte, d'après les actes d'élection, est suffisant pour annuler l'é-
lection, mais hors sa connaissance et son consentement; après cette admission, il n'a
pas été donné de preuve de manSuvres corruptrices.

Je fais donc rapport, en conséquence, qu'il n'a pas été prouvé que des actes de
corruption aient été commis par aucun des candidats ou à leur connaissance ou de
leur consentement pendant la dite élection.

Je n'ai pas de données pour juger si, lors de la dite élection, des manœuvres cor-
ruptrices ont été mises en usage dans une mesure considérable ou non.

Je suis d'avis que l'enquête sur les circonstances de l'élection a été rendue incom-
plète par l'action des parties en consentant à l'annulation de l'élection sans fournir
de preuve à l'appui des accusations contenues dans la dite pétition, ou de celles allé-
guées dans une contre-pétition présentée par un certain Luke Berry contre Edward
Cochrane, le candidat malheureux à la dite élection, et que j'ai déboutée.

Enfin, je ne puis dire si une nouvelle enquête est nécessaire ou non afin de s'as.
surer si des actes de corruption ont été commis dans une mesure considérable.

C. S. PATTERSON,
.enA.

OsaoonE HALL,
TORONTO, 16 novembre 1887.



.12 23 Février. 1888

ELECTION CONTESTÉE DE KENT (ONT.)

Dans la Cour d'Appel.

ACTE DES ELECTIONs FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Election d'un membre de la Chambre des Communes pour le district électoral dI
comté de Kent, tenue le vingt-deuxième jour de février 1887.

Entre
CHARLES W. BIRD,

et

ARCHLBALD CAMPBELL,
Répondant.

Je, l'honorable Featherston Osler, l'un des juges de la cour d'Appel d'Ontario,
certifie par les présentes que les second, troisième, quinzième et seizième jours de
novembre 1887, conformément à l'Acte des Elections Fédérales Contestées, j'ai tenu.
une cour dans la ville de Chatham, comté de Kent, pour l'instruction de la pétition
d'élection entre Charles W. Bird, pétitionnaire, et Archibald Campbell, député
siégeant, répondant, concernant l'élection d'un membre de la Chambre des Communes
pour représenter le district électoral du comté de Kent, tenue le vingt-deuxième jour
de février 1887.

Qu'à la clôture de l'instruction, j'ai décidé que le dit Archibald Campbell n'avait
pas été dûment élu ou rapporté comme tel, et que la dite élection était nulle par suite
de maneuvres de corruption qui, d'après la preuve, ont été mises en usage à la dite
élection par un agent du répondant.

Qu'il n'a pas été prouvé que des actes de corruption aient réellement été com-
mis par aucun des candidats ou à leur connaissance ou de leur consentement lors de
la dite élection, c'est-à-dire par le dit Archibald Campbell ou par Henry Smyth, le
candidat vaincu.

Qu'il a été prouvé que Frank Hadley et James McGoldrick se sont rendus cou-
pables d'actes de corruption lors de la dite élection, que le dit Frank Hadley a été
plus tard traduit devant moi, sous l'autorité du dit acte, et a été convaincu de la dite
offense, et que la cause du dit McGoldrick est maintenant pendante.

Qu'il n'y a pas lieu de croire que des actes de corruption aient été commis dans
une mesure considérable à la dite élection.

Que, cependant, je ne suis pas d'opinion (autant que je puis en juger par ce qui
est venu à ma connaissance au cours de l'instruction) que l'enquête sur les circons-
tances de l'élection ait été rendue incomplète par les actes d'aucune des parties à la
dite pétition, ou qu'une nouvelle enquête afin de s'assurer si des actes de corruption
ont été commis dans une mesure considérable soit à désirer, ou en d'autres termes
qu'elle pourrait être utile ou efficace.

F. OSLER.
Daté ce 17e jour de novembre 1887.

A l'honorable
Orateur de la Charmbre des Communes, Ottawa.
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ELECTION CONTESTÉE DE HALTON.

Dans la Raute Cour de Justice-Division des Plaids Communs.

ACTE DES ELECTIONs FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Election d'un député à la Chambre des Communes pour le district électoral du comté
de lialton, tenue les 15e et 22e jour de février 1887.

Entre
WILLIAM JOHN ROE,

Pétitionnaire;
et

JoRN WAL DIE,
Répondant.

A l'honorable
Orateur de la Chambre des Communes de la Puissance du Canada.
Je, l'honorable Edward Rose, l'un des juges de la Haute Cour de Justice d'On

tario, certifie par les présentes que j'ai tenu une cour dans la ville de Milton et dans
la cité de Toronto, les quatrième et septième jours de janvier respectivement, pour
l'instruction de la pétition entre les parties sus-mentionnées concernant la dite élec-
tion, à la suite de laquelle le dit John Waldie a été rapporté dûment élu, et qu'après
avoir entendu la preuve et ce qui a été allégué et admis par les avocats des parties
respectives j'ai trouvé et décidé,-

1. Que le dit John Waldie n'a pas été dûment élu ou rapporté élu, et que la dite
élection est nulle par raison d'un acte de corruption commis par un agent du dit
John Waldie, mais il n'y a pas eu de preuve que le dit acte de corruption ait été
commis à la connaissance ou du consentement du dit John Waldie.

2. Je fais aussi rapport :-
(a) Qu'il n'a pas été prouvé que des manoeuvres corruptrices aient été mises en

usage par aucun des dits candidats, c'est-à-dire par les dits John Waldie et David
Henderson, ou à leur connaissance ou de leur consentement.

(b) Qu'il a été prouvé lors de l'instruction de la dite pétition, que les personnes
suivantes se sont rendues coupables d'actes de corruption, savoir, William Bullivant
et James Bell.

(c) Que, vu le fait qu'un seul témoin a été examiné, savoir, le dit Bullivant, et
que la question d'agence a été admise par le répondant, je n'ai pas de preuve devant
moi qui puisse me permettre de décider si les actes de corruption dont il est question
dans la dite pétition ont prévalu ou non dans une mesure considérable à la dite élec-
tion, Que je suis d'opinion que l'enquête sur les circonstances de l'élection a été
rendue incomplète par l'action des parties à la pétition et que je n'ai rien devant
moi qui me mette en état de dire si une nouvelle enquête est nécessaire ou non pour
s'assurer si des actes de corruption ont été pratiqués dans une mesure considérable à
la dite élection.

3. Que conformément à la clause 69 et aux clauses suivantes de l'Acte des Elec-
tions Fédérales Contestées, j'ai ordonné que des mandats d'assignation soient émia
contre les dits William Bullivant et James Bell.

4. J'envoie, annexée aux présentes, la copie des notes de la preuve prise lors de
l'instruction de la dite affaire.

Daté à Osgoode Hall, dans la cité de Toronto, ce dix-neuvième jour de janvier,
A.D. 1888.

JORN 3. RosE,
J.
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ELECTION CONTESTÉE DE PRINCE-EDOUARD.

A l'honorable
Orateur de la Chambre des Communes.
J'ai instruit la pétition présentée par Adam Hubbes Taylor, électeur du comté de

Prince-Edouard, se plaignant que John Ii ilton Platt n'avait pas été régulièrement élu
pour représenter le dit comté dans la Chambre des Communes à l'élection tenue la
vingt-deuxième jour de février, A.D. 1887.

J'ai décidé que ni le dit John.Milton Platt, ni aucune autre personne n'avait été
dûment élu à la dite élection, mais que l'élection était nulle.

J'ai adjugé que le dit John Milton Platt paierait les frais généraux de la pétition.
J'ai, de plus, à faire rapport qu'il n'a pas été prouvé que des actes de corruption

aient été commis par aucun candidat à la dite élection, ni à sa connaissance et avec
son consentement.

Qu'il a été prouvé, au cours de l'instruction, que Rodman Ostrander, David
Wellbanks et Thomas Collier s'étaient rendus coupables d'actes de corruption.

Que le pétitionnaire, dans son articulation de faits, avait donné avis d'un grand
nombre d'accusations pour act-s de corruption, et qu'il avait, lors de l'instruction, un
grand nombre de témoins, mais qu'aucune preuve n'a été faite au soutien de ces accu-
sations, sauf dans deux cas.

Par conséquent, je suis incapable de me rendre compte si des actes de corruption
ont ou n'ont pas été commis dans une grande mesure à la dite élection.

Pour le mê me motif je suis d'avis que l'enquête sur les eirconstances de l'élection
a été incomplète; mais je ne suis pas d'opinion qu'elle n'a pas été complète par le fait
d'aucune des parties à la pétition ou qu'il soit dédrable d'ouvrir une nouvelle enquête
pour savoir si des actes de corruption ont été accomplis dans une mesure considérable.

C. S. PATTERSON,
J. en A.

'OsQoODE HaLL, ToRONTO,
9 février 1888.

ELECTION CONTESTÉE DE MIDDífKEX-OUESr.

TORONTO, 20 février 1888.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-inclus le certificat et le rapport

-de la décision que j'ai donnée au sujet de la pétition d'élection de la division ouest de
Middlesex, ainsi que copie des notes de la preuve.

La preuve a été reçue les 13e, 14e, 15e et 16e jours d 3 dé3embre. J'ai réservé
mon jugement sur deux accusations, et les parties ont obtenu permission de présenter
leurs arguments par écrit, ils l'ont fait le ou vers le 4 du mois courant, et j'ai délivré
mon jugement le 13 du mois courant.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

W. G. FALnJONBR[DGE.
A l'honorable

JosEPH ALDRrc OUIMET, Q.C.,
Orateur, Cbambre des Communes, Ottawa.

DANS LA CoUR D'APPEL D'ONTARIO.

Assigné par ordre général de la Cour Suprême de Judicature d'Ontario à la divi.
sion du Banc de la Reine de la Haute Cour de Justice.
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ACTE DES ELEOTIoNs FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Election d'un député à la Chambre des C(ommunes pour le district électoral de la
division ouest du comté de Middlesex, tenue les quiuz:ème et vingt-deuxième
jours de février, A.D. 1887.

Puissance du Canada,
Province d'Ontario,

savoir: 
Entre

JOHN McNEILL,
Pétitionnaire;

et
WILLIAM FREDERIcK RooME,

Répondant.
Je, l'honorable William Glenholme Falconbridge, de la cité de Toronto, comté

de York, l'un des juges de la division du Banc de la Reine de la haute cour de justice,
et le juge devant lequel la pétition en cette cause a été inscrite, certifie par les pré-
sentes, et présente le rapport suivant, savoir:-

J'ai décidé que l'élection du répondant William Frederick Roome a été et est
nulle par suite des pratiques illégales commises par un certain George Wilkina,
agent du îépondant, sans la connaissance et le consentement du répondant.

2. Il n'a pas été prouvé qu'aucun acte de corruption ait été commis par aucun
des candidats ou à leur connaissance ou de leur consentement à la dite élection.

3. Qu'il a été prouvé que le dit George Wilkins s'est rendu coupable d'un acte de
corruption, c'est-à-dire d'une offense commise de propos délibéré contre la 96e clause
de la 37e Vic., chap 96 (Statuts revisés du Canada, chap. 8, clause 88), en s'eonga,-
geant à payer, promettant de payer et payant pour chevaux, voitures, etc., pour
conduire des voteurs aux bureaux de vot ition et les en ramener.

4. Qu'il n'y a pas lieu de croire que des actes de corruption aient été mis en
usage lors de la dite élection dans une mesure considérable.

5. Je suis d'avis que l'enquête dans les circonstances de l'élection n'a pas -été
rendue incomplète par les actes d'aucune des parties à la dite pétition et qu'une nou-
velle enquête n'est pas nécessaire pour s'assurer si des actes de corruption ont ét&
commis dans une mesure considérable.

W. G. FALOOEIDGE,
J.

)até ce 20e jour de février 1888.

DANS L'AFFAIRE DE L'ÉLECTION FÉDÉRALE POUR MIDDLESEX-OIJEST.

14e accusation.

Je ne crois pas que l'accusation soit prouvée par les témoignages et je la renvoie
en conséquence.

D. DU B. DE LA R.

Be ELEcTIoN FÉDÉRALE DE MIDDLESEK-OUEsT.

42e accusation.

Le, ou peu de temps avant le jour de la dite élection, la date exacte n'étant pas
connue du pétitionnaire, le répondant et Alexander Johnston, de la ville de Strathroy,
banquier, William J. Johnston, du même lieu, marchand, et un certain Wilkins, du.
même lieu, tenant une écurie de louage, agent du répondant, et autres personnes,



16 23 Février. 1888

agents du répondant ou quelqu'un d'entre eux, ont loué de Wilkins et Gustin, de la
dite ville de Strathroy, tenant une écurie de louage des chevaux, attelages,
wagons, sleighs ou autres voitures dans le but de transporter les voteurs aux bureaux
de vol ation ou de les en ramener, le jour de la votation, et les dites personnes sus-
nentionnées ou autres agents du répondant, ont payé aux dits Wilkins et Gustin pour

l'usage des dits chevaux. attelages, wagons, sleighs ou autres voitures à la dite
élection.

Peu après que sa cause eut été remise pour être entendue, les parties demandèrent
qu'il leur fut permis de présenter leurs arguments par écrit, ce qu'ils ont fait récem-
ment, et je prononce présentement mon jugement; le résultat de la preuve est comme
suit :

George Gustin tenait une écurie de louage lors de la dite élection, en
société avec George Wilkins. Leurs " voitures," au nombre de neuf, étaient toutes
occupées le jour de l'élection. Leur livre, montrant les entrées du jour, a été pro-
duit, indiquant que la date du 22 février avait été changée au 21. La responsabilité
de ce changement n'a pu être fixée sur aucune personne. Quatre de ces voitures ont
été mises au compte de M. Johinston. L'examen du livre de compte a prouvé que
ces voitures avaient été portées au compte de M. Johnston, et se trouvaient marquées
comme ayant été payées sur la page opposée. Le témoin jure qu'elles n'ont pas été
payées par Johnston, et donne l'explication suivante:

Q. Comment ont-elles été payées ?
R. Je lui ai dit qu'elles avaient été payées.
Q. Quelle explication donnez vous à ce sujet?
R. Au commencement de l'affaire, il était entendu que s'il se servait d'une voi-

ture, il paierait la moitié du loyer, et que si j'en prenais une je lui paierais la moitié
du loyer; je me servis d'une voiture ce jour-là, et je payai la moitié du prix, et M.
Wilkins me paya la moitié du loyer pour les autres voitures; l'employé aux étables
les notait à mesure qu'elles partaient.

Q. Toutes les voitures entrées sur cette page, y compris le jour de l'élection, ont-
elles été payées ?

R. J'ai reçu la moitié de leur loyer, je n'avais qu'une moitié dans l'affaire.
Q. Je vous demande si toutes ces voitures ont été payées ?
R. Je ne puis le dire ; la page opposée indique que j'ai reçu na part.
Q. Qui vous l'a payée ?
R. M. Wilkins m'a payé ma moitié.
Q. Les lui avez-vous offertes, oui ou non, pour rien le jour de l'élection ?
R. Non, j'ai été payé pour la moitié de leur loyer.
Q. Vous avez reçu la moitié du loyer de toutes les voitures le jour de l'élection.
R. J'ai reçu ma moitié, certainement, je l'ai déjà dit.
Examiné contradictoirement, il dit qu'il était un réformiste, et n'avait été payé

d'aucune manière pour ces voitures, sauf que Wilkins lui avait alloué la moitié des.
profits en réglant les comptes.

Q. Et elles ont été employées pendant tout ce jour-là ?
R. Je n'en suis pas sûr, mais je le crois. Je n'étais pas là.
Q. Pour conduire les électeurs au bureau de votation ?
R. Oui, monsieur.
Il dit qu'il ignore qui a changé l'entrée du 22 au 21. Le témoin s'est servi de

l'une des voitures marquées " Lulu et Buggy," et est allé à Adélaïde où il a voté dans
le district n' 1. Il a conduit un voteur du nom de Bugler au bureau de votation. Il
a voyagé lui-même avant le jour de l'élection pour travailler à faire voter les gens en
faveur du répondant, et les voitures dont il s'est servi alors ont été mises au compte
du répondant dans le compte qui lui a été présenté et qui a été payé par lui-même ou
par son agent financier. Deux des voitures, ou plus, ainsi mises en compte ne
paraissent pas du tout dans les livres.

Q. M. Gustin a-t-il reçu sa part pour ces voitures ?
R. Il a reçu la part qui lui revenait.
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Q. Il a eu la moitié?
R Oui.
Q. Qui la lui a payée ?
R. Moi ?
Q. Pour celles employées le jour de la votation ?
R Je l'ai payé moi-même.
Q. Payé en argent sonnant?
R. Oui.
Q. Vous vous en rappelez spécialement?
R. Oui, certainement, je m'en rappelle.
Q. M. Roome n'a-t-il pas trouvé ainguligr que vous ayez présenté un compte

pour des voitures dont vous vous étiez servi vous-même dans cette occasion ?
R. Je ne lui en ai jamais parlé.
Q. Avez-vous expliqué à M. Roome dans quel but vous les aviez employées ?
R. Je ne sache pas que je l'aie fait.
Q. Vous ne lui avez pas demandé de vous payer pour vous être promené pour

votre propre plaisir; lui avez-vous expliqué cela?
R. Je l'ai fait, très probablement.
Q. Vous a-t-il payé sans vous faire de questions ?
R. Il ne m'a pas payé du tout; je pense que c'est M. Lanfe4ty qui m'a payé.
Q. Je tiens à savoir si quelqu'un a contrôlé ce compte ou s'il a été simplement

accepté et payé ?
R. Je pense qu'ils tenaient eux-mêmes un compte.
Q. Comment tenaient-ils compte, prenaient-ils simplement votre parole ?
R. M. Lanfesty savait que je travaillais pour le docteur.
Q. Comment le savait-il ?
R. Je lui avais dit.
Q. Quand ?
R, Une fois, à Strathroy, je pense.
il dit de plus que Wm. Johnston savait qu'il travaillait p>ur le répondant, et qu'il

avait vu le répondant deux on trois fois pendant la campagne, et qu'il lui avait dit
qu'il travaillait pour lui, qu'il avait assisté à une assemblée à Glencoe, où le répon-
dant s'était adressé à la population et lui avait demandé de lui donner son aide et de
l'élire.

Transquestionné, il dit qu'il n'était membre d'aucun comité, et qu'il n'était pas
certain d'avoir dit au répondant qu'il travaillait pour lui, mais qu'il croyait le lui
avoir dit; qu'il ne savait pas s'il avait parlé au répondant ou à aucune personne en
relation avec lui, de l'arrangement existant entre lui et Gustin, et que le règlement
n'avait eu lieu qu'après l'élection.

Alexander Johnston, agent du répondant d'après la preuve, jura qu'aucun arran-
gement n'avait été pris avec Wilkins pour le paiement de ses voitures et pour trans-
porter les voteurs le jour de l'élection.

EXAMEN CONTRADICTOIRE.

Q. Avez-vous revisé le compte de Wilkins et Gustin ?
R, Je le pense. Je crois l'avoir examiné.
Q. L'avez-vous examiné article par article, ou l'avez-vons payé tel que présenté?
R. Je crois l'avoir examiné article par article.
Q. En êtes-vous sûr ?
R. Je le crois.
Q. Je vois que M. Wilkins présente un item pour " bob et buggy " $2.25, lui

avez-vous alloué cette somme pour se promener pour son plaisir ?
R. Je ne suis pas sûr d'avoir examiné le compte item par item, mais j'ai vu le

compte.
Q. Ne trouvez-vous pas étrange que M. Wilkins ait employé cinq ou six voitures

à son propre usage, et les ait mises au compte du répondant ?
2
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R. Je crois qu'il était occupé à cabaler activement.
La preuve dans cette accusation et dans d'autres, a démontré (et ceci a été admis

dans toutes les autres accusations) que Alexander Johnston avait été un agent, et un
partisan marqué et très actif du répondant.

Je suis d'opinion que je dois considérer George Wilkins, d'après la preuve pro-
duite sur cette aecusation, et dont partie est donnée ci-dessus, comme ayant été l'agent
du répondant; M. Johnston savait qu'il cabalait, et l'élection terminée, il a admis,
sans les discuter, des items produits par Wilkins et Gustin dans le compte présentd
pour voitures dont s'était servi Wilkins pendant la campagne électorale.

Wilkins lui même jure (bien que son témoignage soit quelque peu modifié dans
son examen contradictoire, et que le répondant le nie) qu'il a dit au répondant qu'il
travaillait pour lui, et qu'il a assisté à une, ou peut-être deux assemblées où le répon-
dant s'est adressé à la population, l'engageant à faire tout ce qu'elle pourrait en sa
faveur.

Par la clause 88 des Statuts Revisés du Canada, chap. 8, " Acte des Elections
Fédérales " il est prescrit que "le louage ou la promesse de payer, ou le paiement
pour l'usage d'un cheval, attelage (leam) voiture, cabriolet ou autre véhicule, par
un candidat ou par une autre personne en son nom, pour transporter des électeurs
an ou du bureau de votation, on aux ou des environs, à une élection, *** sont des
actes illicites."

Et d'après la clause 91, " toute infraction volontaire de quelqu'un des sept arti-
cles immédiatement précédents du présent acte sont des manouvres corruptrices ou
frauduleuses selon l'intention du présent acte-"

Je cite les Statuts Revisés pour rendre les choses plus claires.
D'après la preuve je n'ai aucun doute que les voitures n'aient été employées à

conduire les voteurs aux bureaux de votation et à les en ramener.
Il reste à savoir s'il y a eu louage, etc., conformément à la clause.
Je n'entretiendrais aucun doute sur cette question, si le répondant n'alléguait

pas que le fait que Wilkins faisait partie d'une société, change l'aspect légal de la ques-
lion, et rend inoffensive et innocente une transaction qui autrement deviendrait claire-
ment une offense prévue par la loi.·

Je ne puis admettre cette prétention.
L'engagement entre les associés existait longtemps avant l'élection, et Wilkins

en tout temps jusqu'à la dite élection, d'après le sens de la loi, s'engageait à payer à
son associé " toute voiture " qu'il emploierait pour son propre usage, et cet arrange-
ment a été indubitablement suivi d'un paiement réel pour tel usage.

D'après l'opinion que je me suis faite, le paiement fait après l'élection me paraît
-être de peu de conséquence, et je ne puis interpréter les mots "offense délibérée " de
manière à considérer Wilkins comme non coupable pour raison d'ignorance ou de
fausse interprétation de la loi.

Il se présentait des circonstances propres à faire naître des soupçons qu'il est
inutile de discuter ici, savoir, le changement de date du 22 au 21, l'effacement ou le
fait de rendre illisible les mots sur une page précédente, et le changement dans le
compte d'items qui ne paraissaient pas dans les livres, dernier fait qui laisse matière
à penser que l'offre volontaire de " voitures " devait, jusqu'à un certain point, donner
lieu à une compensation pour sa générosité."

Je trouve qu'un acte de corruption a été commis par George Wilkins, un agent
du répondant, sous la connaissance réille ou le c:msentement du dit répondant, et je
déclare, en conséquence, l'élection du dit répondant nulle.

Le répondant aura à payee au pétitionnaire les frais généraux de la pétition, et
le pétitionnaire paiera au iépondant les frais encourus pour la défense des accusa-
tions qui ont été renvoyées.

L'instruction de la pétition a pris quatre jours et de longs témoignages ont été
reçus.

D'après la preuve reçue, je suis d'opinion que le répondant non seulement ne
s'est pas rendu coupable de pratiques illégales, mais qu'il s'est efforcé de faire unÉ
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campagne pure et légale, et je ne pense pas que des manSuvres corruptrices aient
été mises en usage dans une mesure considérable au cours de la dite élection.

L'acte illégal dont Wilkins s'est rendu coupable, d'après le présent jugement,
peut être considéré comme tout à fait technique, et je l'assignerai plus tard à compa-
raître pour s'en défendre.

M. l'Orateur informe aussi la Chambre qu'en conformité du chap. 9, clause 48,
des Statuts Revisés, il a adressé ses mandats au greffier de la Couronne en Chancel-
lerie lui enjoignant de préparer de nouveaux brefs d'élection pour les dits districts
électoraux respectivement.

Il informe aussi la Chambre qu'il a reçu de Son Honneur le juge Osler, l'un des
juges choisis pour l'instruction des pétitions d'élection, conformément à l'Acte des
élections fédérales contestées, un rapport concernant l'élection pour le districtélecto-
ral du comté de Russell.

Et le dit rapport est lu et il est ordonné qu'il soit entré dans les journaux
de cette Chambre comme suit :

ELECTIONT CONTESTÉE DE RUSSELL.

Dans la cour d'Appel d'Ontario.

ACTE DEs ELECTIoNs FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Election d'un député à la Chambre des Communes pour le district électoral du comté
de Russell, tenue les 15e et 22e jours de février, 1887.

Entre

HENRY SPROULE,
Petitionnaire;

et
WILLrA CAMERON EDWARDS,

Répondant.
Et (par contre-pétition)

Entre
JOHN HENDERSON,

Pétitionnaire;
et

CHARLES HERBERT MACKINTOSH,
Répondant.

A l'honorable
Orateur de la Chambre des Communes de la Puissance du Canada.

Je, l'honorable Featherston Osler, l'un :des juges de la cour d'Appel d'Ontario,
certifie par les présentes que les 27e, 28e et 29 jours de décembre A.D. 1887, j'ai
tenu en la cité d'Ottawa, dans le comté de Carleton, une cour pour l'instruction des
pétitions entre les dites prties concernant l'élection ci-dessus à la suite de laquelle
le dit William Cameron Edwards a été rapporté comme étant dfment élu, et qu'ayant
entendu la preuve présentée et la plaidoierie des avocats des parties respe3tives, j'ai
trouvé et décidé,:

1. Que le dit William Cameron Edwards n'avait pas été dfment rapporté ou
élu, et que la dite élection était nulle par suite de certaines pratiques illégales, c'est-à-

2½
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dire de corruption, exercée par les agents du dit William Cameron Edwards hors sa
connaissance ou son consentement.

2. Et l'avocat du pétitionnaire n'offrant aucune preuve relativement à la pétition
en second lieu mentionnée ci-dessus, contre le dit Charles Herbert Mackintosh, dont
la candidature n'avait pas eu de succès à la dite élection, j'ai renvoyé la dite pétition
en dernier lieu mentionnée.

Et je fais rapport :
(a.) Qu'il n'a pas été prouvé que des actes de corruption aient été commis à la dite

élection par aucun des candidats, c'est-à-dire par les dits William Cameron Edwards
et Charles Herbert Mackintosh, ou à leur connaissance ou de leur consentement ;

(b.) Que l'instruction de la dite pétition mentionnée en premier lieu a prouvé
que les personnes suivantes se sont rendues coupables d'actes de corruption, c'est-à-
dire Henry N. Bate, Alexander Lumsden, Michael McArdle, Joseph Lalonde,
Cyprien St. Onge, Duncan McDermott, Joseph Rocque, Etienne Dufresne, F. M.
Boileau, James Quinn, Timotby Collins, Bartholomew Galligan, James Flinn,
Edward Tallon, James Connor, Martin Brady, Eli Papineau, Olivier Bourdeau,
Joseph ou John Jamieson, Isidore Boucher, Joseph Lauzon, Onézime Roy, Edward
Phillips et Cornelius Neville.

(c.) Qu'il y a lieu de croire que des manoeuvres corruptrices ont été mises en
usage,dans une mesure considérable à la dite élection.

(d.) Je suis d'opinion que l'enquête sur les circonstances de la dite élection a été
rendue incomplète par l'action des parties aux dites pétitions, mais je ne puis dire
si une nouvelle enquête est nécessaire pour s'assurer si des manoeuvres corruptrices
ont été employées dans une mesure considérable.

Et je rapporte spécialement de plus qu'il appert par l'instruction qu'un fonds
d'au moins $1,000 avait été souscrit par certains amis et partisans actifs du répondant
(de l'existence duquel je crois et déclare qu'il était ignorant), fonds dont la plus
grande partie avait été souscrite dans l'intention d'être employée et affectée à des
fins de corruption, et dont il a été prouvé, de fait, qu'une portion considérable a été
ainsi employée et affectée. Que l'emploi d'environ $600 du dit fonds n'a pas été
prouvé ou expliqué et que la personne chargée de la garde et du déboursement du dit
fonds n'a paa été appelée comme témoin par aucune des parties. Qu'à la clôture de
l'instruction de la pétition mentionnée en premier lieu, lorsque je jugeai et déclarai
que l'élection était nulle pour raison de corruption par agents, l'avocat du pétition-
naire se leva et déclara qu'il ne demandait pas les frais; et que sur ce, l'avocat du
pétitionnaire dans la contre-pétition (présentée dans le but de faire déqualifier le dit
Charles Hébert Mackintosh, et qui était accompagnée de spécifications d'au delà de
200 accusations de manouvres corruptrices), déclara qu'il n'offrait pas de preuve à
l'appui de cette pétition qui en conséquence, fut alors renvoyée, et l'avocat du répon-
dant dans la dite pétition ne fait pas de réclamation concernant ses frais de dé-
fense.

Enfin je fais rapport que je n'ai pas cru à propos que des mandats d'assignation
fussent émis, conformément à la clause 69 et les clauses suivantes de l'acte des élec-
tions fédérales contestées, contre aucune des personnes que j'ai rapportées ci-dessus
pour actes de corruption vu qu'appel est porté à la cour Suprême du Canada de mon
jugement et des objections préliminaires en cette cause, et que, s'il est maintenu, il
aura pour effet de mettre fin à la pétition et d'annuler tous les procédés à son sujet.
Si cet appel est renvoyé les dites personnes pourront être poursuivies et punies autre-
ment.

Datéà Osgoode Hall, ce 9 janvier 1888. F. OBLER.

M. l'Orateur informe aussi la Chambre qu'il a reçu du régistraire de la 'cour
Suprême du Canada, une copie certifiée du jugement de la cour Suprême du Canada,
dans l'appel de l'élection du comté de Russell, dans lequel William Cameron Edwards
était appelant et Henry Sproule était répondant.
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Le dit rapport est lu comme suit, et il est ordonné qu'il soit entré dans les jour-
naux de cette Chambre :-

Dans la cour Suprême du Canada.

ACTE DES ELECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Election d'un député à la Chambre des Communes pour le district électoral du comté
de iRussell, tenue les 15e et 22e jours de février 1887.

Entre
WILLIAM CAMERON EDWARDS,

(Répondant dans la cour inférieure), Appelant;

et

HENRY SPROULE
(Petitionnaire dans la cour inférieure), Répondant.

L'appel de l'appelant sus-nommé William Cameron Edwards, du jugement de
l'honorable Featherston Osler, l'un des juges de la cour d'appel d'Ontario, rendu dans
la cause ci-dessus, le neuvième jour de novembre, en l'an de Notre-Seigneur mil-huit
cent quatre-vingt-sept, rejetant et renvoyant avec dépens, les objections prélimi-
naires présentées par le dit appelant William Cameron Edwards, à la pétition du répon-
dant sus-nommé, Henry Sproule, étant venu pour êtra entendu devant cette cour, ce
jour, en présence des avocats tant du dit appelant que du répondant, sur quoi et sur
la demande de l'avocat du dit appelant, et avec le consentement de l'avocat du
répondant, cette cour a ordonné et adjugé que le dit appel fut renvoyé et il est
renvoyé. Et cette cour ne juge pas à propos de statuer quant aux frais.

Certifié,
ROBERT CAsSELS,

IRégistraire.

Il informe aussi la Chambre qu'en conformité du chap. 9, clause 46 des Statuts
Revisés, il a émis son mandat au greffier de la Couronne en Chancellerie lui
enjoignant de préparer un nouveau bref d'électioa pour le dit district électoral.

M. l'Orateur informe de plus la Chambre qu'il a reçu du régistraire de la Cour
Suprême du Canada une lettre et la copie certifiée des jugements de la dite cour dans
les appels d'élection suivants:-

Pour le district électoral du comté de Prince, . P..E;
Pour le district électoral de Shelburne; et
Pour le district électoral de Lincoln et Niagara.
Les dits documents sont lus comme suit, et il est ordonné qu'ils soient entrés

dans les journaux de cette Chambre:-

CoUn SUPREME DU CANADA,
OTTAWA, 23 janvier 1888.

L'honorable J. A. OUIMET,
Orateur de la Chambre des Communes du Canada,

Ottawa,
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-inclus, les jugements certifiés

de la Cour Suprême du Canada, dans les cas d'appel d'élections suivants, savoir :-
Comté de Prince, I. P.-B., dans lequel Edward lackett était appelant et Stanis-.

las F. Perry, répondant.
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Shelburne, Nouvelle-Ecosse, dans lequel Thomas Robertson était appelant et John
William Laurie et John Power étaient répondants.

Lincoln et Niagara, dans lequel John Charles Rykert était appelant et William
King Patterson répondant.

Copie du dossier imprimé dans chaque cas particulier sera trouvée annexée aur
dits jugement.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

ROBERT CASSELS,
Registraire.

ELECTION CONTESTÉE DU COMTÉ DE PRINCE.

Dans la Cour Suprême du Canada.

MERCREDI, le quatorzième jour de décembre A.D. 1897.

Présents :

L'honorable air WILLIAN JoINSToNE RITcHIE, chevalier, juge en chef,
do juge STRONG,
do juge FoURNIER,
do juge RIENRY.

L'honorable juge Taschereau étant absent, son jugement a été prononcé
par l'honorable juge en chef tel que voulu par le statut en pareil cas.

ACTE DEs ELECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Election de deux membres de la Chambre des Communes pour le district électoral du
comté de Prince, dans la province de l'Ile du Prince-Edouard, dans la Puissance
du Canada, tenue le vingt deuxième jour de février, dans l'année de Notre
Seigneur mil huit cent quatre-vingt-sept,

Entre

EDWARD HIcKETT,
(Pétitionnaire en Cour Inférieure) Appelant;

et

STANISLAUS F. PERnY,
(Répondant en Cour Inférieure) Répondant.

L'appel de l'appelant sus-riomné du jugement de Son Honneur le juge Eensley
siègeant lors de l'instruction de la pétition d'élection dont il est question, rendu le
vingt et neuvième jour de septem bre, en l'an de Notre Seigneur mil huit cent quatre-
vingt-sept, déclarant que le répondant Stanislaus F. Perry, dûment élu membre du
parlement fédéral pour le comté de Prince, province de l'Ile du Prince-Edouard, étant
venu pour être entendu devant cette cour le vingt-cinquième jour d'octobre dernier,
en présence des avocats tant du dit appelant que du dit répondant ; et cette cour
ayant entendu la plaidoirie des dits avocats, a bien voulu ordonner que le dit appel
lft pris en délibéré pour y être adjugé ;'et cet appel étant revenu ce jour pour le,
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prononcé du jugement, cette cour a ordonné et adjugé que le dit appel fut renvoyé, et
il a été renvoyé, et que le dit jugement de Son Honneur le juge llensley, rendu dans
cette cause le vingt et unième jour de septembre en l'au de Notre Seigneur mil huit
cent quatre-vingt-sept, fMt confirmé, et il a été confirmé.

Et cette cour a de plus ordonné, adjugé et décidé comme suit:
1. Que le 4it Stanislaus F. Perry a été dhment élu et rapporté comme membre

du Parlement fédéral pour le district électoral du comté de Prince, province de l'Il*
du Prince-Edouard, à l'élection tenue le vingt-deuxième jour de février de l'an de
Notre-Seigneur mil huit cent quatre-vingt-sept.

2. Que le dit appelant paiera au dit répondant les frais encourus par le répondant
dans cette Cour, de même que ceux de la Cour Inférieure, et que la somme de 100-
déposée par le dit appelant à la cour Inférieure comme garantie des frais de l'appel
sera payée an dit répondant comme partie de ses frais en cette cause d'appel.

3. Que le dossier original soit transmis à l'officier compétent dela cour Inférieure
Certifié.

ROBERT CAsELS,
Régistraire.

ELECTION CONTESTEE DE SHELBURNE.

Dans la Cour Supréme du Canada.

MEEtacEDI, le 26e jour d'octobre A.D. 1887i

Présents;

L'honorable Sir WILLIAM JOHNSTONX RITCHIE, chevalier, juge en chef,
do juge STRONo,
do juge FoUaNiER,
do juge BENRY,
do juge TAsciiREITU.

Election d'un député à la Chambre des Communes pour le district électoral de Shel-
burne, dans la province de la Nouvelle-EosRe, tenue le vingt-deuxième jour de
février, A.D. 1887.

Entre
TRomAs IROBERTBON,

(Répondant) Appelant;
et

JoHN WIMBuiRN LUarE et JoHN BowER,
.(Pétitionnaires) Répondants.

L'appel de l'appelant sus-nommé du jugement de la cour Suprème de la Nouvelle-
Ecosse rendu le quinzième jour d'aoùût, dans l'an de Notre Seigneur mii huit cent
quatre-vingt-sept, renvoyant et rejetant les objections préliminaires de l'appelant
(répondant) dans cette cause, avec dépons, étant venu pour être entendu devant cette
cour les vingt-cinquième et vingt-sixième jours d'octobre, dans l'année de Notre Sei-
gneur mil huit cent quatre-vingt-sept, en présence des avocats tant de l'appelant que
des répondants; e. cette cour ayant entendu la plaidoirie des dits avocats, a bien
voulu ordonner et adjuger que le dit jugement de la cour Suprème de la Nouvelle-
Ecosse fût confirmé, et il a été confirmé, et que le dit appel fût renvoyé, et il a été
renvoyé.
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Et cette cour a de plus ordonné et adjugé que le dit appelant paiera aux dits
répondants les frais qu'ils ont encourus tant dans la cour Suprême de la Nouvelle-
3Ecosse que dans cette cour.

Certifié,
ROBERT CASSELS,

Régistraire.

ELECTION CONTESTEE DE LINCOLN ET NIAGARA.

Dans la Cour Suprîme du Canada.

Mardi, le 25e jour d'octobre, A.D. 1887.

Présents :

L'honorable Sir WILLIAM JOHNSTONE RITcHIE, chevalier, juge en chef,
do juge STRONG,
do juge FoURNIER,
do juge HENRY,
do juge TAscHEREAU.

AcTE DES ELECTIONs FÉDÉRALES CONTEsTÉEs.

Electir.n d'un membre de la Chambre deà Communes du Canada, pour le district élec-
toral du comté de Lincoln et Niagara, tenue les 15e et 22e jours de février 1887.

Entre

JOHN CHARLES RYKERT,
(-Répendant) Appelant;

et
WILLIAM KING PATTIsON,

(Pétitionnaire) Répondant.

L'appel de l'appelant sus-mentionné de l'ordre de la cour d'Appel d'Ontario
émané par Son Honneur le juge O-dur en chambre, le cinquième jour de juillet en
l'an de Notre-Seigneur mil huit cent quatre-vingt-sept, étant venu ce jour pour être
entendu devant cette cour, en présence de l'avocat de l'appelant, nul avocat ne re-
présentant le répondant, et cette cour ayant entendu la plaidoirie de l'avocat susdit,
et ayant la le consentement de Herbert Collier, l'agent du pétitionnaire sus-nommé,
et l'affidavit de l'exécution dont il était endossé, a ordonné et adjugé que le dit appel
et les objections préliminaires à la péLition en cette cause fussent accordés et ils ont
été accordés sans fiais.

Certifié,
ROBERT CAssELs,

Régistraire.

Et il est ordonné que les dits jugements soient entrés dans les journaux de cette
Chambre.

M. l'Orateur informe de plus la Chambre qu'il a reçu des juges choisis pour l'ins-
truction des pétitions d'élection, conformément à l'Acte des élections fédérales con-
testées, les certificats et rapports concernant les életions,-

Pour le district électoral de Berthier;
Pour le district électoral de Richelieu;
Pour le district électoral de Champlain;
Pour le district électoral de Chambly;
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Pour le district électoral de Chicoutimi;
Pour le district électoral de Yamaika;
Pour le district électoral de Richmond et Wolfe;
Pour le district électoral de Queen, N.-E.;
Pour le district électoral de la division Ouest du comté de Durham;
Pour le district électoral de la cité de Kingston;
Pour le district électoral de la division Ouest du comté de Huron;
Pour le district électoral du comté de Dandas; et
Pour le district électoral de Gaspé.

Lesquels dits certificats et rapports sont lus, et il est ordonné qu'ils soient entrés
dans les journaux de cette Chambre, comme suit:

MONTaÉAL, 24 juin 1887.
A l'honorable

Orateur de la Chambre des Communes.
MoNsIEa,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-incluses des copies écrites et

certifiées de mes décisions dans les causes n° 4, élection de Richelieu, Philibert Gail-
bault, vs. Jean-Baptiste Labelle, et n° 6, élection de Berthier, Sulpice T. Saint-Qyr,
vs. Çléophas Beausoleil.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

M. MATRIEU, J.C.S.

ELECTION CONTESTEE DE BERTHIIER.

Canada,
Province de Québec, Cour SupErieure.
District de Richelieu,)

AcTE Dns ELEcTIONS FÉDÉRALES CO.NTEsTtEs.

Le septième jour de juin mil huit cent quatre-vingt-sept.

.Présent :

L'honorable M. Mathieu, J. C. S.

No. 6, In re Election de Berthier.

SULPICE T. ST.-CYR,
Pétitionnaire:

et
CLÉoPUAS BEAUSOLEIL,

Défendeur.

La cour, ayant entendu les parties par leurs avocats,'sir le mérite des objections
préliminaires faites par le défendeur à l'encontre de la présente pétition d'élection,
(les dites parties ayant respectivement déclaré leur enquête close de part et d'autre),
examiné la procédure, les pièces produites et le dossier :

Attendu qu'il n'appert pas au dossier que la dite pétition d'élection ait été régu-
lièrement signifiée au défendeur, comme d'ailleurs le défaut de signification régatièra
a été admis par les parties à l'audition;

Maintenant les dites objections préliminaires;
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Renvoie et déboute la dite pétition d'élection, avec dépens contre le dit pétition-
maire, distraits à M. F. C. Choquet, avocat du défendeur.

(De par la cour.)
(Vraie nopie)

A. N. GoUIN,
P.O.S.

Province de Québec, Cour Supérieure.
]District de Richelieu.

ACTE DEs ELECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

S. TÉLESPHORE ST. CYR,
Pétitionnaire ;

et

CLÉOPHAS BEAUSOLEIL,
.Défendeur;

et

PIERRE BRENNEAU,
Intervenant.

Nous inscrivons cette cause en appel à la Cour Suprême du Canada, du jugement
rendue en cette cause, ce 8 juin courant, maintenant les objections préliminaires et
en donnons avis à MM. Lacoste, Globensky, Bisaillon, Brosseau et Lajoie, avocats
du pétitionnaire, et à M. F. X. Choquet, avocat du défendeur.

SOREL, il juin 1887.
(Signé) l CORNEILLIER, EMARD ET ALLARD,"

Avocats de l'Intervenant.

ELECTION CONTESTEE DE RICHL LIEU.

Canada,
Province de Québec, Cour Supérieure.
Jistrict de Richelieu,)

ACTE DES ELECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Le septième jour de juin mil huit cent quatre-vingt-sept.

Présent :

L'honorble M. Mathieu, J.S.C.

No. 4, In re Election de Richelieu.

IPHILIBERT GUILBAULT,
Pétitionnaire;

et

JEAN-BTE. LABELLE,
Répondant.

La cour, avant entendu les parties par leurs avocats, sur le mérite des objections
préliminaires, faites par le dit défendeur à l'encontre de la présente pétition d'élec.
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tion, (les dites parties ayant respectivement déclaré leur enquête close de part et
d'autre,) examiné la procédure, les pièces produites et le dossier :-

Attendu qu'il n'appert pas au dossier que la dite pétition d'élection ait été régu-
lièrement signifiée au défendeur, comme d'ailleurs le défaut de signification régulière
a été admis par les parties à l'audition ;-

Maintenant les dites objections préliminaires ;-
Renvoie et déboute la dite pétition d'élection, avec dépens contre le dit pétition-

naire, distraits à MM. Lacoste, Globensky, Bisaillon, Brosseau et Lajoie, avocats du
du défendeur.

(De par la cour.)
(Vraie copie.)

A. N. GouIN,

ELECTION CONTESTEE DE CHAMPLAIN.

TaoIs-RivitaEs, 22 décembre 1887.
Tj'onorable J. Ann. OUIMET,

Orateur de la Chambre des Communes du Canada,
Ottawa.

MoNsIua,-En même temps que je vous transmets la copie certifiée du jugement.
qui a été rendu sur la pétition d'élection de M. Masson, et al., vs. Hypolite Montplai-
sir, membre de la Chambre des Communes, pour le district électoral de Champlain,
j'ai l'honneur de vous faire rapport, conformément aux dispositions de l'Acte des Elec-
tions Fédérales Contestées, qu'il était allégué dans la dite pétition que des manoeuvres
frauduleuses avaient été pratiquées pendant l'élection à laquelle la dite pétition se
rattachait, mais qu'il n'a pas été prouvé que des manœuvres frauduleuses aient été-
pratiquées pendant la dite élection par quelqu'un des candidats ou à sa connaissance
et avec son consentement; qu'il n'a pas même été fait aucune preuve de manœuvres
frauduleuses, qu'il n'y a aucune raison de croire que des manoeuvres frauduleuses ont
été pratiquées dans une grande mesure à la dite élection, que rien ne fait voir au
dossier de la dite pétition que l'enquête sur les opérations de l'élection a été rendue
incomplète par le fait de quelqu'une des parties à la dite pétition, et que je ne crois
pas qu'il serait désirable qu'il fût fait une nouvelle enquête pour constater si des.
manouvres frauduleuses y ont été pratiquées dans une grande mesure.

J'ai l'honneur d'être, M. l'Orateur,
Votre obéissant serviteur,

J. B. BouRGEois,J. C. S.

.Canada,
Province de Québec, Cour Supérieure.

District des Trois-Rivières.)

AcTE DIS ELECTIoNs FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Election d'un membre pour la Chambre des Communes, pour le district électoral de
Champlain, tenue le vingt.deux de février mil huil cent quatre-vingt-sept.

Le dix-neuvième jour de décembre 1887.

Frésent :

L'hon. J. B. BoURGEoIs, J. C. S.

51 Victoria.
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K° 2.
MoïsE MAssoN, père, commerçant, et THo.DoRE MARTEL,

cultivateur, tous deux demeurant en la cité de Trois-
Rivières, dans la province de Québec,

Pétitionnaires;
et

HYPoLITE MONTPLAISIR, demeurant en la paroisse de
Sainte-Marie-Madeleine, du Cap de la Madeleine, dit
district.

Dfendeur;
et

GEORGE LAOOURsE,
Intervenant.

La cour, après avoir entendu les pétitionnaires et le défendeur par leurs avocats,
sur la motion du défendeur, produite le treizième jour de septembre dernier; considé-
rant que l'intervenant a validement discontinué la procédure en intervention par lui
commencée en cette cause; considérant que les pétitionnaires n'ont pas produit les
particularités des faits qu'ils entendaient prouver, et qu'aux jour, lieu et heure fixés
pour l'instruction de leur pétition d'élection les dits pétitionnaires n'ont fait aucune
preuve des allégations de leur dite pétition et qu'ils n'ont pas'depuis offert de faire
eette preuve :-

Renvoie la pétition d'élection des dits pétitionnaires, déclare le dit défendeur
dûment élu membre de la Chambre des Communes du Canada pour le district élee-
toral de Champlain et condamne les dits pétitionnaires aux dépens dont distraction
est accordée à M. J. E. Méthot, procureur du dit défendeur.

Certifié pour vraie copie de l'original demeuré de record dans les archives de la
cour Supérieure, à Trois-Rivières, dans et pour le district des Trois-Rivières.

Bureau du protonotaire, Trois-Rivières, ce vingt-deuxiè me jour de décembre mil
huit cent quatre-vingt-sept.

F. X. GUILLET,
-Dpute P.O.S., district de Trois-Rivières.

ELECTION CONTESTEE DE CHAMBLY.

Canada,
Province de Québec, Cour Supérieure.
District de Montréal. 1

A l'honorable ALDRC OUIMET,
Orateur de la Chambre des Communes du Canada.
MONsIEUR L'ORATEU,-Le soussigné, Augustin Cyrille Papineau, un des juges

de la cour Supérieure de la province de Q uébec, résidant à Montréal, a l'honneur de
vous faire rapport:

Qu'une pétition d'élection a été faite sous l'Acte des élections fédérales contestées,
par Heuri Courtemanche, marchand, du village du Canton do Chambly, contre l'élec-
tion de Riymond Préfontaine, membre de la Chambre des Communes du Canada,
pour le district électoral de Chambly, dans le district judiciaire de Montréal, tenue le
-quinz.èiie et le vingt-deuxièmùe jour de février mil huit cent quatre-vingt-sept, les
dits jours étant respectivement le jour de la nomination et le jour de la votation,

Que l'instruction de la dite pétition d'élection a été commencée devant le sous-
signé, par le dit pétitionnaire qui, après avoir été dûment requis de produire les
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dépositions des témoins entendus de sa part, a fait défaut de les produire dans le délai
fixé pour ce faire, et a été régulièrement forclos du droit de le faire.

Que de plus le dit pétitionnaire, après avis donnés suivant la loi, s'est désisté,
avec la permission de la cour, de sa dite pétition, attendu qu'il n'avait pas pu la
prouver.

Qu'il ne s'est présenté personne pour continuer les procédés sur la dite pétition
aux lieu et place du dit Henri Courtemanche, et en conséquence la pétition a été mise
hors de cour.

Le soussigné a l'honneur de vous transmettre, avec le présent rapport, une copie
certifiée du jugement prononcé sur la dite pétition le dixième jour d'octobre courant.

AC.PAPINEAU,
A' Juge.

MONTRÉAL, 19 octobre 1887.

Province de Québec,
District de Montréal. Cour Supérieure.

N° 1.

ACTE DEs ELECTIONS FÉDÉRALEs CONTESTÉES.

Le dixième jour d'octobre mil huit cent quatrevingt-sept.

Présent :

L'honorable juge PAPINEAU.

la re. Election d'un membre de la Chambre des Communes du Canada pour la
district électoral de Chambly, dans le district judiciaire de Montréal, tenue les
quinzième et vingt-deuxième jours de février mil huit cent quatre-vingt-sept,
étant respectivement les jours de nomination et de votation.

HENUI CoUTEMANCHE, marchand, du village du Canton de
Chambly, dans le district électoral de Chambly, dans
le district judiciaire de Montréal,

Pétitionnaire;
et

RAYMoND PBÉFONTAINE, avocat, de la cité et du district de

Défendeur.
La cour, ayant entendu les parties par leurs avocats et procureurs respectifs

tant sur la demande du dit pétitionnaire pour discontinuer sa pétition d'élection que
sur la motion faite par le défendeur pour forcer le pétitionnaire à produire ses déposi-
tions dans le délai fixé par le juge, avoir examiné la procédure et délibèré;

Considérant que le pétitionnaire n'a pas produit ses dépositions dans le délai qui
lui a été prescrit, il est forclos du droit de les produire, et la cour permet au dit péti-
tionnaire de discontinuer sa dite pétition d'élection en payant les frais faits jusqu'à
présent ;

Considérant que depuis les avis donnés suivant la loi aucune intervention ou
requête pour continuer les procédés à la place du pétitionnaire n'a été produite.

Déclare la dite pétition d'élection hors de cour, d'abord parce qu'elle n'est pas
prouvée et ensuite parce que le pétitionnaire s'en est désiste, le tout avec dépens
distraits à MM. Préfontaine et Lafontaine, avocats du dit défendeur.

(Vraie copie 4 C

Député P.O.S.
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ELECTION CONTESTEE DE CHICOUTIMI.

Canada: 
District de Chicoutimi.

ACTE DEs ELEcTtONs FtiniRALES CONTESTZE.

(Statuts revisés, chap. 9.)
District électoral de Chicoutimi.

A l'honorable J. A. OumuET,
Orateur de la Chambre des Communes,

Ottawa.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous adresser une copie certifiée de ma décision

finale sur la pétition d'élection de Jérôme Saint-Onge et al., contre l'élection de Paul
Couture, membre de la Chambre des Communes, et j'y joins une copie des notes de la
preuve en la dite cause.

En mème temps, j'ai l'honneur de vous faire rapport au sujet des manouvres
frauduleuses et corruptrices alléguées dans la dite pétition.

10 Qu'aucune manSuvre frauduleuse ne parait avoir été pratiquée à la dite élec-
tion par aucun candidat personnellement ou à sa connaissance et de son consentement;

2° Que d'après la preuve faite, Germain Gaudrault, marchand,de Notre-Dame de
Laterrière, parait avoir, le jour de la votation à la dite élection, loué une voiture pour
faire transporter un électeur au poll; mais que le dit Germain Gaudrault n'était pas
un agent du défendeur;

30 Qu'il n'y a aucune raison de croire que des manœuvres frauduleuses aient été
pratiquées dans une grande mesure à la dite élection ;

4° Que l'enquête faite devant la cour sur toutes les opérations de l'élection paraît
avoir été complète, et qu'il n'est pas désirable qu'une autre enquête ait lieu à ce sujet.

Le tout humblement soumis.
A. B. Rourarza,

J. C..
Novembre 1887.

Province de Québec, Cour Supérieure.
District de Chicoutimi.

ACTE DES .ELECTIONs FÉDÉaALES CONTESTÉEs.

(Statuts rcvisés, chap. 9.)
Le dixième jour de novembre mil huit cent quatre-vingt-sir.

Présent :
L'honorable A. B. RoumnER, J. C. S.

JÉRÔME ST-ONGE, du canton de Chicoutimi, charpentier,

et

FRANÇois GAast, de la ville de Chicoutimi, forgeron,

Pétitionnaires;
et

PAUL COUTURE, de la paroisse do Notre-Dame de Later-.
riere, cultivateur,

Défendeur.
La cour, ayant ontondu les parties par leurs avocats sur le mérite de la pétition

d'élection en cette cause et du plaidoyer récriminatoire produit par le défendeur, vu.
les procédures, la preuve faite de part et d'autre, et sur le tout mårtemet délibéré.
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Considérant que les pétitionnaires n'ont pas prouvé les atlégués de leur pétition
et que l'élection du défendeur comme membre de la Chambre des Communes du
Canada ne paraît pas avoir été irrégulière, ni entachée de manœuvres corruptrices ;
que si quelque manSuvre corruptrice a été commiRe à la dite élection, il n'est pas
établi qu'aucune telle manSeuvre ait été commise par lo dit défendeur personnelle-
,ment, ou par aucune personne agissant comme son agent ;

Déclare le dit défendeur dûment élu membre de la Chambre des Communea di
Canada pour le district électoral de Chicoutimi, et renvoie la pétition fait.e en cotte
cause contre la dite élection, avec dépens contre les pét<tionnaires.

Et la cour adjugeant sur le mérite du plaidoyer récriminatoire du défendeur.
Considérant que les pétitionnaires ont objecté à la preuve faite au soutien du dit

plaidoyer, prétendant qu',auouno telle preuve n'était admissible ou que les pétition-
naires avaient antérieurement retiré la demande qu'ils faisaient du siège dans le-ur
pétition;

Considérant que la dite preuve récriminatoire -en supposant qu'elle soit admis-
sible et légale, ce que cette cour ne décide pas-est insuffisante pour justifier le dit
plaidoyer récriminatoire;

Rejette et renvoie le dit plaidoyer et condamne le défendeur à payer tous les
frais d'enquête que le dit plaidoyer a occasionnés.

(Signé) A. B. RoutRuca,
J. 0. S.

(Vraie copie.)
F. X. GossELIN,

P.C. S.

ELECTION CONTESTEE DE YAMASKA.
Canada,

Province de Québec,
District de Richelieu. 1

Cour Sup4rieure.

ACTE DES ELECTIoSs FÉDÉRaLEs CONTESTÉEs.

Le dix-neuvième jour du mois de septembre mil huit cent quatre-vingt-sept.
Prsent :

L'honorable J. A. OUriiEr, J. C. S.
Election de YAMABsn.

JEaw4--BAI-rISTE MAaisNEt,
Pétitionnaire;

et
Fmaue VANassE YEarEFElLLE,

Défendeur.
La cour, parties ouïes par leurs avocats sur les objections préliminaires faites em

cette cause à l'encontre de la préson te pétition d'élection, examiné la procèdure et le
dossier ;

CnFsidérant que le défendeur a établi les allégations essentielles de ses dites
objections préliminaires ;

A maintenu et maintient les dites objections préliminaires;
A renvoyé et renvoie la pétition d'élection du pétitionnaire en cette cause, aveS

dépons distraits à MM. Ethier et Lefebvre, avocats du défendeur.
(De par la Cour.)

(Dùment certifié)
J. ALPHONSE OUIET,

J, 0. &
(Vraie copie),

H. D. DEGaANPR.,
Dip,. P.O.
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ELECTION CONTESTEE DE RICIIMOND ET WOLFE.

A l'honorable
Orateur de la Chambre des Communes, Ottawa.

Je, soussigné, l'un des juges de Sa Majesté à la cour Supérieure pour la province
de Québec, certifie par les présentes que, conformément à l'Acte des élections fédérales
contestées, j'ai présidé comme tel juge, le seizième jour de novembre courant, dans
la ville de Richmond, dans le district de Saint-Frarçois, à l'instruction d'une pétition
d'élection se plaignant de l'élection et du rapport déclarant William Bullock Ives,élu
membre pour représenter le district électoral de Richmond et Wolfe à la dite
élection générale pour la Chambre des Communes du Canada, et que, le seizième
jour de novembre courant, susdit, aucune preuve n'ayant été offerte par le pétition-
maire à l'appui des allégations de la dite pétition, j'ai rendu jugement renvoyant la
dite pétition, et déclarant le dit William Bullock Ives élu. Je certifie de plus, en
conformité de l'Acte des élections fédérales contestées, qu'il n'a pas été prouvé
qu'aucun acte de corruption ait été commis par aucun des candidats à ladite élection
ou à leur connaissance ou de leur consentement; que personne n'a été trouvé cou-
pable de mar oeuvres corruptrices; et qu'il n'y a pas lieu de croire que des actes de
corruption aient été commis dans une mesure considérable à la dite élection, tel
qu'allégué dans la dite pétition.

E. T. BRooKs,
J. C.BS.

SHERBROOKE, 26 novembre 1887.

Puissance du Canada,
Province de Québec, Dans la Cour Suprieure.

iDistriet de Saint-François.)

Le seizième jour du mois de novembre mil huit cent quatre-vingt-sept.

Devant le juge BRooKs.

ACTE DES ELECTIoNs FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Election d'un membre de la Chambre des Communes pour le district électoral de
Richmond et Wolfe, tenue les quinzième et vingt-deuxième jours de février mil
huit cent quatre-vingt-sept.

NORMAN NICHOLsoN, commerçant, et SAMUEL TAYLoR, boucher,
tous deux de la ville de Richmonddans le dit district électoral,

Pétitionnaires;
et

WILLIAM BULLOCE ITEs, de la cité de Sherbrooke, dcr., avocat,
Répondant.

Après avoir entendu la plaidoirie des avocats des deux parties dans l'affaire de
la pétition de Norman Nicholson, commerçant, et Samuel Taylor, boucher, tous
deux de la ville de Richmond, dans le dit district électoral, pétitionnaires, et William
lBullock Ives, de la cité de Sherbrooke, écr., avocat, répondant, se plaignant de ce
que le dit William Bullock Ives, répondant, avait été rapporté élu à la dernière éle-.
tion générale pour représenter le district électoral de Richmond et Wolfe à la
Chambre des Communes du Canada, et examiné la pétition et la procédure;
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Considérant que les dits pétitionnaires n'ont prouvé aucune des allégations do-
leur pétition, la cour déclare que le dit William Ballock Ives a été dûment élu pour
représenter la division électorale de Richmond et Wolfe, dans la Chambre des Com-
munes du Canada; et vu le consentement par le dit iépondant à ce que la pétition
fût renvoyée sans frais, elle a été renvoyée sans frais.

(Vraie copie,)
CABANA ET BoWERs,

Protor.otaire, C.S.

ELECTION CONTESTÉE DE QUEEN, N.-E.

PROVINCE DE LA NoUVELLE-ECOSSE.

Dans l'affaire de l'élection pour le district électoral du comté de Queen, dans la dite-
province.

JASON M. MACK,
Pétitionnaire;

et
JosHuA N. FREEMAN,

Répondant.
A l'honorable

Orateur de la Chambre des Communes.

Je, James McDonald, juge en chef de la dite province de la Nouvelle-Ecosse,
certifie par les présentes que la cour a été dûment ouverte pour l'insti uction de la
pétition ci-dessus, devant moi au Palais de Justice à Liverpool, dans le comté de
Queen, dans la dite province, le dix.neuvième jour de septembre, A.D. 1887, à dix
heures de l'avant-midi.

Le pétitionnaire, M. Jason M. Mack, a comparu en personne, et le répondant
par son procureur M. George T. Moore.

A l'ouverture de la cour, le pétitionnaire a annoncé qu'il n'était pas préparé à
produire de preuve à l'appui de sa pétition ou à établir les accusai ions qu'elle contenait.

Sur ce, j'ai décidé et adjugé que le dit répondant, Jobhus N Freeman, avait été
dûment élu membre pour représenter le dit comté de Queen à la Chambre des Com-
munes.

Donné sous mon seing, ce 29e jour de septembre 1887.
JAMEs MCDONALD.

PROVINOE DE LA NoUVZLLE-EcossE.

Dans l'affaire de l'élection pour le district électoral du comté de Queen, dans la dite.
province. 

JASON M. MAcK,P
Pétitionnaire;

et
JosnuA N. FREEMAN,

Répondant.
A l'honorable

Orateur de la Chambre des Communes.
Le soussigné fait respectueusement rapport à l'honorable M. l'Orateur qu'il n'a.

êté offert devant lui aucune preuve d'acte de corruption à la dite élection.
3
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Le pétitionnaire ayant refusé de produire aucune preuve, il n'y a eu, de fait,
aucune enquête sur les circonstances de l'élection, et il m'est en conséquence impos-
sible de juger si une nouvelle enquête est nécessaire.

JAMES McDONALD,
Juge en chef, N.E.

ELECTION CONTESTÉE DE DUREAM-OUEST.

Dans la Haute 'our de Justice-Division du Banc de la Reine.

ACTE DEs ELECTIoNs FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Election d'un député à la Chambre des Communes pour le district électoral de la
division Ouest du comté de Durham, tenue le 25e jour de février 1887.

Entre
ST. JOHN HOWELL HUICHEsoN,

Pétitionnaire;
et

EDWARD BLAKE,
Répondant.

Je, l'honorable John O'Connor, l'un des juges de la division du Banc de la Reine
de la Haute Cour de Justice d'Ontario et le juge devant lequel la pétition en cette
cause est venue pour être entendue, le 5a jour de septembre, A.D. 1887, certifie par
les présentes qu'aucune preuve n'a été produite devant moi à l'appui de la dite péti-
tion, et qu'en conséquence j'ai renvoyé la dite pétition et déclaré que le dit répondant
avait été dùment élu.

Daté en la cité de Toronto, ce dixième jour de septembre A.D. 1887.
JoHN O'CONNOR,

J.
A l'honorable

Orateur de la Chambre des Communes.

ELECTION CONTESTÉE DE KINGSTON.

A l'honorable
Orateur de la Chambre des Communes.

J'ai instruit la pétition présentée par George Dodd, électeur de la cité de Kingston,
alléguant que le très honorable Sir John Alexander Macdonald n'avait pas été dûment
élu et rapporté élu pour représenter la dite cité à la Chambre des Communes, à
l'élection qui s'est tenue en la dite cité, le vingt-deuxième jour de février, A.D. 1887.

J'ai décidé que lo dit très honorable Sir John Alexander Macdonald avait été
dûment élu et rapporté élu à la dite élection.

J'ai ordonné que le pétitionnaire paierait au répondant les frais que celui-ci
avait encourus pour sa défense relativement à la dite pétition.

Je fais de plus rapport qu'il n'a pas été prouvé que quelqu'acte de corruption ait
été commis par aucun des candidats, ou à leur connaissance ou de leur consentement
à la dite élection.

Qu'il n'y a pas lieu de croire que des manœuvres corruptrices aient été mises en
usage à la dite élection dans une mesure considérable.
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Et je ne suis pas d'avis que l'enquête sur les circonstances de l'élection ait été
rendue incomplète par les actes d'aucune des parties à la dite pétition ou qu'une
nouvelle enquête soit nécessaire pour s'assurer si des actes de corruption ont éb
commis dans une mesure considérable.

C. S. PATTERSON,
J. en A.

OSGOODE HALL,
ToRONTO, 17 décembre 1887.

ELECTION CONTESTEE DE HURON-OUEST.

Dans la Haute Cour de Justice,--Division du Banc de la Reine.

ACTE DEs ELECTIONS ËÉDÉRALES CONTESTÉES.

Election d'un membre à la Chambre des Communes pour le district électoral de la
division Ouest du comté du Huron, tenue le 22e jour de février, A.D. 1887.

Puissance du Canada,
Province d'Ontario,

Savoir :

Entre
TUoMAs MCGILLICUDDY,

Petitionnaire;
et

ROBERT PORTER,
Répondant;

Et entre
HENRY WILLIAM BALL,

Pétitionnaire;
et

MALCOLM COLLIN CAMEBRON,
Répondant.

Je, l'honorable William Glenholme Falconbridge, l'un des juges de la division da
Banc de la Reine de la Haute Cour de Justice, et le juge devant lequel la présente
pétition a été instruite, le 12e jour de décembre, A.D. 1887, certifie par les présentes
qu'à la clôture de l'instruction de la dite pétition, j'ai décidé que le dit Robert Porter
avait été dûment rapporté et élu.

Et je certifie de plus qu'aucune preuve n'a été offerte à la dite instruction à l'ap.
pui de la dite pétition, ou de la contre-pétition.

Et je fais rapport par les présentes qu'il n'a pas été prouvé que des actes de cor-
ruption aient été commis par aucun des candidats ou à leur connaissance on de leur
consentement à la dite élection.

Et je fais rapport encore qu'il n'a pas été commis d'actes de corruption, et qu'il
n'y a pas lieu de croire que des actes de corruption aient été commis à la dite élec-
tion dans une mesure considérable.

Et je suis d'opinion que l'enquête sur les circonstances de la dite élection n'a pas
été rendue incomplète par l'action d'aucune des parties à la pétition, et qu'une nou-
velle enquête n'est pas nécessaire pour s'assurer si des manoeuvres corruptrices ont
été mises en usage dans une mesure considérable à la dite élection.

Daté ce 22e jour de décembre, A.D. 1887.
W. G. FALCONBRIDGE,
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ELECTION CONTESTÉE DE DUNDAS.

Dans la Cour d'Appel d'Ontario.

ACTE DES ELECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Election d'un député à la Chambre des Communes pour le district électoral du comté
de Dundas, tenue les 15e et 22e jours de février 1887.

Entre
GEoRGE Bouci,

Pétitionnaire;
et

CHARLEs E. HICKEY,
Repondant.

A l'honorable
Orateur de la Chambre des Communes de la Puissance du Canada.

Je, l'honorable Thomas Ferguson, l'un des juges de la Haute Cour de Justice
d'Ontario, certifie par les présentes que les 28e et 29e jours de décembre, A.D. 1887,
à la ville de Morrisburg, dans le comté de Dundas, j'ai tenu une cour pour l'instruc-
tion de la pétition entre les parties sus-nommées, concernant l'élection ci-dessus men-
tionnêe, à laquelle le susdit Charles E. Hickey avait été rapporté comme ayant été
dûment élu, et qu'après avoir entendu la preuve et la plaidoirie des avocats respectifs
des deux parties, j'ai trouvé et décidé:

1. Que le dit Charles B. Bickey avait été dûment rapporté ou élu, et que la dite
élection était bonne et valide.

2. Que la dite pétition contenait des accusations d'actes de corruption à la dite
élection.

3. Qu'il n'a pas été prouvé que des actes de corruption aient été commis dans la
dite élection par aucun des candidats, c'est-à-dire les dits Charles E. Iickey et Adam
Johnston, mentionnés à la dite pétition, ou à leur connaissance et de leur consentement.

4. Qu'il n'a pas été prouvé, au cours de la dite instruction, qu'aucune personne
ou personnes se soient rendues coupables de manouvres ou d'actes de corruption, et
je suis, en conséquence, incapable de rapporter nommément aucune telle personne.

5. Qu'il n'y a pas lieu de croire que des actes de corruption aient été commis
dans une mesure considéiable à l'élection dont il est question dans la dite pétition.

6. Que je suis d'opinion que l'enquête sur les circonstances de la dite élection
n'a pas été rendue incomplète par les actes d'aucune des parties à la dite pétition,
et qu'une nouvelle enquête pour s'assurer si des manœuvres de corruption ont
prévalu dans une mesure considérable à la dite élection n'est pas nécessaire,

Et je certifie de plus que copie des notes de la preuve reçue pendant l'instruction
de la dite pétition est annexée aux présentes.

Le tout humblement certifié.
-Daté à Toronto, Ontario, ce 7e jour de janvier A.D. 1888.

TnomA&s FEBGUsoN,
J.

ELECTION CONTESTE DE GASPÉ.

A l'honorable J. A. OUtIMET, PEací, 5 février 1888.

Orateur de la Chambre des Communes,
Canada.

Monsizua,-Conformément à l'Acte des Elections Fédérales Contestées, j'ai l'hon-
neur de vous adresser une copie certifiée du jugement de la cour d'élection siégeant
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-à Percé le 27 janvier dernier, renvoyant la pétition d'élection contre L. Z. Joncas, écr.,
le membre siégeant du district électoral de Gaspé, vu que l'instruction en cette cause
n'a pas été commencée dans les six mois de la présentation de ladite pétition d'élection.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

H. C. PELLETIER,

Canada,
Province de Québec .Dans la Cour Supérieure, Percé.District de Graspé,

Comté de Gaspé. J
ACTE DEs ELECTIONS FÉDÉRALES CONTEsTÉES.

Le vingt-septième jour du mois de janvier de l'année mil huit cent quatre-vingt-
huit.

Présent:

L'honorable H. C. PELLETIER, J.C.S.

Election d'un membre à la Chambre des Communes du Canada pour le district éleo-
toral de Gaspé.

ACHILLE FERDINAND CARRIER, de la cité de Québec, écr., avocat,
Pétitionnaire;

et
LoUIs ZÉPHIRIN JoNoAs, de la paroisse de la Grande-Rivière,

comptable et cultivateur,
.Défendeur.

Vu la requête du défendeur alléguant qu'aucune procédure n'a été faite en cette
cause depuis plus de six mois, et vu le certificat du protonotaire de ce dist-ict et
greffier de la présente cour d'élection, que l'instruction de cette pétition d'élection
n'a pas été commencée dans les six mois de la présentation, la dite requête ou motion
est accordée, et en conséquence cette pétition d'élection est déclarée abandonnée et
périmée, et elle est renvoyée, et le dêfendeur, dont l'élection est contestée en cette
cause, est déclaré duement élu, le tout sans frais.

(Signé) H. C. PELLETIER,
J.C0.S.

Je soussigné, Joseph Xénophon Lavoie, protonotaire de la cour Supérieure dans
et pour les comté et district de Gaspé, certifie par les présentes que l'écrit ci-dessus
et sur la page qui précède est une vraie copie du jugement intervenu entre les parties
en cette cause.

En foi de quoi, mon seing, à Percé, en les comté et district de Gaspé, le vingt-
septième jour du mois de janvier en l'année mil huit cent quatre-vin)gt-huit.

J. X. LAvoiE,
P.C. .

M. l'Orateur informe aussi la Chambre que, pendant la vacanice, il a reçu avis
que les vacances suivantes étaient survennes dans la représentation des districts élec-
toraux de Dorchester, Charlevoix, Bruce (division Ouest), Queen (N.-B.), Victorii
(C.-B.) et Carleton (Ont.), et qu'il a adressé ses divers mandats au greffier de la
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Couronne en Chancellerie, lui enjoignant de préparer de nouveaux brefs d'élection
pour les dits districts électoraux respectivement:-

Lhonorable J. A. OUIET,
Orateur de la Chambre des Communes.

MONSIEUR,-Nous avons le regret de vous informer qu'il est survenu une vacance
dans la Chambre des Communes, par le décès de Henri Jules Jnchereau Duchesnay,
membre pour le district électoral de Dorchester, décédé le six juillet dernier.

QUÉBEC, le 17 août 1887.
WILFRID LAURIER, M.P.,
G. AmYoT, M.P.

Puissance du Canada, Chambre des Communes.Savoir :
A Thonorable

Orateur de la Chambre des Communes.
Nous, soussignés, vous donnons par les pi ésentes avis qu'une vacance est sur-

venue dans la représentation à la Chambre des Communes pour le district électoral
du comté de Charlevoix, par suite du décès de Simon Xavier Cimon, écuier.

Donné sous nos seings et sceaux, dans la cité d'Ottawa, ce cinquième jour de
septembre 1887.

H ECTOR b. LANGEVIN,
Député du district électoral de la cité de Trois-Rivières.

ADOLPHE P. CARON,
Député du district électoral du comté de Québec.

A l'honorable
Orateur de la Chambre des Communes du Canada, Ottawa, Ont.
MoNsIEUR,-Je déclare que j'ai l'intention de résigner, et je résigne, par les pré-

sentes, mon mandat de député à la Chambre des Communes du Canada pour le district
électoral de la division Ouest de Bruce.

En foi de quoi j'ai apposé aux présentes mon seing et sceau, ce douzième jour de
septembre, A.D. 1887.

EnWARn BLAKE.
Signé et scellé à Toronto le jour ci-dessus, en présence de

RICHARD PAILTHORPE.
Commis, Toronto.

ROBERT GOWANS,
Commis, Toronto.

.A l'honorable
Orateur de la Chambre des Communes du Canada.
Je déclare que j'ai l'intention de remettre, et je remets, par les présentes, mon

imandat de député à la Chambre des Communes du Canada pour le district électoral
du comté de Queen, province du Nouveau-Brunswick.
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En foi de quoi j'ai apposé aux présentes mon seing et sceau, à la cité de Saint-
Jean, ce vingt.quatrième jour de novembre 1887.

GEo, F. BAÂIaD.
Signé, scellé et délivré en

présence de f
Wm. A. EwING,
Jos. GILCnzIsr.

Puissance du Canada, Chambre des Communes.
Savoir :

A l'honorable
Orateur de la Chambre des Communes.

Nous, soussignés, vous donnons par les présentes avis qu'une vacance est surven
nue dans la représentation à la Chambre des Communes pour le district électoral de
Victoria, province de la Colombie Britannique, par suite de l'acceptation d'une charge
lucrative sous la couronne par Noah Shakespeare, éculer.

Donné sous nos seings et sceaux, dans la cité d'Ottawa, ce vingt-deuxième jour de
décembre 1887.

ADOLPIIE P. CARON,
Député du district électoral du comté de Québec.

HECTOa L. LANGEVIN,
Député du district électoral de la cité de Trois-Rivières.

A l'honorable
Orateur de la Chambre des Communes du Canada.

MoNsIEU,-J'ai l'honneur de vous informer que j'ai l'intention de remettre, et
je remets, par les présentes, mon mandat de député à la Chambre des Communes
du Canada, pour le district électoral de Carleton, dans la province d'Ontario.

En foi de quoi, j'ai apposé aux présentes mon seing et sceau, dans la cité d'Ottawa,
ce vingt-neuvième jour de décembre 1887.

JOHN A. MAcDONALD.
Signé et scellé, en la cité d'Ottawa,

les jours et an susdits, en pré-
sence de )

JNo. S. D. THOMPsoN, de la cité d'Ottawa,
Mnistre de la Justice.

JoHN CAILLING, de la cité d'Ottawa,
Ministre de l'Agriculture.

M. l'Orateur informe de plus la Chambre que, durant la vacance, le greffier dê
la Chambre a reçu du greffier de la Couronne en Chancellerie les certificats suivants,,
savoir :-

BUREAU DU GREFFIEB DE LA CoURoNNE EN CH&NOILLERIE, CANADA.
OTTAWA, le 8 février 1888.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du vingt-deuxième
jour du mois de juin dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Générai, et
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adreAsé à Benjamin Van Blarcom, écuier, shérif, de la ville de Digby, comme officier.
rapporteur pour le district électoral de Digby, dans la province de la Nouvelle-Ecosse,
1pour l'élection d'un rnembre pour représenter le dit district électoral dans la Chambre
des Communes du Ca nada, durant le présent Parlement, aux lieu et place de John
Campbell, técédé,-iierbert Lidd Jones, écuier, marchand de la ville Weymouth, a
été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref, qui est
maintenant déposé das les archives de mon bureau.

(Signé) SAML. E. Sr. O. CHAPLEAIT,
Greffier de la Couronne en Chancellewie, Canada.

A J. G. BOURINoT, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.
OTTAwA, le 8 février 1888.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du douzième jour du
mois de juillet dernier, émis par San Excellence le Gouverneur-Général, et adressé à
George Eady, jr,, écr., de la ville de Renfrew, comme officier.rapporteur pour le
district électoral Renfrew-Sud, dans la province d'Ontario pour l'élection d'un membre
pour représenter le dit district électoral dans la Chambre des Communes du Canada,
durant le présent Parlement, aux lieu et place de Robert Campbell, décédé,-John
Ferguson, cultivateur du township d'Admaston, a été rapporté comme dûment élu,
tel qu'il appert par le rapport du dit bref, qui est maintenant déposé dans les archives
de mon bureau.

(Signé) SAML. E. ST. O. CHAPLEAU,
Grîtffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A J. G. BoUiaiHoT, ècuier,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.
OTTAWA, le 8 février 1888.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du cinquième jour du
mois de septembre dernier,émis par Son E ccellence le Gouverneur-Gènéral, et adressé
à Télesphore Fortin, écr, régistrateur, de la Baie Saint-Paul, comme officier-rappor-
teur pour le district électorat de Charlevoix, dans la province de Québec, pour l'élec-
tion d'un membr e pour représenter le dlit district électoral dans la Chambre descom-
munes du Canada, durant le présent Parlement, aux lieu de place de Simon Xavier
Cimondécédé,-Simon Cimon, de Saint-E tienne de la Malbaie,ingénieur, a été rapporté
comme dûment élu, tel qu'il apport pour le rapport du dit bref, qui est maintenant
déposé dans les archives de mon bureau.

(Signé) SAML. E. ST. O. CHAPLEAU,

A J. G. BGreflier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.

OTTAwA, le 8 février 1888.
Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du troisième jour du

mois d'octobre dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adressé à
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Roberd Baird, de Kincardine comme officier-rapporteur pour le district électoral de
la Division Ouest du comté de Bruce dans la province d'Ontario pour l'élection
d'un membre pour représenter le dit district électoral dans la Chambre des Communes
du Canada, durant le présent Parlement, aux lieu et place de l'honorable Edward
Blake, qu'a résigné. J'ames Rowand, cultivateur du township de Saugeen, a été rap-
porté comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref, qui est mainte-
nant déposé dans les archives de mon bureau,

(Signé) SAML. E ST. O. CHAPLEAU,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A J. G. BOURNiOT, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes, du Canada.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.

OTAA, le 8 février IE88.
Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du cinquième jour du

mois d'octobre dernier, é:.is par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adressé à
Leander J. Crowe, éculer, shérif, officier-rapporteur pour le district électoral de Col-
chester, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, pour l'élection d'un membre pour
représenter le dit district électoral dans la Chambre des Communes du Canada,
durant le présent Parlement, auK lieu et place de l'honorable A. W. McLetau, dont
l'élection a été déclarée non avenue,-'honorable A. W. McLelan, mattre généraldes
postes, a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il apport par le rapport du dît bref,
qui est maintenant dépoté dans les archives de mon bureau.

(Signé) SAML. B. ST. 0. CIAPLEAU,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A J.G. BoUaRNoT, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERE, CANADA.
OTTAWA, le 8 février 1888.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du dix-septième jour
du mois d'octobre dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adressé
à M. A. Logan, écuier, shérif, de la ville d'Amherst, comme offieier-rapporteur pour
le district électoral de On mberland, dans la. province de la Nouvelle-Rcosse, pour
l'élection d'un membre pour représenter le dit district électoral dans la Chambre des
Communes du Canada, durant le présent Parlement, aux lieu et place de Sir Charles
Tupper, ministre des finances, dont l'élection a été dé3taréa no avemaue,-Sir C tiles
Tupper, ministre des finances, a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il apport par
le rapport du dit bref, qui est maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

(Signé) SAML. E. ST. 0. C APLEAU,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A J. G. BoURINOT, éculer,
Greffier de la Chambre des Communes du.Canada.

BUREAU DU OREFPIR DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.

OTTAwa, le 8 février 1888.

La présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du vingt-quatrième
jour du mois d'octobre dernier, émis par Son Excellence le Qouverneur-Général, et
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adressé à John A. Langrill, écuier, M.D., de la ville de Jarvis, comme officier-rappor-
tour pour le district électoral d'Haldimand, dans la province d'Ontario, pour l'élection
d'un membre pour représenter le dit district électoral dans la Chambre des Communes
du Canada, durant le présent Parlement, aux lieu et place de Walter Humphries
Montagne dont l'élection a été déclarée non avenue,-Walter Humphries Montague,
cuier, MD, de Dunnville, a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le

rapport du dit bref, qui est maintenant déposé dans les archives de mon bureau.
(Signé) SAML. E. S-r. O. CE[APLEAU,

Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.
A J. G. BoURINOT, écuier,

Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.
OTTAWA, le 8 février 1888.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du vingt-huitième
jour du mois d'octobre dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et
adressé à Thomas S. McLemn, écuier, de Baddeck, Cap-Breton, comme officier-rappor-
teur pour le district électoral de Victoria, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, pour
l'élection d'un membre pcur représenter le dit district électoral dans la Chambre des
Communes du Canada, dans le présent Parlement, aux lieu et place de John
Archibald McDonald dont l'élection a été déclarée non avenue,-John Archibald
McDonald, éouier, avocat, de Baddeck, Cap Breton, a été rapporté comme dûment
élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref, qui est maintenant déposé dans les
archives de mon bureau.

(Signé) SAML. E. ST. O. CHAPL EAU,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A J. G. BOURINOT. écuier,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.

OTTAWA, le 8 février 1888.
Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du dix-huitième jour

du mois de novembre dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et
adressé à Job Hatfield, écuier, de la ville de Yarmouth, comme officier-rapporteur
pour le district électoral de Yarmouth, dans la province de la Nouvelle Ecosse, pour
J'élection d'un membre pour représenter le dit district électoral dans la Chambre des
Communes du Canada, durant le présent parlement, aux lieu et place de John Lovitt,
dont l'élection a été déclarée non avenue,-John Lovitt. écuier, armateur de la ville
de Yarmoutb, a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du
dit bref, qui est maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

(Signé) SAML. E. ST. O. CHAMLEAU,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A J. G BoURINOT, éculer,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU OREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.
OTTAWA, le 8 février 1888.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du dix-huitième jour
du mois de novembre dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et
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adressé à G. W. MeLean, écuier, shérif de la ville de Shelburne, comme officier-rap-
porteur pour le district électoral de Shelburne, dans la province de la Nouvelle.-
Ecosse, pour l'élection d'un membre pour représenter le dit district électoral dans la
Chambre des Communes du Canada, durant le présent Parlement, aux lieu et place
de Thomas Robertson, dont l'élection à été déclarée non avenue,-J. Wimburn
Laurie, de la ville de Oakfield, Nouvelle-EcoEse, major général, a été rapporté comme
dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref, qui est maintenant déposé
dans les archives de mon bureau.

(Signé) SAML. E. ST. O. CHaPLEAu,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A J. G. BoURINoT, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BURIAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANcELLERIE, CANADA.
OTTAWA, le 8 février 1888.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du vingt-huitième.
jour du mois de novembre dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général,
et adressé à Jay Ketchum, écuier, avocat, de Colborne, Ontario, comme officier-rap-
porteur pour le district électoral de la division Est de Northumberland, dans la pro-
vince d'Ontario, pour l'élection d'un membre pour représenter le dit district électoral
dans la Chambre des Communes du Canada, durant le présent Parlement, aux lieu et
place de Albert Elhanan Mallory, don l'élection a été déclarée non avenue,-Edward
Cochrane, du township de Cramahe, bourgeois, a été rapporté comme dûment élu, tel,
qu'il apport par le rapport du dit bref, qui est maintenant déposé dans les archives de
mon bureau.

(Signé) SAML. E. ST. O. CHAPLEAU,

A J. G. BOURINoT, écuier, Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.

OTTAWA, le 8 février 1888.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection, en date du vingt et unième
jour du mois de décembre dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur.Général,
et adressé à François Fortier, écuier, régistrateur de Sainte-fHénédine, comme officier-
rapporteur pour le district électoral de Dorchester, dans la province de Québec, pour
l'élection d'un membre pour représenter le dit district électoral dans la Chambre des
Communes du Canada, durant le présent Parlement, aux lieu et place de H. J. J.
Duchesnay, décédé,-Honoré J. J. B. Chouinard, écuier, avocat, de la cité de Québec,
a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref, qui est
maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

(Signé) SAÂt. E. ST. O. CEAPLEAU,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A J. G. BOURINOT, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.
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BUREAU DU GREFFIER DE LA CoURoNNE EN CHANCELLERIE, CANADA.

OTTAWA, le 8 février 1888.
Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection, en date du vingt et unième

jour du mois de décembre dernier, émis par Son Ecellence le Gouverneur-Général,
et adressé à Joseph Iloben, de la ville de Gagetown, cultivateur, comme offtcier-
rapporteur pour le district électoral de Queen, dans la province du Nouveau-Bruns-
wick, pour l'élection d'un membre pour représenter le dit district électoral dans la
Chambre des Communes du Canada, durant le présent parlement, aux lieu et place
de Geo. F. Baird, qui a donné sa résignation,-George Frédérick Baird, écaier, avocat,
de la cité de Saint-Jean, N..B., a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert dans
le rapport du dit bref, qui est maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

(Signé) SAML. E. ST. O. CHAPLEAU,

A J. G. BoURItNoT, éculer, Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.

OTTAWA, le 8 février 1888.
Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection, en date du vingt-troisième

jour du mois de décembre dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général,
et adressé à James E. McMillan, de Victoria. C.-B., comme officier-rapporteur pour
le district électoral de Victoria, dans la province de la Colombie-Britannique, pour
l'élection d'un membre pour représenter le dit district électoral dans la Chambre des
~Communes du Canada, durant le présent Parlement, aux lieu et place de Noah Sha-
kespeare, qui a accepté de la Couronne un office salarié,-E lward Gawlor Prior, écr.,
de Victoria, C.-B., a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport
du dit bref, qui est maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

(Signé) Sant. E. ST. O. CHAMLEAU,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A J. G. BOURINOT, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.

OTTAwA, le 20 février 1888.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du douzième jour du
mois de janvier dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adressé
à John Sweetland, éculer, shérif, de la cité d'Ottawa, comme officier-rapporteur pour
le district électoral de Carlton, dans la province d'Ontario, pour l'élection d'un membre
pour représenter le dit district électoral dans la Chambre des Communes du Canada,
durant le présent Parlement, aux lieu et place du très honorable Sir John . Mac-
donald, qui a donné sa résignation,-George Lemuel Dickinson, du village de
Manotic, manufacturier, a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appart par le
rapport du dit bref, qui est maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

(Signé) SAML. B. ST. O. CHAPLEAU,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

-A J. G. BOURINOT, éculer,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.
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IBUREAU DU GREFFIER DE LA COUaONNE EN CHANOELLEaE, CANADA. -

OTTAwA, le 21 février 1889.
Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du vingtième jour du!

mois de janvier dernier, émis par Sou Excellence le Gouverneur.Général, et adressé à
Solomon Hannant, de la ville de Milton, oomme officier-rapporteur pour le district
électoral de Halton, dans la province d'Ontario, pour l'élection d'un membre pour
représent er le dit district électoral dans la Chambre des Communes du Canada, durant
le présent Parlement, aux lieu et place de John Waldie, écuier, dont l'élection a été-
déclarée non avenue,-David Henderson, écuier, du village d'Acton, banquier, a été,
rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref, qui est main-
tenant déposé dans les archives de mon bureau.

(Signé) SAML. E. ST. O. CHAPLEAU,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A J. G. FOURINOT, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

Les députés qui suivent, ayant préalablement prêté le serment requis par la loi,.
et signé le rôle qui le contient, prennent leur siège en Chambre.

L'honorable A. W. McLelan pour le district électoral de Colchester;
Simon Cimon, écr., pour le district électoral de Charlevoix;
George Lemuel Dickinson, écr., pour le district électoral de Carleton, Ont.;
John Ferguson, écr., pour le district électoral de la division Sud du comté de-

iRenfrew;
Walter Humphries Montagne, écr., pour le district électoral du comté de Hal-

dimand;
Edward Cochrane, écr., pour le district électoral de la division Est du comté de

Northumberland, Ont.;
Honoré J. J. B. Chouinard, écr., pour le district électoral de Dorchester;
David Henderson, écr., pour le district électoral du comté de Halton;
John Lovitt, écr., pour le district électoral de Yarmouth;
James Rowand, écr., pour le district électoral de la division Ouest du comté de.

Bruce;
Herbert Ladd Jones, écr, pour le district électoral de Digby;
John A. McDonald, écr., pour le district électoral de Victoria, N.-E; et
Edward Gawlor Prior, êcr., pour le district électoral de Victoria, C.-A.

Ordonné, que sir John A. Macdonald ait la permission de présenter un bill con-
cernant la prestation des serments d'office.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois.

M. l'Orateur fait rapport que lorsque cette Chambre s'est rendue, ce jour, auprès.
de Son Excellence le Gouverneur.Général dans la salle des séances du Sénats il a plu
à Son Excellence d'adresser un discours aux deux Chambres du Parlement, et que
pour prévenir les erreurs, il en a obtenu une copie dont il donne lecture à la Chambro
comme suit:-

fonorables messieurs du Sénat:
Messieurs de la Chambre des Communes:
C'est pour moi une grande satisfaction de vous rencontrer encore une fois, au

commencement de la session parlementaire, et de vous féliciter sur la prospérité
générale du pays.

Bien que, dans certains districts, la terre n'ait pas suffisamment rémunéré les
travaux du cultivateur, néanmoins, dans leur ensem ble, les récoltes de l'année dernière
ont produit beaucoup; elles ont même été d'une abondance remarquable dans le
Manitoba et les Territoires.
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J'ai le plaisir de vous informer que les négociations entre le gouvernement de Sa
Majesté et celui des Etats-Unis pour le règlement de la " question des pêcheries"
ont abouti à un traité que vous jugerez, j'ose l'espérer, honorable et satisfaisant pour
les deux nations.

Le traité, avec les pièces de la correspondance qui s'y rattachent, vous sera son
mis et vous serez invités à lui donner effet par une loi.

Le développement du réseau de nos chemins de fer non seulement nous fait une
nécessité d'assurer plus de protection à la vie des personnes et à la propriété, mais il
a rendu plus fréquentes les questions où les intérêts des compagnies rivales se trou-
vent en conflit et où l'autorité doit prononcer. Il parait donc nécessaire de pourvoir
à ces choses, et il vous sera présenté un projet de loi à l'effet de refondre et d'amen-
der l'Acte des chemins de fer.

L'expérience ayant démontré le besoin de modifier l'Acte concernant l'élection
des membres de la Chambre des Communes, afin d'en rendre le fonctionnement plus
efficace et plus aisé, vous serez appelés à étudier un bill amendant ce statut.

L'acte concernant les élections contestées peut aussi demander votre attention
afin d'écarter certains doutes qui devraient disparaître dans l'interprétation de la loi.

Mon gouvernement a profité de la vacance pour mettre à l'étude les nombreuses
propositions qui ont été faites à l'effet d'amender dans ses détails l'acte du cens élec-
toral et il vous soumettra un projet qui simplifie cette loi et en diminue beaucoup
les frais de fonctionnement.

Vu la croissance rapide des Territoires du Nord-Ouest, il est devenu expédient
d'améliorer le système de gouvernement et de législation de cette partie de la Confé-
dération, et un bill à cet effet vous sera soumis.

Il vous sera aussi présenté un projet de loi appliquant au Manitoba et aux Terri-
toires du Nord-Ouest une partie plus considérable des lois anglaises modernes, dans
les matières qui sont du ressort du parlement du Canada, mais qui n'ont pas encore
été l'objet de législation dans ce parlement.

Entre autres sujets il vous sera présenté des projets de loi relatifs à la magistra-
ture, à l'acte du service civil, à la vérification des comptes publics.

Messieurs de la Chambre des Communes:

Les comptes de l'année écoulée vous seront soumis ainsi que les prévisions budgé-
taires pour l'année prochaine. Elles ont été préparées avec économie sans perdre de
vue les besoins du service public.

Ronorables Messieurs du Sénat

Messieurs de la Chambre des Communes:

Je vous recommande l'étude de ces importantes matières et de toutes autres d'un
intérêt pulic qui pourraient vous être soumises, certain d'avance que vous vous y
consacrerez avec zèle et assiduité.

Sur motion de sir John A. Macdonald, secondé par sir Hector Langevin,
Ordonné, que le discours de Son Excellecie le Gouverncur-Général aux deux

Chambres du Parlemtnt de la Puissance du Canada, soit pris en considération
demain.

Sur motion de air John A. Macdonald, secondé par sir Hectbr L. Langevin,
Rétsolu, - Que des comités permanents de cette Chambre pour la présente session,

aoient nommés pour les objets suivants:-lo. Privilèges et élections.-2o. Lois expi-
rantes.-3o. Chemins de fer, canaux et télégraphes.-to. Bills privés.-5o. Ordres
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permanents.-6o. Impressions.-7o. Comptes Publics.-8o. Banque et Commerce.-
9o. Agriculture et colonisation ;-et que ces comités soient autorisés à s'enquérir de
tous les sujets et choses qui leur seront renvoyés par la Chambre, et de faire rapport
de temps à autre de leurs observations et opinions sur ces matières et choses, et à
envoyer quérir personnes et papiers.

M. l'Orateur communique à la Chambre le rapport des bibliothécaires conjointa
du Parlement sur l'état de la bibliothèque. (Document de la session, No 20.)

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Vendredi, 24 février 1888.

PRIta.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Curran,-la pétition de la Compagnie d'assurance maritime des Mar-

chands du Canada.
Par M. Ward,-la pétition de David Jackson, junior, et autres.
Par M. Dawson,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Port-Arthur,

Duluth et de l'Ouest.

L'ordre du jour pour la prise en considération du discours de Son Excellence le
Gouverneur-Général aux deux Chambres du Parlement étant lu,

La Chambre procéde, eu conséquence, à prendre le dit discours en considération.
M. Montagne propose, secondé par M. Joncas,-Qu'une humble adresse soiti

présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général pour remercier Son Excel-
lence du gracieux discours qu'elle a prononcé au commencement de la présente
session, et de plus, pour asenrer Son Excellence que nous recevons avec beaucoup de
plaisir l'expression de la satisfaction qu'éprouve Son Excellence à nous rencontrer
encore une fois au commencement de la session parlementaire, et ses félicitations sur
la prospérité généraie du pays.

Que nous sommes heureux d'apprendre que, bien que dans certains districts I&
terre n'ait pas suffisamment rérmuné. é les travaux du cultivateur, néanmoins, dans
leur ensemble, les récoltes do l'année dernière ont pioduit beaucoup, et qu'elles ont
même été d'une abondance remarquable dans le Manitoba et les territoires.

Que nous sommes fort aises d'etre informés que les négociations entre le gouver-
nement de Sa Majesté et celui des Etats.Unis pour le règlement de la "question des
pêcheries " ont abouti à un traité que nous pourrons juger, ainsi que l'espère Soli
Excellence, honorable et satisfaisant pour les deux nations.

Que nous remercions Son Excellence de l'assurance qu'elle nous donne que la
traité, avec les pièces et la correspondance qui s'y rattachent, nous sera soumig, et
que toute proposition qui nous sera présentée à l'effet de lui- donner force de loi
recevra notre plus sérieuse considération.

Que nous apprenons avec intérêt que le développement du réseau de nos chemins
de fer non seulement nous fait une nécessité d'assurer plus de protection à la vie des
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personnes et à la propriété, mais qu'il a rendu plus fréquentes les questions où les-
intérêts de compagnies rivales se trouvent en conflit et où l'autorité doit prononcer,
et que, comme il paraît récessaire de pourvoir à ces choses, nous examinerons avec
le plus grand soin tout projet de loi qui nous sera soumis à l'effet de refondre et
amender l' " Acte dcs chemins de fer."

Que nous remercions Son Excellence de nous informer que l'expérience a
démontré le besoin de modifier l'Acte concernant l'élection de membres de la Cham-
bre des Communes, afin d'en rendre le fonctionnement plus efficace et plus aisé; et
que nous étudierons soigneusement tout bill qui nous sera soumis à l'effet de modifier
ce statut.

Que nous prendrons volontiers en considération tout projet de modification
de l'Acte concernant les élections contestées qui pourra nous être soumis, afin
d'écarter certains coutes qui devraient disparaître dans l'interprétation de la loi.

Que nous apprenons avec plaisir que le gouvernement de Son Excellence a
profité de la vacance pour mettre à l'étude les nombreuses propositions qui ont été
faites à l'effet d'amender dans ses détails l'Acte du cens électoral ; et que tout projet
qui nous sera soumis dans le but de simplifier cette loi et d'en diminuer les frais de
fonctionnement recevra notre plus sérieuse attention.

Que Son Excellence ayant bien voulu nous informer que vu la croissance
rapide des Territoires du Nord-Ouest, il est devenu expédient d'améliorer le système
de gouvernement et de législation de cette partie de la Confédération, tout bill à cet
effet qui nous sera soumis sera considéré avec soin.

Que nous étudierons soigneusement tout projet de loi qui nous sera présenté-
à l't fret d'appliquer au Manitoba et aux Territoires du Nord-Ouest une partie plus
considérable des lois anglaises modernes, dans les matières qui sont du ressort du
parlement du Canada, mais qui n'ont pas encore été l'objet de législation dans ce.
parlement.

Que Son Excellence peut être convaincue que toutes autres mesures qui
nous seront soumises, et spécialement des projets de loi relatifs à la magistrature, à.
)'Acte du service civil et à la vérification des comptes publics, recevront notre plus
sérieuse attention.

Que nous remercions Son Excellence de nous informer que les comptes de
l'année écoulée nous seront soumis, et que nous examinerons respectueusement les-
prévisions budgétaires pour l'année prochaine ; et que nous devons remercier Son
Excellence pour l'information qu'elles ont été préparées avec économie, sans perdre
de vue les besoins du service public.

Que Son Excellence peut être bien certaine que ces importantes matières et
toutes autres d'un intérêt public qui pourront nous être soumises recevront notre plus
grande considération ; et que nous remercions Son Excellence de l'expression de sa.
confiance que nous nous y consacrerons avec zèle et assiduité.

Et la question étant mise sur la dite résolution, elle est adoptée.
Résolu, que la dite résolution soit renvoyée à un comité spécial composé de Sir

John A. Macdonald, Sir Hector L. Langevin, et MM. Montague et Joncas, afin de
préparer et rapporter le projet d'une adr esse en réponse au discours de Son Excel-
lence le Gouverneur-Général, aux deux Chambres du Parlement, en conformité de la
dite résolution.

Sir John A. Macdonald, du comité spécial chargé de préparer une adresse à Son-
Excellence le' Gouverneur-Général, fait rapport que le comité a préparé une adresse
en conséquence, laquelle est lue comme suit

A Son Excellence le Très-Honorable HENRY CHARLES KEIITH PTTY-FITZMAURICE,
marquis de Lansdowne, dans le comté de Somerset, comte de Wycombe, de
Chipping Wycombe, dans le comté de Bucks, vicomte Caln et Calstone, dans le-
comté de Wilts, et lord Wycombe, baron de Chipping Wycombe, dans le comté
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de Bucs, dans la pairie de la Grande-Bretagne; comte de Kerry et comte de
Shelburne, vicomte Clanmaurice et Fitzmaurice, baron de Kerry. Lixnagv, et
Dunkerron, dans ,la pairie d'Irlande, Chevalier Grand'Croix de Notre Ordre
TrèE-Distingué de Saint-Michel et Saint George; Gouverneur-Général du Canada,
et vice-amiral d'icelui, etc.

PLAISE à VOTRE EXCELLENCE :-

Nous, les fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, les Communes dn Canada, assem.
blées en parlement, remercions respectueusement Votre Excellence du gracieux dise
cours qu'Elle a prononcé à l'ouverture de la présente session.

Nous recevons avec beaucoup de plaisir l'expression de la sati-faction qu'éprouve
Votre Excellence à nous rencontrer encore une fois au commencement de la session
parlementaire et vos félicitations sur la prospérité générale du pays.

Nous sommes heureux d'apprendre que, bien que dans certains districts la terre
n'ait pas suffisamment rémunéré les travaux du cultivateur, néanmoins, dans leur
ensemble, les récoltes de l'année dernière ont produit beaucoup, et qu'elles ont même
été d'une abondance remarquable dans le Manitoba et les territoires.

Nous sommes fort aibes d'être informés que les négociations entre le gouverne-
ment de Sa Majesté et celui des Etats-Unis pour le règlement de la " question des
pêcheries " ont abouti à un traité que nous pourrons juger, ainsi que l'espère Votre
Excellence, honorable et eatisfaisant pour les deux nations. •

Nous remercions Votre Excellence de l'assurance qu'elle nous donne que le
traité, avec les pièces et la correspondance qui s'y rattachont, nous sera soumis, et
toute proposition qui nous sera présentée à l'effet de lui donner force de loi recevra
notre plus sétieuse considération.

Nous apprenons avec intérêt que le développement du réieau de nos chemins de
fer non seulement nous fait une nécessité d'assurer plus de protection à la vie des
personnes et à la propriété, mais qu'il a rendu plus fréquentes les questions où les
intérêts de compagnies rivales se trouvent en conflit et où l'autorité doit prononcer,
et comme il parait nécessaire de pourvoir à ces choses, nous examinerons avec le
plus grand soin tout projet de loi qui nous sera soumis à l'effet de refondre et amen-
der l'Acte des chemins de fer.

Nous remercions Votre Excellence de nous informer que l'expériecce a démon-
tré le besoin de modifier l'Acte concernant l'élection des membres de la Chambre
des Communes, afin d'en rendre le fonctionnement plu efficace et plus aisé ; et nous
étudierons soigneusement tout bill qui nous sera soumis à l'effet de modifier ce
statut.

Nous prendrons volontiers en considération tout projet de modification de l'Acte
concernant les élections contestées qui pourra nous être soumis, afin d'écart er cer-
taine doutes qui devraient disparaître dans l'interprétation de la loi.

Nous apprenons avec plaisir que le gouvernement de Votre Excellence a profité
de la vacance pour mettre à l'étude les nombreuses propositions qui ont été faites à
l'effet d'amender dans ses détails l'Acte du cens électoral; et tout projet qui nous
sera soumis dans le but de simplifier cette loi et d'en diminuer les frais de fonction-
nement recevra notre plus sérieuse attention.

Votre Excellence ayant bien voulu nous informer que vu la croissance rapide des
Territoires du Nord-Ouest, il est devenu expédient d'améliorer le système de gou-
vernement et de législation de cette partie de la Confédération, tout bill à cet effet
qui nous sera soumis sera considéré avec soin.

Nous étudierons soigneusement tout projet de loi qui nous sera présenté à l'effet.
d'appliquer au Manitoba et aux Territoires du Nord Ouest une partie plus considé-
rable des lois anglaises modernes, dans les matières qui sont du ressort du parlement
du Canada, mais qui n'ont pas encore été l'objet de législation dans ce parlement.

Votre Excellence peut être convaincue que toutes autres mesures qui nous
seront soumises, et spécialement des projets de loi relatifs à la magistrature, à l'Acte
du service civil et à la vérification des comptes publics, recevront notre plus sérieuse
attention.

4
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Nous remercions Votre Excellence de nous informer que les comptes de l'année
écoulée nous seront soumis, et nous examinerons respectueusement les prévisions
budgétaires pour l'année prochaine; et nous devons remercier Votre Excellence pour
l'information qu'elles ont été préparées avec économie, sans perdre de vue les besoins
du service public.

Votre Excellence peut être bien certaine que ces importantes matières et toutes
autres d'un intérêt public qui pourront vous être soumises recevront notre plus
grande considération; et nous remercions Votre Excellence de l'expression de sa con.
fiance que nous nous y consacrerons avec zèle et assiduité.

La dite adresse étant lue la seconde fois, est adoptée.
Ordonné, que la dite adresse soit grossoyée.
Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-

bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Bowell, secondé par M. McLelan,
Résolu, que mardi prochain, cette Chambre se formera en comité pour considérer

les Sibsides à accorder à Sa Majesté.

Sur motion de M. Bowell, secondé par M. MeLelan,
Résolu, q ue mardi prochain, cette Chambre se formera en comité pour considérer

les Voies et Moyens à prendre pour prélever les Subsides à accorder à Sa Majesté.

Sur motion de M. Bowell, secondé par M. MoLelan,
Résolu, qu'il soit nommé un comité spécial composé de KM. Baker, Béchard,

Charlton, Colby, Davin, Desjardins, Ellis, Innes, Royal, Scriver, Somerville, Taylor,
Tupper (Pictou), et Wilson (Albert), chargé de contrôler le compte-rendu officiel
des débats de cette Chambre durant la présente session, avec pouvoir de faire rap-
port de temps à autre.

M. Costigan, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine met devant la
Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, les Rapports, Etats et
Statistiques du Revenu de l'Intérieur de la Puissance du Canada, pour l'exercice expiré
le 30 juin 1887. (.Documents de la ses8ion, No. 16.)

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.

Lundi, 27 février 1888.
Pairta.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Macdonald, -la pétition de Alexander Campbell et autres.
Par M. Tupper (Picton),-la pétition de John Douli et autres.
Par M. McKay,-trois pétitions de l'Association 'du Travail 2,307, Chevaliers du

Travail, de Hamilton, Ontario; trois pétitions de Thomas Evans et autres, membres
de l'Union des Travailleurs de Hamilton; deux pétitions de Willie B. Smith et
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autres, de Hamilton, Ontario; quatre pétitions de P. J. O'Reilly et autres, de Hamil-
ton, Ontario; et une pétition de William Farmer et autres, de Hamilton, Ontario.

Par M. Mills (Bothwell),-la pétition du Conseil municipal du comté de Kent,
Ontario.

Par M. Grandbois,-la pétition de la Binque Nationale.
Par M. Joncas,-la pétition de Charles Robin et Cie, et autres, marchands et

expédiiteurs des comtés de Bonaventure et Gaspé.
Par M. Daly,- la pétition de la Compagnie du chemin de fer Central du Grand

Nord-Ouest.
Par M. Cockburn,-la pétition de Andrew Maxwell Irving, de la cité de Toronto,

Ontario.
Par M. Patterson (Esex),-Ia pétition de George Bliss et autres.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
De la Compagnie d'assurance maritime des Matchands du Canada; demandant la

passation d'un acte l'autorisant à liquider ses affaires.
De David Jackson, junior, et autres ; demandant une charte sous le nom de

"Compagnie du chemin de fer Central de l'Ontario."
De la Compagnie du chemin de fer de Port-Arthur, Duluth et de l'Ouest; deman-

dant la passation d'un acte déclarant que le dit chemin est d'utilité générale et que la
compagnie est un corps légalement constitué et politique, sous la juridiction du
Canada, avec tous les pouvoirs, droits et privilèges qui lui ont été conférés par des
actes de la législature d'Ontario, et pour autres fins.

L'honorable Sir Charles Tapper, G.C.M.G , député du district électoral de Oum-
berland, et U. Laurie, député du district électoral de Shelburne, ayant préalablement
prêté le serment, conformément à la loi, et signé devant les commissaires le rôle qui
le contient, prennent leur siège en Chambre.

M. Thompson, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la
Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur.Général,-le rapport du mi-
nistre de la Justice sur les pénitenciers du Canada, pour l'exercice expiré le 30 juin
1887. (Documents de la session, No 11.)

Aussi,-le rapport du commissaire de la police fédérale, conformément aux dis-
positions des Statuts Revisés du Canada, chapitre 181, clause 5. (Documents de la
session, No 21.)

Sir Hector L. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met
devant la Chambre, par ordre de Son Escellence le Gouverneur-Général,--le rapport
annuel du ministre des Travaux Publics, pour l'exercice 1836-87, sur les travaux
placés sous son contrôle. ,(Documents de la session, No 7.)

Sir Adolphe Caron, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, mat devant
la Chambre, par ordre de Son Excellence le Guverneur-Général,-le rapport annuel
du ministre de la Milice et de la Défense du Canada, à la date du 31 décembre 1887.
(Documents de la session, No 10.)

Sir Charles Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant
la Chambre,-le rapport de l'Auditeur-Général sur les comptes de créJits, pour
l'exercice expiré le 30 juin 1887. (Documents de la session, No 2.)

Et aussi, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général,--le3 Comptes
Publies du Canada, pour l'exercice expiré le 30 juin 1887. (Documents de la session,
No. 1).

Aussi,-Reev-d.esimandataduau:v.erneur=Généralêémisdepuis-la dernière -fies-
sion du Parlement, et des dépenses y relatives pour l'année financière 1886 87-1887-
1888. (Documents de la session, No. 22.)

Et aussi,-Relevé des diverses dépenses imprévues pour l'aunée financière 1887-
88, aux termes de l'Acte du Revenu consolidé et de l'audition, 50-51 Vie, c. 1. (Do-
cuments de la session, No. 23.)



52 27 Février. 1888

M. White (Cardwell), l'un des membres du Conseil Privé de la Reine met devant
la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général,-le rapport annuel
du département de l'Intérieur pour l'année 1887. (Documents de la session, No. 14.)

M. Bowell, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la Cham-
bre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général,-les Tableaux du Commerce
et de la Navigation de la Puissance du Canada, pour l'exercice expiré le 30juin 1887,
d'après les rapports officiels. (Documents de la session, No. 3.)

Sir John A. Macdonald pioposé, secondé par Sir Hector Langevin,-Que le certi-
ficat de Son Honneur le juge Osler, en date du 17 novembre dernier, dans l'affaire
contestée pour le district électoral du comté de Kent, dans la province de l'Ontario,
qui a été soumis à la Chambre le 23 courant, soit renvoyé devant le comité des Privi-
lèges et Elections.

Et un débat s'ensuivant;
Sur motion de M. Laurier, secondé par M. Mills (Bothwell),
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Ordonné, que M. Amyot ait la permission de présenter un bill modifiant l'Acte
des Elections Fédérales Contestées.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambr,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sur motion de M. McMullen, secondé par M. Bain (Wentworth),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent pour un

état donnant les diverses sommes d'argent payées directement ou indirectement à
titre de frais, honoraires d'avocat ou autrement en rapport avec la cause de "La Com-
pagnie de moulins et d'exploitation de bois de Sainte-Catherine vs, la Reine "; les
noms de la personne ou des personnes à qui elles ont été payées; la date du paiement
et les divers comptes soldés; le montant total soldé et les dates du solde.

M. Dawson propose, secondé par M. Masson,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent pour un

état donnant le nombre des navires canadiens perdus ou naufragés sur les grands lacs
pendant la dernière saison de navigation; le nombre de vies perdues dans chaque
naufrage, et indiquant aussi les mesures, s'il en est, qui ont été prises pour connaitre
la cause du naufrage dans chaque cas particulier.

Et un débat s'ensuivant;

Sur motion de M. Foster, secondé par M. Thompson,
Ordonné, que le débat soit ajourne.
Résolu, qu'il soit nommé un comité spécial de sept membres pour préparer et

rapporter les listes des députés devant composer les comités permanents spéciaux
ordonnés par cette Chambre jeudi, le 23 courant; et que Sir John A. Macdonald,
Sir Hector L. Langevin, Sir Richard Cartwright, et MM. MeLelan, Bowell, Laurier-
et Mills eomposent le dit comité.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.
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Mardi, 28 février 1888.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. Tapper (Pictou,-deux pétitions de Mary Matilda White, du village de

Port Dover, comté de Norfolk, Ontario; et la pétition de Eleonara Elizabeth Tudor,
de la cité de Montréal, Québec.

Par M. Ferguson (Welland),-la pétition de la Compagnie du chemin de fer du
Sud du Canada, et de la Compagnie du chemin de fer Erié et Niagara.

Par M. Kirk,-la pétition de Lemuel Keizer et autres, de Port Beekerton, comté
de Guysboro, Nouvelle-Ecosse.

Par M. White (Renfrew),-la pétition de la Compagnie d'amélioration du haut
de l'Ottawa.

Par M. Mills (Annapolis),-la pétition de Robert E. Hervey et autres.
Par M. Baker,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer d'Esquimalt et

Nanaïmo.

Sir John A. Macdonald, du comité spècial chargé de préparer et rapporter les
listes des députés devant composer les comités spéuiaux permanents ordonnés par
cette Chambre, fait rapport que le comité a préparé des listes en conséquence, lesquelles
sont lues comme suit:

1. PRIVILÈGES ET ELEcIoNs.-Messieurs Amyot, Barron, Beausoleil, Blake,
Caron, Casgrain, Chapleau, Uhouinard, Colby, Costigan, Curran, Davies Desaulniers,
Desjardins, Edgar, Girouard, Ball, Hudspeth, Ives, Rirkpatrick, Langelier (Québec),
Langevin, Laurier, Lister, Macdonald (sir J>hn), Mackeizie, paUarthy, McDonal4
(Vtctoria), Mclntyre, .Mdts (Bothwell), Monerieif, Muiock, Patterson (Essex), Préfon-
taine Prior, Riopel, Royal, Temple, Thompson, Tupper (Cumberland), Weldon (Albert)
et Weldon (Saint-Jean). --42.

2. LO1 nS ATE.-Messieurs Armstrong, Audet, Cameron, Cou ghln, Couture,
Daly, Daoust, De St. Georges, Doyon, Ferguson, (.Renfrew), Freeman, Gudlet, Hale,
Hesson, Labrosse, Lang, Livingston, Mcrntyre, Perley (Assiniboia), Putnam, Robertsoa
(Bastings), Royal, Ste. Marie, Tyrwhitt, Ward et Yeo.-26. Et que le quorum du dit
comité te compose de sept membres.

3. CHEMINS DE FER, CANAUX ET TÉLGRAPHEs.-Messieurs Amyot, Armstrong,
Bain (Soulanges), Bain (Wentworth), Baird. Barron, Beausoleil. Béchard, Berqeron,
.Bergn, Bernter, Blake, Bord-n, Bourassa, Bowell, Bowman. Boule, Brien, Brown, Bryson,
Burdette, Burns, Cameron, Cargill, Carling, Caron, Cartwriqht, Casey, Casgrain, Chapleaw,
Charlton, Choquette Chouinard, Cimon, rlayes, Cockburn, Colby, Cook, Costigan, Coursol,
Couture, Cwran, Daly, Davies, Davis, Dawson, De St. Georges, Desjardins, Dessaint,
Edgar, Frquson (Leeds et Grenville), Perguson (Welland), Fisher, F)sfer, Gaudet,
Geofrion, Gillinor, Girouard, Godbout, Gordon, Grandbois, Guay, Guiltaut, Haggart,
Hale, Hall, Besson, Rickey, ifenderson, Bolton, .Hudspeth, Innes, Ives, Jncas, Jones
(aixtfax), Renny, Kirkpatrick, Labelle, Landerin, Landry, Langelier (Québec),
Lawievin, Laurie, Laurier, Lavergne, Lister, Livingston, Macdonald (sir John),
Mackenzie, XcCarthy, McCulla, McDougald (Pictou), McDougail (r.Jap-Brefon),
McGreevy, Mclntyre, McKay, MKeen, McMctlan ( Jaudrew t), McMullen, Madill,
XMdls (Annapolis), IMills (Bothwell), Mitchell, Montague, Mulock, Patteron (Essex),
Perley (Assiniboia), Perley (Ottawa), Perry, Pope, Porter, Préfontaine, Prior, purce4
Rinfret, Riopel, Robertson (ffastings), Robillard, Rose, Royal, Rykert, Scarth, Scriver,
Shanly, Skinner, Snall. Smith (Montréal), Smith (Ontario), Sproule, Stevenson, Suther-
land, Taylor, Temple, Thérien. Thompson, Tisdale, Trow, Tupper (Cumberland), Tupper
(Pictou), Tyrwhitt, Yanasse, Wallace, Ward, Watson, Weldon (Albert), Weldon (St-Jean),
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White (Carduell), White (Renfreiw), Wilmot, Wilson (Argenteuil), Wilson (Elgin),
Wilson (Lennox), Wood (Brockville), Wood (Westmoreland). Wright et Yeo.-156.

4. BILLs PnivÉ2-Messieurs Am.yot, Arnstrong, Audet, Barron, Bell, Borden,
Bourassa, Brien, Burdett, Coarp(nter, Caron, Casey. Chisholm, Choquette, Chouinard,
Cochrane, Costigan, Coulombe, Coursol, Daly, Daoust, Davin, Denison, Dickinson, Edgar,
Eisenhuer, Ellis, Geofrion, Gillnor, Gircuard, Guilbault, Hale, Hickey, Bolton, Ives,
Jamieson, Jones (Digby), Kenny, Labelle, Labrosse, Landry, Langelier (Montmorency),
JLangelier (Québec), Laurie, Laverne, Loviit, McCulla, McDougall (Cap-Breton),
McGreevy, Mclntyre, McKay, McMillan (Buron), McMillan (Vaudreuil). Madill,
Mara, Marshall, Afofat, Moncrie#, Montague, Montplaisir, Mulock, Reid, Robillard,
Rowand, Scriver, Small, Sproue, Tupper (Pictou), Vanasse, Ward, Watson, Weldon*
(,Albert), Weldon (Saint Jean), Wilson (Argenteuil) et Wright.-75. Et que le quorum
du dit comité se compose de sept membres.

5. ORDRES 1-ERMANENT.-MeSSieirs Bain (Wentworth'), Bergeron, Brien, Bur-
dett, Casgrain, Clayes, Coughlin, Coulombe, Denison, De St. Georges, Dessaint, Dupont,
Ferguson (Leeds et Grenville), Ferguson (Renfrew), Ferguson (Welland), Gaudet,
Gigault, Gillmor, Gordon, Jones (Digby), Landerkin, Langelier (Montmorencyì. La-
vergne, Maedowall, McKeen, Marshall, Mills (Annapolis), Moffat, Montplaisir, O'Brien,
Paterson (Brant), Patterson (Essex), Perry, Porter, Rinfret, Robertson (Eing), Smith
(Montréal), Stevenson, Sutherland, Thérien, Turcot, Wilmot, Wilson (Lennox), et
Wood (Brockville).-44. Et que le quorum du dit comité se compose de sept mem-
bres.

6. 1IPRESSINS.-Messieurs Amyot, Berqn, Bourassa, Bonwell, Charlton, Davin,
Desjardins, Foster, Grandbois, Innes, McMullen, Putnam, Somerville, Taylor, Tisdale,
Trow, et Vanasse.-17.

7. COMPTES PUBLIcS.-Messieurs Bain (Soulanges), Baker, Baird, Béchard,
Bergeron, Bergin, Blake, Bowell, Carling, Cartwright, Chapleau, Charlton, Colby, Costi-
gan, Coursol, Davies, Ellis, Foster, Gi/lmor, Grandbois, Besson, Hickey, Bolton Jones
(.alifax), Langelier (Québec), Lister, Macdorald (sir John) Macdonald (Huron),
Mac,enzie, McCarthy, McDcugald (Pictou), McLelan. McMullen, Madill, Mitchell
.foncrief, Mulock, Perley (Ottawa), Pope, Rinfret, Riopel, Bykert, Scarth, Scriver,
,Smith (Ontario), Somervlle. Taylor, Tipper (Cumberland), Tupper (Pictou), Wallace,
Welsh, White (Cardwell), White (Renfrew), Wood (Brockville), et Wood (Westmore-
land).-55. Et que le quorum du dit comité se compose do neuf membres.

8. BANQUES ET CMIErtc.-Messieurs Baker, Beausoleil, Béchard, Bernier,
Blake, Borden, Bowell, Bowman, Boyle, Brown, Bryson, Burns, Cameren. Cargill. Cart-
wright, Casgrain, Cimon, Clayes, Cochrane, Cockburn, Cook, Coursol, Curran, Davies,
Dawson, Desjardins, Dicinson, Dupont, Eisenhauer, Ellis, Fiset, Fl4nn, Freeman,
Gigault, Girouard, Guilbault, Guillet, Haggart. Rall, Besson, Henderson, Rodton,
1ves, Jamieson, Jonca.s, Jones (Haifax), Kenny, Kirk, Kirparick, Labelle, Landerkin,
Landry, Lang, Langeli<r (Quebec), Lister, Lovitt, Macdonald (sir John), Macdonald
(Huron), -Macdowall, Mackienzie, M1cCarthy, MDonald ( Victoria), McDougald (Pict< u),
.McGreevy, McLelan, McNeil-, Mara. Masson, Mills (Bothwell), Mitchell, Moncrief,O'Brien, Paterson (Brant), Perley (Ottawa), Iréfontaine, Purcell, Reid, Riopel, Royal,
.Rykert, Scarth, Scriver, Semple, Shanly, Skinner, Smith (Montréal), Sutherland. Tem-
ple, Thérien, Thompson, Tisdale, Tupper (Cumberland), Turcot, Vanasse, Wallace,
Weldon (Albert), Weldon (Saint-Jean), Welsh, White (Cardwell), White (Renfrew), Wil-

son (Argenteuil), Wood (Westmoreland), Wright, et Yeo.-104. Et que le quorum du
dit comité se compose de neuf membres.

9. AGRICULTURE ET COLONISATION.-Messieurs Armstrong, Audet; Bain (Sou.
langes), Bain ( Wentworth), Baker, Béchard, Bell, Bernier, Bourassa, Bowman, Brien,
.Bryson, Burdett, Burns, Cameron, Carling, Carpenter, Caron, Chapleau, Chisholm, CAo-
guette, Cimon, Cochrane, Colby, Coughlin, Couture, Daoust, Davin, Davis Dawson,
.Desaulniers, Dessaint, Dickinson, Doyon, Eisenhauer, Ferguson (Leeds et Grenvlle),
-Ferguson (Renfrew), Ferguson (Welland), Fiset, Bisher, Flynn, Gaudet, Godbout,
Grandbois, Guay, Guilbault, Guillet, Blesson, Innes, Joncas, Jones (Digby), Eirk, La-
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brosse, Landry, Lang, Lavrie, Livingsfon, Mfacdonald (Huron), McMillan (furon),ecxiln ( Vaudreui), McNeitl, Mara, Marshall, Masson, Mitchell, Montaque, Mont-
laisir, Paterson (Brant), Perley (Ottawa), Berry, Platt, Pope, Robertson (Hlastings),

Bobertson (King), Ross. Rowand, Royal, Ste. Marie, Semple, Smith (Ontario),Sproute, Stevenson. Suthirland, Taylor, Irow, Tyrwhitt, Watson, WMie (Renfrew),
Wilson (Elgin), Wilson (Lennox), Wright, et Yeo.--93. Et que te quorum du dit
comité se compose de neuf membres.

Sur motion de Sir John A. Macdonald, secondé par Sir Hector b. Langevin,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le dit rapport, en ce qui concerne le

comité des Ordres Permanents.

M. McLelan, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la
Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général,-ie rapport du Nlaître-
Général des Postes pour l'année expirée le 30 juin 18b7. (Documents de la session,
.No 13.)

M. Pope, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, prèsente,-la réponse à
un Ordre de la Chambre, du 6 mai 1887, pour un relevé des teries vendues par la.
Compagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien dans les territoires du Nord-Ouest,
jusqu'au ler avril 1887; la date de la vente, et le nom des acquéreurs. (Documents
de la session, .No 25.)

M. Foster, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la réponse
à une adresse à Son Ezeellence, du 6 juin 1887, pour copie de l'ordre en conseil nom-
mant Louis Boisvert gardien du phare aux Grondines, en remplacement de E.
Trottier, et copie de toutes communications recommandant Charles N. Trottier à cet
emploi. (Documents de la session, No 26.)

M. Chapleau, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la
Chambre, par ordre de San Excellence le G-ouverneur-Général,-le apport du S.:cré-
taire d'Etat pour l'année expirée le 31 décembre 1837. (Documents de la session, NVo
12.)

M. Costigan, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la
répense à un ordre de la Chambre, du 27 avril 1887, pour un état de toutes saisies
opérées en Canada, pour vente illicite de tabac, ponr chaque année depuis 1878, jus-
qu'ru 1er mars 1887, inclusivement; et la réponse à un ordre de la Chambre de la
mêmme date, pour un état établissant le nombre d'alambics saisis par le département
,u Revenu pour chacune des années 1878, 79, 80, 81, t2, 83, 84, 85 et 86, et les trois
premiers mois de l'année 1887. (Documents de la session, No 27.)

L'ordre du jour étant lu pour reprendre le débat ajourné sur la motion proposée
hier à l'effet que le certifleat de Son Honneur le juge Osier, en date du 17 novembre
1887. dans l'affaire de l'élection contestée pour le district électoral de Kent, province
de l'Ontario, qui a été soumis à )a Chambre le 23 courant, soit renvoyé devant le
comité des Privilèges et Elections;

Et la question sur la dite motion étant proposée de nouveau,-la Chambre reprend
le dit débat ajourré.

Et la question étant mise aux voi,-la Chambre se divise; et elle est résolue,
affirmativement.

Sir John A. Macdonald, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, remet
à X'l'Orateur un message de Son Excellence le Gouverneur-Général, revêtu de la
signature de Son Excellence.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur (tous les membres de la Chambre étant
découverts), et il est comme suit:-
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LIANSDOWNE.
le Gouverneur-Général transmet à la Chambre des Communes copie d'une

dépche en date du 19 juillet 1887, du Très-Honorable Sir Ienry Holland, Secrétaire
d'Etat pour les Colonies, exprimant les remerciements de Sa Majesté pour l'adresse
conj inte du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, offrant leurs sincères
félici; ations à l'occasion du einquantième anniversaire du règne de Sa Majesté.
HÔTEL DU GOUVERNEMENT,

OTTàwÀ, 28 lévrier 1888.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Mercredi, 29 février 1888.

Les 1étitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Scarth,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer du Manitoba et

du Nord-Ouest du Canada.
Par M. McCulla,-la pétition de la Compagnie de Colonisation des fermiers de

York (limitée.)
Par M. Sutherland,-deux pétitions du Conseil municipal du comté d'Oxford,

Ontario.
Par M. Rowand,-la pétition du Conseil municipal de la ville de Kincardine,

comté de Bruce, Ontario.
Par M. Curran,-a pétition d'assurance contre les accidents de l'Amérique du

Nord.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
Pe Alexander Campbell et autres; demandant une charte sous le nom d'"Aca-

démie Nisbet de Prince Albert."
De John Doult et autres; de mandant une charte comme Compagnie d'Assurance

conti a l'incendie.
Do l'Association du Travail, No. 2, 107. Chevaliers du Travail, de Hamilton, Ont.;

de Thomas Evans et autres, membres de l'Union des Travailleurs de Hamilton ; et de
Wellie E. Smith et autres, de Hamilton, Ont. ; demandant séparément la modification
de l'ncte relatif à l'engagement des matelots.

Do l'Association du Travail, No. 2,307, Chevaliers du Travail, de Hamilton, Ont;
et de Thomas Evans el autres, membres de l'Union des Travailleurs de Hamilton,
Ont.; et de P. &. O'Reilly et autres, de Hamilton, Ont.; demandant séparément la
passation d'un acte qui oblige tous les navires, à la vapeur ou à voile, naviguant dans
les eaux de l'intérieur du Canada, à employer des équipages compétents, et pour
d'autres fins.

De l'Association du Travail, No, 2,807, Chevaliers du Travail, Hamilton, Ont.; de
Thomas Evans et autres, membres de l'Union des Travailleurs de Hamilton, et de
William Farmor et autres, de Hamilton, Ont.; demandant séparément la passation
d'un acte pour réglementer le travail dans les usines et les ateliers du Canada.
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De Wellie E. Smith et autres, de Hamilton, Ont. ; demandant que le gouverne-.
ment émette tout le numéraire destiné à la circulaition, et que ce numéraire soit
monn.aie fiduciaire pour toutes dettes publiques et privées.

De P. J. O'Reilly et autres, de Hamilton, Ont. ; demandant la passation d'un
cte abolissant toutes exemptions du paiemont de taxes prélevées sur le reste de la

communauté.
De P. J. O'Reilly et autres, de Hamilton, Ont. ; demandant la passation d'un

acte pour établir le suffrage des adultes dans toutes les élections.
De P. J. OReilly et autres, de larnilton, Ont.; demandant la passation d'un

acte déclarant illégal l'établissement de corps de police, particulière et secrète, armés
et portant uniforme.

Du conseil municipal du comté de Kent, Ont. ; demandant que tous les honorai-
res perçus sous l'autorité de l'Acte de Tempérance, déduction faite du coût de l'ap-
plication de l'Acte, soient payés aux trésoriers des diverses municipalités.

De la Banque Nationale ; demandant la passation d'un acte pour réduire son
capital social.

De Charles Robin et Cie, et autres, marchands et expéditeurs, des comtés de
Bonaventure et Gaspé; demandant que le gouvernerment canadien prenne en conai-
dération la condition déplorable des intérêts des pê.heries, et qu'il avise à conclure
des traités de commerce avec le Brésil, l'Espagne, le Portugal et l'Italie, par lesquels
leurs droits d'importation sur le paisson, seraient réduits, et la vente de leur poisson
facilitée à des prix rémunérateurs.

De la Cie du chemin de fer Central du Grand-Nord-Ouest; demandant la pasm-
tion d'un acte confirmant sa charte.

De Andrew Maxwell Irving, de la cité de Toronto, Ont.; deman iant la passa-
tion d'un acte à l'effet de délarer dissous son mariage avec Marie L>uise Irving
(née Skelton), et pour divorcer d'avec elle.

De George Bliss et autres; demandant une charte sous le nom de " Compagnie
de Tunnel du Canada et du Michigan. "

George F. Baird, écuier, député du district électoral de Q ieen, N. B.,ayant préa-
lablement prêté le serment, conformément à la loi, et signé devant les corumisa-tirea
le rôle qui le contient, prend son siège en Chambre.

M. Desjardins, du comité spécial chargé de contrôler le compte-rendu officiel des
débats de la Chambre pendant la présente session, présente à la Chambre le premier
rapoort de ce comité, lequel est lu comme suit

Votre comité recommande:
1. Que M Thomas P. Owens soit nommé pour remplir la vacance parmi les rap-

porteurs officiels cansée par le décès de M. Geo. Eyvel.
3. Qu'une gratuité soit accordée à madame Eyvel égale aux émoluments de

deux mois du salaire de son défunt mari.
3. Que l'ordre de la Chambre, en date du 14 juillet 1885, soit de nouveau sus-

pendu en ce qui a trait à l'impression et à la publication du rapport officiel des débata
de la présente session, en format octavo et en caractère breviaire, vu que des arrange-
ments satisfaisants n'ont pu être faits pour mettre cet ordre à effet; aussi, que l'
rapport des débats de la présente session soit imprimé et publié pâr MM?. Maclean,
Roger et Cie, dans le format actuel, et avec le mênm caractère et aux mèmes taux
qu'actuellement; et que le contrat pour la reliure des Déba(8 de la présente session
soit de nouveau accordé à M. Woodburn, aux mêmes taux et conditious qui existent
actuellement.

Sur motion de Sir John A. Macdonald, secondé par Sir Hector L. Langevin.
Résolu, que cette Chambre concoure dans le rapport du comité spécial nommé

pour préparer et rapporter les listes des membres devant composer les comités per-
manents de cette Chambre, en tant qu'il se rapporte aux comités suivants, savoir:-
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Privilèges et Elections-Lois Expirantes-Chemins de fer, Canaux et Télégraphes-
Bils Privés-Impressions-Comptes Publics-Banques et Commerce, et Agriculture
et Colonieation.

Sur motion de air John A. Macdonald, secondé par M. Laurier,
Ordonné, que le nom de M. Gigault soit substitué à celui de sir A. P. Caron, dans

le comité d'Agriculture et Colonisation, et le nom de M. Langelier (Montmorency) à
elui de M. Chouinard, dans le comité des Privilèges et Elections.

Sur motion de sir John A. Macdonald, secondé pai M. Laurier,
Résolu, qu'il soit envoyé un message au Sénat, priant Leurs Honneurs de vouloir

bien s'unir à cette Chambre pour former un comité mixte des deug Chambres au sujet
des impressions du parlement, et que les membres du comité spécial permanent des
Impressions, savoir: MM. Amyot. Bergin, Bourassa, Bowell, Charlton, Davin, Des.
jardins, Foster, Grandbois, Innes, MeMullen, Putnam, Somerville, Taylor, Tisdale,
Trow et Vanasse agissent au nom de cette Chambre comme membres du dit comité
nixte des Impressions du parlement.

Sur motion de sir John A Macdonald, secondé par sir Hector L. Langevin,
Résolu, qu'il soit nommé un comité spécial composé de sir Ad. Caron, MM. Amyot,

Chouinard, Cockburn, Colby, Davies, Davin, Desjardins, Edgar, Kirkpatrick, O'Brien,
Sriver, Thérien, Weldon (Albert) Weldon (Saint-Jean), et Wright, pour aider M.
l'Orateur dans l'administration de la bibliothèque du parlement, en tant que les inté-
rets de cette Chambre sont concernés, et pour agir comme membres du comité mixte
des deux Chambres au sujet de la bibliothèque.

Résolu, qu'il soit envoyé un message au Sénat communiquant à Leurs Honneurs
la résolution précédente.

Ordonré, que le greffier porte le dit message au Sénat.

M. Pope, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, soumet à la Chambre,
par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général,-le Rapport de la Commission
Royale des chemins de fer, avec annexes. (Documents de la session, No 8a.)

M. Foster, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la réponse
a un Crdre de la Chambre du 6 juin 187, pour un état donnant les détails suivante
sur les dépenses en rapport avec le maintien de l'hôpital de marine et des immigrants
à-Québec pendant la ] ériede écoulée depuis la confédération jusqu'au 30 juin 1866, et
indiquant:-

1. Quel a été le montant total voté par le parlement pour le maintien de cet
lôpital pendant la dite période;

2. Quel montant a été réellement dépensé;
3. Combien de personnes, autres que des marins malades, y ont reçu des soins

pendant la dite période ;
4. La totalité des jours de traitement de ces personnes;
5. Combien de marins y ont été traités pendant la même période;
6. Combien de jours de traitement ils y ont passé ; •

7. La coût, en moyenne, par jour, pour ces deux classes de patients pendant la
même période;

8. Le prix, par patient, payé par jour à l'h ôpital général de Montréal pour le soin
donné aux marins malades pendant les mêmes années, 1867-86;

9. Quel montant total a été porté, pendant la dite période, au compte du fonds
affecté au soulagement des marins malades et en détresse comme dépenses en rapport
avec cet hôpital de Québec, en vertu de l'Acte 31 Vic., chap. 64, el. 12 (maintenant
drap. 76, cl. 16 des Statuts Revisés). (Documents de la session, n° 29.)
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Sir John A. Macdonald, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, remet à
M. l'Orateur un message de Son Excellence le Gouverneur-Général, revêtu de la.
signature de Son Excellence.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur (tous les membres de la Chambre étant
découverts), et il est comme suit:

LANSDOWNE.

Le Gouverneur-Général transmet à la Chambre des Communes une minute dia
conseil approuvée nommant le très honorable Sir John A. Macdonald, G.C.B., prési-
dent du Conseil Privé de la Reine pour le Canada, l'honorable Sir Hector Langevin,
C.C.M.G., ministre des Travaux Publics, l'honorable Sir Charles Tupper, G.C.M.G.,
ministre des Finances, et l'honorable M. Costigan, ministre du Revenu de l'Intérieur,
pour agir avec l'Orateur de la Chambre des Communes, comme commissaires pour
les fins et en vertu des dispositions de l'acte chap. 13 des Statuts Revisés du Canada,
intitulé : I Acte concernant la Chambre des Communes."

ÔTEL DU GOUVERNEMENT,
OTTAWA, 28 février 1888.

Ordonné, que M. Denison ait la permission de présenter un bill à l'effet de pro-
téger les propriétaires de certaines bouteilles et vaisseaux y mentionnés.

Il prèsente, en conséquence, le dit bill à la Chambr,-lequel est lu et reçu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sur motion de Sir Richard J. Cartwright, secondé par M. Charlton,
Ordonné qu'un Ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent pour un

état détaillé des recettes et des dépenses imputables au fonds consolidé, du 1er juillet
1886 au ler mars 1887, et du 1er juillet 1887 au ler mers 1888.

Sur motion de Sir Richard J. Cartwright, secondé par M. Charlton.
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état dressé suivant la formule employée pour les relevés publiés dans la Gazette, des
exportations et importations, du le juillet 1881 au 1er mars 1888, faisant la distine-
tion entre les produits du Canada et ceux des autres pays.

M. Wallace propose, secondé par M. Guillet,-Qu'il soit nommé un comité-
spécial chargé de faire une enquête et un rapport sur l'étendue et l'effet de
certaines combinaisons que l'on dit exister au sujet de l'achat et de la vente en
Canada de tous produits étrangers ou canadiens; avec pouvoir au dit comité d'envoyer
quérir personnes, papiers et documents, et d'examiner sous serment les personnes
appelées devant ce comité; le dit comité devant se composer de MM. Bain (Sou-
langes,) Bain (Wentworth), Béchard, Boyle, Casgrain, Daly, Fiber, Flynn, Gillmor,
Guillet, Grandbois, Landry, Mot)ougall,(Picton), McKay, Woo:l (Westmoreland) et
de l'auteur de la motion ;-et que l'article 78 du i églement soit suspendu en ce qui
concerne le nombre de membres devant former le dit comité.

M. Edgar propose comme amendement, secondé par M. Cook,-Que la dite propo.
sition soit amendèe en ajoutant après le mot ' vente," dans la troisième ligne, les
mots " ou de la fabrication et de la vente."

Et l'amendement étant mis aux voix, la question est résolue affirmativement
Alors la question étant mise sur la motion principale ainsi amendée,-Qu'il

soit nommé un comité spécial chargé de faire une enquête et un rapport sur
J'étendue et l'effet de certaines combinaisons que l'on dit exister au sujet dé
l'achat et de la vente ou de la fabrication et de la vente en Canada de tous
produits étrangers ou canadiens ; avec pouvoir au dit comité d'envoyer quérir
personnes, papiers et documents, et d'examiner sous serment les personnes appelées,
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devant ce comité ; le dit comité devant se composer de MM. Bain (Soulanges), Bain
(Wentworth), Béchard, Boyle, Casgrain, Daly, Fisher, Flynn, Gillmor, Guillet,
Grandb>is, Landry, McDougall (Picton), McKay, Wood (Westmoreland) et de
l'auteur de la motion ;-et que l'article 78 du règlement soit suspendu en ee qui
oncerne le nombre de membres devant former le dit comité; elle est agréée.

M. McMullen propose, secondé par M. Bain (Wentworth),-Qu'il soit émis un
rdre de la Chambre pour copie des instructions données aux agents des terres

fi dérables dans le Manitoba et le Nord-Ouest concernant les renseignements gratuits
- fournir aux personnes désirant s'y fixer comme colons, et copie des instructions

elatives aux renseignements pour lesquels un honoraire est exigé; le montant des
onoraires perçus pour ces renseignements aux diverses agences pendant les années

1885-*6-87 ; le montant de tous les honoraires reçus des dits colons pendant les dites
-nuées et que l'on n'a pas porté à leur crédit lorsqu'ils ont acheté des terres fédérales.

Et un débat s'en suivant ;
Sur motion de M. Ives, secondé par M. Colby,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Sur motion de Welsh, secondé par M. Davies,
Ordonné, qu'un Ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

etat donnant les noms et les salaires de tous les capitaines en charge de steamers du
gouvernement, ainsi que les salaires et allocations actuellement payables aux dits
capitaines et à eux payés; et copie de toutes pétitions, correspondance, télégrammes,
etc., concernant le salaire du capitaine du " Northern Light " depuis le 1er janvier
1879.

Aussi, état donnant les noms et le nombre d'hommes employés à bord du dit
tseamer, ou en rapport avec lui, au cours de l'été dernier, à partir de la discontinua-
tion de ses voyages au printemps de 1887 jusqu'à la reprise de son service dans
l'automne de la même année.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

.PRIÈRE. Jeudi, 1er mars 1888.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur le bureau
Par M. Ferguson (Welland),-la pétition de Wm. K. Muir et autres; et la péti-

tion de la Compagnie du chemin de fer de Jonction du Grand-Occidental et de la
Rive du Lac Ontario.

Par M. Montague,-la pétition de Charles Cameron et autres.
Par J. Perley (Ottawa),-la pétition de Henry Franklin Bronson et autres;

trois pétition, do M. McKamon et autres, Union des Pressiers n0 5.
Par M. Lsbelle,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer Grand-Trone di

Canada.
Par M. Audet,-la pétition de Sem Dalpé, de Roxton Pond, Québec.
Par M. Carling,-la pétition du conseil municipal de la cité de London, Ontario.
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Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues :-
De Mary Mathilda White, du village de Port Dover, comté de Norfolk, Ontario;

demandant la passation d'un acte déclarant son mariage dissous avec David Crystal
White, pour divorcer d'avec lui et pour autres fins; et de Mary Matilda White, du
village de Port Dover, comté de Norfolk, Ontario ; demandant la passation d'un acte
déclarant son mariage dissous avec David CrystaL White, pour divorcer d'avec lui.

De Eléonora Elizabeth Tudor, de la cité de Montréal, Québec; demandant la
passation d'un acte déclarant son mariage dissous avec Frederick Levey Hart, pour
divorcer d'avec lui et pour autres fins.

De la Compagnie du chemin de fer du Sud du Canada, et de la Compagnie du
chemin de fer Erié et Niagara; demandant la passation d'un acte prolongeant le délai
fixé pour le commencement et l'achèvement de leurs embranchements et autres fins.

De Lemuel Keizer et autres, de Port Beckerton, comté de Guysboro', N.-E. ; se
plaignant de l'ordre en conseil récent restieignant la pêche du homard, et deman.-
dant qu'il soit permis de prendre du homard en automne.

De la Compagnie d'amélioration du haut de l'Ottawa; demandant la passation
d'un acte lui permettant d'étendre ses opérations et à d'autres fins.

De Robert E. Hervey et autres; demandant une charte sous le nom de "l a Com..
pagnie du chemin de fer Annapolis et Atlantique."

De la Compagnie du chemin de fer d'Eiquimalt et Nanaïrno; demandant la pas-
sation d'un acte lui permettant de construire, maintenir et exploiter un bac à vapeur.

M. Wood (Brockville), du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambra
le premier rapport de ce comité, lequel est lu aomme suit :-

Votre comité a examiné et trouvés suffisants les avis donnés quant aux pétitions
suivantes, savoir:-

De David Jackson, junior, et autres; demandant une charte sous le nom de
"Compagnie du chemin de fer Central de l'Ontario ";-de la Banque Nationale;
demandant la passation d'un acte pour réduire son capital social;-de la Compagnie
d'assurance maritime des Marchands du Canada; demandant la passation d'un acte
l'autorisant à liquider ses affaires;-de George Bliss et autres; demandant une charte
sous le nom de "Compagnie de Tunnel du Canada et du Michigan ;-et de Alexander
Campbell et autres; demandant une charte sous le nom d'" Académie Nisbet de
Prince-Albert."

Sur motion de M. White (Renfrew), secondé par M. Landry,
Ordonné, que le comité d'Agriculture et de Colonisation soit autorisé à employer

un sténographe pour prendre les témoignages qu'il jugera nécessaires.

Sur motion de M. Taylor, secondé par M. Hickey,
Ordonné, que les comptes publics du Canada pour l'exercice expiré le 30 juin

1887, le rapport de l'auditeur général sur les comptes de crédits pour le même exer.
cice, le relevé des mandats du Gouverneur-Général émis depuis la dernière session du
parlement et les dépenses s'y rattachant, et le relevé des dépenses à compte des
diverses dépenses imprévues pour l'exercice 1887-88, soient référés au comité dee
Comptes Publics.

M. White (Cardwell), l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, soumet à
la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général,-le rapport annuel
du département des Sauvages pour l'année expi ée le 31 décembre 1887. (Documents
de la session, No 15.)
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M. l'Orateur soumet à la Chambre certaines lettres, affidavits et autres papiers
concernant le renvoi de M&I. A. E. Poirier, E. Tremblay et Rémi Tremblay, qui ont
été employés jusqu'à une date récente comme traducteurs français des Débats officiels
de la Chambre. (Appendice .No 1.)

Sur motion de Sir Richard J. Cartwright, secondé par M. Charlton,
Résolu, que la résolution suivante, dont il a donné avis de son siège mardi, le 28

ultimo, sera le premier ordre du jour, mercredi, le 7 mars,-le débat devant avoir la
priorité de jour en jour jusqu'à terminaison:-

Qu'il est grandement à désirer que la plus grande liberté possible en fait de rela-
tions commerciales puisse exister entre le Canada et les Etats-Unis, et qu'il est expé-
dient que tous les produits naturels de l'un ou l'autre des deux pays, ou les articles

,manufacturés par eux, soient admis en franchise dans les ports de l'autre (sauf seule-
ment les articles sujets aux droits d'acciso ou de ravenu intérieur).

Qu'il est, en outre, expédient que le gouvernement du Canada prenne avant peu
des mesures propres à s'assurer à quels termes et conditions des arrangements pour-

-raient être pris avec les Etats-Unis afin d'obtenir avec ce pays une réciprocité entière
et sans restriction.

Ordonné, que M. McCarthy ait la permission de prés3nter un bill modifiant l'Acte
concernant les lettres patentes entachées d'erreurs, et le dégrèvement des biens
engagés à la Couronne.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. McCarthy ait la permission de présenter un bill pour la protec-
tion des employés des chemins de fer.

Il présente, en conséquence. le dit bill à 'a Chambre,-equel est reçu et lu.pogr
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. McCarthy ait la permission de présenter un bill modifiant
l'Acte de Tempérance du Canada.

Il piésente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Kirkpatrick ait la permission de présenter un bill autorisant les
navires américains à secourir les navires naufragés ou désemparés dans les eaux cana-
diennes.

Il présente en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat informe cette Chambre que Leurs Honneurs ont nommé les honorables
messieurs Casgrain, Dever, Girard, Gowan, Guévremont, Haythorne, 4Kaulbach,
McClelan, McKindsey, McMillan, Macfarlane, Ogilvie, Pelletier, Read, Turner, Vidal
et Wark, pour former un comité chargé de surveiller les impressions de cette Cham-
bre pendant la présente session, et d'agir au nom de cette Chambre avec le comité
de la Chambre des Communes comme comité mixte des deux Chambres au sujet des
impressions.

Et ausi,-Ie Sénat informe cette Chambre que les honorables messieurs Allan,
Almon, Baillargeon, Bellerose, Botsford, de Boucherville, Gowan, Haythorne, Da-
coste, Macpherson, Sir David, Miller, Odell, Poirier, Power, Ryan, Scott, -Sullivan,
Trudel et Wark, ont été nommés pour former un comité pour aider M. l'Orateurdans
l'administration de la biblothègue du parlement, en ce qui twohe aur intérêts do
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cette Chambre, et pour agir au nom de cette Chambre comme comité mixte des deux
Chambres pour la bibliothèque.

L'ordre du jour étant la pour reprendre le débat ajourné sur la motion proposée
mercredi, le 29 courant,-à l'effet qu'il soit énis un ordre de la Chambre pour obte.
nir copie des instructions données aux agents des terres félérales dans le Manitoba
etle Nord-Ouest;concernant les renseignements gratuits à fournir aux personnes dési-
rant s'y fixer comme colons, et copie des instructions relatives aux renseignements
pour lesquels un honoraire est exigé; le montant des honoraires perçus pour ce
renseignements aux diverses agences pendant les années 1885-86-87; le montant de
tous les honoraires reçus des dits colons pendant les dites années et que l'on n'a pas
porté à leur crédit lorsqu'ils ont acheté des terres fédérales.

Et la question étant mise sur la dite motion,-elle est résolue affirmativement.

Sur motion de K. Amyot, secondé par M. Dupont,
Ordonné, qu'un Ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour la

liste des unions ouvrières qui se sont conformées à la 35e Victoria, ch. 30, et à l'Acte
des unions ouvrières, et la date à laquelle chacune s'y est conformée.

Sur motion de M. Amyot, secondé par M. Dupont,
Ordonné, qu'un Ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour

copie des règlements des unions ouvrières qui se sont conformées à la 3Se Victoria,
et à l'Acte des unions ouvrières, et la liste et la désignation de leurs officiers.

Sur motion de M. Amyot, secondé par M. Dupont,
Résolu, qu'une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie des règle-
ments faits par le Gouverneur en Conseil pour l'enregistrement des unions ouvrières.

Ordonné, que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des memn-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

M. Davies propose, secondé par M. Perry,-Qu'il soit émis un Ordre de la Chambre
pour copie de toute correspondance (par lettre ou télégramme) et de tous autres
papiers concernant le transport des malles provinciales suppiémentaires dans l'Hle du
Prince-Edouard, depuis leler septembre dernier.

Et un débat s'ensuivant ;
Sur motion de M. McLelan, secondé par M. Welsb,
Ordonné que le débat soit ajourné.

Sir Charles Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, remet à M.
l'Orateur un message de.Son Excellence. le Gouverneur-Général, revêtu de la signa,
ture de Son Excellence;

Et le dit message estlu par M. l'Orateur, (tous les membres de la Chambre étant
découverts), et il est comme suit:

LANsDoWNE .

Le Gouverneur-Général transmet à la Chambre des Communes les estimations
des sommes requises pour le service- du Canada pour lannée expirant le 30,juin 1889,
et conformément aux dispositions de l' " Acte.ce l'Amérique-Britannique du Noid,
de 1867," il recomma.nderce budget à la. Chambre des Communes. (Documenta de la
session No la.)
HÔTEL DU GOUVEPREMECNT,

OTTAWA,Ilermars 1888.

Sur! motion dessirCharles Tupper, secondé par M. -Bowell,
Ordonné, que les dits message et Budgetsoient renvoyés au omité des Subaides.,

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.
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Vendredi, 2 mars 1888.
PRIÈta.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. Ferguson (Weland),-a pétition de la Compagnie du chemin de fer du

Sud du Canada, et du burean provisoire des directeurs de la Compagnie de chemin
de fer, de Pont et de Tunnel.

Par M. Perley (Assiniboia),-Ia pétition de A. J. McKay et autres.
Par M. Weldon (St. Jean),-la pétition de H. D. Troop et autres.
Par M. Bryson,-la pétition de Iliram Robinson et autres.
Par M. Hickey,-la pétition de J. P. Whitney et autres.
Par M. Brown,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer du lac Nipissingue

et de la Baie de James.
Par M. Small,-la pétition de la Chambre de Commerce de la cité de Toronto;

trois pétitions de P. Farley et autres, de Toronto, et trois pétitions de P. Farley et
autres, membres de l'Union des Cigariers.

Par M. Brien,-deux pétitions de Henry Anderson et autres; deux pétitions de
Andrew Belcoure et autres; la pétition de M M. McPeaty et autres ; la pétition de
E. Boyd et autres ; et la pétition de D. W. Balfour et autres, tous de Amherst burg.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues :
De la Compagnie du chemin de fer du Manitoba et du Nord-Ouest du Canada;

demardant la passation d'un acte modifiant les actes concernant la dite compagnie.
De la Compagnie de Colonisation des fermiers de York (limitée); demandant un

amendement à sa charte lui permettant d'échanger du stock pour des terres.
Du conseil municipal du comté d'Oxford, Ontario; demandant la passation d'un

acte pour étendre le délai fixé pour décerner des mandats de dépôts sous l'autorité de
l'acte relatif aux vagabonds.

Du conseil municipal de la ville de Kincardine, comté de Bruce, Ontario ; deman-
dant la passation d'un acte lui permettant de percevoir des taux de péage ou droits
sur teus effets, articles manufacturés ou marchandises expéciés d'aucune partie ou
déchargés en aucun endroit du port de la dite ville, et sur tous billets, espars ou
pièces de mature qui y seront expédiés ou déchargés.

De la Ccmpagnie d'assurance contre les accidents de lAmérique du Nord;
demandant la passation d'un acte pour réduire son capital-actions.

La pétition du conseil municipal du comté d'Oxford, Ontario; demandant une
augmentation de l'octroi applicable à l'habillement et à léquipement de la force de
milice volontaire,-étant lue;

M. l'Orateur décide: "Qu'elle ne peut être reçue, vû que l'octroi de ses con-
clusions entraînerait la dépense de deniers publics."

M. Wood (Brockville), du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre,
le second rapport de ce comité, lequel est lu comme suit -.-

Votre comité a examiné et trouvés suffisants les avis donnés quant aux pétitions
suivantes, savoir -

De John Doull et autres; demandant une charte sous le nom de Compagnie d'As-
surance de l'Est ;-de la Compagnie du chemin de fer du Sud du Canada, et de la
Compagnie du chemin de fer Erié et Niagara; demandant la passation d'un acte pro-
longeant le délai fixé pour le commencement et l'achèvement de leurs embranche-
ments et pour autres fins ;-et de la Compagnie d'amélioration du haut de l'Ottawa;
demandant la passation d'un acte lui permettant d'étendre ses opérations.
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Le délai pour recevoir des pétitions pour bills privés expirant le 8 courant, et
celui pour présenter des bills privés expirant le 8 courant, votre comité recommande,
en conEéquence, que ce délai soit prorogé au 24 et au 29 courant, respectivement.

En faisant la recommandation ci dessus, le comité déclare, pour l'information des
personnes qui ont l'intention de présenter des bills privés pendantla présente session,
qu'il n'a pas l'intention de recommander, après le 24 de ce mois, une autre prolon-
gation générale de délai pour la réception des pétitions en obtention de bills privés.

M. Bergin, du comité mixte des deux Chambres au sujet des impressions du Par-
lement, présente à la Chambre le premier rapport de ce comité, lequel est lu comme
suit :-

Votre comité recommande respectueusement que le quorum soit réduit à neuf
membres.

Sur motion de M. Wood (Brockville), secondé par M. Denison,
Ordonné,-Que le délai pour recevoir des pétitions pour bills privés soit prorogé

au samedi, 24 courant, et celui pour présenter des bills privés, au jeudi, 29 de ce mois,
conformément à la recommandation du comité des Ordres Permanents.

Ordonné, que M. Patterson (Essex) ait la permission de piésenter un bill cons,
tituant en corporation la Compagnie du tunnel du Canada et du Michigan.

Il présente, en conséquence le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Ferguson (Welland) ait la permission de présenter un bill con-
cernant la Compagnie du chemin de fer du Canada et la Compagnie du chemir de fer
d'Erié à Niagara.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Sur motion de M. Wallace, secondé par M. Guillet,
Ordonné, que le comité spécial chargé de faire une enquête et un rapport sur la

nature, l'étendue et les effets de certaines combinaisons que l'on dit exister relative.
ment à l'achat et à la vente ou à la fabrication et vente en Canada de tous produita
canadiens ou étrangers, obtient I autorisation d'employer un sténographe pour pren-
dre les témoignages que le comité jugera nécessaires.

Sur motion de M. Desjardins, secondé par M. Scriver,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le premier rapport du comité spécial

chargé de contrôler la publication des débats officiels de cette Chambre, durant la
présente session, sauf le second paragraphe relatif à l'octroi d'une gratuité à madame
Eyvel, qui est renvoyé au comité pour plus ample considération.

M. Pope, l'un des membres du Conseil Privé de la reine soumet à la Chambre,
par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général,-Rapport de la Commission
Royale sur le louage des pouvoirs d'eau au canal Lachine. (Documents de la sessions
.No. 30.)

Ordo n né, que M. Jamieson ait la permission de présenter un bill modifiant l'Acte
de tempérance cau Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,- lequel est la et reçu pour
la première fois et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

La Chambre, en conformité -de l'ordre, reprend le débat ajourné sur la motion
proposée hier, à l'effet qu'il soit émis un ordre de la Chambre pour copie de toute
correspondance (par lettre ou télégramme) et de tous autres papiers concernant le

5
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transport des malles provinciales supplémentaires dans l'Ile du Prince-Edouard,
depuis le 1er septembre dernier.

Et la question étant mise sur la dite motion,-.elle est résolue affirmativement.
M. Taylor propose, secondé par M. Sproule, que lundi prochain, cette Chambre

8e forme en comité général, pour considérer une certaine résolution portant :-
Qu'il est expélient de présenter un bill pour réglementer la fabrication et la vente
des saindoux artificiels.

Et la question étant mise sur la dite motion, elle est résolue affirmativement.
Sur motion de M. Small, secondé par M. Guillet,
Ordonné, qu'un Ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état donnant les noms de tous les juges de cours supérieures, de Loi ou d'Equité
admis à la retraite en Canada et la date de leurs lettres-patentes respectives. Aussi,
copie de la dernière lettre-patente adressée à un juge de la cour Supérieure admis à
la retraite.

Sur motion de M. Beausoleil, secondé par M. Ste. Marie,
Ordonné, qu'un Ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent pour

copie de toute correspondance, documents, représentations ou informations reçus par
le gouvernement au sujet des inondations qui se produisent périodiquement sur les
rives nord et sud du fleuve Saint-Laurent, spécialement au sujet de la grande inonda-
tion du printemps 1887.

Sur motion de M. Weldon (Saint-Jean), secondé par M. Davies,
Ordonné, qu'un Ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

relevé des accidents arrivés aux trains de l'Intercolonial par suite de collisions, rails
brisés, ou autrement, depuis le ler avril 1887, jusqu'au 1er mars 1888, les causes et
dates respectives; les noms de tous chefs de train, ingénieurs-mécaniciens on autres
employés destitués, suspendus de leurs fonctions ou mis à l'amende à la suite de telles
collisions ou de toute autre négligence de leurs devoirs ; le montant du dommage (si
aucun) causé dans chaque cas à la propriété ; le chiffre de la compensation payée
aux personnes possédant des propriétés détruites ou endommagées, ainsi que le mon-
tant des réclamations pour pertes ou dommages (s'il en est) non réglées.

Sur motion de M. Weldon (Saint-Jean), secondé par M. Davies,
Ordonné, qu'un Ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état indiquant la quantité du matériel roulant acheté pour le chemin de fer Interco-
lonial pendant le dernier semestre de l'année expirée le 31 décembre 1887, donnant
chaque espèce de matériel roulant, s'il a été acheté par contrat, ou autrement, les
noms des vendeurs, et le coût de chaque espèce ; aussi un état montrant le matériel
xoulant construit dans les ateliers du gouvernement.,

Sur motion de M. Perry, secondé par M. Yeo,
Ordonné, qu'un Ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état donnant la date à laquelle le steamer " Northern Light " a commencé ses voyages
entre l'Ile du Prince-Edouard et Pictou, N.-E., le nombre de voyages faits, le nombre
de voyageurs transportés, et la date de son dernier voyage jusqu'à date.

Sur motion de M. Perry, secondé par M. Yeo,
Résolu, qu'une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toutes
dépêches, télégrammes et correspondance (s'il en est) qui ont pu étre échangés entre
le gouvernement du Canada et celui de 1'Ile du Prince-Edouard, relativement aux
idées exprimées par lord Granville dans sa dépêche à lord Lansdowne, en date du
30 mars 1886, au sujet de l'exécution par les autorités fédérales des conditions
stipulées lors de l'entrée de l'Ile du Prince-Edouard dans la Confédération, relative-
ment aux communications continues et efficaces à établir au moyen de vapeurs entre
l'île et la terre ferme.

Ordonné, que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.
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Sur motion de M. Denison, secondé par M. Tyrwhitt,
Ordonné, qu'un Ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

relevé des accidents de chemins de fer signalés au gouvernement en 1886, et au sujet
desquels des actions sont actuellement pendantes.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.

Lundi, 5 mars 1888.
PRItRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Holton,-la pétition de Alexander Ramsay et autres, de la cité de Montréal.
Par M. Small,-trois pétitions de l'Association des Pionniers, n° 2,211, des Che-

valiers du Travail, de Toronto.
Par M. Rowand,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Kincardine

et Teeswater,
Par M. Laurie,-la pétition de William Harkins et autres, de Louis Head et

autres lieux, comté de Shelburne, Nouvelle-Ecosse.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De Wm. K. Muir et autres; demandant une charte sous le nom de la " Compa-

gnie du Pont de la Rivière Détroit."
De la Compagnie du chemin de fer de Jonction du Grand-Occidental et de la

Rive du Lac Ontario; demandant la passation d'un acte prolongeant le délai fixé
pour le commencement et l'achèvement de sa ligne, et à d'autres fins.

De Charles Cameron et autres; demandant une charte sous le nom de " Chemin
de fer de Collingwood et de la Baie de Quinté."

De McKamon et autres; de P. Farley et autres, membres de l'Union des Ciga-
riers; de P. Farley et autres, Toronto; et de Henry Anderson et autres, Amberat-
burg; demandant séparément la passation d'un acte fédéral sur les fabriques et un
acte fédéral pour réglementer le travail dans les usines.

De M. McKamon et autres, Union des Pressiers n0 5; de P. Farley et autres,
Toronto; de P. Farley et autres, membres de l'Union des Cigariers; et de Andrew
Belcoure et autres, Amherstburg; demandant un amendement à l'acte d'engagement
des matelots.

De M. MeKamon et autres, de l'Union des Pressiers n° 5; de P. Farley et
autres, Toronto; de P. Farley et autres, membres de l'Union des Cigariers; et de
Andrew Belcoure et autres, Amherstburg; demandant séparément la passation d'un.
acte pour obliger tous navires à vapeur ou à voiles, naviguant dans les eaux inté
rieures du Canada, à avoir de bons équipages et à d'autres fins.

De Henry Franklin Bronson et autres; demandant une charte sous le nom de
la Il Compagnie de bois de sciage de Bronson et Weston."

De la Compagnie du chemin de fer Grand-Tronc du Canada; demandant la pas-
sation d'un acte lui permettant de remanier son capital-actions et pour autres fins.

5à
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De Sem Dalpé, de Roxton Pond, Québec; demandant une augmentation de droits
sur les fers de machines à planer importés en Canada.

Du Conseil municipal de la cité de London, Ontario; demandant la passation
d'un acte pour confirmer et déclarer valides les arrangements conclus entre certaines
compagnies de chemins de fer.

De la Compagnie du chemin de fer du Sud du Canada, et du bureau provisoire
des directeurs de la Compagnie de Chemin de fer, de Pont et de Tunnel; demandant
la passation d'un acte prolongeant le délai fixé pour le commencement et l'achève-
ment de leurs travaux.

De A. J. McKay et autres ; demandant une charte sous le nom de "Compagnie
du chemin de fer de ta zône Chinook et de la Rivière de la Paix."

De H. D. Troop et autres; demandant une charte sous le nom de "Compagnie
d'assurance contre l'incendie de " Keystone. "

De Hliram Robinson et autres; demandant la passation d'un acte les autorisant
a construire et exploiter une ligne de chemin de fer à partir d'un point sur le chemin
de fer du Pacifique Canadien entre Braeside et Arnprior, jusqu'à un point sur le che-
min de fer de Jonction Pontiac au Pacifique.

De J. P. Whitney et autres; demandant une chartre sous le nom de " Compa-
gnie de chemin de fer et de Pont d'Ottawa, Morrisburg et New-York.

De la Compagnie du chemin de fer du lac Nipissingue et de la Baie de James;
demandant la passation d'un acte prolongeant le délai fixé pour le commencement et
l'achèvement de sa ligne.

De la Chambre de Commerce de la cité de Toronto; demandant l'abrogation de
la clause 9 de l'acte de la ci devant province du Canada, 8 Vic., chapt. 24; et de la
clause 13 de l'acte 47 Vict., chap. 46; et la passation d'un acte au lieu des deux ci-
dessus mentionnés.

De D. W. Balfour et autres; Amherstburg; demandant que le gouvernement
éniette tout le numéraire destiné à la circulation, et que ce numéraire soit monnaie
iduciaire pour toutes dettes publiques ou privées.

De Wm. McPeaty et autres, Amherstburg; demandant la passation d'un acte
abolissant toute exemption du paiemeLt des taxtes imposables sur le reste de la
communauté.

De Henry Anderson et autres; demandant la passation d'un acte déclarant illé-
gal l'établissement de corps de police, particulière et secrète, armés et portant
udiforme.

De E. Boyd et autres, Amberstburg; demandant la passation d'un acte pour
4établir le suffrage des adultes dans toutes les élections.

Ordonné, que M. Curran ait la permission de présenter un bill autorisant la
Compagnie d'asisurance maritime des Marchands du Canada à abandonner sa charte
et liquider ses affaires.

a 11 présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Landry ait la permission de présenter un bill modifiant le
chapitre cent vingt-sept des Statuts revisés du Canada, intitulé: " Acte concernant
l'intérêt."

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-equel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. MoNeeil ait la permission de piésenter un bill modifiant l'Acte
concernant le Service Civil du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Ward ait la permission de présenter un bill constituant en
corporation la Compagnie du chemin de fer Ontario Central.

Il piésente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour,
la première fois, et la seconde lectrre en est ordonnée pour demain.
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Ordonné, que M. Macdowall ait la permission de présenter un bill à l'effet de
constituer en corporation l'Académie Nisbet de Prince-Albert.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambie,-equel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sir Charles Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la
réponse à un Ordre de la Chambre du 29tévrier dernier, pour un état détaillé des
recettes et des dépenses Imputables au fonds consolidé, du 1er juillet 1886 au 1er mar,
1887, et du 1er juillet 1887 au 1er rmars 1888. (Documents de la session, No 32.)

Aussi, un état de toutes les pensions et indemnités de retraite accordées dans le
service civil, pendant l'année expirée le 31 décembre 1881, donnant le nom et le rang
de chaque personne mise à la retraite ou retirée, ses appointements, son £ge, la durée
de son service, l'indemnité à elle accordée lors de sa retraite, la raison de sa misé à
la retraite, et si la vacance a été remplie par promotion ou par une nouvelle nomina-
tion. (Documents de la session, No 33.)

Sur motion de M. Mulock, secondé par M. Paterson (Brant),
Résolu, qu'une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toutes
demandes, lettres ou autres communications adressées au gouvernement Ou à aucun
département ou ministre ou de tous rapports relativement à la requête présentée de
la part du bataillon York-Simcoe pour l'allocation de petit équipement pendant la
campagne du Nord-Ouest, et de toutes réponses à ce sujet.

Ordonné, que la dite Adresse soit préientée à Son Excellence par ceux des'
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

M. McIntyre propose, secondé par M. Robertson,-qu'il soit émis un Ordre de la
Chambre demandant copie du rapport de l'ingénieur qui a été envoyé à Naufrage,
comté de King, I.P. E., en 1884, pour faire rapport sur la possibilité d'améliorer la
navigation à cet endroit.

Et un débat s'ensuivant,-la dite proposition est retirée, avec le consentement de
la Chambre.

Sur motion de M. Watson, secondé par M. Trow,
Ordonné, qu'un Ordre de la Chqmbre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état donnant le nom et le domicile de chaque inspecteur de homesteads dans le
Manitoba et le Nord-Ouest, le nombre d'inspections et de rapports faits mensuelle-
ment par chacun pendant les années 18m2 à 1887 inclusivement ; le nom et le domi-
cile de chaque inspecteur de colonisation, le nombre d'inspections et de rapporta faits
mensuellement par chacun pendant les susdites années, et copie des dits rapports.

Sur motion de M. Amyot, secondé par M. Dupont,
Ordonné, qu'un Ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état faisant connaître le montant dépensé par le gouvernement de la province du
Oanada,-

1. Pour l'amélioration du havre de Montréal;
2. Pour l'amélioration du havre de Québec;
3. Pour le creusement du lac Saint-Pierre.
Le montant dépensé par le gouvernement de la Puissance du Canada,-
1. Pour l'amélioration du havre de Montréal;
2. Pour l'amélioration du havre de Québec;
3. Pour le creusement du lac Saint-Pierre.
Le montant total dépensé par le gouvernement de la Puissance pour l'améliora-

tion du fleuve Saint-Laurent généralement pour en faciliter la navigation, à partir de
l'extrémité ouest de la rade de Québec à aller jusqu'à et y compris la rade de Mont-
réal.
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Le montant garanti par le gouvernement de la Puissance,-1 0 pour l'améliora-
tion de la rade de Montréal; 2° pour l'amélioration de la rade de Québec.

Sur motion de M. Barron, secondé par M. Mulock,
Résolu, qu'une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toute
correspondance échangée entre le gouvernement du Canada et les commissaires
nommés par le gouvernement pour faire une enquête et recueillir des données au
sujet du canal de la Vallée de la Trent, et de la continuation future des travaux.
Aussi, copie de toutes instructions autorisant les commissaires à agir et définissant
leurs pouvoirs et attributions et le mode de procédure, de même que copie de tous
rapports adressés au gouvernement par l'ingénieur ou les ingénieurs des travaux du
dit canal depuis la dernière session du parlement.

Ordonné, que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de MI. Laurier, secondé par M. Mills (Bothwell),
Résolu, qu'une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de tous
rapports des commissaires nommés par Commission Royale pour s'enquérir des pertes
subies dans les Territoires du Nord-Ouest pendant le dernier soulèvement; et un
relevé de tous les paiements effectués sous l'autorité de recommandations contenues
dans ces rapports.

Ordonné, que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Pa1žatz. Mardi, 6 mars 1888.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. Temple,-la pétition de Caleb W.Wetmore, de la cité de Saint-Jean, N.-B.,

courtier.
Par M. Tisdale,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Norfolk-Sud;

et la pétition de la Compagnie du chemin de fer du Grand-Tronc, baie Georgienne et
du lac Erié.

Par M. B~all,-la pétition de la Cornpagnie du chemin de fer d'embranchement
de Hereford.

Par M. Ferguson (Welland),-la pétition de J. A. MoGregor et autres, de Water-
down et autres lieux, Ontario; et la pétition de George S. Denison et autres.

Par M. Casey,-la pétition de Robert Hornal et autres; et la pétition du Rév.
John Currie et autres, tous de Elgin-Ouest, Ontario.

Par M. Small,-la pétition de Thomas Gollan et autres ; et trois pétitions de P.
Farley et autres, tous de Toronto.

M. l'Orateur informe la Chambre qu'il a reçu de Son Honneur le juge Tasche-
reau, l'un des juges choisis pour la décision des pétitions d'élections, conformément à
'Acte des Elections Fédérales Contestées, un certificat et un rapport concernant

l'élection pour le district électoral de L'Assomption.
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Et les dits documents sont lus, et il est ordonné qu'ils soient entrés dans les jour-
naux de cette Chambre, comme suit :-

ELECTION CONTESTÉE DE L'ASSOMPTION.

MONTRÉAL, ce 3 mars 1888.
A l'honorable J. A. OUIMET,

Orateur de la Chambre des Communes, Ottawa.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous adresser, sous ce pli, une copie duement certi-

fiée de ma décision rendue le 23 décembre dernier dans la cause de l'élection contestée
du district électoral de L'Assomption (Normandeau vs. Gauthier). Je n'ai pu en faire
rapport avant aujourd'ni, à raison d'un appel interjeté à la Cour Suprême sur un
incident du procès, lequel appel vient d'être rejeté par ce tribunal.

J'ai de plus l'honneur de faire rapport:-
1° Qu'à part l'admission du défendeur sur laquelle le jugement annulant l'élec-

tion est basé il n'a pas été prouvé que des manoeuvres frauduleuses aient été prati-
quées par aucun des candidats à cette élection ou à sa connaissance et avec son con-
sentement.

2° Qu'à part encore la dite admission, il n'y a pas preuve de la commission de
manceuvres frauduleuses par d'autres personnes.

3° Qu'il n'y a pas raison de croire que des manœuvres frauduleuses aient été
pratiquées dans une grande mesure à la dite élection.

4° Qu'il n'y a pas non plus raison de croire que l'enquête sur les opérations de
l'élection ait été rendue incomplète par le fait de quelqu'une des parties à la pétition,
et qu'il n'est pas désirable qu'il soit fait une nouvelle enquête pour constater si des
manoeuvres frauduleusee y ont été pratiquées dans une grande mesure.

J'ai l'honneur d'être, M. l'Orateur,
Votre très humble serviteur,

HIENiI T. TASCHEREATu,
Juge C. S.

Canada,
Province de Québec, Cour Supérieure pour le Bas-Canada.
District de Joliette.)

AcrE DES ELECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Election d'un membre de la Chambre des Communes du Canada pour représenter le
district électoral de L'Assomption.
Vendredi, le vingt-troisième jour du mois de décembre mil huit cent quatre-

vingt-sept.
Prsent :

L'honorable HENRI T. TASCHEREAU, J.C.S.
NO 7.

JOSEPH EDOUARD BÉDARD NoRMANDEAU, capitaine de milice, du.
village de L'Assomption, dans le district judiciaire de
Joliette.

Pétitionnaire ;
vs.

JosEPH GAUTHIER, marchand, de la ville des Laurentides, dans
le dit district, élu membre de la Chambre des Communes
du Canada pour représenter le dit district électoral de
L'Assomption. Défendeur.
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La Cour, ayant entendu les parties par leurs procureurs respectifs, sur le mérite-
de la présente pétition d'élection, examiné la procédure et pris connaissance de l'ad-
mission signée par le défendeur à l'effet qu'à l'élection dont il s'agit, des manoeuvres
frauduleuses suffisantes pour annuler la dite élection ont été commises par les agents
du défendeur, mais hors la connaissance et sans le consentement du dit défendeur,
donne acte aux parties de la dite admission, laquelle est acceptée comme conclusive,
et en conséquence met de côté et annule J'élection du dit défendeur comme membre
de la Chambre des Communes du Canada pour le district électoral de L'Assomption,
avec dépens contre le dit défendeur, sauf les frais ci-après mentionnés, savoir : les.
frais d'assignation, de taxe et de sténographie des témoins Amédée Lépine, Clémence
Rhéaume, Michel Gibouleau, Pierre Labelle, Jean- baptiste Gi bouleau, Joseph Edouard
Duhamel et Benjamin Duhamel (entendus pour contredire Aimédée Lépine), Nazaire-
Bourgoin, Octave Renaud et docteur Lulger Forest, leequels derniers dépens seront
à la charge du pétitionnaire.

Et la cour accorde distraction de dépens à MMI. Lacoste, Globensky, Bisaillon,,
JBrosseau et Lajoie, procureurs du pétitionnaire.

Par la cour,
(Vraie copie).

(Signé) DEsRocERss ET DËSILETS,
P. C. S.

M. l'Orateur informe aussi la Chambre qu'il a reçu du régistraire de la Cour-
Suprême du Canada une copie certifiée du jugement de la dite cour dans l'appel de
l'élection de L'Assomption.

Et le dit jugement est lu, et il est ordonné qu'il soit entré dans les journaux de
cette Chambre, comme suit :-

COUR SUPRÊME DU CANADA,
OTTAWA, 2 mars 1888.

A l'honorable J. A. OU!MET,
Orateur de la Chambre des Communes du Canada,

Ottawa.

ACTE DES ELECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉEs4

Election d'un membre de la Chambre des Communes du Canada pour le district.
électoral de L'Assomption, tenue les 15ème et 22ème jours de février, A.D. 1887.

Entre
JOSEPH GAUTHIERt,

(Défendeur en cour inférieure),
Appelant;

JOSEPH EDOUARD BÉDARD ]NORMANDEAU,

(Pétitionnaire en cour inférieure),
Répondant.

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de certifier que la pièce ci-jointe est le jugement cer-
tifié de la Cour Suprême du Canada dans la cause d'appel ci-dessus.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant Serviteur,

ROBERT CAssELs,
Régistraire de la Cour Suprême du Canada.



51 Victoria. G Marys.

Dans la Cour Supréme du Canada.

Lundi, le 27ième jour de février, A.D. 1868.

Présents :

Son HSonneur Sir WrLLiA JorINSTONE RITCuhE, chevalier, juge en chef,
" le juge STRONG,

FouRNIER,
" HENEY,

" TAscEIEREAU,
" GWYNNE.

AOTE DES ELECTIONs FDrÉaALEs CONTESTÉES.

Election d'un membre de la Chambre des Communes du Canada pour le district
électoral de L'Assomption, tenue les 15ème et 22ème jours de février, A.D. 1887.

Entre

JosEPU GAITHRER,
(Défendeur en cour inférieure),

Appelant;
et

JosEPH EnouAnr BÊiAa RoaANDEAU,

(Pétitionnaire en cour inférieure),
Répondant.

L'appel de l'appelant sus-nommé, Joseph Gautbier, du jugement rendu par Son
Honneur le juge Taschereau, l'un des juges de la cour Supérieure du Bas-Canada
iiégeant pour le district de Joliette, dans la cause ci-dessus, le 20ème jr>ur de décembre
1887, lequel jugement est conçu dans les termes suivants, savoir :-

"Mardi, le vingtième jour du mois de décembre, mil huit cent quatre.vingt-sept.

Présent :

Lhororable HUINE T. TAscisasaEu, J.C.S.

JosErn BeoAan NORtMANDEAU, Capitaine de milice, du
village de l'Assomption, dans le district judiciaire de
Joliettu,

Pétitionnaire;
2s.

JOSEPH GAUTHIER, marchand, de la ville des Laurentides, dans
le dit district, élu membre de la Chambre des Communes du
Canada pour représent er le district électoral de L'Assomption.

Défendeur.

"La cour, après avoir entendu les paities par leurs avocats, sur la motion du
défendeur, demandant, pour les causes et rai-ons y mentionnées, qu'il ne soit pas
procédé à l'instruction de la pétition d'élection en cette cause, que le pétitionnaire
boit déchu du droit de la faire et que la dite pétitica d'élection soit déclarée aban-
donnée et désertée, périmée et éteinte, et que la dite pétition d'élection soit rejetée et
renvoyée avec dépens contre le pétitionnaire, exariné la procédure et avoir délibéré;
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" Renvoie la dite motion avec dépens distraits en faveur des avocats du pétition-
naire:-"

Etant venu pour être entendu devant cette cour, aujourd'hui, en présence des
avocats tant du dit appelant que du dit répondant, et après avoir entendu la plaidoirie
de l'avocat du dit appelant-l'avocat du répondant n'étant pas appelé,-cette cour a
ordonné et adjugé que le dit appel serait rejeté, et il a é'é rejeté, pour défaut de juri-
diction.

Et cette cour a, de plus, ordonné et adjugé que le dit appelant paierait au dit
répondant ses frais le l'appel en cette cour, et que la somme de cent ($100) piastres,
déposée par le dit appelant en cour inférieure engarantie des freis du dit appel, serait
payée au dit répondant pour être appliquée, pro tanto au paiement de ses frais dans
le dit appel.

Et la cour a, de plus, ordonné et adjugé que le dossier original soit renvoyé par
le régistraire de cette cour à l'officier compétent de la cour inférieure.

Certifié,
ROBT. CASSELS,

Régistraire.

M. l'Orateur informe aussi la Chambre, qu'en conformité de la clause huit, cha-
pitre treize des Statuts Révisés du Canada, il a adressé son mandat au greffier de la
Couronne en Chancellerie, lui enjoignant de préparer un nouveau bref d'élection pour
le district électoral de L'Assomption.

M. l'Orateur informe aussi la Chambre qu'il a reçu du régistraire de la cour
Suprême du Canada des copies certifiées des jugements de la dite cour dans les appels
d'élections qui suivent, savoir:-

Pour le district électoral de L'Islet ; et
Pour le district électoral de Montmorency.
Et les dits jugements sont las, et il est ordonné qu'ils soient entrés dans les

journaux de la Chambre comme suit:

ELECTION CONTESTÉE DE L'ISLET.
Dans la Cour Suprême du Canada.

ACTE DEs ELECTIoNs FÉDÉRALEs CONTESTÉES.

Election d'un membre de a Chambre des Communes pour le district électoral de
L'lelet, tenue les 15e et 22e jours de février, A.D. 1887.

Entre
FA BIEN BÉLANGER,

(Pétitionnaire en cour inférieure), Appelant;
et

PILIPPE BABY CASGRAIN,
(Défendeur en cour inférieure), Répondant.

A l'honorable J. A. OUIMET, OTTAWA, 2 mars 1888.

Orateur de la Chambre des Communes du Canada,
Ottawa.

MONSIEU,-J'ai l'honneur de certifier que la pièce ci-jointe est le jugement cer-
tifié de la Cour Suprême du Canada dans la cause d'appel ci-dessus.

J'ai, l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

ROBT. CASSELS,
Régistraire, O.S.C.
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Dans la Cour Supréme du Canada.

Luni, le 27ème jour de février A.D. 1888.

Présents :

Son Honneur Sir WILLIAM JoHNSToNE RITcari, chevalier, juge en chef,
le juge STRONG,

FotiNIER,

TAscHEREAU,
GWYNNE.

ACTE DES ELECTIONs FÉDiRALES CoNTEsTÉEB.

Eloction d'un membre de la Chambre des Communes pour le district électoral de
L'Islet, tenue les 15e et 22e jours de février, A.D. 1887.

Entre
FABIEN BÉLANOER,

(Pétitionnaire en cour inférieure) Appelant;

et

PHILIPPE BABY CASoRAIN,

(Défendeur en cour inférieure) Répondant.

L'appel de l'appelant sus-nommé, FaNien Bélanger, du jugement rendu par Son
Honneur le juge Pelletier, l'un dcs j'gzs dû la Cour Supérieure du Bas-Canada, sié-
geant pour le district de Montmagny, dans ia cause ci-dessus, le 3e jour de janvier,
A.D. 1888,-lequel jugement est conçu dans les termes suivants, savoir :-

" Le troisième jour de janvier, 1888.

"Présent en Chambre :

"L'honorable -H. C. PELLETIER.

" Parties ouïes sur la motion du défendeur pour faire déclarer périmée l'instrue.
tion en cette cause parce qu'elle n'a pas été commencée dans les six mois de la pré-
sentation de la dite pétition d'élection, et sur la motion du pétitionnaire demandant
à faire fixer un jour et un lieu pour commencer la dite instruction. Et vu que la loi
ne donne pas do pouvoir au juge ou au tribunal de commencer l'instruction d'une
pétition d'élection après six mois écoulés depuis sa présentation, à moins que les
délais n'aient été prolongés, la motion du défendeur· est accordée, et l'instruction
en cette cause est déclarée périmée, et le défendeur est déclaré dûment élu, et la
motion du pétitionnaire est aussi renvoyée, mais sans frais.

"(Sigré) H. C. PELLETIER.
" J. C. S."

Etant venu pour être entendu deva.it cette cour, aujourd'hui, en présence des
avocats tant du dit appelant que du dit .épondant, et après avoir entendu la plaidoi-
rie de l'avoeat du dit appelant-l'avocat du répondant n'étant pas appelé,-cette cour
a ordonné et adjugé que le dit appel serait rejeté, et il a été rejeté, pour défaut de
juridiction.
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Et cette cour a, de plus, ordonné et adjugé que le dit appelant paierait au dit
répondant ses frais de l'appel en cette cause, et que la somme de cent (8100) piastres,
déposée par le dit appelant en cour inférieure en garantie des frais du dit appel, serait
payée au dit répondant pour être appliquée, pro tanto, au paiement de ses frais dans
le dit appel.

Et la cour a, de plus, ordonné et adjugé que le dossier original soit renvoyé par
le régistraire de cette cour à l'officier compétent de la cour inférieure.

Certifié,
ROBT. CASSELS,

Régistraire.

ELECTION CONTESTÉE DE MONTMORENCY.

Cour Suprême du Canada.

ACTE DES ELECTIONs FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Election d'un membre de la Chambre des Communes du Canada pour le district élec-
toral de Montmorency, tenuo les 15e et 22ejours de février 1887.

EDWAED CAUoHON ET JEAN DION,
(Pétitionnaire en cour inférieure) Appelants,

et

CHARLEs LANOBLIER,
(Répondant en cour inférieure) Répondant.

OTTAWA, 2 mars 1888.
A l'honorable J. A. OuIMET,

Orateur de la Chambre des Communes du Canada, Ottawa.
MONSIEUR,-J'ai l'honneur de certifier.que la pièce ci-jointe est le jugement cer-

tifié de la Cour Suprême du Canada dans la cause d'appel ci-dessus.
• J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,
RoBT. CASSELS,

Régistraire, C. S. a.
Dans la Cour Suprême du Canada.

LUNDI, le 27e jour de février, A.D. 1888.

Présents :

Son Honneur Sir WILLIAM JOINSTONE RITCIE, chevalier, juge en chef,
"l le juge STRING,
" " FOURNIER,

l " HENRY,
" "TARSCHEREAU,

" G WYNNE,
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ACT% DU8 ELECTIONa FÊDIALR4 CONTCESTÉES.

Eleotion d'un membre de la Chambre des Commnunes du Canada pour le district 41eo-
toral de Montmorenoy; tenue les 15e et 22e jours de février, A.D. 1887.

Entre
E»ouAau C&cioN et Jz&s Diom,

(Pétitionnaires en cour infirieure) Appelants;

et

Cu&naLs LANoLrga,
(Défendeur en cour inférieure) Répondant.

L'appel des appelants sus-nommés, Edouard Cauchon et Jean Dion, du jugement
rendu par Son Ronneur le juge Caron, l'un des juges de la Cour Supérieure du Bas.
Canada, siégeant pour le district de Québec, dans la oause ci-dessus, le 26e jour de
décembre, A.D. 1887,-lequel jugement est conçu dans les termes suivanta, savoir

ICanada,
Province de Québec,
District de Québec,

AOT »ES ELzTIONS FDoRALZS CorNTstESs.

Eloction d'un député pour le district électoral de Montmorency à la Chambre des
Communes du Canada.

Dans la Cour Supérieure.

Le vingt-septième jour de décembre mil huit cent qu itre.vingt-sept.

Présent :

L'honorable jige L. B. CAaoN.

EDOUAIi» CAUCHoN, batelier, et JAN DIoN, journalier, tous
deux de la paroisse Notre-Dame de la Visitation du
Château Richer, électeurs,

Pétitionnaires;
vs.

CHAanaS LANOQLIER, de la cité de Québec, écnier, avocat,
candidat élu.

Répondant.

Parties ouïes sur la motion faite de la part du répondant, à l'effet que, attendu
qu'il s'est écouté plus de six mois depuis la présentation de la pétition en cette eause,
et que le procès (trial) sur icelle n'a pas été Oommencé, toutes les procédures ulté-
rieures sur icelle soient arrêtées et qu'il soit déelaré que la dite pétition a été aban-
donnée; la dite motion est accordée partant il est ordonné que la dite pétition d'élec-
tion soit, et elle est par le pré3ent rejetée, le tout tel que demandé, mais sans frais;-"

Etant venu pour être entendu devant cette cour, aujourd'hui, en présence des
avocats, tant du dit appelant que du dit répondant, et aprés avoir entendu la plai-
doirie de l'avocat du dit appelant--l'avocat du répondant n'étant pas appelé--cette
cour a ordonné et adjugé que le dit appel serait rejeté, et il a été rejeté, pour défaut
de juridiction.
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Et cette cour a, de plus, ordonné et adjugé que le dit appelant paierait au dit
répondant ses fraisde l'appel en cette cour, et que la somme de cent (8100) piastres,
déposée par le dit appelant en cour inférieure en garantie des frais du dit appel, serait
payée au dit répondant pour ête appliquée pro tanto av paiement de ses frais dans le
dit appeL

Et la cour a, de plus, ordonné et adjugé que le dossier original soit renvoyé par
le régistraire de cette cour à l'officier compétent de la cour inférieure.

Certifié,
ROBT. CAsaILS,

Régistraire.

M. Pope, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine met devant la Chambre,
par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général,- Rapport annuel du ministre
des Chemins de fer et Canaux pour le dernier exercice, du ler juillet, 1886, au 30
juin, 1887, sur les travaux placés sous son contrôle. (Documents de la session, No. 8.)

M. Wood (Brockville), du comité des Ordres Permanente, présente à la Cham-
bre le troisième rapport de ce comité, lequel est la comme suit:

Votre comité a examiné et trouvés suffisants les avis donnés quant aux pétitions
suivantes, savoir :-De Andrew Mfaxwell Irving, de la cité de Toronto, Ont.; deman-
dant la passation d'un acte à l'effet de déclarer dissous son marage avec Marie Louise
Irving (née Skelton), et pour divorcer d'avec elle; de la Compagnie du chemin de
fer Central du Grand-Nord-Ouest; demandant la passation d'un acte confirmant sa
charte ;-de la Compagnie de Colonisation des fermiers de York (limitée) ; denan-
mandant un amendement à sa charte lui permettant d'échanger du stock pour des
terres;-du conseil municipal de ia ville de Kincardine, comté de Bruce, Ont.;-
demandant la passation d'un acte lui permettant de percevoir certains taux de péage
ou droits dans le port de la dite ville;-de la Compagnie du chemin de fer de la Zône
Chinook et de la Rivière à la Paix demandant une charte ;-de la Compagnie du che-
min de fer de Collingwood et de la Baie de Quinté; demandant une charte;-de la
Compagnie de bois de sciage de Bronson et Weston, demandant une charte ;-du con-
seil municipal de cité de London, Ont.; demandant la passation d'un acte à l'effet de
confirmer et de déclarer valides certaines conventions intervenues entre la Compa-
gnie du Grand-Tronc, la Compagnie du chemin de fer du Sud du Canada et la levée du
chemin de fer de London et Port Stanley, et aussi entre la Compagnie du chemin de
fer de London et du Sud du Canada;-des directeurs provisoires de la Compagnie de
chemin de fer de Pont et de Tunnel de la Rivière Ste-Claire; demandant la passation
d'un acte prolongeant le délai fixé pour le commencement et l'achèvement de leurs
travaux ;-de la Compagnie du chemin de fer de Jonction du Grand Occidental et de
la Rive du Lac Ontario; demandant la passation d'un acte prolongeant le délai fixé
pour le commencement et l'achèvement de sa ligne.

Votre comité a aussi examiné la pétition de la Compagnie du chemin de fer de
Port Arthur, Duluth et de l'Ouest, demandant la passation d'un acte déclarant que
le dit chemin est d'utilité générale et que la Cmpagnie est un corps légalement cons.
titué et politique, sous la juridiction du Canada, et il trouve que les avis n'ont pas été
publiés pendant le temps prescrit, mais vu que la pétition ne demande que la confir-
mation d'une charte accordée par la législature locale, et comme il a été représenté
par les promoteurs que l'entreprise ne rencontre aucune opposition, et que le chemin,s'il est construit, contribuera grandement au développement des intérêts miniers et
autres, du paye qu'il traversera, votre comité recommande que les avis soient consi-
dérés suffisants.

Ordonné, que M. Perley (Assiniboïa), ait la permission de présenter un bill
constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de la Zône Chinook à la
rivière de la Paix.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.
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Ordonné, que M. Ferguson (Welland), ait la permission de présenter un bill
oncernant la Compagnie du Pont et Tunnel de chemin de fer de la Rivière Sainte-

Claire.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour

a première fois, et la seconde lecture en est ordonné pour demain.

Ordonné, que M. Ferguson (Welland) ait la permission de présenter un bill à
l'effet de modifier les actes concernant la Compagnie du chemin de fer de jonction du
Grand Occidental à la rive du lac Ontario.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Cham bre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Montague ait la permission de présenter un bill constituant en
corporation la Compagnie du chemin de fer de Collingwood à la Baie de Quinté.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. White (Renfrew) ait la permission de présenter un bill concer-
nant la Compagnie d'amélioration du haut de l'Outaouais.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois. et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. DawPon ait la permission de présenter un bill concernant la
Compagnie du chemin de fer de Port-Arthur, Duluth et l'Ouest.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. McDougald (Pictou) ait la permission de présenter un bill cons-
tituant en corporation la Compagnie d'assurance de l'Est.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Bryson ait la permission de présenter un bill à l'effet de réduire
le capital social de la Banque Nationale.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-leqnel est reçu et lu pour
ta première fois, et la seconde lecture en est ordo:née pour demain.

M. Chapleau, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-Relevé
des noms et salaires de toutes personnes nommées ou promues dans le service civil
en 1887, spécifiant la charge à laquelle chacune d'elles a été nommée ou promue
(clause 58, par. 2, Acte du Sorvice Civil). (Documents de la session, No 35.)

Ordonné, que M. Pope ait la permission de présenter un bill concernant les che-
mins de fer.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture an est ordonnée pour demain.

Sir Hector L. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, pré-
sente,-la réponse à un Ordre de la Chambre du 6 juin 1887, pour copies des requêtes
présentées en différents temps, requêtes appuyées par les différentes compagnies de
steamers transatlantiques et autres personnes, demandant la construction d'un brise-
iames à la Pointe-aux-Péres. (Documents de la seseion, o 34.)

L'ordre du Jour pour que la Chambre se forme en comité des Subsides, étant lu;
Sir Charles Tupper propose, secondé par M. Bowell, que M. l'Orateur quitte

maintenant le fauteuil.
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M. Mills (Bothwell), propose comme amendement, secondé par M. Davies,-Que
tous les mots après " que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils
soient remplacés par les suivants: " dans l'opinion de cette Chambre, il est du devoir
du cabinet de soumettre au parlement des mesures de mature à faire disparaître tout
empêchement légal au fonctionnement efficace de l'Acte de tempérance du Canada"

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit:-

POUR:

Messieurs
Armstrong, Eisenhauer, Laurier,
Bain (Wentworth), Ellis, Livingston,
Barron, Fisher, Loviit,
Beausoleil, G e ffrion, Macdonald (Huron),
Bernier, Gillmor, Mackenzie,
Bourassa, Guay, McIntyre,
Bowman, Bale, IkeMillan (Huron),
Brien, Rolton, Mills (Bothwell),
Burdett, Innes, Mitchell,
Cartwright(SirRich'd),Jones (Ulalifax), Paterson (Brant),
Casey, Kirk, Perry,
Casgrain, -Landerkin, Préfontaine,
Davies, Lang, Purcell,
Doyon, Langelier (Montmor'ey),Rinfret,
Edgar, CONTRE:

Messieurs

Robertson,
Rowand,
Ste. Marie,
Scriver,
Semple,
Somerville,
Sutherland,
Trow,
Turcott,
Watson,
Weldon (St-Jean),
Wilson (Elgin),
Wright et
Yeo.-57.

Amyot, Davis, Kenny, Porter,
Audet, Dawson, Kirkpatrick, Prior,
Bain (Soulanges), Denison, Labr6sse, Putnam,
Baird, Desaulniers, Landry, Reid,
Bergeron, Desjardins, Langevin (Sir Eector)Robillard,
Bowell, Dessaint, Laurie, Boss,
Boyle, Dickinson, Macdonald (Sir John),Royal,
Brown, Dupont, Macdowall, Rykert,
Bryson, Ferguson(L'ds&Gren.)McCulla, Scarth,
Cameron, Ferguson (Benfrew), MeDonald( Victoria),Shanly,
Carling, Ferguson (Welland), McDougald (Pictou),Small,
Carpenter, Foster, McDougall(O.Breton)Smith (Ontario),
Caron (Sir Adolphe), Freeman, McKay, Temple,
Chapleau, Girouard, McKeen, Thérien,
Chisholm, Godbout, dcLelan, Thompson,
Chouinard, Gordon, McMillan( Vaudreuil) Tupper (Sir Charles),
Cimon, Guitbault, McNeill, Tyrwhitt,
Cochrane, Guillet, Madill, Wallace,
Cockburn, Haggart, Mara, Ward,
Colby, Hall, Masson, Weldon ( Albert),
Costigan, fenderson, Mills (Annapolis), White (Cardwell),
Coughlin, Hesson, Montague, White (Renfrew),
Coulombe, Biichey, O'Brien, Wirmot,
Couture, Budspeth, Patterson (Essex), Wilson (Argenteuil),
Curran, Jamieson, Perley (Assinzboia), Wilson (Lennox),
Daly, Joncas, Perley (Ottawa), Wood(Brockville) et
Daoust, Jones (Digby), Pope, Wood( Westm''d)-109.
Darin,

Ainsi la question est résolue négativement.



51 Victoria. 6 et 7 Mars 81

Alors la question étant mise sur la motion principale;
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité des Subsides.

(En comité)

Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille sept cent cinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du bureau du secrétaire du
Gouverneur-Général, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Colby fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Colby informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine Eéance, cette Chambre se formera de nouveau en

comité des Subsides.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Mercredi, 'i mars 1888.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. Paterson (Brant),- la pétition de la Compagnie du chemin de fer de

Brantford, Waterloo et du lac Erié, et la corporation de la cité de Brantford.
Par M. Weldon (Saint-Jean),- la pétition de Alexander Leeshman et autres.
Par M. Guay,-la pétition de la corporation de la ville de Lévis.
Par M. O'Brien,-fa pétition de la corporation de la ville de Collingwood, comté

de Simcoe, Ontario.
Par Ma Rykert,-six pétitions de C. Phillimore et autres, du village de Port

Dalhousie; trois pétitions de l'Assemblée Locale, n° 2,531, Chevaliers du Travail,
trois pétitions de l'Assemblée Fidelity, n° 2,056, Chevaliers du Travail; trois péti-
tions de l'Assemblée des Marins, n° 7,025; deux pétitions de l'Assemblée Maple Leaf,
n0 5,933, Chevaliers du Travail; trois pétitions de l'Assemblée Advance n° 10,291,
Chevaliers du Travail; cinq pétitions de S. B. Turner et autres de Merritton; et six
pétitions de l'Assemblée des fabricants de roues, Ontario.

Par M. Cockburn,-trois pétitions de l'Union des Peintres n° 3, Toronto; et sept
pétitions de l'Union des Peintres, Toronto.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
D'Alexander Ramsay et autres, de la cité de Montréal; demandant une charte

sous le nom de " Compagnie canadienne d'assurance des glaces."
6
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De l'Association des Pionniers, n° 2,211, des Chevaliers du Travail, de Toronto,
Ont.; demandant la modification de l'acte relatif à l'engagement des matelots.

De l'Association des Pionniers, n° 2,211, des Chevaliers du Travail, de Toronto,
Ont.; demandant la passation d'un acte qui oblige tous les navires, à la vapeur ou à
voile, naviguant dans les eaux de l'intérieur du Canada, à employer des équipages
compétents, et pour d'autres fins.

De l'Association des Pionniers, n0 2,211, des Chevaliers du Travail, de Toronto
Ont.; demandant la passation d'un acte pour réglementer le travail dans les usine,
et les ateliers du Canada.

De la Compagnie du chemin do fer de Kincardine et Teeswater ; demandant la
passation d'un acte à l'effet de lui permettre de réduire son capital, de prolonger le
délai fixé pour le commencement et l'achèvement de sa ligne, et pour autres amen-
dements, à sa charte.

De William Harkins et autres, de Louis Head, et autres lieux, comté de Shel-
burne, Nouvelle-Ecosse; demandant que la Chambre veuille donner une considération
favorable au besoin qui se fait sentir de pourvoir le susdit Louis Head d'un quai
public et d'un brise-lames.

M. l'Orateur informe la Chambre qu'il a reçu l'avis suivant d'une vacance surve-
nue dans la représentation du district électoral de la division Ouest du comté de
Eastings, Ontario :-
Puissance du Canada, Chambre des Communes.

Savoir
A l'honorable -

Orateur de la Chambre des Communes.
Nous, soussigtés, vous donnons par les présentes avis qu'une vacance est surve-

nue dans la repréentation à la Chambre des Communes, pour le district électoral de
la division Ouest du comté de Hastings, Ontario, Canada, par suite du décès de
Alexander Robertson, écuier.

Donné sous nos seings et sceaux dans la cité d'Ottawa, ce sixième jour de mars
1888.

M. BowELL,
Député du district électoral de la division Nord du

Comté de Hastings, Ontario, Canada,
SIl. A. WARD,

Député du district électoral de la division
Est du comté de Durham, Ontario.

M. l'Orateur informe aussi la Chambre qu'en conformité de la clause huit, cha-
pitre treize des Statuts ievisés du Canada, il a adressé son mandat au greffier de la
Couronne en Chancellerie, lui enjoignant de préparer un nouveau bref d'élection pour
le district électoral de la division Ouest d'Hastings.

Ordonné, que M. Daly ait la permission de présenter un bill confirmant la charte
de la Compagnie du chemin de fer Grand Central du Nord-Ouest.

Il p, ésente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

Ordonné, que M. Small ait la permission de présenter un bill à l'effet de ratifier
une certaine convention conclue entre la Compagnie du Grand Tronc de chemin de
fer du Canada, la Compagnie de chemin de fer du Sud du Canada et la Compagnie
du chemin de fer do London à Port-Stanley, et une certaine convention conclue
entre la Compagnie du chemin de fer London and South-Eastern et la Compagnie du
chemin de fer du Sud du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

M. Flynn propose, secondé par M. Kirk,-Qu'il soit émis un ordre de la Chambre
pour copie du rapport ou des rapports des commissaires (ou d'aucun d'entre eux)
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nommés pour s'enquérir de la condition de l'industrie du homard dans les provinces
maritimes.

Et un débat s'ensuivant,-la dite proposition est retirée, avec le consentement de
la Chambre.

Sur motion de Sir Richard J. Cartwright, secondé par M, Mackenzie,
Résolu, que la résolution suivante, dont il a donné avis de son siège, mardi, le 28

ultimo, sera le premier ordre du jour, mercredi, le 14 mars courant, après les inter-
pellations, avec priorité tous les jours jusqu'à la clôture du débat :-" Qu'il est grande-
ment à désirer que la plus grande liberté possible en fait de relations commerciales
puisse exister entre le Canada et les Etats-Unis, et qu'il est expélient que tous 'les
produits naturels de l'un ou l'autre des deux pays, ou les articles manufacturés par
eux soient admis on franchise dans les ports de l'autre (sauf seulement les articles
sujets aux droits d'accise ou de revenu intérieur).

"Qu'il est, en outre, expédient que le gouvernement du Canada prenne avant peu
des mesures propres à s'assurer à quels termes et conditions des arrangements pour-
raient être pris avec les Etats-Unis afin d'obtenir avec ce pays une ré3iprocité
entière et sans restriction."

Sir Charles Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, remet à M.
l'Orateur un message de Son Excellence le Gouverneur.Général, revêtu de la signa-
ture de Son Excellence.

Et le dit message est la par M. l'Orateur (tous les membres de la Chambre étant
découverts), et il est comme suit

LANsDOWNE.

Le Gouverneur-Général transmet à la Chambre des Communes une copie du
traité des pêcheries entre la Grande-Bretagne et les Etats-Unis, relativement aux
pêcheries du Canada et de Terreneuve, signé à Washington le 15e jour de février
1888; et les protocoles des diverses conférences, en même temps que le protocole des
plénipotentiaires anglais offrant de conclure un arrangement temporaire pour -une
période n'excédant pas deux années dans le but d'en arriver à un modus vivendi en
attendant la ratification du traité, et le protocole des plénipotentiaires américains,
exprimant leur satisfaction au sujet du mo lus vivendi recommandé par les p!énipoten-
tiaires anglais. (Documents de la session, No 36.)

HÔTEL DU GoUVERNEMENT,
OTTAwA, 5 mars 1888.

Il dépose aussi sur le bureau,-Copie de la déclaration faite par les plénipoten-
tiaires anglais à la commission des pêcheries à Washington, au sujet de la réciprocité
commerciale entre le Canada et les Etats-Unis, et de la réponse faite par les pléni-
potentiaires américains. (Documents de la session, No 36a.)

M. Chapleau, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, soumet à la
Cha.nbre,-Etat détaillé des bons et garanties enregistrés dans le département du
Socrétaire d'Etat du Canada, conformément à la clause 23, chap. 19, des Statuts
Rtevisés du Canada. (Documents de la session, No 37.)

Il présente aussi, conformément à la clause 2 des Statuts Revisés,-la liste des
officiers publics auxquels des commissions ont été adressées en 1887, sous l'autorité
du chap. 19 des dits statuts. (Documents de la session, No 38.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Subsides.
6ý
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(En ccmité.)

Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-cinq mille dix huit pias-
tres et quatre-vingt-treize centins, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux frais
de gestion et être distribuée comme suit :-Inspecteur des finances, $2,600; sous-
inspecteur des finances, $1,700; bureau du sous-receveur général, Toronto, 67,600;
bureau du sous-receveur général, Montréal, $5,600; bureau du sous-receveur général,
Halifax ; $10,000 ; bureau du sous-receveur général, Saint-Jean, $8,000; auditeur et
sous-receveur général, Winnipeg, 86,000; auditeur et sous-receveur général, Victo-
ria, $7,600 ; auditeur et sous-receveur général. Charlottetown, 84,900; caisses d'épar-
gnes rurales: Nouveau-Brunswick, Nouvelle-Ecosse et Colombie Britannique, appoin-
tements, $15,000; caisses d'épargnes rurales: Nouveau-Brunswick, Nouvelle-Ecosse
et Colombie Britannique, dépenses imprévues, $3,000; commission sur $6,729,400.10
pour paiement de l'intérêt sur la dette publique, $33,647; courtage sur achat d'effets
pour le fonds d'amortissement, savoir : emprunt du chemin de fer Intercolonial, $768,-
24; emprunt de la Terre de Rupert, $78.66; emprunt de la Colombie-Britannique,
$41.45; courtage et commission sur achat d'effets pour le fonds d'amortissement,
savoir : emprunts fédéraux de 1874, 1875, 1876, 1878 et 1879, $4,870.74; emprunt
fédéral de 1884, 1,042.70 ; emprunt fédéral réduit, $3,970.14 ; timbres anglais, frais de
port, télégrammes, etc., $2,000; dépenses se rattachant à l'émission et au rachat des
billets fédéraux, $9,000; impression des billets fédéraux, 840,000; impressions,
annonces, inspection, frais de transport, frais divers, etc., y compris commutation des
droits de timbre, $17,000; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt cinq mille quatre cent soixante-
deux piastres et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dé-
penses du bureau du Conseil Privé de la Reine pour le Canada, pour l'année finissant
le 30 juin 1889.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-neuf mille neuf cent vingt-cinq pias-
tres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département de la
Justice, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département de la Justice,
division des pénitenciers, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-deux mille six cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département de la Milice,
pour l'année finissant le 30 juin 1889.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente et un mille trente-sept piastres
et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Secré-
taire d'Etat, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-deux mille six cent vingt piastres
et quatre-vingt-deux centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
du département des Impressions et Papeterie publiques, pour l'année finissant le 30
juin 1889.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-six mille sept cent cinquante-
sept piastres et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
dépenses du département de l'Intérieur, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit taille cinq cent quatre-vingts
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la police à cheval
du Nord-Ouest, pour l'année finissant le 80 juin 1889.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille six cent quarante-sept
piastres et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
du département des Affaires des Sauvages, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille sept cent cinquante
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du bureau de l'Audi-
teur Général, pour l'année finissant le 30 juin 1889.



61 Victoria. 7 et 8 iliars 85

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-trois mille neuf cent quatre-
vingts piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département
dos Finances et Conseil de la Trésorerie, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante et un mille cent soixante et
quinze piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du départe-
ment du Revenu de l'Intérieur, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-quatre mille six cent cinquante
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département des
Douanes, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-cinq mille soixante
et quinze piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du départe-
ment des Postes, pour l'année finissant le 30 juin 1689.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante et un mille deux cent vingt
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département de
l'Agriculture, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-quatre mille neuf cent douze
piastres et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
du département de la Marine, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille quatre cent vingt-cinq
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département des
Pôcheries, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-trois mille cinq cent dix
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département des
Travaux Publics, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-sept mille neuf cent quatre-
vingts piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du départe-
ment des Chemins de fer et Canaux, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Rykert fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Rykert informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en comité

des Subsides.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Jeudi, 8*mars 1888.
Pa]ÈnE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau: -
Par M. McMullen,-la pétition du Bureau officiel trimestriel de l'Eglise Métho-

diste, Palmerston, Ontario.
Par M. Brien,-la pétition du sergent Bernard C. Smith.
Par M. Mara,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Shuswap et

Okanagon.
Par M. Coughliri,-la pétition du Conseil municipal de la ville de Strathroy,

comté de Middlesex, Ontario.
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Par M. Denison,-la pétition de Edmund Ridout et autres, Toronto, Ontario;
trois pétitions de l'Assemblée de la Toison d'Or, No 8,527 ; et quatre pétitions de
William Marskell et autres, Toronto, Ontario.

Par M. Wallace,-cinq pétitions de A. M. Lynd et autres; la pétition de J. A.
Thompson et autres; et la pétition de l'Association du Travail de Parkdale, tous de
Parkdale, Ontario.

Par M. Marshall,-la pétition de W. R. Adams et autres; deux pétition de B. G.
Bowie et autres ; et la pétition de l'Assemblée London-Ouest, No 5172, Chevaliers
du Travail, tous de l'Ontario.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes sont lues et reçues
De Caleb W. Wetmore, de la cité de Saint-Jean, Ni-B., courtier; demandant que

le bill projeté de la Compagnie du chemin de fer Central ne devienne pas loi, sinon
qu'il y soit inséré une clause annulant son effet quant au procès qui se poursuit
actuellement entre le pétitionnaire et la dite compagnie.

De la Compagnie du chemin de fer de Norfolk-Sud; demandant la passation d'un
acte l'autorisant à s'unir et à se fusionner avec la Compagnie du chemin de fer du
Grand-Tronc, de la Baie Georgienne et du lac Erié.

De la Compagnie du chemin de fer du Grand-Tronc, de la Baie Georgienne et
du lac Erié; demandant la passation d'un acte l'autorisant à s'unir et à se fusionner
avec la Compagnie du chemin de fer de Norfolk-Sud.

De la Compagnie du chemin de fer d'embranchement de Hereford; demandant
certains amendements à sa charte.

De Robert Hornal et autres; et du Rév. John Currie et autres, tous de Elgin.
Ouest, Ont. ; demandant séparément la passation d'un acte prohibant le trafic des
chemins de fer et des bateaux à vapeur le dimanche en Canada.

De Thomas Gollan et autres, Toronto; demandant la passation d'un acte pour
établir le suffrage des adultes dans toutes les élections.

De P. Farley et autres, Toronto; demandant la passation d'un acte abolissant
toute exemption du paiement des taxes imposables sur le reste de la communauté.

De P. Parley et autres, Toronto; demandant la passation d'un acte déclarant
illégal l'établissement de corps de police, particulière et secrète, armés et portant
uniforme.

De P. Farley et autres, Toronto; demandant que le gouvernement émette tout le
numéraire destiné à la circulation, et que ce numéraire soit monnaie fiduciaire pour
toutes dettes publiques ou privées.

La pétition de George F, Denison et autres; et la pétition de J. A. McGregor et
autres, de Waterdown et autres lieux, Ontario, présentées mardi dernier; demandant
séparément à la Chambre de faire un octroi d'argent au Fonds Commémoratif de
Lundy's Lane,-étant lue;

M. l'Orateur décide: "Qu'elles ne peuvent être reçues, vu que l'octroi de ses
conclusions entrainerait la dépense de deniers publics."

M. White (Cardwell), l'un des membres da Conseil Privé de la Reine, met
devant la Chambre, conformément à une résolution de la Chambre des Communes du
20 février 1882, la réponse partielle sur tous les sujets affectant le chemin de fer du
Pacifique canadien, et donnant des détails concernant,-

1. Le choix de la route;
2. Le progrès des travaux;
3. Le choix ou la réserve des terres;
4. Le paiement de deniers;
5. La construction des embranchements;
6. Le progrès des travaux sur les embranchements;
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7. Les tarifs de transport des voyageurs et des marchandises;
8. Les conditions particulières requises par l'acte refondu des chemins de fer et

ses amendements, jusqu'à la clôture de l'exercice précédent;
9. Les mêmes conditions particul ères juequ'à la date la plus rapprochée possible

de la production de l'état;
10. Copie de tous ordres en conseil et de toute correspondance échangée entre le

gouvernement et la compagnie du chemin de fer ou aucun des membres ou officiers
des deux parties, touchant les affaires de la compagnie. (Documents de la session,
No 25a.)

Et aussi,-la réponse à une Adresse à Son Excellence du 5 mars 1888, pour copie
de tous rapports des commissaires nommés par Commission Royale pour s'enquérir
des pertes subies dans les Territoires du Nord-Ouest pendant le dernier soulèvement;
et un relevé de tous les paiements effectués sous l'autorité de recommandations con-
tenues dans ces rapports. (Documenla de la session, No 40.)

Sir Hector L. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, pré-
sente,-la réponse à un Ordre de la Chambre du 25 avril 1887, pour copie du bail
consenti par R. T. Wilson en faveur du gouvernement fédéral pour les nouveaux
bureaux publics de la ville de Dundas, comté de Wentworth ; le.rapport de l'inspec-
teur des bureaux de poste sur le bureau de po.-te nouveau, et aussi, copie des pétitions,
de la correspondance et de toutes autres pièces relatives à l'enlèvement du bureau de
poste. (Documents de la session, No 41.)

Aussi,-la réponse à un Ordre de la Chambre, du 6 juin 1887, pour copie du con-
trat de D. A. Duffy pour la construction de la nouvelle aile du pénitencier de Dor-
ehester, aussi de toute réclamation ou demande faite pour extra, de même que de
tout rapport recommandant le paiement de telles réclamations ou d'aucune d'elles, et
aussi do toute correspondance échangée entre l'entrepreneur et le département des
Travaux Publics. (Documents de la session, No 42.)

Aussi,-la réponse à un Ordre de la Chambre du 27 avril 1887, pour copie de
tous les papiers, documents, correspondance, etc., relativement à la construction d'un
bureau de poste en la ville de Montmagny. (Documents de la session, No 43.)

Et aussi,-la réponse à un Ordre de la Chambre du 6 juin 1887, pour copie de
toute correspondance relative à l'achat d'un terrain dans la ville d'Arichat pour y
bâtir des bureaux de poste et de douane. (Documents de la se&sor&, No 43a.)

Ordonné que M. Perley (Ottawa) ait la permission de présenter un bill à l'effet
de constituer on corporation la Compagnie d'exploitation de bois Bronson et Weston.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Guay ait la permission de présenter un bill abrogeant l'acte
intitulé: " Acte à l'effet de faciliter la navigation du fleuve Saint-Laurent dans et
près le havre de Québec.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-leqnel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Brown ait la permission de présenter un bill à l'effot d'établir
de nouvelles dispositions pour prévenir la cruauté envers les animaux.

il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Rowand ait la permission de présenter un bill autorisant la ville
de Kincardine, dans le comté de Bruce, à imposer et percevoir certains péages au
havre de la dite ville.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.
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M. Denison propose, secondé par M. Daly,-Qu'il soit nommé un comité spécial
chargé de s'enquérir s'il serait à propos, pour le gouvernement, d'acquérir toutes les
lignes de télégraphe électrique en Canada ; avec pouvoir au dit comité d'envoyer
quérir personnes, papiers et documents, et d'entendre les compagnies de télégraphe
et de chemins de fer et les propriétaires qui désireraient comparaître en personne on
par l'entremise de conseils ou d'agents, et aussi de faire rapport à la Chambre.

-Et un débat s'ensuivant,-la dite proposition est retirée, avec le consentement
de la Chambre.

Sur motion de M. Choquette, secondé par M. Béchard,
Ordonné qu'un Ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent pour

copie de tous papiers, documents, requête, etc., concernant la résignation du maître
de poste de Land Villa, dans le comté de Montmagny, la nomination d'un autre maître
de poste et le changement de l'endroit du dit bureau.

Sur motion de M. Boyle, secondé par M. McKay,
Résolu, que les pouvoirs conférés au comité spécial chargé de faire une enquête

et un rapport sur la nature, l'étendue et les effets de certaines combinaisons, soient
étendus de manière à y comprendre les prétendues combinaisons de compagnies
d'assurance contre le feu faisant affaires en Canada.

Sur motion de M. Semple, secondé par M. Rowand,

Ordonné, qu'un Ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un
état indiquant le montant voté à chaque session depuis 1880 comme subvention@ aux
chemins de fer, combien a été voté pour chaque province, et le montant payé à
compte de ces subventions.

Sur motion de M. Jones (Halifax), secondé par M. Casey,
Ordonné, qu'un Ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

relevé détaillé des dépenses du chemin de fer Intercolonial portées au compte du
capital pour les années 1879 à 1887 inclusivement.

La Chambre, en conformité de l'ordre,. se forme de nouveau en comité des sub-
sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-dix-neuf mille deux
cent cinquante piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses impré-
vues des départements, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face au bureau de la papeterie, pour papeterie, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1889.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les sommes requises pour faire face aux dépenses imprévaes du haut
commissaire du Canada à Londres, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Colby informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en

comité des Subsides.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.
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Vendredi, 9 mars 1888.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Ferguson (Welland),--la pétition de Il. Scadding et autres; etla pétition

de George Baxter, juge de cour de comté, de Welland, Ontario.
Par M. Marshall,-deux pétitions de R. G. Bowie et autres, Lsndon-Ouest; deux

pétitions de H. Clark et autres, London-Ouest; et la pétition de l'Assemblée London.
Ouest, n 5,172, Chevaliers du Travail, tous de l'Ontario.

Par M. Patterson (Essex),-la pétition du Conseil municipal du comté d'Essex,
Ontario.

Par M. Small,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer du Pacifique cana.
dien; et la pétition de la Compagnie du chemin de fer d'Ontario et Québec.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:--
De la Compagnie du chemin de fer de Brantford, Waterloo et du lac Erié; et de

la corporation de la cité de Brantford; demandant la passation d'un acte confirmant
et ratifiant un certain règlement passé par la dite corporation, accordant un bonus en
aide au chemin de la dite compagnie.

De Alexander Leeshman et autres; demandant une charte sous le nom de la
Compagnie de chemin de fer de Jonction de Chatham.

De la corporation de la ville de Lévis, et de la corporation de la ville de Colling-
wood; demandant que l'option locale, aux termes de l'Acte Scott, accordée aux cités,
soit étendue aux villes ayant plus de quatre mille habitants.

De C. Phillimare et autres, du village de Port-Dalhousie; de S. B. Turner et
autres, de Merritton; de l'Assemblée des Charrons, Ontario; et de l'Union des
Peintres, Toronto, tous de l'Ontario; demandant séparément la passation d'un
acte pour établir le suffrage des adultes dans toutes les élections.

De C. Phillimare et autres, du village de Port-Dalhousie; de S. B. Turner et
autres, Merritton; de l'Assemblée des Charrons, Ontario; et de l'Union des
Peintres, Toronto, tous de l'Ontario- demandant séparément que le gouvernement
émette tout le numéraire destiné à la circulation, et que ce numéraire soit monnaie
fiduciaire pour toutes dettes publiques ou privées.

De C. Phillimare et autres, du village de Port-Dalhousie; de l'Assemblée Locale,
In 2,513, Chevaliers du Travail; de l'Assemblée Fidelity, n' 2,056, Chevaliers du
Travail; de l'Assemblée des Marins, n° 7,025; de l'Assemblée Advance, n 10,291,
Chevaliers du Travail; de l'Assemblée des Charrons, Ontario; de l'Union des
Peintres n0 3, Toronto; et de l'Union des Peintres, Toronto, tous de l'Ontario;
demandant séparément la passation d'un acte fédéral sur les fabriques et un acte
fédéral pour réglementer le travail dans les usines.

De C. Phillimare et autres, du village de Port-Dalhousie; de S. B. Turner et
autres, de Merritton; de l'Assemblée des Charrons, Ontario; et de l'Union des
Peintres, Toronto, tous de l'Ontario; demandant séparément la passation d'un
acte abolissant toutes exemptions du paiement de taxes prélevées sur le reste de la
communauté.

De C. Phillimare et autres, du village de Port Dalhousie; de l'Assemblée Locale,
No 2,513, Chevaliers du Travail ; de l'Assemblée Fidelity, No 2,051, Chevaliers du
Travail; de l'Assemblée des Marins, No 7,025 ; de l'Assemblée Maple Leaf, No
5,933, Chevaliers du Travail; de l'Assemblée Advance, No 10,297, Chevaliers du
Travail; de S. B. Turner et autres, de Merritton ; de l'Assemblée des Charrons,
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Ontario; de l'Union des Peintres, No 3, Toronto; et de l'Union des Peintres,
Toronto ; demandant séparément la passation d'un acte qui oblige tous le8 navipes, à
la vapeur ou à voile, naviguant dans les eaux de l'intérieur du Canada, à emp loyer
des équipages compétents, et pour d'autres fins.

De C. Phillimare et autres, du village de Port Dalhousie; de l'Assemblée Locale,
No 2,513, Chevaliers du Travail ; de l'Assemblée Fidelity, No 2,056, Chevaliers du
Travail ; de l'Assemblée des Marins, No 7,025 ; de l'Assemblée Maple Leaf, No
5,933, Chevaliers du Travail ; de l'Assemblée Advance, No 10,291, Chevaliers du
Travail; de S. B. Turner et autres, de Merritton ; de l'Assemblée des Charrons,
Ontario; de l'Union des Peintres No 3, Toronto; et de l'Union des Peintres,
Toronto, tous de l'Ontario; demandant séparément la modification de l'acte relatif à
l'engagement des matelots.

De l'Union des Peintres, Toronto; demandant la passation d'un acte déclarant
illégal l'établissement de corps de police, particulière et secrète, armés et portant
uniforme.

M. Wood (Brockville), du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre
le quatrième Rapport de ce comité, lequel est lu comme suit -

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux pétitions
suivantes, savoir:-

De Mary Mathilda White, du village de Port Dover, comté de Norfolk, Ont.;
demandant la passation d'un acte déclarant son mariage dissous avec David Crystal
White, pour divorcer d'avec lui et pour autres fins ;-d'Alexander Ramsay et autres,
de la cité de Montréal; demandant une charte sous le nom de " Compagnie d'assu-
rance des glaces de la Puissance ";-de la Compagnie du chemin de fer du Grand.
Tronc, Baie Georgienne et du lac Erié; demandant la passation d'un acte l'autorisant
à s'unir et à se fusionner avec la Compagnie du chemin de fer de Norfolk-Sud ;-et
de la Compagnie du chemin de fer de Norfolk.Sud; demandant la passation d'un acte
l'autorisant à s'unir et à se fusionner avec la Compagnie du chemin de fer du Grand-
Tronc, de la Baie Georgienne et du lac Erié.

Votre ccmité a aussi examiné les avis dornés quant aux pétitions de la Compagnie
du chemin de fer Grand-Tronc du Canada ; demandant la passation d'un acte lui per-
mettant de remanier son capital-actions ; et de la Compagnie du Pont de la rivière
Détroit, pour une charte, et il constate qu'ils n'ont pas été publiés pendant le temps
voulu ; mais comme le délai requis sera écoulé, ou à peu près, avant que le comité
ne puisse prendre les bills en considération, votre comité recommande que les avis
soient jugés suffisants.

Votre comité a aussi examiné la pétition de la Compagnie du chemin de fer
d'Ottawa, Morrisburg et New-York, demandant une charte, et il constate que l'avis
n'a paru que dans la Gazette du Canada et dans un journal publié dans la ville de
Morrisburg; mais comme la pétition a seulement pour objet de faire revivre une
charte périmée, et que les promoteurs déclarent que la mesure projetée ne lèsera
aucuns droits acquis et qu'elle est des plus avantageuses aux intérêts de la région qui
sera traversée par la ligne proposée, votre comité recommande que la règle 51 soit
suspendue dans ce cas.

Votre comité a aussi examiné la pétition de la Compagnie du chemin de fer
d'embranchement de Hereford, demandant certains amendements à sa charte, et il
constate qu'il n'y est pas fait mention de l'intention des promoteurs de demander
l'autorisation d'acheter le chemin de fer Central de Québec, ou de se fusionner avec
lui; mais considérant que la nécessité d'une pareille demande ne s'est fait sentir que
lorsqu'il était trop tard pour en donner l'avis nécessaire, et vu qu'aux termes du Bill.
modèle qui régit ces pouvoirs, les droits et intérêts des actionnaires sont parfaitement
sauvegardés, votre comité recommande que l'avis soit jugé suffisant.

Ordonné, que M. Ferguson (Welland) ait la permission de présenter un bill
constituant en corporation la Compagnie du pont de chemin de fer d'hiver de la
rivière Détroit.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.
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Ordonné, que M. Holton ait la permission de présenter un bill constituant an
corporation la Compagnie d'assurance de la Puissance, sur les glaces.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu bt lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Hall ait la permission de présenter un bill à l'effet de modifier
l'acte constitutif de la Compagnie du chemin de fer d'embranchement d'Hereford, et
de changer le nom de la compagnie en celui de " La Compagnie du chemin de fer
d'Hlereford."

1i présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Tisdale ait la permission de présenter un bill concernant la
Compagnie du chemin de fer de Norfolk-Sud.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture eu est ordonnée pour lundi prochain.

Sir Charles Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant
la Chambre,-deux communications relatives à la question des pêcheries-l'une
portant la mention "personnelle et nor.-officielle," par l'honorable T. B. Bayard,
Secrétaire d'Etat, Washington, E..U., en date du 31 mai 1887, et adressée à Sir Charles
Tupper ;-et l'autre, qui est la réponsede Sir Charl's à l'honorable M. Bayard, portant
aussi la mention de " personnelle et non.officielle," en date du 6 juin 1887, (Docu-
ments de la sesion, n° 36b.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'ercédant pas mille doux cents piastres soit accordée
à Sa Majesté pour payer la somme qui sera probablement requise pour les frais de
taxes et d'assurances de la résidence du Haut Commissaire, y compris la taxe du
revenu, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cent piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des départements dos Poetes et des Finances
-dépenses imprévues-Pour payer les services des employés do la division des
caises d'épargnes dans les départements des Postes et des Finances chargés de
balancer les comptes des dépentes et de calculer les intérêts, 30 juin 1888 :-Dépar-
tement des Postes, 61,850 ; département des Finances, 81,250; pour l'année finis-
sant le 30 juin 1889.

3. Résolu, qu'une somme n'exédant pas cinquante mille deux cent quatre-vingts
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'administration
de la justice et être distribuée comme suit :-Administration de la justice, divers,-
y compris les territoires du Nord-Ouest, 120,000; frais de voyage des juges dans
les territoires du Nord-Ouest, 64,000 ; allocations des circuits, Colombie-Britannique,
$,000 ; allocations pour voyages aux juges de la cour Suprême et des cours de
comté, Manitoba, $2,500 ; rapporteur de la cour Suprême du Canada, 82,300 ; rap.
porteur-adjoint de la cour Suprême du Canada, commis de 2e classe, $1,200; commis
du bureau du régistraire de la cour Suprême du Canada, $1,000 ; deuxième commis
du bureau du régistraire de la cour Suprême du Canada, $850 ; premier messager de
la cour Suprême du Canada, 8500 ; second messager de la cour Suprême du Canada,500 ; troisième messager de la cour Suprême du Canada, $430; commis, sténographe
cour de l'Echiquier, 8800 ; messager, cour de l'Echiquier, $300 ; dépenses impiévues,
et déboursés, frais de voyage des juges ; aussi appointement des officiers (shdrif,
régistraire en qualité de rédacteur des rapports, huissier, etc.,) dans les cours
Suprême et de l'Echiquier du Canada, et $150 de livres pour les juges, $5,000 ;
impression, reliure et distribution des décisions de la cour Suprême, 82,000 ; divers
déboursés se rattachant à la cour maritime de l'Ontario, frais de voyages, etc., $100;
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appointements du régistraire de la cour de vice-amirauté, Québec, 8666.66 ; salaire du
prévôt de la cour de vice-amirauté, Québec, $333,34 ; salles pour la cour de vice-
amirauté,.Saint-Jean, N.-B., 150; salles pour la cour de vice amirauté, Halifax,8150;
pour l'achat de rapports judiciaires et de livres de droit pour la bibliothèque de la
cour Suprême, 81,Z0O ; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la police fédérale, pour l'année
finissant le 30 juin 1889.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent dix-huit mille quatre cent vingt.
neuf piastres, et quatre-vingt-cinq centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face
aux dépenses du pénitencier de Kingston, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

Résolutions à rapporter,

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colley fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu lundi prochain.
M. Collby informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, que lundi prochain, cette Chambre se formera de nouveau en comité des

Sulsides.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.

Lundi, 12 mars 1888.
FAIRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. Ferguson (Welland), la pétition du colonel Duncan McFarland et autres,

de Niagara, Ontario.
Par M. Bowell,-la pétition de Robert Gordon et autres des villages de Tweed et

et Hunger ford ; la pétition de William Jeffs et autres, des villages de Queensborough
et Elgin; et la pétition de James HeCready et autres, des villages de Plainfield et
Thurlow, tous du comté de Hastings, Ontario.

Par M. Small,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer Central du Nord-
Ouest; trois pétitions du Conseil des Métiers et du Travail de Toronto, et trois péti-
lions de l'Union Typographique de Toronto.

Par M. McMullen,-la pétition de Andrew Donough et autres; et la pétition de
'William Tasker et autres, tous électeurs de Wellington-Nord, Ontario.

Par M. Kirk,-la pétition de Edward Gillie et autres, de New-Harbour, comté de
Guysboro, Nouvelle-Ecosse.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
Du Bureau'Officiel trimestriel de l'Eglise Méthodiste, Palmerston, Ont.; deman-

dant la passation d'un acte défendant le trafic des chemins de fer et des vapeurs le
dimanche.

De la Compagnie du chemin de fer Shuswap et Okanagon ; demandant la prolon-
gation du délai fixé pour le commencement et l'achèvement de sa voie ferrée et pour
autres amendements à sa charte.
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Du conseil municipal de la ville de Strathroy, comté de Middlesex; et du conseil
municipal de la ville de Windsor, comté d'Essex, tous de l'Ontario; demandant sépa-
rément que l'option locale, aux termes de l'Acte Scott, accordée aux cités, soit éten-
due aux villes ayant plus de quatre mille habitants.

De Edmund Ridout et autres, Toronto; de l'Assemblée de la Toison d'Or,
nio 8,527; de A. M. Lynd et autres, Parkdale; et de W. R. Adams et autres, London-
Ouest, tous de l'Ontario; demandant séparément la passation d'un acte fédéral sur
les fabriques et un acte fédéral pour réglementer le travail dans les usines.

De l'Asmemblée de la Toison d'Or, n° 8,527; de A. M. Lynd et autres, Parkdale;
de l'Assemblée London-Ouest, n° 5,172, Chevaliers du Travail; et de R. G. Bowie et
autres, London-Ouest, tous de l'Ontario; demandant séparément la passation d'un
acte pour obliger tous navires à vapeur ou à voiles, naviguant dans les eaux inté-
rieures du Canada, à avoir de bons équipages et à d'autres fins.

De l'Assemblée de la Toison d'Or, nO 8,527; de l'Association du Travail de
Parkdale; de R. G. Bowie et autres, London-Ouest; et de'l'Assemblée London-Ouest,
ne 5,172, Chevaliers du Travail, tous de l'Ontario; demandant séparément un amen.
dement à l'acte d'engagement des matelots.

De William Marskell et autres, Toronto; de A. M. Lynd et autres, Parkdale; et
de H. Clark et autres, London-Ouest, tous de l'Ontario; demandant séparément que
le gouvernement émette tout le numéraire destiné à la circulation, et que ce numé-
raire soit monnaie fiduciaire pour toutes dettes publiques ou privées.

De William Marskell et autres, Toronto; de A. M. Lynd et autres, Parkdale; et
de R. G. Bowie et autres, London-Ouest, tous de l'Ontario; demandant séparément la
passation d'un acte abolissant toute exemption du paiement des taxes imposables sur
le reste de la communauté.

De William Marskell et autres, Toronto; de J. A. Thompson et autres, Parkdale;
et de H. Clark et autres, London-Ouest, tous de l'Ontario; demandant sépavément la
passation d'un acte déclarant illégal l'établissement de corps de police, particulière et
secrète, armés et portant uniforme.

De William Marskell et autres, Toronto; de A. M. Lynd et autres, Parkdale; et
de R. G. Bowie et autres, London-Ouest, tous de l'Ontario; demandant séparément
la passation d'un acte pour établir le suffrage des adultes dans toutes les élections.

De la Compagnie du Pacifique canadien; demandant la passation d'un acte auto-
risant l'émission d'obligations ou d'actions-débentures, pour la construction de certains
embranchements projetés.

De la Compagnie du chemin de fer d'Ontario et Québec; demandant la passation
d'un acte confirmant un certain ordre en conseil, pour prolonger le délai fixé pour
l'achèvement de certains embranchements de son résebu, et pour autres fins.

La pétition de H. Scadding et autres; et la pétition de George Baxter, juge de
cour de eomté, de Welland, Ontario, présentées vendredi dernier; demandant sépa-
rément à la Chambre de faire un octroi d'argent en faveur du Fonds Commémoratif
de Lundy's Lane,-étant lues;

M. l'Orateur décide: "Que ces pétitions ne peuvent étre reçues, vu que l'octroi
de leurs conclusions entraînerait la dépense de deniers publics."

M. l'Orateur informe la Chambre qu'il a reçu l'avis suivant de la vacance survenue
dans la représentation du district électoral de Missisquoi:-

A l'honorable
Orateur de la Chambre des Communes.

MONsIEUR,-Nous, soussignés, Robert N. Hall, député de la Chambre des Com-
munes du Canada pour le district électoral de la ville de Sherbrooke, et Edgar Crow
Baker, député de ladite Chambre pour le district électoral deVictoria,C.A..,vous donnons
par les présentes avis qu'une vacance est survenue dans la représentation de la Chambre
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des Communes pour le district électoral de Missisquoi, par le décès de George Clayes,
écuier, décédé à Ottawa, province d'Ontario, le quatrième jour de mars courant.

Donné sous nos seings et sceaux, dans la dite dité d'Ottawa, ce neuvième jour
de mars mil huit cent quatre-vingt-huit. ROBERT N. HALL, M.P.

E. CRow BAKER, M.P.

M. l'Orateur informe aussi la Chambre, qu'en conformité de la clause huit, cha-
pitre treizc des Statuts revisés du Canada, il a adressé sou mandat au greffier de la
Couronne en Chancellerie, lui enjoignant de préparer un nouveau bref d'élection pour
le dit district électoral de Missisquoi.

Sur motion de Sir John A. Macdonald, secondé par M. Laurier,
Résol,-Qie vu le décès soudain et regrettable de l'honorable G. B. Plumb, ci-

devant président du Sénat du Canada, et par respect pour sa mémoire, la Chambre
s'ajourne maintenant.

Et la Chambre s'ajourne en conséquence.

Mardi. 13 mars 1888.
PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Perley (Ottawa),-Sept pétitions de James C. Reynolds et autres; et

deux pétitions de l'Union Typographique, n° 102, d'Ottawa.

M. Wood (Brockville), du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre
le cinquième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit :-

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux pétitions
suivantes, savoir :-De la Compagnie du chemin de fer de Brantford, Waterloo et du
lac Erié; demandant la passation d'un acte confirmant et ratifiant un certain règle-
ment passé par la corporation de la cité de Brantford, accordant un bonus en aide au
chemin de la dite compagnie;-de la Compagnie du chemin de fer du lac Nipissingue
et de la B e de James; demandant un acte prolongeant le délai fixé pour commencer
et terminer sa voie ferrée;-et de la Compagnie du chemin de fer d'Esquimalt et
Nanaïtno; demandant un acte l'autorisant à exploiter un bac à vapeur en rapport
avec sa ligne.

M. Chapleau, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la
réponse à un Ordre de la Chambre du 6 juin 1887, pour copie de toutes explorations,
rapports et correspondance concernant le brise-lames de l'Ardoise, dans le comté de
]Richmond, N.-E. (Documents de la session, n° 34a.)

Aussi,-Relevé des Statuts fédéraux du Canada vendus et distribués officielle-
ment pendant les deux dernières années, aux termes de la clause 14 du chap. 2 des
Statuts revisés du Canada. (Documents de la session n° 44.)
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Et aussi, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Géneral,-Rapport annuel
du département des impressions et de la papeterie publiques du Canada pour l'exer-
cice terminé le 30 juin 1887, avec un rapport partiel sur le même service pour le
semestre expiré le 30 décembre 1887. (Documents de la session n0 12a.)

Ordonné que M. Baker ait la permission de prendre un bill autorisant la compa-
gnie du chemin de fer d'Esquinalt à Nanaï mo à établir un bac passeur entre la Baie
Beecher, dans la Colombie-Britannique et un point du détroit de Fuca, dans les Etats-
Unis d'Amérique.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Curran ait la permission de présenter un bill concernant la
Compagnie du Grand Tronc du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est la et reçu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonné pour demain.

Ordonné, que M. Cockburn ait la permission de présenter un bill concernant la,
Compagnie du chemin de fer du Lac Nipissingue à la Baie de James.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Carling ait la permission de présenter un bill modifiant l'acte
concernant les brevets d'invention.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné que M. Costigan ait la permission de présenter un bill modifiant les
Statuts reuisés du Canada, chapitre quatre-vingt-dix-sept, concernant les passages.
d'eau.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Charlton ait la permission de présenter un bill à l'effet d'éten-
dre la juridiction de la Cour Maritime d'Ontario.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonné pour demain.

M. Carling propose, secondé par M. Costigan,-que vendredi prochain, cette
Chambre se forme en comité général, pour considérer une certaine résolution, con-
cernant le salaire d'un sous-commissaire des brevets d'invention.

M. Carling l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, informe alors la
Chambre que Son Excellence le Gouverneur-Général ayant été mise au fait de l'objet
de la dite résolution, la recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, que vendredi prochain, cette Chambre se formera en comité général.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la Com-
pagnie de Tunnel du Canada et du Michigan, étant lu;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant la Compagnie du che-
min de fer d'Erié à Niagara, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois;et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.
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L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill autorisant la Compagnie d'Assu-
rance Maritime des Marchands du Canada à abandonner sa charte et liquider ses
affaires, étant lu ;

Et motion étant faite que le bill soit maintenant lu la seconde fois;
Et un débat s'ensuivant ;
Sur motion de M. Scarth, secondé par M. Daly,
Ordonné, que le débat soit ajourné,

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet de modifier les actes con-
cernant la Compagnie du chemin de fer de Jonction du Grand Occidental à la rive du
lac Ontario, étant lu

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer de Collingwood et de la Baie de Quinté, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant la Compagnie de che-
min de fer de Port-Arthur, Duluth et l'Ouest, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet de réduire le capital social
de la Banque Nationale, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet de ratifier une certaine
convention conclue entre la Compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada,
la Compagnie de chemin de fer du Sud du Canada et la Compagnie du chemin de fer
de London à Port-Stanley, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet de modifier l'Acte consti-
tutif de la Compagnie du chemin de fer d'embranchement d'Hereford et de changer
le nom de la compagnie en celui de "La Compagnie du chemin de fer d'Hereford,'
étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant la Compagnie du
chemin de fer de Norfolk-Sud, étant lu;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer Ontario Central, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des
Subsides.
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(En comité.)
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa

Majesté pour faire face au traitement des membres du bureau des examinateurs et
autres dépenses découlant de l'Acte du service civil, pour l'année finissant le 30 juin
1889.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-cinq mille six cent cin-
quante-quatre piastres et soixante-dix-neuf centins soit accordée à Sa Majesté pour
faire face aux dépenses du pénitencier de Saint-Vincent de Paul, pour l'année finissant
le 30 juin 1889.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a passé.
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Colby informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance,cette Chambre se foi mera de nouveau en comité

des Subsides.

M. foster, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la
Chambre, par ordre de Soit Excellence le Gouverneur-Général,-le 20e rapport annuel
du département de la Marine, pour l'exercice expiré le 30 juin 1887. (Documents de
la session, n° 5.)

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Mercredi, 14 mars 1888.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Skinner,-la pétition de lu Compagnie du chemin de fer Central du.

Nouveau Brunswick.
Par sir Donald Smith (Montréal),-la pétition de David Crawford et autres, de

la cité de Montréal.
Par M. Bergin,-deux pétitions de Y. W. Rowe et autres; la pétition de Walter

Barnhart et autres; la pétition de Noël Beaupré etautres; et la pétition de A. Bates.
et autres, tous de la ville et du township de Cornwall, Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De Robert Gordon et autres, des villages de Tweed et Hungerford; de William,

Jeffs et autres, des villages de Queensborough et Elgin; et de James McCready et
autres, des villages de Plainfield et Thurlow, tous du comté de Hastings, Ontario ;.
demandant séparément la passation d'un acte à l'effet de constituer une compagnie
pour construire une voie ferrée de Belleville à Bannockburn, vid Tweed, Bridgewater-
et Queensborough.

'l
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De la Compagnie du chemin de fer Central du Nord-Ouest; demandant que le
bill dont le parlement est actuellement saisi pour confirmer sa charte ne devienne
pas loi dans sa forme actuelle.

Du Conseil des Métiers et du Travail de Toronto ; et de l'Union Typographique
de Toronto; demandant Eéparément la passation d'un acte qui oblige tous les navires-
à la vapeur ou à voile, naviguant dans les eaux de l'intérieur du Canada, à employer
des équipages compétents, et pour d'autres fins.

Du Conseil des Métiers et du Travail de Toronto; et de l'Union Typographique
de Toronto; demandant séparément la modification de l'acte relatif à l'engagement
des matelots. f

Du Conseil des Métiers et du Travail de Toronto; et de l'Union Typographique
de Toronto; demandant séparément la passation d'un acte fédéral sur les fabriques et
un acte fé<éral pour régleminqter le travail dans les usines.

De Andrew Donough et autres; et de William Tasker et autres, tous électeurs,
de Wellington-Nord, Ontario; demandan t séparément la passation d'un acte prohi-
bant le trafic des chemins de fer et des bateaux à vapeur le dimainche, en Canada.

De Edward Gillie et autres, de New Harbour, comté de Guysboro', N.-E.; deman-
dant que la Chambre veuille donner une considération favorable au besoin qui se fait
sentir de pourvoir le susdit New Harbour d'un quai public ou d'un brise-lames.

La pétition du colonel Duncan McFarland et autres, de Niagara, Ontario, pré-
sentée lundi dernier; demandant à la Chambre de faire un octroi d'argent en faveur
du Fonds Commémoratif de Lundy's Lane,-étant lue;

M. l'Orateur décide . " Que cette pétition ne peut être reçue, vu que l'octroi de
ses conclusions entrainerait la dépense de deniers publics."

M. l'Orateur met devant la Chambre un état des recettes et dépenses du comp-
table de la Chambre des Communes, depuis le 1er juillet 1886, jusqu'au 30 juin 1887,
somme suit :-
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L'état des dépenses contingentes de M. Hartney s'accorde avec mon rapport de
compte de la législation, à l'exception du compte de $1 pour un journal, montant d'un
chèque émis en janvier, subséquemment annulé et déduit par M. Hartney de la ban.
que en mars. Total des dépenses contingentes, $173,313.30.

La dépense pour indemnité aux membres de la Chambre des Communes est
comme suit :-

Payé au 30 juin 1887 ........................................ 8 222,240 85
Payé en juillet pour le compte de la dernière session. 3,684 90

do septembre do do 479 00

$226,404 75
Mois-Remboursé le 10 novembre 1887............... 151 55

Total pour indemnité................... $226,253 20

20 mars 1888.
J. L. McDOUGALL,

Auditeur général.

Note d'explication par le comptable, Chambre des Communes:-
Etat de l'Auditeur général-Dépense pour indemnité,

au 30 juin (c'est-à-dire en chèques émis).......... $222,240 85
Etat du comptable-Dépense pour indemnité, au 30

juin (c'est-à-dire en argent et en chèques émis). 222,182 30

Différence, étant balance en argent en mains,
tel qu'indiqué par les livres...............8 58 55

Comme l'année fisoale se termine le 30 juin de chaque année, nos livres sont alorse
mècessairement fermés. Après cette date, tout ce qui sera reçu ou dépensé sera entré
dans le prochain état annuel des recettes et dépenses.

OTmÂwA, 30 juin 1887.
HENRY HEARTNEY,

Comptable, C. des C.
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Ordonné, que M. Thompson ait la permission de présenter un bill concernant
l'application de certaines lois y mentionnées à la province du Manitoba.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu. et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. Bowell, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la réponse
à un ordre de la Chambre, du 29 février 1888, pour un état dressé suivant la formule
employée pour les relevés publiés dans la Gazette, des exportations et importations,
du 1er juillet 1887 au 1er mars 1888, faisant la distinction entre les produits du
Canada et ceux des autres pays. (Documents de la session, No. 45.)

Aussi,-la liste des actionnaires des banques chartées du Canada, à la date du
31 décembre, 1887, en conformité de l'acte 46 Vic, chap. 20, clause. (Documents de
la session, No. 17.)

Sir Richard J. Cartwright propose, secondé par M. Charlton,-Qu'il est grande-
ment à désirer que la plus grande liberté possible en fait de relations commerciales
puisse exister entre le Canada et les Etats-Unis, et qu'il est expédient que tous les
produits naturels de l'un ou l'autre des deux pays, ou les articles manufacturés par
eux soient admis en franchise dans les ports de l'autre (sauf seulement les articles
sujets aux droits d'accise ou de revenu intérieur.)

Qu'il est, en outre, expédient que le gouvernement du Canada prenne avant peu
des mesures propres à s'assurer à quels termes et conditions des arrangements pour-
raient être pris avec les Etats-Unis afin d'obtenir avec ce pays une réciprocité entière
et sans restriction.

Et un débat s'ensuivant;
Sur motion de M. Davis, secondé par M. Gillmor,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Jeucdi, 15 mars 1888.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Bergeron,-la pétition de James Wattie et autres.
Par M. Coulombe,-la pétition de Philippe Low et autres, de Pictou, Ontario, et

autres lieux.
Par M. Denison,-trois pétitions de l'Union des Manouvres des constructeurs de

bàtisse, de Toronto.
Par M. Cockburn,-la pétition de la Banque Fédérale du Canada.
Par M. Kirkpatrick,-la pétition de L. Raymond Baker et autres.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De James C. Reynolds et autres, d'Ottawa, Ont.; demandant la passation d'un

acte qui oblige tous les navires, à la vapeur ou à voile, naviguant dans.les eaux de
l'intérieur du Canada, à employer des équipages compétents, et pour d'autres fins.
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De James C. Reynolds et autres, d'Ottawa, Ont.; et de l'Union Typographique,
No 102, d'Ottawa; demandant séparément la modification de l'acte relatif à l'engage-
ment des matelots.

De James C. Reynolds et autres, d'Ottawa, Ont.; et de l'Union Typographique,
No 102, d'Ottawa; demandant séparément la passation d'un acte fédéral sur'les
fabriques et un acte fédéral pour réglementer le travail dans les usines.

De James (. Reynolds et autres, d'Ot tawa, Ont.; demandant la passation d'un
acte déclarant illégal l'établissement de corps de police, particulière et secrète, armés.
et portant uniforme.

De James C. Reynolds et autres, d'Ottawa, Ont.; demandant la passation d'up
acte abolissant toute exemption du paiement des taxes imposables sur le reste de la
communauté.

De James C. Reynolds et autres, d'Ottawa, Ont.; demandant la passation d'un.
acte pour établir le suffraue des adultes dans toutes les élections.

De James C. Reynolds et autres, d'Ottawa, Ont.; demandant que le gouverne-
ment émette tout le numéraire destiné à la circulation, et que ce numéraire soit.
monnaie fiduciaire pour toutes dettes publiques on privées.

M. Chapleau, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, soumet à la
Chambre,-Liste du Service Civil du Canada, au 1er juillet 1887, conformément à la
clause 59 de l'Acte du Service Civil. (Document de la session, No 18.)

Sir John A. Macdonald, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, remet,
à M. l'Orateur un Message de Son Excellence le Gouverneur-Général, revêtu de la
signature de Son Excellence.

Et le dit mestage est lu par M. l'Orateur, (tous les membres do la Chambre
étant découverts), et il est comme suit:

LANsDoWNE.

Messieurs de la Chambre des Commnes:

J'accuse réception et je vous remercie de la fidèle adresse que vous avez votée en
réponse au discours par lequel j'ai ouvert la session.

Je suis heureux de recevoir de vous l'assurance que vous vous appliquerez avec
zèle et assiduité à l'étude des importantes matières qui doivent être soumises à votre
considération.

HÔTL DU GOUVERNEMENT,
OTTAWA, 13 mars 1888.

La Chambre reprend alors le débat ajourné sur la iésolution suivante :-Qu'il
est grandement à désirer que la plus grande liberté possible en fait de relations
commerciales puisse existe. entre le Canada et les Etate-Unis, et qu'il est expédient
que tous les produits naturels de l'un ou l'autre des deux pays, ou les articles manu--
facturés par eux soient admis en franchise dans les ports de l'autre (sauf seulement
les articles sujets aux droits d'accise ou de revenu intérieur.)

Qu'il est, en outre, expédient que le gouvernement du Canada prenne avant peu
des mesures propres à s'assurer à quels termes et conditions des arrangements pour-
raient être pris avec les Etats-Unis afin d'obtenir avec ce pays une réciprecité
entière et sans restriction.

M. Foster propese comme amendement, secondé par Sir Hector L. Langevin,-
que tous les mots après "que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils
soient remplacés par les suivants : " le Canada, à l'avenir comme par le passé, désire
continuer et étendre des relations commerciales avec les Etats-Unis, en tant qu'elles
le seront pas contraires à la politique de protcetion des divers intérêts et industries,
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du Canada qui a été adoptée en 187» et qui, depuis lors, a reçu d'une manière si mar-
quée, la sanction et l'approbation de la population.

Et un débat s'ensuivant;
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

Vendredi, 16 mars 1888.
Et le débat se continuant ;
Sur motion de M. Charlton, secondé par M. Jones,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure moins trente minutes, vendredi
matin, la Chambre s'ajourne alors.

Vendredi, 16 mars 1888.
PaIÈaE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Tupper (Pictou),-la pétition de la Compagnie de Téléphone de la Nou-

velle-Ecosse (à responsabilité limitée).
Par M. Perley (Assiniboïa),-la pétition de James Weidman et autres, de Qu'Ap-

pelle et autres lieux, Territoires du Nord-Ouest4
Par M. Macdonald,-la pétition de W. R. Bell et autres.
Par M. Coughlin,-la pétition de John C. Stevenson et autres.
Par M. Hesson,-la pétition de W. Johnston et autres; la pétition de John Hoy

et autres; la pétition de D. Kay et autres ; la pétition de John McKelvey et autres;
la pétition de Charles Verner et autres; et la pétition de Timothy O'Leary et autres,
tous de Stratford, Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De la Compagnie du chemin de fer Central du Nouveau-Brunswick; demandant

que son projet de loi pour confirmer une hypothèque qu'elle a donnée à la Compagnie
dite " The Central Trust Company," de New-York, afin d'assurer une émission de
débentures, devienne loi.

De David Crawford et autres, de la cité de Montréal; demandant à la Cham bre
de prendre des mesures en vue de les protéger contre les dommages ou pertes occa-
sionnés par certaines associations ou combinaison illégales.

De F. W. Rowe et autres, de la ville et du township de Cornwall; demandant
la passation d'un acte fédéral sur les fabriques et un acte fédéral pour réglementer le
travail dans les usines.

De F. W. Rowe et autres, de la ville et du township de Cornwall; demandant la
passation d'un acte qui oblige tous les navires, à la vapeur ou à voile, naviguant
dans les eaux de l'intérieur du Canada, à employer des équipages compétents, et pour
d'autres fins.

De Walter Barnhart et autres, de la ville et du township de Cornwall; deman-
dant la passation d'un acte pour établir le suffrage des adultes dans toutes les élec-
tions.

De Noël Beaupré et autres, de la ville et du township de Cornwall; demandant
que le gouvernement émette tout le numé aire destiné à la circulation, et que ce
numéraire soit monnaie fiduciaire pour touws dettes publiques ou privées.
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De A. Bates et, autres, de la ville et du township de Cornwall; demandant la
modification de l'acte relatif à l'engagement des matelots.

M. Wood (Brockville), du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre
le sixième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit :-

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux pétitions
suivantes, savoir :-Di Hiram Robinson et autres ; demandant la passation d'un acte
les autorisant à construire une ligne de chemin de fer à partir d'un point sur le che-
min de fer du Pacifique Canadien entre Braeside et Arnprior, jusqu'à un point sur le
chemin de fer de Jonction Pontiac au Pacifique, et de là au village du Désert ;-de
la Compagnie du chemin de fer d'Ontario et Québec; demandant la passation d'un
acte confirmant un certain ordre en conseil; pour prolonger le délai fixé pour
l'achèvement de certains embranchements de son réseau, et pour autres fins ; de la
Compagnie du chemin de fer de Shuswap et Okanagan ; demandant la prolongation
du délai fixé pour la construction de sa ligne ;-de la Compagnie du chemin de fer
du Manitoba et du Nird-Ouest du Canadai demandant la passation d'un acte l'auto-
risant à construire vingt milles de sa ligne chaque année.

Votre comité a aussi examiné les avis donnés concernant la pétition de la Com-
pagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien ; demandant la passation d'un acte
l'autorisant à émettre des obligations ou actions-débentures au montant de $30,000
par mille, sur tout embranchement qu'elle pourrait cmstruire à l'avenir ; et trouve
qu'ils n'ont pas été publéi pondant le temps voulu, mais vu qu'ils ont été largement
publiés et que la période sera écoulée avant que le bill soit considéré par le comité
des chemins de fer, votre comité recommande que ces avis soient jugés suffisants.

Ordonné, que M. Bryson ait la permission de présenter un bill constituant en
corporation la Compagnie du chemin de fer de Pontiac à Renfrew.

.11 présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est la et reçu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnés paur lundi prochain.

Ordonné, que M. Niara ait la permission de présenter un bill modifiant l'acte
constitutif de la Compagnie du chemin de fer de Shuswap et Okanagon.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, -lequel est la et reçu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Small ait la permission de présenter un bill concernant les
obligations sur les lignes d'embranchements de la Compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est la et reçu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Small ait la permission de présenter un bill concernant la Com.
-pagnie du chemin de fer d'Ontario et Québeo.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

M. Foster, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la
Chambre,-~Rapport des commissaires chargés de faire une enquête et un rapport sur
.les pêcheries de homard et d'huîtres en Canada. (Documents de la epssion, No. 6a.)

La Chambre reprend alors le débat ajourné sur la résolution proposée le 4 mars
courant,-Qu'il est grandement à désirer que la plus grande liberté poqsible en fait
de relations commerciales puisse exister entre le Canada et les gitats-Unis. et qu'il
est expédient que tous les produits naturols de l'un ou l'autre des deux pays, ou les
articles manufacturés par eux soient admis en franchise dans les ports de l'autre
(sauf seulement les articles sujets aux droits d'accise ou de revenu intérieur.)
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Qu'il est, en outre, expédient que le gouvernement du Canada pronno avant peu
des mesures propres à s'assurer à quels termes et conditions des arrangements pour-
raient être pris avec les Etats.Unis afin d'obtenir avec ce pays une réciprocité entière
et sans restriction;-

Et sur l'amendement propoié à la dite résolution, que tous les mots après "quef"
jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils soient remplacés par les
suivant:-Le Canada, à l'avenir comme par le passé, désire continuer et étendre des
relations commerciales avec les Et ats-Unis, en tant qu'elles ne seront pas contraires
à la politique do protection des divers intérêts et industries du Canada qui a été
adoptée en 1879 et qui, depuis lors', a reça d'une manière si marquée, la sanction et
l'approbation de la population.

A six heures pn. M. l'Orateur quitte le fauteuil, pour le reprendre à spt heures
et demie p.m.

Sept heures et demie p.m.
(L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de l'article lu du règlement.)

L'ordre du jour pour la seconde lecture du blL à l'effet de conatituer en corpora
tion l'Academie Nisbet de Prince Albert, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Bills
Privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la Com-
pagnie du chemin de la.Zône Chinook à la rivière de la Paix, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour ho seconde lecture du bill concernant la Compagnie du Pont
et Tunnel de chemin de fer de la rivière Sainte.Claire, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la
Compagnie de l'Assurance de l'Est, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill conarmant la charte de la Com-
pagnie du chemin de fer Grand Central du Nord-Ouest, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet de constituer en corpo-
ration la Compagnie d'exploitation de bois Bronson et Weston, étant la ;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité dos Bille
Privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill autorisant la ville de Kincardi ne,
dns le comté de Bruce, à imposer et percevoir certa;.ns péages au havre de la dite
ville, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Bills
Privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill autorisant la Compagnie du che-
min du fer d'Lequimalt à Nanaïimo à établir un bac passeur entre la Baie de Beecher
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dans la Colombic-Britannique, et au point du détroit de Fuca, dans les Etats-Unis-
d'Amérique, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de foi , Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant la Compagnie du
Grand-Trono du Cauada, étant lu;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
je fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant la Compagnie du che-
min de fer du Lac Nipissingue à la Baie de James, étant lu;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la résolution suivante:-Qu'il est
grandement à désirer que la plus grande liberté possible en fait de relations commer-
piales puisse exister entre le Canada et les Etatt-Unis, et qu'il est expédient que tous
les produits naturels de l'un ou l'autre des deux pays, ou les articles manufacturés
par eux Foient admis en franchise dans les ports de l'autre (siauf seulement les articles
sujets aux droits d'accise ou du revenu intérieur).

Qu'il est, en outre, expédient que le gouvernement du Canada prenne avant peu
des mesures propres à s'assurer à quels termes et conditions des arrangements pour-
raient être pris avec les Etats-Unis afin d'obtenir avec ce pays une réciprocité entière
et sans restriction ;-

Et sur l'amendement proposé à la dite résolution, que tous les mots après " que ",
jusqu'à la fin de la quest:on, soient retranchés et qu'ils soient remplacés par les sui-
vants: " le Canada, à l'avenir comme par le passé, désire continuer et étendre des
relations commerciales avec les Etats-Unis, en tant qu'elles ne seront pas contraires
à la politique de protection des divers intérêts et industries du Canada qui a été
adoptée en 18''9 et qui, depuis lors, a reçu d'une manière si marquée la sanction et

lapprobation de la population."
Et le débat se continuant;
Sur motion de M. McNeill, secondé par M. Masson,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi matin.

Lundi, 19 mars 1888.
PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Rykert,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer Central de Sainte-

Catherine et Niagara.
Par M. Cochrane,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer Central d'On-

tario.
Par M. Ellis,-la pétition de la Société du Nouveau-Brunswick pour prévenir la

cruauté envers les animaux,
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Par M. Wood (Westmoreland),-la pétition 4e J. C. Harris et autres, secrétaires
de la Compagnie d'amélioration du havre de Moncton.

Par M. Brown,-la pétition de Charles Black et autres, de 11amilton, Ontario.
Par M. Kirkpatriek,,-]a pétition dO Bugh McLenni, président de la Compa-

gnie de Transport de Montiéal, et .4tre.n
Par M. Weldon (Saint-Jean),--la pétition de James King, de Halifax, Nouvelle-

.Ecosse. Sr À e ig eHlfx ovle
Par Sir John A. Macdonald,-la pétition de George M. Wilkinson et fils, et

autres, de la cité de Kingston.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes sont lues et reçues
De James Wittie et autres; demandant la passation d'un acte les autorisant à

construire un chemin de fer à partir de Valleyfield, comté de Beauharnois, jusqu'à
un point sur la frontière de l'Etat de Ne-v-York.

De Philip Low et autres, de Picton, Ont., et autres lieux ; demandant certains
amendements à l'acte constitutif de la Compagnie de chernin de fer de Maskinongé
et Nipissing.

De l'Union des Manouvres des constructeurs de bâtisses, de Toronto, et de
Charles Verner et autres, de Stratfotrd, Ontario; demandant sépatément la modifica-
tion de l'acte relatif à l'engagement des matelots.

De l'Union des ManSuvres des constructeurs de bàtieses, de Toronto, et de
Timothy O'Leary et autres, de Stratford, Ont.; demandant ééparément la passation
d'un acte pour règlementer le travail dans les usines et les ateliers du Canada.

De l'Union des Manoeuvres des constructeurs de bâtisses, de Toronto; et de John
McKelvey et autres, de Stratford, Ontario; demandant séparément la passation d'un.
acte pour obliger tous navires a vapeur ou à voiles, naviguant dans les eaux inté-
rieures du Canada, à avoir de bons équipages, et à d'autres fins.

De la Banque Fédérale du Canada; demandant la passation d'un acte l'autorisant
à liquider ses affaires.

De L. Raymond Baken et autres; demandant un acte constitutif sous le nom de
Compagnie de chemin de fer du Sud-Ouest.

De la Compagnic du Téléphone de la Nouvelle-Ecosse (à responsabilité limitée);
demandant la pan-ation d'un acte pour l'extension de ses pouvoirs constitutifi.

De James Weidman et autres, de Qu'Appelle et autres lieux. Territ'ires du
Nord-Ouesit; demandant un amendement à l'Acte des territoires du Nord-Ou"t, défi-
nissant plus clairement l'intention originelle relativement aux clauses prohibitives du
dit acte.

De W. R. Bell et autres; demandant une charte sous le nom de " Compagnie de
chemin de fer d'Ontario, du Manitoba et de l'Ouest."

De John C. Stevenson et autres; demandant la passation d'un acte défendant le
trafic des chemins de fer et des vapeurs le dimanche.

De W. Johnston et autres, de Stratford, Ontario; demandant la passation d'un.
acte déclarant illégal l'établissement de corps de police, particulière et secrète, armés
et portant uniforme.

De John Roy et autres, de Stratford, Ontario; demandant que le gouvernement
émette tout le numéraire destiné à la circulation, et que ce numéraire soit monnaie
fiduciaire pour toutes dettes publiques ou privées.

De D. Kay et autres, de~Stratford, Ont.; demandant la passation d'un sete abo-
lissant toute exemption du paiement des taxes imposables sur le reste de la commu-
nauté.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a reçu dil greffier
de la Couronne en Chancellerie, le certificat suivant -

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,
OTTAWA, le 19 mars 1888.

Le piésent fait foi qu'en vertu d'un iref d'élection, en date du septième jour du
mois de mars c ourant, émis par Son Excelleneo le Gou% erneur-Gétéi al, et adressé à
Gcorge Denmark, écuier, amoeat, de telleville, Ont., comme officier-rapporteur pour
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le district électoral de la division ouest du comté de Hastings, dans la province d'On
tario, pour l'élection d'un membre pour représenter le dit district électoral dans la
Chambre des Communes du Canada, durant le présent Parlement, aux lieu et place
de Alexander Robertson, écuier, décédé ; Henry Corby, écuier, de la cité de Belle-
ville, Ont., marchand, a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il apport par le
rapport du dit bref, qui est maintenant déposé dans les archives de mon bureau,

SAMn. E. ST, O. CHAPLÂU,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A J. G. BOURINOT, éculer,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

M. White (Cardwell), l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant
la Chambre, conformément à une résolution de la Chambre, du 20 février 1882, la
réponse supplémentaire sur tous les sujets affectant le chemin de fer du Pacifique
canadien, et donnant des détails concernant,-

1. Le choix de la route;
2. Le progrès des travaux;
3. Le choix ou la réserve des terres;
4. Le paiement de deniers;
5. La construction des embranchements;
6. lie progrès des travaux sur les embranchements;
7. Les tarifs de transport des voyageurs et des marchandises;
8. dLes conditions particulières requises par l'acte refondu des chemins de fer et

ses amendements, jusqu'à la clôture de l'exercice précédent;
9. Les mêmes conditions particulières jusqu'à la date la plus rapprochée possible

de la production de l'état;
10. Copie de tous ordres en conseil et de toute correspondanee échangée entre le

gouvernement et la compagnie du chemin de fer ou aucun des membres ou officiers
des deux parties, touchant les affaires de la compagnie. (Documents de la session,
-No 25b.)

Ordonné, que M. Scarth ait la permission de présenter un bill modifiant les actes
concernant la Compagnie du chemin de fer du Manitoba et du Nord-Ouest du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Costigan ait la permission de présenter un bill modifiant " l'Acte
des falsifications," chapitre cent sept des Statuts revisés du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Thompson ait la permission de présenter un bill modifiant de
nouveau la loi concernant 1% procédure en matières criminelles.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Obambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Madill ait la permission de présenter un bill modifiant l'acte
concernant la responsabilité des entrepreneurs de transport par eau.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-leqel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

K. Chapleau, l'un des membres du Qonseil Privé de la Reine, met devant la
Chambre,-Rapport des nouveaux règlements et de la procédure de la Cour de
l>'Bciquier du Canada," conformément aux clauses 55 et 56 du chap. 16 de la 50e et
11e Victoria. (Documents de la session, No 46.)
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La Chambre reprend le débat ajourné sur la résolution proposée, mercredi le
14 mars courant,-Qu'il est grandement , désirer que la plus grande liberté possible.
en fait de relations commeiciales puisse exister entre le Canada et les Etats-Unis, et
qu'il est expédient que tons les produits naturels de l'un ou l'autre des deux pays, ou
les articles manuiaeturés par eux soient admis en franchise dans les ports de l'autre-
(sauf seulement les articles sujets aux droits d'accise ou de revenu intérieur.)

Qu'il est, en outre, expédient que le gouvernement du Canada prenne avant peu
des mesures propres à s'assurer à quels termes et conditions des arrangements pour.
raient être pris avec les Etats-Unis afin d'obtenir avec ce pays une réciprocité entière
et sans restriction ; -

Et sur l'amendement proposé à la dite résolution, que tous les mots après " que'
jusqu'à la fin de la question soient rett anchés et qu'ils soient remplacés par les sui-
vante: "le Canada, à l'avenir comme par le passé, désire continuer et étendre des
relations commerciales avec les Etats-Unis, en tant qu'elles ne seront pas contraires
à la politique de protection des aivers intérêts et industries du Canada qui a été.
adoptée en 1879 et qui, depuis lors, a reçu d'une manière si marquée, la sanction et
l'approbation de la population."

M. Jones (Halifax) propose commo sous-amendement, secondé par M. Weldon
(St. Jean), que tous les mots de l'amendement soient retranchés et que les mots
suivants soient ajoutés à la motion principale :-"Que dans tout arrangement entre le
Canada et les Etats-Unis à l'effet de pourvoir à la libre importation dans chaque
pays des produits naturels ou des articles manuf acturés de l'un ou l'autre des deux
pays, il est grandement à désirer que pendant la durée de tel arrangement le com-
merce du cabotage du Canada et des Etats-Unis soit ouvert aux deux pays sur un
pied d'égalité complètement réciproque, et que les navires de toute espèce, construits
aux Etats-Unis ou en Canada, puissent être possédés et exploités par les citoyens de
l'un ou de l'autre pays, et qu'ils puissent ètre enregistrés dans l'un ou l'autre pays et
jouir des bénéfices de tel enregistrement."

Et un débat s'ensuivant;
Sur motion de M. Rinfret, secondé par M. Choquette,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Mardi, 20 mars 1888.
Pa12az.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Shanly,-la pétition de Sir Alexander T. Galt et autres.
Par M. Perley (Ottawa),-la pétition de William Henry Middleton, de la cité,

d'Ottawa.
Par M. Cook,-trois pétitions de l'Association "l Red Light " des Chevaliers du

Travail; la pétition de A, J. Luoas et autres; la pétition de O. Borden et autres; la
pétition de Peter Po]y et autres; la pétition de S. Cullen et autres; la pétition de A.
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Wad-iell et autres; la pétition de F. O Jhea et autres; et la pétition de G. Bawks et
autres, tous de Midland, Ontario.

Par M. Ferguson (Welland),-la pétition de W. R. Brack et autres.
Par M Masson,-la pétition de Joseph Wilson et autres; deux pétitions de T. A.

Corlett et autres; et deux pétitions de l'Assemblée Locale n° 6,631, Chevaliers du
Travail, tous d'Owen Sound, comté de Grey, Ontario.

Par H. Brown,-la pétition de la Société canadienne contre la cruauté envers les
animaux.

Par M. Small,-la pétition du Conseil municipal de la cité do Toronto.
Par M. Bowell,-la pétition de l'honorable Billa Flint, sénateur, et autres; la

pétition de Samuel Fisher et autres, du village de Chapman et Hungerford; la péti-
tion de Patrick Murphy et autres, du village de Stoco et Hungerford; et la pétition
de W. E. Gillespie, du village de Roslin et des environs, tous du comté de Hastings,
Ontario.

Par M. Mills (Bothwell),-la pétition de la Banque de London, en Canada.
Par M. Perley (Assiniboia),-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de

la Montagne-de-Bois et Qu'Appelle.

Henry Corby, écuier, député du district électoral de la division Ouest du comté
de Hastings, Ontario, ayant préalablement prêté le serment, conformément à la loi,
et signé devant les commissaires le rôle qui le contient, prend son siège en Chambre.

M. Wood (Brockville), du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre
le septième rapport de ce comité, lequel est la comme suit:-

Votre comité a trouté suffisant les avis donnés quant aux pétitions suivantes,
savoir :

De la Compagnie du chemin de fer de Maskinongé et Nipissing; demandant.cè-
taines modifications à son acte constitutif;-et de la Compagnie du chemin de fe' du
Sud.Ouest; demandant une charte.

Votre comité trouve que les avis concernant la pétition de la Banque FédéPale,
demandant un acte l'autorisant à liquider ses affaires, n'ont pas tout à fait été publiés
pendant le temps voulu, mais vu qu'ils l'ont été très largement et que le délai sers
expiré avant que le bill soit considéré en comité, votre comité recommande qu'ils
soient jugés suffisants.

Votre comité a aussi examiné la pétition de la Compagnie du Téléphone de la
Nouvelle-Ecosse (à responsabilité limitée), demandant la passation d'un acte pour
l'extension de ses pouvoirs constitutifs, et trouve qu'aucun avis n'a été publié, mais
considérant que l'utilité de la mesure proposée ne s'est fait sentir que dans les derniers
dix jours seulement, et qu'il a été prouvé à la satisfaction du comité qu'aucuns dioità
ne seront lésés, il recommande que la 5e règle soit suspendue à l'égard de la dite
pétition.

M. Desjardins, du comité spécial chargé de contrôler le compte-rendu officiel des
débats de la Chambre pendant la présente session, présente à la Chambre le second
rapport de ce comité, lequel est la comme suit:-

Votre comité recommande qde le àlâlf'e' de M. J. b. Boyce, assistant du rappor-
teur principal, soit porté à $1,000, à dater du 1er janvier 1887, ët que le salaire Jui
soit payé mensuellement comme aux rapporteurs officiels; aussi, que M. Brewer
reçoive une augmentation annuelle de $100 à dater du 1er janvier 1886, pour services
rendus; et que le greffier du comité, M. E. P. Hartney, reçoive $200 pour ses services
passés, et une augmentation annuelle dé 850 à partir du 1er janvier 1886.

Ordonné, que M. Hick6y ait la permission de présenter un bill constitànt en
corporation la Compagnie du chemin de fer et de ponts d'OttaÎra, Morrisburé et de
&ew-York.
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Il présente, en conséquenco, le dit bill à la Chambre, -lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Brown ait la permission de présenter un bill concernant la
Banque Fédérale du Canada.

11 présente, en contéquence, le dit bill à la Chambr,-equel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Coulombe ait la permission de présenter un bill modifiant l'acte
constitutif do la Compagnie du chemin de fer de Maskinongé à Nipissingue.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Paterson (Brant) ait la permission do présenter un bill établis-
sant de nouvelles dispositions au sujet de la Compagnie du chemin de fer de Brant-
ford, Waterloo et Lac Et ié.

Il piésente, on conséquence, le dit bill à la Cbambre,-lequet est reçu et la pòur
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Hall ait la permission de présenter un bill constituant en cor-
poration la Compagnie de chemin de fer du Sud-Oueet.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la résolution proposée mercredi le 14
mars courant,-' Qu'il est grandement à désirer que la plus grande liberté possibléeü'
fait de relations commerciales puisse exister entre le Canada et les Etats-Unis, et
qu'il est expédient que tous les produits naturels de l'un ou l'autre des deux pays, oi
les articles manufacturés par eux soient admis en franchise dans les ports de, l'autre
(sauf seul'ement les articles sujéts aux droits*d'acéise ou du revenu intérieur.)

"Qu'il est, en outre, expédient que le gouvernement du Canada prenne avant peu
des mesures propres à s'assurer à quels termes et conditions des arrangements pour-
raient être pris avec les Etats-Unis afin d'obtenir avec ce pays une réciprocité entiè'
et sans restriction "-t

Et sur l'amendement proposé à la dite résolution que tn les moté après " e"
jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils soient remplacé&. par le. sui-
vants :-" le Canada, à l'avenir comme par le passé, désire continuer et étendr di'
relations commerciales avec les Etats-Uiis, en tant qu'elles ne seront pas oôntrairég&
à la politique de protection des divers intérêts et industries du Canada qui' a' été'
adoptée én 1879 et qui, depuis lors, a reçu d'une manière si marquée, la santièn.et.
l'approbation de la populatior.'"

Et sur le sous-amendement portant,-que tous les mots de l'aerideindt sdient
retranchés et que les mots suivants soient ajôùtéà à la motion principale :-

" Que dans tout arrangenent'entrê'le Caiadà et les Etats-Unis à l'effet*de pou-'
voir à la libre importation dans chaque pays des produits naturels .d des artioèüss
manufacturés de l'un ou l'autre des deux pays, il est graidement à désirer qucë pen-
dant la durée de tel arrangement le commerce du cabotage du Canada et dei Eta6.
-Unis soit ouvert aux deux pays sur un' pied d'égalité complètemént récipid q t;
que les navires de toute. espèce, constui'ts aux Etats-Unis ou en Canada,.pmasent
être possédés et explôitëè* pai lés citoyens de l'un ouede l'autro pays, et qu'ilspuissent,
être enregistrés danà l'un ou l'autre pays et jouir des bénéfices de telergistreïin'Ct'

Et la Chambre ayant continué dé siégër jusqu'à miiùit ;
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Mercredi, 21 mars 1888.
Et le débat se continuant;
Sur motion de M. Curran, secondé par M. Rykert,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à une heure moins cinq minutes,
mercredi matin, s'ajourne alors.

Mercredi, 21 mars 1888.
PRItRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Scarth,-la pétition de la Grande Division des Fils de la Tempérance du

Manitoba et des Territoires du Nord-Ouest.
Par M. Dlenison,-la pétition de W. R. Brock et autres, de la Société Humané.

taire de Toronto.
Par M. Davis,-la pétition de Sir A. T. Galt et autres.
Par M. Curran,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Jonction de

Montréal et Champlain.
Par M. Hall,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Stanstead,

Shefford et Chambly.
Par M. Watson,-la pétition Joseph Martin, procureur général pour la province

du Manitoba.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De la Compagnie du chemin de fer Central de Ste-Catherine et Niagara ; deman-

dant la passation d'un acte à l'effet d'enlever certains doutes relativement à ses
pouvoirs, de ratifier et confirmer divers actes concernant sa ligne, et pour autres fins.

De la Compagnie du chemin de fer Central d'Ontario; demandant certaina
amendements à l'acte 47 Vic., uhap. 60, concernant le dit chemin de fer.

De la Société du Nouveau-Brunswick pour prévenir la cruauté envers les ani
maux ; et de Charles Black et autres, de Hamilton, Ontario ; demandant séparément
que le bill dont le parlement est actuellement saisi, concernant la cruauté envers les
animaux, devienne loi.

De J. L. Harris et autres, sociétaires de la Compagnie d'amélioration du havre
de Moncton; demandant certains amendements à leur charte.

De Hugh McLennan, président de la Compagnie de Transport de Montréal
et autres; demandant la passation d'un acte permettant aux navires américains de
venir en aide aux vaisseaux naufragés ou en détresse dans les eaux canadiennes sur
le littoral des Etats-Unis.

De James King, de Halifax, Nouvelle-Ecosse ; demandant à la Chambre de
nommer un comité pour examiner sa réclamation au sujet d'un contrat intervenu
entre lui et le département des Postes en l'année 1874, relativement au service pos-
tal d'hiver, entre la Nouvelle-Ecosse et l'Ile du Prince-Edouard.

De George M. Wilkinson et fils, et autres, de la cité de Kingston, Ont.; deman-
dant à la Chambre de prendre des mesures en vue de les protéger contre les dom..
mages ou pertes occasionnés par certaines associations ou combinaisons illégales.
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M. l'Orateur informe la Chambre qu'il a reça du régieraire do la Cour Supt ême
du Canada une lettre et la copie certifiée desjugements do la dite cour dans les appols.
d'élection suivants:-

Pour le district électoral du comté de Québec;
Pour le district électoral de Québec-Oaest ; et
Pour le district électoral de Montmagny.
Los dits jugements sont lus comme suit:

COUR SUPRÊME DU CANADA,
OTTAWA, :0 mars 1888.

L'honorable J. A. OuIniT,
Orateur de la Chambre des Communes du Canada, Ottawa.

MoNSIEUR,-J'ai l'hon.our de vous transmettre ci-joints les jugements certifiés de
la Cour Suprême du Canada dans les appels d'élection buivants :-

Comté de Québec, dans lequel O'Brien et al étaient appelants et l'honorable Sir
Adolphe P. Caron était répondant.

Queboe.Ouest, dans lequel M. A. Hearu était appelant et Thomas McGreevy
était répondant,

Montmagny, dans lequel P. A. Choquette était appelant et Laberge et al étaient
répondants.

Une copie du dossier imprimé qui a servi dans l'instruc'ion des nppels respectifs
des comtés de Québec et de Montmagny se trouve annexée aux jugements.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur.

RoErT CASSELS,
R4gistraire, Cour Suprême du Canada.

ELECTION CONTESTÉE DU COMTÉ DE QUEBEC.

Dans la Cour Suprême du Canoda.

VENDREDI, le seizième jour de mars, A.D. 1883.

Présents:

L'honorable Sir WILLIAM JOHNSTONE RITCHIE, chevalier, juge en chef,
do juge FOURNIER,
do juge HENRY,
do juge T&scHEREAU,
do juge GWYNNE.

ACTE DES ELEoTIONs FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Election d'un député à la Chambre des Communes pour le district électoral du comté
de Québec, tenue les 1êe et 22e jours de janvier 1887.

Entre
EDOUARD O'BRIEN, écr., notaire, do la paroise de Beauport, et

EDOUARD JoBmN, de la parois-e de Cbarlesbourg, dans le
district de Québec, cultivateur,

(Pétitionnaires dans la cour inférieure) Appelants;
et

L'honorable Sir A D>LPH1 PHILWDE, CARON. de la cité d'Ottawa,
dans la province d'Ontaiio, ministre de la Milice et de la
Défense au gouvernement de la Puissanco du Canada,
avocat.

8 (Défendeur dans la cour inférieu-e) Répondant.
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L'appel des appelants sus-nommés, Edouard O'Brien et Edouard Jobin, du juge-
ment de l'honorable M. le juge L. B. Caron, l'un des juges de la Cour Supérieure du
Bas-Canada, siégeant pour le district de Québec, rendu dans la cause ci-dessus le
vingt-sixième jour de décembre, en l'an de Notre-Seigneur mil huit cent quatre-vingt-
sept, lequel dit jugement se lit dans les termes suivants, savoir:-

" Les parties ayant été entendues par l'entremise de leurs avocats sur la règle
du trentième jour de novembre dernier, déclarant que considérant que plus de six
mois s'étaient écoulés depuis le jour où la pétition en cette cause avait été présentée,
et considérant que les pétitionnaires n'ont pas encore procédé à l'instruction de la
dite pétition, et considérant que l'instruction de la dite pétition n'a pas été commencée
dans le délai de six mois après la date de la présentation-de la dite pétition; la dite
pétition doit être rejetée, et qu'aucun procédé ultérieur ne soit pris quant à la dite
pétition; il a été ordonné que la dite règle soit déelarée absolue, et elle est déclarée
absolue, et que la dite pétition d'élection soit renvoyée et elle a été renvoyée, chaque
partie payant ses frais,"-étar.t venu pour être entendu devant cette Cour le vingt-
unième jour de février, en l'an de Notre-Seigneur mil huit cent quatre-vingt-huit, en
présence des avocats, tant des dits appelants que du dit répondant, et cette cour ayant
entendu la plaidoirie des dits avocats, a bien voulu ordonner que le dit appel fut pris
en délibéré pour y être adjugé, et cet appel étant revenu ce jour pour le prononcé du
jugement, cette cour a ordonné et adjugé que le dit appel fut renvoyé, et il a été ren-
voyé pour défaut de juridiction. Cette cour a de plus ordonné et adjugé que les dits
appelants paieraient au dit répondant les frais de l'appel en cette cour, et que la
somme de $100 déposée par les dits appelants à la cour inférieure comme garantie des
frais du dit appel, sera payée au dit répondant comme partie de ses frais en cette
cause d'appel.

Et la cour a de plus ordonné et adjugé que le dossier original soit transmis par
le régistraire de cette cour à l'officier compétent de la cour inférieure.

gm Certifié,
ROBERT CASSELs,

Régistraire.

ELECTION CONTESTE E DE QUÉBEC-OUEST.

Dans la Cour Suprême du Canada.

VENDREDI, le 16e jour de mars, A.D. 1888.

Présents:

L'honorable Sir WILLIAM JOINsToNE RITCHrE, chevalier, juge en chef,
do juge STRONG,
do juge FOURNIER,
do juge EIENRY,
do juge TAsCHEREAU,
do juge GWYNNE.

ACTE DES ELECTIoNs FÉDRALEs CoNTEsTÉEs.
Election d'un membre de la Chambre des Communes du Canada, pour le district élec-

toral de Québec-Ouest.
MATHEW AYNWARD HEARN,

(Pétitionnaire dans la cour inférieure) Appelant:
et

TuomAs MoGREEVY,
(Répondant dans la cour inférieure) Répondant.

Sur motion de M. Christie, C. R., avocat du répondant sus-nommé demandant le
renvoi avec les frais pour défaut de poursuite de l'appel dans la cause ci-dessus, da
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jugement rendu le second jour de décembre en l'an de Notre-Seigneur mil huit cent
quatre-vingt-sept par l'honorable Mi. le jage Caron, de la Cour Supérieure pour le
Bas Canada, siégeant dans et pour le district de Québec, rejetant la pétition pour pro-
-longer le délai, sans frais, et ordonnant que la pétition d'élection dans la dite cause
-fut renvoyée, chaque partie payant ses frais; après avoir entendu la plaidoirie de
l'avocat susdit et avec le consentement de l'avocat de l'appelant sus-nommé, cette
-cour a ordonné et adjugé que le dit appel soit renvoyé et il est renvoyé, les frais du
dit appel devant être payés par le dit appelant au dit répondant après avoir été
taxés.

Et que le dossier original, transmis au régistraire de cette cour, soit renvoyé à
l'officier compétent de la cour inférieure.

Certifié,
ROBERT CAssELs,

Régistraire.

ELECTION CONTESTÉE DE MONTMAGNY.

Dans la Cour Suprême du Canada.

VENDREDI, le 16e jour de mars A.D. 1898.

Présents :

L'honorable Sir WILLIAM JOHNSTONE RITCHIE, chevalier, juge en chef.
do juge FoURN[ER,
do juge HENRY,
do juge TAs0HEREAU,
do juge GWYNNE.

ACTE DES ELECTIONs FÉDÉRALES CONTESTÉEs.

Election d'un député à la Chambre des Communes pour le district électoral de Mont-
magny, tenue le quinzième et vingt-deuxième jour de février, A.D. 1887.

PHILIPPE AUGuSTE CHOQUETTE,
(Répondant dans la cour inférieure),

Appelant;
et

DAxAsE LABEoE et GEoRGE TALBOT,
(Pétitionnaires dans la cour inférieure),

Répondants.

L'appel de l'appelant sus-nommé Philippe Auguste Choquette, du jugement de
l'honorable juge Angers, de la Cour Supérieure du Bas-Canada, siégeant dans
et pour le district de &fontmagny, rendu dans cette cause le quatorzième jour d'oc-
tobre, en l'an de Notre Seigneur mil huit cent quatre-vingt-sept, renvoyant avec
dépens les objections préliminaires du dit appelant à la pétition d'élection, présentée
par les dits répondants, étant venu pour être entendu devant cette cour le vingt et
unième jour de février, en l'an de Notre-Seigneur, mil huit cent quatre-vingt-huit, en
présence des avocats tant de l'appelant que des répondants, et cette cour ayant
entendu la plaidoirie des dits avocats, a bien voulu ordonner que le dit appel fut pria
en délibéré pour y être adjugé; et cet appel étant revenu ce jour pour le prononcé du
jugement, cette cour a ordonné, adjugé et décidé comme suit, savoir:

1. Que le dit appel doit être, et il est accordé.
2. Que le dit jugement rendu le quatorzième jour d'octobre, en l'année de Notre-

Seigneur mil huit cent quatre-vingt-sept, rejetant avec dépens les dites objections
préliminaires doit être renversé, et il est renversé et cassé.

:51 Victoria.
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3. Que les dites objections préliminaires doivent être et elles sont admises, et
que la dite pétition doit être et elle est rejetée.

4. Que le dépôt fait par le dit appelant à la cour inférieure, comme garantie de
l'appel en cette cause, soit payé au dit appelant.

5. Que les dits répondants devront payer et paieront au dit appelant les frais
encourus par le dit appelant tant dars la cour inférieure que dans cette cour.

6. Et que le dossier original transmis au régistraire de cette cour sera renvoyé
à l'officier compétent de la cour inférieure.

Certifié,
ROBERT CASSEILS,

Régistraire.

M. l'Orateur informe aussi la Chambre qu'il a reçu des juges choisis pour l'in8'
truction des pétitions d'élection, conformément à l'Acte des Elections Fédérales, la
certificats concernant les élection,-

Pour le district électoral de Brome;
Pour le district électoral de Missisquoi;
Pour le district électoral de Shefford ; et
Pour le district électoral de la division Est du comté d'Elgin.
Les dits certificats sont las et il est ordonné qu'ils soient entrés dans les journaux

de cette Chambre comme suit :-
ELECTION CONTESTÉE DE BROME.

ACTE DES ELECTIONs FÉDÉRALES CONTESTÉES.
Dans l'affaire de l'élection pour le district électoral de Brome, province de Québec.

JAMES MORRISSON, •

Pétitionnaire;
et

SIDNEY ARTHUR FIsHER,

A l'honorable 
Répondant.

Orateur de la Chambre des Communes.
Je, soussigné, juge de la Cour Supérieure pour le Bas-Canada, devant lequel la

présente pétition a été présentée pour instruction le neuvième jour de décembre 1887,
certifie par les présentes que le pétitionnaire a déclaré qu'il n'avait pas de preuve à
produire à l'appui de la dite pétition que j'ai en conséquence renvoyée, et j'ai décidé
que le répondant avait été dûment élu.

Donné sous mon seing, ce dix-neuvième jour de mars 1888.

M. M. TAIT,
J. C. S.

ELECTION CONTESTËE DE MISSISQUOI.
ACTE DEs ELECTIONs FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Dans l'affaire de l'élection pour le district électoral de Missisquoi, province de Québec.
CHABLES SHORT,

G e Pétitionnaire;

GEonom CLAYEs, .
Répondat:t.

A l'honorable
Orateur de la Chambre des Communes.
Je certifie par les présentes que le vingt-cinquième jour de novembre 1887, surà

la demande à cet effet faite par le dit répondant, j'ai renvoyé et rejeté la pétition
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d'élection en cette affaire, pour la raison que la dite pétition avait été présentée le vingt-
*roisième jour d'avril 1887, et qu'à l'époque où la dite demande a été faite pour le
kejet de la dite pétition il s'était écoulé plus de six mois sans que l'instruction de la
lite pétition eût été commencée, on qu'une demande eût été faite pour fixer un jour

.our l'audition de la dite cause, et sans qu'aucune requête eût été présentée à l'effet
e faire prolonger le délai pour le commencement de la dite instruction.

Donné sons mon seing e dix-neuvième jour de mars 1888.
M. M. TAIT,

ELECTION CONTESTÉ& DE SHEFFORD.
AcTE DES ELECTIONS FÉDtaa&Es CowTEsTÉEs.

Dans l'affaire de l'élection pour le district électoral de Shefford.
Lo-crs GA zAiLLEc,

oétitionnaire;
et

ANToINE AUDET,
Répondant

.A l'honorable
Orateur de la Chambre des Communes.
Je certifie par les présentes que le vingt-cinq nième jour de novembre 1887, sur

a demande à cet effet faite par le dit répondant, j'ai renvoyé et rejeté la pétition
élection en cette affaire pour la raison que la dite pétition avait été présentée le

oeuvièmo jour d'avril 1837, et qu'à l'époque où la dite demande a été faite pour le
rejet de la dite pétition, il s'était écoulé plus do eix mois sans que l'instruction de la
lite pétition eût été commencée, ou qu'une demande eût été faite pour fixer un jour
kur l'audition de la dite cause, et sins qu'aucune requête eût été présentée à l'effet
die faire prolo'ger le délai pour le commencement de ta dite instruction.

Donné sous mon seing ce dix-neuvième jour do mars 18o8.
M. M. Târr,

J. C. S.

ÉLECTION CONTESTE D'ELGIN-EST.
Dans la Cour d'Appel d'Ontario.

Assignée pnr Ordre Général de la Cour Suprême de Judicature pour Ontario, à
a Division du Banc de la Reine de la Haute Cour de Justice.

ACTE DEs ELEcTIoNS FÉDÉRALES CONTZTfZS.
lootion d'un député à la Chambre des C>mmunes du Canada pour le district éleo-

toral de la division Est du comté d'Elgin, tenue le vingt-leuxième jour de

uissFance da Canada,
Province d'Ontario.

Savoir:
Entre

WILLIAr MANDEVILLE MERRIrT,
Pétitionnaire;

et
JoaN HENRY WILSON,

Répondant.
Orateur de la Chambre dos Communes de la

Puissance du Cana la.
Je, l'honorable William Purvis Rochfort Street, l'un des juZes de la division da

Bate de la Reine de la lHaute Cour de Justice d'Ontario, certifie par les présentes
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que la pétition dont il est ici question a été instruite devant moi dans la cité de Saint-
Tbomas, les 27e, 28e, 29e, 30e et 31e jours de décembre dernier, et que le prononcé du
jugement a été alors ajourné à Osgoode Hall, dans la cité de Toronto, où le 31e jour
de janvier dernier, j'ai donné mon jugement renvoyant la dite pétition, et j'ai trouvé
et décidé -

1. Que John Henry Wilson, le membre dont l'élection et la nomination était
contestée par la dite pétition avait été dûment élu et déclaré élu.

2. Et je fais rapport de plus
(a) Qu'il n'a pas été prouvé qu'aucun acte de corruption ait été commis par

aucun des candidats, ou leur connaissance ou de leur consentement, lors de la dite,
élection.

(b) Que lors de l'instruction, aucune personne n'a été trouvée coupable de pra-
tiques corruptrices.

(c) Qu'il n'existe aucune raison de croire que des actes de corruption aient été
mis en usage dans une mesure considérable lors de la dite élection.

(d) Que dans mon opinion, l'enquête qui a été faite sur les circonstances de
l'élection n'a pas été rendue incomplète par les actes d'aucune des parties à la dite
pétition, et qu'une nouvelle enquête ne me paraît pas nécessaire pour s'assurer si des.
actes de corruption ont été mis en usage dans une mesure considérable.

Daté ce dix-neuvième jour de mars, A.D. 1888.
WM. P. R. STREET, J.

M. l'Orateur informe aussi la Chambre que le greffier de la Chambre a reçu du-
greffier de la Couronne en Chancellerie le certificat suivant :

BURBAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.

OTTAWA, le 21 mars 1888.
Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du vingt-deuxième-

jour du mois de février dernier émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et
adresbé à Stophen Blackburn, écuier, de Glencoe, Ont., comme officier.rapporteur
pour lo district électoral de la division Ouest du comté de Middlesex, dans la province
d'Ontario, pour l'élection d'un membre pour représenter le dit district électoral dans.
la Chambre des Communes du Canada, durant le présent parlement, aux lieux et
place de William Frederick Roome, écuier, dont l'élection a été déclarée non avenue.
William Frederick Roome, écuier, M.D., de Newbury, Ont., a été rapporté comme
dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref, qui est maintenant déposé-
dans les archives de mon bureau.

(Signé) SAML. E. ST. O. CHAPLEAU,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A J. G. BOURINOT, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

Ordonné, que M. Baker ait la permission de présenter un bill modifiant l'acte de
la représentation à l'égard de certains districts électoraux de la Colombie-Britannique.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Baker ait la permission de présenter un bill modifiant l'acte
concernant les élections des députés à la Chambre des Communes, chapitre huit des
Statuts revisés.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Baker ait la permission de présenter un bill modifiant de nou-
veau l'Acte des Cours Suprêmes et de l'Echiquier, chapitre cent trente-cinq des
-Statuts revisés.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, -lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.
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Crdonné, que M. Kirk ait la permission de présenter un bill à l'effet d'établir de
Mouvelles dispositions au sujet de la pêche et des pêcheries.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,- lequel est requ et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

La Chambre reprend le débat ajourré sur la résolution proposée mercredi le 14
mars courant,-" Qu'il est grandement à désirer que la plus grande liberté possible
en fait de relations commerciales puisse exister entre le Canada et les Etats-Unis, et
qu'il est expédient que tous les produits naturels de l'un ou l'autre des deux pays, ou
lcs articles manufacturés par eux soient admis en franchise dans les ports de l'autre
(sauf seulement les articles sujets aux droits d'accise ou do revenu intérieur.)

" Qu'il est, en outre, expédient que le gouvernement du Canada prenne avant
peu des mesures propres à s'assurer à quels termes et conditions des arrangements.
pourraient être pris avec les Etate-Unis afn d'obtenir avec ce pays une réciprocité
entière et sans restriction ;-"

Et sur l'amendement proposé à la dite résolution, que tous les mots après " que"
jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'il@ boit nt remplacés par les
suivants :-" le Canada, à l'avenir comme par le passé, désire continuer et étendre
des relations commerciales avec les EtatF-Unis, en tant qu'elles ne seront pas con-
traires à la politique de protection des divers intérêts et industries du Canada qui a
été adoptée en 1879 et qui, depuis lors, a reçu d'une manière si marquée, la sanction
et l'approbation de la population;-"

Et sur le sous-amendement portant,-que tous les mots de l'amendement soient
retranchés et que les mots suivants soient ajoutés à la motion principale :--"Que dans
tout arrangement entre le Canada et les Etats-Unis à l'effet de pourvoir à la libre
importation dans chaque pays des produits naturels ou des articles manufacturés
de l'un ou l'autre des deux pays, il est grandement à désirer que pendant la durée de
tel arrangement le commerce du cabotage du Canada et des Etats-Unis soit ouvert
aux deux pays sur un pied d'égalité complètement réciproque, et que les navires de
toute espèce, construits aux Etats-Unis ou en Canada, puissent être possédés et
exploités par les citoyens de l'un ou de l'autre pays, et qu'ils puisrent étre enregistrés
dans l'un ou l'autre pays et jouir des bér.éflces de tel enregistrement;"-

A six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures
et demie p.m.

Sept kures et demie P.M.

(L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de l'article 19 du règlement.)

L'ordre dujour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la
Comp ¿nie d'Assurance de la Puissance sur les glaces, étant lu;

Le bdl est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer de Pontiac à Renfrew, étant lu;

Le bil est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins.
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seeonde lecture du bill modifiant l'acte constitutif de la,
Compagnie du chemin de fer de Shuswap à Okanagan, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant les obligations sur
les lignes d'embranchements de la Compagnie du chemin de fer Canadien du Paci-
fique, étant lu ;



120 21 mars. 1888

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour étant la pour reprendre le débat ajourné sur la motion proposée
mardi, le 13 mais courant,- Que le bill autorisant la Compagnie d'assurance mari-
time des Marchands du Canada à abandonner sa charte et à liquider ses affaires, soit
maintenant lu la seconde fois ;

Et la motion étant de nouveau proposée ; la Chambre reprend le dit débat
ajourne.

Et la question étant mise, Que le bill soit maintenant lu la seconde fois, elle est
agréée.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

Sir Adolphe P. Caron, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-
la réponse à une adresse à Son Excellence du 5 mars 1888, pour copie de toutes
demandes, lettres ou autres communications adressées au gouvernement ou à aucun
département ou ministre ou de tous rapports relativement à la requête présentée de
la part du bataillon York-Simcoe pour l'allocation du petit équipement pendant la
-campagne du Nord-Ouest, et de toutes réponses à ce sujet. (Documents de la session,
.No 51.)

M. Foster, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la
réponse à un ordre de la Chambre du 2 mai 1887, pour un état montrant les noms
de toutes les personnes qui ont soumissionné pour le transport des malles entre les
glaces de côte au Cap Traverse, I. P.-E. ; le montant de chaque soumission, et à qui
le contrat a été donné. (Documents de la session, No 50.)

La Chambre reprend le débat sur la résolution suivante: " Qu'il est grandement
à désirer que la plus grande liberté possible en fait de relations commerciales puisse
exister entre le Canada et les Etats-Unis, et qu'il est expédieut que tous les produits
naturels de l'un ou l'autre des leux pays, ou les articles manufacturés par eux soient
admis en franchise dans les ports de l'autre (sauf seulement les articles sujets aux
droits d'accise ou de revenu intérieur.)

" Qu'il est, en outre, expédient que le gouvernement du Canada prenne avant peu
des mesures propres à s'assurer à quels termes et conditions des arrangements pour-
raient èbre pris aveu les Etats-Unis afin d'obtenir avec ce pays une i eciprocité entière
et sans restriction;-"

Et sur l'amendement proposé à la dite résolution, que tous les mots après " que "
jusqu'à la fia de la question soient retranchés et qu'ils soient remplacés par les sui-
vants : " Le Canada, à l'avenir comme par le passé, désire continuer et étendre des
relations commerciales avec les Etats-Unis, en tant qu'elles ne seront pas contraires
à la politique de protection des divers intérêts et industries du Canada qui a été
adoptée en 1879 et qui, depuis lors, a reçu d'une manière si marquée, la sanction et
l'approbation de la population ;-"

Et sur le sous-amende ment portant,-que tous les mots de l'amendement soient
retranchés et que les motis suivants soient ajoutés à la motion principale: " Que dans
tout arrangement entre le Canada et les Etats-Unis à l'effet de pourvoir à la libre
importation dans chaque pays des produits naturels ou des articles manufacturés de
l'un ou l'autre des deux pays, il est grandement à désirer que pendant la durée de tel
arrangement le commerce du cabotage du Canada et des Etats-Unis soit ouvert aur
deux pays sur un pied d'égalité complètement réciproque, et que les navires de toute
espèce, construits aux Etats-Unis ou en Canada, puissent être passédés et exploités
par les citoyens de l'un ou de l'autre pays, et qu'ils puissent être enregistrés dans
l'un ou l'autre pays et jouir des bénéfices de tel enregistrement."

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit ;
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Jeudi, 22 mars 1888.
Et le débat se continuant
Sur motion de M. Baird, secondé par M. Wilson (Lennox),
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure moins quinze minutes, jeedi matin
la Chambre s'ajourne alors.

Jeudi, 22 mars 1888.
PRIÈaE,

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. Taylor,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer des Mille Isles; et

la pétition de John Haggart et autres.
Par M. Perley (Aspiniboia),-la pétition de Thomas Copland et autres,
Par M. Ferguson (Renfrew),-la pétition do J. R. Bootu: et autres,
Par M. Hudspeth,-la pétition du conseil municipal de la ;ille de Lindsay,comté

de Victoria, Ontario.
Par M. Desjardins,-la pétition de V. Hudon et autres, do Miontréal et autres

lieux.
Par M. Wood (Brockville),-la pétition do Robert G. Hlervey et autres.
Par M. Carran,-la pétition de la Compagnie hydraulique manufacturière de

Saint-Jean et Iberville.
Par M. Innes,-la pétition de Joseph Wayper, son., et autres, de Hespler;

la pétition de Peter Prieve et autres, de Fergns; la pétition de Jacob Faller
Brooker et autres de Thedford; la pétition de William Stro.id et autres, de Kamil-
ton ; la pétition de W. E. Lake et autres, de Sarnia; et la pétition de Thiomas Watta
et autres, de Guelph, tous d'Ontario.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suiv:intes ïont lues et roges r-
De Sir Alexander T. Galt et autres; demandant une charte sous le noin de Com.-

pagnie du Pont Inteinational de Grenville.
De William Henry Middleton, de la cité d'Ottawa; demandant la passation d'un

acte pour dissoudre son mariage avec Mary Fronde MidJileton (ci-levant Mary
Froude Wise,) et pour divorcer d'avec elle.

De l'Association "Red Light, " des Chevaliers du Travail; de O. Boden et
autres, de Midland ; et de l'Assemblée Locale, No. 6,631, Chevaliers du Travail; d'O-
won Sound, tous d'Ontario; demandant téparément la moliication de l'acte relatif
à l'engagement des mâtelots.

Et l'Association " Red Light," des Chevaliers du Travail; de A. Waiddell et
autres, de Midland; de Joseph Wilson et autres, d'Owen Sound, et de T. A. Coriett
et autres, d'Owen Sound, tous d'Ontario; demandant séparémont la passation d'un
acte pour réglementer le travail dans les usines et les ateliers du Canada.

De l'Association "Re:i Light, " des Chevaliers du Travail; de Peter Foley et
autres, de Midland; de 1'..semblée Locale 6,631, Chevaliers du Travail, d'Owen
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Sound, tous d'Ontario, demandant séparément la passation d'un acte pour obliger tous
navires à vapeur ou à voiles, naviguant dans les eaux intérieures du Canada, à avoir
de bons équipages, et à d'autres fins.

De A. J. Lucas et autres. de Midland ; de T. A. Corlett et autres, d'Owen Sound,tous d'Ontario ; demandant séparément que le gouvernement émette tout le numé-
raire destiné à la circulation, et que ee numéraire soit monnaie fiduciaire pour toutes
dette publiques et privées.

De S. Cullen et autres, de Midland, Ontat io; demandant la passation d'un acte-
pour le suffrage des adultes dans toutes les élections.

De F. O'Shea et autres, de Midland, Ontario; demandant la passation d'un acte
abolissant toute exemption du paiement des taxes imposables sur le reste de la
communauté.

De G. Bawks et autres, de Midland, Ontario; demandant la passation d'un acte
déclarant illégal l'établissement de corps de police, particulière et secrète, armés et
portant uniforme.

De W. R. Brock et autres; demandant une charte sous le nom de Compagnie de
chemin de fer et de bateau à vapeur de Buffalo, Chippawa et des chûtes de Niagara.

De la Société canadienne contre la cruauté envers les animaux ; demandant que
le bill dont le parlement est actuellement saisi, concernant la cruauté envers les ani-
maux, devienne loi.

Du conseil municipal de la cité de Toronto; demandant que la Chambre prenne
en considération favorable la proposition qu'il est désirable de venir en aide à la Com.
pagnie de chemin de fer de Kincardine et Teeswater, vu l'extension de leur ligne
enire Teeswater et Kincardine.

De l'honorable Billa Flint, sénateur, et autres; de Samuel Fisher et autres, du.
village de Chapman et Hungerford; de Patrick Murphy et autres, du village de Stoco
et Hungerford, et de W. E. Gillespie et autres, du village de Roslin et des environs,
tous du comté de Hastings, Ontario; demandant la passation d'un acte constituant
sen corporation une compagnie pour la construction d'un chemin de fer entre Belle-
ville et Bannockburn, vid Tweed, Bridgewater et Queensborough.

De la Banque de London, en Canada; demandant la passation d'un acte l'autori-
ant à liquider ses affaires.

De la Compagnie du chemin de fer de la Montagne de Bois et Qu'Appelle;
demandant certains amendements à sa charte et à l'acte qui la modifie.

Sir Hector L. Langevin, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes
prése' te a la Chambre le premier rapport de ce comité, lequel est lu comme suit :-

Votre comité a examiné les bills suivants, et est convenu de les rapporter avec
des amendements, savoir :-

Bill constituant en corporation la Compagnie du Tunnel du Canada et du Michi-
gan.

Bill concernant la Compagnie du chemin de fer du Sud du Canada et la Compa-
gnie du chemin de fer d'Erié à Niagara.

Bill à l'effet de modifier les actes concernant la Compagnie du chemin de fer de
jonction du Grand Occidental à la rive du lac Ontario.

Bill concernant la Compagnie du chemin de fer de Port Arthur, Duluth et de-
l'Ouest.

M. Bergin, du comité mixte des deux Chambres au sujet des Impressions du
Parlement, présente à la Chambre le second rapport de ce comité, lequel est la
comme suit:-

Votre comité a l'honneur de présenter comme second rapport,-le rapport
du sous-comité chargé de vérifier les comptes d'impression, ainsi que le rapport
du greffier du comité des services d'impression pour l'année dernière, et
le compte des impressions, bilan annuel pour l'exercice 1886-87,-lesquels sont
annexés au présent rapport. Les ayant approuvés, le comité les recommande à la.
considération des deux Chambres.
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RAPPORT DU SOUS-cOMITÉ,
SALLE DE COMITÉ, 6 mars, 1888.

Le sous-comité du comité mixte des impressions du Parlement qui a été chargé
de vérifier les comptes d'impression pour l'exercise expiré, a l'honneur du faire rap-
port:

Qu'il a soigneusement examiné le bilan annuel des comptes d'impression du
Parlement pour l'exercice 1886-67, et vérifié les divers items de dépenses au moyen
des pièces de comptabilité qui s'y rattachent; et après s'être assuré de l'exactitude-
des comptes, votre sous-comité a certifié et signé le tout.

Respectueusement soumis,
]ROBERT IREAD,

Président du sous-comité.

RAPPORT DU GREFFIER DU COMITÉ.
CHAMBRE DE COMITÉ, 2 mars 1888.

Au président et aux membres du comité mixte des impressions du parlement:

MEssIEURs,-J'ai l'honneur de soumettre l'état de compte annuel des recettes et
des dépenses du service des impressions du parlement pour l'exercice expiré le 30-
juin 1887. Cet état a été certifié par l'auditeur-général.

Les dépenses pour cet exercice s'élèvent à $60,122.32, ce qui représente à peu
près la moyenne des dix dernières années.

Le contrat de M. J. R. Barber, de Georgetown, pour la fourniture du papier
d'impression, ayant pris fin le 31 décembre dernier, depuis cette date le papier a été-.
fourni par l'entremise du département des impressions publiques.

L'extension des contrats pour les impressions et la reliure jusqu'au 31 décembre
1888, a été signée et les cautionnements nécessaires ont été déposés à la banque à
mon crédit.

Je dois mentionner qu'un local additionnel a été mis à ma disposition pour y
emmagasiner le papier d'imprimerie, etc.; des armoires pour mon usage ont aussi
été placées à proximité du bureau de distribution, ce qui facilite de beaucoup le tra--
vail du département.

Le montant ordinaire de 880,000 a été inséré au budget pour le service des-
impressions du parlement pendant l'exercice 1888-89.

Le tout respectueusement soumis.
iENRY diARTNEY,

Greilier du comité mixte des impressions du parlement.
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Ordonné, que l'article 51 du règlement de cette Chambre soit suspendu en ce qui
-concerne la pétition de la Compagnie de Téléphone dela Nouvelle-Ecosse (à responsa-
bilité limitée), conformément à la recommandation du comité des Ordres Perma-
nents.

Ordonné, que M. Tupper (Pictou) ait la permission de présenter un bill conférant
certains pouvoirs à la Compagnie de Téléphone de la Nouvelle-Ecosse (à responsabilité
limitée.)

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-equel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Chapleau ait la permission de présenter un bill modifiant le
chapitre vingt-sept des Statuts revisés du Canada, concernant le département des
impressions et de la papeterie publiques.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

La Chambre reprend le débgt ajourné sur la ré-olution proposée mercredi, le 14
mars courant,-" Qu'il est grandement à désirer que la plus grande liberté possible
en fait de relations commerciales puisse exister entre le Canada et les Etats-Unis, et
qu'il est expédient que tous les produits naturels de l'un ou l'autre des deux pays, ou
les articles manufacturés par eux soient admis en franchise dans les ports de l'autre
(sauf seulement les articles sujets aux droits d'accise ou de revenu intérieur.)

" Qu'il est, en outre, expédient que le gouvernement du Canada prenne avant peu
-des mesures propres à s'assurer à quels termes et conditions des arrangements pour-
raient être pris avec les Etats-Unis afin d'obtenir avec ce pays une réciprocité entière
et sans restrictiôn;-"

Et sur l'amendement proposé à la dite résolution, que tous les mots après "que ",
jusqu'à la fin de la question, soient retranchés et qu'ils soient remplacés par les sui-
vants: " le Canada, à l'avenir comme par le passé, désire continuer et étendre des
relations commerciales avec les Etats-Unis, en tant qu'elles ne seront pas contraires
à la politique de protection des divers intérêts et industries du Canada qui a été
adoptée en 18'9 et qui, depuis lors. a reçu d'une manière si marquée la sanction et
l'approbation de la population;-"

Et sur le sous-amendement,-que tous les mots de l'amendement soient retran-
chés et que les mots suivants soient ajoutés à la motion principale: " Que dans tout
arrangement entre le Canada et les Etats-Unis à l'effet de pourvoir à la libre impor-
tation dans chaque pays des produits naturels ou des articles manufacturés de l'un
ou l'autre des deux pays, il est grandement à désirer que pendant la durée de tel
arrangement le commerce du cabotage du Canada et des Etats-Unis soit ouvert aux
deux pays sur un pied d'égalité complètement réciproque, et que les navires de toute
,espèce, construits aux Etats-Unis ou en Canada, puissent être possédés et exploités
par les citoyens de l'un ou de l'autre pays, et qu'ils puissent être enregistrés dans
l'un ou l'autre pays et jouir des bénéfices de tel enregistrement."

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

Vendredi, 23 mars 1888.
Et le débat se continuant;
Sur motion de M. Kenniy, secondé par M. Hesson,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure moins vingt minutes, vendredi
matin, la Chambre s'ajourne alors.
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Vendredi, 28 mars 1888.
.PmŠRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Smith (Ontario),-la pétition de la Grange Fédérale du Canala.
Par M. Weldon (Albett),-la pétition de K. F. Burns et autres.

Par M. Watson,-la pétition d'Alexander Mtchmor.
Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
Do la Grande Division des Fils de la Tempérance du kanitoba et des Territoires

du Nord-Ouest ; demandant la passation d'un acte soumettant la question de la pro-
hibition totale du trafic des liqueurs en Canada au verdict de l'électorat aux polls.

De W. R. Brock et autres, de la Société Humanitaire de Toronto ; demandant
que Jo bill dont le parlement est actuellement saisi, concernant la cruauté envers les
animaux, devienne loi.

De Sir A. T. Galt et autres ; demandant une charte sous le nom de Compagnie
de chemin de fer et de charbon d'Alberta.

De la Compagnie du chemin de fer de Jonction de Montréal et Champlain;
demandant que le bill dont le parlement est actuellement saisi concernant la Com-
pagnie du chemin de fer du Sud-Ouest, ne devienne pas loi.

De la Compagnie du chemin de fer de Stanstead, Shefford et Chambly ; deman-
dant la passation d'un acte pour amender les divers actes se rapportant à la dito
compagnie,

Du Gouvernement Exécutif pour la province du Manitoba; demandant la passa-
tion d'un acte autorisant l'exécutif à construire sur la rivière Assiniboine deux pont.
tournants pour chemins et voyageurs.

William Frederick Roome, écuyer, député du district électoral de la division.
Ouest du comté de Middlesex, Ontario, ayant préalablement prêté le serment confor-
mément à la loi et signé devant les commissaires le rôle qui le contient, prend son
siège en Cnambre.

M. l'Orateur informe la Chambre qu'il a reçu de l'officier-rapporteur pour le dis-
trict électoral du comté de Prince-Edouard, un certificat portant que John Milton
Platt, écuier, a obtenu la majorité des votes, et le déclarant élu pour le dit district
électoral.

John Milton Platt, écuier, député du district électoral du comté de Prince-
Edouard, Ontario, ayant préalablement prêté le serment requis par la loi et signé
devant les commissaires le rôle qui le contient, prend son siège en Chambre.

Sur motion de Sir Hector L. Langevin, secondé par Sir Adolphe P. Caron,
résolu,--Qu'en permettant à John Mitton Platt, écr., élu pour représenter le district
électoral du comté de Prince-Edouard, à prendre son siège sur production du certifi-
eat de l'officier-rapporteur, cette Chambre recommande, néanmoins, de s'en tenir
strictement à la pratique d'exiger la production du rapport ordinaire.

M. White, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la Cham-
bre,-Rapport annuel du bureau géologique et d'histoire naturelle du Ganada,-
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rapports et cartes des études et explorations, (nouvelle série), volume U1, 1886.
(Documents de la session, No 39.)

Sir Hector L. Langevin, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes,
présente à la Chambre le deuxième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a pris en considération les bills suivants et est convenu de les rap-
porter avee des amendements, savoir:

Bill constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de Collingwood
à la Baie de Quinté.

Bill à l'effet de modifier l'acte constitutif de la Compagnie du chemin de fer
d'embranchement d'Hereford, et de changer le nom de la compagnie en celui de "La
Compagnie du chemin de fer d'Hereford "; et

Bill constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer Ontario Central.
Au sujet de ce dernier bill, votre comité recommande que son titre soit changé

en celui de " La Compagnie du chemin de fer Occidental d'Ontario."
M. Wood (Brockville), du comité des Ordres Permanents,'présente à la Chambre

le huitième rapport de ce comité, lequel est la comme suit:-

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux pétitions
snivantes, savoir:

De la Compagnie du chemin de fer d'Annapolis et Atlantique; demandant une
charte;-do la Compagnie du chemin de fer de Jonction de Chatham; demandant
une charte;-de la Compagnie du chemin de fer du Saint-Laurent et d'Adirondack;
demandant une charte ;-de la Compagnie du chemin de fer Central de Sainte-
Catherine et de Niagara; demandant un acte pour enlever certains doutes concernant
ses pouvoirs ;-de la Compagnie de vapeurs et de chemin de fer de Buffalo, Chippewa
et des chûtes de Niagara; demandant une charte; et de William Henry Middleton,
de la cité d'Ottawa; demandant un acte pour dissoudre son mariage avec Mary
Fronde Middleton.

Votre comité trouve que les avis donnés quant à la pétition de la Compagnie
Internationale du Pont de Grenville, pour une charte, n'ont pas été publiés pendant
le temps voulu ; mais comme le délai requis sera écoulé avant que le bill soit pris en
considération par le comité des Chemins de fer, votre comité recommande qu'ils
soient jugés suffisants.

Votre comité a examiné les avis donnés quant à la pétition de la Compagnie du
chemin de fer de la Montagne de Bois et de Qu'Appelle, pour étendre le délai fixé
pour le commencement de sa ligne, et il constate qu'il n'y est pas fait mention que
les promoteurs ont l'intention de demander l'autorisation de changer de temps à
autre le nombre des directeurs de la dite compagnie; il recommande, en conséquence,
que les pétitionnaires soient tenus de se conformer dans leur bill aux termes de leurs
avis qui, sous d'autres rapports, sont suffisants.

Votre comité a aussi examiné la pétition de l'honorable Billa Flint et autres,
demandant la passation d'un acte les autorisant à construire une voie ferrée depuis
Belleville jusqu'au village de Bannockburn, pour se raccorder ensuite avec le. Paci-
fique canadien au lac Nipissingue ou près de là, et il trouve que l'avis n'a été publié
que dans un journal; mais comme un grand nombre de pétitions signées par les
citoyens des districts en cause ont été présentées à la Chambre en faveur de la ligne
projetée, et qu'aucuns droits acquis ne seront affectés si la mesure projetée devient
loi, le comité recommande que les avis soient jugés suffisants.

M. Weldon (Albert), du comité des Privilèges et Elections, auquel a été renvoyé
le certificat de Son Honneur le juge Osier, en date du 17 novembre dernier, dans
l'affaire de l'élection contestée pour le district électoral du comté de Kent, dans la
province d'Ontario, qui a été soumis à la Chambre le 23 février dernier, présente à
la Chambre le·premier rapport de ce comité, lequel est lu comme suit :-
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Résolu,-Que dans l'opinion du comité, l'ordre de la Chambre est nécessaire pour
l'émission d'un nouveau bref pour l'élection d'un membre do la Chambie des Com-
munes devant représenter le comté de Kent, d'après le rapport du juge ci-dessus
nommé.

Tout en donnant pleine considération au jugement prononcé par le savant juge:
qu'il a raison de croire que des actes de corruption ont été commis dans une mezure
considérable dans le comté de Kent pendant la dernière élection, le comité, considé-
rant que des poursuites ont été intentées contre les personnes nommément désignées,
et que ce collège électoral n'a pas ou de représentant pendant une partie considéra-
ble de la session, et qu'il s'écoutera encore un certain lap de temps avant qu'une
élection puisse avoir lieu, est d'avis qu'aucune nouvelle enquête ou autre procédure
n'est nécessaire, et qu'un bref devrait être émis immédiatement pour une nouvelle
élection.

Le eomité soumet aussi, pour l'information de la Chambre, toutes les pièces qui
lui ont été communiquées, ainsi que les minutes des délibérations du comité. (Pour
les documents, etc., voir Appendice No. 2.)

M. Weldon (Albert) propose, secondé par M. Wood (Brockville), que cette
Chambre concoure dans le premier rapport du comité des Privilèges et Elections.

Et la question étant mise sur la dite proposition, la Chambre se divise; et elle
est résolue affirmativement.

Sur motion de Sir John A. Macdonald, secondé par Sir Hector Laungevin,
Ordonné,-Que le mandat de M. l'Orateur en date du 6 décembre dernier, pour

l'émission d'un nouveau bref d'élection pour le district électoral du comté de Kent,
Ontario, tel qu'inscrit dans le journal de la Chambre du 23 février dernier, soit
retiré.

Sur motion de Sir John A Macdonald, secondé par Sir Hector L. Lanzevin,
Ordonné,- Que M. l'Orateur adresse immédiatement son mandat au Greffier de

la Couronne en Chancellerie, lui enjoignant de préparer un nouveau bref d'élection
pour le district électoral du comté de Kent, Ontaio, con formémeat à la recomman-
dation contenue dans le premier rapport du comité des Privilèges et Elections adopté
ce jour.

Ordonné que M. Rykert ait la permission de présenter un bill concernant la
Compagnie du chemin de fer Central de Sainte-Catheriue à Niagara.

il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est lu et reçu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnéa pour lundi proohain.

Ordonné que M. Shanly ait la permission de présenter un bill constituant en
corporation la Compagnie du Pont International de Grenville.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnéi pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Perley (Assiniboia) ait la permission de présenter un bill modi-
fiant les actes concernant la Compagnie du chemin de fer de la Montagne-de-Bois à
Qu'Appelle.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Weldon (St. Jean) ait la permission de présenter un bill consti.
tuant en corporation la Compagnie du chemin de for de Junction de Chatham.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-le:uel est reçu et lu pour
la première fois et la seconde'lecture en est ordonnée pour lundi prochain-

Ordonné, que. M. Thompson ait la permission de présenter un bill concernant un.
certain traité conclu entre Sa Majesté Britannique et le Président des Etat--Unis.
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Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Bergeron ait la permission de présenter un bill constituant en
corporation la Compagnie du Chemin de fer du Saint-Laurt nt à Adirondack.

il présente, en conFéquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la rés-lution proposée mercredi, le 14
mars courant,-" Qu'il est grandement à désirer que la plus grande liberté possible
en fait de relations commerciales puisse exister entre le Canada et les Etats-Unis, et
qu'il est expédient que tous les produits naturels de l'un ou l'autre des deux pays, ou
les articles manufacturés par eux soient admis en franchise dans les ports de l'autre
(sauf seulement les articles sujdts aux droits d'accise ou de revenu intérieur).

"Qu'il est, en outre, expédient que le gouvernement du Canada prenne avant
peu des mesures propres à s'assurer à quels termes et conditions des arrangements
pourraient être pris avec les Etats-Unis afin d'obtenir avec ce pays une réciprocité
entière et sans restriction" :-

Et sur l'amendement proposé à la dite résolution, que tous les mots après " que"
jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils soient remplacés par les sui-
vants :--" le Canada, à l'avenir comme par le passé, désire continuer et étendre des
relations commerciales avec les Etats-Unis, en tant qu'elles ne seront pas contraires
ýà la politique de protection des divers intérêts et industries du Canada qui a été
adoptée en 1879 et qui, depuis lors, a reçu d'une manière si marquée, la sanction et
l'approbation de la population ;-"

Et sur le sous-amendement portant, que tous les mots de l'amendement soient
retranchés et que les mots suivants soient ajoutés à la motion principale :-

" Que dans tout arrangement entre le Canada et les Etats-Unis à l'effet de pour-
voir à la libre importation dans chaque pays des produits naturels ou des articles
manufacturés de l'un ou l'autre des deux pays, il est grandement à désirer que peu-
dant la durée de tel arrangement le commerce du cabotage du Canada et des Etats.
Unis soit ouvert aux deux pays sur un pied d'égalité complètement réciproque, et
que les navires de toute espèce, construits aux Etats-Unis ou en 'Canada, puissent
être possédés et exploités par les citoyens de l'un ou de l'autre pays, et qu'ils puissent
être enregistrés dans l'un ou l'autre pays et jouir des bénéfices de tel enregistrement."

A six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures
p.m.

Sept heures et demie, p.m.

(L'ordre pour les Bills Privés est appelé en vertu de l'article 19 du Règlement.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
constituant en corporation la Compagnie du tunnel du Canada et du Michigan ; et
après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby
fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a ordonné d'en faire rapport sans
amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se form en comité général sur le bill.
,concernant la Compagnie du chemin do fer du Canala et la-C>mpagnie du chemin de
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fer d'Erié à Niagara ; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend
le fauteuil, et M. Calby fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint
d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le biil est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porto le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en. comité général sur le bill à
l'effet de modifier les actes concernant la Compagnie du chemin de fer de Jonction da
Grand Occidental à la rive du Lac Ontario; et après avoir ainsi siégé quelque temps,
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a examiné le
bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le grffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
concernant la Compagnie du chemin de fer de Port Arthur, Duluth et l'Ouest; et
après avoir ainsi s,égé quelque tempq, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby
fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans
amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier por te le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre reprend alors le débat sur la résolution suivante:
" Qu'il est girandement à désirer que la plus grande liberté possible en fait de

relations commerciales puisse exister entre le Canada et les Etats-Unis, et qu'il est
expédient que tous les produits naturels de l'un ou l'autre des deux pays, ou les
articles manufacturés par eux soient admis en franchise dans *les ports de l'autre
(sauf seulement les articles sujets aux droits d'accise ou de revenu intérieur.)

"Qu'il est, en outre, expédient que le gouvernement du Canada prenne avant
peu des mesures propres à s'assurer à quels termes et conditions des arrangements
pourraient être pris avec les Etats-Unis afin d'obtenir avec ce pays une réciprocité
entière et sans restriction" ;-

Et sur l'amendement proposé à la dite résolution, que tous les mots après " que"
jusqu'à lafûn de la question soient retranchés et qu'ils soient remplacés par les sui-
vants: "le Canada, à l'avenir comme par le passé, désire continuer et étendre des
relations commerciales avec les Etats-Unis, en tant qu'elles ne seront pas contraires
à la politique de Vprotection des divers intérêts et industries du Canada qui a été
adoptée en 1879 et qui, depuis lors, a reçu d'une manière si marquée, la sanction ét
l'approbation de la population ;-"

Et -sur le sois-amendement portant, que tous les mots de l'amendement soient
retranchés et que les mots suivants soient ajoutés à la motion principale : " Que dans
tout arrangenient entre le Canada et les E tats-Unis à l'effet de pourvoir à la libre
importation das chaque' pays des produits naturels ou de articles'manufacturé'6 d'
l'un ou l'autre des deux pays, il est grandement à désirer que pendant- la durée de
tel arrangýnénele côtimérce du éabotgè dtt Canada et' des Etats-Unisa soit o4vert
aux deux',pyà' sur ùü pidd d'égálit' ctn'plè teïnent réoipÑoqua. et que lés navir a dé

9pr
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toute espèce, construits aux Etats-Unis ou en Canada, puisse être possédés et
exploités par les cituyens de l'un ou de l'autre pays, et qu'ils puissent être enregs,
trés dans l'un ou l'autre pays et jouir des bénéfice4 de tel enregistrement."

Et la Chambre ayant continué de siéger jusq'uà minuit ;

Samedi, 24 mars 188e.
Et le débat se continuant;
Sur motion de M. Rykert, secondé par M. Small,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et la séance ayant contiýnué jusqu'à une heure et quinze minutes, samedi matin,.
la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi piochain.

Lundi, 26 mars 1888.

PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Wilson (Elgin),-la pétition de J. P. Bailey et autres, de Saint-Thomas,.

Elgin-Est. Ontario.
Par M. Innes,-la rétition de William Gay et autres, de Elora; et la pétition de

John P. Evans et autres, de London, tous d'Ontario.
Par Sir John A. Macdonald,-la pétition de l'Eglise Méthodiste de London.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues :-
De la Compagnie du chemin de fer des Mille-Isles; demandant la passation d'un

acte déclarant leur ligne un ouvrage d'utilité publique pour le Canada, et pour autres
fins.

De John Haggart et autres; demandant la passation d'un acte conférant certain&
pouvoirs additionnels à la Compagnie du chemin de fer de Gananoque, Perth et de la
Baie de James.

De Thomas Copland et autres; demandant un amendement à l'Acte des Terri-
toires du Nord-Ouest expliquant plus clairement l'intention primitive de ses clauses
prohibitives.

De J. R. Booth et autres; demandant une charte sous le nom de Compagnie de
chemin de fer d'Ottawa et de Parry Sound.

Du conseil municipal de la ville de Lindsay, comté de Victoria, Ontario; deman-
dant que l'option locale accordée aux cités en vertu de l'Acte Scott, soit accordée aux
villes dont la population s'élève au-dessus de quatre mille habitants.

De V. Hudon et autres, de Montréal et autres lieux; demandant une charte les
autorisant à construire un chemin de fer reliant les différentes parties de l'île de
Montréal avec la cité de Montréal.

De Robert G. Hervey et autres; demandant un acte les constituant en corpora-
tion sous le nom de " Compagnie de chemin de fer de New-York, Saint-Laurent et
Ottawa."
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De la Compagnie hydraulique et manufacturière de Saint-Jean et Iberville ;
demandant la passation d'un acte accordant certains pouvoirs additionnels à la com.
pagnie.

De l'Association des Grangistes de la Puissance du Canada; demandant que l'ar-
gent courant du pays soit garanti par le gouvernement;-que 280 lbs,, poids net,
soit établi comme poids-étalon d'un baril de sel;-que le gouvernement prenne des
mesures immédiates relativement aux tarifs de chemins de fer ;-et que toutes pen-
sions aux employés du service civil soient abolies.

De K. F. Burns et autres; demandant une charte sous le nom de Compagnie du
chemin de fer de colonisation et de gypse de Tobique.

D'Alexander Mutchmore et autres; demand at une charte sous le nom de " Com-
pagnie de chemin de fer d'Emerson et du Nord-Ouest."

De Joseph Wayper, sen., et autres, de Hespeler; de Peter Prieve et autres, de
Pergus; de Jacob Brooker et autres, de Thetford; de William Strond et autres, de
Hamilton ; de W. E. Lake et autres, de Sarnia; de Thomas Watts et autres, de Guelph,
tous d'Ontario; demandant séparément qu'il ne soit pris aucune mesure législative à
l'effet de gêner ou d'empêcher le tir d'oiseaux au moyen de trappes.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a reçu du greffier
de la Couronne en Chancellerie le certificat suivant:-

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANOELLEZIE, CANADA,
OTTAWA, le 26 mars 1888.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du vingtdeuxième
jour du mois de février dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et
adressé à Edward Merrill, écuier, avocat, de 'Picton, Ont., comme officier-rapporteur
pour le district électoral du comté de Prince-E iward, dans la Province d'Outarios
pour l'élection d'un membre pour représenter le dit district électoral dans la
Chambre des Communes du Canada, durant le présent Parlement, aux lieu et plae
de John Milton Platt, écuier, dont l'élection a été déclarée non avenue; John Milton
Platt, écuier, M.D. de Picton, Ont., a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il
appert par le rapport du dit bref, qui est maintenant déposé dans les archives de
mon bureau.

SAML. E. ST. O. CHAPLEAU,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A J. G. BouInNoT, écuier,
Greffier de la Chambre de Communes du Canada.
M. l'Orateur informe aussi la Chambre, qu'en conformité de l'ordre de la

Chambre de vendredi dernier, il a adressé son mandat au greffier de la Couronne en
Chancellerie, lui enjoignant de préparer un nouveau bref d'élection pour le dit district
électoral de Kent, Ont.

M. Bergin, du comité mixte des deux Chambres au sujet des Impressions du Parle-
ment, présente à la Chambre le troisième rapport de ce comité, lequel est lu comme
suit :

Votre comité ayant examiné avec soin les documents suivants, recommande
qu'ils soient imprimés, savoir:-

20. Rapport des bibliothécaires conjoints du parlement sur l'état de la bibliothèque
du parlement. (Documents de la session seulemeat.)

23. Etat de toutes les pensions et indemnités de retraite accordées dans le ser-
vice civil, pendant l'année expirée le 31 décembre 1887, donnant le nom et le rang de
chaque personne mise à la retraite ou retirée, ses appointements, son fge, la durée
de son service, l'indemnité à elle accordée lors de sa retraite, la raison de sa mise à le
retraite, et si la vacance a été remplie par promotion ou par une nouvelle nomination.
(Documents de la session seulement.)

35. Relevé des noms et salaires de toutes personnes nommées ou promues dans
le service civil en 1887, spécifiant la charge à laquelle chacune d'elle a été nommée
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ou promue (clause 58, par. 2, Acte du Service Civil.) (Documents de la session se"le-
ment.)

36b. Deux communications relatives à la question des pêcheries-l'une portant
la mention " personnelle et non-officielle, " par l'honorable T. B. Bayard, Secrétaire
d'Etat, WaK.ington, E-U., en date du 31 mai 1887, et adressée à Sir Charles Tupper;.
-et l'autre, est la réponse de Sir Charle4 à l'honorable M. Bayard, portant aussi la
mention de " personnelle et non-officielle, " en date du 6juin 18b7. (Pour distribution
et docmients de la session )

Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas impri-
mée, savoir:-

22. Relevé des mandats du Gouverneur-Général émis depuis la dernière session
du parlement, et des dépenses y relatives, aux termes de l'Acte du Revenu Consolidé
et de l'audition, clause 32, paragraphe (b.)

23. Relevé des diverses dépenses imprévues pour l'année financière 1887-88.
24. Rapport du commissaire de la police fédérale, conformément aux dispositions

des Statuts Refondus, chapitre 181, clause 5.
25. Péponse à Ordre,-Liste de toutes les terres vendues dans la province du

Manitoba par la Compagnie du Chemin de fer du Pacifique Canadien jusqu'au 1er avril
1887, avec la date de la vente et le nom de l'acquéreur.

26. Réponse à Adresse,-Copie de l'ordre en conseil nommant Louis Boisvert
gardien du phare aux Grondines, en remplacement de E. Trottier, et copie de toutes
con. munications recommandant Charles N. Trottier à cet emploi.

27. Réponse à Ordr,-Etat établissant le nombre d'alambics saisis par le dépar-
tem<nt du Revenu pour chacune des années 1878, 79, 80, 81, -2, 83, 84, 85 et 86 et
les irois premiers mois de l'année 1887; les noms de ceux chez qui les alambics ont
été saisis; les noms des dénonciateurs et les montants payés à chacun d'eux; aussi
un état des dépenses occasionnées par ces saisies et le montant des recettes prove-
nantide toute vente de ces alambics.

Et Réponse à un Ordre,-Etat de toutes saisies opérées au Canada, pour vente
illicite de tabac, pour chaque année depuis 1878, jusqu'au 1er mars 1887, inclusive-
ment; les noms des porsonnes chez lesquelles ces saisies ont été faites, les montants
relevés de ces saisies par vente ou autrement et les dépenses occasionnées pour opérer
ces saiies.

29. Réponse à Ordre,-Etat donnant les détails suivants sur les dépenses en rap-
port avec le maintien de l'hôt'itai de marine et des immigrants à Québec pendant la
période écoulée depuis la confédération jusqu'au 30 juin 1886, et indiquant:-

(1) Quel a été le montant total voté par le parlement pour le maintien de cet
hôpital pendant la dite période;

.(2) Quel montant a été réellement dépensé;
(3) Combien de personnes, autres que des marins malades, y ont reçu des soins

pendant la dite période;
(4) La totalité des jours de traitement que ces personnes ont·reçus;
(5) Combien de marins y ont été traités pendant la même période,;
(6) Combien de jours de traitement ils ont reçus;
(7) Le coût, en moyenne, par jour, pour ces deux classes de patients pendant la.

même période;
(8) Le prix, par patient, payé par jour à l'hôpital général de Montréal pour le

soin donné aux marins malades pendant les mêmes années 1867-86;
, (9) Quel montant total a été porté, pendant la dite période, au compte du fonds-
affecté au moulagement des marins malades et en détresse comme dépenses en rapport
avec cet hôpital de Québec, en vertu de l'Acte 31 Vie., chap. 64, cl. 12 (maintenant.
chap. 76, cl. 16 des Statuts Revisés.)

31. Réponse à Adresse (du Sénat),-Copie de toutes plaintes portées par les
autorités du pénitencier de Saint-Vincent-de Paul, depuis le 24 avril 1886, contre
.Adolphe Lefaivre, ci-devant employé du pénitencier; ainsi que de tous rapports faits
par l'inspecteur contre le dit Lefaivre depuis cette date; aussi copie des décisions
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rendues par l'honorable Ministre de la Justice relativement aux dits rapports et
plaintes.

33. Réponse à Ordre,-Etat détaill des recettes et des dépenses imputables &u
fonds consolidé, du ler juillet 1887 au 1er mars 1888, et du 1er juillet 1886 au ler
mars 1887.

34. Réponse à Ordre,-Copie des requêtes présentées en différents temps, requé-
tes appuyées par les différentes compagnies de steamers transatlantiques et autres
personnes, demandant la construction d'un brise-lames à la Pointe-aux-Pères.

34a. Réponse à Ordre,-Copie de toutes explorations, rapports et correspon-
dance concernant le.brise-lames de l'A'rdoise, dans le comté de RichMond, N-E.

37. Etat détaillé des bons et garanties enregistrés dans le département du Secré-
taire d'.Etat du Canada, conformément à la clause 23, chap. 19, des Statuts Revisés du
Canada.

38. La liste des officiers publics auxquels des commissions ont été adressées en
1887, so'us l'autorité du cbap. 19 des dits Statuts, et soumis au Parlement conformé-
ment à la clause 2 des Statuts Revisés

40. Réponse à Adresse,- Copie de tous rapports des cohnmissaires nommés par
Commission Royale pour s'enquérir des pertes subies dans les Territoires du Nord-
Ouest pendent le dernier soulèvement; et un relevé de tous les paiements effectués
sous l'autorité de recommandations contenues dans ces t ap'ports.

41. Réponse à Ordre,-Copie du bail consenti par .R. T. Wilson en faveur du
gouvernement fédéral pour les nouveaux bureaux publics de la ville de Dundas,
comté de Wentwortb; le rapport de l'inspecteur des bureaux de poste sur le bureau
de poste nouveau, et aussi, copie des pétitioni, de la correspondance et de toutes
autres pièces relatives à l'enlèvement du bureau de poste.

42. Réporse à Ordre,-Copic du contrat de D. A. Duffy poar la construction de
la nouvelle aile du pénitencier de Dorchester, aussi de tôute réclamation ou demade
faite pour extras, de même que de tout rapport recommin'dànt le paiement de telles
réclamations ou d'aucunes d'elles, et aussi de toute correspdndaneo échangée e'ntr
lientrêpreneur et le département des Travaux Publics.

42. Réponse à Ordre,-Copie de tous les papiers, documents. correspondande,
etc., relativement à la construction d'un bureau de poste en la ville de Montmagny,
dans le comté de Montmagny.

.43a. Réponse à Ordre,-Copie de toute correspondance relative à l'achat d'un
terrain dans la ville d'Arichat pour y bâtir des bureaux de poste et de douane.

44. Etat des Statuts du Canada vendus et distribués officiellhiment pendant les
deux dernières années, aux termes de la clause 14, chap. 2, des 8tatuts Revisés du
Cansda.

45. Réponse à Ordre,-Etat, dressé suivant la formule employée pour les relevés
pubVés dans la Gazette, des exportations et importations, du 1er juillet 1887 au ler
mars 188P, faisant la distinction entre les produits du Canada et ceux des autres paya.

46. Rapport des Nouvelles Règles et de la Procédure de la "Cour de l'Echiquier
du Canada," aux termes des clauses à5 et 56, chap. 16-51-51 Victoria.

Ordonné, que M. Ferguson (Welland), ait la permission du présenter un bill
constituant en corporation la Compagnie de bateaux à vapeur et de tramway de
Buffalo, Chippwa et Niagara Falls.

Il présente, en consequence, le dit bill à la Chambre,-lequelest reçu et lu pour
i première fois, et la seconde lecture en est oraonnée pour demain.

Sur motion de M. Small, secondé prr M. Guillet,
Ordonné, que le comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes aurait le

pouvoir s'il le juge à propos de diviser le Bill intitulé: " Acte pour confirmer
certains arrangements intervenus entre la Compagnie du Graud-Tronu de chemin de
fer du Canada, la Compagnie du chemin de fer du Sud du Canada et la Compagnie
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du chemin de fer de London et Port Stanley, et certaine convention faite entre la
Compagnie de chemin de fer London et du Sud-Est et la Compagnie de chemin de
fer du Sud du Canada," en deux bills différents.

La Chambre reprend alors le débat ajourné sur la résolution proposée mercredi, le
14mars courant,-" Qu'il est grandement à désirer que la plus grande liberté possible
en fait de relations commerciales puisse exister entre le Canada et les Etats-Unis, et
qu'il est expédient que tous les produits naturels de l'un on l'autre des deux pays, ou
les articles manufacturés par eux soient admis en franchise dans les ports de l'autre
(sauf seult ment les articles sujets aux droits d'accise ou de revenu intérieur.)

" Qu'il est en outre, expédient que le gouvernement du Canada prenne avant
peu des mesures propres à s'assurer à quels termes et conditions des arrangements
pourraient être pris avec les Etats-Unis afin d'obtenir avec ce pays une réciprocité
entière et sans retriction ;-"

Et sur l'amendement proposà à la dite résolution, que tous les mots après " que "
jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils soient remplacés par les sui-
vants : "le Canada, à l'avenir comme par le passé, désire continuer et étendre des
relations comnrerciales avec les Etats-Unis, en tant qu'elles ne seront pas contraires
à la politique de protection des divers intérêts et industries du Canada qui a été
adoptée en 167. et qui, depuis lors, a reçu d'une manière si marquée, la sanction et
l'approbation de la population ;-"

Et sur le soum-amendement, portant que tous les mots de l'amendement soient
retranchés et que les mots suivants soient ajoutés à la motion principale : " Que dans
tout arrangernenL entre le Canada et les Etats-Unis à l'effet de pourvoir à la libre
importation dans chaque pays des produits naturels ou des articles manufacturés de
l'un ou l'autre des deux pays, il est grandement à désirer que pendant la durée de tel
arrangement le commerce du cabotage du Canada et des Etats-Unis soit ouvere aux
deux pays sur un pied d'égalité complètement réciproque, et que les navires de toute
espèce, construits aux Etats-Unis ou en Canada, puissent être possédés et exploités
par les citoyens de l'un ou de l'autre pays, et qu'ils puissent être enregistrés dans
lun ou l'autre pays et jouir des bénéfices de tel enregistrement."

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

Mardi, 27 mars 1888.
Et le débat se continuant;
Sur motion de M. Ferguson (Welland), secondé par M. Small,
Ordonné, que le débat soit ajourne.

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure moins quinze minutes, mardi
mnatin, la Chambre s'ajourne -alors.
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Mardi, 27 mars 1888.

PaRuIa.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Perley (Ottawa),-la pétition de la Société Métropolitaine contre la

cruauté envers les animaux.
Par M. Curra,-la pétition de la Chambre de Commeree de Montréal.

Sir Hector L. Langevin, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes,
présente à la Chambre le troisième rapport de ce comité, lequel est lu comuae suit :-

Votre comité a examiné les bills suivants et est convenu d'en faire rapport avea
des amendements, savoir -

Bill concernant la Compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada;
Bill concernant la Compagnie du chemin de fer de Norfolk-Sud.

M. Wood (Brockville), du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre
le neuvième rapport de ce comité, lequel est la comme suit:-

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux pétitiona
suivantes, savoir :-De la Compagnie du chemin de fer Central du louvean-Bruns-
,wick ; demandant un acte à l'effet de ratifier une hypothèque qu'elle a donnée à la
Central Trust Company de New-York ; -de la Compagnie du chemin de fer de New-
York, Saint-Laurent et Ottawa; demandant une charte;-de la Compagnie du chemia
de fer de l'lle de Montréal; demandant une charte;-et de la Compagnie Hydraulique
et Manufacturière de Saint-Jean et Iberville; demandant certaine pouvoirs addition-
mels.

Votre comité a aussi examiné les avis donnés quant aux pétitions de la Compa-
gnie du chemin de fer d'Ottawa à Parry-Sound, demandant un charte ;-et de la
Compagnie du chemin de fer de Stanstead, Shefford et Chambly, demandant certaines
modifications à son aete constitutif, et trouve qu'ils n'ont pas été publiés pendant
tout le temps voulu ; mais comme le délai requis sera écoulé avant que le bit soit
pris en considération par le comité des Chemins de fer, votre comité recommande
qu'ils soient jugés suffisants.

Votre comité a examiné les avis donnés an sujet des pétitions de la Compagnie
du chemin de fer de Kincardine et Teeswater, demandant que le délai fixé pour le
commencement et l'achèvement de son chemin de fer soit prorogé, et aussi l'autori-
sation de prolonger son chemin de fer jusqu'à la ville d'O wer-Sound, et trouve que
eette dernière partie de sa demande n'a pas été mentionnée dans l'avis, l'idée de ce
prolongement n'étant venue qu'après la publication de ceï avis ; mais comme les
promoteurs ont annoncé partout dans les districts intéressés qu'ils avaient l'intention
de demander ce pouvoir pendant la présente session, et qu'ils ont aussi reçu, pour
être présentées à votre honorable Chambre, un certain nombre de pétitions venant
des différentes municipalités à travers lesquelles passera le prolongement projeté, on
faveur de ce prolongement jusqu'à Owen-Sound, votre comité recommanda que cs
avis soient regardés comme suffisants.

Votre comité a examiné la pétition de la Crnpagnie du chemin de fer et de
houille d'Alberta, demandant une charte, et trouve qu'il n'en a pas été publié d'avis ;
mais comme il a été démontré à votre comité que la construction de cd chemin serait
d'un grand avantage en ce qu'il développerait les ressources de la légion dans
laquelle il doit passer, et qu'il ne pourrait nuire aux droits on intérêts de qui que ce
soit, sauf peut-être à ceux de la Compagnie du chemin de fer Canadien da Pacifique,
qui pourront être amplemoti t protégés par une clause insérée dans le bill à cet effeào
votre comité recommande que la règle 51 soit suspendue dans ce cas.
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Votre comité a aussi exarmiré la jétition de la Compagnie d'Assurance de
PAn érque du Nord contre les accidents, demandant la réduction de son capital
social ; et celle de la Compagnie du chemin de fer Central d'Ontario, demandant
l'antoiat ion de cbager le tracé de son chemin defer et d'hypothéquer son chemin
pour plus de 820,00 par mille, et trouvo qu'il n'a pas été publié d'avis ni dans l'un
mi dans l'aute c. ; et comme il n'a pas été fourni au comité de preuve suffisante
qu'aucuns droils ou intérêts auraient à souffrir des mesures projetées, il recom.
nainde que la 5Me iègle ne soit pas susper due à l'égard de ces deux pétitions.

M. Colby, du comité mixte des deux Chambres au sujet de la bibliothèque, pré-
sen te à la Chambre le premier rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:-

Le comité s'est Y éuni, l'Orateur du Sénat au fauteuil.
11 esýt ordonté que certains volumes que l'on dit être endommagés et hors d'état

de servir dans la bibliotbèque, soient vendus de la manière que les bibliothécaires
jugeront à propos.

Un sous-comité est nommé pour s'occuper de certaines propositions faites par
J. G. Bourinot, écr., L.L.D., le greffier de la Chambre des Communes, pour la publi-
cation des constitutions, chartes, etc., des provinces de l'Amérique Britannique du
-Word.

Il est aussi nommé un sons-comité chargé d'apurer les comptes de la bibliothèque.
Les bibliothécaires sont chargés d'inscrire au procès-verbal l'expression de la

satisfaction du comité de la manière dont les affaires de la bibliothèque sont admi-
Mistrées.

Ordonné, que l'article 51 du règlement de cette Chambre soit suspendu en ce
qui concerne la pétition de la Compagnie de chemin de fer et de houille d'Albertd,
conformément à la recommandation du comité des Ordres Permanents.

Ordonné, que M. Davis ait la permission de présenter un bill constituant en cor-
poration la Compagnie de chemin de fer et de houille d'Alberta.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Weldon (Saint-Jean) ait la permission de présenter un bill à
l'effet de ratifier une hypothèque consentie par la Compagnie du chemin de foi-
Central à la Central Trust Cmpany de New-York, pour garantir une émission de
débentures.

Il l îésente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la pren ière fois, et la seconde lecture en est oi donnée pour demain.

Ordonné, que M. Desjardins ait la permission de présenter un bill constituant er
corporation la Compagnie du chemin de fer de l'île de Montréal.

Il présente, en coméquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Vanosse ait la permission de présenterun bill conférant certains
pouvoirs à la Compagnie hydraulique et manufacturière de Saint-Jean et d'Iberville.

Il piésente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Wood (Brockville) ait la permission de présenter un bill cons-
lituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de New-York au Saint-Laurent
let Ottawa.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Fisher ait la permission de présenter un bill concernant la.
Compagnie du chemin de fer de Stanstead, Shefford et Chambly.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour-
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.
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Sur motion de M. Bergin, secondé par M. Taylor,
iRéolu, que cette Chambre concoure dans les premier, second et troisième rap.

ports du comité mixte des deux Chambres au sujet des impressions du parlement.

Ordonné, que M. Rowand ait la permission de présenter un bill modifiant l'acte
constitutif de la Compagnie du chenin de fer de Kincardine à Teeswater.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-equel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Ferguson (Renfrew) ait la permission de présenter un bill
constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa à Parry-Sound.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est requ et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que Sir John A. Macdonald ait la permission de présenter un bill modi-
fiant les Statuts revibés du Canada, chapitre cinquante, concernant les territoires du
Nord-Ouest.

Il prézente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-leqnel est reçu et lu pour
a première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. Carlirg, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, dépose sur le bureau,
par ordre de Son Excellence le gouverneur général, le rapport dn ministre de l'agri-
culture pour l'année 1887. (Documents de la session, No 4.)

M l'Orateur informe la Chambre qu'il a émis, il y a quelques jours, un mandat
de supersedeos au Greffier de la Couronne en Chancellerie, lui enjoignaunt de
suspendre toutes procédures relativement à l'émission d'un nouveau bref d'élection en
vertu du mandat émis par lui le 2 février dernier, pour le district électoral du comté
de Russeli, jusqu'à ce qu'il soit émis un nouveau mandat.

Sur motion de M. Laurier, secondé par M. Mills (Bothwell),
Ordonné, que M. l'Orateur émette immédiatement son mandat au Greffier de la

Couronne en Chancellerie. lui enjoignant de préparer un nouveau bref d'élection pour
le district électoral du comté de Ruesell.

M. Mills (Bothwell) propose, secondé par M. Davies,-que cette Chambre
s'ajourne maintenant.

Et un débat s'ensuivant;
La dite proposition est retirée avec le consentement de la Chambre.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la résolution proposée, mercredi, le 14
mars courant: " Qu'il est gyandement à désirer que la plus grando liberté possible
en fait de relations commerciales puisse exister entre le Canada et les -Etats-Unis, et
qu'il est expédient que tous les pr'oduite natumels de l'un ou l'autre des deux pays, ou
les articles manufacturés par eux soient admis en franchise dans les ports de l'autre
(sauf eeutement les articles eujets aux droits d'accise ou de revenu intérieur.)

Qu'il est en outre, expédient que le gouvernement du Canada prenne avant peu
des mesures propres à s'assurer à quels termes et conditions des arrangements pour-
rait nt être pris avec les Etats-Unis afin d'obtenir avec ce pays une réciprocité entière
et sans restriction ;-"

Et sur l'amendement proposé à la dite résolution que tous les mots après " que"
jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils soient remplacés par les
suivants : " le Canada, à l'avenir comme par le passé, désire continuer et étendre des
relations commerciales avec les Etats-Unis, en tant q'elles ne seront pas contraires
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à la politique de protection des divers intérêts et industries du Canada qui a 4t4
adoptée en 1879 et qui, depuis lors, a reçu d'une manière si marquée, la sanction et
l'approbation de la population ;-"

Et sur le sous-amendement portant,-que tous les mots de l'amendement soient
retranchés et que les mots suivants soient ajoutés à la motion principale : " Que
,dans tout arrangement entre le Canada et les Etats- Unis à l'effet de pourvoir à la
libre importation dans chaque pays des produits naturels ou des articles manufao.
turés de l'un ou l'autre des deux pays, il est grandement à désirer que pendant la
durée de tel arrangement le commerce du cabotage du Canada et des -Etats-Unis soit
ouvert aux deux pays sur un pied d'égalité complètement réciproque, et que les
navires de toute espêoe, construits aux Etats-Unis ou en Canada, puissent être pas,
sédés et exploités par les citoyens de l'un ou de l'autre pays, et qu'ils puissent ôtro
enregistréi dans l'un ou l'autre pays et jouir des bénéfices de tel enregistrement."

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

Mercredi, 28 mars 1888.

Et le débat se continuant;
Sur motion de M. Freeman, secondé par M. Small,
Ordonné, que le débat soit ajourné jusqu'à huit heures p.m. mardi prochain,

Et. la séance ayant continué jusqu'à une heure moins trente minutes, mercredi
mrnatin, la Chambre s'ajourne alorg.

Mercredi, 28 mars 1888.

-PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. Rowand,-la pétition de J. J. Murray et autres.
Par M. Carling,-six pétitions de William Ray et autres, de London, Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues :
De J. P. Bailey et autres, de St-Thbmas, Elgin-Est, Ontario ; demandant qu'il

soit passé un acte défendant tout trafic sur les chemins de fer et les bateaux à vapeur
-en Canada, le aimanche.

De William Gay et autres, d'Elora ; et de John P. Evans et autres, de L-ndon,
tous d'Ontario ; demandant qu'il ne soit pas passé de loi pour empêcher le tir aux
oiseaux au sortir de trappes.

De la conférence de l'Eglise Méthodiste de London; demandant que l'Acte du
Cens Electoral soit modifié de manière à donner aux femmes les mêmes droits et pri-
vilèges, au sujet du vote, que ceux qui sont actuellement ou seront à l'avenir donnes
aux hommes.

M. l'Orateur informe la Chambre, qu'en conformité de l'Ordre de la Chambro
d'hier, il a adressé son mandat au greffier de la Couronne en Chancellerie, lui enjo.-
gnant de préparer un nouveau bref d'élection pour le district électoral de Russell.
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Sir Hector L. Langevin, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes.
piésente à la Chambre le quatrième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit :

Votre comité a examiné les bills suivants et est convenu d'en faire rapport avec
des amendements :

Bill concernant la Compagnie du pont et tunnel de chemin de fer de la rivièro
Ste-Claire ; et

Bill autorisant la Compagnie du chemin de fer d'Esquimalt à Nanaïmo à établir
un bac-passeur entre la baie de Beecher, dans la Colombie-Britannique, et un point
du détroit de Fuca, dans les Etats-Unis d'Amérique.

Et les bills suivants sans amendement :
Bill concernant la Compagnie du chemin du fer du lac Nipissingue à la baie de

James ;
Bill modifiant l'acte constitutif de la Compagnie du chemin de fcr de Shuswap à

O'Kanagan ; et
Bill concernant les obligations sur les lignes d'embranchement de la Compagnie

du chemin de fer Canadien du Pacifique.

M. Bergin, du comité mixte des deux Chambres au sujet des Impressions du
Parlement, présente à la Chambre le quatrième rapport de ce comité, lequel est lu
comme suit :

Votre comité, ayant examiné avec soin les documents suivants, recommande
qu'ils ne soient pas imprimé, savoir :

50. Réponse à un Ordredu 2 mai 1887-Etat faisant connaître les noms des per-
sonnes qui ont fait des soumissions pour transporter les malles au Cap Traverse, .le
du Prinec-Edouard, aller et retour ; le montant de chaque ýoumission et à qui le
contrat a été donné.

51. Réponse à Adresse du 5 mars-Copie de toutes demandes, lettres ou autres
communications adressées au gouvernement ou à quelque département ou ministre
ou de tous rapports relativement à la requête présentée de la part du bataillon York-
Simcoe pour l'allocation de petit équipement pendant la campagne du Nord-Ouest,
et de toutes réponses à ce sujet.

Votre comité recommande aussi que, pour faciliter la consultation des volumes
reliés des documents de la session, une étiquette additionnelle y soit placé, indiquant
les titres des rapports, etc., contenus dans ces 'volumes, et que pour ce service,
la somme supplémentaire de trois centins par volume soit accordée à l'entrepreneur.

Votre comité a l'honneur de présenter aussi la résolution suivante à titre de
recommandation :-

Résolu, qu'un exemplaire des statuts, annuels et refondus soit envoyé à chaque
membre de chacune des législatures locales qui enverront en retour un exemplaire
de leurs statuts annuels et refondus, à chaque membre des deux Chambres du parle-
ment du Canada.

M. Wood (Brockville), du comité des Ordres Permanents, présente à la Charnbre
le dixième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit :

Votre comité a examiné les avis donnés sur les pétitions suivantes, et les a
trouvés suffisants, savoir :-

De la Compagnie du chemin de fer Ontario, Manitoba et Ouest, pour un acte
constitutif; de la Compagnie du chemin de fer de gypse et de colonisation de la
Tobique, pour un acte constitutif; de la Compagnie du chemin de fer d'Emeo-on et
Nord-Ouest, pour un acte constitutif ; et de Eleonora Eiizabeth Tudor, pour un acte
à l'effet d'annuler son mariage avec Frederick Levey Hart.

Votre comité a aussi examiné les avis donnés sur les pétitions : de la Compagnio
d'amélioration du havre de Moncton, pour des modifications à son acte constitutif ,
de la Banque de bondon en Canada, pour autorisation de régler les affaires de la
banque ; de la Compagnie d'assuranee Keystone contre le feu, pour un acte constitu-
tif ; et du gouvernement exécutif de la province du Manitoba, pour un acte lui
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permettant de construire deux ponts de chemin de fer sur la rivière Assiniboine à
Winnipeg et Portage-la-Prairie,-et trouve que les avis dans chaque cas sont un peu
courts au point de vue du délai ; mais comme ils seront passés avant que le comité
puisse s'occuper des différents bills, votre comité recommande qu'ils soiént jugés
suffisantQ.

Votre comité a examiné les pétitions de la Compagnie du chemin de fer de Ga-
nanoque, Perth et baie de James, et de la Compagnie du chemin de fer des Mille-
Isles, demandant un acte à l'effet de leur permettre de se fusionner et de former une
seule compagnie, et constate qu'avis en a été publié dans la Gazette du Can-da seule-
ment ; mais comme les promoteurs ont prouvé, à la satisfaction de votre comité, que
la demande (st faite à la pleine connaissance et avec le consentement des action-
naires des deux compagnies, il recommande que la 51e règle soit suspendue à l'égard
de ces pétitions.

Ordonné, que M. Weldon (Saint-Jean) ait la permission de présenter un bill cons-
tituant en corporation la Compagnie d'Assurance Keystone, contre l'incendie.

Il présente, en conbéquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mardi prochain.

Ordonné, que M. Burns ait la permission de présenter un bill conitituant en cor-
poration la Compagnie du chemin de fer du Gypse et de Colonisation de la Tobique.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mardi prochain.

Ordonné, que M. I&ill4 (Bothwell) ait la permission du présenter un bill autori-
sant la liquidation de la Banque de London, on Cinada.

Il présente, en con-équence le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mardi prochain.

Ordonné, que M. Davies ait la permission de présenter un bill constituant en
corporation la Compagnie du chemin de fer d'Ontario, Manitoba et l'Ouest.

Il pré.ente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée, pour mardi prochain.

Ordonné, que M. Mills (Annapolis) ait la permission de présenter un bill cons-
tituant en corporation la Compagnie du chemin de fer Annapolis-A.tlan tique.

Il présente, on conséquence, le dit bill à la Chambre,-loquel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mardi prochain.

Ordonné, que MI. Wo-d (Westmoreland) ait la permission de présenter un bill
modifiant l'acte c'nstitutif de la Compagnie dos améliorations du havre de Moncton.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mardi prochain,.

Ordonné, que l'article 51 du règlement de cette Chambre, soit suspendu en ce
qui concerne la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Ginanoque, Perth et
de la Baie James, et la pétition de la Compagnie du chemin de fer des Mille-iles,
conformément à la recommandation du comité des Ordres Permanents.

Ordonné, que f. Taylor ait la permission de présenter un bill const'tuant en cor-
poration la Compagnie du chemin de fer des Mille-Isles.

Il pré-ente, conséquunce, le dit bill à la Chambre,-legu il est reç·i et lu pour la
première fois et la seconde lecture en est ordonnée pour mardi prochain.

Ordonné, que M. Wattson ait la permission de préeinter un bill cnstituant en
corporation la Compagnie du chemin de fer d'Emerson et du ·Nor.-Quest. •

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture eu est orionnée pour mardi prohain. .
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Ordonné, que M. Watson ait la permission de présenter un bill autorisant la.
construction de ponts sur la rivière A R-iniboine, à Winnipeg et au Portage-la-Prairie,
à l'usage des chemins de fer des voyagenra,

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture un et, ordonnée pour mardi prochain.

M. Landerkin propose, secondé par M. Kirk,-que cette Chambre s'ajourne
maintenant.

Et un débat s'ensuivant,-la dite motion est retirée avec le consentement de la
Chambre.

Sur motion de Sir John A. Macdonald. secondé par Sir Hector L. Langevin,
Résolu, que lorsque monsieur l'Orateur quittera le fauteuil à six heures, ce jour,

la Chambre restera ajournée jusqu'à mardi prochain à huit heures p m.

Sir John A. Macdonald, l'un des inembres du Conseil Privé de la Reine, présente,
-la réponse à une adresse à Son Excellence, du 1er mars 1888, pour copie des règle-
menti faits par le gouverneur en consei pour l'enregistrement des unions ouvrières.
(Docwnents de la session, No 52.)

La Chambre, en conformité de l'.rdre, se forme de nouveau en comité général
sur le bill constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de collingw.od.
à la Baie de Quinté; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil, et M. White (Renfrew) fait rapport que le comité a examiné le bill et y a
fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général soit maintenant pris en
considér-dtion.

LaChambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
OrdonÉé, que~le bilt soit maintenant lu la troisième*fois.
Le bill est, en conséquence, lu la tro:sième fois.
Ré-olu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en co.nité général sur le bill
constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer Ontario Central, et a irès
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. l.aggart fait
rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi amencé en comité aéoéral soit maintenant pris en con-
sidération. I

La Chambre procède, en conFéquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisèmA lois.
Résolu,'que le bill passe et que le ,titro soit: 'ý Acte constituant en corporation

la Compagnie du chemin de fer Ontario Ouat."
Orddntiî uelle grefer'porto le b.li an Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le biUll
concernant la Compagnie du;Grand Tronc du' Canada; et après avoir ainsi siégé
quelque temps, M. :I'Orateur reprend le fauteuil, et'M. Taylor fait rapport que le
comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le biIl ainsi amendé en comité général soit maintenant pris en con-
sidération; * - , ........ . ,I..... . .t
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La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois mardi prochain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
concernant la Compagnie du chemin de fer de Norfolk-Sud; et après avoir ainsi siégé
quelque temps, M. lOrateur reprend le fauteuil, et M. Patterson (Essex) fait rapport
que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements..

Oraonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill ert, en conséquence, lu la troisième foie.
Résolu, que le bili passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant la Compagnie d'amé-
]ioration du Haut de l'Outaouais. était lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la,
Compagnie de pont du chemin de fer de la rivière Détroit, étant lu;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant les actes concernant la
Compagnie du chemin de fer du Manitoba et du Nord-Ouest du Canada, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant la Banque Fédérale.
du Canada, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant l'acte constitutif de la
Compagnie du chemin de fer de Maskinongé à Nipissingue, étant lu;

Le bill eLt, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill établissant de nouvelles disposi-
tions au sujet de la Compagnie du chemin de fer de Brantford, Waterloo et Lac Erié,
étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer du Sud-Ouest, étant lu ;

le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la
Compagnie du Pont International de Grenville, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant les actes concernant la
Compagnie du chemin de fer de la Montagne-de- Bois à Qu'Appelle, étant la;
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Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer de Jonction de Chatham, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer du Saint-Laurent à Adirondack, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant: Le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte concernant la Compagnie de che-
min de fer de Port Arthur, Duluth et Ouest," sans amendements."

Sur motion de M. McMullen, secondé par M. Malock,
Ordonné qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour

copie du rapport fait par le professeur Saunders relativement au site de la ferme
expérimentale dans le Nord-Ouest, et de toutes lettres, documents et.papiers concer
nant les divers sites proposés ainsi que les recommandations qu'il a faites à ce sujet.

Sur motion de M. McMullen, secondé par M. Mulock,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état indiquant le nombre des sociétés de colonisation existant actuellement au Mani-
toba et au Nord-Ouest, le nombre des colons qu'elles ont placés sur leurs terres pen-
dant les années 1885-S6 et 87, le montant payé à la couronne par les diverses compa-
gnies pour achats de terres pendant la même période, et le montant payé au gouver-
ment pour achats de terres par tous les autres colons pendant les mêmes années.

Sur motion de M. Mara, secondé par M. O'Brien,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent pour-

Rapport de M. Parmelee au ministre des Douanes sur l'à-propos de faire de Kamloops
un port douanier.

Sur motion de M. Weldon (Saint-Jean), secondé par M. Mills (Bothwell),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compé nt, pour

copie des procédés de l'enquête faite à Sainte-Flavie, le 23 septembre, sur le corps de
Wm. L. Duncan tué le jour précédent sur le chemin de fer Intercolonial, avec la preuvo
faite à cette enquête. Aussi, copie de tout rapport ou investigation sur l'accident par
les autorités du chemin de fer ou d'aucun rapport relatif.à cet accident adressé au
département des chemins de fer et canaux, et de toute correspondance échangée avec
le dit département relativement à cette affaire.

Sur motion de M. Mulock, secondé par M. Charlton,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'offiaier compétent, pour un

relevé du montant total payé par le gouvernement en rapport avec l'acte des licen-
ces pour la vente des liqueurs.

Sur motion de M. Mulock, secondé par M. Charlton,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

relevé du montant total déboursé par le gouvernement par suite du soulèvement du.
Nord-Ouest.
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Sur motion de M. McMullen, secondé par M. O'Brien,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'offleier compétent, pour

copie de tous rapports, correspondance, pétitions ou documents concernant la cons-
truction permanente projetée d'un bureau de poste et de douane à Strathroy, et de
toutes recommandations faites au sujet de son emplacement, de son caractère, de
son coût, etc., etc.

Sur motion de Sir Richard J. Cartwright, secondé par M. Weldon (Saint-Jean),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état indiquant:-
1. Le nombre de bestiaux que chaque éleveur possède sur les terrains qu'il a

loués dans le district d'Algoma, T. N.-O. ?
2. Si aucun des locataires doit des arrérages de rente?
3. Si les terres louées sont propres à l'agriculture ?
4. La perte de bétail ou les souffrances que celui-ci a éprouvées dans ce district

pendant l'hiver 1886-87, s'il en a été fait rapport?

Sur motion de M. Patterson (Essex), secondé par M. White (Renfrew),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent pour

copie de toute correspondance, pétitions et rapports concernant la réclamation des
Sauvages Chippewas et Ottawas à certaines îles dans le lac Erié et la rivière Détroit.

A six heures p.m., M. l'Orateur ajourne la Chambre jusqu'à mardi prochain, à
huit heures p.m., sans que la question ait été préalablement posée.

Mardi, 3 avril 1888.
Huit heures p.m.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Kirkpatrick,-la pétition de James Norris et autres, de Saint-Catherine,

Ontario.
Par M. McKay,-la pétition de S. Browne et autres, de Hamilton, Ontario.
Par M. Small,-la pétition de William Hall et autres, de Toronto, Ontario.
Par M. Kirk,-la pétition de David Dickson et autres, du comté de Guysborough,

Nouvelle-Ecosse.
Par Sir John A. Macdonald,-la pétition de W. Lesslie et autres, de Kingston,

Ontario.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes sont lues et reçues
De J. L. Murray et autres; demandant qu'il soit passé un acte défendant tout

trafic sur les chemins de fer et les bateaux à vapeur en Canada, le dimanche.
De William Day et autres, de London, Ont.; demandant la passation d'un acte

pour établir le suffrage des adultes dans toutes les élections.
De William Day et autres, de London, Ont.; demandant la passation d'un aste

déclarant illégal l'établissement de corps de police, particulière et secrète, armés et
portant uniforme.
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De William Day et autres, de London, Ont.; demandant la passation d'un acter
fédéral sur les fabriques et un acte fédéral pour réglementer le travail dans les usinese

De William Day et autres, de London, Ont.; demandant que le gouvernement
émette tout le numéraire destiné à la circulation, et que ce numéraire soit monnaie
fiduciaire pour toutes dettes publiques ou privées.

De William Day et autres, de London, Ont.; demandant la modification de l'acte
relatif à l'engagement des matelots.

De William Day et autres, de London, Ont.; demandant la passation d'un acte
pour obliger tous navires à vapeur ou à voiles, naviguant dans les eaux intérieures
du Canada, à avoir de bons équipages, et à d'autres fins.

De la Société Métropolitaine contre la cruauté envers les animaux; demandant
que le bill dont le parlement est actuellement saisi, concernant la cruauté envers les
animaux, devienne loi.

De la Chambre de Commerce de Montréal; demandant la passation d'un acte
concernant la répartition équitable des biens des faillis.

Ordonné, que Sir Charles Tupper ait la permission de présenter un bill modifiant
"l'Acte du Revenu consolidé et de l'Audition," chapitre vingt-neuf des Statuts
]Revisés du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Un bill concernant la Compagnie du Grand-Tronc du Canada est, en conformité
de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill à
l'effet de modifier l'acte constitutif de la Compagnie du chemin de fer d'embranche-
ment d'Hereford, et de changer le nom de la compagnie en celui de " La Compagnie
du chemin de fer d'Hereford ", et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil et M. Trow fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a
enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu latroisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
concernant la Compagnie du pont et tunnel du chemin de fer de la rivière Sainte-
Claire; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et
M. Haggart fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire
rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en. comité général sur le bill
autorisant la Compagnie du chemin de fer d'Esquimalt à Nanaïmo à établir un bae-
passeur entre la baie de Beecher, dans la Colombie-Britannique, et un point 'du
détroit de Fuca, dans les Etats-Unis d'Amérique; et après avoir ainsi siégé quelque

1o
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temps, M. lOrateur reprend le fauteuil, et M. Davin fait rapport que le comité a
examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisiéme fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné) que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concoure.

La Chambre, en conformité de l'ordre, sa forme en comité général sur le bill
concernant la Compagnie du chemin de ftr du Lac Nipissingue à la Baie de James ;
et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M.
Hlesson fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport
sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième feis.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
modifiant l'acte constitutif de la Compagnie du chemin de fer de Shuswap à Okianagon;
et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. lOrateur reprend le fauteuil, et M.
Scriver fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport
sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
hésolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
<eoncernant les obligations sur les lignes d'embranchement de la Compagnie du che-
min de fer Canadien du Pacifique ; et après avoir ainsi siègé quelque temps, M.
l'Oratour reprend le fauteuil, et M. Bergin fait rapport que le comité a examiné le
biii et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant an corporation la
Compagnie du chemin de fer et de pont d'Ottawa, Norrisburg et New-York, étant la;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre da jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer de l'le de Montréal, étant lu ;

Le bil est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
4le fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant l'Acte constitutif de la
Compagnie du chemin de fer de Kincardine à Teeswater, étant la ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité den Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jon pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la
Compagnie de chemin de fer d'Ottawa à Parry-Sound, étant lu ;
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Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la
Compagnie d'Assurance contre le feu, dite Keystone, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill autorisant la liquidation de la
Banque de London, en Canada, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer Ontario, Manitoba et Ouest, étant la ;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet de, modifier l'acte consti-
tutif de la Compagnie d'amélioration du port de Moncton, étant la;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Bills
Privés.

Sir Charles Tapper propose, secondé par M. Bowell,-Que demain cette Chambre
se forme en comité général pour considérer une certaine résolution concernant le
salaire de l'Auditeur général du Canada.

Sir Charles Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, informe
alors la Chambre que Son Excellence le Gouverneur.Général, ayant été mis au fait
de l'objet de la dite résolution, la recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, que demain cette Chambre se formera en comité général.

M. Bowell propose, secondé par Sir Charles Tupper,-Que demain cette Chambre
se forme en comité général pour considérer une certaine résolution concernant
l'Acte des Douanes.

M. Bowell, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, informe alors la
Chambre que Son Ezcellence le Gouverneur-Général, ayant été mis au fait de la dite
résolution, la recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, que demain cette Chambre se formera en comité général.

Sir John A. Macdonald, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met
devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général,-Rapport
du Commissaire de la Force de Police Montée du Nord-Ouest, 188?. (Documents de
la session, No 28.)

La Chambre reprend le débat ajourné sur la résolution proposée, mei credi le
14 mars dernier,-" Qu'il est grandement ài désirer que la plus grande liberté possible
en fait de relations commerciales puisse exister entre le Canada et les Etats-Unis, et
qu'il est expédient que tous les produits naturels de l'un ou l'autre des deux pays, ou
les articles manufacturés par eux soient admis en franchise dans les poi ts de 'lautre
(sauf seulement les articles sujete aux droits d'accise ou de revenu intérieur.)
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"Qu'il est, en outre, expédient que le gouvernement du Canada prenne avant peu
des mesures propres à s'assurer à quels termes et conditions des arrangements pour.
raient être pris avec les Etats-Unis afin d'obtenir aven. ce pays une réciprocité entière
et sans restriction;-"

Et sur l'amendement proposé à la dite résolution, que tous les mots après " que"
jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils soient remplacés par les sui-
vants : "le Canada, à l'avenir comme par le passé, désire continuer et étendre des
relations commerciales avec les Etats-Unis, en tant qu'elles ne seront pas contraires
à la politique de protection des divers intérêts et industries du Canada qui a été
adoptée en 1879 et qui, depuis lors, a reçu d'une manière si marquée, la sanction et
l'approbation de la population;-"

Et sur le sous-amendement portant,-que tous les mots de l'amendement soient
retranchés et que les mots suivants soient ajoutés à la motion principale:-" Que dans
tout arrangement entre le Canada et les Etats-Unis à l'effet de pourvoir à la libre
importation dans chaque pays des produits naturels ou des articles manufacturés de
l'un ou l'autre des deux pays, il est grandement à désirer que pendant la durée de
tel arrangement le commerce du cabotage du Canada et des Etats-Unis soit ouvert
aux deux pays sur un pied d'égalité complètement réciproque, et que les navires de
toute espèce, construits aux Etats-Unis ou en Canada, puissent être possédés et
exploités par les citoyens de l'un ou de l'autre pays, et qu'ils puissent être enregistrés
dans l'un ou l'autre pays et jouir des bénéfices de tel enregistrement."

Et le débat se continuant;
Sur motion de M. O'Brien, secondé par M, McKeen,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Mercredi, 4 avril 1888.
Piark R,

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Corby,-la pétition de J. D. Breeze et autres, du village de Bridgewater

et Elgin, comté de Hastings, Ontario.
Par M. Thérien,-la pétition de Ludger Piquette et autres, du comté de Mont-

calm, Québec.
Par M. Macdonald,-deux pétitions du conseil de ville et autres, de Prince-

Albert, district de Saskatchewan, territoires du Nord-Ouest.
Par M. Cook,-la pétition de Joseph Wallace, sen, et autres, de Orillia, Ontario.
Par M. Béchard,-la pétition de L. H. Bisseil et autres, des municipalités de

Clarenceville et Saint-George de Henryville, dans les comtés d'Iberville et Missis.
<quoi, Québec.

M. l'Orateur informe la Chambre qu'il a reçu de Son Honneur le juge Brooks,
l'un des juges choisis pour la décision des pétitions d'élection, conformément à l'Acte
des Elections Fédérales Contestées, un certificat et un jugement dans l'affaire de la
pétition d'élection pour le district électoral de Stanstead,-lesquels sont lus, et il est
ordonné qu'ils soient entrés dans les journaux de la Chambre comme suit:-
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ELECTION CONTESTÉE DE STANSTEAD,

Dans l'affaire de l'élection pour le distrist électoral de Stanstead, province de Québec.

JAMES ALEXANDER ]IUTOHINsoN, et al.,
Pétiionnaires;

et
CHARLES CARROLL COLBY,

A l'honorable 
Répondant.

Orateur de la Chambre des Communes.
Je certifie par les présentes que le 23e jour de décembre 1887, sur la demande

du répondant, j'ai renvoyé la pétition d'élection en cette cause pour les raisons
énoncées dans la copie ci-jointe de mon jugement.

Donné sous mon seing et sceau, à Sherbrooke, ce 31 mars 1888.
E. T. BROOKS,

J. 0. S.

Canada, •
Province de Québec, Dans la Cour Superieure.

District de St-François.
Le 23e jour de décembre 1887.

Devant Son ilonneur le juge BaooKs.

ACTE DES ÊLECTIoNs FtDtRALES CONTESTÉES.

JAMEs ALE.X&NDER HUTOHISON, meunier, STEPHEN
CoMsToCo, propriétaire de moulins et fermier, et
BARNABAs HITCHOCK, fermier, tous du township
et comté de Stanstead, dans le district de St-

*François,
Ptitionnaires;

CHABLES CARROLL CoLBY, du village de Stanstead
Plain, dans le comté de Stanstead et district
de St-François, avocat,

Répondant.
La cour ayant entendu les parties, par leurs avocats, sur la motion du répondant

pour Ile renvoi de la pétition des pétitionnaires va que plus de six mois se sont
écoulés entre la production de la pétition et la date à laquelle les pétitionnaires ont
produit leur inscription sur les objections préliminaires présentées par le répondant,
examiné le dossier, et délibéré ;

Considérant que le répondant a fait motion de renvoyer la pétition pour défaut
de procéder dans le délai des six mois qui ont suivi la production de la dite pétition
et des objections préliminaires, et considérant qu'aucune demande pour étendre le
délai fixé pour l'instruction n'a été présentée, et que nulle objection n'a été faite par
les pétitionnaires au renvoi de la dite pétition, accorde la dite motion et renvoie la.
dite pétition avec frais. . T.

E. T. Baoars
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Sir Hector L. Langevin, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes,
présente à la Chambre le cinquième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a pris en considération le bill à l'effet de ratifier une certaine con-
vention entre la Compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada, la Com-
pagnie du chemin de fer du Sud du Canada et la Compagnie du chemin de fer de
London à Port Stanley, et une certaine convention entre la Compagnie du chemin
de fer de London and South Eastern et la Compagnie du chemin de fer du Sud du
Canada, et conformément aux instructions de la Chambre l'a divisé en deux bills'qui
sont rapportés ici avec les titres suivants, savoir :

Bill à l'effet de ratifier une certaine convention entre la Compagnie du Grand-
Tronc de chemin de fer du Canada, la Compagnie du chemin de fer du Sud du Canada
et la Compagnie du chemin de London à Port Stanley ; et

Bill à l'effet de ratifier une certaine convention conclue entre la Compagnie du
chemin de fer de London and South Eastern et la Compagnie du chemin de fer du
Sud du Canada.

Votre comité a aussi pris en considération les bills suivants et est convenu d'en
faire rapport avec des amendements, savoir :

Bill constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de Pontiac à
iRenfrew ;

Bill modifiant les actes concernant la Compagnie du chemin de fer du Manitoba
et du Nord-Ouest du Canada;

Bill établissant de nouvelles dispositions au sujet de la'Compagnie du chemin de
fer de Brantford, Waterloo et lac Erié;

Bill modifiant les actes concernant la Compagnie du chemin de fer de la Mon-
tagne-de-Bois et de Qu'Appelle ;

Bill constituant en corporation la Compagnie de chemin de fer de Jonction de
Chatham; et

Bill constituant en corporation la Compagnie de chemin fer du St-Laurent et
d'Adirondack.

Votre comité recommande aussi que le délai pour la réception de rapports des
comités sur bills privés expirant demain, il soit prolongé jusqu'au vendredi, 27 cou-
rant.

Sur motion de Sir Hector L. Langevin, secondé par M. Carling,
Ordonné, que le délai fixé pour la réception de rapports des comités sur bills

privés qui expire demain, soit prorogé au vendredi, 27 courant, suivant la recomman-
dation du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégrapties.

Sur motion de M. Bergin, secondé par M. Taylor,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le quatrième rapport du comité des

impressions du Parlement.

Ordonné, que M. Thompson ait la permission de présenter un bill à l'effet d'abolir
lesconfiscations pour trahison et félonie, et autrement modifier la loi qui s'y rapporte,

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Thompson ait la permission de présenter un bill modifiant
"l'Acte des élections fédérales," chapitre huit des Statuts Revisés du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Thompson ait la permission de présenter un bill modifiant le
chapitre cent quatre-vingt-un des Statuts Revisés du Canada, concernant les peines,
pardons et commutations de sentences.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.
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Ordonné, que M. Thompson ait la permission de présenter un bill modifiant la
loi concernant les marques frauduleusement apposées sur les marchandises.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sir Hector L. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, pré-
sete,-la réponse à un Ordre de la Chambre du 6 juin 1887, pour copie de toute
correspondance ou télégrammes depuis le 31 décembre dernier, touchant la construc-
tion ou la réparation de brise-lames ou jetées à Scotts Bay, Horton Landing et Boot
Island, dans le comté de King, N..E.; et aussi de toutes instructions données à l'in-
génieur du département des Travaux Publics qui a visité les dites localités dans les
mois de janvier et février dernier ainsi que de ses rapports à ce sujet. (Documents
de la session, n° 34b.)

M. Mitchell propose, secondé par M. Gillmor,-que la Chambre s'ajourne main-
tenant.

Et un débat s'ensuivant,-la dite proposition est retirée, avec le consentement de
la Chambre.

M. Chapleau, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la
Chambre,-Rapport, suivant les termes de la clause 109 de l'acte des cours Suprême
et de l'Echiquier, Statuts Revisés du Canada, chap. 135, au sujet de l'Ordre Général,
No. 83, qui a été fait par les juges de la Cour Suprême du Canada, pendant l'année
dernière. (Documents de la session, n° 46a.)

La Chambre reprend le débat ajourné sur la résolution proposée mercredi le 14
mars dernier,-' Qu'il est grandement à désirer que la plus grande liberté possible en
fait de relations commerciales puisse exister entre le Canada et les Etats-Unis, et
qu'il est expédient que tous les produits naturels de l'un ou l'autre des deux pays, on
les articles manufacturés par eux soient admis en franchise dans les ports de l'autre
(sauf seulement les articles sujets aux droits d'accise ou du revenu intérieur.)

" Qu'il est, en outre, expédient que la gouvernement du Canada prenne avant peu
des mesures propres à s'assurer à quels termes et conditions des arrangements pour-
raient être pris avec les Etats-Unis afin d'obtenir avec ce pays une réciprocité entière
et sans restriction ;"-

Et sur l'amendement proposé à la dite résolution que tous les mots après "que
jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils soient remplacés par les sui-
vants :-" le Canada, à l'avenir comme par le passé, désire continuer et étendre des
relations commerciales avec les Etats-Unis, en tant qu'elles ne seront pas contraires
à la politique de protection des divers intérêts et industries du Canada qui a été
adoptée en 1879 et qui, depuis lors, a reçu d'une manière si marquée, la sanction et
l'approbation de la population ; ' "-

Et sur le sous-amendement portant,-que tous les mots de l'amendement soient
retranchés et que les mots suivants soient ajoutés à la motion principale :-

" Que dans tout arrangement entre le Canada et les Etats-Unis à l'effet de pour-
voir à la libre importation dans chaque pays des produits naturels ou des articles
manufacturés de l'un ou l'autre des deux pays, il est grandement à désirer que pen-
dant la durée de tel arrangement le commerce du cabotage du Canada et des Etats-
Unis soit ouvert aux deux pays sur un pied d'égalité complètement réciproque, et
que les navires de toute espèce, construits aux Etats-Unis ou en Canada, puissent
être possédés et exploités par les citoyens de l'un ou de l'autre pays, et qu'ils puissent
être enregistrés dans l'un ou l'autre pays et jouir des bénéfices de tel enregistrement."

A six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil, pour le reprendre à sept
heures et demie p.m.
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Sept heures et denie p.m.
L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de l'article 19 du règlement.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant la Compagnie du
chemin de fer d'Ontario et Québec, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet de conférer certains pou.
voirs à la Compagnie de Téléphone de la Nouvelle-Ecosse (à responsabilité limitée),
étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins
,de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant la Compagnie du
Chemin de fer Central de Ste. Catherine et de Niagara, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Oho-
mins de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet de ratifier une hypothè-
que consentie par la Compagnie du Chemin de fer Central à la Central Trust Company,
de New-York, pour garantir une émission de débentures, étant la »

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Che.
mins de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill conférant certains pouvoirs à la
Compagnie Hydraulique et Manufacturière de St. Jean et Iberville, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer des Gypses et de Colonisation de la Tobique, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au somité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer Annapolis et Atlantique, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la résolution suivante :--" Qu'il est
grandement à désirer que la plus grande liberté possible en fait de relations commer-
ciales puisse exister entre le Canada et les Etats-Unis, et qu'il est expédient que tous
les produits naturels de l'un ou l'autre des deux pays, ou les articles manufacturés
par eux soient admis en franchise dans les ports de l'autre (sauf seulement les articles
sujets aux droits d'accise ou du revenu intérieur).

" Qu'il est, en outre, expédient que le gouvernement du Canada prenne avant peu
des mesures propres à s'assurer à quels termes et conditions des arrangements pour.
raient être pris avec les Etats-Unis afin d'obtenir avec ce pays une réciprocité entière
et sans restriction ;"-

Et sur l'amendement proposé à la dite résolution, que tous les mots après "que",
jusqu'à la fin de la question, soient retranchés et qu'ils soient remplacés par les sui-
vants: " le Canada, à l'avenir comme par le passé. désire continuer et étendre des
relations commerciales avec les Etats-Unis, en tant qu'elles ne seront pas contraires
à la politique de protection des divers intérêts et industries du Canada qui a 6t4
adoptée en 1879 et qui, depuis lors, a reçu d'une manière si marquée la sanction et
l'approbation de la population;"
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Et sur le sous-amendement portant,-que tous les mots de l'amendement soient
retranchés et que les mots suivants soient ajoutés à la motion principale: " Que dans
tout arrangement entre le Canada et les Etats-Unis à l'effet de pourvoir à la libre
importation dans chaque pays des produits naturels ou des articles manufacturés de
l'un ou l'autre des deux pays, il est grandement à désirer que pendant la durée de tel
arrangement le commerce du cabotage du Canada et des Etats-Unis soit ouvert aux
deux pays sur un pied d'égalité complètement réciproque, et que les navires de toute
espèce, construits aux Etats-Unis ou en Canada, puissent être possédés et exploités
par les citoyens de l'un ou de l'autre pays et qu'ils puissent être enregistrés dans l'un
ou l'autre pays et jouir des bénéfices de tel enregistrement."

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

Jeudi, 5 avril 1888.
Et le débat se continuant;
Sur motion de M. Laurier, secondé par M. Mills (Bothwell),
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure moins dix minutes, jeudi matin,la Chambre s'ajourne alors.

Jeudi, 5 avril 1888.
PRIltRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Bourassa,-la pétition de J. D. Bissonnette et autres, électeurs, de la

paroisse de Saint-Valentin ; et la pétition de Charles Hébeit et autres, électeurs de
a paroisse de Saint-Jean, tous du comté de Saint-Jean, Québec.

Par M. Wilson (Elgin),-trois pétitions de W. J, Shaw et autres, n° 3419,.Che-
valiers du Travail, Saint-Thomas, Ontario.

Par M. McNeill,-Ia pétition de William S. Scott et autres, de Southampton,comté de Bruce, Ontario.
Par M. Béchard,-la pétition de R. Cochran et autres, de la municipalité de

Saint-George de Henryville, comté d'Iberville, Québec.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De James Norris et autres, de Sainte-Catherines; de S. Browne et autres, de

Hamilton; de William lHall et autres, de Toronto; et de W. Lesslie et autres, de
Kingston, tous de l'Ontario; demandant séparément la passation d'un acte permet-
tant aux navires américains de venir en aide aux v4sseaux naufragés ou en détresse
dans les eaux canadiennes sur le littoral des E tats-Unis.

De David Dickson et autres, du comté de Guysborough, N.-E.; se plaignant des
nouveaux règlements reatreignant la pêshe du homard, et demandant qu'il leur soit
permis de prendre du homard en automne.
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Sir A. P. Caron, du comité des Bille Privés, présente à la Chambre le premier
rapport de ce comité, lequel est lu comme suit -

Votre comité a examiné le bill suivant et est convenu d'en faire rapport avec
plusieurs amendements, savoir:-

Bill à l'effet de constituer en corporation la Compagnie d'exploitation de bois
Bronson et Weston.

M. l'Orateur informe la Chambre qu'il a reçu du régistraire de la Cour Suprême
du Canada une copie certifiée du jugement de la dite cour dans l'appel de l'élection
de Glengarry.

Et le dit jugement est lu, et il est ordonné qu'il soit entré dans les journaux de
cette Chambre, comme suit:

ELECTION CONTEST2K DE GLENGARRY.

Dans la Cour Suprême du Canada.

JEUDI, le vingt-neuvième jour de mars, A.D. 1888.

Présents :

Son Honneur Sir WILLIAM JoHNsToNE RIToHIE, chevalier, juge-en-chef,
"i le juge TÉLEsPHRU FOURNIER,
" "i WILLIAM ALEX&NDEa HSRY,
" " WILLIAM ELZAR TAsOHEREAU,
"i " JOHN WELLINGTON GWYNNE.

ACTE DES tLECTIoNs FÉDÉRALES CONTESTÉSs.

Election d'un membre de la Chambre des Communes pour le district électoral de
Glengarry, tenue les quinzième et vingt-deuxième jours de février, 1867.

PATBIOK PUROELL,
(Répondant dans la ccur inférieure),

Appelant;
et

ALEXANDER KENNEDY,
(Pétitionnaire en cour inférieure),

Répondant.

L'appel de l'appelant sus-nommé, Patrick Purcell, des règles, décision, jugement
et détermination de Son Honneur le juge Rose, dans la cause ci-dessus, étant venu
pour être entendu devant cette cour les vingt et unième, vingt-deuxième, vingt-
troisième, vingt-quatrième et vingt.cinquième jours de février, dans l'année de Notre-
Seigneur mil huit cent quatre-vingt-huit, en présence des avocats tant de l'appelant
que du répondant ; et cette cour ayant entendu la plaidoirie des dits avocats, a bien
voulu ordonner que le dit appel-fut pris en délibéré pour y être adjugé; et cet appel
étant revenu ce jour pour le prononcé de ce jugement, cette cour a ordonné, adjugé et
déterminé que le dit appel soit accordé et il a été accordé ; que les dites règles, déci.
sion, jugement et détermination de Son Honneur le juge Rose soient renversées et
rejetées ; que la pétition d'électign présentée et produite en cette cause contre l'élec-
tion de l'appelant sue-nommé soTt prise et considérée comme étant hors de cour à
l'expiration de six mois à dater de sa présentation ; que le dit répondant devrait
payer aun dit appelant les frais encourus par le dit appelant en cette cour ; que la
somme de cent (8100) piastres déposée par le dit appelant dans la cour inférieure,
comme cautionnement des frais du dit appel à cette cour, devra être remise au dit
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appelant ; et que le dossier original transmis au régistraire de cette cour, devra êtr
renvoyé à l'officier compétent de la cour inférieure.

Attesté,
]ROBERT CASSELS,

Régistraire.

La Chambre reprend alors le débat ajourné sur la résolution proposée mercredi,
le 4 mars dernier,-" Qu'il est grandement à désirer que la plus grande liberté possible
en fait de relations commerciales puisse exister entre le Canada et les Etats-Unis,
et qu'il est expédient que tous les produits naturels de l'un ou l'autre des deux pays,
ou les articles manufacturés par eux soient admis en franchise dans les ports de
l'autre (sauf seulement les articles sujets aux droits d'accise ou de revenu intérieur.)

" Qu'il est, en outre, expédient que le gouvernement du Canada prenne avant peu
des m esures propres à s'assurer à quels termes et conditions des arrangements pour-
raientmêtre pris avec les Etats-Unis afin d'obtenir avec ce pays une réciprocité entière
et sant restriction;-"

E sur l'amendement proposé à la dite résolution, que tous les mots après "que"
jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils soient remplacés par les
suivants:-" Le Canada, à l'avenir comme par le passé, désire continuer et étendre des
relations commerciales avec les Etats-Unis, en tant qu'elles ne seront pas contraires
à la politique de protection des divers intérêts et industries du Canada qui a été
adoptée en 1879 et qui, depuis lors, a reça d'une manière si marquée, la sanction et
l'approbation de la population ,-"

Et sur le sous-amendement, portant,-que tous les mots de l'amendement soient
retranchés et que les mots suivants soient ajoutés à la motion principale :-" Que
dans tout arrangement entre le Canada et les Etats-Unis à l'effet de pourvoir à la
libre importation dans chaque pays des produits naturels ou des articles manufac-
turés de l'un ou l'autre des deux pays, il est grandement à désirer que 'pendant la
durée de tel arrangement le commerce du cabotage du Canada et des Etats-Unis soit
ouvert aux deux pays sur un pied d'égalité complètement réciproque, et que les
navires de toute espèce, construits aux Etats-Unis ou en Canada, puissent être possé-
dés et exploités par les citoyens de l'un ou de l'autre pays, et qu'ils puissent être
enregistrés dans l'un ou l'autre pays et jouir des bénéfices de tel enregistrement."

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit ;

Vendredi, 6 avril 1888.
Et le débat se continuant;
Sur motion de M. Platt, secondé par M. Lovitt,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et la séance ayant continué jusqu'à trois heures et demie, vendredi matin, la
Chambre s'ajourne alors.
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Vendredi, 6 avril 1888.

PRIiRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. Masson,-la pétition du Conseil Municipal de la ville de Owen-Sound,

comté de Grey, Ontario.
Par M. McNeill,-la pétition du Conseil Municipal du village de Port Elgin,

comté de Bruce, Ontario.
Par Sir Charles Tupper,-la pétition de la Grande Division des Fils de la Tem-

pérance du Nouveau-Brunswick; la pétition de la Grande Division des Fils de la
Tempérance de la Nouvelle-Ecosse; la pétition de la Branche de la Nouvelle-Ecosse
de l'Alliance Fédérale, pour la prohibition totale du trafic des liqueurs; et la pétition
des Fils de la Tempérance de la Grande Division de la province de Québec.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De J. D. Breeze et autres, des villages de Bridgewater et d'Elgin ; demandant

la passation d'un acte constituant en corporation une compagnie devant construire
une voie ferrée de Belleville à Bannockburn, vid Tweed, Bridgewater et Queens.
borough.

De Ludger Piquette et autres, du comté de Montcalm, Québec; demandant à la
Chambre de considérer s'il serait à propos d'imposer un droit de 25 pour 100 sur le
tabac en feuille importé des Etats-Unis, etc.

Du conseil de ville et autres, de Prince-Albert, district de Saskatchewan, T.
N.-O.; demandant la continuation du conseil du Nord-Ouest, avec une augmentation
de pouvoirs et une représentation équitable; et que le gouvernement responsable ne
soit pas accordé aux Territoires.

Du conseil de ville et autres, de Prince-Albert, district de Saskatchewan, T.N-O.;
deníandant à la Chambre de considérer favorablement l'opportunité de relier bientôt
cette ville, par voie ferrée, avec le réseau des chemins de fer existants.

De Joseph Wallace, senior, et autres, d'Orillia, Ont.; demandant la passation
d'un acte défendant le trafic des chemins de fer et des vapeurs le dimanche.

De L. H. Bissell et autres, des municipalités de Clarenceville et St-George de
lenryville, dans les comtés d'Iberville et Missisquoi; demandant que certains pou-

voirs mentionnés dans la pétition de la Compagnie Hydraulique et Manufacturière de
St-Jean et d'Iberville, ne soient pas accordés.

Sir Hector Langevin, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes,
présente le sixième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit :-

Votre comité a pris en considération les bills suivants et est convenu de les
rapporter avec des amendements, savoir :-

Bill constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de la Zne Chi-
nook à la Rivière de la Paix.

Bill modifiant l'acte constitutif de la Compagnie du chemin de fer de Maski-
mongé à Nipissingue ; et

Bil1 confirmant la charte de la Compagnie du chemin de fer Grand Central du
Nord-Ouest.

Sur motion de Sir Hector L. Langevin, secondé par M. Laurier,
Ordonné, que MM. Roome et Platt soient ajoutés au comité des Chemins de fer,

Canaux et Télégraphes, et au comité d'Agriculture et de Colonisation.
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Ordonné, que M. Bowell ait la permission de présenter un bill modifiant le cha-
pitre trente-deux des Statuts Revisés, concernant les douanes.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Thompson ait la permission de présenter un bill modifiant de
nouveau "l'Acte des procès expéditifs," chapitre cent soixante-quinze des Statuta
Revisés.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Cook ait la permission de présenter un bill modifiant de nou-
veau l'Acte des chemins de fer.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Sir Charles Topper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, soumet à la
Chambre,-Copie de dépêches de Sir L. West à Lord Lansdowne, et de Sir L. West
à Lord Salisbury; et aussi, copie certifiée d'un rapport du comité de l'honorable
Conseil Privé, approuvé par Son Excellence le Gouverneur-Général en Conseil, con-
cernant l'admission en franchise de certains articles, lorsqu'il paraîtra, à la satisfac-
tion du Gouverneur en Conseil, que des articles similaires du Canada pourront être
importés en franchise par les Etats-Unis. (Documents de la session, No 54.)

La Chambre reprend le débat ajourné sur la résolution proposée mercredi, le
14 mars dernier :-" Qu'il est grandement à désirer que la plus grande liberté possible
en fait de relations commerciales puisse existe. entre le Canada et les Etats-Unis, et
qu'il est expédient que tous les produits naturels de l'un ou l'autre des deux pays, ou
les articles manufacturés par eux soient admis en franchise dans les ports de l'autre
(sauf seulement les articles sujets aux droits d'accise ou de revenu intérieur.)

"Qu'il est, en outre, expédient que le gouvernement du Canada prenne avant peu
des mesures propres à s'assurer à quels termes et conditions des arrangements pour
raient être pris avec les Etats-Unis afin d'obtenir avec ce pays une réciprocité
entière et sans restriction ;-"

Et sur l'amendement proposé à la dite résolution,- que tous les mots après " que"
jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils soient remplacés par les sui-
vants : "le Canada, à l'avenir comme par le pasEé, désire continuer et étendre des
relations commerciales avec les Etats-Unis, en tant qu'elles ne seront pas contraires
à la politique de protection des divers intérêts et industries du Canada qui a été
adoptée en 1879 et qui, depuis lors, a reçu d'une manière si marquée, la sanction et
l'approbation de la population;-"

Et sur le sous-amendement portant,-que tous les mots de l'amendement soient
retranchés et que les mots suivants soient ajoutés à la motion principale: "Que dans
tout arrangement entre le Canada et les Etats-Unis à l'effet de pourvoir à la libre
importation dans chaque pays des produits naturels ou des articles manufacturés de
l'un ou l'autre des deux pays, il est grandement à désirer que pendant la durée de tel
arrrngement le commerce du cabotage du Canada et des' Etats-Unis soit ouvert aux
deux pays sur un pied d'égalité complètement réciproque, et que les navires de toute
espèce, construits aux Etats-Unis ou en Canada, puissent être possédés et exploités
par les citoyens de l'un ou de l'autre pays, et qu'ils puissent être enregistrés dans
l'un ou l'autre pays et jouir des bénéfices de tel enregistrement."

A six heures p.m. M. l'Orateur quitte le fauteuil, pour le reprendre à sept heures
et demie p.m.

Sept heures et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de l'article 19 du règlement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de Pontiac à Renfrew; et
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après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Rykert
fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans
amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la seconde fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se'forme en comité général sur le bill
modifiant les actes concernant la Compagnie du chemin de fer du Manitoba et du
Nord-Ouest du Canada; et après avoir aussi siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil, et M. Shanly fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a
enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill mo-
difiant les actes concernant la Compagnie du chemin de fer de la Montagne de-Bois
à Qu'Appelle; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fau-
teuil, et M. Trow fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en
faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
]Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité géLéral sur le bill
constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de Jonction de Chathan ;
et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M.
White (Renfrew) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en
faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer du Saint-Laurent à Adi-
rondack; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil,
et M. Davin fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire
rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit- maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demand; son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill à
l'effet de constituer en corporation la Compagnie d'exploitation de bois Bronson et
Weston; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et
M. Amyot fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rap.
port sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
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'Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la
Compagnie de bateaux à vapeur et de tramway de Buffalo, Chippawa et Niagara
Falls, étant lu;

Le bill est, en conséquence, la la seconde foie, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la
Compagnie de chemin de fer et de houille d'Alberta, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer de New-York au Saint-Laurent et Ottawa, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seoonde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer des Mille-Isles, étant la ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer d'Emerson et du Nord-Ouest, étant lu;

le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill autorisant la construction de pont,
sur la rivière Assiniboine, à Winnipeg et au Portage. la-Prairie, à l'usage des chemins
de fer et des voyageurs, étant lu;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

La Chambre reprend le débat sur la résolution suivante:-"Qu'il est grandement
à désirer que la plus grande liberté possible en fait de relations commerciales puisse
exister entre le Canada et les Etats-Unis, et qu'il est expédient que tots les produits
naturels de l'un ou l'autre des deux pays, ou les articles manufacturés par eux soient
admis en franchise dans les ports de l'autre (sauf seulement les articles sujets aux
droits d'accise ou de revenu intérieur.)

" Qu'il est en outre expédient que le gouvernement du Canada prenne svart
peu des mesures propres à s'asburer à quels termes et conditions des arrangements
pourraient être pris avec les Etats-Unis afin d'obtenir avec ce Pays une réciprocité
entière et sans restriction;-"

Et sur l'amendement proposé à la dite résolution que tous les mots après " que'"
jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils soient remplacés par les sui-
vants:-" le Canada, à l'avenir comme par le passé, désire continuer et étendre des
relations commerciales avec les Etats-Unis, en tant qu'elles ne seront pas contraires
à la politique de protection des divers intérêts et industries du Canada qui a été
adoptée en 1879 et qui depuis lors, a reçu d'une manière si marquée, la sanction et
l'approbation de la population ;-"

Et sur le sous-amendement portant,-gue tous les mots de l'amendement soient
retranchés et que les mots suivants soient ajoutés à 'la motion principale :-" Que
dans tout arrangement entre le Canada et les Etats-Unis à l'effet de pourvoir à:la
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libre importation dans chaque pays des produits naturels ou des articles man ufactu-
rés de l'un ou l'autre des deux pays, il est grandement à désirer que pendant ladurée
de tel arrangement le commerce du cabotage du Canada et des Etats-Unis soit ouvert
aux deux pays sur un pied d'égalité complètement réciproque, et que les navires de
toute espèce, construits aux Etats-Unis on en Canada, puissent être possédés et exploi
tes par les citoyens de l'un ou de l'autre pays, et qu'ils puissent être enregistrés dans
l'un ou l'autre pays et jouir des bénéfices de tel enregistrement."

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit:

Samedi, 7 avril 1888.

Et le sous-amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms
étant demandés, ils sont pris comme suit:

POUR:

MoffBieuxs

Amyot, De St. Georges,
Armstrong, Dessaint,
Bain (Wentworth), Doyon,
Barron, Edgar,
Béchard, Eisenhauer,
Bernfer, Ellis,
Borden, Fiset,
Bourassa, Fisher,
Bowman, Geoffrion,
Brien, Gillmor,
Burdett, Godbout,
Cartwright(SirRich'd)Guay,
Casey, Hale,
Casgrain, Bolton,
Charlton, Innes,
Chouinard, Jones (Halifax),
Davies, Kirk,

Audet,
Bain (Soulanges),
Baker,
Bell,
Bergeron,
Bowell,
Boyle,
Brown,
Burns,
Caneron,
Cargill,
Carling,
Carpenter,
Caron (Sir Adolphe),
Chapleau,
Chisholm,
'amon,

Landerkin, Platt,
Lang, Préfontaise,
Langelier (Irontmomey) Rinfreil,
Langelier (Québec), Robertson,
Laurier, Rowand,
Lister, Ste. Marie,
Livingston, Scriver,
Loviit, Semple,
Macdonald (Huron), Somerville,
McIntyre, Sutherland,
McMillan (Huron), Trow,
McMullen, Turcot,
Mills (Bothwell), Watson,
.Mitchell, Weldon (St. Jean),
Mulock, WeIsh et
Paterson (Brant), Wilson (Elgin).- 6't.
Ferry,

CONTeRE:

Messienrs

Denison, Langevin(Sir Hector),Riopel,
Desaulniers, Laurie, Robillard
Desjardins, Macdonald (Sir John),Roome,
Dickinson, Hacdowall, Boss,
Dupont, mcCarthy, Royal,
Ferguson(L'ds&Gren)McCulla, Rykert,
Ferguson (Renfrew), McDonald (Victoria),Scarth,
Ferguson ( Welland), McDougald (Pictou), Shanly,
Foster, McDougall(C. Breton) Small,
Freeman, McGreevy, Smith (Ontario),
Gaudet, McKay, Sproule,
Gigault, aIcKeen, Stevenson,
Girouard, McLelan, Taylor,
Gordon, AfcMillan(Vaudreui),Temple,
Grandbois, Mc Neill, Thurien,
Gulbaul4 Madill, Thomtpson,
Gtillet, eaâa, T'isdate
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Cochrane,
Cockburn,
Colby,
Corby,
Costigan,
Coughlin,
Coulombe,
Couture,
Curran,
Daly,
Daoust
Davin,
Davis,
Dawson,

Raggart,
Rail,
fHenderson,
Besson,
Hickey,
Hudspeth,
Ives,
Jamieson,
Joncas,
Jones (Digby),
Kirkpatrick,
Labelle,
Labrsse,
Landry,

Marshal4
Masson,
Mills (Annapolis),
-Mofat,
Montague,
Mont plaisir,
O'Brien,
Patterson (Essex),
Perley (Assiniboia),
Perley (Ottawa),
Porter,
Prior,
Putnam,
Reid,

Ainsi la question est résolue négativement.

Et la question étant mise sur l'amendement à la motion principale, la Chambre
6e divise ; et les no6is étant demandés, ils sont pris comme suit:

Messieurs

Audet, Denison, Langevin (Sir Hector)Riopel,
Bain (Soulanges), Desatniers, Laurie, Robillard,
Baker, Desjardins, Macdonald (Sir John) ,RBo»ie,
Bel4 Dickinson, Macdowall, Ros,
Bergeron, Dupont, McCarthy, Royal,
Bowell, Ferguson(L'ds&Gren.)McCulla, Rykert,
Boyle, Ferguson (Renfrew), McDonald( Victoria),Scarth,
Brown, Ferguson (Welland), McDougald (Pictou),Shanly,
Burns, Foster, McDougall(G.Breton) Smzll,
Camerot, . Freeman, McGreevy, Smith (Ontario),
Cargill, Gaudet, McKay, . Sproule,
Carling, Gigault, McKeen, Stevenson,
Carpenter, Girouard, Xc Lelan, Taylor,
Caron (Sir Adolphe), Gordon, McMallan(Vaudreuil) Temple,
Chapleau, Grandbois, M!cNeill, Thékien,
Chisholm, Gvilbault, Madill, Thompson,
Cimon, Guillet, Mara, Tisdale,
Cochrane, Raggart, Marshall, Tupper (Pictou),
Cockburn, Hall, Masson, Tyrwhitt,
Colby, Henderson, Mills (Annapolis), Vanasse,
-Corby, Besson, Mofa', Wallace,
Costigan, BRichey, Montague, Ward,
Coughlin, Budspeth, Montplaisir, Weldon ( Albert),
CouLombe, lves, O'Brien, White (Cardwell),
Couture, Jamieson, Patterson (Essex), White ( Renfrew),
Curran, Joncas, Perley (Aesniboia), Wilmot,
Daly, Jon&es (Digby), Perley (Ottawa)' Wilson (Argenteqil),
Daoust, Kirkpatrick, Porter, Wilson (Lennox),
Davin Labelle, 'rior, Wood(JBrockville)
Davis, Labrfsse, Putniam, Wood (Westm')et

awonLani dry, Reid, Wright.-124.
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Tupper (Pictou),
Tyrwhitt,
Yanasse,
Wallace,
Ward,
Weldon (Albert),
White (Cardwell),
White (Renfrew),
Wilmot,
Wilson (Argenteuil),
Wilson (Lennox),
Wood (Brockville),
Wood( Westm'l'd) et
Wright-124.
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CONTRE:

Messieurs

.Amyot, De St. Georges,
Armstrong, Dessaint,
Bain (Wentworth), Doyon,
Barron, Edgar,
Bechard, Eisenhauer,
Bernier, Ellis,
Borden, Fiset,
Bourassa, Fisher,
Bowman, Geoffrion,
Brien, Gillnor,
Burdett, Godbout,
Cartwright(SirRich'd),Guay,
Casey, Bale,
.Casgrain, Bolton,
Charlton, Innes,
Chouinard, Jones (lalifax),
.Davies, Krk,

Landerkin, plait,
Lang, Préfontaine,
Langelier(Montrmorency),Rinfret,
Langelier (Québec), Robertson,
Laurier, Rowand,
Lister, Ste. Marie,
Livingston, Scriver,
Lovitt, Semple,
Macdonald (Huron), Somerville,
.McIntyre, Sutherland,
Mc.Millan (Huron), Trow,
IMcMullen, Turcot,
Mills (Bothwell), Watson,
.Mitchell, Weldon (St. Jean),
Mulock, Welsh et
Paterson (Brant), Wilson (Elgin).-67.
Ferry,

Ainsi la question est résolue affirmativement.

Alors la question étant mise sur la motion principale ainsi amendée : " Que le
Canada, à l'avenir comme par le passé, désire continuer et étendre des relations com.
merciales avec les Etats-Unis, en tant qu'elles ne seront pas contraires à la politique
de protection des divers intérêts et industries du Canada qui a été adoptée en 1879 et
qui, depuis lors, a reçu d'une manière si marquée, la sanction et l'approbation de la
population,"-la Chambre se divise comme dans la dernière division précédente.

Ainsi la question est résolue affirmativement.

Et la séance ayant continué jusqu'à cinq heures moins vingt minutes, samedi
matin, la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.

Lundi, 9 avril 1888.
PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Wilson (Elgin),-la pétition de R. G. Darby et autres, de Saint-Thomas,

comté d'Elgin, Ontario.
Par M. Denison,-la pétition de William Bain Scarth, M.P., de Winnipeg,

Manitoba.
Par M. Béchard,-Ia pétition de Jean-Baptiste Goyette et autres, pêcheurs, de la

yille d'Iberville, comté d'Iberville, Québee.
Par M. Rowand,-la pétition du Conseil municipal du canton de Kincardine,

comté*de Bruce, Ontario.

1888
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Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont laes et reçues:-
De J. D. Bissonnette et autres, électeurs de la paroisse de Saint-Valentin; et de

Charles Hébert et autres, électeurs de la paroisse de Saint-Jean, tous du comté de
Saint-Jean, Québec; demandant séparément que le bill actuellement devant la Cham-
bre " pour accorder certains pouvoirs à la Compagnie Bydraulique et Manufactu-
rière de Saint-Jean et d'Iberville, " ne devienne pas loi; et que certaines compa-
gnies de chemins de fer et autres soient requises de ne plus obstruer la rivière Riche-
lien.

De W. J. Shaw et autres, No 3449, Chevaliers du Travail, Saint-Thomas, Ont%-
rio; demandant la modification de l'acte relatif à l'engagement des matelots.

De W. J. Shaw et autres, No 3449, Chevaliers du Travail, Saint-Thomas, Onta-
rio; demandant la passation d'un acte pour obliger tous navires à vapeur ou à voiles,
naviguant dans les eaux intérieures du Canada, à avoir de bons équipages, et à d'au-
tras fins.

De W. J. Shaw et autres, No 3449, Chevaliers du Travail, Saint.Thomas, Onta-
rio; demandant la passation d'un acte fédéral sur les fabriques et un acte fédéral pour
réglementer le travail dans les usines.

De William S. Scott et autres, de Southampton, comté de Bruce, Ontario; de-
mandant que le bill dont le parlement est actuellement saisi concernant la Compa-
gnie du chemin de fer de Kincardine et Teoswater, ne devienne pas loi dans sa forme
actuelle.

De R. Gochran et autres, de la municipalité de Saint-George de Heuryville, comté
d'Iberville, Québec; demandant que certains pouvoirs mentionnés dans la pétition de
la Compagnie Hydraulique et Manufacturière de Saint-Jean et d'Lberville, ne soient
pas accordés.

Du conseil municipal de la ville de Owen-Sound, comté de Grey ; et du conseil
municipal du village de Port-Elgin, comté de Bruce, tous d'Ontario; demandant que
ecrtains pouvoirs demandés dans la pétition de la Compagnie du chemin de fur de
Kincardine et Teeswater, soient accordés.

De la Grande Division des Fils de la Tempérance, du Nouveau-Brunswick ; de la.
Grande Division des Fils de la Tempérance, de la Nouvelle-Euosse; de la Branche
de la Nouvelle-Ecosqe de l'Alliance Fédérale pour la prohibition totste dc t.in des
liqueurs; et de la Grande Division des Fils de la Tempérance, de la province de
Québec; demandant la passation d'un acte soumettant la question de la prohibitiont
totale du trafic des liqueurs en Canada au verdict de l'électorat aux po!l8.

M. l'Orateur informe aussi la Chambre que le greffier de la Chambre a reçu de
greffier de la Couronne en Chancellerie le certificat suivant:

EUREAU DU GREFFIZ DE LA CoURoNNE EN CHANCELLEMIE, CANADA.
Omwa, le ii avril 1888.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du neuvième jour du.
mois de mars dernier émis par Son Excellence le Gouverneur.Général, et adressê &
Richard Dickinson, écuier, de Bedford, P. Q, comme ofmi'-ier rapporteur peur le
district électoral du comté de Missisq'oi, dans la province de Quiébec, pour i'éleution
d'un membre pour représenter le dit district électoral dans la Uhambre des Com-
munes du Canada, durant le présent parlement, aux lieux et ilace de George
Clayes, écuier, décédé,-David Bishop Meigs, écuier, de la ville de Fairnham, P. Q.,
cultivateur, a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit
bref, qui est maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

(Signé) SAL. E. ST. O. CnAr&zAu,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A J. G. Bouamoz, écaier, L.L.D.,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

M. Hall, du comité des Banques et du Commerce, présente à la Chambre le
premier rapport de ce comité, lequel est lu comme suit •
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Yotre comité a pris en considération les bills suivants et est convenu d'en faire
rapport avec des amendements, savoir :

Bill à l'effet de réduire le capital social de la Banque Nationale;
Bill autorisant la Compagnie d'Assurance Maritime des Marchands du Canada à

abandonner sa charte et liquider ses affaires ; et
Bill concernant la Banque Fédérale du Canada.

Ordonné, que la requête de William Bain Scarth, M.P., de Winnipeg, Manitoba,
présentée ce jour soit maintenant lue.

Et la dite requête est lue et reçue,-demandant qu'il lui soit permis de mettre
devant la Çbambre la pétition du Conseil d'administration du fonds de construction
d'églises et de presbytères de l'église presbytérienne en Canada pour le Manitoba et
le Nord-Ouest,-nonobstant l'expiration du délai pour présenter des pétitions en
obtention de bills privés.

Ordonné, que la dite requête soit renvoyée au comité des Ordres Permanents.

M. Chapleau, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la
réponse à un ordre de la Chambre du 2 mars 1888, pour un état donnant les noms de
tous les juges de cours Supérieure, de Loi ou d'Equité admis à la retraite en Canada et
la date de leurs lettres-patentes respectives. Aussi, copie de la dernière lettre-patente
adressée à un juge de la cour Supérieure admis à la retraite, (Documents de la session,
3To. 46b.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill à
l'effet de ratifier une certaine convention conclue entre la Compagnie du Grand
Tronc de chemin de fer du Canada, la Compagnie du chemin de fer du Sud du
Canada et la Compagnie du chemin de fer London à Port-Stanley, et une certaine
convention conclue entre la Compagnie du chemin de fer London and South-Eastern
et la Compagnie du chemin de fer du Sud du Canada ; et après avoir ainsi siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Royal fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill à
j'effet de ratifier une certaine convention conclue entre la Compagnie du chemin de
fer London and South-Eastern et la Compagnie du chemin de fer du Sud du Canada,
et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M.
Charlton fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport
sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de la Zone Chinook à la
rivière de la Paix; et après avoir aussi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend
le fauteuil, et M. Bryson fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint
d'en faire rapport sans amendements,

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
modifiant l'acte constitutif de la Compagnie du chemin de fer de Maskinongé à,
Nipissingue; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil, et M. Burns fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en
faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffiler porte le bill au Sénat et demande son concours.
M. Mulock propose, secondé par M. Flynn,-que la Chambre s'ajourne mainte-

nant.
Et un débat s'ensuivant,-la dite proposition est retirée, avec le consentement

de la Chambre.
M. Bowell, l'un des meabres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la réponse

à un Ordre de la Chambre du 28 mars 1888, pour le rapport de M. Parmelee au
ministre des Douanes sur l'à-propos de faire de Kamloops un port douanier. (Docu-
ments de la session, No 54.)

Sur motion de M. Edgar, secondé par M. Mills (Bothwell).
Ordonné, qu'an ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour

copie du contrat qui existe actuellement entre le gouvernement et les entrepreneurs,
pour l'impression des billets de la Puissance, et de toute correspondance ayant trait
a son adjudication.

Sur motion de M. Mulock, secondé par M. MeMullen,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur.

Général, le priant de vouloir bien fairo mcttre devant cette Chambre, copie de toutes
lettres, dépêches, communications et autres papiers en la possession du département
de la Milice et de la Défense, relativement au cas du soldat Thomas Neely, ci-devant
de la compagnie C, école d'infanterie, ou à la demande formulée par sa veuve et ses
enfants pour une compensation à raison de ses blessures et de son décès.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux dos mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Dupont, secondé par M. Gigault,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour

copie de toutes lettres, mémoires et autres documents concernant la construction
d'édifices publics dans la cité de Saint-Hyaointhe, tels que le bureau de poste et
entrepôt pour la douane, etc.

Scr motion de MAEdgar, secondé par M. Béchard,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour

copie de tous papiers, documents, télégrammes et correspondance concernant l'octroi
de terres à la Compagnie du chemin de fer de la Souris aux Montagnes Rocheuses, ou
en aide à la construction du dit chemin.

Sur motion de M. Edgar, secondé par M. Béchard,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'offiicer compétent, pour

copie de tous papiers, documente, télégrammes et correspondance concernant l'octroi
de terres à la Compagnie du chemin de fer Central du Nord-Ouest ou en aide à la
construction du dit chemin.

Sur motion de M. Edgar, secondé par M. Béchard,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour

copie de tous papiers, documents, télégrammes et correspondance concernant la
construction d'un chemin de fer depuis un point sur le chemin de fer du Manitoba et
du Nord-Ouest ou sur le Pacifique canadien, vid Rapid City, en se dirigeant vers
l'ouest, par des personnes autres que les concessionnaires nommés dans la charte de
la Compagnie du chemin de for Central du Grand Nord-Ouest.
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Sur motion de M. Edgar, secondé par M. Béchard,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour

copie de fous papiers, aocuments, télégrammes et correspondance concernant ' ante
constitutif do la Compagnie du chemin de fer Central du Grand Nord-Ouest, ou tout
octroi de tem s à la dito compagnie, ou pour aider à la construction de toutou partie
du dit chemin.

Sur motion de M. Amyot, secondé par M. Gigault,
Ré,oln qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général, je pliant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de la
correspondance éhangéo entre le gouvernement et diverses personnes de Saint-
Jean, P3.Q., au tujet de la rémunération des services du rév. M. Aubry, comme desser-
vant onu chapelain de l'école militaire de Saint-Jean, PQ.

Ordonré, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Rinfret, secondé par M. Bourassa,
Ré.olu, qu'uie humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gauverneur.

Gér.éral, le pria't do vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toutes
correspondances, requêtes et papiers de toute sorte, concernant la destitution de M.
George Olivier, comme maître de poste de la paroisse de Saint-Agapit, dans le comté
de Lotbiiîère.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

M. Amyot propose, secondé par M. Gigault,-qu'une humble adresse soit pré.
eentée à Son Exellence le Gouverneur-Général. le priant de vouloir bien faire mettre
devant cette Chambre, copie de la correspondance échangée entre le gouvernement
-et la corporation de Québec, au sujat de l'eau nécessaire à la salle d'exercices mili-
taire4 (drill shed) de la cité de Québec.

Et un débat s'ensuivant,-la dite proposition est retirée, avec le consentement de
1.1 Chambre.

Sur motion de M Langelier (Montmorency), secondé par M. Bourassa,
Résolu, qu'une hunelo adresse soit présentée à Son Excellence »Le Gouverneur-

Général, le priant do vouloir bien faire mettie devant cette Chambre, copie des in.
tructions donnée au p>rétident et aux membres de la Commission Royale du Travail,
ainsi que de toute correspondance échangé entre le gouvernement et le président oi
aucun des membres de la dite Commission du Travail.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à San Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Langelier (3lontmorency), secondé par M. Bourassa,
Ordonné, ,iu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent pour

copie de L% requèto du rév Chs. Ballé. ptre, et de plusieurs autres citoyens de Saint.
Pierie, dans l'lsle d'Orléans, comté de Montmorency, en date du 18 octobre 1887,
demandant à l'honora ble ministre do la Milice et de la Défense de voir à ce qu'ils
soient protégés pendant les exercices de tir, qui se font chaque année au bout de lIstle
-d'O léans.

Sur motion de M. Amyot, secondé par M. Gigault,
Ordoouné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent pour

copie de la correspondance relative à la traduction en français du "Field Exercise,"
à partir du 23 juillet 1879, é shangée tant entre le département de la Milice, avec le
lieutenant-colonel Audet, qu'entre l'un d'eux et le gérant de la Compagnie d'impri-
merie canadienne (le Montréal, et Benjamen Suite, écr., et Gebbart-Berthiaume, et
tout autre concernant la dite traduction.
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Sur motion de M. Amyot, secondé par M. Gigault,
Résolu, qu'une humble adre3se soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, la réclamation
du Dr J. A. Morin, de Saint.Charles, Bellechasse, pour soins médicaux donnéi à
Odilon Fournier, serre frein sur le chemin de fer Intercolonial, blessé à Sain:-Obarlea
susdit pendant qu'il remplissait les fonctions de serre-frein, le 28 mars 1885, lesquels
soins ont duré jusqu'au 8 juin 1885, et la correspondance échangée à ce sujet.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Exuet.lenco par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. MeIntyre, secondé par M. Yeo,
Ordonné qu'un Ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent pour

copie du rapport de l'ingéniear en chef sur le brise-lames de la Baie Fortune, comté
do King, I P..E., dans le but de l'allonger; aussi, copie de toutes pétitions, lettres,
etc., se rapportant à ce sujet.

Sur motion de M. McMullen, secondé par M. Trow,
Ordonné, qu'un Ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour

copie de toute lettres, correspondance, affidavits, etc., concernant l'affermage et la
vente ou l'établissement du No ý, section 16, township 24, rang 24, à l'ouest du
quatrième méridien, dans les territoires du Nord-Ouest.

M. Fiset propose, secondé par M. Landerkin,-Qu'il soit nommé un comité spécial
pour s'enquérir de la manière dont le service se lait aux quarantaines du Canada,
ainmi que les meilleurs moyens à prendre pour empêcher les maladies contagieuses
d'entrer dans le pays, avec pouvoir d'entendre devant le comité des peronnes
expertes en la matière-le dit comité devant faire rapport à cette honorable Chambre.

Et un débat s'ensuvant,-la dite proposition est retirée, avec le consentement
do la Chambre.

Sur motion de M. Somerville, secondé par M. Trow,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toute
coirespondance échangée entre le gouvernement du Canada et celui de l'Ontario con-
cernant une réclamation des Sauvages des Six-Nations demandant une indemnité
pour la submersion de leurs terres par suite de la construction d'un barrage dans la
grande rivière, à Dunsville, par la Compagnie du Canal Welland, vers l'an véo 1833 ;
aussi, copie de tous ordres en conseil et rapports de département, relatifs à cotte
réclamation ou au paiement d'une indemnité.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Sou Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Perry, secondé par M. Yeo,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour

copie du rapport des ingénieurs et explorateurs nommés pour faire une l'exploration
du détroit de Northumberland, entre la Pointe Carlton, lie du Prince-Edouard, et le
cap Jourrimain, N.-B., pendant l'été de 1887, dans le but de s'assurer si la construc-
tion d'un tunnel pour traverser le détroit était praticable.

Sur motion de M. Perry, secondé par M. Yeo,
Ordonné qu'un Ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent pour le

rapp3rt indiquant le tcmps où la " Northern Light " a commencé le service de tra-
verse entre l'ile du Prince-Edouard et la Nouvelle-Ecosse pour l'hiver de 1887-88 ;
le nombre de voyages faits, le nombre de passagers traversés, et la date de la dernière
traversée faite jusqu'à ce jour.

M. Laurier propose, secondé par M. Casgrain,-qu'une humble adresse soit pré-
sentée à Son Excellence le Gouverneur-Général, le priant de vouloir bien faire mettre
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devant cette Chambre, copie de toute correspondance échangée entre le gouvernement
du Canada et celui de Terreneuve touchant l'admission de Terreneuve dans la Confé-.
dération.

Et un débat s'ensuivant,-la dite proposition est retirée, avec le consentement de
la Chambre.

Sur motion de M. Laurier, secondé par M. Casgrain,
Résolu, qu'une humbre adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toute
correspondance échangée avec le gouvernement impérial relativement au désaveu des
Actes du Manitoba concernant les chemins de fer.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie.du Conseil Privé de la Reine.

David Bishop Meigg, écuier, député pour le district électoral de Missisquoi, ayant
préalablement prêté serment, conformément à la loi, et signé devant les commissaires
le rôle qui le contient, prend son siège en Chambre.

Sur motion de M. Edgar, secondé par M. Trow,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de tous
paiers, correspondance, arrêtés du conseil et ordres administratifs, non encore pro-
duits, concernant,-

1. Le refus de la part des autorités des Etats-Unis de permettre aux navires ou
nachines de sauvetage du Canada, de venir en aide aux bâtiments canadiens en

détresse dans les eaux américaines;
2. Le refus de la part des autorités canadiennes de permettre aux navires ou

machines de sauvetage des Etats-Unis, de venir en aide aux bâtiments américains en
détresse dans les eaux canadiennes.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

M. Casgrain propose, secondé par M. Innes,-Qu'il est expédient de pourvoir à
une surveillance plus exacte, par le gouvernement, de toutes les banques de la Puis-
sance.

Et un débat s'ensuivant;
Sur motion de M. Casey, secondé par M. Jones (Halifax),
Ordonné, que le débat soit ajourné.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
aiuivant:-

ILe Sénat a passé les bills suivants sans amendements:
Bill intitulé: " Acte constituant en corporation la Compagnie du Tunnel du

Canada et du Michigan."
Bill intitulé: " Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du Canada et la

Compagnie du chemin de fer d'Erié à Niagara."
Bill intitulé: " Acte à l'effet ae modifier les actes concernant la Compagnie du

chemin de fer de Jonction du Grand Occidental à la Rive du Lac Ontario."
Aussi, le Sénat a passé un bill intitulé: " Acte concernant l'agiotage sur stocks-

et sur marchandises," auquel il demande le concours de cette Chambre.
Et aussi, le sénat a passé un bill intitulé: " Acte constituant en corporation la

Compagnie du chemin de fer de Belleville au lac Nipissingue," auquel il demande le
concours de cette Chambre.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.
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Mardi, 10 avril 1888.
Parfta.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Jamieson,-la pétition de la Grande Division des Fils de la Tempérance,.

d'Ontario ; et la pétition de la Grande Division des Fils de la Tempérance, de la
province de l'Ile du Prince-Edouard.

Par M. Daly; la pétition du Conseil d'administration des fonds de construction
d'églises et de presbytères de l'Eglise presbytérionne en Canada pour le Manitoba
et le Nord-Ouest,

M. Wood (Brockville), du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre -
le onzième rapport de ce comité, lequel est la comme suit :

Votre comité a examiné la requête de William Bain Scarth,-demandar.t qu'il
lui soit permis de mettre devant la Chambre la pétition du Conseil d'administration
du fonds de construction d'églises et de presbytères de l'Eglise presbytérienne en
Canada pour le Manitoba et le Nord-Ouest,-nonobstant rexpiration du délai pour
pré-enter des pétitions en obtention de bills privés, et les raisons données par le -
pétitionnaire relativement au délai à présenter la pétition, sont de nature à justifier le
comité de recommander que la permission nécessaire soit accordée.

Sir Hector L. Langevin, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes,
présente à la Chambre le septième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a pris en considération les bills suivants et est convenu de les
rapperter avec des amendements, savoir:

Bill constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de l'Ile de
Montréal ;

Bill modifiant l'acte constitutif de la Compagnie du chemin de fer Kincardine à.
Teeswater ; et

Bill constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa à
Parry-Sound.

M. Hall, du comité des Banques et du Commerce, présente à la Chambre le
second rapport de ce comité, lequel est la comme suit -

- Vçtre comité a examiné le bill suivant et est convenu d'en faire rapport aven
des amendements

Bill constituant en corporation la Compagnie d'Assurance de l'Est.

Sur motion de M. Daly, secondé par M. Denison,
Ordonné, que la pétition du Conseil d'administration des fonds de construction

d'églises et de presbytères de l'Eglise presbytérienne en Canada pour le Manitoba et
le Nord-Ouest, présentée ce jour, soit maintenant lue ;

Et la dite pétition est reçue et lue, demandant la passation d'un acte pour pro.
longerles pouvoirs de sa charte;

M. Poster. l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse à
un ordre de la Chambre du 29 février 1888, pour un état donnant les noms et les
salairec de tous les capitaines en charge de, steamers du gouvernement, ainsi que les
salaires et allocations actuellement payabl~es aux dits capitaines et à eux payés ; et
copie de toutes pétitions, correspondance, télégrammes, etc., concernant le salaire da
capitaine du " Northern Light " depuis le 1er janvier 1879.
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Aussi, état donnant les noms et le nombre d'hommes employés à bord du dit
steamer, ou en rapport avec lui, au cours de l'été dernier, à partir de la discontinua-
tion de ses voyages au printemps de 1887 jusqu'à la reprise de son service dans l'au-
tomne de la même année. (Documents de la session, No 55a.)

Et aussi, la réponse à un ordre de la Chambre du 2 mars 1888, pour un état
donnant la date à laquelle le steamer "I Northern Light " a commencé ses voyages
entre l'Ile du Prince-Edouard et Pictou, N.-E., le nombre de voyages faits, le nombre
de voyageurs transportés, et la date de son dernier voyage jusqu'à date. (Documents
de la session, No 55.)

M. Costigan, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la
réponse à un ordre de la Chambre du 28 février 1883, pour un relevé du montant
total payé par le gouvernement en rapport avec l'acte des licences pour la vente des
liqueurs. (Documents de la session, No 56.)

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant un certain. traité con-
clu entre Sa Majesté Britannique et le Président des Etats-Unis, étant lu ;

Sir Charles Tupper propose, secondé par Sir Hector L. Langevin,-que le bill
soit maintenant lu la seconde fois.

Et un débat s'ensuivant ;
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

Mercredi, 11 avril 1888.

Et le débat se continuant;
Sur motion de M. Jones, secondé par M. Mills (Bothwell,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Sir Hector L. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, pré-
sente,-la réponse à un ordre de la Chambre du 6 février 1887, pour un état indiquant
le montant des sommes dépensées depuis 1867 aux réparations et améliorations du

-quai à Saint-Jérôme de Matane. (Documents de la session, No 57.)

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure moins cinq minutes, mercredi
matin, la Chambre s'ajourne alors.

Mercredi, 11 avril 1888.
PaiîB.Ea.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
Do R. G. Darby et autres, de Saint-Thomas, comté d'Elgin, Ontario; demandant

qu'il soit passé un acte défendant tout trafic sur les chemins de fer et les bateaux à
vapeur en Canada, le dimanche.

De Jean-Baptiste Goyette et autres, pêcheurs, de la ville d'Iberville, comté
d'Iberville, Québec; demandant que le bill actuellement devant la Chambre " pour
accorder certains pouvoirs à la Compagnie Hydraulique et Manufacturière de Saint-
Jean et d'Iberville," ne devienne pas loi dans sa forme actuelle.
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Du conseil municipal du township de Kincardine, comté de Bruce, Ontario;.
demandant que certains pouvoirs demandés dans la pétition de la Compagnie du
chemin de fer Kincardine et Teeswater, soient accordés.

M. Wood (Brockville), du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre
le douzième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:- -

Votre comité a examiné la pétition du Conseil d'administration du fonds de
construction d'églises et de presbytères de l'Eglise presbytérienne en Canada pour le
Manitoba et le Nord-Ouest,-demandant la passation d'un acte pour étendre ses pou-
.voirs comme corps incorporé, et il trouve que les avis publiés à ce sujet sont
suffisants.

Comme le délai pour présenter des bills privés est expiré, votre comité recom.
mande la suspension de la règle 49 au sujet de cette pétition.

Sur motion de M. Rykert, secondé par M. Holton,
Ordonné, que le comité des Comptes Publics obtienne l'autorisation d'employer

un sténographe pour prendre les témoignages qui seront jugés nécessaires..

Sur motion de M. Daly, secondé par M. Prior,
Ordonné, que l'article 49 du règlement de cette Chambre soit suspendu, au sujet

d'un bill modifiant l'acte à l'effet de constituer le Conseil d'administration du fonds
de construction d'églises et presbytères de l'Eglise presbytérienne en Canada, pour le
Manitoba et le Nord-Ouest.

Ordonné, que M. Daly ait la permission de présenter un bill modifiant l'acte à
l'effet de conbtituer le conseil d'administration du fonds de construction d'églises et
presbytères de l'Eglise presbytérienne en Canada, pour le Manitoba et le Nord-Ouest.

l1 présente, en conEequence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

Sur motion de Sir John A. Miedonald, secondé par Sir Hector L. Langevin,
Résolu, que pendant la présente session, les mesures du gouvernement auront la

priorité, tous les jeudis, à dater du 19 courant, après les interpellations.

M. Laurier propose, secondé par Sir Richard J. Cartwright,
Que pendant la session de 1874, cette Chambri a adopté certaines résolutions

concernant le compte-rendu officiel des débats de cette Cha'mbte, et comportant, entre
autres choses:-

(1) " Qu'un comité spécial permanent de pas plus de cinq membres sera nommé
"à la prochaine session, et à chaque session ensuite pour faire des règles et règle-
"ments pour administrer généralement toutes les affaires se rattachant au rapport
" et à la publication du Bansard."

(2) Que le dit comité, sous l'autorité des dites résolutions, a été nommé réguliô-
rement depuis lors, au commencement de chaque session.

(3) Que le dit comité avec la sanction de la Chambre pour tous ses procédés, a
toujours " administré toutes les affaires se rapportant au compte-rendu et à la publi-
"cation des débats."

(4) Que le 5 avril, 1883, le dit comilé adressa à la Chambre le rapport suivant:
" Résolu, Que le système d'adjudication pour la tradition du rapport officiel des

"débats de cette Chambre soit discontinué après la présente session, et qu'il soit
"nommé quatre traducteurs permanents qui seront sous le contrôle du comité; l'un
"de ces traducteurs devant être le chef du personnel, avec un salaire de 81,uuo, et
"et les trois autres devant recevoir 8800 chacun; aucun ne devant être employé par
"la Chambre à aucun autre travail que celui de la traduction des débats," et que le
rapport fut adopté par cette Chambre.

(5) Que le 27 avril, pendant la même session, le dit comité fit rapport comme
suit:-
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"1° Que conformément aux termes et conditions de son second rapport, les
"messieurs suivants soient nommés traducteurs du rapport officiel des débats de cette
"Chambre, savoir: A. Gélinas, comme traducteur principal, et N. H. Beaulieu, J. B.
"Vanasse et Ernest Tremblay comme aides-traducteurs."

(6) Que le 8 février, 1884, le comité fit rapport de la nomination de Rémi Trem-
blay, comme traducteur dans les deux langues, avec un salaire de $800, et que le dit
rapport fut adopté par cette Chambre.

(7) Que le 1er avril, durant la même session, le dit comité fit le rapport sui-
vant:-

l 4° Que M. A. E. Poirier soit nommé traducteur surnuméraire et que sa nomi-
"nation soit datée du commencement de la prochaine session.

"5° Qu'à dater du commencement de la prochaine session, les salaires des tra'-
ducteurs soient comme suit:

"A. Gélinas, chef-traducteur...................... $1,200
"N. H. Beaulieu,
" E. Tremblay,
"R. Tremblay,
"J. B. Vanasse, Aides...... chacun, 1,000
"J. Bouchard,
"J. Lasalle,
"A. B. Poirier,

et qu'en sus du travail de traduction, le chef-traducteur soit obligé de faire l'index
"des débats," et que le dit rapport fut adopté par cette Chambre.

, (8) Qu'au commencement de la présente session, savoir: le 23 février dernier,
M. l'Orateur a déchargé les dits Rémi Tremblay, E. Tremblay et A. E. Poirier de
leurs fonctions de traducteurs des débats de cette Chambre.

Que tout en professant le plus grand respect pour la position prise par M. l'Ora-
teur au sujet de son pouvoir en cette affaire, cette Chambre exprime hautement son
opinion que la publication et la traduction des débats et tout ce qui s'y rattache, sont
du ressort exclusif de la Chambre même, que ce contrôle doit être exclusivement
exercé, avec la sanction de la Chambre, dans chaque cas, par l'entremise du dit
eomité, et que dans les circonstances, l'action prise par M. l'Orateur est un empiète-
ment sur les droits et les privilèges de cette Chambre, et qu'elïe est de nul effet.

M. Mills (Bothwell) propose comme amendement, secondé par M. Rinfret,-que
les mots suivants soient ajoutés à la motion principale: " Et que, même si M. l'Ora-
teur avait juridiction en cette affaire, son action n'était pas justifiée par les circons.-
tances du cas, et que dans l'opinion de cette Chambre, le langage usité par ces tra-
ducteurs n'était pas plus violent que celui employé par d'autres traducteurs qui n'ont
pas été destitués."

A six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures
et demie p.m.

Sept heures et demie P.M.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de l'article 19 du règlement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill éta-
blissant de nouvelles dispositions au sujet de la Compagnie du chemin de fer de
Brantford, Waterloo et Lac Erié; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Ora-
teur reprend le fauteuil et M. Colby fait rapport que le comité a exaniiné le bill et
lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soiit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
confirmant la charte de la Compagnie du chemin de fer Grand Central du Nord-
Ouest; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et
M. Colby fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire
rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
L3 bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill à
l'effet de réduire le capital social de la Banque Nationale; et après avoir ainsi sieg
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que la
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
autorisant la Compagnie d'assurance maritime des Marchands du Canada à abandonner
sa charte et liquider ses affaires; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Ora-.
tour reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a examiné le bill et
lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
concernant la Banque Fédérale du Canada; et après avoir ainsi siégé quelque temps,
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le. comité a examiné le
bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
constituant en corporation la Compagnie de chemin de fer de l'Ile de Montréal ; et
après avoir ainsi siégé quelque tempa, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby
fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a ordonné d'en faire rapport sans
amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concoum
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en co.nité général sur le bill
:idifiant l'Acte constitutif de la Compagnie du chemin de fer de Kincardine à Tees-
-water; et après avoir ainsi siêgé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et
M. Colby fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport
sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
constituant en corporation la Compagnie de chemin de fer d'Ottawa à Parry-Sound ;
,et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M.
,Colby fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport
sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, qte le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
,constituant en corporation la Compagnie d'Assurance de l'Est; et après avoir ainsi
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Colby fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en fairerapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième lois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Ré,olu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture pour la seconde lecture du bill concer-
mant la Compagnie du chemin de fer de Stanstead, Shefford et Chambly, étant lu;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

M.- l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat a passé les bills suivants-sans amendements:
Bill intitulé: " Acte concernant les obligatiois sur les lignes d'embranchements

de la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique."
Bill intitulé: " Acte modifiant l'acte constitutif de la Compagnie du chemin de

ý fer de Shutswap à O'Kanajon."
Bill intitulé: "Acte concernant la Compagnie du Grand Tronc du Canada."
Bill intitulé: " Acte autorisant la Compagnie du chemin de fer d'Esquimalt à

Nanaïmo à établir un bac passeur entre la Baie de Beecher, dans la Colombie-Britan-
nique. et un point du détroit de Fuca, dans les Etats-Unis d'Amérique."

Bill intitulé: "Acte concernant la Compagnie du Chemin de fer de Norfolk.
Sud."

Bill intitulé: "Acte à l'effet de modifier l'acte constitutif de la Compagnie du
chemin de fer d'embranchement d'Hereford et de changer le nom de la Compagnie
en celui de Il La Compagnie du chemin de fer d'Hereford."

Bill intitulé: " Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du Lac Nipis-
singue à la Baie de James."
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Bill intitulé : Acte constituant en corporation la Compagnie de chemin de fer
de Collingwood à la Baie de Quinté:"

Bill intitulé: " Acte concernant la Compagnie du Pont et Tunnel de chemin de
fer de la rivière Sainte-Claire."

Bill intitulé: "Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer
Ontario-Ouest."

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: "Acte concernant la convention interna-
tionale pour la protection des câbles sous-marins," auquel il demande le concours de
cette Chambre.

Sur motion de M. Thompson, secondé par M. Chapleau,
Ordonné, que le bill du Sénat intitulé: " Acte concernant la convention interna-

tionale pour la protection des cbles sous-marins," soit maintenant lu la première
fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est
ordonnée pour vendredi prochain.

La Chambre reprend alors le débat sur la motion suivante
Que pendant la session de 1874, cette Chambre a adopté certaines résolutions

concernant le compte-rendu officiel des débats de cette Chambre, et comportant, entre
autres choses:-

(1) " Qu'un comité spécial permanent de pas plus de cinq membres sera nommé
"à la prochaine session, et à chaque session ensuite pour faire des règles et règle-
" ments pour administrer généralement toutes les affaires se rattachant au rapport
"et à la publication du Bansard."

(2) Que le dit comité, sous l'autorité des dites iésolutions, a été nommé réguliè-
rement depuis lors, au commencement de chaque session.

(3) Que le dit comité avec la sanction de la Chambre pour tous ses procédés, a
toujours "administré toutes les affaires se rapportant au compte-rendu et à la publi-
"cation des débats."

(4) Que le 5 avril, 1883, le dit comité adressa à la Chambre le rapport suivant:
" Résolu, Que le système d'adjudication pour la tradition du rapport officiel des

"'débats de cette Chambre soit discontinué après la présente session, et qu'il soit
"nommé quatre traducteurs permanents qui seront sous le contrôle du comité; l'un
<'de ces traducteurs devant être le chef du personnel, avec un salaire de $1,000, et
"et les trois autres devant recevoir $800 chacun; aucun ne devant être employé par
"la Chambre à aucun autre travail que celui de la traduction des débats," et que le
rapport fut adopté par cette Chambre.

(5) Que le 27 avril, pendant la même session, le dit comité fit rapport comme
suit:-

"1° Que conformément aux termes et conditions de son second rapport, les
"messieurs suivants soient nommés traducteurs du rapport officiel des débats de cette
"Chambre, savoir: A. Gélinas, comme traducteur principal, et N. H. Beaulieu, J. B.
"Vanasse et Ernest Tremblay comme aides-traducteurs."

(6) Que le 8 février, 1884, le comité fit rapport de la nomination de Rémi Trem-
blay, comme traducteur dans les deux langues, avec un salaire de $800, et que le dit
rapport fut adopté par cette Chambre.

(7) Que le 1er avril, durant la même session, le dit comité fit le rapport sui-
vant --

"140 Que M. A. E. Poirier soit nommé traducteur surnuméraire et que sa nomi-
"nation soit datée du commencement de la prochaine session.

" 5° Qu'à dater du commencement de la prochaine session, les salaires des tra-
ducteurs soient comme suit:

" A. Gélinas, chef-traducteur,........................ $1,200
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" N. H. Beaulieu,
"E. Tremblay,
"R. Tremblay,
" J. B. Vanasse, Aides.................... chacun, 1,000
"J. Bouchard,
"J. Lasalle,
"A. E. Poirier,

"et qu'en sus du travail de traduction, le chef-traducteur soit obligé de faire l'index
"des débats," et que le dit rapport fut adopté par cette Chambre.

(8) Qu'au commencement de la présente session, savoir: le 23 février dernier,
M. l'Orateur a déchargé les dits Rémi Tremblay, E. Tremblay et A. E. Poirier de
leurs fonctions de traducteurs des débats de cette Chambre.

Que tout en professant le plus grand respect pour la position prise par M. l'Ora-
teur au sujet de son pouvoir en cette affaire, cette Chambre exprime hautement son
opinion que la publication et la traduction des débats et tout ce qui s'y rattache, sont
du ressort exclusif de la Chambre même, que ce contrôle doit être exclusivement
exercé, avec la sanction de la Chambre, dans chaque cas, par l'entremise du dit
comité, et que dans les circonstances, l'action prise par M. l'Orateur est un empiète-
ment sur les droits et les privilèges de cette Chambre, et qu'elle est de nul effet.

Et sur l'amendement à la motion principale que les mots suivants soient ajoutés
à la fin de la dite motion :-" Et que, même si M. l'Orateur avait juridiction en cette
affaire, son action n'était pas justifiée par les circonstances du cas, et que dans l'opi-
nion de cette Chambre, le langage usité par ces traducteurs n'était pas plus violent
que celui employé par d'autres traducteurs qui n'ont pas été destitués."

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit.
Jeudi, 12 avril 1888.

Sir John A. Macdonald propose comme sous-amendement, secondé par Sir
Hector L. Langevin,-que tous les mots «après " que " dans la motion prin-
cipale, là où il est inscrit la première fois, soient retranchés et qu'ils soient rem-
placés par les suivants :-" M. l'Orateur, en destituant Rémi Tremblay, E. Tremblay
et A. E. Poirier de leur emploi de traducteurs des Débats de cette Chambre, a agi
dans la limite de ses attributions et a exercé son autorité avec égard à la dignité
de cette Chambre et à la considération et au respect dûs à ses membres."

Et la question étant mise sur le sous-amendement, la Chambre se divise et les
noms étant demandés, ils sont pris comme suit:

PouR.:
Messieurs

Audet, Dawnson, Labrosse, Prior,
Bain (Soulanges), Denison, Landry, Putnam,
Baker, Desaulniers, Langevin(sir Hector) Reid,
Bergin, Desjardins, Macdonald (sir John) Riopel,
Bowell, Dickinson, Macdowall, Robillard,
Boyle, Dupont, McCulla, Roome,
Brown, Ferguson( L'ds&Gren.) McDonald (Victoria), Royal,
Bryson, Ferguson (Renfrew), McDougald (Pctou),Rykert,
Burns, Ferguson ( Welland), McDougall (C. Breton)SShanly,
-cameron, Poster, McGreevy, Small,
Cargill, Feeman, McKay, Smith (sir Donald),
Carling, Girouard, McKeen, Smith (Ontario),
Carpenter, Gordon, McLelan, Sproule,
Caron (sir Adolphe), Grandbois, Mc Millan ( Vaudreuil)Stevenson,
Chapleau, Guilbault, McNeill, Taylor,
Chisholm, Guillet, Madill, Temple,
Cimon, Raggart, Mara, Thompson,
Cochrane, Bali, Marshall, Tisdale,
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Henderson,
Besson,
Rickey,
Hudspeth,
Ives,
Jamieson,
Joncas,
Jones (Digby),
Renny,
Kirkpatrick,

Masson,
Mills (Annapolis),
Moffat,
Mo crie f,
Montague,
Montplaisir,
O'Brien,
Patterson (Essex),
Perley (Assiniboia),
Porter,

Tupper (Pictou),
Tyrwhitt,
Yanasse,
Wallace,
White (Cardwell),
White (Renfrew),
Wilmot,
Wilson (Argenteuil),
Wilson (Lennox) et
Wood (Brockville).-113

Amyot, De St. Georges,
Bain (Wentworth), Dessaint,
Barron, Doyon,
Béchard, Edgar,
Bernier, Eisenhauer,
Bourassa, Ellis,
Bowman, Fset,
Brien, Fisher,
Burdett, Geofrion,
Cartwright (sir Rich'd)Godbout,
'Casey, Guay,
Casgrain, Rolton,
Choquette, Innes,
Chouinard, Kirk,
cook, Landerkin,
Davies,

CONTRE :

Messieurs

Lang, Paterson (Brant),
Langelier(Montmorency)Perry,
Langelier (Québec), Platt,
Laurier, Préfontaine,
Lavergne, Rtnfret,
Lister, Robertson,
Lovitt, Rowand,
Macdonald (Huron), Ste. Marie,
McIntyre, Semple,
McMillan (Huron), Sutherland,
Mc Mullen, Trow,
.Meigs, Turcot,
Mil/s (Bothwell), Watson,
Mitchell, Welsh et
Mulock, Wilson (Elgin).-61.

Ainsi la question est résolue affirmativement.

Et la question étant mise sur la motion principale ainsi amendée, "Que M.
l'Orateur, en destituant Rémi Tremblay, E. Tremblay et A. E. Poirier de leur emploi
de traducteurs des Débats de cette Chambre, a agi dans la limite de ses attributions
et a exercé son autorité avec égard à la dignité de cette Chambre et à la considération
et au respect dus à ses membres," elle est adoptéù sur la même division.

Et la séance ayant continué jusqu'à deux heures, jeudi matin, la Chambre
s'ajourne alors.

12*

Avril. 179

Cockburn,
Colby,
Corby,
Costigan,
Coughtin,
Coulombe,
Couture,
Daly,
Daoust,
Davin,
Davis,

1__
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Jeudi. 12 avril 1888.
PRirtE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Tisdale,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer du Grand Tronc

du Canada.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
De la Grande Division des Fils de la Tempérance, de l'Ontario; et de la Grande

Division des Fils de la Tempérance, de l'Ile du Prince-Edouard ; demandant séparé.
ment la passation d'un acte soumettant la question de la prohibition totale du trafic

3s liqueurs en Canada au verdict de l'électorat aux polls.

Sir Hector L. Langevin, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes,
présente à la Chambre le huitième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a pris en considération le bill constituant en corporation la Compa.
gnie du chemin de fer du Gypse et de Colonisation de la Tobique, et est convenu de
le rapporter avec des amendements.

Sir Hector L. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente
la réponse à un ordre de la Chambre, du 2 mars 1888, pour un relevé des accidents
de chemins de fer signalés au gouvernement en 1886, et au sujet desquels des actions,
sont aetuellement pendantes. (Documents de la session, .No 58.)

Sur motion de M. Thompson, secondé par M. Foster,
Ordonné, que le bill du Sénat, intitulé: " Acte concernant l'agiotage sur stocks

et sur marchandises," soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est

ordonnée pour demainp

Sur motion de M. O'Brien, secondé par M. Masson,
Ordonné, que la pétition de la Compagnie du chemin de fer Central d'Ontario,

sur laquelle le comité des Ordres Permanents a fait un rapport défavorable, soit ren-
voyée au dit comité pour plus ample considération.

Ordonné, que M. Foster ait la permission de présenter un bill modifiant l'Acte
d'inspection des bateaux à vapeur, chapitre soixante-dix-huit des Statuts revisés.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. Foster, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la
Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général,--Dépêches et docu-
ments se rapportant à la question des pêcheries. (Documents de la session, No 36c.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, reprend le débat ajourné sur la motion
proposée lundi, le 27 février dernier,- Qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'offi-
cier compétent, pour un état donnant le nombre de navires canadiens perdus ou nau-
fragés sur les grands lacs pendant la dernière saison de navigation; le nombre de
vies perdues dans chaque naufrage, et indiquant aussi les mesurés, s'il en est, qui ont
été prises pour connaître la cause du naufrage dans chaque cas particulier.
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Et un débat s'ensuivat,-la dite proposition est retirée avec le consentement de
la Chambre.

M. Denison propose, secondé par M. Montague,-Que le bill à l'effet de protéger
les propriétaires de certaines bouteilles et vaisseaux y mentionnés, soit maintenant
la la seconde fois.

Et un débat s'ensuivant;
Sur motion de Sir John A. Macdonald, secondé par Sir Hector L. Langevin,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant l'acte concernant les
lettres-patentes entachées d'erreurs, et le dégrèvement des biens engagés à la couronne,
étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général
devant siéger demain.

M. Denison propose, secondé par M. Montague,-Que le bill pour la protection
des employés de chemins de fer, soit maintenant la la seconde fois.

Et un débat s'ensuivant ;
Sur motion de Sir Charles Tupper, secondé par M. McLelan,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

M. Haggart propose, secondé par M. Spronle,-Que le bill autorisant les navires
américains à secourir les navires naufragés ou désemparés dans les eaux canadiennes,
soit maintenant la la seconde fois.

Et un débat s'ensuivant ;
Sur motion de M. Patterson (Essex), secondé par M. Hesson,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Vendredi, 13 avril 1888.
PRIRE.

M. Wood (Brockville), du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre,
le treizième rapport de ce comité, lequel est la comme suit :-

Conformément à l'ordre de la Chambre du 12 courant, votre comité a examiné
de nouveau la pétition de la Compagnie du chemin de fer Central d'Ontario, denan-
dant l'autorisation de changer le tracé de son ehemin et d'hypothéquer ce chemin
pour un montant plus élevé que 820,000 par mille,-et il constate que depuis son
dernier rapport sur la dite pétition, les promoteurs ont fait publier des avis dans un
numéro de la Gazette du Canada et du Burke's Falls Arrow, et dans deux numéros du
Parry Sound North Star; ils ont, pareillement, averti, par écrit ou autrement, toutes
les compagnies de chemins de for ayant obtenu une charte pour exploiter; ou exploi-
tant des lignes ferrées dans la région qui sera traversée par leur voie si les modifica-
tions demandées sont exécutées; mais le comité est, cependant, encore d'opinion, vO
les représentations qui lui ont été faites par des particuliers dont les droits pourraient
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être lésés par la mesure projetée, que la règle 51 ne devrait pas être suspendue dans
ce cas.

Sir Hector L. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, pré.sente,-la réponse à une adresse à Son Excellence du 5 mars 1888, pour eopie de
toute correspondance échangée entre le gouvernement du Canada et les comnissaires
nommés par le gouvernement pour faire une enquête et recueillir des données au sujet
du canal de la Vallée de la Trent, et de la continuation future des travaux. Aussi,
copie de;toutes instructions autorisant les commissaires à agir et définissant leurs pou-
voirs et attributions et le mode de procédure, de même que copie de tous rapports
adressés au gouvernement par l'ingénieur ou les ingénieurs des travaux du dit canal,
depuis la dernière session du parlement. (Documents de la session, No 30a,)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre du 8 mars 1888, pour un état indi-
quant le montant voté à chaque session depuis 1880 comme subventions aux chemina
de fer, combien a été voté pour chaque province, et le montant payé à compte de ces
subventions. (Documents de la session, NVo 58a.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre du 2 mars 1888, pour un état indi-
quant la quantité du matériel roulant acheté pour le chemin de fer Intercolonial
pendant le dernier semestre de l'année expirée le 31 décembre 1887, donnant chaque
espèce de matériel roulant, s'il a été acheté par contrat, ou autrement, les noms des
vendeurs, et le coût de chaque espèce ; aussi un état montrant le matériel roulant
construit dans les ateliers du gouvernement. (Documents de la session, No 59.)

Et aussi, la réponse à un ordre de la Chambre du 8 mars 1888, pour un relevé
détaillé des dépenses du chemin de fer Intercolonial portées au compte du capital'
pour les années 1879 à 1L87 inclusivement. (Documents de la session, No 59a.)

Sir Charles Tu pper propose, secondé par M. Bowell,-Que lIndi prochain cette
Chambre se forme en comité général pour considérer une certaine résolution concer-
nant la Compagnie du chemin de fer Maritime de Chignecton.

Sir Charles Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, informe
alors la Chambre que Son Excellence le Gouverneur-Général ayant été mise au fait
de l'objet de la dite résolution, la recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, que lundi prochain, cette Chambre se formera en tel comité.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion proposée m6rdi, le 10 avril
courant,-que le bill concernant un certain traité conclu entre Sa Majesté Britanni-
que et le Président des Etats-Unis, soit maintenant lu la seconde fois.

A six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures
et demie p.m.

Sept heures et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de l'article 19 du règlement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de Gypse et de Colonisa-
tion de la Tobique ; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend
le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint
d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois;
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonré, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
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L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant l'Acte à l'effet de cons-
tituer le Conseil d'administration du fonds de construction d'églises et presbytères
de l'Eglise presbytérienne en Canada, pour le Manitoba et le Nord-Ouest, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des bills
privés.

La Chambre reprend alors le débat sur la motion portant que le bill concernant
un certain traité conclu entre Sa Majesté Britannique et le Président des Etats-Unis,
soit maintenant la la seconde fois.

Et le débat se continuant ;
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

Samedi, 14 avril 1888.

Sur motion de M. Kirk, secondé par M. Mills (Bothwell),
Ordonné, que le débat soit ajourné jusqu'à huit heures p.m., lundi prochain.

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure et dix minutes, samedi matin, la
Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.

Lundi, 16 avril 1888.

les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Cockbrn,-la pétition de Gooderham et Worts, limitée.
Par M, Patterson (Essex),-la pétition du Conseil municipal du village de

Kingsville.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue et reçue
De la Compagnie du chemin de fer le Grand-Tronc; demandant que le bill dont

le porement est actuellement saisi au sujet de la Compagnie du chemin de fer Ontario
et Québec, ne devienne pas loi dans sa forme actuelle.

M. l'Orateur informe la Chambre qu'il a reçu de Son Honneur le j Bége Blanger,
l'un des juges choisis pour la décision des pétitions d'élections, contorrnérent à l'Acte
des Elections Fédérales Contestées, un jugement dans l'affaire de l'éleeîion contestée
pour le district électoral de Beauharnois.

Et le dit jment est lu, et il est ordonné qu'il soit entré dans les journaux de la.
Chambre comme suit:-

ELECTION CONTESTÉE DE BEAUHARNOIS.

BEAUHARNOIS, 13 avril 1888.
L'honorable J. A. OunmBT,

Orateur de la Chambre des Communes du Canada.
MoNSIEU,-J'ai l'honneur de vous transmettre, en conformité de la section 43 du

chapitre neuf des Statuts Revisés du Canada, 1886, une copie du jugement rendu par
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la Cour Supérieure présidée par moi, à Beauharnois, dans la cause de contestation de
l'élection de Joseph Gédéon Horace Bergeron, écr., par Philippe Pelletier, écr., le
3 avril courant, avec copie des notes des témoignages donnés dans la dite cause.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. BÉLANGER,
J. C. S.

Province de Québec, Cour Su
District de Beauharnois. périeure.

ACTE DES ELECTIONS FÉDÉRALEs CONTESTÉES.

MARDI, le Se jour d'avril 1888.
Présent:

L'honorable M. le juge BÉLANGER.

In re Election d'un membre de la Chambre des Communes du Canada, pour le district
électoral de Beauharnois, dans le district judiciaire de Eeauharnois, tenue les
quinzième et vingt-deuxième jours de février mil huit cent quatre-vingt-sept,
étant respectivement les jours de nomination et de votation.

PHILIPPE PELLETIER, écr., avocat, de la cité et du dis.
trict de Montréal, candidat à l'élection ci-haut
mentionnée,

Pétitionnaire ;
et

JosEPH GÉDÉoN HoRAcE BERGERoN, écr., avocat, du
même lieu,

Défendeur.

La cour, ayant entendu les parties sur le mérite de la pétition d'élection en cette
cause, par laquelle le pétitionnaire demande l'annulation de l'élection du défendeur,
comme ayant eu lien, la dite élection, le vingt-deuxième jour de février, mil huit cent
quatre-vingt-sept, pour la division électorale du comté de Beauharnois, et la déqualifi-
cation du dit défendeur pour manouvres frauduleuses commises par le dit défendeur
personnellement, pendant la dite élection; examiné la dite pétition et toutes les
autres procédures, et les pièces produites au dossier, ainsi que la preuve, et sur le
tout délibéré :-

Considérant, que dans l'opinion de cette cour le pétitionnaire n'a pas prouvé les
allégations essentielles de sa pétition d'élection et de ses articulations de faits pro.
duites à l'appui d'icelles, et plus particulièrement qu'il n'a prouvé aucunes des
manouvres frauduleuses alléguées par lui, avoir été commises, tant par le défendeur
personnellement ou à sa connaissance et de son consentement que par ses agents
dûment autorisés et reconnus par lui;

Déclare, que le dit défendeur, Joseph Gédéon Horace Bergeron, a été dûment
élu et dûment rapporté comme tel et renvoie et déboute la dite pétition d'élection
avec dépens contre le pétitionnaire.

(Vraie copie.)
D. PRIALO0FSKT,

Dépt. P. C. S.
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Sur motion de M. Laurier, seaondé par M. Charlton,
Ordonné, que M. Meigs soit ajouté au comité des Chemins de fer, Canaux et

Télégraphes; aa comité des Ordres Permanents; et au comité des Banques et du Com-
merce.

Sur motion de M. Cockburn, secondé par M. Porter,
Ordonné, que la pétition de Gooderham et Worts (limitée), présentée aujour-

d'hui soit maintenant lue;
Et la dite pétition est lue et reçue; demandant que le bill dont le parlement est

actuellement saisi au sujet de la Compagnie du chemin de fer Ontario et Québec, ne
devienne pas loi dans sa forme actuelle; et qu'une disposition semblable à celle con-
tenue dans le paragraphe 2 de l'article 100 du dernier acte des chemins de fer soit
incorporée dans l'Acte relatif aux chemins de fer actuellement devant le parlement,

M. Desjardins propose, secondé par M. Davin,-Que cette Chambre concoure dans
le second rapport du comité spécial chargé de contrôler le compte-rendu officiel des
débats de cette Chambre durant la présente session.

Et un débat s'ensuivant;
Sur motion de Sir Hector L. Langevin, secondé par M. Bowell,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Sur motion de M. Patterson (Essex), secondé par M. Cochrane,
Ordonné, que le rapport du comité des Ordres Permanents présenté à la Chambre

vendredi dernier, en autant que le rapport était défavorable à la pétition de la Com-
pagnie du chemin de fer Central de l'Ontario, soit renvoyé de nouveau au dit comité
pour plus ample considération.

Ordonné, que M. Thompson ait la permission de présenter un bill concernant
l'application au Canada de la loi criminelle d'Angleterre.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est la et reçu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sur motion de M. Patterson (Essex), secondé par M. Hesson,
• Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toutes
pétitions, correspondance et rapports relatifs à un câble sous-marin entre l'île Peléu
et la terre ferme.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine,

Sur motion de M. Gillmor, secondé par M. Welsh,
Ordonné, qu'un ordre du la Chambre soit adressé à l'offcier compétent pour copie

de tous rapports envoyés au gouvernement par le commandant Gordon, ou aucun
autre officier employé au service de protection des pêcheries, sur la condition
des pêcheries, les effets du service de protection et les résattats probables de la con-
tinuation de la politique d'exclusion des pêcheurs américains de nos ports et de nos
eaux.

Sur motion de M. Kirk, secondé par M. Armstrong,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'olfcier compétent pour copie

de toutes soumissions reçues par le gouvernement pour le clôturage du chemin de
fer de prolongement vers l'Est, dans la Nouvelle-Ecosse, et de l'Intercolonial, à par-
tir de Pictou Landing jusqu'à la Jonction à Windsor, ainsi qu'un état indiquant le
nom de la personne ou des personnes auxquelles des contrats ont été donnés,
s'il en a été donné, et la longueur de clôturage donnée à chaque entrepreneur, ainsi
>que le montant à payer à chacun d'eux.
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Sur motion de M. Jones (Halifax), secondé par M. Trow,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour

copie de toute correspondance et rapports entre M. John Knight et le gouvernement
et le départemant des chemins de fer ou aucun de ses officiers, au sujet de dommages
subis par lui en rapport avec le chemin de fer d'embranchement de Derby, dans le
comté de Northumberland, N -B.

Sur motion de M. Jones (Halifax), secondé par M. Trow.
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à lofficier compétent, pour

copie de toutes correspondance et rapport entre M. Allan Knight et le gouverne-
ment; aussi entre le département des chemins de fer on aucuns de ses officiers, au
sujet des dommages subis par lui en rapport avec l'embranchement de Derby, dans le
comté de Northumberland, N.-B.

Sur motion de M. Jones (Halifax). secondé par M. Trow,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour

copie de toute correspondance et rapports entre M. Patrick Clancey et le gouverne-
ment ou aucun de ses officiers, ou le département des chemins de fer ou aucun de ses
officiers, au sujet de dommages subis par lui en rapport avec l'embranchement de
Derby, dans le comté de Northumberland, N.-B.

Sur motion de M. Jones (Halifax), secondé par M. Trow,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour

copie de toute correspondance entre M. Albert Bryanton et le département des
chemins de fer ou aucuns de ses offlciers ou quelqu'un en son nom ; aussi, copie de
tous rapports et instructions entre le dit département ou ses officiers pour placer une
voie d'évitement et un quai d'embarquement sur la propriété du dit Bryanton sur
l'embranchement de Derby, dans le comté de Nortbumberland, N.-B.

Sur motion de M. Welsh, secondé par M. Gillmor,
Ordonné, qu'un ordre de la Chanibre soit adressé à l'ofcier compétent, pour

copie de toute correspondance. télégrammes et rapports relatifs au "Northern Light,"
(sur sa coque, sa machine et ses bouilloires) pour l'année 1887, et depuis le 1er jan-
vier juqu'à aujourd'hui.

Ausi, copie de toute correspondance, télégrammes et rapports concernant le
steamer " Alert," indiquant s'il est propre à la navigation d'hiver dans les détroits
du St, Laurent, et l'estimation des dépenses que l'on se propese de faire pour la
rendre propre au service de traverse d'hiver.

Sur motion de M. Jones (Halifax), secondé par M. Trow,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour la

correspondance entre M. Samuel Russell et le gouvernement fédéral, ou aucun de ses
employés, ainsi que toutes communications et rapports de cet employé ou ces
employés, au sujet d'une réclamation pour dommages causés à sa propriété par le-
chemin de fer d'embranchement de Derby, dans le comté de Northumberland, N.-B.

Sur motion de M. Madill, secondé par M. Mackay,
Oidonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour

copie de toute correspondance entre le gouvernement et toute personne ou personnes
au sujet de la réolamation des Sauvages de Mississauga, en vertu des divers traités
concernant des terrains non cédés, ainsi que tous rapports et plans s'y rattachant..

Sur motion de M. Platt, secondé par M. Ennis,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour

copie de toute correspondance, pétitions, rapports d'ingénieurs et autres, touchant la
construction d'un port de refuge à Wellington, lac Ontario.
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Sur motion de M. Platt, secondé par M. Ennis,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour

copie de toute correspondance, pétitions, rapports d'ingénieurs et autres, touchant le
dragage du havre de Picton, sur la baie de Quinté, qui n'ont pas encore été soumis à
la Chambre.

Sur motion de M. Platt, secondé par M. Ennis,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour-

copie de toute correspondance et pétitions concernant la construction des bureaux de
poste, de douane et de revenu de l'intérieur, dans la ville de Picton.

Sur motion de M. Jones (Halifax), secondé par M. Wilson (Elgin),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour-

copie de tous papiers, écrits et rapports entre M. Allan Bryanton et le gouvernement
du Canada ou quelqu'un en son nom, ou entre les officiers du gouvernement et lui ou
quelqu'un en son nom, ou entre le gouvernement et ses officiers, concernant la cons-
truction d'une plateforme ou d'une voie d'évitement près de sa propriété, sur la ligne
du chemin de fer d'embranchement de Derby, dans le comté de Northumberland,
iN.-B.

Sur motion de M. Landerkin, secondé par M. Paterson (Brant),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour

copie de tous papiers et de la correspondance au sujet du site de la ferme expérimen-
tale, à Grenfell, Territoires du Nord-Ouest.

Sur motion de M. Davis, secondé par M. Dickinson,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour

un état indiquant toutes les personnes qui ont affermé des terres à pâturage aux
termes de l'ancienne formule d'affermage.

2. Le nombre de celles qui se sont pleinement conformées aux conditions des
baux.

3. Le nombre de celles qui s'y sont :Iartiellement conformées, et dans quelle,
mesure.

4. Le nombre de celles qui doivent des arrérages et quel montant.
5. Le nombre d'anciens affermages qui sont actuellement inoccupés.
Sur motion de M. Daly, secondé par M. Denison,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour·

copie de toute correspondance, rapports et recommandations se rapportant à l'allé-
gation du capitaine George I, Young, de Winnipeg, qui prétend avoir sauvé le
prêtre blessé, le révérend père Moulin, à Batoche, le il mai 1885, avec l'aide des
hommes d'ambulance Bailey et King, du tOe bataillon; et que le dit sauvetage n'a
pas été effectué par le docteur Gravely, de Cornwall, tel que relaté dans le rapport du,
chirurgien général de la milice, présenté au parlement en mai 1886.

Sur motion de M. Tupper (Picton), secondé par M. Guillet,
Résolu, qu'il soit nommé un comité spécial composé de MM Casgrain, Edgar,

Flynn, Ives, McDougald (Pictou), Mills (Annapolis), Wood (Brockville), et de l'au-
tour de la motion, chargé de faire une enquête et rapport sur la réolamation de James-
King, telle que formulée dans sa pétition reçue par cette Chambre le 21 mars 1888;
avec pouvoir au dit comité d'envoyer quérir personnes, papiers et documents,

Sur motion de M. Amyot, secondé par M. Landerkin,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état indiquant le coût total de la construction des divers travaux exécutés pour la
descente des bois et billots sur la rivière Ottawa et ses tributaires jusqu'au 30 juin
dernier; aussi un état indiquant la dépense annuelle de l'entretien de ces ouvrages
pendant les cinq années antérieures au 30 juin dernier, sous les différents chefs de
reconstruction, réparation et frais d'administration, à chacune des stations, avec le
nom de la rivière ou du tributaire où la dépense a eu lieu; et copie de toute demande
reçue de particuliers ou de compagnies à charte pour. l'acquisition par voie d'achat
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ou autrement de tout ou partie de ces ouvrages et améliorations sur la rivière Ottawa
et ses tributaires.

Sur motion de M. Guillet, secondé par M. McCulla,
Oi donné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour

un état donnant toutes soumissions reçues par le gouvernement pour fournitures de
charbon durant la dernière année civile, les noms des adjudicataires et le prix, par
tonne, dans tous les contrats pour charbon accordés par le gouvernement pendant la
dernière année civile.

Sur motion de M. McMullen, secondé par M. Bain (Wentworth),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état indiquant:
1. La date de l'entrée de Henry Smyth dans le département de l'Agriculture.
2. La date à laquelle il a été congédié.
8. Le montant à lui payé par jour ou par mois, pour frais de voyage.
4. La somme totale à lui payée pour frais de voyage ou autrement.
5. La somme totale à lui payée pour services de toute nature, frais de voyage et

autres dépenses, depuis le 1er janvier 1867 jusqu'au 1er mars 1888.
Sur motion de M. Wilson (Elgin), secondé par M. Jones (Halifax),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état indiquant tout le scrip émis par le gouvernement du Canada, pour toutes fins
quelconques, dans le Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest, les dates et les mon-
tants des diverses émissions, et les fins pour lesquelles le scrip a été émis, le mode ou
les modes de rachat, le montant de chaque émission rachetée jusqu'à présent et la
balance non encore rachetée à la date du 1er mars 1888.

Sur motion de M. McMullen, secondé par M. Bain (Wentworth),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état donnant les noms et la date de nomination de chaque inspecteur de colonisation
et de homestead dans les Territoires du Nord-Ouest, y compris le Manitoba, le salaire
payé à chacun, ainsi que les frais de voyage par jour ou par mois; le montant total
payé à chacun pour salaire et frais de voyage ou autres dépenses à partir de la date
de leur entrée en fonction jusqu'au 1er janvier 1888.

Sur motion de M. Bowman, secondé par M. Trow.
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état indiquant siparément, quant aux compagnies faisant affaires en vertu d'une
licence du gouvernement, le montant des risques couverts par les assurances contre
l'incendie au 31 décembre de chaque année, de 1881 à 1887, inclusivement; le nom-
bre de polices d'assurance en vigueur; le montant total des pertes payées chaque
année, et le montant total des dépenses, chaque année; le percentage des pertes et
dépenses relativement aux revenus provenant des primes, et la dépense pour cha-
que $1000 assurées.

Sur motion de M. McMullen. secondé par M. Holton,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état donnant toutes les soumissions pour habillement de la milice depuis le 1er jan-
vier, 1883, et indiquant le nom de chaque maison ou personne qui a soumissionné, le
montant de chaque soumission, et le nom de la maison ou personne à qui le contrat
ou les contrats ont été accordés.

M. Jamieson propose, secondé par M. Fisher,-que dans l'opinion de cette Cham-
bre, il est expédient de prohiber la fabrication, l'importation et la vente des liqueurs
enivrantes, sauf pour des fins sacramentales, médicinales, scientifiques ou mécaniques.
Que la mise en vigueur de telle prohibition et la surveillance de telle fabrication,
importation on vente qui pourrra être permise, soient exercées par le gouvernement
de la Puissance, par l'entremise d'officiers nommés spécialement à cet effet.

Et un débat s'ensuivant;
Sur motion de M. Scriver, secondé par M. Kirk,
Ordonné, que le débat soit ajourné.
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Sur motion de M. Landerkin, secondé par M. Amyot,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adresEé à l'officier compétent, pour-

copie de tous les documents concernant la demande de George J. McDonald relative.
ment à l'exposition du centenaire de 1876.

Sur motion de M. Davies, secondé par M. Gillmor,
Ordcnné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent pour

copie de tous papiers et correspondance concernant la demande d'indemnité formulée
par Warren Allen pour un bateau-traîneau brûlé afin de sauver la vie des équipages
et passagers des bateaux qui faisaient la traversée, dans le mois de janvier, 18e5,
entre lile du Prince-Edouard et le Nouveau-Brunswick, et aussi, pour l'usage d'un
bateau-traîneau et les services d'un équipage envoyé à la recherche des bateaux
perdus.

Huit heures, p m.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion proposée mardi, le 10 avril
courant,-Que le bill concernant un certain'traité conclu entre Sa Majesté Britan-
nique et le Président des Etats-Unis, soit maintenant lu la seconde fois.

Et le débat se continuant ;
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

Mardi, 17 avril 1888.

Et la question étant mise,-que le bill soit maintenant lu la seconde fois, elle est
résolue affirmativement.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre devant siéger aujourd'hui.

Sir Charles Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-
la réponse à un ordre de la Chambre du 9 avril 1888, pour copie du contrat qui existe
actuellement entre le gouvernement et les entrepreneurs pour l'impression des billets
de la Puissance, et de toute correspondance ayant trait à son adjudication. (Docu-
ments de la session, No 60.)

Et la séance ayant continué jusqu'à deux heurer et vingt minutes, mardi matin,
la Chambre s'ajourne alors.

Mardi, 17 avril 1888.
PitBE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. Laurier,-la pétition de Alex. P. Fisher et autres, de Batoche, Grandin

et autres lieux, dans le district de Saskatchewan, Territoires du Nord-Ouest.
Par M. Béchard,-la pétition de John Crothers et autres, de St-George de Cla-

renceville, dans le comté de Missisquoi, Québec.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a reçu du greffier
de la Couronne en Chancellerie le certificat suivant
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IBUREAU Du GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,
Ottawa, le 17 avril 1888.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un Bref d'Election en date du neuvième jour du
mois de mars dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adressé à
François Xavier Lemire, écuier, N.P., de L'Assomption, comme officier-rapporteur
pour le district électoral du comté de L'Assomption, dans la province de Québec, pour
l'élection d'un membre pour représenter le dit district électoral dans la Chambre des
Communes du Canada, durant le présent parlement, aux lieux et place de Joseph
Ganthier, écuier, dont l'élection a été déclarée non avenue ; Joseph Gauthier, écuier,
de la ville des Laurentides, marchand, a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il
-appert par le rapport du dit Bref, qui est maintenant déposé dans les archives de
mon bureau.

SAML. E. ST. O. CHAMLEAU,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A J. G. Bourinot, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

Joseph Gauthier, écuier, député du district électoral de L'Assomption, ayant préa-
lablement prêté le serment, conformément à la loi, et signé devant les commissaires
le rôle qui le contient, prend son siège en Chambre.

Sir Hector 1. Langevin, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes,
présente à la Chambre le neuvième rapport de ce comité, lequel est la comme suit :-

Votre comité a pris en considération les bills suivants et est convenu de les rap-
porter avec des amendements, savoir :-

Bill constituant en corporation la Compagnie du pont de chemin de fer d'hiver
de la rivière Détroit; et

Bill constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer du Sud-Ouest.

Sur motion de M. Masson, secondé par M. Carperter,
Ordonné, que le bill du Sénat intitulé : " Acte constituant en corporation la Com-

'pagnie du chemin de fer de Belleville au lac Nipissingue," soit maintenant la la pre-
mière fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est
ordonnée pour demain.

M. Thompson propose, secondé par M. Foster,-Que demain cette Chambre se
forme en comité général pour considérer une certaine résolution concernant les
salaires des juges des Cours Provinciales.

M. Thompson, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, informe alors la
Chambre que Son Excellence le Gouverneur-Général ayant été mis au fait de l'objet
de la dite résolution, la recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, que demain cette Chambre se formera en comité général.

Sir Charles Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la. Reine, présente,-
la réponse à une adresse à Son Excellence, du 9 avril 1888, pour copie de toute cor-
respondance échangée avec le gouvernement Impérial relativement au désaveu des
Actes du Manitoba concernant les chemins de fer. (Documents de la session, .No 58b.)

M. l'Orateur informe la Chambre, que le greffier du Sénat a apporté le message
-suivant :-

Le Sénat a passé les bills suivants sans amendements
Bill intitulé: " Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer

,de Pontiae à Renfrew,"
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Bill intitulé: " Acte à l'effet de rati der une certaine convention conclue entre la
Compagnie du chemin de fer London and South-Eastern et la Compagnie du chemin
de fer du Sud du Canada."

Bill intitulé: " Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer
du Saint-Laurent à Adirondack."

Bill intitulé: " Acte à l'effet de ratifier une certaine convention entre la Com
pagnie du Grand-Tronc de chemin de fur du Canada, la Compagnie du chemin de fer
du Sud du Canada et la Compagnie du chemin de fer de London à Port-Stanley."

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
concernant un certain traité conclu entre Sa Majesté Britannique et le Président des
Etats-Unis; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil,
et M. Colby fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire
rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant " l'Acte du Revenu
Consolidé et de l'Audition," chapitre vingt-neuf des Statuts Revisés du Canada,
étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre devant siéger demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour consi-
dérer une certaine résolution concernant le salaire de l'Auditeur Général da Canada.

(En comité.)

Résolu, que le salaire de l'Auditeur Général sera de quatre mille piastres par
année, et que l'Auditeur sera sujet aux dispositions de l'Acte du Fonds de Retraite du
Service Civil.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant les Statuts Revisés dit
Canada, ehap. 97, concernant les passages d'eau, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général, et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et K. Colby fait rapport qu
le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Lie bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour consi-
dérer une certaine résolution pourvoyant à la prolongation du délai fixé pour l'achè-
vement des travaux de la Compagnie du chemin de fer maritime de Chignectoa.

(En comité.)
Résolu,-Qu'il est expédient de prescrire que le temps fixé pour l'achèvement des

travaux du chemin de fer maritime de Chignectou sera, en ce qui concerne son droit
de recevoir la subvention ci-devant autorisée, le premier juillet, 1890, au lieu du 1er
juillet 1889 ; aussi, que la compagnie pourra obtenir un autre délai de vingt-quatre
mois pour parachever les dits travaux, à condition de payer une amende de $5,000
pour chacun des mois pendant lesquels les travaux resteront inachevés après la date
ci-dessus en premier lieu mentionnée; et aussi, que le montant du capital mentionné
dans la clause 2 de l'Acte 49 Vict., chap. 18, comme celui sur lequel le paiement de
la subvention est limité de manière à porter les recettes nettes à sept pour cent par
année, sera de 85,500,000 au lieu de 85,000,000.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Colby fait, en conséquence, rapport de la dite résolution, laquelle est lue

comme suit :-
Résolu, qu'il est expédient de prescrire que lo temps fixé pour l'achèvement des

travaux du chemin de fer maritime de Chignectou sera, en ce qui concerne son droit
de recevoir la subvention ci-devant autorisée, le premier juillet 1890, au lieu du 1er
juillet, 1889; aussi, que la compagnie pourra obtenir un autre délai de vingt-quatre
mois pour parachever les dits travaux, à condition de payer une amende de $5,000
pour chacun des mois pendant lesquels les travaux resteront inachevés après la date
ci-dessus en premier lieu mentionnée; et aussi, que le montant du capital mentionné
dans la clause 2 de l'Acte 49 Vict., chap. 18, comme celui sur lequel le paiement de
la subvention est limité de manière à porter les recettes nettes à sept pour cent par
année, sera de $5,500,000 au lieu de $5,000,000.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que Sir Charles Tupper ait la permission de présenter un bill établis-
sant de nouvelles dispositions au sujet de l'octroi d'une subvention à la Compagnie de
chemin de fer de transport maritime de Chignectou (à responsabilité limitée.)

11 présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant le chapitre 32 des Sta-
tuts revisés, concernant les Douanes, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre devant siéger demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour considé-
rer une certaine résolution concernant les Douanes.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est opportun de modifier l'Acte des douanes et de décréter que l'ex-
pression " valeur," employée à l'égard de quelque amende ou confiscation, signifiera la.
valeur des effets ou marchandises, une fois les droits payés, lorsque la contravention
sera commise; que dans les cas de sous-évaluation de 10 pour 100 ou plus, il sera pré.
levé un droit additionnel proportionné au percentage de la sous-évaluation ; qu'il ne
sera fait aucune déduction pour les dommages éprouvés par le sucre ou autres produits
8accharins, lorsque les droits seront calculés d'après l'épreuve polariscopique, mais
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qu'il pourra être fait une déduction pour les dommages causés par l'eau de mer; que
lorsqu'il n'existera pas de moyens certains de constater la valeur des marchandises
pour l'imposition des droits, le ministre des Douanes pourra déterminer cette valeur;
que le système d'accepter des obligations ou cautionnements pour le paiement des
droits sur les marchandises entreposées ou déclarées pour l'exportation, le transport.
ou le déplacement, ou transféré. s d'un propriétaire à un autre sans l'acquittement des
droits, soit aboli, et qu'en son lieu et place il soit prescrit que le propriétaire de ces
marchandises à l'égard desquelles il sera commis quelque infraction aux lois de
douane, sera passible, en sus de toute autre amende, d'une amende égale au double
du droit imposable sur ces marchandises.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Colby fait, en conséquence, rapport de la résolution, laquelle est lue comme

suit:-
.Risol,-Qu'il est opportun de modifier l'Acte des douanes et de décréter que

l'expression " valeur," employée à l'égard de quelque amende ou confiscation, signi-
fiera la valeur des effets ou marchandises, une fois les droits payés, lorsque la contra-
vention sera commise ; que dans les cas de sous-évaluation de 10 pour 100 ou plus, il
sera prélevé un droit additionnel proportionné au percentage de la sous-évaluation ;
qu'il ne sera fait aucune déduction pour les dommages éprouvés par le sucre ou autres
produits saccharins, lorsque les droits seront calculés d'après l'épreuve polarisco-
pique, mais qu'il pourra être fait une déduction pour les dommages causés par l'eau
de mer ; que lorsqu'il n'existera pas de moyens certains de constater la valeur des
marchandises pour l'imposition des droits, le ministre des Douanes pourra déterminer
cette valeur ; que le système d'accepter des obligations ou cautionnements pour le
paiement des droits sur les marchandises entreposées ou déclarées pour l'exportation,
le transport ou le déplacement, ou transférées d'un propriétaire à un autre sans l'ac-
quittement des droits, soit aboli, et qu'en son lieu et place il soit prescrit que le pro-
priétaire de ces marchandises à l'égard desquelles il sera commis quelque infraction
aux lois de douane, sera passible, en sus de toute autre amende, d'une amende égale
au double du droit imposable sur ces marchandises.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.
Ordonné, que la dite résolution soit renvoyée au comité général sur 1le bill modi-

fiant le chapitre 32 des Statuts Revisés, concernant les douanes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant " l'Acte des falsifica-
tions ", chapitre 107 des Statuts Revisés du Canada, étant lu;

Le bill est4 en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre devant siéger demain.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.
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Mercredi, 18 avril 1888.

PRIÈRE.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau
Par M. Colby. -la pétition de l'honorable John J. C. Abbott, eénateur, et autres,

de la cité de Montréal.

La pétition du Conseil municipal du village de Kingsville, présentée lundi der-
nier ; demandant l'octroi d'un ý somme d'argent égale à 65,000 par mille de l'extension
projetée du chemin de fer du Lac Erié, Essex et la rivière Détroit, pour aider à la
construction de la dite extension,-étant lue ;

M. l'Orateur décide : "Qu'elle ne peut être reçue, vf que l'octroi de ses conclu.
sions entraînerait la dépense de deniers publics."

M. Ives, du comité des Bills Privés, présente à la Chambre le second rapport de
ce comité, lequel est lu comme suit: Votre Comité a examiné les bills suivants, et
est convenu d'en faire rapport comme suit :-

Bill modifiant l'acte constitutif de la Compagnie des améliorations du bvre de
Moncton, sans amendement ; et bill à l'effet de constituer en corporaticn l'Académie
Nisbet de Prince-Albert. avec plusieurs amendements.

Quant au dernier bill, le comité recommande le remboursement de l'honoraire
de 820U imposable par la règle 58, vù que le comité est d'avis que le dit bill n'est
pas sujet à tel honoraire.

M. Wood (Brockville), du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre
le quatorzième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Conformément à l'ordre de la Chambre du 16 courant, votre comité a examiné
de nouveau la pétition de la Compagnie du chemin de fer Central d'Ontario, deman-
dant la passation d'un acte lui permettant de changer le terminus de son chemin et
d'hypothéquer le dit chemin pour un montant supérieur à $20,000 par mille, et il est
d'opinion que, bien que les prescriptions de la règle 51 n'aient pas été strictement
remplies, l'esprit de la dite règle a été obEervé, en autant que tous les particuliers
dont les intérêts auraient pu être affectés par la mesure projetée ont été dûment
avertis que les promoteurs avaient l'intention de demander une mesure législative
dans ce sens. Et bien que votre comité fût du même avis, la dernière fois que cette
pétition lui fût soumise, cependant, il n'a pas pensé qu'il fût opportun de recomman-
der la suspension de la règle par suite des représentations qui lui ont été faites par
certaines personnes dont les droits auraient pu être lésés par la mesure projetée;mais ces mêmes personnes ayant aujourd'hui déclaré devant le comité qu'elles n'insis-
taient pas sur leur demande de protection, à cette phase des procédures, votre comité
se pense justifiable de recommander que la règle 51 soit suspendue au sujet de cette
petition.

Le délai pour présenter des bills privés étant expiré, votre comité recommande
que la règle 49 soit aussi suspendue en ce qui concerne cette pétition.

Sir Hector L. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, pré.
sente,-la réponse à un ordre de la Chambre, du 28 mars 1888, pour copie des pro.
cédés de l'enquête faite à Sainte-Flavie, le 23 septembre 1887, sur le corps de Wm.
L. Duncan, tué le jour précédent sur le chemin de fer Intercolonial, avec la preuve
faite à cette enquête. Aussi, copie de tout rapport ou investigation sur l'accident
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par les autorités du chemin de fer ou d'aucun rapport relatif à cet accident adressé
au département des Chemins de fer et Canaux, et de toute correspondance échangée
avec le dit département relativement à cette affaire. (Documents de la session, No
59b.)

Sur motion de M. Macdowall, secondé par M. Wood (Brockville),
Ordonné, que l'honoraire de 8200 payé sur le bill à l'effet de constituer en corpo-

ration l'Académie Nisbet de Prince-Albert, soit remboursé, conformément à la recom-
mandation contenue dans le second rapport du comité des Bills Privés.

Ordonné, que les articles 49 et 51 du règlement de cette Chambre soient suspen.
dus en ce qui concerne la pétition do la Compagnie du chemin de fer Central d'Onta-
rio, conformément à la recommandatian contenue dans le quatorzième rapport du
comité des Ordres Permanents.

Ordonné, que M. O'Brien ait 19 permission de présenter un bill concernant la
Compagnio du ebemin de fer Central d'Ontario.

Il pr&ente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture on est ordonnée pour demain.

Ordonné, que la requête de l'honorable John J. C. Abbott, sénateur, et autres,
de la cité de Montréal, présentée ce jour, soit maintenant lue.

Et la dito requête est lue et reçue; demandant qu'il leur soit permis de mettre
devant cette Chambre leur pétition pour un acte constitutif pour un collège à Mont-
réal, avec des succursales ou écoles préparatoires dans les territoires du Nord-Ouest
ou dans la Colombio-Anglaiso, pour donner une meilleure instruction aux femmes,-
nonobstant l'expiration du délai fixé pour présenter des pétitions en obtention de
bills privés.

Ordonné, que la dite pétition soit renvoyée au comité des Ordres Permanents.

Ordonné, que M. Cook ait la permission de présenter un bill pour.pourvoir à
l'examen des personnes employées comme mécaniciens ailleurs que sur des bateaux
à vapeur, et à l'octroi de licences à ces mécanic·ons.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Thompson ait la permission do présenter un bill modifiant de
nouveau le chapitre cinquante et un des Statuts revisés du Canada, "Acte de la pro-
priété foncière dans les Territoires."

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est*réçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Boyle ait la permission de présenter un bill à l'effet de prévenir
la fraude par les marchands forains et agents à commission dans la vente des pro-
duits de pépinières.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la preniièré fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sur motion de M. Doyon, secondé par M. Guay,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour

copie de toutes lettres, télégrammes et requêtes adressées par des Sauvages de la
réserve de Caughnawaga au ministre de l'intérieur, demandant une élection de chefs
suivant les dispositions de l'Acte des Sauvages, et de toutes correspondan'ces échhid-
gées à ce sujet entre les dits Sauvages, le ministère de l'intérieur et l'agent'Ue •
réserve.

Sµr motion de M. Fiset, secondé par M. Landerkin,
Ordonné, qu'un ordre de la'Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour

copie de la correspondance entré J. C. Potinger, écr., surintendant du chemin de fer
13à
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Intercolonial, et M. Noël Fortin, de la paroisse de Saint-Fabien, concernant l'acci-
dent et les dommages causés à ce dernier.

Sur motion de M. Kirk, secondé par M. Borden,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour

copie de toute correspondance entre le gouvernement, ou un quelconque de ses mem-
bres, et les conseils municipaux des comtés de Pictou, Astigonish et Guysboro', Nou-
velle-Ecosse, et toutes autres personnes; ainsi que copies des résolutions passées par
les dits conseils municipaux concernant le remboursement, par le gouvernement, des
deniers payés par les dits conseils municipaux pour le droit d'expropriation pour le
chemin de fer de Prolongement-Est, maintenant la propriété du gouvernement et en
sa possession.

Sur motion de Sir Donald A. Smith, secondé par M. Curran,
Résolu, qu'une humble adrebse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toute
correspondance, états, pétitions et autres documents reçus par le gouvernement ou
aucun des départements de l'administration, au sujet d'un projet consistant en ce que
le gouvernement se charge du coût de l'approfondissement du chenal du fleuve Saint-
Laurent entre Montréal et Québec ; et au sujet du remboursement de l'argent pris
sur les recettes du port de Montréal pour être dépensé dans ces travaux, ou de quel-
que mesure équivalente dans l'intérêt de l'amélioration de ce port.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Platt, secondé par M. Bowman,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour

copie de toute correspondance et pétitions relatives à la construction d'un pont sur
la Baie de Quinté, à Belleville.

Sur motion de M. Laurie, secondé par M. Brown,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toute
correspondance et propositions se rattachant à la visite des délégués de l'Ile de la
Jamaïque à Ottawa en 1885, et de délégations projetées d'autres îles des Indes Occi-
dentales, soit dans le but de discuter l'établissem.ent de relations politiques plus inti-
mes ou simplement en vue d'établir des rapports commerciaux plus complets. Aussi,
copie de toute correspondance des autorités impériales sur le même sujet.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

A six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures.
et demie p.m.

Sept heures et demie, p.m.

(L'ordre pour les Bills Privés est appelé en vertu de l'article 19 du Règlement.)'

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
constituant en corporation la Compagnie du pont de chemin de fer d'hiver de la
rivière Détroit; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des amen-
dements.

Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois vendredi prochain.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer du Sud-Ouest; et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait
rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans
amendements.

M. Hall propose, secondé par M. Mitchell,-Que le bill soit maintenant la la
troisième fois.

M. Bergin propose comme amendement, secondé par M. Ste. Marie,-Que le bill
ne soit pas lu maintenant la troisième fois, mais que la troisième lecture ait lieu dans
six mois à dater d'aujourd'hui.

Attention étant attirée sur le fait que l'heure est expirée, la Chambre procède à
la prise en considération des bills et ordres publics.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
modifiant l'Acte concernant les lettres patentes entachées d'erreurs, et le dégrèvement
des biens engagés à la Couronne; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Ora-
teur reprend le fauteuil, et M. Rykert fait rapport que le comité a examiné le bill et
y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général soit maintenant pris en
considération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Et la motion étant proposée, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
M. Thompson, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, informe alors la

Chambre, que Son Excellence le Gouverneur-Général ayant été mis au fait de l'objet
de ce bill, consent, en tant que les intérêts de Sa Majesté y sont concernés, que cette
Chambre agisse suivant qu'il lui parattra convenable.

Alors ce bill est la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre reprend alors le débat ajourné sur la motion proposée jeudi, le 12
courant, que le bill pour la protection des employés de chemins de fer, soit mainte-
nant la la seconde fois.

Et la question étant mise, elle est résolue affirmativement.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de

la Chambre devant siéger demain.

La Chambre reprend alors le débat ajourné sur la motion proposée jeudi, le 12
aviil courant, que le bill autorisant les navires américains à secourir les navires nau-
fragés ou désemparés dans les eaux canadiennes, soit maintenant lu la seconde fois.

Et la question étant mise aux voix, la Chambre se divise ; et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit:-

PoUn:

Messieurs

Amyot, De St. Georges, Kirkpatrick, Binfret,
Armstronq, Dessaint, Labelle, Robertson,
Bain (Wentwortk), Doyon, Lang, Rowand,
Béchard, Edgar, Laurier, Ste. Marie,
Bell, g llisp Lovitt, Scriver,
Bergeron, Fiset, Macdonald (Huron), Semple,
Bergin, Fisher, McIntyre, Shanly,
Bernier, Gauthier, Abc.Millan (Huron), Smith& (Sir Donald).
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McMullen,
Meigs,
Mitchell,
Paterson (Brant),
Perry,
Platt,
Préfontaine,

Somerville,
Sutherland,
Thérien,
Trow,
Turcot,
Watson et
Wilson (Elgin).-61i

CoMBE :

Messieura

Bain (Soulanges), Davis, Laurie, Rykert,
Baird, Dawson, McCulla,, Skinner,
BaAer, Denison, McDonald (Victoria),Small,
Bowel, Dickinson, McDougald (Fictou),Smith (Ontario),
Boyle, Dupont, McDougall (C. Breton)Sproule,
Brown, Ferguson(L'ds&Gtren.)McKay, Stevenson,
Bryson, Ferguson (Renfrew), McKeen, Taylor,
Cameron, Foster, fc Lelan, Thompson,
Cargili, Freeman, Me Millan (Vaudreuil) Tisdale,
Carling, Gigault, McNeill, Tupper (Sir Charles),
Carpenter, Gordon, Madill, Tupper (Pictou),
Caron (Sir Adolphe), Grandbois, Marshall, Tyrwhitt,
Chapleau, Guillet, Mills (Annapolis), Vanasse,
Charlton, Benderson, Noffat, Wallace,
Cimon, Hesson, Moncrieff, Ward,
Cockburn, Rickey, Montague, Weldon (Albert),
Colby, Hudspeth, O'Brien, Wilmot,
Coughlin, Ives, Patterson (Essex), Wilson (.Argenteuil),.
Couture, Jamieson, Porter, Wilson (Lennox),
Curran, Kenny, Robillard, Wood (Brookville) et
Davin, Langevin(Sir Rector)Roome, Wright.-84.

Ainsi la question est résolue négativement.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Jeudi, 19 avril 1888.
PRItR,

Les pétitions suivantes sont présentées séparément« et déposées sur le bureau:-
Par M. Boyle,-Ja pétition de ]Richard Miller et autres, deSt-Catharines et autres

lieux.
Par M. Weldon (Saint-Jean),--la pétition de Sarah S. Brady, de la paroisse de

Barnesville, comté de King, Nouveau-Brunswick.

Borden,
Bourassa,
Bowman.
Cartwright
Casgrain,
Choquette,
Cook,
Coulombe,

1s88

Gilnor,
Girouard,
Godbout,

(Sir Riek'd»Guati,
Bale,
Holton,
Kirk,
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Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De Alexander P. Fisher et autres, de Batoche, Grandin et autres lieux, dans le

district de Saskatchewan, Territoires du Nord-Ouest; demandant la jouissance des
mêmes droits et privilòges qui ont été concédés à la population du Manitoba.

De John Crothers et autres, de St-Georges de Clarenceville, comté de Missisquoi,
Québec ; se plaignant de certaines obstructions dans la rivière Richelieu, et priant la
Chambre de ne pas accorder à des particuliers ou à des corporations des privilèges
ou pouvoirs en ce qui concerne des travaux de r.reusage ou la construction de chaus-
sées ou endiguements dans certains endroits de la dite rivière.

Sir Hector L. Langevin, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes,
présente à la Chambre le dixième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit

Votre comité a examiné les bills suivants et est convenu d'en faire rapport aveo
des amendements, savoir:-

Bill constituant en corporation la Compagnie du Pont International de Gren-
ville ;

Bill conférant certains pouvoirs à la Compagnie de Téléphone de la Nouvelle-
Ecosse (à responsabilité limitée); et

Bill constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer et de ponts
d'Ottawa, Morrisburg et de New-York.

Ordonné, que M. White (Cardwell), ait la permission de présenter un bill modi-
fiant de nouveau " l'Acte des Sauvages," chapitre quarante-trois des Statuts Revisés.

il présente, en conEéquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sir Richard J. Cartwright propose, secondé par M. Mackenzie,- Que cette
Chambre s'ajourne maintenant.

Et un débat s'ensuivant,-la dite proposition est retirée avec le oonsentement de
la Chambre.

M. Colby, du comité général de la Chambre pour considérer une certaine résolu-
tion concernant le salaire de l'Auditeur-Général du Canada, fait rapport de la résolu-
tion, laquelle est lue comme suit :-

Résolu,--Que le salaire de l'Auditeur-Général sera de quatre mille piastre par
année, et que l'Auditeur sera sujet aux dispositions de l'Acte du Fonds de Retraite
du Service Civil.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.
Ordonné, que la dite résolution soit renvoyée au comité général sur le bill modi-

fiant " l'Acte du revenu consolidé et de l'audition," chapitre vingt-neuf des Statut&
Revisés du Canada.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
modifiant "l'Acte du revenu consolidé et de l'audition," chapitre vingt-neuf des
Statuts Revisés du Canada ; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a fait quolque progrès et
lui a enjoint de demander que le comité ait la permission de siéger de nouveau.

Résolu, que demain cette Chambre se formera de nouveau en tel comité.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :-

Le Sénat a passé les bills suivants sanD- amendements
.Bill intitulé : " Acte à l'effet de réduite le capital social de la Banque Nationale.
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Bill intitulé: "Aete concernant la Banque Fédérale du Canada."
Et aussi, ie Séoat a passé un bill intitulé : " Acte concernant la Compagnie do

colonisation des agriculteurs d'York," auquel il demande le concours de cette
Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
inodifian t " l'Acte des falsifications," chapitre cent sept des Statuts revisés du Canada;
et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M.
Colby fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois,
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour prendre de nouvelles dispo-
sitions concernant l'octroi d'une subvention à la Compagnie du chemin de fer de
transport maritime de Chignectou, étant lu ;

Et la question étant mise aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit

Poua:

Messieurs

Amyot,
Bain (Soulanges),
Baird,
Bell,
Bergeron,
Bergin,
Borden,
Bowell,
Boyle,
Brown,
Bryson,
Cameron,
Cargill,
Carling,
Carpenter,
Caron (Sir Adolphe),
Chisholm,
Chouinard,
Cimon,
Cochrane,
Colby,

Costigan,
Coughlin,
-Coulombe,
Couture,
Curran,
Davin,
Davs,
Dawson,
Denison,
Desaulniers,
Desjardins,
Dickinson,
Dupont,
Ferguson (Welland),
Freeman,
Gigault,
Godbout,
Gordon,
Grandbois,
Guillet,
.Ha le,

Bal, Roome,
Henderson, Rykert,
Hickey, Shanly,
Jamieson, Skinner,
Joncas, Small,
Kenny, Smith (Ontario),
Labelle, Stevenson,
Langevin(Sir Bector), Taylor,
Laurie, Temple,
Macdowall, Thompson,
McKeen, Tisdale,
fecLelan, Tupper (Sir Charles),
Mc Millan( Vaudreuil) Tyrwhitt,
MJcNeill, Vanasse,
Marshall, Wallace,
Moncrieff, Weldon (Albert),
Montague, Wilmot,
O'Brien, Wdson (Argenteuil),
Perley (Assiniboia), Wilson (Lennox),
Porter, Wood(Brockville) et
Rzopel, Wright.-84.

Armstrong,
Bain (Wentworth),
Barron,

Doyon,
Edgar,
Eisenhauer,

CONTRE:

Messieurs

Lang,
Laurier,
Lovitt,

Rinfret,
Robertson,
Rowand,
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Béchard, Ellis, Macdonald (Huron), Ste. Marie,
Bernier, • iset, McIntyre, Scriver,
Bowman, Flynn, McMillan (Huron), Somerville,
Cartwright(SirRich'd)Gauthier, MMullen, Trow,
Casey, Gillmor, Meigs, Turcot,
Casgrain, Guay, Mitchell, Watson,
Charlton, Bolton, Paterson (Brant), Weldon (St. John),
Cook, 1nnes, Perry, Welsh,
De St. Georges, Jones (-Halifax), Platt, Wilson (Elgin) et
Dessaint, .Kirk, Purcell, Yeo.-52.

Ainsi la question est résolue affirmativement.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général
de la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général ; et après avoir ainsi

ýsiégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que
le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit la la troisième fois demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant l'application de cer-
taines lois y mentionnées à la province du Manitoba, étant la;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à M comit é
la Chambre devant siéger demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant les chemins de fer,
étant lu ;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un comité général
de la Chambre devant siéger demain,

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant l'acte des Elections
Fédérales, chap. huit des Statuts revisés du Canada, étant la ;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un comité général
de la Chambre devant siéger demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant le chapitre 181 des
Statuts Revisés du Canada, concernant les peines, pardons et commutations de sen-
tences, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général
de la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le
comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général soit maintenant pris en
considération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son conaours.
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L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant la loi concernant les
marques frauduleusement apposées sur lés marchandises, étant la;

Le bill -est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre devant siéger demain.

,L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill modifiant 4ô nouveau "l'Acte des
prodès expéditifs," chapitre cent soixante-quinze des Statuts Revisés, étant lu*;

Le bill est, en conséquence. lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre devant siéger demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Sénat, intitulé: " Acte con-
cernant la convention internationale pour la protection dés cibles sous-marins,
étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seoonde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre devant siéger demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant de nouvéau la loi con-
cernant la procédure en matières criminelles, étant la;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre seforme, en conséquence, en comité général ; et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le
comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Vendredi, 20 avril 1888.

PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. Curran,-la pétition de l'honorable John J.Q. Abbott, Sénateur, et autres

de la cité de Montréal.

M. Hall, du comité des Banques et du Commeice, présente à la Chambre le troi.
sième rapport de ce comité lequel est lu comme suit:
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Votre comité a pris en considération les bills suivants et eIt convenu de les rap-
porter avec des amendements, savoir:-

Bill constituant en corporation la Compagnie d'Assurance de la Puissance sur les
glaces ; et

Bill constituant en corporation la Compagnie d'Assurance Keystone, oontre l'in-
cendie.

M. Wood (Brokville), du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre
le quinsième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés au sujet de la péti-
tion·de la Chambre de Commerce de Toronto, demandant certains anendements à sa
charte.

Votre comité a aussi examiné la requête de l'honorable J. J. C. Abbott, et autres,
demandant qu'il leur soit permis de mettre devant cette'Chambre leur pétition pour
un acte constitutif pour un collège à Montréal, avec des succursales ou écolés prépa-
ratoires dans les Territoires du Nord-Ouest ou dans la Colombie-Anglaise, pour don-
ner une meilleure instruction aux femmes,-nonobstant l'expiration du délai fixé pour
présenter des pétitions en obtention des bills privés; et les raisons données pour
expliquer ce délai sont suffisantes pour justifier le comité de recommander l'octroi de
l'autorisation demandée.

Sir Hector L. Langevin, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes,
présente à la Chambre le onzième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a pris en considération les bills suivanta et est convenu do les rap-
porter aveo des amendements, savoir:-

Bill constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer Annapolis-At-
lantique ;

Bill constituant en corporation la Compagnie des bateaux à vapeur et de tram-
way de Buffalo, Chippawa et Niagara Falls; et

Bill autorisant la construction de ponts sur la rivière Assiniboine, à Winnipeg et
au Portage-la-Prairie, à l'usage des chemins de fer et des voyageurs.

Sir Hector L. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, pré-
sente,-la réponse à un ordre de la Chambre du 28 mars 188S, pour copie de tous
rapports, correspondance, pétitions ou documents concernant la construction perma-
nente projetée d'un bureau de poste et de douane Strathroy, et de toutes recomman-
dations faites au sujet de son emplacement, de son caractère, de son coût, etc., etc.
(Documents de la session, No 43b.)

Un bill pour prendre de nouvelles dispositions concernant l'octroi d'une subven-
tion à la Compagnie du chemin de fer de transport maritime deChignectou, (limitée),
est, en conformité de l'ordre, la la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son oonoours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général
sur le bill modifiant l'acte du revenu oonsolidé et de l'audition, chap. 29 des Statuts
revisés du Canada; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M.. l'Orateur reprend
le fauteuil, et M. Landry fait rapport que le comité a examiné le bill et y a ftait des
amendements.

.Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général soit maintenant prs.i en cou
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
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La Chambre, en qonformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
concernant les marques frauduleusement apposées sur les marchandises; et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Landry
fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint de demander que le
comité ait la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
,comité.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
1du Sénat intitulé : " Acte concernant la convention internationale pour la protection
des c9bles sous-marins; " et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil, et M. Landry fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a
enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre la passé sans amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
;modifiant "l'Acte des Elections fédérales," chapitre huit des Statuts Revisés du
-Canada; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil,
-et M. Landry fait rapport que le comité a fait quelque progrès, et lui a enjoint de
.,demander que le comité ait la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera en tel comité.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill mo-
difiant le chapitre 32 des Statuts Revisés, concernant les Douanes; et après avoir
ainsi siégé quelque temps;

A six heures p.m. M. lOrateur quitte le fauteuil, pour le reprendre à sept heures
.et demie p.m.

Sept heures et demie p.m,

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de l'article 19 dg règlemOet.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant les actes éônéernant la
Compagnie du chemin de fer du Manitoba et du Nord-Ouest du Canada, étant la;

Ordonné, que le dit ordre soit rescindé.
Ordonné, que le bill soit maintenant renvoyé à un comité général de la Chambre

pour l'amender en y ajoutant une clause.
La Chambre se forme, en conséquence, de nouveau en comité général; et après

avoir ainsi siégé quelque temps, M. lOrateur reprend le fauteuil, et M. Landry fait
rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général soit maintenant pris en
,considération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
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Un bill constituant en corporation la Compagnie du pont de chemin de fer
d'hiver de la rivière Détroit, est, en conformité de l'ordre, la la troitsième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffler porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre reprend alors en considération la motion proposée mercredi, le 18
avril courant,-Que le bill constituant en corporation la Compagnie du chemin de
fer du Sud-Est,-et l'amendement à la dite motion: que le bill ne soit pas la mainte.
nant pour la troisième fois, mais seulement dans six mois à dater d'aujourd'hui.

«Et la question étant mise sur l'amendement, la Chambre se divise; et les noms.
étant demandés, ils sont pris comme suit :-

PouR:

Messieurs

Armstrong,
Bain (Soulanges),
Barron,
Bergin,
Bernier,
Bourassa,
Bowell,
Brien,
Caron (Sir Adolphe),
Casgrain,
Chapleau,
Choquette,
Chouinard,
Cockburn,
Cook,

Costigan,
Couture,
Curran,
De St. Georges,
.Desjardins,
.Dessaint,
Doyon,
-Edgar,
Eisenhauer,
Ferguson (Welland),
Geogrion,
Girouard,
Godbout,
Guay,

Rickey, Perry,
Labelle, Platt,
Labrosse, Préfontaine,
Landerkin, IRinfret,
Landry, -Rykert,
Laurier, Ste. Marie,
Lister, Shanly,
Lovitt, Thompson,
McLelan, Tisdale,
Mc Millan( Yaudreuil) Turcott,
McMullen, Yanasse,
Meigs, Wallace,
Mills (Bothwell), Watson et
Patterson (Essex), Wilson (Lenno)-57..

CONTRE :

Messieurs

Bain (Wentworth),
Baker,
-Bergeron,
Bowman,
Boyle,
Brom,
-Burns,
Cameron,
Carqill,
Carling,
Chisholm,
Cimon,
Cochrane,
Coughlin,
lDaoust,
Davin,
Davis,
-Dawson,

Ferguson (Renfrew),j
Fiset,
Flynn,
Gauthier,
Gigault, '
Gordon,
Grandbois,
Guilbault,
Guillet,
Haggart,
Hale,
Rail,
Renderson,
Hess-n,
Bolton,
Hudspeth,
Innes,
Jamieson,

Laurie, Royal,
Macdonald (Sir John),Sriver,
Macdowall, Skinner,
McCulla, Small,
McDougald (Pictou),Smith (Ontario),
McDougaUl(C.Breton)Somervile,
Madill, Sproute,
Mara, Sutherland,
Marshall, Temple,
Mills (Annapolis), Thérien,
Mitchell, 7ow,
_Nofat, Tupper (Sir Charles),
Montplaisir, Tyrwhitt,
Perley (Asiniboia), Ward,
Porter, Weldon (St. John),
Prior, White ( Renfre),
Reid, Wilmot

Wbillard, Filn ( Argenteuil),
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Desaulniers, Joncas, Roone, Wood ( Westmoreland)
Dupont, Kirk, Ross, Wright et
Euis, Lang, Rowand, Yeo.-86.
Ferguson( L'ds&Gren.)Langevin (Sir Hector)

Ainsi la question est résolue négativement.
Et la question sur la motion principale étant de nouveau proposée, que le bill

soit maintenant lu la troisième fois.
M. Curran propose comme amendement, secondé par M. Bergin,-Que le bill ne

soit pas maintenant lu pour la troisième fois, mais qu'il soit renvoyé en comité
général, afin do l'amender, on ajoutant la clause suivante :-

" Cet acte ne deviendra pas en force avant le 1er mai, 1890."
Et attention étant appelée sur le fait qu'il n'a pas été donné avis de l'amende-

ment projeté ;
M. l'Orateur décide: "Qu'aux termes de la règle 67, l'amendement ne peut

être proposé."
Alors la question étant mise sur la motion principale, elle est résolue affirmati-

vement.
Le bill est, on conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
modifiant l'acte constitutif de la Compagnie des améliorations du havre de Monoton;
et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M.
Desjardins fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire
rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité do l'ordre, se forme en comité général sur le bill
à l'effet de constituer en corporation l'académie Nisbet de Prince-Albert ; et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M, Davin fait
rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans
amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, l la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
constituant en corporation la Compagnie du Pont International de Grenville ; et
après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. ·Dickey
fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans
amendements.

Oidonné, que le bill soit maintenant-lu la troisième fois.
Lé bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le graffier port·e -le bill au Sénat et demande son concours.

LA Chambre,' en conformité de l'ordre, se forme en comifé général sur le .bill
conférant certains pouvoirs à la Compagnie de Téléphone de la Nouvelle-Ecosse. '(
responsablité limitée) ; et après àvoir 'ainsi siégé quelque *temps, M. l'Oriateur
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reprend le fauteuil, et M. Gigault fait rapport que le comité a examiné le bill et lui
a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer et de ponts d'Ottawa,
Morrisburg et de New-York; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil, et M. Weldon (Albert) fait rapport que le comité a examiné le
bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résoln, que le bill passe.
Ordonné, que le greffior porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'odre du jour pour la seconde lecture du bill du Sénat intitulé : " Acte consti-
tuant en corporation la Compagnie du chemin de for de Belleville au lac Nipissin-
guo," étant lu;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant la Compagnie du che.
min de fer Central d'Ontario, étant lu;

Lo bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

Le comité général reprend alors le cours de ses délibérations sur le bill modifiant
le chapitre 32 dos Satuts Revisés, concernant les Douanes; et après avoir ainsi siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Landry fait rapport que le
comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander que le comité ait la per-
mission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à la prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.

207
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Lundi, 23 avril 1888.
PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Denison,-la pétition de J. E. Bryant et Cie., et autres, de Toronto, et

autres lieux.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De Richard Miller et autres, de Sainte-Catherine et autres lieux; demandant que

si le bill dont le parlement est actuellement saisi concernant la Compagnie du chemin
de fer Central de Sainte-Catherine et Niagara devient loi, ils ne soient plus iespon-
sables comme actionnaires de la dite compagnie.

De Sarah S. Brady, du village de Barnesville, comté de King, N.-B.; deman-
dant que le bill dont le parlement est actuellement saisi à l'effet de confirmer une
hypothèque donnée par la Compagnie du chemin de fer Central à la ' Central Trust
Company," de New.York, soit amendé de manière à sauvegarder sa réclamation
contre la Compagnie du chemin de fer de Saint-Martin et Upham.

Sir Charles Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, remet à
M. l'Orateur un message de Son Excellence le Gouverneur-Général, revêtu de la signa-
ture de Son Excellence.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur (tous les membres de la Chambre étant
découverts), et il est comme suit:-

LANSDOWNE.

Le Gouverneur-Général transmet à la Chambre des Communes le budget supplé-
mentaire des sommes requises pour le service du Canada, pour l'année expirant le 30
juin 1888, et conformément aux dispositions de l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord, 1867, le Gouverneur-Général recommande ce budget à la Chambre des Com-
munes. (Documents de la sesion, No lb.)
HÔTEL DU GOUVERNEMENT,

OTTAWA, avril 1888.

Sur motion de Sir Charles Tupper, secondé par M. Bowell,
Ordonné, que les dits message et budget supplémentaire soient renvoyés au

comité des Subsides.

Sur motion de Sir John A. Macdonald, secondé par M. Laurier,
Résolu, que vu le décès subit et regrettable de l'honorable Thomas White, ci-

devant membre du Conseil Privé du Canada, et ministre du département de PInté-
rieur, et par respect pour sa mémoire, cette Chambre s'ajourne maintenant jusqu'à.
mercredi prochain, à trois heures p.m.

Et la Chambre s'ajourne en conséquence.
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Mercredi, 25 avril 1888.

PRIÊaE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
De l'honorable John J. C. Abbott, sénateur, et autres, de la cité de Montréal

demandant une charte sous le nom " Collège Royal Victoria."
De J. E. Bryant et Cie, et autres, de Toronto et autres lieux; demandant qu'il

soit nommé un comité spécial par la Chambre, avec pouvoir d'assigner des témoins et
de conférer avec des membres des maisons intéressées, dans le but de modifier la loi
actuelle sur les droits d'auteur.

Sir Hector L. Langevin, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes,
présente à la Chambre le douzième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a pris en considération le bill constituant en corporation la Com-
pagnie du chemin de fer de New-York au St-Laurent et Ottawa, et est convenu d'en
faire rapport avec des amendements.

M. Hall, du comité des Banques et du Commerce, présente à la Chambre le
quatrième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit :

Votre comité a pris en considération le bill autorisant la liquidation de la Banque
de London, en Canada, et est convenu d'en rapporter le préambule non prouvé, parce
qu'il a été démontré qu'aucune assemblée préalable des actionnaires de la banque n'a
été tenue pour obtenir leur consentement à la législation proposée.

Votre comité resommande que les honoraires et frais payés sur le dit bill soient
remboursés, moins les frais d'impression et de traduction.

M. Ives, du comité des Bills Privés, présente à la Chambre le troisième rapport
de ce comité, lequel est la comme suit:

Votre comité a examiné le bill autorisant la ville de Kincardine, dans le comté
de Bruce, à imposer et percevoir certains péages au havre d la dite ville, et est
convenu d'en faire rapport avec des amendements.

Sir flector L. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, pré-
sente,-la réponse à un ordre de la Chambre, du 6 janvier 1887, pour copie de tous
contrats conclus par le gouvernement avec John Harvey pour la construction de glis-
soires et autres améliorations dans la rivière Mattawa ; de toutes annonces deman.
dant des soumissions pour ces travaux; des dites soumissions et de tous autres papiers,
lettres et correspondance entre le gouvernement et Harvey au sujet des dits contrats
et travaux. (Documents de la session, No 63.)

Sir Adolphe P. Caron, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-
la réponse à un ordre de la Chambre du 28 mars 1888, pour un relevé du montant
total déboursé par le gouvernement par suite du soulèvement du Nord-Ouest. (Docu-
ments de la session,.No 40a.)

Sur motion de M. Mills (Bothwell), secondé par M. Davis,
Ordonné, que le quatrième rapport du comité des Banques et du Commerce oon-

eernant le bill autorisant la liquidation de la Banque de London, en Canada, soit ren-



25 AvriL

voyé de nouveau au comité pour reconsidérer le dit bill, dès que les actionnaires.
de la banque auront déclaré par résolution ou par une assemblée spéciale appelée.
pour cette fn, qu'ils désirent une telle législation.

Ordonné, que M. Thompson ait, la permission, de présenter un bill concernant
les annonces de fausse monnaie.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. O'Brien ait la permission de présenter un bill pourvoyant à la
garde et à la réforme des enfants négligés ou maltraités par leurs parents ou gardiens.

Iliprésente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
a première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Thompson ait la permission de présenter un bill modifiant de
nouveau l'Acte des Cours Suprême et de l'Echiquier.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Lister ait la permission de présenter un bill à l'effet de pourvoir
à la manière dont les rues, les égouts et les conduits d'eau traverseront les chemins,
de.fer.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sir John A. Macdonald, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,
-la réponse à un ordre de la Chambre du 29 mars 1888, pour copie de toute corres.
pondance, pétitions et rapports concernant la réclamation des Sauvages Chippewas
et Ottawas à certaines îles dans le lac Erié et la rivière Détroit. (Documents de la
session, No 64.)

Sur motion de M. Gordon, secondé par M. Prior,
Bésolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toute
correspondance au sujet de la saisie de navires canadiens pendant qu'ils se livraient à
la pêche au phoque dans la mer. de Behring.

Ordonné, que la? dite adresse soit présentée à Son Exeellence par ceux, des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Burdett, secondé par M. Ines,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toute
correspondance, accusations, papiers ou ordres concernant la démission d'Archibald
Culbertson de la position de conseiller de la bande des Mohawks.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant.:

Le Sénat a passé les bills suivants sans amendements:
Bill intitulé: " Acte établissant de nouvelles dispositions au sujet de la Compa-

gnie du chemin de fer de Brantford, Waterloo et Lac Erié."
Bill intitulé: " Acte confirmant le charte de la Compagnie du chemin de fer

Grand Central du Nord-Ouest:"
Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte constituant en corporation la Com-

pagnie du chemin de fer de Jonction de Chatham," avec plusieurs amendements aux-
quels il demande le concours de cette Chambre.'
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Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte modifiant les actes concernant la
Compagnie du chemin de fer de la Montagne de-Bois à Qu'Appelle," avec plusieurs7
amendements auxquels il demande le concours de cette Chambro.

Et aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte modifiant l'Acte constitutif de
la Compagnie du chemin de fer Maskinongé à Nipissingne, " avec plusieurs amende-
ments auxquels il demande le concours de cette Chambre.

A six heures P.M., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures
et demie P.M.

Sept heures et demie P.M.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de l'article 19 du règlement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
constituant en corporation la Compagnie d'Assurance de la Puissance sur les glaces;
et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M.
Barron fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des amendemants,

Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
constituant en corporation la Compagnie d'Assurance Keystone, contre l'incendie ;
et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M.
Shanley fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rap-
port sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer Annapolis-Atlantique ;
et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M.
Hickey informe la Chambre que le comité a examiné le bill et y a fait des amen-
dements.

Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général soit maintenant pris en,
considération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonne, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours,

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
constituant en corporation la Compagnie de bateaux à vapeur et de tramway de
Buffalo, Chippewa et Niagara Falls; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M.
l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Jamieson fait rapport que le comité a examin&
le bill et y a fait des amendements.

14â
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Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général soit maintenant pris en con.
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, qre le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
autorisant la construction de ponts sur la rivière Assiniboine, à Winnipeg et au
Portage-la-Prairie, à l'usage des chemins de fer et des voyageurs; et après avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Béchard fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour étant la pour reprendre le débat ajourné sur la motion proposée
le 12 avril courant,-Que le bill à l'effet de protéger les propriétaires de certaines
bouteilles et vaisseaux y mentionnés, soit maintenant lu la seconde fois;

Et la question étant de nouveau proposée, que le bill soit maintenant lu la
seconde fois; et un débat s'ensuivant,-la dite motion est retirée avec le consente.
ment de la Chambre.

Ordonné, que le bill soit retiré.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant l'Acte de Tempérance
du Canada, étant la ;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Landry fait rapport que
le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général soit pris en considération
demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant l'Acte de Tempérance
du Canada, étant lu ;

M. Jamieson propose, secondé par M. Scriver,-Que le bill soit maintenant la la
seconde fois.

M. O'Brien propose comme amendement, secondé par M. Taylor,-Que le bill ne
soit pas la maintenant la seconde fois, mais seulement dans six mois à dater d'au.
jourd'hui.

Et un débat s'ensuivant ;
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

Jeudi, 26 avril 1888.
Et le débat se continuant;
M. Haggart propose, secondé par M. McCarthy,-Que le débat soit ajourné.
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Et la question étant mise sur la dite proposition, la Chambre se divise; et les
noms étant demandés, ils sont pris comme suit

POUR:

Messieurs

Bain (Soulanges),
Bergeron,
Bergin,
Burdett,
Burns,
Cargill,
Carling,
Caron (Sir Adolphe),
Cimon,
Costigan,
Coughlin,

Couture,
Daly,
Davin,
Denison,
Dessaint,
Dupont,
Fiset,
Grandbois,
Guay,
Haggart,
Rickey,

Kenny, Prior,
Labelle, Putnam,
Labrsse, Skinner,
Langevin (Sir Eector),Small,
McCarthy, Smith (Ontario),
.McDougall(.Breton),Tisdaie,
.McGreevy, Tupper (Pictou),
McMillan( Vaudreuil),Tyrwhitt.
«Madill, Wilson (Argenteuil),
.Marshall, Wood(Brockville) et
O'Brien, Wright.-44.

CONTRE:

Messieurs

Amyot, Eisenhauer,
Bain (Wentworth), Ellis,
Barron, Ferguson (Renfrew),
Borden, Pisher,
Bourassa, Foster,
Bowell, Freeman,
Boyle, Gauthier,
Brien, Gillmor,
Brown, Girouard,
Bryson, Guilbault,
Cameron, Guillet,
Carpenter, Hale,
Cartwright(SirRich'd,Henderson,
Cosey, Besson,
Charilon, Bolton,
Cochrane, Rudspeth,
Cook, Ives,
Davies, Jamieson,
De St. Georges, Jones (Digby),
Bickinson, Jones (Halifax),
Doyon, Kirk,
Rdgar, Kirkpatrick,

Landry, Platt,
Lang, Rinfret,
Laurie, Robertson,
Laurier, Roome,
Lavergne, Rowand,
Lister, Rykert,
Lovitt, Ste. Marie,
Macdonald (Huron), Scriver,
NcCulla, Smerville.
MeDonald( Victoria),Sutherland,
.McDougald (Pictou),Taylor,
McIntyre, Théren,
Mc Lelan, Thompson,
McMillan (Huron), Trow.
McMulen, Tupper (Sir Charles),
McNeill, Turcot,
.meigs, Wallace,

iflls (Annapolis), Watson,
Mills (Bothwell), White (Renfrew),
.Mitchell, Wilmot,
Paterson (Brant), Wison (Elgin) et
Perry, Vilsoit(Lenno).-88.

Ainsi la question est résolue négativement.
Et la question étant mise sur l'amendement, elle est résolue négativenent.
Alors la motion principale étant mise, elle est résolue affirmativement
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général

de la Chambre devant siéger à sa prochaine séance.

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure et vingt minutes, jeudi matin,
la Chambre s'ajourne alors.
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Jeudi, 26 avril 1888.
PRÈRIa.

Sir Hector L. Langevin, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes,
présente à la Chambre le treizième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a examiné le bill suivant, et est convenu d'en faire rapport sans
amendements :

Bill concernant la Compagnie du chemin de fer Central de Sainte-Catherine à
Ningara.

M. Wood (Brockville), du comité des Ordres Permanents, présente A la Chambre
le seizièmne rappor t de ce comité, lequel est lu comme suit :-

Votre eomité a examiré la pétition de l'honorable John J. C. Abbott et autres,
demandant une charte sous le nom de " Collège Royal Victoria," et il constate qu'elle
n'est pas de nature à requérir la publication d'avis d'après la 5te règle.

Sir Hector L. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, pré-
sente,-la réponse à un ordre de la Chambre, du 16 avril 1888, pour un état indiquant
le coût totul de la construction des divers travaux exécutés pour la descente des bois
et billots sur la rivière Ottawa et ses tributaires jusqu'au 30 juin dernier; aussi un
état indiquant la dèpense annuelle de l'entretien de ces ouvrages pendant les cinq
années antérieures au 30 juin dernier, sous les différents chefs de reconstruction,
réparation et frais d'adti nstration, à chacune des stations, avec ln nom de la rivière
ou du tributaire où la dépense a au lieu; et copie de toute demande reçue de partion-
liers ou de compagnies à charte pour l'acquisition par voie d'achat ou autrement de
tout ou partie de ces ouvrages et améliorations sur la rivière Ottawa et ses tributaires.
(Documents de la session, No 61.)

Ordonné, que M. Foster ait la permission de présenter un bill modifiant les
Statuts -Revisés, chapitre soixante-dix-sept, concernant la sûreté des navires.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Thompson ait la permission de présenter un bill modifiant le
chapitre cent soixante-dix-huit des Statuts Revisés du Canada, l'Acte des convictions
sommaires.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-equel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. Bowell, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la réponse
à une adresse de Son Excellence du 19 avril 1888, pour copie de tous papiers, corres.
pondance, arrêtés du conseil et ordres administratifs, non encore produits, concer-
nant :

1. Le refus de la part des autorités des Etats-Unis de permettre aux navires ou
machines de sauvetage du Canada, de venir en aide aux bâtiments canadiens en
détresse dans les eaux américaines ;

2. Le refus de la part des autorités canadiennes de permettre. aux navires ou
machines de sauvetage des Etats-Unis, de venir en aide aux bâtiments américains on
détresse dans les eaux canadiennes. (Documents de la session, n° 65.)
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Sir Hector L. Langevin propose, secondé par Sir Adolphe P. Caron,-Que demain
cette Chambre se forme en comité général pour considérer certaines résolutions
concernant le chemin de fer du Pacifique Canadien.

Résolu, que demain cette Chambre se formera en tel comité.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général
sur le bill modifiant le chapitre 32 des Statuts Revisés, concernant les douanes ; et
après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Rykert
fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris On
considération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
modifiant la loi concernant les marques frauduleusement apposées sur les marchan-
dises ; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil; et
M. Wood (Brockville) fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait dea
amendements.

Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
]Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greflier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
modifiant de nouveau " l'Acte des procès expéditifs," chapitre cent soixante-quinze
des Statuts Revisés ; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend
le fauteuil, et M. O'Brien fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des
amendements.

Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général soit maintenant pris en
considération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant le chapitre vingt-sopt
des Statuts Revisés du Canada, concernant le département des impressions et de la
papeterie publiques, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois et renvoyé à un comité général dé
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité,
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général ; et après avoir aîndi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le feuteuil, et M. Bergin fait rapport qïe
le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.
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Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en
considération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant de nouveau " l'Acte des
sauvages," chapitre quarante-trois des Statuts Revisés, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. J'Orateur reprend le fauteuil, et M. Rykert fait rapport que
le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
M. Foster, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la

Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général,-Correspondance con.
cernant la saisie de navires anglais dans la mer de Behring. (Documents de la session,
No 65a.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
Bides.

(En comité.)
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-six mille trois cent quatre

piastres et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
du pénitencier de Dorchester, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-neuf mille neuf cent quatorze
piastres et quarante-huit contins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
dépenses du pénitencier du Manitoba, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-trois mille huit cent vingt-
sept piastres et quatre-vingt-cinq contins soit accordée à Sa Majesté pour faire face
aux dépenses du pénitencier de la Colombie Britannique, pour l'année finissant le 30-
juin 1889.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la prison de Régina, pour l'année finissant le
30 juin 1889.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille cinq cent trente-huit
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux appointements et dépenses
imprévues du Sénat, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux appointements de l'Orateur suppléant, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1889.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-six mille six cent cinquante
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux appointements de la Chambre
des Communes d'après l'estimation du greffier, pour l'année finissant le 30 juin
1889.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille deux cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de comités, commis surnuméraires
de la session, etc., Chambre des Communes, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-quatre mille piastres soit accor.
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses imprévues de la Chambre des Com-
zaunes, pour l'année finissant le 30 juin 1889.
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10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la publication des Débats, Chambre des
Communes. (L'autorisation exigée par l'article 51 de l'Acte du Service Civil, est par
le présent donnée de payer à même ce crédit telles sommes d'argent qui serontnéces..
saires pour payer aux membres du Service Civil qu'il faudra employer pour remplir
les fonctions de secrétaire des sténographes des débats de la Chambre des Communes
pendant la présente session), pour l'année finissant le 30 juin 1889.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-trois mille quatre cent soixante
deux piastres et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
appointements et dépenses imprévues de la Chambre des Communes, d'après l'esti.
mation du sergent d'armes, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-quatre mille six cent trente
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses diverses. Appointe.
ments des employés de la bibliothèque, $16,630; crédit pour la bibliothèque du Par-
lement, $10,000; achat d'ouvrages sur l'Amérique, $ 1,000; dépenses imprévues de
la bibliothèque, $2,5000; reliure de journaux, etc., $2,000; préparation et réimpres-
sion du catalogue de la bibliothèque de l'histoire américaine, $2,500; pour l'année
finissant le 30 juin, 1889.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses d'impressions, reliure et distribution des lois,
pour l'exercice fnissant le 30 juin 1889.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingts mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des impressions, papier à imprimer et
reliure, pour l'année finissant le 30 juin 1889,

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

Vendredi, 27 avril 1888.
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Rykert fait rapport que le comité a passé

plusieurs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre, aujour-

d'hui.
M. Rykert informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, aujourd'hui, cette Chambre se formera de nou-

veau en comité des Subsides.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a passé les bills suivants, sans amendements, savoir:
Bill intitulé: " Acte modifiant l'Acte constitutif de la Compagnie du chemin de-

fer de Kincardine à Teeswater."
Bill intitulé: " Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer

de la Zône Chinook à la rivière de la Paix."
Bill intitulé. " Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer

d'Ottawa à Parry-Sound."
Aussi, le Sénat a pasEé le bill intitulé: " Acte constituant en corporation la

Compagnie du chemin de fer du Gypse et de Colonisation de la Tobique," avec
plusieurs amendements, auxquels il demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte modifiant les différents actes
relatifs au Bureau de Commerce de la cité de Toronto," auquel il demande le concours
de cette Chambre.

Et la séance ayant continué jusqu'à minuit et quart, vendredi matin, la Chambrec
s'ajourne alors.
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Vendredi, 27 avril 1888.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Roome,-la pétition du Conseil Municipal du comté d'Hamilton, comt6

-de Wentworth, Ontario.
Par M. Brien,-la pétition de Bernard C. Smith.

Sir Hector L. Langevin, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes,
présente à la Chambre le quatorzième rapport de ce comité, lequel est la comme suit:

Votre comité a pris en .considération les bills suivants et est convenu de les rap-
porter avec des amendements, savoir :-

Bill à l'effet de ratifier une hypothèque consentie par la Compagnie du chemin
de fer Central à la Central Trust Company de New-York pour garantir une émission
de débentures.

Bill concernant la Compagnie du chemin de fer des Mille-Isles; et
Bill du Sénat, intitulé: " Acte constituant en corporation la Compagnie du che-

min de fer de Belleville au lac Nipissing."
Votre comité recommande que le délai pour la éception des rapports des

comités sur bills privés, qui expire aujourd'hui, soit prolongé jusqu'au mercredi, 9
mai prochain.

Sur motion de Sir Hector L. Langevin, secondé par Sir Charles Tupper,
Ordonné, que le délai pour la réception de rapports de comités sur bills privés

soit prorogé à mercredi, le 9 mai prochain, conformément à la recommandation du
comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes.

Sir Hector L Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, pré-
sente,-la réponse à un ordre de la Chambre du 16 avril 1888, pour copie de toutes
soumissions reçues par le gouvernement en février dernier, pour le clôturage du
chemin de fer de prolongement vers l'Est, dans la Nouvelle-Ecosse, et de l'Iutereo-
lonial, à partir de Pictoa Landing jusqu'à la jonction à Windsor, ainsi qu'un état
indiquant le nom de la personne ou des personnes auxquelles des contrats ont été
donnés, s'il en a été donné, et la longueur de clôturage donnée à chaque entrepreneur,
ainsi que le montant à payer à chacun d'eux. (Documents de la session, No 59c.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre du 2 mars 1888, pour un relevé des
accidents arrivés aux trains de l'Intercolonial par suite de collisions, rails brisés, ou
autrement, depuis le 1er avril 1887, jusqu'au 1er mars 1888, les causes et dates res-
pectives ; les noms de tous chefs de train, ingénieurs-mécaniciens on autres ermployés
destitués, suspendus de leurs fonctions ou mis à l'amende à la suite de telles collisions
ou de toute autre négligence de leurs devoirs ; le montant du dommage (si aucun)
tansé dans chaque cas à la propriété ; le chiffre de la compensation ýpayée ¿ux per-
sonnes possédant des propriétés détruites ou endommagees, ainsi'que le montantidos
réclamations pour pertes ou dommages (s'il en est) non réglées. (Documents de la
gession, No 59b.)

Sur motion de M. McCulla, secondé par M. Sbaniy,
Ordonné, que le bill du Sénat intitulé: '" Acte concernant la Compagnie de colb.

nisation des agriculteurs d'York, soit maintenant la la première fois.
Le bill est, en conséquence, la la première fois, et la seconde lecture en est

ordonnée pour lundi prochain.
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Sur motion de M. Small, secondé par M. McCulla,
Ordonné, que le bill du Sénat intitulé; " Acte modifiant les différents actes rela-

tifs au Bureau de Commerce de la cité de Toronto," soit maintenant lu la première
fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est
ordonnée pour lundi prochain.

Sir Charles Tupper pi opose, secondé par Sir Hector L. Langevin,-Que lundi
prochain, cette Chambre se forme en comité général pour considérer une cortaino
résolution concernant les Commissaires du havre de Montréal.

Sir Charles Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, informe
alors la Chambre que Son Excellence le Gouverneur-Général ayant été mis au fait do
T'objet de la dite resolution, la recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, que lundi prochain, cette Chambre se formera en tel comité.

Sir Charles Tupper propose, secondé par Sir Hector L. Langevin,--Que lundi
prochain, cette Chambre se forme en comité général pour considérer une certaine
résolution concernant le bassin de radoub construit à Lévis, vis-à-vis Québec.

Sir Charles Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, informe
alors la Chambre que Son Excellence le Gouverneur-Général ayant é&é mis au fait de
l'objet de la dite résolution, la recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, que lundi prochain, cette Chambre se formera en tel comité.

M. Foster, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la
-Chambre, par ordre de Son Excellence lu Gouverneur.Général,-Nouvelle correspon-
dance concernant la saisie de navires anglais dans la mer de Behring. (Documents
de la session, No 65b.)

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme en comité des Voies et Moyene,
étant lu ;

Sir Charles Tupper propose, secondé par Sir Hector L. Langevin,-que IL
l'Orateur quitte maintenant le fautuuil

EL un débat s'ensuivant;
A six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil, pour le reprendre à sept

heures et demie p.m.

Sept heures et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de l'article 19 du réglemunt.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considértion des
amendements faits par le Sénat au bill intitulé : " Acte modifiant l'Ate constitutif
de la Compagnie du chemin de fer de Maskinongé à Nipistsingue," lerquels sont lus
pour la première et la seconde fois, et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe L>urs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération dos
amendements faits par le Sénat au bill intitulé : " Acte modifiant les actes concer-
nant la Compagnie du chemin de fer de la Montagae-de-Bois à Qu'Appelle," lesquels
sont lus pour la première et la seconde fois, et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procèle à la prise en considération dem
snendements faits par le Sénat au bill intitulé : " Acte constituant en corporation
la Compagnie du chemin de fer de Jonction de Ohatham," lesiuels sont lus pour la
première et la seconde fois, et sont adoptés.
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Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill intitulé : " Acte constituant en corporation
la Compagnie du chemin de fer du Gypse et de colonisation de la Tobique," lesquels
sont lus pour la première et la seconde fois et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de New-York au Saint.
Laurent et Ottawa.; et apès avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend
le fauteuil, et M. Sbhnly fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint

d'en faire rapport sans amendements.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est., en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
autorisant la ville de Kincardine, dans le comté de Bruce, à imposer et percevoir
ctrtains péages au havre de la dite ville ; et api ès avoir ainsi siégé quelque temps,
M. l'Orateur ieprer d le fauteuil, et M. Trow lait rapport que le comité a examiné le
bill et lui a erjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Cbrnbre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
concernant la Compagnie du chemin de fer Central de Sainte.Catherine à Niagara;
et pi ès avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M.
Dfavin 1:it rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport
sanLs-niendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonré, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre reprend alors en considération la motion portant; que M. l'Orateur
quitte maintenant le fauteuil (pour que la Chambre se forme en comité des Voies et
Moyens).

Et la question étant mise sur la dite motion;
Sir Richard J. Cartwright propose comme amendement, secondé par M. Lau.

rier,-que tous les mots après " que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés
et qu'ils soient remplacés par les suivants: " la dette nette du Canada était de $140,-
362,069 au 30 juin, 1878;

" Que la dette nette du Canada, était de $228,235,786 au 30 mars, 1888;
" Que la dépense totale annuelle du Canada était de $23,503,158, pour l'année

expirée le 30 juin, 1878, et de $35,658,161 pour l'année expirée le 30 juin, 1887 ;
" Que la dépense estimative pour l'année expirant le 30 juin, 1889, et de $35,521,e

440 sans compter diverses dépenses imprévues qui élèveront le montant total qui
ers probablerent eépersé, à 837,0OO,OO au moins, ce qi porte l'augmentation de

la dette nette au chiffre de $88,000,000, et celle de la dépense totale annuelle au
chiffre de $13,500,000 dams l'espace de 11 ans;
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"Que les dites dette et dépense ont augmenté dans une mesure bien supérieure
à l'augmentation de la richesse et de la population du pays pendant la dite période;

" Que l'on pourvoit à dite dépense par un mode de taxation qui a pour résultat de
peser plus lourdement et plus injustement sur le producteur industrieux et économe,
et plus particulièrement sur les fermiers, journaliers, gens de métier, artisans et
ouvriers de fabriques qui sont actuellement assujétis à une taxe douanière sur des
articles de première nécessité s'élevant à près de mille pour cent de plus que colle
qui est prélevée sur les membres des classes correspondantes dans la Grande-Breta-
gne et l'Irlande;

'ý Que les maux résultant du système actuel sont encore aggravés par la substitu-
tion générale de droits spécifiques aux droits ad valorem, ce qui fait que l'injustice da
mode actuel de taxation et la préférence injuste accordée aux consommateurs riches
au détriment de ceux qui ont moins de moyens sont tout à la fois augmentées et dis-
simulées, et qu'il est opportun de remédier à cette injustice et de forcer les classes
riches à porter une part proportionnelle raisonnable du fardeau des taxes;

" Que la Chambre voit avec alarme l'augmentation extrêmement rapide de la
dette et des taxes du Canada, surtout en présence du fait qu'il s'est produit dans la
mème temps aux Etats-Unis une très grande réduction dans le chiffre de la dette et
le montant des taxes; et que cette Chambre est d'opinion que toute addition consi-
dérable à la dette ou à la taxation de la population du Canada, constituera un lourd
fardeau pour la majeure partie de la population et tendra grandement à la placer
dans une positisn très désavantageuse vis-à-vis des Américains, outre qu'elle diminue
considérablement les chances de notre pays d'obtenir des relations commercialea
plus avantageuses avec nos voisins."

Et un débat s'ensuivant;
Sur motion de M. MeLelan, secondé par M. Bowell,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.

Lundi, 80 avril 1888.

ia pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau

Par M. McKay,-la pétition de l'Assemblée " Vulcan " des employés de chemina
de fer n° 2,586, des Chevaliers du Travail, Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue et reçue
Du conseil municipal de la cité de Hamilton, comté de Wentworth, Ont.; deman-

dant à la Chambre de prendre en favorable considération l'octroi d'une subvention à
la Compagnie du chemin de fer du Pacifique d'Ontario.Sud pour aider à la construo-
tion de ses travaux projetés.



222 30 Avril.

La pétition de Bernard C. Smith. présentée vendredi dernier, demandant une
compensation pour blessures reçues pendant qu'il était de garde, alors qu'il faisait
partie de la compagnie volontaire de Amherstburg,-étant lue;

M. l'Orateur décide: " Qu'elle ne peut être reçue, vu que l'octroi de ses conclu-
sions entraînerait la dépense de deniers publics."

Sur motion de Sir John A. Macdonald, secondé par Sir Hector L. Langevin,
Résolu,-Que pendant le reste de la session, les mesures du gouvernement

auront la priorité, les mercredis, après les interpellations, et que l'ordre des affaires
à être considérées par la Chambre sera, à l'avenir, le même, pour les lundis, que
celui adopté pour les mercredis en vertu de la règle 19.

Sir Charles Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, soumet à la
Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général,-Copie certifiée du
rapport d'un comité du Conseil Privé, au sujet des chemins de fer dans le Manitoba,
les Territoires du Nord-Ouest et la Colombie Anglaise, ainsi que le rapport du mi-
nistre des Chemins de fer et Canaux sur ce sujet, y compris copie d'un projet de con-
vention avec annexe. (Documents de la session, -o 66.)

Ordonné, que M. Dickinson ait la permission de présenter un bill concernant les
sociétés fraternelles et de bienveillance.

Il présente, en conséquer ce, le dit bill à la Chambre,-equel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Chapleau ait la permission de présenter un bill modifiant l'Acte
du Service Civil, chapitre dix-sept des Statuts Revisés du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Chapleau ait la permission de présenter un bill modifiant de
nouveau les Statuts Revisés, chapitre cinq, concernant le cens électoral.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la seconde fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill A
l'effet de ratifier une hypothèque consentie par la Compagnie du chemin de fer
Central à la Central Trust Company de New-York pour garantir une émission de
débentures; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil,
et M. Colby fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire
rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
constituant en corporation la, Compagnie du chemin de fer des Mille-lies ; et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Bergin fait
rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans
amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant.lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la.troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande, son concours.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill du
Sénat intitulé : " Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de
Belleville au lac Nipissingue; " et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil, et Mf. Burdett fait rapport que le comité a examiné le bill et y a
fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
L3 bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe avec les amendements.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre l'a passé avec plusieurs amendements auxquels elle demande leur
concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Sénat, intitulé: "Acte concer-
nant la Compagnie de colonisation des agriculteurs d'York," étant lu

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Bills
Privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Sénat, intitulé: "Acte modi-
fiant les différents actes relatifs au Bureau du Commerce de la cité de Toronto,
étant la ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

Sir Hector L. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, pré-
sente,-la réponse à un ordre de la Chambre du 9 avril 1888, pour copie du rapport
de l'ingénieur en chef sur le brise-lames de la Baie Fortune, comté de King, IP.-E.,
dans le but de l'allonger ; aussi, copie de toutes pétitions, lettres, etc., se rapportant
à ce sujet. (Documents de la session, No 34c.)

Aussi,-la réponse à un ordre de la Chambre du 18 avril 1888, pour copie de la,
correspondance entre J. C. Pottinger, écr., surintendant du chemin de fer Intercolo-
niai, et M. Ncël Fortin, de la paroisse de St-Fabien, concernant l'accident et les dom-
mages causés à ce dernier. (Documents de la session, No f9d.)

Sur motion de M. Langelier (Québec), secondé par M. Rinfret,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de tous
ordres en conseil, correspondances, papiers et documents se rapportant à la résigna-
tion d'Antoine Audet, écuier, comme maître de poste de North-Stuckley, et à la, nomi-
nation de son successeur.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Langelier (Québec), secondé par M. Rinfret,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toute
correspondance, ordres en conseil, rapports, papiers et documents se rapportant à la
saisie pratiquée chez F. O. Vallerand à Québec.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette- Chambre qui font-partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Langelier (Québec), secondé par M. Rinfret,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

de toute correspondance entre la corporation de la cité de Québec ou aucun de se&
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-Officiers, et le département de la milice en aucun de ses offiziers, au sujet de la four-
niture de l'eau de l'aqueduc de la dite cité à la cartoucherie et à la salle d'exercices.

Sur motion de M. Langelier (Québec), secondé par M. Rinfret,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

-Général le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toute
correspondance, ordres en conseil, rapports, papiers et documents se rapportant à la
saisie de diamants et autres pierres précieuses pratiquée à Québec sur le nommé
David Lévi, et à l'annulation de la dite saisie.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Langelier (Québec), secondé par M. Rinfret,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour

copie de toute correspondance entre le département des chemins de fer et MU. A.
Pion et Cie, de Québec, au sujet d'une réclamation pour marchandises endommagées
sur l'Intercolonial.

M. Marshall propose, secondé par M. McCarthy,-Que l'établissement de bonnes
relations de commerce entre la Grande-Bretagne et ses colonies serait avantageux
aux industries agricoles, minières, forestières et autres de celles-ci, et contribuerait
-au soutien de l'Empire en développant ses dépendances et que le gouvernement
devrait inviter les gouvernements des colonies à s'unir à lui pour faire des avances
-au gouvernement impérial en vue d'obtenir un tel arrangement.

Et un débat s'ensuivant ;
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à midi

MÂnDI, ler mai, 1888.
Et le débat se continuant;
Sur motion de M. McNeill, secondé par M. Sproule,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

M, l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
1uivant :-

Le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte constituant en crporation la Compa.
gnie d'Assurance de l'Est," sans amendements.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: Acte autorisant la Compagnie d'Assu-
-rance maritime des Marchands du Canada à abandonner sa charte et liquider ses
affaires," avec plusieurs amendements auxquels il demande le concours de cette
Chambre.

Et aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte à l'effet de constituer en corpo.
ration la Compagnie d'exploitation de bois Bronson et Weston," avec plusieurs
amendements auxquels il demande le concours de cette Chambre.

Et la séance ayant continué jusqu'à minuit et dix minutes, mardi matin, la
Chambre s'ajourne alors.
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Mardi, 1er mai 1888.

PmÈE.

Sir Hector L. Langevin, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes>
présente à la Chambre le quinzième rapport de ce comité, lequel est lu comme
suit

Votre comité a pris en considération les bills suivants et est convenu d'en faire
rapport comme suit, savoir :-

Bill concernant la Compagnie d'amélioration du haut de l'Outaouais, avec des
amendements; et

Bili concernant le chemin de fer de l'Ontario Central, sans amendement.
En ce qui concerne le bill conférant certains pouvoirs à la Compsgnio hydrau-

lique et manufacturière de Saint-Jean et d'Iberville, les promoteurs ayant exprimé
l'intention de ne pas procéder plus loin avec la mesure projetée, le comité recom-
mande que ce bill soit retiré.

Sir Hector L. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, pré-
sente,-la réponse à un ordre de la Chambre du 9 avril 1888, pour copie de toutes
lettres, mémoires et autres documents concernant la construction d'édifices publics
dans la cité de Saint-Hyacinthe, tels que le bureau de poste et entrepôt pour la
douane, etc. (Documents de la sesaion, No 43c.)

Ordonné, que M. Costigan ait la permission de présenter un bill modifiant l'Acte
des poids et mesures à l'égard du contenu des colis de sel.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. Taylor propose, secondé par M. Hickey,-que cette Chambre s'ajourne main-
tenant.

Et un débat s'ensuivant,-la dite proposition est retirée, avec le consentement.
de la Chambre.

L'ordre du jour étant lu pour reprendre le débat ajourné sur la motion proposée
vendredi, le 27 avril dernier, portant que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil
(pour que la Chambre se forme en comité des Voies et Moyens); et sur l'amende-
ment à la dite motion, que tous les mots après " que " jusqu'à la fin de la question
soient retranchés et qu'ils soient remplacés par les suivants: "la dette nette du
Canada était de $140,362,069 au 30 juin 1878 ;

" Que la dette nette du Canada était de $228,235,786 au 31 mars 1888;
" Que la dépense totale annuelle du Canada était de $23,503,158 pour l'année

expirée le 30 juin 1878, et de $35,658,161 pour l'année expirée le 30 juin 1887 ;
" Que la dépense estimative pour l'année expirant le 30 juin 1889, est de

$35,421,440, sans compter diverses dépenses imprévues qui élèveront le montant total
qui sera probablement dépensé à $37,000,000 au moins, ce qui porte l'augmentation
de la dette nette au chiffre de $88,000,000, et celle de la dépense totale annuelle au.
chiffre de $13,500,000 dans l'espace de 11 ans;

c Que les dites dette et dépense ont augmenté dans une mesure bien supérieure à
l'augmentation de la richesse et de la population du pays pendant la aite période;
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"Que l'on pourvoit à la dite dépense par un mode de taxation qui a pour résultat
de peser plus lourdement et plus injustement sur le producteur industrieux et économe,
et pins particulièrement sur les fermiers, journaliers, gens de métier, artisans et
ouvriers de fabriquos qui sont actuellement assujétis à une taxe douanière sur des
articles de première nécessité s'élevant à plus de mille pour cent de plus que celle
qui est prélevée sur les membres des classes correspoidantes dans la Grande-
Bretagne et l'Irlande;

" Que les maux résultant du système actuel sont encore aggravés par la substitu-
tion générale de droits spécifiques aux droits ad valorem, ce qui fait que l'injustice de
mode actuel de taxation et de préférence injuste accordée aux consommateurs riches
au détriment de ceux qui ont moins de moyens est tout à la fois augmentée et dis-
simulée, et qu'il est opportun ce remédier à cette injustice et de forcer les classes
riches à porter uno part proportionnelle raisonnable du fardeau des taxes ;

" Que la Chambre voit avec alarme l'augmentation extrêmement rapide de sa
dette et des taxes du Canada, surtout en présence du fait qu'il s'est produit dans le
même temps aux Etats-Unis une très grande réduction dans le chiffre de la dette et
le montant des taxes; et que cette Chambre est d'opinion que toute addition consi-
dérable à la dutte ou à la taxation de la population du Canada, constituera un lourd
fardeau pour la majeure pa tic de la population et tendra grtiidement à la placer
dans une position très d&éavantageuse vis à-vis des América ns, outie qu'elle diminue
considé ablement los chances de notre pays d'obtenir des relations commerciales
plus avantagouses avec nos vo sins."

Et la question étant do nouveau proposée,-la Chambre reprend le dit débat
ajourné,

Et la question étant mise sur le dit amendement, la Chambre se divise ; et les
noms étant demandés, ils sont pris comme suit -

Poup:

Messieurs
Arnistrong, )essaint,
Bain (Wentworth), Doyon,
Barron, Edqir,
Béchard, Eisenhauer,
Bernier, Ellis,
Borden, Ilset,
Bourassa, Fisher,
Bowman, Flynn,
Brien, Gauthier,
Cartwright(SirRich'd), Geofrion,
Casey, Gillmor,
Casgrain, Rolton,
Charlton, lines,
Choquette, Jones (.Halifax),
Cook, Ka k,
Davies, Landerhkin,
De St. Georges, Lang,

Langelier (Québec),
Laurier,
Lister,
Livingston,
Lovitt,
1Macdonald (Huron),
McIntyre,
McMillan (Buron),
McMullen,
]Meigs,
Mills (Bothwell),
Mitchell,
Mulock,
Paterson (Brant),
Ferry,
Platt,

Purcell,
Rinfret,
Robertson,
Bowand,
Ste. Marie,
Scriver,
Semple,
Sonerville,
Sutherland,
Trow,
Turcot,
Waltison,
Weldon (St-Jean),
Welsh,
Wilson (Elgin) et
Yeo.-66.

Audet,
Bain (Soulanges),
Baird,
Baker,
Bell,

Daoust,
Davin,
Davis,
.Dawson,
Denison,

CONTRE :

Messieurs

Kirkpatrick, Prior,
Labelle, .putnam,
Labrosse, Reid,
Landry, Bobillarc,
Langevin(Sir Hector),Boome,
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Bergeron,
Bergin,
Bowell,
Boyle,
Brown,
Bryson,
Burns,
Cameron,
Cargill,
Ca-ling,
Carpenter,
Caron (Sir Adolphe),
Chapleau,
Chisholm,
Cimon,
Cochrane,
Cockbur'n,
Colby,
Corby,
Costigan,
Coughlin,'
Coulombe,
Couture,
Curran,
Daly,

Desau/niers,
Desjardins,
Dickinson,
Dupont,
Ferguson (iienfrew ),
Ferguson ( Welland),
Foster,
Freeman,
Gigault,
Gordon,
Grandbois,
Gudbault,
Guillet,
lHaggart,
Hale,
Hall,
Eenderson,
Hesson,
Hickey,
Hudspeth,
Jamieson,
Joncas,
Jones (Digby),
Kenny,

Laurie, Ross,
Macdonald (Sir John), Royal,
Macdowall, Shanly,
McCulla, Sniall,
McDougald (Pictou), Smith (Ontario),
Mc Dougall(U. Breton),Sproule,
McKay, Stevenson,
Mc Keen, Taylor,
MeLelan, Temple,
Mc Millan( Vaudreuil), Thompson,
McNeill, Tisdale,
Madill, Tupper (Sir Charles),
Mara, Tupper (Pictou),
Mai'shall, T.yrwhitt,
Masson, Wa llace,
lills (Annapolis), Ward,

Moffat, Weldon (Albert),
AMoncrieff, White,
Montague, liVlmot,
Mont plaisir, Wilson (Argenteuil),
O' Brien, Wdson (.Lennox),
Perley (Assiniboia), Wood (Brockville),
Perley (Ottawa), Wood( Westm't'd) et
Porter, Wright-117.

Ainsi la question est résolue négativement.
Alors la question principale étant mise,
Ordonné, que U. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité des Voies et Iloyens.

(En comité.)

1. Résolu,-Que le Gouverneur en Conseil pourra, par proclamation, quand il
jugera qu'il est déeirable d'en agir ainsi dans l'intérêt public, soit réduire ou enlever
en tout ou en partie les droits d'exportation prescrits par la clause 6 de l'Acte con.
cernant les droits de douane et par l'annexe E y attachée, ou par tout acte l'amendant.

2. Résolu,-Que la clause 9 du dit acte soit abrogée et remplacée par la sui-
vante:-

" 9. Aucuns, ou la totalité des articles suivants, savoir : Animaux de toute
espèce, foin, paille, légumes (y .compris les pommes de terre et autres racines), sel,
pois, fèves, orge, malt, seigle, avoine, blé-sarrasin, farine d'avoine, de seigle et de
blé-sarrasin, beurre, fromage, poisson de toute espèce, huile de poisson. produits du
poisson et de toutes autres créatures vivant dans l'eau, viandes fraîches, volailles,
pierre et marbre à l'état brut ou non ouvré, chaux, gypse ou plâtre de Paris (moulu
ou non ou calciné), pierre meulière sciée ou ouvré3 ou non, et bois de service de
toute sorte non manufacturés en tout ou en partie; y compris bardeaux, bois de lam-
brissage et pulpe de bois, pourront être importés en Canada en franchise on en payant
un taux de droit moindre que celui prescrit pgF tout gcte en vigueur à l'époque, sur
proclamation que le Gouverneur-Général pourra lancer quand il aura la preuve que
des articles similaires du Canada pourront être importés dans les Etat-Unis libres de
droits, ou en acquittant un droit n'excédant pas celui payé pour les mêmes articles,
aux termes de tqlle proclamation, lorsqu'ils seroqt inmportes en Canada."

3. R4sol,-Que ·la *clause 10 du dit acte soit abrogée; et les items 565 et 795 de
l'annexe C du dit acte sont aussi abrogés, et remplacés respectivement par les sui-
vants

15j
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"565. Café vert, sauf tel que prescrit ci-avant.
195. TI é, sauf tel que prescrit ci-avant."

4. Résol,- Que le droit d'excise sur les spiritueux fabriqués avec du grain crf ou
Don-malté employé, en telles proportions que le département du Revenu de l'Intérieur
le prescrira, avec de l'orge maltée portée à la distillerie en entrepôt, sera le même
que le droit sur les spiritueux fabriqués exclusivement avec de l'orge maltée.

5. Résolu,-Que lorsque quelque substitut de spiritueux méthyléneux sera fourni à,
quelque fabricant, conformément à la clause 233 de l" Acte du Revenu de l'Intérieur",
le prix du dit article n'excèdera pas le coût actuel avec addition de 15 pour 100.

6. Résolu,-Que le droit d'accise sur les cigarettes, fabriquées soit avec du tabac
en feuille étranger ou indigène, r.e pesant pas plus que trois livres par mille, sera de
soixante centins pour chaque livre ; et sur celles pesant plus que trois livres par
mille, une piastre par mille.

7. Résolu,-Que le droit d'accise sur tous cigares fabriqués soit avec du tabac en
feuille ou indigène, lorsque mis en paquets contenant moins que dix chacun, sera de
sept piastres par mille.

8 Les changements précédents dans les droits d'accise, deviendront en vigueur
à dater du second jour de mai 1888.

Résolutions à rapporter.

Et la Chamu bre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;
.Mercredi, 2 mai 1888.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. White fait rapport que le comité a passé.
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre, aujour-
d'hui.

M. White informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le
comité ait la permission de siéger de nouveau.

]Résolu, qu'à sa prochaine séance aujourd'hui, cette Chambre se formera de nou-
veau en comité des Voies et Moyens.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a passé les bills suivants sans amendements
Bill intitulé : " Acte modifiant les actes concernant la Compagnie du chemin de-

for du Manitoba et du Nord-Ouest du Canada."
Bill intitulé : " Acte modifiant l'Acte constitutif de la Compagnie des améliora-

tions du havre de Moncton."
Et la séance ayant continué jusqu'à deux heures et quinze minutes, mercredi

matin, la Chambre s'ajourne alors.

Mercredi, 2 mai 1888.
PRÈR.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue et reçue
La pétition de l'Assemblée "Vulcan " des employés de chemins de fer, No. 2,586,

des Chevaliers du Travail, Hamilton, Ont.; demandant que le bill dont le parlement.
est actuellement saisi au sujet de la protection des employés de chemins de fer,
devienne Joi.
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Sur motion de Sir Hector L. Langevin, secondé par M. Van asse,
Ordonné que le bill conférant certains pouvoirs à la Compagnie hydraulique et

manufacturière de St. Jean et d'Iberville, soit retiré conformément à la recomman-
dation contenue dans le quinzième rapport du comité des Chemins de fer, Canaux et
Télégraphes.

Ordonné, que M. Thompson ait la permission de présenter un bill modifiant
"l'Acte des banqes," chapitre cinquante-quatre des Statut Revisés du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Thompson ait la permission de présenter un bill modifiant de
nouveau l'Acte des Cours Suprême et de l'Lchiquier, chapitre cent trente-cinq des
Statuts Revisée du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sir Hector L. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, pré-
sente,-la réponse à un ordre de la Chambre du 16 avril 1888, pour copie de toute
correspondance et rapport entre M. Allan Knight et le gouvernement ; aussi entre
le département des chemins de fer ou aucuns de ses officiers, au sujet de dommages
sub's par lui en rapport avec l'embranchement de Derby, dans le comté de North-
umberland, N.-B. (Docunents de la session, No 58c.)

Sir Charles Tupper propose, secondé par M. McLela,-Que demain, cette
Chambre se forme en comité général pour considérer une certaine résolution pour
prélever par voie d'emprunt, telle somme qui pourra être requise pour payer la dett
flottante du Canada, etc.

Sir Charles Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, informe
alors la Chambre que Son Excellence le Gouverneur-Général ayant été mis au fait
de l'objet de la dite résolution, la recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, que demain, cette Chambre se formera en tel comité.

Un bill modifiant le chapitre vingt-sept des Statuts Revisés, du Canada, concer-
nant le département des impressions et de la papeterie publiques, est, en conformité
de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. Colby, du comité des Voies et Moyens, fait rapport de plusieurs résolutions»
lesquelles sont lues comme suit :-

1. Résolu,-Que le Gouverneur en conseil pourra, par proclamation, quand il
jugera qu'il est désirable d'en agir ainsi dans l'intérêt public, soit réduire ou enlever
en tout ou en partie les droits d'exportation prescrits par la clause 6 de l'Acte con-
cernant les droits de douane et par l'annexe E y attachée, ou par tout acte l'amendant.

2. Résolu,-Que la clause 9 du dit acte soit abrogée et remplacée par la sui-
vante :-

" 9. Aucuns, ou la totalité des articles suivants, savoir: Animaux de toute
espèce, foin, paille, légumes (y compris les pommes de terre et autres racines), sel,
pois, fèves, orge, malt, seigle, avoine, blé-sarrasin, farine d'avoine, de seigle et de
blé.sarrasin, beurre, fromage, poisson de toute espèce, huile de poisson, produits du
poisson et de toutes autres créatures vivant dans l'eau, viandes fraîches, volailles,
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pierre et marbre à l'état brut ou non ouvré, chaux, gypse oi plàtre de Paris (moulu
ou non ou calciré), pierre meulière sciée on ouvrée ou non, et bois de service de
toute soi te non manufacturés en tout ou en partie; y compris bardeaux, bdis de lam.
brissage et pulpe de bois, pourront ètre importés en Canadû en franchise ou en payant
un taux de droit moindre que celui prescrit par tout acte en vigueur à l'époque, sur
proclamation que le Gouverneur-Général pourra lancer quand il aura la preuve que
des articles similaires du Canada pourront être importés dans les Etats-Unis libres de
droits, ou en acquittant un droit n'excédant pas celui payé pour les mêmes articles,
aux termes de telle proclamation, lorsqu'ils seront importés en Canada."

3. Résolu,-Que la clause 10 du dit acte soit abrogée ; et les items 565 et 795 de
l'annexe C du dit acte sont aussi abrogés, et remplacés respectivement par les sui-
vants:-

"565. Café vert, sauf tel que prescrit ci-avant.
"195. Thé, sauf tel que prescrit ci avant."
4. Résolu,-Que le droit d'excise sur les spiritueux fabriqués avec du grain crû

ou non-malté employé, en telles proportions que le département du Revenu de l'Inté-
rieur le prescrira, avec de l'orge maltée portée à la distillerie en entrepôt, sera le même
que le droit sur les spiritueux fabriqués exclusivement avec de l'orge maltée.

5. Résolu,- Que lorsque quelque substitut de spiritueux méthyléneux sera fourni
à quelque fabricant, conformément à la clause 23c de "l'Acte du Revenu de l'Inté-
rieur," le pris du dit article n'excèdera pas le coût actuel avec addition de 15 pour
cent.

6. Résolu,- Que le droit d'accise sur les cigarettes, fabriquées soit avec du tabac
en feuille étranger ou indigène, ne pesant pas plus que trois livres par mille, sera de
soixante c utins pour chaque livre; et sur celles pesant plus que trois livres par
mille, une piastre par mille.

7. Résolu,-Que le droit d'accise sur tous cigares fabriqués soit avec du tabac en
feuille ou indigène, lorsque mis en paquets contenant moins que dix chacun, sera de
sept piastres par mille.

d. Les changements précédents dans les droits d'a3cise, deviendront en vigue.i
à dater du second jour de mai 1888,

Les dites xé.solutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

Ordonné que Sir Charles Tupper ait la permission de présenter un bill modifiant
le chapitre trente-trois des Statuts Revisés du Canada concernant les droits de
douane.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Costigan ait la permission de présenter un bill modifiant le cha-
pitre trente-quatre des Statuts Revisés concernant le revenu de l'intérieur.

Il présen te, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonrée pour demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant les annonces de fausse
monnaie, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général ; et après avoir ainsi

siégé quelque tem ps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. White fait rapport que
le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
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M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a passé les bills suivants sans amendements:-
Bill intitulé: " Acte à l'effet de constituer en corporation l'Académie Nisbet de

Prince-Albert."
Bill intitulé: " Acte concernant un certain traité conclu entre Sa Majesté Bri-

tannique et le Président des Etats-Unis. "
Bill intitulé: " Acte modifiant le chapitre cent quatre-vingt-un des Statuts Revisés

du Canada, concernant les peines, pardons et commutations de sentences."
Et aussi, le Sénat a adopté les amendements faits par cette Chambre au bill

intitulé: " Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de Belle-
ville au lac Nipissingue," sans amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
modifiant " l'Acte des élections fédérales," chapitre huit des Satuts Revisés du Canada,
et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M.
White fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en
considération.

La Chambre procède, en conséquence, à la priFe en' copsidération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet d'abolir les confiscations
pour trahison et félonie, et autrement modifier la 1ói qui s'y rapporte, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général
devant siéger demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

A six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures
et demie p.m.

Sept heures et demie p.m.
L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de l'article 19 du règlement.
La Chambre, en conformité de l'ordre, proeède à la prise en considération des

amendements faits par le Sénat au bill intitulé: "Acte autorisant la Compagnie
d'assurance maritime des Marchands du Canada à abandonner sa charte et liquider
ses affaires," lesquels sont lus pour la première et la seconde fois et sont adoptés.

Or donné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des.
amendements faits par le Sénat au bill intitulé: " Acte à l'effet de constituer en
corporation la Compagnie d'exploitation de bois Bronson et Weston."

Le premier amendement étant lu la seconde fois, est adopté.
Le second amendement étant lu la seconde fois comme suit:-
Page 2, ligne 32, retranchez depuis " compagnie" jusqu'à la fin du sixième,

article et insérez la clause A.

Clause A.

" Les directeurs de la compagnie, après avoir obtenu l'autorisation des action-
naires à ume assemblée générale convoquée pour cet objet-à laquelle assemblée assis-
teront en personne ou par fondés de pouvoirs des actionnaires représentant au moins
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la moitié en somme du capital émis de la compagnie-pourront aussi créer et émettre
de temps à autre des obligations signées par le président ou autre officier présidant,
contresignées par le secrétaire et payables au porteur ou à ordre; et les directeurs
pourront vendre ou engager les dites obligations pour effectuer les emprunts ou pour
solder ou garantir les dettes de la compagnie, mais le montant total des obligations
en circulation à toute époque ne devra pas excéder deux cent cinquante mille pias-
tres; et les dites obligatious pourront être garanties par des hypothèques sur les
biens et propriétés de la compagnie, qui seront décrits dans les actes d'hypothèque;
et les dits actes d'hypothèque pourront donner aux porteurs des dites obligations ou
aux fidéicommissaires nommés dans ces actes pour les dits porteurs, tels pouvoirs,
pouvoirs de vente, droits et recours qui y seront spécifiés."

M. Perley (Ottawa) propose, secondé par M. Robillard,-Que le dit amende.
ment soit modifié en insérant dans la page 2, ligne 8, après " débentures," " pour des
sommes de pas moins que cent piastres chacune."

Et la question étant mise sur la dite proposition, elle est résolue affirmativement.
Et la question étant mise - que le dit amendement ainsi modifié soit adopté;

elle est résolue affirmativement.
Alors les amendementR subséquents étant las la seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leurs amendements, avec un amendement auquel elle
demande leur concours. # .

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
concernant la Compagnie d'amélioration du haut de l'Outaouais ; et après avoir
afiégé quelque temps, hi. l'Orateur reprend le fauteuil, et hi. Colby fait rapport que
le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
concernant la Compagnie du chemin de fer Central d'Ontario; et après avoir ainsi
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et hl. Colby fait rapport que
le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des
subsides.

(En comité.)

1. Résolu,-Qu'une somme n'excédant pas cent trente-sept mille piastres soi t
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses suivantes se rattachant aus arts,
agriculture et statistique, savoir : Pour faire face aux dépenses se rattachant au soin
des archives, $6,000 ; pour faire face aux dépenses se rattachant au Patent Record,
$6,500 ; pour faire face aux dépenses se rattachant à la préparation de la statistique
criminelle, $4,000 ; pour faire face aux dépenses se rattachant à la statistique sani-
taire, $10,000 ; mise de fonds pour l'établissement et l'entretien de stations agrono-
niques, $90,000; subvention aux sociétés d'agriculture dans les Territoires du Nord-

Ouest, 610,000; recensement et statistique, 87,500; pour l'année fnissant le 30 juin
1859.
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2. Résolu,-Qu'ure somme n'excédant pas cent seize mille trois cent quatre,-vingt-
-neuf piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire faco aux dépenses d'immttion:
savoir: Appointements des agents et employés-Agent, Québec, $1,700; sous-.igent,
Québec, 81, 100 ; commis, Québec, $1,000 ; interprôte, Qitébec, 8660 ; mesager,
Québec, $05 ; agent, Montréal, $1,300 ; agent. Ottawa, $1,300 ; agent, Kingston,
81,300 ; agent, Toronto, 81,650 , agent, lamiltii, 81,U50 ; 5gent, LndnCU, Ont.,
81,000 ; agent, [batifax, 81,000 ; agent, Saint-Jean, N.-B., 81,000 ; agent, Winnipeg,
$1,400; agent, Emerson, $1,000; agent, Brandon, $1,400; agent, Qu'Appelle, 81,400;
agent, Medicine-Elat, $1,200 ; agent, Calgary, $1,200 ; agent, Port-Arthur, 81,000 ;
agent, Victoria, 0.-B, $1,000 ; interprète, Winnipeg, 8800 ; appointements, bureau
de Londres, Angleterre, $7,554; appointements des agents en Europe, $6,700; frais
de voyages des agents en Europe, $5,110 ; dépenses imprévues des agences cana-
diennes, $21,000 ; subvention à la société pour la protection des immigrantes de
Montréal, 81,000; pour favoriser l'immigration et faire face aux dépenses du service,
$50,000; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continuer de siéger jusqu'à minuit;

Jeudi, 3 mai, 1888.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Landry fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre aujour-
d'hui.

M. Landry informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le
comité ait la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance aujourd'hui, cette Chambre se formera de
nouveau en comité des Subsides.

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure et vingt minutes, jeudi matin, la
Cihambre s'ajourne alors.

Teudi, 3 mai, 1888.

PmtIax.

Sir Hector L. Langevin, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes,
présente à la Chambre le seizième rapport de ce comité, lequel est la comme suit:

Votre comité a pris en considération les bills suivants et est convenu de les rap.
porter avec des amendements, savoir: -

Bill concernant la Compagnie du chemin de fer d'Ontario et Québec; et
Bill concernant la Compagnie du chemin de fer de Stanstead, Sheff ,rd et

Chambly.

Sur motion de M. Jones (Halifax), secondé par M. Weldon (Saint-Jean),
Ordonné, que la réponse à un ordre de la Chambre du 8 mars darnier, pour un

relevé détaillé des dépenses du chemin de fer Intercolonial portées au compte da
capital pour les années 1879 à 1887 inclusivement, soit renvoyée au comité des
Compteb Publics.
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Ordonné, que M. Thompson ait la permission de présenter un bil modifiant de-
nouveau " l'Acte de procédure criminelle.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Thompson ait la permission de présenter un bill modifiant
<'l'Acte concernant les droits d'auteur," chapitre soixante-deux des Statuts Revisés.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sir John A. Macdonald propose, secondé par Sir Hector L. Langevin,-que
demain, cette Chambre se forme en comité général pour considérer une certaine
résolution concernant l'indemnité des membres élus pour l'Assemblée Législative des
Territoires du Nord-Oue-t.

Sir John A. Macdonald, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, informe
alors la Chambre que Son Excellence le Gouverneur. Général ayant été mise au fait de
l'objet de la dite résolution, la recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, que demain, cette Chambre se formera en tel comité.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill con-
cernant les chemins de fer; et après avoir ainsi quelque temps;

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit ;

Tendredi, 4 mai 1888.
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Landry fait rapport que le comité a fait

quelque progrès et lui a enjoint de demander que le comité ait la permission de siéger
de nouveau à la prochaine séance de la Chambre.

Résolu, qu'à sa prochaine séance aujourd'hui, cette Chambre se formera de nou-
veau en comité général.

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure moins cinq minutes, vendredi
matin, la Chambre s'aj>urne alors.

Vendredi, 4 mai 1888.
PRIÈRE.

M. l'Orateur communique à la Chambre la lettre suivante:-
BUREAU DU SECRÉTAIRE DE SoN EXCELLENCE LE GoUVERNEUR-GÉNÉRAL,

OTTAWA, 4 mai 1888.
MoNsiEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que le juge en chef, Sir William

Ritchie, député-gouverneur de Son Excellence le Gouverneur-Général, se rendra à la
salle des séances du Sénat, cette après-midi, à trois heures, pour donner la sanction
royale aux bills passés par le Sénat et la Chambre des Communes durant la présente
gession.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

HENRY STREATFEILD,
,Secrétaire du Gouverneur-Général.

.A l'honorable
Orateur de la Chambre des Communes.
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Sir Hedtor L. Laugevin, l'tîn dés iembres du Coiñseil Privé de la Reine, pré-
sente,-la réponse à une adresse à Son Excellence du 6 juin 1887, pour copie des
rapportR d'explorations des chemins de fer entre le Détroit de Canso et Sydney vid
Grand-Narrows, et entre le Détroit de Canso et Lôúigbourg vid St. Peters, pendant
l'été de 1885, avec les évaluations du doit des deux lignes ;

Aussi, copie des rappots d'explorations entre Grand-Norrows, vid BoiEdale, et
North Sydney et Sydney, et entre East Bay et St. Peters ; de même que des rap.
ports d'explorations entre Sydney et Loch Lomond viá la Vallée de Miraet la Vallée
de Salmon River, pendant l'année 1886 ; et aussi copie de tous télégrammes adressés
au département des chemnins de for pendant la sessiôt des ekploi'ations ;

Aussi, copie de la minute du Conseil adoptant la route de Grand-Narrows, à
North et South Sydney, vid Boisdale, avec celle du rapport de l'ingénieur au sujet de
la traverse de Grand-Narrows.

Et aussi, copie de tous énoncés et arguments soumis au gouvernement, à l'en-
contre de la route de Grand Narrows, par la délégation du Cap-Breton, en janvier
dernier ; et aussi, un état indiquant la route particulière favorisée par la dite délé-
gation. (Documents de la session, No 58d.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre du 6 juin, 1887, pour copie de tous
rapports d'exploration et correspondance relatifs à l'exploration du détroit de
Northumberland en vue de la construction d'une voie sous-marine pour traverser le
détroit, avec les noms des ingénieurs employé-, et le compte détaillé des dépenses
encoutues dans la dite exploration pendant l'aniée 1886. (Documents de la session,
No 67.)

Et aussi, met devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-
Général, - Copie de rapports de comités du Conseil Privé, et autres papiers, concer-
nait le désaveu de certains actes passés par la législature de la province de la Colom-
bie Anglaise. (Documents de la session, No 68.)

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Sénat intitulé: "Acte concer-
nant l'agiotage snr stocks et sur marchandises," étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général
de la Chambre devant siéger lundi prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant de nouveau le chapitre
cinquante et un des Statuts Revisés du Canada, " Acte de la propriété foncière dans
les Territoires," étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un comité général de
la Chambre devant siéger lundi prochain.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le tnessage
suivant :

Le Sénat a passé les bills suivants sans amendements:
Bill intitulé: "Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer

du Sud-Ouest."
Bill intitulé: "Acte conférant certains pouvoirs à la Compagnie de Téléphone

de la Nouvelle-Ecosse, (à responsabilité limitée.")
Bill intitulé: " Acte modifiant l'acte des fabrications, chapitre cent sept des

Statuts Revisés du Canada."
Bill intitulé : " Acte modifiant l'acte du revenu consolidé et de l'audition,

chapitre vingt-neuf des Statuts Revisés du Canada."
Bill intitulé: " Acte modifiant de nouveau la loi concernant la procédure en

matières criminelles."
- Et aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: "Acte constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer de l'Ile de Montiéal," avec plusieurs amendements
auxquels il demande le concours de cette Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en cothité des.
Subsides.

61 Victoria.
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Un message est apporté par Réné Kimber, écuier, huissier de la Verge-Noire.

M. L'ORATEUlt:-

Sir William Johnstone Ritchie, député-gouverneur, désire la présence immédiate
des membres de cette honorable Chambre dans la salle des séances du Sénat. -

En conséquence, M. l'Orateur se rend avec la Chambre à la salle des séances du
Sénat; et étant de retour;

M. l'Orateur fait rapport que, conformément aux ordres du député-gouverneur,
la Chambre s'est rendue auprès du député-gouverneur, dans la salle des séances du
Sénat, où il a plu à Son Honneur de donner, au nom de Sa Majesté, la sanction royale
_aux bills suivants:-

Acte concernant la Compagnie de chemin de fer de Port-Arthur Duluth et
l'Ouest.

Acte constituant en corporation la Compagnie du tunnel du Canada et du
Michigan.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du Sud du Canada et la Com-
pagnie du chemin de fer d'Erié a Niagara.

Acte à l'effet de modifier les actes concernant la Compagnie du chemin de fer de
jonction du Grand Occidental à la rive du lac Ontario.

Acte concernant les obligations sur les lignes d'embranchements de la Compa-
gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique.

Acte modifiant l'acte constitutif de la Compagnie du chemin de fer de Shuswap
à Okanagon.

Acte concernant la Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada.
Acte autorisant la Compagnie du cbemin de fer d'Esquimalt à Nanaïmo à éta-

blir un bac passeur entre la baie de Beecher, dans la Colombie-Britannique, et un
point du détroit de Fuca, dans les Etats-Unis d'Amérique.

A(,te concernant la Compagnie du chemin de fer de Norfolk-Sud.
Acte à l'effet de modifier l'acte constitutif de la Compagnie du chemin de fer

d'embranchement d'Hereford, et de changer le nom de la compagnie en celui de "La
Compagnie du chemin de fer d'Hereford."

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du lac Nipissingue à la baie de
James.

Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de Collingwood
à la baie de Quinté.

Acte concernant la Compagnie du pont et tunnel de chemin de fer de la rivière
Sainte-Claire.

Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer d'Ontario-Ouest.
Acte constituant cri corporation la Compagnie du chemin de fer de Pontiac et

Renfrew.
Acte à l'effet de ratifier une certaine convention conclue entre la Compagnie du

chemin de fer London and South-Eastern et la Compagnie du chemin de fer du
Canada.

Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer du Saint-Laurent
et d'Adirondack.

Acte à l'effet de ratifier une certaine convention conclue entre la Compagnie du
Grand-Tronc de chemin de fer du Canada, la Compagnie du chemin de fer du Sud du
Canada et la Compagnie du chemin de fer de London à Port Stanley.

Acte à l'effet de réduire le capital social de la banque Nationale.
Acte concernant la banque Fédérale du Canada.
Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de la zone Chi-

nook à la rivière de la Paix.
Acte modifiant l'acte constitutif de la Compagnie du chemin de fer de Kincardine

à Teeswater.
Acte constituant en corporation la compagnie du chemin de fer d'Ottawa à

Parry-Sound.
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Acte constituant en corporation la Compagnie d'assurance de l'Est du Canada.
Acte modifiant les actes concernant la Compagnie du chemin de fer du Kanitoba

et du Nord-Ouest du Canada.
Acte modifiant l'acte constitutif de la compagnie des améliorations du havre de

Moncton.
Acte concernant un certain traité conclu entre Sa Majesfé Britannique et le.

Président des Etats-Unis.
Acte modifiant le chapitre cent quatre-vingt-un des Statuts revisés du Canada,

concernant les peines, pardons et commutations de sentences.
Acte modifiant "l'Acte des falsifications," chapitre cent sept des Statuts revisés

du Canada.
Acte modifiant "l'Acte du revenu consolidé et de l'audition," chapitre vingt-neuf'

des Statuts revisés du Canada.
Acte modifiant de nouveau la loi concernant la procédure en matières criminelles.

Le comité des Subsides reprend alors le cours de ses délibérations.
(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et dix-huit mille cent soixante
et quatre piastres et seize centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
dépenses de quarantaine et être distribuée comme suit: Inspection médicale, Québec,
$1,600; quarantaine, Grosse-Ile, 813,564.16; quarantaine, Saint-Jean, N.-B., 82,600;.
quarantaine, Pictou N.-E., 8800; quarantaine, Halifax, N. -E., 63,400; quarantaine,
Charlottetown, I.P.-E., $1,000; quarantaine, Victoria, OJ-B., $1,900; quarantaine,
Sydney, N.-E., 81,900; quarantaine, Chatham, Miramchi, N.-B., 8600; quarantaine,
Port-Hawkesbury, N.-E., 8300; Lazaret de Tracadie, 83,200; Pour faire face aux
mesures à prendre pour la salubrité publique, 8 15,000; quarantaine des bestiaux,
province de Québec, $5,000 ; province d'Ontario, 03,000; provinces maritimes 83,000 ;
province du Manitoba, 82,000 ; pour faire face aux dépenses pour extirper la gale des
moutons et maladie des animaux, $10,000; pour paiements à faire à des immigrants
malades aux hôpitaux de Winnipeg et Saint-Boniface, 810,000 ; pour l'année finissant
le 30 juin 1889.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour face à la pension de Lady Cartier, pour l'année finissant le 30 juin,.
1889.

3. Résolu qu'une somme n'excédant pas quatre cents piastres soit absordée à Sa
Majesté pour faire face à la pension de madame Delaney, veuve de l'agent des Sau-
vages, tué au lac aux Grenouilles, pour l'année finissant le 30 juin, 1889.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille, trois cent cinquante-cinq.
piastres et soixante centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux pensions
payables par suite de l'invasion fénienne pour l'année finissant le 30 juin, 1889.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq cent trente piastres
soit accordée à Sa Majesté pour subvenir a la pension des vétérans de la guerre de
1812, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cent piastres soit accordée à
Sa Majesté pour compensation aux pensionnaires au lieu de terres, pour l'année finis--
saut le 30 juin 1889.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux pensions payables par suite de la rébellion de 1885,.
aux miliciens, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille trois cent vingt-quatre
piastres et quatre-vingt-onze centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
pensions payables par suite de la rébellion de 1885, à la police à cheval, aux volon-
taires de Prince-Albert et aux éclaireurs, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

A six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures.
et demie p.m.
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Sept heures et démie, p.m.
(L'uordre pour les Bills Privés est appelé en vertu de l'article 19 du Règlement.)
La Chambre, on conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général

sur le bill concernant la Compagnie du chemin de fer d'Ontario et Québec; et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait
rapport que le comité a examiné le bill et y a fait un amendement.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre procède, en coneéquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill

concernant lu Compagnie du chemin de fer de Stanstead, Shefford et Chambly; et
après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Colby
fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Oidonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
Sir Charles Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant

la Chambre,-Sommaire des relevés des compagnies d'assurance en Canada pour
l'année expirée le 31 décembre 1887. (Documents de la session, No 9.)

Le comité des Subsides reprend de nouveau ses délibérations.

(En comité.)

9. Résolu,-qu'une somme n'excédant pas quatorze mille cent piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour payer la solde de la division militaire et des états-majors de
district, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

10. Résolu,-qu'une somme n'excédant pas quinze mille cent piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour payer la solde des majors de brigade, frais de transport, etc.,
pour l'année finissant le 30 juin 1889.

11. Résolu,-qu'une somme n'excédant pas deux cent cinq n;ille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la milice, et être distribuée
comme suit, savoir : Munitions, y compris munitions d'artillerie et la fabrication de
munitions de carabines à la fabrique de cartouches de Québec, $55,000; habillements
et capotes, $90,000 ; matériel, $60,000; pour l'année finissant le 39 juin 1889.

12. Résolu,-qu'une somme n'excédant pas soixante mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de salles d'armes et soin des armes, y com-
pris le salaire des garde-magasins, gardiens, armuriers, etc., pour l'année finissant le
30 juin 1889.

13. Résolu,-qu'une somme n'excédant pas deux cent quatre-vingt-dix mille
piastres soit accordée à Sa Majesté, pour faire face aux dépenses de la milice, et à être
distribuée comme suit, savoir :«Allocation pour l'instruction militaire, $40,000; solde
des exercices et toutes les autres dépenses se rattachant à l'instruction militaire des
volontaires, 8250,000; pour l'année finissant le 30 juin 1689.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-huit mille piastres soit accçW4e
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses imprévues et service général pour Jesqugls
il n'est pas autrement pourvu, y compris l'aido.aux associations de carsbinirs et aux
musiciens de corps régulièrement organi és, pour l'année finissant le 30 juin 1889.
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15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à une subvention à l'association de tir du Canadn, pour
l'année finissant le 3o juin 1889.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses suivantes, savoir:--Association d'artillerie du
Canada, contribution du gouvernement aux frais d'un concours d'artillerie en Canada,
ou de l'envoi d'un détachement d'artilleurs canadiens à Shoeburyness, Angleterre,
pour lannée finissant le 30 juin 18b9.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-neuf mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Collège Militaire Royal d.a
Canada, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

18. Bésolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de pièces d'artillerie, modèle amélioré, pour
l'année finissant le 30 juin 1889.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent vingt-deux mille sept cents
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la milice et à être
distribuée comme su*it, savoir :-Corps permanents, solde, entretien et équipement
des batteries d'artillerie de place "A," "B" et "C," et des écoles d'artillerie à
Québec, Kingston et Victoria, (.-B., $172,790; écoles de cavalerie et d'infanterie à
Québec, 'rédéricton, Saint-Jean, P.Q., Toronto, London et Wiunipeg, $350,000; pour
l'année finissant le 30 juin 1889.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix-sept mille piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la milice et à être distri-
buée comme suit, savoir :-Propriétés militaires, salles d'exercices et champs de tir,
$10,000; soin et entretien des propriétés militaires, $12,000; construction et répara-
tion, propriétés militaires, $72,000; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

21. Résolu, qu'une somme n'exeédanit pas qdt*e mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses des casernes dans la Colombie-Britannique,
pour l'année finissant le 30 juin 1889.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre.vingt-dix mille piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer du Pacifique
canadien, et à être payée comme suit, savoir :-Construction (y compris la lémné-
ration à payer à L. K. Jones, employé permanent du département des Chemins de
fer et Canaux, comme secrétaire de la commission des arbitres, nommé par arrêté du
conseil en date du 27 février 1888, et en sus de son traitement régulier), pour l'année
finissant le 30 juin 1889.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent piastres soit accordée à Sa
Majesté pour payer L K. Jones, pour services comme secrétaire particulier de l'ingé-
nieur en chef du chemin de fer Canadien du Pacifique, du ler juillet 1888 au 30 juin
1889, pour l'année finissant le bO juin 1889.

2-. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent quarante-neuf mille cinq
cents piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de
fer Intercolonial, et à être distribuée comme suit, savoir:-Plus grandes facilités à
Saint-Jean, $3,500; plus grandes facilités à Spring Hill, 64,UO; plus grandes facilités
à la station de Maccan, 83,000; plus grandes facilités à Moncton, 85,000; embranche-
ment de Saint-Obarles, 0 -88,000; embranchement de la ville de Pictou, ,34,000;
enbranchement de Dulhousie, 817,000; embraochement de Dartmouth, 816,00.0;
embranchement d'Indiantown, $15,000; construction, $7,000 ; chauffage des wagons à
la vapeur et éclairage à l'électricité, 825,000; matériel roulant, 832,00; pour l'année
finissant le 30 juin 1889.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent mille piastres soit accordée
:à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de construction sur le chemin de fer dg
Cap-Breton, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

26. Résolu, qu'une somme nexcédant pas sept ceet cinquante mille piastres soit
-accordée à Sa M4ajesté pour faire face aux dépenses de construction sur le chemin de
fer d'Oxford à New-Glasgow, pour 1'an4ée finissant le 30 juin 1889.
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27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-trois mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer de Prolongement Est,
pour l'année finissant le 30 juin 1889.

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

Samedi, 5 mai 1888.
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a passé-

plusieurs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit reçu lundi prochain.
M. Colby informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, lundi prochain, cette Chambre se formera de

nouveau en comité des subsides.

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure et quinze minutes, samedi matin,.
la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.

Lundi, 7 mai-1888.
PRItRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Denison,-deux pétitions de l'Association des Travailleurs, No. 5,743,

Chevaliers du Travail, Toronto, Ontario.

Sir Adolphe P. Caron, du comité des bills privés, présente à la Chambre, le
quatrième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit :

Votre comité a examiné le bill du Sénat intitulé: " Acte concernant la Compa-
gnie de colonisation des agriculteurs d'York," et il est convenu de le rapporter avec
un amendement.

Il a aussi examiné le bill pour amender l'acte constituant en corporation le
Conseil d'administration du fonds de construction d'églises et de presbytères de
l'Eglise presbytérienne en Canada pour le Manitoba et le Nord-Ouest, qu'il rapporte
sans amendement.

En ce qui concerne ce dernier bill, le comité recommande que l'honoraire de
$200 exigible en vertu de la règle 58, soit remboursé, vû qu'il n'est pas sujet à cet
honoraire.

Sir John A. Macdonald, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, remet.
à M. l'Orateur un message de Son Excellence le Gouverneur-Général, revêtu de la
signature de Son Excellence.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur (tous les membres de la Chambre étant
découverts et il est comme suit:

LANSDOWNE.
Le Gouverneur-Général transmet à la Chambre un mémoire du lieutenant-gouver-

neur des territoires du Nord-Ouest à Son Excellence le Gouverneur-Général en
Conseil, demandant l'inauguration d'un nouveau mode de législation dans les Terri-
toires du Nord-Ouest. (Documents de la session, No. 40b.)
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Ordonné, que M. Thompson ait la permission de présenter un bill modifiant
l'acte de la repiésentation des territoires du Nord-Ouest.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est lu et reçu pour
la première fois, 9t la seconde lecture.en est ordonnée pour demain.

Sir Charles Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant
la Chambre,- Rapport des -Commissaires du. hvie de Québec, pour l'année 1887 (38
Victoria, c. 55, cl. 14). (Documents de la session, No. 69.)

.Sur mo‡ion de M. Joncas, secondé par M. Gigault,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour

copie des rapports des officiers du ministère des Pècheries, correspondance et autres
documents relatifs à la diminution de la quantité de poisson capturé près des rives
du St-Laurent depuis Cap Chat jusqu'à la Grande Vallée, dans le comté de Gaspé.

Sur xpotion de M. Joncas, secondé par M. Gigault,
Ordonné, qu'un ordre de la Chaxnbre soit adressé à l'offiiier compétent pour

plans, correspondance, rapports et autres documents de quelque nature qu'ils soient
relatifs à. la construction d'une jetée ou d'un quai à Ste-Anne des Monts, dans le comté
de Gaspé.

M. Sproule propose, secondé par M. Taylor,-Qu'il est expédient de pourvoir,
par bill ou autrement, à ce que le fromage.fabriqué aux Etats-Unis soit estampillé
lorsqu'il est exporté du Canada, ou par voie de ce pays, de manière à indiquer le pays
de proveuance ; et aussi do pourvoir à l'estampillage de tout fromage fabriqué en
Canada, comme produit du Canada.

Et un débat s'ensuivat,-la dite proposition est retirée, avec le consentement
de la Chambre.

M. Davin propose, secondé par M. Sproule,-Qu'il est désirable de corsidérer de
nouveau les réclamations des personnes qui ont servi à titre d'éclaireurs, de consta-
bles ou de volontaires pour supprimer la révolte du Nord-Ouest en 1885, ou pour
garder les localités exposées aux attaques des rebelles, tout en se tenant prêtes à
faire la campagne, si le besoin s'en'était fait sentir ; et la question étant mise sur
la dite proposition, elle est résolue affirmativement.

Sur motion de M. Barron, secondé par M. Wilson (Elgin),.
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour

copie de toutes pétitions et correspondance demandant ou concernant l'établissement
d'un bureau de poste à la station d'Ingoldsby sur la ligne du chemin de fer Victoria,
dans le township de Snowdon, comté de Haliburton.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a passé les bills suivants sans amendements:
Bill intitulé : " Acte constituant en corporation la Compagnie du pont de che-

min de fer d'hiver de la rivière Détroit."
Bill intitulé : " Acte constituant en corporation la Compagnie du Pont Interna-

tional de Grenville."
Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte modifiant l'acte concernant les

lettres patentes entachées d'erreurs,.et le dégrèvement des biens engagés à la Cou-
ronune," avec un amendement auquel il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte constituant en cQrporation la
Compagnie de bateaux à vapeur et de Tramway de Buffalo, Chippewa et Niagara
Falls," avec un amendement auquel iLdemande le.concours de cette Chambre.

16
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Et aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: "Acte constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer Annapolis-Atlantique," avec plusieurs amendements
auxquels il demande le concours de cette Chambre.

Sir John A. Macdonald, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, pré.
sente,-la réponse à une adresse à Son Excellence du 25 avril 1888, pour copie de
toute correspondance, accusations, papiers ou ordres concernant la démission d'Archi-
bald Culbertson de la position de conseiller de la bande des Mohawks. (Dosuments
de la session, No 64a.)

Sur motion de M. Brown, secondé par M. McKay,
Résolu, qu'il soit nommé un comité spécial, chargé de s'enquérir des actes frau.

duleux qui se sont pratiqués et qui se pratiquent en différentes parties du Canada,
par lesquels actes des fermiers ont été et sont encore induits à donner leurs billets
promissoires et garanties, s'élevant en totalité à un fort montant, pour des grains de
semence, instruments agricoles et autres effets et marchandises, sous divers faux pré.
textes-ces articles en certains cas, n'étant jamais délivrés, et, dans d'autres cas, étant
à peu près sans valeur, bien que les signataires de tels billets soient forcés de les
payer tandis que les auteurs de ces fraudes échappent à la justice; avec pouvoir au
dit comité d'envoyer quérir personnes, papiers et documents, et de faire connaître,
par voie do rapport, quels sont les remèdes applicables à ces cas, ou quelles autres
mesures pourraient être adoptées.

Ordonné, que la règle 78 de cette Chambre soit suspendue au sujet du dit comité.
Ordonné, que MM. Amyot, Barron, Brown, Carpenter, Cochrane, Desjardins,

Fisher, Hale, Henderson, McMullen, Marshall, Mills (Annapolis), Moncrieff, Rowand,
Smith (Ontario), Welsh, Wood (Brockville), composent le dit comité.

Sur motion de M. Lister, secondé par M. Eisenhauer,
Ordonné, qu'un ordre de la Cnambre soit adressé à l'officier compétent, pour

copie de toutes plaintes formulées contre le droit de certains Indiens établis sur les
réserves Kettle et Stony Point d'occuper des terres sur les dites réserves et de parti-
ciper à la distribution des annuités.

Aussi, copie de toutes instructions données à aucunes personnes chargées par le
gouvernement de s'enquérir de ce droit d'occupation, et de toute preuve faite pour
ou contre les dites plaintes, et de tous rappes adressés au gouvernement à ce sujet.

Sur motion de M. Flynn, secondé par M. Kirk,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour.

copie (le toute correspondance et télégrammes échangés entre le département des
chemins de fer et MMI Sims et Slayter, entrepreneurs de la section Est du chemin de
fer du Cap-Breton, entre Grand-Narrows et Sydney.

Sur motion de M. Lister, secondé par M. IRinfret,
Résolu, qu'une humble adresse soit pi ésentée à Son Excellence le Gouverneur.

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toute
correspondance échangée entre le gouvernement du Canada, le village de Midland et
le chemin de fer le Grand Tronc, ou autres personnes, concernant les améliorations
du havre de Midland, et de toutes lettres, rapports ou autres papiers se rapportant
aux dites améliorations.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membies de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine

Sur motion de M. Lister, secondé par M. Rinfret,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour

copie de toute correspondance concernant la construction d'un phare à l'extrémité
nord de l'Ile au Chevreuil, dans la rivière Sainte-Claire.

A six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures
-et demie p.m.
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Sept heures et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de l'article 19 du règlement.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération des amende.
monts faits par le Sénat au bill intitulé : " Acte constituant en corporation la Com-
pagnie du chemin de fer de 1'Ile de Montréal," lesquels sont las pour la première et
seconde fois, et adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

Sur motion de Sir Hector L. Langevin, senondé par Sir Adolphe P. Caron,
Ordonné, que le nom de M. Weldon (St-Jean) soit substitué à celui de M. Tupper

(Picton), sur la liste du comité spécial chargé de considérer la réclamation de James
King.

L'ordre du jour pour la prise en considération du bill modifiant l'Acte de Tem.
pérance du Canada. étant lu;

Ordonné, que le dit ordre soit rescindé.
Ordonné, que le bill soit maintenant renvoyé de nouveau à un comité général de

la Chambre pour plus ample considération.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Taylor fait rapport que
le comité a modifié le bill.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en
considération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise on considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme en comité général sur le bill pour
la protection des employés de chemins de fer, étant lu;

Ordonné, que le dit ordre soit rescindé.
Ordonné, que le bill soit renvoyé do nouveau à un comité général de la Chambre

sur le bill concernant les chemins de fer;

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
modifiant l'Acte de Tempérance du Canada; et après avoir ainsi siégé quelque temps,
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a examine
le bill et y a fait des amendements.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

Mardi, 8 mai 1888.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en.
considération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

16j
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Sir Charles Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant
la Chambre,-Rapport dea'Commissaires du havre de Montréal pour l'année 1887.
(Documents de la session, o 69a.)

Et la séance ayant continuée jusqu'à minuit et trente minutes, mardi matin, la
,Vhankbre s!ajourne. alors.

Mardi, 8 mai 1888.

PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Cockburn,-deux pétitions de l'Assemblée de District, n° 125, Chevaliers

du Travail; deux pétitions de l'Assemblée Excelsior, n° 2,805, Chevaliers du Travail;
deux pétitions du Congrès Fédéral des Métiers et du Travail; la pétition *de J. P.
Griffin et autres; et la pétition de J. A. Milne et autres, tous de Toronto, Ontaio.

Par M. Grandbois,-la pétition de Narcisse G. Pelletier et autres, de la ville de
Fraserville, district de Kamouraska, Québec.

M. Hall, du comité des Banques et du Commerce, présente à la Chambre le cin-.
quième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité, conformément à l'ordre de votre honorable Chambre du 25 avril
dernier, a pris de nouveau en considération son quatrième rapport et en son lieu il
soumet qu'il a soigneusement reconsidéré le bill pourvoyant à la liquidation. de la
fBanque de London, en Canada, et attendu qu'on lui a fourni des preuves, qu'à une
assemblée des actionnaires de la banque tenue le 4 courant, leur consentement à :la
législation proposée a été dûment obtenu, il est convenu de rapporter le bill avee
plusieurs amendements.

Votre comité a également considéré avec soin le bill du Sénat, intitulé: " Acte
modifiant les différents actes relatifs au Bureau de Commerce de la cité de Toronto,"

.et. est convenu de le rapporter sans amendement.

Sur motion de M. Hickey, secondé par M. Bryson,
Ordonné, que, vu qu'il ressort des minutes du Sénat, en date du 4 mai 1888, que

le préambule du bill constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer et de
ponts d'Ottawa, Morrisburg et de New-York, a été rapporté au Sénat comme non
prouvé, le comptable de cette Chambre soit autorisé à rembourser l'honoraire et les
frais payés pour le dit bill, moins les frais d'impression et de traduction.

Sur motion de M. Daly, secondé par M. Ross,
Or4onné, que l'hono;aire de deux cents piastres payé sur le ,billpour a;ender

l'acte constituant en corporation le Conseil d'administration du fondq de construction
d'églises et de presbytères de l'Egise presbytérienne en. Çanada ppur le Manitoba et
le Nord-Ouest, soit remboursé, òonformément à la reconnap.dation .du nité des
Bills Privés.
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Sir Hector L Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, prée
sente,-la réponsè à-un ordre de la Chambre du 16 avril 1888, pour copie de touté
correspóndance et pétitions concernant la construction de's bureaux de poste; dW
douane et du revenu de l'Intérieur, dans la ville de Picton. (Documents de la sessibng
.Mo 43d.)

Sir John A. Macdonald, l'un des membres du. Conseil Privé de la·Reine, pr6.z
sente,-la réponse à un ordre de la Chambre du 16 avril 1888, pour copie de toute-
::orrespondance entre le gouvernement et toute personne ou personnes au sujet de la
réclamation des Sauvages de Mississauga, en vertu des divers traités concernant des'
terrains non cédés, ainsi que tous rapports et plans s'y rattachant. (Documents de la:
semion,,No 64b.)

M. Thompson propose, secondé par M. Foster,-que demain, cette Chambre se
forme en comité général pour considérer certaines résolutions concernant le traite-
ment de l'inspecteur des bureaux des titres de biens-fonds.

M. Thompson, l'un des membres du Conseil Privé de la Raine, informe alors la.
Chambre que Son Excellence le Gouverneur-Général ayant été mise au fait de l'objet
des dites résolutions, les recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, que demain, cette Chambre se formera en comité général.

Sur motion de Sir John A. Macdonald, secondé par Sir Hector L. Langevin,
Résolu, que lorsque la Chambre s'ajournera vendredi prochain, elle restera ajour-

née jusqu'au lendemain, samedi, à 1 p.m., et que les mesures du gouvernemeqt auront
la priorité, ce jour; et que lorsque la Chambre s'ajournera, mercredi prochain, elle
restera ajournéo jusqu'à vendredi prochain, à 3 p.m.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour consi-
dérer une certaine résolution concernant l'emprunt qui pourra être requis pour payer
la dette flottante du Canada.

(En comité.)
Résolu,-Qu'en sus des sommes qui n'ont pas encore été empruntées et qui sont

négociables sur les emprunts autorisés par le parlement en vertu de tout acte passb
jusqu'à présent, le Gouverneur en Conseil pourra prélever, par voie d'emprunt, telle
somme ou telles sommes de deniers, ne devant pas excéder en totalité la somme de
S25,000,000, qui pourra être requise pour payer la dette flottante du Canada et pour
exécuter les travaux publics autorisés par le gouvernement du Canada; telle somme
on telles sommes de deniers devant être p élevées en conformité et en vertu des dis-
positions de la partie du chapitre 29 des Statuts Revisés du Canada, concornant la
dette publique et la négociation d'emprunts autoriEés par le parlement, et les somméâ
ainsi prélevées en vertu de la présente résolution, devront former partie du fonds dâ
revenu consolidé du Canada ; le taux d'intérêt sur tous emprunts prélevés en verta
de la présente rétolution ne devant pas dépasser 4 pour 100 par année.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Rykert fait rapport que le comité a passe
une résolution.

Or'donné, que le rapport soit reçu demain,

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme on comité 'général onr consi-
dére-r une certaine résolution concernant les Commissaires dù Havre de 3Montra.L

(En comité)

Résolu-Qu'il est expédieht de pi-sciie,-
(a) Qne le gouïernement du Caaiida pourra dégagei et dédiàág~r 1á corporatia

des Commissaires du Hâvre de Montréal de toute obligation en ce qui concorier
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remboursement au dit gouvernement de toutes ou partie des avances faites à la dite
corporation pour l'aider à élargir et creuser le chenal du lac St-Pierre et le fleuve
s-Laur ent depuis Montréal jusqu'à Québec, ou de tout intérêt sur les dites avances
au delà du montant d'intérêt qu'elle a déjà payé au gouvernement (avec l'entente que
mulle partie du montant payé ci-devant pour intérêt ne sera remboursée).

(b) Que le gouvernement pourra verser à la dite corporation de5 Commissaires
du Bâvre de Montréal une somme ne dépassant pas le chiffre de $37,405 qu'elle repré-
sente comme étant l'excédant de ses dépenses (à part les dépenses sur le compte du
capital) sur ses recettes nettes pendant l'année civile, 1887.

(c) Que le gouvernement pourra, en sus du dit versement ci-dessus mentionné,
dépenser, par l'intermédiaire-do la dite corporation, ou autrement, pour les travaux
de parachèvement du dit chenal, la balance actuelle non-dépensée des sommes auto-
risées par tout acte passé jusqu'ici à être bvan(ées aux dits Commissaires du Havre
de Montiéal dans le but de compléter le dit chenal.

(d) Qu'aucuns droits de tonnage ne seront dorénavant prélevés sur, ou perçus
d'aucun navire à voiles ou à vapeur dans le port de Montréal.

(e) Que les dragues et autre outillage employés jusqu'à présent par les dits Com-
rmissaires du Hâvro pour les travaux du dit chenal appartiendront désormais au gou-
vernement du Canada.

,Résolution à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;
.Mercredi, 9 mai 1888.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Rykert fait rapport que le comité a passé-
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre aujour-
d'hui.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message-
suivant :-

Le Sénat a passé le bill intitulé: "Acte modifiant de nouveau 'l'Acte des procès
expéditifs,' chapitre cent soixante-quinze des Statuts Revisés," sans amendements.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé : " Acte constituant en corporation la
Compagnie d'assurances de la Puissance sur les glaces," avec plusieurs amendements,
auxquels il demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat a passé le bill intitulé : " Acte constituant en corporation la
Compagnie d'assurance Keystone, contre l'incendie," avec plusieurs amendements
auxquels il demande le concours de cette Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour considé-
rer une certaine résolution concernant le bassin de radoub construit à Leévis, vis à-vis
de Québec.

(En comité.)
iRéeolu,-Qu'il est expédient de prescrire, -
(a) Que le bassin de radoub construit à Lévis, vis-à-vis Québec, deviendra l'un

des travaux publics du Canada, sous le contrôle et l'administration du ministre des
Travaux Publics du Canada, et.que la corporation des Commissaires du Havre de
Québec cessera d'exercer tout contrôle sur le dit bassin, et que tous les pouvoirs,
privilèges et autorisations concédés à la dite corporation prendront fin et seront
désormais exercés par le gouvernement du Canada.

(b) Que la corporation des Commissaires du Havre de Québec sera dégagée et
déehargée de toute obligation en ce qui concerne le remboursement, au gouvernement.
du Canada, de toutes ou partie des avances qui lui ont été faites par le dit gouverne-
znent dans le but de construire le dit bassin de radoub, et de toute obligation de
pyer au dit gouvernement aucunes sommes d'argent pour pourvoir au paiement de1 etérêt sur ces avances ou à la formation d'un fonds d'amortissement pour le même,

objet.
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(c) Que sur les bons de la corporation des Commissaires du Havre de Québec
que le ministre des Finances et Receveur-Général détient actuellement pour couvrir
les avances faites à la dite corporation des Commissaires du Havre de Québec par le
gouvernement du Canada pour faire face aux paiements à compte des améliorations
à faire dans le havre de Québec et au bassin de marée à l'embouchure de la rivière
Saint-Charles, il sera remis à la dite corporation des Commissaires du Havre de
Québec un montant de bons égalant, au pair, le montant versé, à même le capital,
par la dite corporation des Commissaires du Havre de Québec au dit gouvernement,
à titre d'intérêt et de fonds d'amortissement sur les bons ainsi déposés comme susdit
entre les mains du ministre des Finances et Receveur-Général; et la dite corporation
des Commissaires du Havre de Québec sera désormais dégagée de toute obligation en
ce qui concerne les bons qui seront ainsi remis, comme susdit, et les avances qu'ils
représentent.

(d) Qu'à dater du premier jour de janvier 1888, le taux de l'intérêt à payer sur
tous les bons ainsi déposés, comme susdit, et sur tous bons déposés subséquemment
pour couvrir de nouvelles avances pour la même fin, sera de quatre pour cent par
année, sans fonds d'amortissement, et que la totalité des dits bons restant en mains
du Receveur-Général, déduction faite du montant à être remis tel que ci-dessus pres-
crit, sera remplacée par des bons de la dite corporation des Commissaires du Havre
de Québec, ayant la même valeur au pair, en telle forme qu'il approuvera, portant
intérêt au taux de quatre pour cent par année, sans fonds d'amortissement :-Pourvu,
toujours, que tous les montants actuellement versés au gouvernement par la dite cor-
poration des Commissaires du Havre de Québec comme fonds d'amortissement sur
ses dits bons, soient la propriété du gouvernement du Canada et forment partie du
Fonds du Revenu Consolidé du Canada.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Rykert fait rapport que le comité a passé.
uane résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre, aujour-
d'hui.

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure et vingt-cinq minutes, mercredi
:matifi, la Chambre s'ajourne alors.

Mercredi, 9 mai 1888.
FRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées Péparément et déposées sur le bureau
Par M. Royal,-la pétition de Philippe Landry et autres, de la division électo-

rale du comté de Montmagny, Québec.
Par M. Denison,-deux pétitions de l'Assemblée Looale Wheatsheaf, No. 3,499,

Chevaliers du Travail ; et deux pétitions de l'assemblée de la Toison d'Or, No. 8,527,
tous de Toronto, Ontario.
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Conformément à l'ordre du jour,-les pétitions suivantes sontilus et reçue's':
De l'Association des Travailleurs, No. 5,743, Chevaliers du Travail, Torontb;

Ontario; demandant que le bill dont le parlement est actuellement saisi, concerinant
la sûreté des navires, devienne loi, avec un certain amendement.

De l'Association des Travailleurs, No. 5,743, Chevatiers du Travail, Toronto,
Ontario ; demandant que le bill dont le parlement est actuellement saisi; cohtdrnânt
la protection des employés de chemins de fer, devienne loi.

Sir Hector L. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reide, présente,
-la réponse à un ordre de la Chambre du 6 juin 1887, pour copie'de tous papiers et
correspondance concernant quelque changement à apporter dans le système de
&entilation de la salle des délibérations de la Chambre des Communes. (Documents
de la session, No. 70.)

Sur motion de M. Brown, secondé par M. Small,
Ordonné, que le comité spénial chargé de considérer la question de l'òbtentibb'

sous de faux piétextes, de biltets promissoires signés par des fermiers pourdée gràiWà
de semence, instruments agricoles, etc., obtienne l'autorisation d'employer un stöd&
graphe pour prendre les témoignages que le comité jugera néoessaires.

La Chambre renrend alors le débat ajourné sur 1s motion.proposée lundi, le 16
avril dernier, que le second rapport du comité spéciàl ahàrgé de ooitrôler le compte
rendu oficiel des débats de cette Chambre, soit adopté.

Et la quettion étant de nouveau proposée,
Sir Hector L. Langavin propose comme amendement, secondé jar Sir Charles

Tupper, que tous les mots après " Que " soient retranchés et remplacés par les sui-
vants :-" la partie du second rapoort qui a trait à M. B>yce, soit adoptée, et que le
reste de ce rapport qui concerne biR . Brewer et E. P. Hartney, soit renvoyé à la
commission du service intérieur de la Chambre des Communes.

Et la question étant mise sur l'amendement,-elle est résolue affirmativement.
Alors la question étant mise sur la motion principale ainsi amendée elle est,

résolue affirmativement.

M. Foster, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la réponse
supplémentaire à un ordre de la Chambre du 29 février 1888, pour un état donnant
les noms et les salaires de tous les capitaines en charge de steamers du gouverne-
ment, ainsi que les salaires et allocations actueliement payables aux dits capitaines
et à eux payés ; et copie de toutes pétitions, correspondance, télégrammes, ete.,
concernant le salaire du capitaine du " Northern Light ' depuis le 1er janvier 1879.

Aussi, état donnant les noms et le nombre d'hommes employés à bord du -dit'
steamer, ou en rapport avec lui, au cours de l'été dernier, à partir de la discontinua-
tion de ses voyages au printemps de 1887 jusqu'à la reprise de son service dans
l'automne de la même année. (Documents de la session, No. 55b.)

M. l'Orateur informe la Chambre, que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :-

Le Sénat a passé les bills suivants sans amendement, savoir:-
Bill intitulé: " Acte autorisant la construction de ponts sur la rivière Assini-

koine, à Winnipeg et au Portage-la-Prairie, à l'ûsage dès omióin dé fér et dês voya-
geurs."

Bill intitulé: "Acte molifiant de nouve&a ' e d auàgs,' chapitim
tuarante-trois des Statuts Revisés."
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Bill intitulé: " Acte établissant de nouvelles dispositions au sujet de l'dctroi
d'une subvention à la Compagnie du chemin de fer de transport maritime de' Chi-
gnecton (à'responsabilité- limitée.)

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte modifiant la loi concernant lr
marques frauduleuses apposées sur les marchandises," avec un amendement auquel il
demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte concernant la Compagnie du
chemin de.fer Central de Sainte-Catherine à Niagara," avec plusieurs amendementa
auxquels il demandb le concours de cette Chambre.

M. Davies propose, secondé par M. Weldon (Saint-Jean),--que cette Chambie
s'ajourne maintenant.

Et un débat s'ensuivant;
A six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil, pour le reprendre à sept

heures et demie p. m.

Sept heures et dmie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de l'article 19 du règlement.

La Chambre en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de
l'amendement fait par le Sénat au bill intitulé: " Acte constituant en corporation la
Compagnie de bateaux à vapeur et de tramway de Buffalo, Chippawa et Niagara,-
Fall.s" lequél est lu pour la première et la seconde fois, et est adopié.

Ordonné, que le greiller reporte le bill au Sénat et informe Leurs Hon'eurs que
cette Chambre a adopté leur amendement.

La Chambre en conformité de l'ordre procèle à la piiso en considération des
amendements laits par le Sénat au bill intitulé : " Acte contituant en corporation la
Compaguie du chemin de for Annapolis. Atlantique," lesquels sont lus pour la pre-
mière et la seconde fois, et sont adoptés.

Ordonné, quo le greffiir reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre, en conformité de i'ordre, procède à la prise' en considération dek
amendements faita par le Sýi1at au bill intitulé: " Acte constituant en corporatinn la
Compagdie d'Aqsurance de'Keystone, c-ontre l'incendie," lesquels sont lus pour la
première et la seconde fois, et sont adoptés.
· Ordonné, qué fe greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

La' Chambre, en confomité de l'ordre, procède à la prise en considéiatio de&
auende'me'nts faits par le SéViat au bill ifititulé: " Acte constituait en coiporafion la
Com'pagnie d'Assuradee'de la Puissance sur les glaces," lesquel's sont lus potfr fa prei-
mière et la seconde fois, et sont adopté§.

Ordonné, que le gréfier reporte 1 bill au Sénat et informe Leurs Honneurs qu
cétte ChâtWbre a adopté leurs amendeindits.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en cormit général sur le bill d
Sénat, intitulé: "Acte concernant la' Compagnie de cotonisation des agriculteurs
d'York " ; et après avÔir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateùr réprèund le fautéùil,
ét M. Colby fait rapport qte le comité a examiné le bill et y a fMit dés amendem6'1r.

Ordonné, que le bill sinsi modifié en comité général 9oit iintenant piia én eiorn
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prisé eù coMsidéàatio dé 6e biIL
Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquénce, lu la troisièô& t8is.
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Résolu, que le bill passe avec les amendements.
Ordonré, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre l'a passé avec plusieurs amendements auxquels elle demande leur
concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
imodifiant l'Acte à l'effet do constituer le Conseil d'administration du fonds de cons-
truction d'églises et presbytères de l'Eglise presbytérienne en Canada, pour le Mani-
toba et le Nord-Ouest ; et après avoir airnsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend
le fauteuil et M. Colby fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint

Iffen faire rapport sans amendements.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois,
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
autorisant la liquidation de la Banque de London, en Canada ; et après avoir ainsi
alégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Colby fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
du Sénat intitulé " Acte modifiant les actes relatifs au bureau de commerce de la
cité de Toronto; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en
faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe leurs Honneurs que

cette Chambre l'a passé sans amendements.

la Chambre reprend alors le débat sur la motion portant,-Que cette Chambre
s'ajourne maintenant.

Et le débat se continuant, la dite motion est retirée, avec le consentement de la
Chambre.

Sir John A. Macdonald, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, pré-
sente,-la réponse à une adresse à Son Excellence du 9 avril 1888, pour copie de
toute correspondance échangée entre le gouvernement du Canada et celui de l'Onta-
rio concernant une réclamation des Sauvages des Six Nations demandant une indem-
iité pour la submersion de leurs terres par suite de la construction d'un barrage dans

la grande rivière, à Dunnville, par la Compagnie du Canal Welland, vers l'année
1833; aussi. copie de tous ordres en conseil et rapports de département, relatifs à
cette réclamation ou au paiement d'une indemnité. (Documents de la session, No 64c.)

Et aussi, la réponse à un ordre de la Chambre du 18 avril 1888, pour copie de
toutes lettres, télégrammes et requêtes adressées par des Sauvages de la réserve de
Caughnawaga au ministre de l'Intérieur, demandant une élection de chefs suivant les
dispositions de l'Acte des Sauvages, et de toutes correspondances échangées à ce
aujet entre les dits Sauvag s, le ministère de l'Intérieur et l'agent de la réserve,
(Documents de la session, No 64d.)

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à vendredi prochain,
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Vendredi, 11 mai 1888.
PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Small,-deux pétitions de l'Union des Cigariers, n° 27; deux pétitions,

du Conseil des Métiers et du Travail de Toronto; et deux pétitions de l'Assemblée des
Pionniers, n° 2,211, Chevaliers du Travail, tous de Toronto, Ontario.

Par M. Perley (Ottawa),-deux pétitions de l'Union Typographique n° 102,
d'Ottawa. Ontario.

Par M. Cockbur,-deux pétitions de l'Assemblée " Hub " des Carossiers, Che-
valiers du Travail; deux pétitions de l'Association des Peintres-Décorateurs; et deux
pétitions de l'Union Typographique n) 91, tous de Toronto, Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De l'Assemblée de District, n° 125, Chevaliers du Travail; de l'Assemblée Excel-

sior, rn° 2,305, Chevaliers du Travail; du Congrès Fédéral des Métiers et du Travail;
de J. P. Griffin et autres; de l'Assemblée Locale " Wheatsheaf," n° 3,499, Chevaliers
du Travail; et de l'Assemblée de la Toison d'Or, n0 8,527, tous de Toronto, Ontario;
demar.dant séparément que le bill dont le parlement est actuellement saisi, concer-
miant la sûreté des navires, devienne loi, avec un certain amendement.

De l'Assemblée de District, 'n 125, Chevaliers du Travail; de l'Assemblée Excel-
sior, n° 2,305, Chevaliers du Travail; du Congrès Fédéral des Métiers et du Travail;
de J. P. Griffin et autres; de l'Assemblée Locale " Wbeatsheaf," n 3,499, Chevaliers
du Travail; et de l'Assemblée de la Toison d'Or, n 8,527, tous do Toronto, Ontario;
demandant séparément que le bill dont le parlement est actuellement saisi, concer-
nant la protection des employés de chemins de fer, devienne loi.

La pétition de Philippe Landry et autres, de la division électorale du comté de
Montmagny, Québec,-se plaignant de certains actes illégaux de M. Philippe Auguste
Choquette, député de la susdite division électorale, et priant la Chambre de déclarer
que le dit député est une personne inhabile et impropre à siéger dans la Chambre
des Communes,-étant lue;

M. Laurier propose, secondé par M. Casgrain,-que la considération ultérieure
de la dite pétition soit ajournée; et la question étant mise, elle est résolue affirmati-
vement.

La pétition de Narcisse G. Pelletier et autres, de la ville de Fraserville, district
de Kamouraska, Québec,- demandant de l'aide pour l'établissement, dans la dite ville,
d'un hôpital pour les malades et les infirmes,-étant lue;

M. l'Orateur décide,-" Qu'elle ne peut être reçue vu que l'actroi de ses conclu-
sions entraînerait la dépense de deniers publics."

Ordonné, que Sir Charles Tupper ait la permission de présenter un bill modi-
fant le chapitre cent vingt-quatre des Statuts Revisés, concernant les assurances.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est lu et reçu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que Sir Charles Tupper ait la permission de présenter un bill concer--
mant l'intérêt payable sur les dépôts faits aux caisses d'épargne des Postes et da
l'Etat.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour-
la première fois et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.



22 il Mai 1888

Sur motion de Sir John A. Macdonald, secondé par M. Laurier,
Résolu, que pendant le reste de la session, les mesures du gouvernement auront

la priorité, les lundis, après les interpellations.

Sir Hector L. Langevin, l'tn dei membre du Conseil Privé de la Reine, pré-
sente,-la réponse à un ordre de la Chambre du 6 juin, 1887, pour copie de touteE'
réclamations adressées au département des chemins de fer pour expropriations de
terrains pour la construction de l'embranchements de Saint-Charles, dans le cnomté de
Lévis; aussi un état indiquant le montant de chaque réelamation ; le nom de ceux
dont les réclamafions ont été réglées jusqu'au 1er avril 1887, et le montant qui leur
a été accordé; aussi le nom de ceux dont les réclamations sont encore pendante.·
(Documents de la session, -o. 58e).

. Aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence du 20 avril 1887, pour copie
de tous papiers, documents, correspondances, etc., concernant la destitution: de Odias
Carbonneau, Endore Gaumont et Fidèle Pelletier, tous trois employéssur le chemin,
de fer Intercolonial, le premier comme opérateur du télégraphe à la Ch4udière, comté
de Lévis, le second comme homme de section à St-Thomas, conité de Montmagny, et
le troisième comme agent à la station du Cap St-Ignace, dit comté. (Documents de la
session .No. 59/.)

Et aussi, la réponse à un ordre la Chambre du 30 avril 1888, pour copie de
toute correspondance entre le département des chemins de fer et MU. A. Pion .et
Cie, de Québec, au sujet d'une réclamation pour marchandises endommagées sur l'Ina
tercolonial. (Documents de la session, No. 48f.)

M. Carling, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la réponse
à un ordre de la Chambre du 28 mars 1888, pour copie du rapport fait par le professeIýr
Saunders relativement au site de la ferme expérimentale dans le Nord-Ouest, et de
toutes lettres, documents et papiers concernant les divers sites proposés ainsi que les
recommandations qu'il a faites à ce sujet. (Documents de la session, No. 71.)

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme en comité général pour considérer
une certaine résolution concernant la Compagnie du chemin de fer du Pacifique
Canadien, étant la;

Sir Charles Tupper propose, secondé par M. Bowell,-que M. l'Orateur quitte
maintenant le fauteuil.

M. Laurier propose comme amendement, secondé par M. Davies, que tous les
mots après " que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés et soient remplac4à
par les suivants: " le privilège exclusif accordé à la Compagnie du chemin de fer
du PAcifque canadien en vertu de l'article 15 du contrat entre Sa Majesté e la com-
pagnie, contenu dans la célule de l'Acte 44 Vict., chap. 1, ne s'applique pas et n'a
jamais été censé s'appliquer à la province du Manitobi telle que constituée lors de la
passation du dit acte, à la province de la Colombie Anglaise ou à aucune -autre
province, mais uniquement aux territoires sur lesquels le parlement du Canada avait

juridiction législative complète et souveraine.
(2) Que la politique maintenue jusqu'ici par le gouvernement de désavouer les

mesures législatives des provinces du Manitoba et de la Colombie Anglaise autorisant
la construction, dans les limites de chaque province, de réseaux de chemins de fer
lusqu'à la frontière des Etats-Unis, est complètement en contradiction avec, les énonz
cés du chef du gouvernement alors qu'il soumettait au parlement le contrat pour la
construction du chemin de fer du Pacifique canadien, qu'elle g causé de. grandes
pertes et des dommages sérieux aux dites provinces et aux Territoires du Nor'd-
Ouest, et qu'elle a soulevé un mécontentement légitimé parmi la poptrlation.

"(3) Que cette Chambre, bien que toujours -êt:e à rënIp:lir hônÔiablefrtent tbus
les engagements contractés légalement par le gouvernement du Canada avec la cotk..
pagnie, regrette que la convention intervenue entre le gouvererenint et la cdinpa-
gnie pour l'abandon du privilège exclusif que la cimpagdie réclâina en vertu du dit
acte, impose au Canada des charges additionnelles énormes sans garantie propor.
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tionnelle pour sauvegarder le gouvernement contre le paiement de l'intérêt qu'il
garantit et qu'il peut être forcé de payer ; et que cette Chambre regrette, de plus,
que la dite convention ne pourvoit pas à la dépense de deniers, sur -le capital à étre
prélevé au moyen de telles obligations, pour la construction d'embranchements du
chemin de fer du Pacifique canadien dans le Manitoba, la Colombie Anglaise et les
Territoires du Nord-Ouest."

Et un débat s'ensuivant;
A six heures p.m. M. l'Orateur quitte le fauteuil, pour le reprendre à sept heures

,et demie p.m.

Sept heures et demie p m.

L'ordre pour les bils privés est appelé en vertu de l'article 19 des règlements.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat a passé les bills suivants, sans amendement, savoir:
Bill intitulé : " Acte autorisant la ville de Kincardine, dans le comté de Bruce,

à imposer et percevoir certains péages au hâvre de la dite ville."
B ill intitulé: "Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer

de New-York au Saint-Laurent et Ottawa."
Bill intitulé: " Acte moditiant les Statuts revisés du Canada, chapitre quatre-

vingt-dix-sept, concernant les passages d'eau."
Aussi, le Sénat a passé le biIl intitulé: ' Acte constituant en corporation la Com-

pagnie du chemin de fer des Mille-Isles," avec plusieurs amendements auxquels il
demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat.a adopié l'amendement fait par cette Chambre aux amendements
faits par le Sénat au bill intitulé : Acte à l'effet de constituer en corporation la Com-
pagnie d'exploitation de bois Bronson et Weston," sans amendements.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé : " Acte pour faire droit à Eleonora Eliza-
beth Tudor, " auquel il demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat communique à cette Chambre les témoignages pris devant le
comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé: "Acte pour faire droit à Eloonora
Elizabeth Tudor," et les papiers qui s'y rapportent, avec demande de les rendre au
Sénat.

Aussi, le Sénat a pasçé le bill intitulé : "Acte pour faire droit à Andrew
Maxwell Irving," auquel il demande le concours de cette Chambre.

Et aussi,-le Sénat communique à cette Chambre les témoignages pris devant
le comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte pour faire droit à
Andrew Maxwell Irving," et les papiers qui 'y rapportent avec demande de les
rendre au Sénat.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé : "Acte pour faire droit à Catherine
Morrison," auquel il demande le concours de cette Chambre.

Et aussi,-le Sénat communique à cette.Chambre les témoignages pris devant
le comité.spécial auquel a êté renvoyé le bill intitulé: "Acte pour faire droit à
Ostherine Morrison," et les papiers qui s'y rapportent, avec demande de les rendre
au Sénat.

M. Small propose, secondé par .. Hesson,-que le bill du. Sénat intitulé: "Acte
pour faire droit à.Eleonora Elizabeth Tudor,". soit maintenant lu la première fois.

Le bill est, en. conséquence, lu la première fois,
Et.la question étant: iàe,-que 16bij eoitlu lagsecopde fois demain ; la Chambre

oe divise; et la question est résolue a mativement.
Ordonné, que le bill soit:lu 1a.seconde fQis dempaip.
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M. Small propose, secondé par M. Hesson, que le bill du Sénat intitulé: " Acte
,pour faire droit à Andrew Maxwell Irving," soit maintenant lu la première fois.

Le bill est, en conséquence, la la première fois.
Et la question étant mise,-que le bill soit lu la seconde fois demain; la

Chambre se divise; et la question est résolue affirmativement.
Ordonné, que le bill soit lu la seconde fois demain.

M. Small propose, secondé par M. Hesson,-que le bill du Sénatintitulé: "Acte
pour faire droit à Catherine Morrison," soit maintenant lu la première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois.
Et la question étant mise,-que le bill soit lu la seconde fois demain ; la Cham-

bre se divise; et la question est résolue affirmativement.
Ordonné, que le bill soit la la seonde fois demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill intitulé: " Acte concernant la Compagnie du
chemin de fer Central de Sainte-Catherine à Niagara," lesquels sont lus pour la
première et la seconde fois, et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre reprend alors le débat sur la motion portant,-que M. l'Orateur
quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme en comité général sur
une certaine résolution concernant la Compagnie du chemin de fer du Pacifique
Canadien ;

Et sur l'amendement à la dite proposition que tous les mots après "Que"
jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils soient remplacés par les
suivants: " le privilège exclusif accordé à la Compagnie du chemin de fer du Paci-
fique Canadien en vertu de l'article 15 du contrat entre Sa Majesté et la compagnie,
contenu dans la cédule de l'Acte 44 Viet, chap. 1, ne s'applique pas et n'a jamais été
censé s'appliquer à la province du Manitoba telle que constituée lors de la passation
du dit acte, à la province de la Colombie Anglaise ou à aucune autre province, mais
uniquement aux territoires sur lesquels le parlement du Canada avait juridiction
législative complète et souveraine.

"(2) Que la politique maintenu et jusqu'ici par le gouvernement de désavouer les
mesures législatives des provinces du Manitoba et de la Colombie Anglaise autorisant
la construction, dans les limites de chaque province, de réseaux de chemins de fer
jusqu'à la frontière des Etats-Unis, est complètement en contradiction avec les énon-
cés du chef du gouvernement alors qu'il soumettait au parlement le contrat pour la
construction du chemin de fer du Pacifique canadien, qu'elle a causé de grandes
pertes et des dommages sérieux aux dites provinces et aux Territoires du Nord-
Ouest, et qu'elle a soulevé un mécontentement légitime parmi la population.

" (3) Que cette Chambre, bien que toujours prête à remplir~honorablement tous
les engagements contraztés légalement par le gouvernement du Canada avec la com-
pagnie, regrette que la convention intervenue entre le gouvernement et la compa-
gnie pour l'abandon du privilège exclusif que la compagnie réclame en vertu du dit
acte, impose au Canada des charges additionnelles énormes sans garantie propor-
tionnelle pour sauvegarder le gouvernement contre le paiement de l'intérêt qu'il
garantit et qu'il peut être forcé de payer , et que cette Chambre regrette, le plus,
que la dite convention ne pourvoit pas à la dépense de deniers, sur le capital à être
prélevé au moyen de telles obligations, pour la construction d'embranchements da
-chemin de fer du Pacifique canadien dans le Manitoba, la Colombie Anglaise et le
Territoires du Nord-Ouest."

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;
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Samedi, 12 mai 1888.
Et la question étant mise sur l'amendement,-la Chambre se divise ; et les noms

étant demandés, ils sont pris comme suit:

POUR:

Messieurs
Bain (Wentworth), Edgar,
Barron, Eisenhauer,
Béchard, Ellis,
Bourassa, Fiset,
Bowman, Fisher,
Brien, Flynn,
Burdett, Gauthier,
.Cartwright (Sir Rich'd)Geoffrion,
Casey, Gillmor,
Casgrain, Godbout,
Choquette, Guay,
Couture, Rale,
Davies, Rolton,
De St. Georges, Innes,
Dessaint, Jones (Halifax),
Doyon, Kirk,

Amyot,
Audet,
Bain (Sou
Baker,
Bell,
Bergeron,
Bergin,
Bowell,
Boyle,
Brown,
Bryson,
Burns,
Cameron,
Vargill,
Carling,
Carpenter,
-Caron (Sir
Chisholm,
Cimon,
Cochrane,
Colby,
Corby,-
Costigan,
coughlin,
Coulombe,
Daly,
Daoust,
Davin,

Landerkin, Rinfret,
Lang, Robertson,
Langelier(Montmorncy)Bowand,
Laurier, Ste. Marie,
Lavergne, Scriver,
Lister, Semple,
Livingston, Somerville,
Lovitt, Sutherland,
Macdonald (Huron), Trow,
McIntyre, Turcot,
MeMillan (fHuron), Watson,
McMullen, Weldon (St. Jean),
Meigs, Welsh,
Paterson (Brànt), Wilson (Elgin) et
Ferry, Yeo.-63.
Platt,

CONTRE:

Messieurs
Davis, Laurie,
Dawson, Macdonald (Sir John

anges), Desaulniers, Maedowall,.
Desjardins, McCuula,
Dickinson, McDougald (Pictou
Dupont, McDougall (0. Breto,
Ferguson(L'ds&Gren.)McGreevy,
Ferguson (Renfrew), McKay,
Foster, McKeen,
Freeman, - McLelan,
Gigault, JIcNeill,
Girouard, Madill,
Gordon, Mara,-
Grandbois, Masson,
Guilbault, Mills ( Annapolis),
Guillet, Mitchell,

Adolphe), Raggart, Moffat,
Rail, - Moncrief,
Besson, Montague,
Rickey, U'Brien,
Rudspeth, Patterson (Rasez),
Jamieson,- Perley (Assiniboia),
Joncas, Perley (Ottawa),
Jones (Digby), Porter,
Renny, Prior,
Labelle, Putnam,
Landry, Reid,
Langevin(Sir Ilector)Riopel,

Robillard,
) Roome,

Ross,
Royal,

),Rykert,
nShanly,

Skinner,
Small,
Smith (Ontario),
Sproule,
Stevenson,
Taylor,
T'h6rien,
Thompson,
Tupper (Sir Charles).
Tupper (Pictou),
Tyrwhitt,
Wallace,
Ward,
Weldon ( Albert),
White,
Wilmot,
Wilson (Argenteuil),
Wilson (Lennox),
Wood (Brockville),
Wood( Westm'Ld> et
Wright.-111.

Ainsi la question est r6solue négativement.
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Et la question étap.t mise sur la motion principale;
M. Mitchell propose comme amendement, secondé par M. Platt,-que tous les.

mots api ès "que" jusqu'à la fin de la question soient retran hés et q'ils soient rem-
placés par les suivants: " cette Chambre est d'opinion qu'on autant que la résolution
présentée par le gouvernement n'a seulement pour effet que de garantir l'intérêt sur
les quinze millions mentionnés dans la dite résolution ; et vû que le gouvernement
propose de reprendre les quatorze millions d'acres de terre du chemin de fer du Paci-
fique Canadien afin de couvrir le principal de la dite sommp; et vû que, e défaut de
garantie sur le principal aussi bien que sur l'intérêt est t ntre à restreindre lar-
gement les achats des dites obligations par suite de l'absenop de fonds de dépôt, ýet
diminue par là.même la valeur de cette garantie au montantd'environ un million et
un quart de piastres, il serait dans l'iptérêt du pays aussi bien que de la compagnie
d'écarter cette objection en garantissant le principal ainsi gue l'intérêt, ce qui aurait
pour effet derehausser la valeur négociables de telles sûr etés.

Et la question étant mise sur l'amendement; la dhambre.se dtgiVe; etelle st
résolue négativement.

Alors la question étant mise sur la motion principale, la,Chambre se divise; et
les noms étant demandés, ils sont pris comme suit:

Poua:

Amyot,
Audet,
Bain (Soulanges),
Baker,
Bell,
Berqeron,
Bergin,
Bowell,
Boyle,
Brown,
Bryson,
Burns,
Cameron,
Carqill,
Carling,
Carpenter,
Caron (Sir Adolphe),
Chisholn,
Cimon,
Cochrane,
Colby,
Corby,
Costiqan,
Coughlin,
Coulombe,
Daly,
Daoust,
Davin,

Bain (Wentworth),
Barron,
Bourassa,

Messieurs
Davis, Laurie, Robillard,
Dawson, Macdonald (Sir John), Boome,
Desaulniers, Macdowall, Ross,
Desjardins, McCulla, Boyal,
Dickinson, -McDougald (Pictou),Rykert,
Dupont, McDougall (0.Breton) Shanly,
Ferguson(L'ds&Gren.)McGreevy, Skinner,
Ferguson (Renfrew), Mc Kay, Small,
Foster, McKeen, Smith (Ontario),
Freeman, ItcLelan, Sproule,
Gigault, 4MCNeitl, Stevenson,
Girouard, Madill, Taylor,
Gordon, Mara, Thérien,
Grandbois, Masson, Thompson,
Guilbault, Mills (Annapolis), Tupper (Sir Charles),
Guillet, Mitchell, Tupper (Pictou),
iHaggart, Mofat, Tyrwhitt,
Hall, Moncrieff, Wallace,
iesson, Montaque, Ward,
Rlickey, O'Brien, Watson,
Hudspeth, Patterson (Essex), Weldon (Albert),
Jamieson, Perley (Assiniboia), White,
Jencas, Perley (Ottawa), Wilmot,
Jones (Digby), Porter, Wilson (Argenteuil),
Kenny, Prior, Wilson (Lennox),
Labelle, Pu tnam, Wood (Brockville),
Landry, Reid, Wood ( Westm'l'd) et
Langevin (Sir Hector)Riopel; Wright.-112.

CoNTRE:

Messieurs
Edgar,
Eisenhauer,
Ellis,

Landerkin, Platt,
Lang, )igfrqt
.Dangelier (< gnmorncy) Robertson,



51 Victoria. 11 et 12 Mai 257

Bowman, Fiset, Laurier, Rowand,
Brien, Pisher, Lavergne, Ste. Marie,
Burdett, Fiynn, Lister, &river,
Cartwright(SirRich'd),Gauthier, Livingston, Semple,
Casey, Geogrion, Lovitt, SomervUle,
Casgrain, Gillmor, Macdonal (.uron), Sutherland,
Uhoquette, Godbout, Molntyre, Trou
Couture, Guay, ZcMd(an (Huron), Tur
Davies, Bolton, ZcMuuen, Wel (St. Jean),
De St. Georges, Innes, Meigs, Welsh,
Dessaint, Jones (iHalifax), Paterson (Brant), Wilson (Elgin), and
Doyon, Kirk, Ferry, Yeo-60.

Ainsi, la question est résolue affirmativement.
Ordonné!1 que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général.

(En comité.>
]Résolu, que vii que la Compagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien est

convenue avec le gouvernement dr Canada d'abandonner pour les considérations et
moyennant les conditions énoncées dans les présentes, le privilège exclusif qu'elle
possède de par l'article quinza de la convention intervenue entre Sa majesté et la
compagnie, renfermé dans l'annexe de l'acte 41 Victoria, chapitre 1,-il est expédlient
de prescrire que :

(a) Le gouvernement du Canada garantira le paiement de l'intérêt, jusqu'à éché-
ance, à trois et demi pour cent, sur les obligations de la compagnie, jusqu'à un mon-
tant n'excédant pas quinze millions de piastres, le principal des dites obligations
devant être payé pas plus tard que cinquante ans après la date de l'éraission, et le
principal et l'intérêt devant être garantis tel que ci-après mentionné.

(b) Les dites obligations seront garanties par un acte de vente à des syndice
de tous les titres de la compagnie aux terres non vendues formant partie de la sub-
vention en terres faite à la compagnie aux termes de l'acte en premier lieu men-
tionné, et le dit acte de vente sera sujet à l'approbation du Gouverneur en Conseil.

(c) Le produit de la vente des terres ci-dessus mentionnées sera versé au gou-
vernement du Canada, avec toutes autres sommes que la compagnie verse, à cette fin,
au gouvernement, et le tout constituera un f9vds qui sera détenu par le gouverne-
ment dans le but exclusif d'éteindre le principal des dites obligations.

(d) Sur le montant ainsi mis à part, n'excédant pas le montant requis pour
racheter les obligations ci-dessus mentionnées, le gouvernement paiera à la compa-
gnie un intérêt au taux de trois et demi pour cent, le dit intérêt devant être appliqué
pour couvrir l'intérêt des obligations à mesure qu'elles s'accroitreront; mais ai la
compagnie fait défaut dans le paiement d'aucun intérêt échu sur aucunes des obliqa-
tions susdites, elle devra, ai ele en est requime par le gouvernement, verser tout
intérêt perçu en vertu de ventes non-complétées sur le prix des terres vendues, auss
bien que le principal réalisé par ces ventes, et le gouvernement allouera, sur le mon-
tant de tels paiements, un intérêt au taux ci-dessus mentionné et l'appliquera, ainsi
que tout intérêt accumulé sur le fondis principal, au paiement de l'intérêt sur les dites
obligations.

(e) Aussitôt que le montant total du dit fonds aux mains du gouvernement sera
égal au principal de toutes les obligations de la dite émission alors en circulation, la
compagnie pourra verser une nouvelle somme pour couvrir tout intérêt jusqu'à date
et alors l'hypothèque sera déchargée, et par 'la suite tout intérêt sur les dites obliga-
tions sera payé par le gouvernement, de même que le prnia, lors de son échéance;
mais le gouvernement ne sera en aucune manière asuéiau, paiement d'aucune
partie duprincipal, sauf 3n autant que la compagnie y aura pourvu au moyen d'un
fonds à cette fin.

(f) Celui des ministres que le gouvernement désignera, sera l'un des syndics aux
17



258 11 et 12 Mai 1888

termes du dit acte hypothécaire, et la nomination des autres syndics sera sujette à
l'approbation du gouvernement.

(g) Toutes les obligations de concession de terres qui forment partie de l'émis-
sieon précédente faite par la compagnie, et qu'elle détient actuellement, seront annu-.
lées, et l'hypothèque ci-dessus mentionnée, sera sujette au paiement de celles des
dites obligations de concession de terres qui sont en circulation; mais toutes sommes
dues ou qui deviendront dues à la compagnie pour prix d'achat non-payé, à compte
de terres vendues jusqu'à présent, seront affectées au paiement des dites obligations
de concession de terres, conformément aux conditions de l'hypothèque qui les garan-
tié; rien de contenu aux présentes n'affectera ou diminuera les droits d'aucun porteur
d'aucunes des dites obligations de concession de terre actuellement aux mains du.
public.

(h) Si la compagnie, en vertu de tous pouvoirs qui lui ont été accordés, vend ou
afferme l'embranchement de son réseau à l'est de la Rivière Rouge, entre Saint-Boni-
face et la frontière des Etats-Unis, toute compagnie légalement constituée à laquelle
telle vente ou affermage sera fait, pourra exploiter cet embranchement comme si
cette compagnie avait été constituée à cette fin; mais les deniers provenant de la dite
vente ou du dit affermage seront affectés, soit au paiement des obligations garanties
par le chemin de fer ou pour augmenter la garantie des dites obligations, par voie de
dépenses sur la ligne, ou mi-partie l'un, mi-partie l'autre.

(i) Le mot " obligation " dans cette résolution comprend telle formule d'instrn.
ment que la compagnie pourra, avec l'approbation du Gouverneur en Conseil, adopter-
soit sous la forme d'obligation enregistrée, obligation tran9férable par remise, action.
débenture, action inscrite ou autrement, pourvu que qu'elle qu'en soit la forme, le
principal et l'intérêt soient payables et garantis tel que ci-dessus mentionné. L'inté-
rêt étant garanti pour la période et aux conditions ci-dessus spécifiées.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a passé-
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Colby fait, en conséquence, rapport de la résolution, laquelle est lue comme

suit :-
Résolu,-Que vû que la Compagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien est

convenue avec le gouvernement du Canada d'abandonner pour les considérations et
moyennant les conditions énoncées dans les présentes, le privilège exclusif qu'elle
possède de par l'article quinze de la convention intervenue entre Sa Majesté et la
compagnie, renfermé dans l'annexe de l'acte 44 Victoria, chapitre 1,-il est expédient
de prescrire que:-

(a) Le gouvernement du Canada garantira le paiement de l'intérêt, jusqu'à éché-
ance, à troie et demi pour cent, sur les obligations de la compagnie, jusqu'à un men-
tant n'excédant pas quinze millions de piastres, le principal des dites obligations
devant être payé pas plus tard que cinquante ans après la date de l'émission, et le
principal et l'intérêt devant être garantis tel que ci-après mentionné.

(b) Les dites obligations seront garanties par un acte de vente à des syndics
de tous les titres de la compagnie aux terres non vendues formant partie de la sub-
vention en terres faite à la compagnie aux termes de l'acte en premier lieu men-
tionné, et le dit acte de vente sera sujet à l'approbation du Gouverneur en Conseil.

(c) Le produit de la vente des terres ci-dessus mentionnées sera versé au gou-
vernement du Canada, avec toutes autres sommes que la compagnie verse, à cette fln,
au gouvernement, et le tout constituera un fonds qui sera détenu par le gouvernement
dans le but exclusif d'éteindre le principal des dites obligations.

(d) Sur le montant ainsi mis à part, n'excédant pas le montant requis pour
racheter les obligations ci-dessus mentionnées, le gouvernement paiera à la compa-
gnie un intérêt au taux de trois et demi pour cent, le dit intérêt devant être appliqué-
pour couvrir l'intérêt des obligations à mesure qu'elles s'accroîtreront; mais si la com-
pagnie fait défaut dans le paiement d'aucun iatérêt échu sur aucunes des obligations.
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susdites, elle devra, si elle en est requise par le gouvernement, verser tout intérêt
perçu en vertu de ventes non-compléées sur le prix des terres vendues, aussi bien
que le principal réalisEé par ces ventes, et le gouvernement allouera, sur le montant
de tels paiements, un intérêt au taux ci-dessus mentionné et l'appliquera, ainsi que
tout intérêt accumulé sur le fonds principal, au paiement de l'intérêt sur les dites
obligations.

(e) Aussitôt que le montant total du dit fonds aux mains du gouvernement sera
égal au principal de toutes les obligations de la dite émission alors en circulation, la-
compagnie pourra verser une nouvelle somme pour couvrir tout intérêt jusqu'à date
et alors l'hypothèque sera déchargée, et par la suite tout intérêt sur les dites obliga-
tions sera payé par le gouvernement, de même que le principal, lors de son échéance;
mais le gouvernement ne sera en aucune manière assujéti au paiement d'aucune
partie du principal, sauf en autant que la compagnie y aura pourvu au moyen d'un
fonds à cette fin.

(f) Celui des ministres que le gouvernement désignera, sera l'un des syndics aux
termes du dit acte hypothécaire, et la nomination des autres syndies sera sujette à
l'approbation du gouvernement.

(g) Toutes les obligations de concession de terres qui forment partie de l'émis-
Sion précédente faite par la compagnie, et qu'elle détient actuellement, seront annu-
lées, et l'hypothèque ci-dessus mentionnée, sera sujette au paiement de celles des
dites obligations de concession de terres qui sont en circulation ; mais toutes sommes
dues ou qui deviendiont dues à la compagnie pour prix d'achat non-payé, à compte
de terres vendues jusqu'à présent, seront affectées au paiement des dites obligations
de concession de terres, conformément aux conditions de l'hypothèque qui les
garantit ; rien de contenu aux présentes n'effectera ou diminuera les droits d'aucun
porteur d'aucunes des dites obligations de concession do terre actuellement aux
mains du public.

(À) Si la compagnie, en vertu de tous pouvoirs qui lui ont été accordés, vend ou
afferme l'embranchement de son réseau à l'est de la Rivière Rouge, entre St-Boniface
et la frontière des Etats-Unis, toute compagnie légalement constituée à laquelle telle
vente ou affermage sera fait, pourra exploiter cet embranchement comme si cette
compagnie avait été constituée à cette fin ; mais les deniers provenant de la dite
vente ou du dit affermage seront affectés, soit au paiement des obligations garanties
par le chemin de fer ou pour augmenter la garantie des dites obligations, par voie de
dépenses sur la ligne, ou mi-partie l'un, mi-partie l'autre.

(i) Le mot " obligation " dans cette résolution comprend telle formule d'instru-
ment que la compagnie pourra, avec l'approbation du Gouverneur en Conseil, adopter
soit sous la forme d'obligation enregistrés, obligation transférable par remise, action-
débenture, action inscrite ou autrement, pourvu que qu'elle qu'en soit la forme, le!
principal et l'intérêt soient payables et garantis tel que ci-dessus mentionné. L'inté-
rêt étant garanti pour la période et aux conditions ci-dessus spécifiées.

La dite résolution étant lu la seconde fois est adoptée.
Ordonné, que Sir Charles Tupper ait la permission de présenter un biil concer-

nant une certaine convention entre le gouvernement du Canada et la Compagnie du.
chemin de fer Canadien du Pacifique.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est rc çu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :-

Le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte à l'effet de modifier de nouveau l'Acte
des Terres Fédérales," auquel il demande le concours de cette Chambre.

Sur motion de Sir John A. Macdonald, secondé par Sir Hector L. Langevin,
Ordonné, que le bill du Sénat, intitulé: "Acte à l'effet de modifier de nouveau

PActe des Terres Fédérales," soit maintenant lu la première fois.
1%à
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Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est
ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Et la séance ayant continué jusqu'à quatre heures et vingt-cinq minutes, samedi
matin, la Chambre s'ajourne jusqu'à une heure p.m., aujourd'hui.

Samedi, 12 mai 1888.
Une heure p.m.

Sur motion de M. Brown, secondé par M. McKay,
Ordonné, que le comité spécial chargé de s'enquérir des actes frauduleux qui se

sont pratiqués et qui se pratiquent actuellement en différentes parties du Canada, par
lesquels actes des fermiers ont été et sont encore induits à donner leurs billets pro.
missoires et garanties, s'élevant en totalité à un fort montant, pour des grains de
semence, instruments agricoles et autres effets et marehandises, sous divers faux
prétextes,-soit autoiisé à interroger sous serment, ou par voie d'affirmation lorsque
la loi le permet, les témoins qui comparaitront devant fe dit comité.

M. Rykert, du comité général de la Chambre pour considérer une certaine réso-
lution concernant le prélèvement, par voie d'emprunt, de telle somme de deniers qui
pourra être nécessaire pour solder la dette flottante du Canada, fait rapport d'une
résolution, laquelle est lue comme suit:-

Résolu,-Qu'en sus des sommes qui n'ont pas encore été empruntées et qui sont
mégociables sur les emprunts autorisés par le parlement en vertu de tout acte passé
jusqu'à présent, le Gouverneur en Conseil pourra prélever, par voie d'emprunt, telle
somme ou telles sommes de deniers, ne devant pas excéder en totalité la somme de
825,000,000, qui pourra être requise pour payer la dette flottante du Canada et pour
exécuter les travaux pu blics autorisés par le gouvernement du Canada; telle somme
ou telles sommes de deniers devant être prélevées en conformité et en vertu des dis-
positions de la partie du chapitre 29 des Statuts Revisés du Canada, concernant la
dette publique et la négociation d'emprunts autorisés par le parlement, et les sommes
ainsi prélevées en vertu de la présente résolution, devront former partie du fonds du
revenu consolidé du Canada; le taux d'intérêt sur tous emprunts prélevés en vertu
de la présente résolution ne devant pas dépasser quatre pour cent par année.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que Sir Charles Tupper ait la permission de présenter un bill à l'effet
d'autoriser l'emprunt. de certaines sommes de deniers requises pour le service public.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois ; et renvoyé à un comité général

de la Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général ; et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Rykert fait rapport que
le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
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L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant une certaine conven-
tion entre le gouvernement du Canada et la Compagnie du chemin de fer Canadien
du Pacifique, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un comité général
de la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général ; et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et X. Brown fait rapport que
le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en
considération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
M. Colby, du comité général de la Chambre pour considérer une certaine résolu-

tion concernant les commissaires du havre de Montréal, fait rapport d'une résolu-
tion, laquelle est lue comme suit :-

Résolu,-Qu'il est expédient de prescrire
(a) Que le gouvernement du Canada pourra dégager et décharger la corporation

des Commissaires du Havre de Montréal de toute obligation en ce qui concerne le
remboursement au dit gouvernement de toutes ou partie des avances faites à la dite
corporation pour l'aider à élargir et creuser le chenal du lac Saint-Pierre et le fleuve
Saint-Laurent depuis Montréal jusqu'à Québec, ou de tout intérêt sur les dites avances
au-delà du montant d'intérêt qu'elle a déjà payé au gouvernement (avec l'entente que
nulle partie du montant payé ci-devant pour intérêt ne sera remboursée).

(b) Que le gouvernement pourra verser à la dite corporation des Commissaires
du Havre de Montréal une somme ne dépassant pas le chiffre de $37,405 qu'elle repr é.
sente comme étant l'excédant de ses dépenses (à part les dépenses sur le compte du
capital) sur ses recettes nettes pendant l'année civile 1887.

(c) Que le gouvernement pourra, en sus du dit versement ci-dessus mentionné,
dépenser, par l'intermédiaire de la dite corporation, ou autrement, pour les travaux
de parachèvement du dit chenal, la balance actuelle non-dépensée des sommes auto-
risées par tout acte passé jusqu'ici à être avancées aux dits Commissaires du Havre
de Montréal dans le but de compléter le dit chenal.

(d) Qu'aucuns droits de tonnage ne seront dorénavant prélevés sur, ou perçu%
d'aucun navire à voiles ou à vapeur dans le port de Montréal.

(e) Que les dragues et autre outillage employés jusqu'à présent par les dits Comn-
missaires du Havre pour les travaux du dit chenal appartiendront désormais au gou-
vernement du Caniada.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.
Ordonné, que Sir Charles Tupper ait la permission de présenter un bill établis.

sant de nouvelles dispositions au sujet de la, construction du chenal des navires entre
Montréal et Québec.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bilI est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un comité général de

la Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité&
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général ; et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le feuteuil, et M. Colby fait rapport que
le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois;
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.



262 12 Mai 1888

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. Colby, du comité général de la Chambre pour considérer une certaine résolu-.
tion concernant le bassin de radoub construit à Lévis, vis-à-vis Québec, fait rapport
d'une résolution, laquelle est lue comme suit:-

Résolu,-Qu'il est expédient de prescrire,-
(a) Que le bassin de radoub construit à Lévis, vis-à-vis Québec, deviendra l'un

,es travaux publics du Canada, sous le contrôle et l'administration du ministre des
Travaux Publics du Canada, et que la corporation des Commissaires du Havre de
Québec cessera aexercer tout contrôle sur le dit bassin, et que tous les pouvoirs,
priviléges et autorisations concédés à la dite corporation prendront fin et seront
<désormais exercés par le gouvernement du Canada.

(b) Que la corporation des Commissaires du Havre de Québec sera dégagée et
déchargée de toute obligation en ce qui concerne le remboursement, au gouvernement
du Canada, de toutes ou partie des avances qui lui ont été faites par le dit gouverne-
ment dans le but de construire le dit bassin de radoub, et de toute obligation de
payer au dit gouvernement aucunes sommes d'argent pour pourvoir au paiement de
l'intérêt sur ces avances ou à la formation d'un fonds d'amortissement pour le même
objet.

(c) Que sur les bons de la corporation des Commissaires du Havre de Québec
que le ministre des Finances et Receveur-Général détient actuellement pour couvrir
les avances taites à la dite corporation des Commissaires du Havre de Québec par le
gouvernement du Canada pour faire face aux paiements à compte des améliorations
à faire dans le havre de Québec et au bassin de marée à l'embouchure de la rivière
Saint.Charles, il sera remis à la dite corporation des Commissaires du Havre de
Québec un montant de bons égalant, au pair, le montant versé, à même le capital,
far la dite corporation des Commissaires du Havre de Québec au dit gouvernement,
a titre d'intérêt et de fonds d'amortissement sur les bons ainsi déposés comme susdit
entre les mains du ministre des Fnances et Receveur-Général; et la dite corporation
des Commissaires du Havre de Québec sera désormais dégagée de toute obligation en
ce qui concerne les bons qui seront ainsi remis, comme susdit, et les avances qu'ils
repr ésentent.

(d) Qu'à dater du premier jour de janvier 1888, le taux de l'intérêt à payer sur
tous les bons ainsi déposés, comme susdit, et sur tous bons déposés subséquemment
pour couvrir de nouvelles avances pour la même fin, sera de quatre pour cent par
année, sans fonds d'amortissement, et que la totalité des dits bons restant en mains
du Receveur-Général, déduction faite du montant à être remis tel que ci-dessus pres-
crit, sera remplacée par des bons de la dite corporation des Commissaires du Havre
de Québec, ayant la même valeur au pair, en telle forme qu'il approuvera, portant
intérêt au taux de quatre pour cent par année, sans fonds d'amortissement :-Pourvu,
toujours, que tous î s montants actuellement versés au gouvernement par la dite cor-
poration des Commissaires du Havre de Québec comme fonds d'amortissement sur ses
-dits bons, soient la propriété du gouvernement du Canada et forment partie du Fonda
du Revenu Consoiidé du Canada.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée,

Ordonné, que Sir Charles Tupper ait la permission de présenter un bill concer-
miant certaines avances faites aux Commissaires du havre de Québec.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
el bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un comité général

de la u Cambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
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La Chambre se forme, en conséquence, en comité général ; et après avoir ainsi
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que
le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant le chapitre trente-trois
des Statuts Revisés du Canada concernant les droits de douane, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rauport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant le chapitre cent vingt-
quatre des Statuts Revisés, concernant les assurances, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre devant siéger lundi prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant l'intérêt payable sur
les dépôts faits aux caisses d'épargne, des Postes et de l'Etat, étant la;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Colby fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bilh passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant le chapitre trente-quatre
des Statuts Revisés concernant le revenu de l'intérieur, étant lu;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général, et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que
le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que e bill passe.
Ordonné, oie le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de
l'amendement fait par le Sénat au bill intitulé: " Acte modifiant la loi concernant les
marques frauduleusement apposées sur les marchandises," lequel est lu pour la pre-
mière et la seconde fois, et est adopté.
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Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs quea
cette Chambre a adopté leur amendement.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant "l'Acte des Banques"
chapitre cinquante-quatre des Statuts Revisés du Canada, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi

siégé quelque temps M, l'Orateur reprend le fauteuil et M. Colby fait rapport que le
oomité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant de nouveau l'Acte des
cours Suprême et de l'Echiquier, chapitre cent trente-cinq des Statuts Revisés du
Canada, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général
de la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général ; et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que
le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en
considération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisème fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant de nouveau l'Acte des
cours Suprême et de l'Echiquier, étant lu ;

Ordonné, que le dit ordre soit rescindé.
Ordonné, que le bill soit retiré.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
concernant l'applicatien de certaines lois y mentionnées à la province de Manitoba;
et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M.
Colby fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport,
sams amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant le chapitre cent
soixante-dix-huit des Statuts ReviEés du Canada, " l'Acte des convictions sommaires,"
étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général
de la Chambre devant siéger lundi prochain.
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L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant l'Acte d'inspection des
bateaux à vapeur, chapitre soixante dix-huit des Statuts Revisés, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général
de la Chambre.

]Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité génér al;. et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le farteuil, et M. Colby fait rapport que
le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en
considération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant l'Acte des poids et,
mesures à l'égard du contenu des colis de sel, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général
de la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.

Lundi, 14 mai 1888.
PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. Denison,-deux pétitions de l'Assemblée " Feuille d'Erable," No 2,622,

des Chevaliers du Travail, Toronto, Ontario.
Par M. Rykert,-deux pétitions de l'Assemblée des Mariniers du Canal Welland;.

et deux pétitions de l'Association Fraternelle des Charpentiers et Menuisiers, No 38,
tous de Toronto, Ontario.

Par M. McCulla,-la pétition du Conseil Municipal du village de Streetville,comté -
de Peel, Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De l'Union des Cigariers, No 27 ; du Comseil des Métiers et du Travail de

Toro nto; de l'Assemblée des Pionniers, No 2211, Chevaliers du Travail; de l'Assem-
blée " Bub " des Carossiers, Chevaliers du Travail ; de l'Association des Peintres.
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Décorateurs ; de l'Union Typographique No 91, tous de Toronto ; et de l'Union
Typographique No 102, d'Ottawa, Ontario ; demandant séparément que le bill dont
le parlement est actuellement saisi, concernant la sûreté des navires, devienne loi,
avec un certain amendement.

De l'Union des Cigariers, No 27 ; du Conseil des Métiers et du Travail de
Toronto; de l'Assemblée des Pionniers, No 2211, Chevaliers du Travail; de l'Assem-
blée" H b " des Carossiers, Chevaliers du Travail ; de l'Association des Peintres-
Décorateurs; de l'Union Typographique No 91, tous de Toronto; et de l'Union
Typographique No 102, d'Ottawa, Ontario ; demandant séparément que le bill dont
le parlement est actuellement saisi, concernant la protection des employés de che-
mins de fer, devienne loi.

Sir Adolphe P. Caron, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-
la réponse à un ordre de la Chambre, du 16 avril 1888, pour copie de toute corres-
pondance, rapports et recommandations se rapportant à l'allégation du capitaine
George H. Young, de Winnipeg, qui prétend avoir sauvé le prêtre blessé, le révérend
père Moulin, à Batoche, le 11 mai 1885, avec l'aide des hommes d'ambulance Bailey
et King, du 90ième bataillon ; et que le dit sauvetage n'a pas été effectué par le doc-
teur Gravely, de Cornwall, tel que relaté dans le rapport du chirurgien-général de la
Milice, présenté au parlement en mai 1886. (Documents de la session, No 72.)

Sir Hector L. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, pré-
sente,-la réponse à une adresse à Son Excellence, du 6 juin 1887, pour copie de tous
ordres en conseil ou autres documents donnant le pouvoir de construire tous ponta,
barrages, brise-lames ou autres obstructions dans la rivière Rideau depuis sa source
jusqu'à son embouchure. (Documents de la session, No 34d.)

Et aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, du 16 avril 1888, pour copie de
toute correspondance, pétitions, rapports d'ingénieurs et autres, touchant le dragage
du havre de Pictou, sur la Baie de Quinté, qui n'ont pas encore été soumis à la
Chambre. (Documents de la session, No. 69b.)

Sir Charles Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, remet à M.
l'Orateur un message de Son Excellence le Gouverneur-Général revêtu de la signa-
ture de Son Excellence.

Et le dit message est la par M. l'Orateur (tous les membres de la Chambre étant
découverts), et il est comme suit :

LANSDOWNE.

Le Gouverneur-Général transmet à la Chambre des Communes les estimations
supplémentaires des sommes requises pour le service du Canada pour l'année expi-
rant le 30 juin 1889, et conformément aux dispositions de "l'Acte de l'Amérique-Bri-
tannique du Nord, de 1867," il recommande ce budget à la Chambre des Communes.
{Documents de la session, No 1b.)
flOTEL DU GOUVERNEMENT,

OTTAWA, 7 mai 1888.

Sur motion de Sir Charles Tupper, secondé par M. Bowell,
Ordonné, que les dits message et budget supplémentaire additionnel soient ren>

voyés au comité des Subsides.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant " l'Acte des élections
fédérales," chapitre huit des Statuts Revisés du Canada, étant lu;

Et la question étant proposée, que le bill soit maintenant lu la troisième fois;
M. Barron propose comme amendement, secondé par M. Jones (lalifax),-Que

le bill ne soit pas maintenant la la troisième fois, mais qu'il soit renvoyé en comité
général afin de l'amender en y insérant ce qui suit comme clauses deux et trois:--
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"2. Dans le cas où une vacance surviendra dans la Chambre dos Communes pour
cause de décès d'un député, ou de l'acceptation d'une charge par un député, ou de la
démission d'un député ou de l'annulation de l'élection d'un dépnté on vertu de l'"Acte
des Elections Fédérales contestées" (sauf tel que prescrit dans la clause suivante),
alors, et dans chacun de ces cas, le jour fixé pour la nomination des candidats sera,
pour les districts électoraux de la Colombie Anglaise et pour le district électoral
d'Algoma, dans la province d'Ontario, et pour les districts électoraux de Gaspé,
Chicoutimi et Saguenay, dans la province de Québec, dans les trente jours qui sui-
vront celui où l'Orateur ou deux deputés aura ou auront, conformément à la loi,
adressé son ou leur mandat, suivant le cas, au Greffier de la Couronne en Chancellerie
lui enjoignant d'émettre un nouveau bref pour remplir la dite vacance; et dans les
autres districts électoraux du Canada, le dit jour sera dans les vingt jours qui sui-
vront celui où l'Orateur ou deux députés aura ou auront, comme subdit, adressé ainsi
son ou leur mandat.

" 3. Lorsqu'un nouveau bref pour une élection doit être émis par l'ordre de la
Chambre des Communes, alors et dans tout tel cas, le jour fixé pour la nomination
des candidats sera, pour les districts électoraux de la province de la Colombie
Anglaise et pour le district d'Algoma, dans la province de l'Oa tario, et pour ceux de
Gaspé et Chicoutimi et Saguenay, dans la province de Québec, dans les trente jours
qui suivront celui où la Chambre des Communes aura ordonné l'émission du bref; et
dans les autres districts électoraux du Canada, le dit j >ur sera dans les vingt jours
qui suivront celui où la Chambre des Communes aura ainsi ordonné l'émission d'un
bref."

Et la question étant mise sur l'amendement, la Chambre se divise; et les noms
étant demandés, ils sont pris comme suit:

POUR:

Messieurs

Amyot, De St. Georges,
Armstrong, Edgar,
Bain ( Wentworth), Eisenhauer,
Barron, Ellis,
Béchard, Fisher,
Bourassa, Flynn,
Bowman, Gillmor,
Brien, Godbout,
Burdett, Guay,
Cartwright(SirRich'd) Hale,
Casey, Bolton,
Casgrain, ines,
Choquette, Jones (ilalifax),
Couture, Kirk,
Davies, Landerkin,

Lang,
Laurier,
Lister,
Livinq8ton,
Lovitt,
Macdonald (Huron),
Mackenzie,
Mclntyre,
McMtilan (Huron),
McMullen,
Mitchell,
Paterson (Brant),
Perry,
Platt,
Rinfret,

CONTRE :

Messieurs

Robertson,
Rowand,
Ste. Marie,
Scriver,
Semple,
Somerville,
Sutherland,
Trow,
Turcot,
Watson,
Weldon (St. Jean),
Welsh,
Wilson (Elgin) et

eo.-52.

Bain (Soulanges),
Bergeron,
Bergin,
Bowell,
Boyle,
Brown,
Bryson,

Davin,
Davis,
Dawson,
Denison,
Dickinson,
Dupont,
Foster,

Langevin(SirBector),Roome,
Laurie, Ross,
.Macdonald (Sir John),Royal,
Macdowall, Rykert,
.McCulla, Shanly,
McDonald (Vicoria),Shinner,
.McDougald (Pictou),Small,

:51l Victoria.
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Burns, Freeman, Ne Dougali (C. Breton)Smith (Ontario),
Cameron, Grandbois, lcKeen, Sproule,
Cargill, Guillet, -xlLelan, Taylor,
Carling, Haqgart, Jadili, Thompson,
Carpenter, -all, .Mara, Tupper (Sir Charles),
Caron (Sir Adolphe), Henderson, Marshll, Tupper (Pictou),
Chisholm, Hesson, -lils (Annapolis), Tyrwhitt,
Cimon, Hickey, Montague, Wallace,
Cochrane, IHudspeth, Montplaisir, Ward,
Colby, Jamieson, Paterson (Essex), Weldon (Albert),
Costigan, Joncos, Perley (Assiniboia), White,
Coughlin, Jones (Digby), Porter, Wilmot et
Ourran, Kenny, Putnam, Wood( Westm'Pd>.-83.
Daoust, Landry, -Robillard,

Ainsi la question est résolue négativement.
Alors la question étant mise sur la motion principale
Ordonné, que le bil soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le biA o passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Uin bill concernant certaines avances faites aux Commissaires du Havre de-
Québec, est, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bi mi passe.
Ordonné, que le greffier porte la bill au Sénat et demande son concours.

Un bill modifiant l'acte d'inspection des bateaux à vapeur, chapitre soixante-dix.
luit des Statuts Revisés, est, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le b
du Sér at intitulé: Il'Acte concernant l'agiotage sur stocks et sur marchandises; " et
après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et X. Colby
fait rpport que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bie ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en co
aiération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonué, oue le bill soit maintenant lu la troisième fois c
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe avec les amendements.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre l'a passé avec plusieurs amendements auxquels elle demande leur con-
cours.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
emvan t

La Sénat a paseé les bil s suivants, sans amendements, savoir
BiOd intitulé: Acte concernant le chemin de fer de l'Ontario CentraL"
Bil C intitplé: "Acte concernant la Compagnie du chemin de fer d'Ontario et

Québec!"
Bill intitulé: Acte concernant la Compagnie d'amélioration du haut d

1'ottawa.
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Bill intitulé: "Acte modifiant le chapitre vingt-sept des Statuts Revisés du
Canada, concernant le département des impressions et de la Papeterie publiques."

Bill intitulé: " Acte concernant les annonces de fausse monnaie."

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bil
modifiant de nouveau le chapitre cinquante et un des Statuts Revisés du Canada,
"Acte de la propriété foncière dans les Territoires."

A six heures 2.M., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures
et demie P.M.

Sept heures et demie P..M

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de l'article 19 du règlement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de&
amendements faits par le Sénat au bill intitulé: " Acte constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer des Mille-Isles," lesquels sont lus pour la première et la
seconde fois, et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs qua
cette Chambre a adopté leurs amendements.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Sénat, intitulé: " Acte pour
faire droit à Eléonora Elizabeth Tudor," étant lu;

Et la question étant mise, que le bill soit maintenant lu la seconde fois, la
Chambre se divise; et les noms étant demandés, ils sont pris comme suit:-

Poua:

Messieurs

Bain ( Wentworth),
Barron,
Bowell,
Bowman,
Boyle,
Brien,
Brown,
Burdett,
Car gill,
Carling,
Carpenter,
Cochrane,
Cockburn,
Davies,
Davis,
Denison,
-Dickinson,
Edgar,
Bilis,
Fisher,
Foster,
Freeman,

Gillmor, McKay,
Gordon, McKeen,
Bale, McMillan ( Huron),
Hall, McNeill,
Renderson, Mara,
Hesson, Marshall,
Rickey, Mills (Annapolis),
Hudspeth, Moncrieff,
Innes, Montague,
Jamieson, Mulock,
Jones (Digby), O'Brien,
Kirkpatrick, Perley (Assiniboia),
Lang, Perley (Ottawa),
Laurie, Porter,
Lister, Putnam,
Livingston, Reid,
Macdonald (Sir John),Robertson,
Macdonald (Huron), Boome,
Macdowall, Boss,
McCulla, Rowand,
McDonaid (Victoria),IRykert,
McDougald (Pictou),

CONTRE:

Messieura

Scriver,
Semple,
Shanly,
Skinner,
Small,
Smith (Ontario),
Sproule,
Taylor,
Temple,
Trow,
Tupper (Sir Charles),
Tupper (Pictou),
Tyrwhitt,
Watson,
Weldon (Albert),
Welsh,
White,
Wilmot,
Wilson (Lennox),
Wood(Brockville) et
Wood( Westm'l'd.-86.

Jones (Halifax),
Kirk,

.. myot,

.&mtronge
Curran,
Dawson,

Perry,
Purcell,
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Bain (Soulanges), De St. Georges, Langevin(Sir Rector) Rinfret,
Béchard, Dupont, Laurier, Ste. .Marie,
Bourassa, Gigault, Lovitt, Somerville,
Caron (Sir Adolphe), Grandbois, McDougall(C. Breton) Thompson,
Choquette, Guay, 3AcMillan (Vaudreui1) Turcot et
Oimon, llaggart, Montplaisir, Wilson (Elgin).-34à
Couture, Joncas,

Ainsi la question est résolue affirmativement.
Le bill est, en conséquence, la la seconde fois et renvoyé au comité des Bills

Privés,-ainsi que la preuve faite devant le comité spécial du Sénat, et les pièces
justificatives et exhibits produits devant cette Chambre, et sur lesquels le dit bill a
été basé.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Sénat, intitulé: "Acte pour
faire droit à Andrew Maxwell Irving," étant lu;

Et la question étant mise, que le bill soit maintenant la la seconde fois; la
Chambre se divise comme dans la première division précédente.

Ainsi la question est résolue affirmativement.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Bill-

Privés,-ainsi que la preuve faite devant le comité spécial du Sénat et les pièces
justificatives et exhibits produits devant cette Chambre, et sur lesquels le dit bill est.
basé.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Sénat, intitulé: " Acte pour
faire droit à Catherine Morrison," étant lu;

Et la question étant mise, que le bill soit maintenant lu la seconde fois; la
Chambre se divise comme dans la première division précédente.

Ainsi, la question est résolue affirmativement.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde f'is, et renvoyé au comité des bills.

privés,-ainsi que la preuve faite devant le comité spécial du Sénat, et les pièces
.ustificatives et exhibits produits devant cette Chambre, et sur lesquels le dit bill est

M. l'Orateur informe la Chambre qu'il a reçu de l'officier-rapporteur pour le
district électoral du comté de Russell un certificat portant que William Cameron
Edwards, écr., a obtenu la majorité des votes, et le déclare élu pour le dit district.
électoral.

William Cameron Edwards, écuier, député du district électoral du comté de
Russell, Ontario, ayant préalablement prêté le serment requis par la loi et signé
devant les commissaires le rôle qui le contient, prend son siège en Chambre.

Sur motion de Sir Hector L. Langevin, secondé par M. Carling,
Résolu,-Qu'en permettant à William Cameron Edwards, écr., élu pour repré-

senter le district électoral du comté de Russell, à prendre son siège sur production
du certificat de l'officier-rapporteur, cette Chambre recommande, néanmoins, de s'ea
tenir strictement à la pratique d'exiger la production du rapport ordinaire.

La Chambre reprend, en comité général, la considération du bill modifiant de
nouveau le chapitre cinquante et un des Statuts Revisés du Canada, " Acte de la
propriété foncière dans les Territoires," et après avoir ainsi siégé quelque temps, M.
l'Orateur i eprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a fait quelque
progrès, et lui a enjoint de demander que le comité ait la permission de siéger de
mouveau.

Résolu, qu'aujourd'hui, cette Chambre se formera de nouveau en tel comité,
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour consi-
dérer certaines résolutions concernant le salaire de l'inspecteur des bureaux des
titres de biens-fonds.

(En comité.)
1. Résolu,-Que le traitement de l'inspecteur des bureaux des titres de biens-

fonds qui sera nommé par suite de l'application de l'Acte de la propriété foncière
dans les Territoires, sei a payé à même les deniers votés par le parlement à cet effet.

2. Résolu,-Qu'il est expédient de substituer ce qui suit au paragraphe 2 de la
clause 133 de l'acte précité: -

" 2. Sauf tel qu'autrement prescrit dans le présent acte, il sera payé, en même
temps que les honoraires Eous l'autorité de cet acte qui seront de temps à autre fixés
par le gouverneur en conseil, un cinquième d'un pour cent sur le valeur de la pro-
priété foncière enregistrée, si cette valeur s'élève ou est inférieure à cinq mille
piastres, et un dixième d'un pour cent sur la plus-value lorsqu'elle dépassera cinq
mille piastres."

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Colby fait, en conséquence, rapport des résolutions, rapport des résolutions,

lesquelles sont lues comme suit :
1. Résolu,-Que le traitement de l'inspecteur des bureaux des titres de biens-

fonds qui sera nommé par suite de l'application de l'Acte de la propriété foncière
dans les Territoires, sera payé à même les deniers votés par le parlement à cet effet.

2. Résolu,-Qu'il est expédient de substituer ce qui suit au paragraphe 2 de la
clause 133 de l'acte précité:-

" 2. Sauf tel qu'autrement prescrit dans le présent acte, il sera payé, en même
temps que les honoraires sous l'autorité de cet acte qui seront de temps à autre fixés
par le Gouverneur en Conseil, un cinquième d'un pour cent sur la valeur de la pro.
priété foncière enregistrée, si cette valeur s'élève ou est inférieure à cinq mille
piastres, et un dixième d'un pour cent sur la plus-value lorsqu'elle dépassera cinq
mille piastres."

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
Ordonné, que les dites résolutions soient renvoyées au comité général de la

Chambre sur le bill modifiant de nouveau le chapitre cinquante et un des Statuts
revisés du Canada, " Acte de la propriété foncière dans les Territoires."

La Chambre se forme de nouveau en comité général sur le bill modifiant de nou.
veau le chapitre cinquante et un des Statuts revisés du Canada, " Acte de la propriété
foncière dans les Territoires "; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur

-reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait
des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en
considération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
modifiant le chapitre cent vingt-quatre des Statuts Revisés, concernant les Assurances;
et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Rykert
fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait un amendement.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en cou-
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois demain.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
modifiant le chapitre cent soixante-dix-huit des Statuts Revisés du Canada, " l'Acte
des convictions sommaires " ; et après avoir ainsi siégé quelque temps, K. l'Orateur
reprend le fauteuil, et M. Rykert fait rapport que le comité a examiné le bill et y a
fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en cou-
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill con-
cernant les chemins de fer; et après avoir ainsi siégé quelque temps;

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

Mardi, 15 mai 1888.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a fait
quelque progrès, et lui a enjoint de demander que le comité ait la permission de
siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance aujourd'hui, cette Chambre se formera de nou-
veau en tel comité.

Et la séance ayant continué jusqu'à deux heure et cinq minutes, mardi matin,
la Chambre s'ajourne alors.

Mardi,15 mai 1888.
PRIÈR.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. Rykert,-deux pétitions de l'Assemblée des Charrons de l'Ontario, No

618, des Chevaliers du Travail; deux pétitions de l'Union Internationale des Brique-
tiers et Maçons; et deux pétitions de l'Union Typographique No 223, de Sainte.

,Catherine, tous de Sainte-Catherine, Ontario.
Par M. McKay,-deux pétitions de l'Assemblée Bureka, No 2,307, des Chevaliers

du Travail, Hamilton, Ontario.
Par M. Curran,-doux pétitions de l'Assemblée "Dominion," No 2,436, des

Chevaliers du Travail, Montréal.

M. Desjardins, du comité spécial chargé de contrôler le compte-rendu officiel des
débats de la Chambre pendant la présente session, présente à la Chambre le troisième
rapport de ce comité, lequel est la comme suit:-

Le comité recommande que MM. A. N. Montpetit, Onésime Bois7ert et P.
McLeod soient nommés traducteurs du compte-renda officiel des Débats au salaire de
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$1,000 chacun, et que la nomination et le traitement datent du commencement de
la présente session pour MM. Montpetit et Boisvert, et du 20 avril dernier dans le
cas de M. McLeod.

Le comité soumet aussi, pour l'information de la Chambre, la lettre et le
mémoire suivants :-

BUREAU DES "DÉBATS,"
CHAMBRE DES CoMMUNEs, 14 mai 1888.

CHER MoNsIEU,-Conformément à votre demande, j'ai l'honneur de vous trans.
mettre, sous ce pli, un mémoire donnant le montant estimatif de l'économie effectuée
grâce à l'emploi de rapporteurs officiels de cette Chambre pour le compte-rendu de
commissions d'enquête pendant certains mois des années 1887 et 1888.

J'ai l'honneur d'être,
Votre obéissant serviteur,

G. B. BRADLEY,

A. D ES8 JARDNS, écr., Principal rapporteur des Débats."

Président du comité des Débats.

MÉioIRE donnant le montant estimatif de l'économie effectuée grâce à l'emploi de
rapporteurs officiels pgur le compte-rendu de commissions d'enquête pendant
certains mois des années 1887 et 1888.

G. B. Bradley............................................................. $1,800
Geo. Eyvel (décédé).................................................... 400
E. J. Duggan........................................................ .. 431
S. A. Abbott........................ ................................... 350
T. J. Richardson.................... .................................... 1,000
F. R. et J. O. Marceau, sténographes français. ................. 787

$4,768

Sir Hector L. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente
la réponse à un ordre de la Chambre, du 16 avril 1883, pour copie de tous papiers,
écrits, et rapports entre M. Allan Bryanton et le gouvernement du Canada ou quel-
qu'un en son nom, ou entre des officiers du gouvernement et lui ou quelqu'un en son
nom, ou entre le gouvernement des officiers, concernant la construction d'une plate-
forme ou d'une voie d'évitement près de sa propriété, sur la ligne du chemin de fer
d'embranchement de Derby, dans le comté de Northumberland, N.-B. (Documents de
la session, No 58h.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, du 18 avril 1888, pour copie de toute
correspondance entre le gouvernement, ou un quelconque de ses membres, et les
conseils municipaux des comtés de Pictou, Antigonish et Guysboro,' Nouvelle-Ecosme,
et toutes autres personnes; ainsi que copies des résolutions passées par les dits con-
seils municipaux concernant le remboursement, par le gouvernement, des deniers
payées par les dits conseils municipaux pour le droit d'expropriation pour le chemin
de fer de Prolongement-Est, maintenant la propriété du gouvernement et en fa pos-
session. (Documents de la session, No 58g.)

Et aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, du 16 avril 1888, pour copie de
toute correspondance entre M. Albert Bryanton et le département des chemins db fer
ou aucun de ses officiers ou quelqu'un en son nom; aussi, copie de tous rapports et
instructions entre le dit département ou ses officiers pour placer une ligne d'évite.
ment et un quai d'embarquement sur la propriété du dit Bryanton sur l'embranche-
ment de Derby, dans le comté de Northumberland, N.-B. (Documents de la session,
No 58i.)

Un bill modifiant de nouveau le chapitre cinquante et un des Statuts Revisés
du Canada, " Acte de la propriété foncière dans les territoires," est, en conformité de
l'ordre, lu la troisième fois.

18
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Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Un bill modifiant le chapitre cent vingt-quatre des Statuts Revisés concernant
les assurances, est, en conformité de l'ordre, lu latroisièrne fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant l'Acte du service civil,

chapitre dix-sept des Statuts Revisés du Canada, étant lu;
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de

la Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que
le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander que le comité ait la
permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa proehaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
sr ivant:

Le Sénat a adopté l'amendement fait par cette Chambre au bill intitulé: " Acte
concernant la Compagnie de colonisation des agriculteurs d'York," sans amende-
ments.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: < Acte modifiant le chapitre trente-deux
des Statuts Revisés, concernant les douanes, avec plusieurs amendements auxquels il
demande le concours de cette Chambre.

Et aussi le Sénat a passé le bill intitulé: "Acte à l'effet de ratifier une hypo-
thèque consentie par la Compagnie du chemin de fer Central à la Central Trust Com-
pany de New-York pour garantir une émission de débentures," avec plusieurs amen-
dements auxquels il demande le concours de cette Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

(En comité.)

1. Résolu, que la somme de quatre-vingt-huit mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du canal Lachine, pour l'année finissant le 30
jumn 1889.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent vingt-quatre mille piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal Cornwall, pour
l'année finissant le 30 juin 1889.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du canal Williamsburgh, pour agrandir la
division de la Pointe Farran, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et treize mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal Williamsburgh, construc-
tion d'une entrée et d'une écluse à la tête du canal du Rapide-Plat, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1889.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-trois mille piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal Williamsburgh,
agrandissement de l'entrée d'amont du canal des Galops, pour l'année finissant le 30
juin 1889.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du fleuve Saint-Laurent, fleuve et canaux,
lac Saint-Louis et canal entre les lacs Saint-Louis et Saint-François, pour l'année
finissant le 30 juin 1889.
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7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du fleuve Saint Laurent, lac Saint-Louis, pour
l'année finissant le 30 juin 1889.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-quinze mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal Murray, achèvement des
travaux, pour l'année finissant le 30 juin 1889,

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et quatre mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Canal Welland, pour l'année
finissant le 30 juin 1889.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre -vingt-dix mille piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Canal Welland-creuse-
ment jusqu'à 14 pieds d'un bout à l'autre, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

11. Résoluqu'une somme n'excédant pas treize mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Canal Welland-Terres et dom-
mages, Grande-Rivière, pour l'année finissant le 30 juin 1889,

12. Résolu, que la somme de quatre-vingt-huit mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la navigation de la Trent-construction
d'écluses et amélioration de la navigation entre Lakefield et le lac BaIsam, pour
l'anée finissant le 30 juin 1889.

13. Résolu, que la somme de vingt-quatre mille six cent quarante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Canal Sainte-Anne, pour l'année
finissant le 30 juin 1889.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille piastres soit accordée à Sa
Majesté,pour faire face aux dépenses du Canal Grenville, pour l'année finissant le 30
juin 1889.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et dix-huit mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Canal Tay, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1889.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt et un mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Canal Culbute-enlèvement d'une bat-
ture en amont des,écluses, dommages aux terres et travaux en construction avec les
barrages de retenue, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

17. Résolu, que la somme de dix mille cent cinquante piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de l'approfondissement du Canal Beauharnois,
pour l'année finissant le 30 juin 1889.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-huit mille cina cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Canal Welland et à être
distribuée comme suit, savoir : Construction d'un réservoir à Dunnville, $13,000 ;
Pour combler un-étang près de Sainte-Catherine, 85,000 ; Pont sur la vieille écluse
n° 2 et chemin, $6,00; Réparations de la charpente supérieure de la jetée à Port.
Dalhousie,,$15,000 ; Construction d'un nouveau pont ýsur la rivière dans la ville de
Chippew4, $7,500 ; Reconstruction d'un aqueduc sous le coursier d'alimentation en
amont de la jonction, $12,000 ; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-neuf mille deux cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'exhaussement des levées,
approfondissement du canal, reconstruction des bajoyers d'écluse du Canal Chambly,
pour l'année finissant le 30 juin 1889,

20. .Résolu, que la somme de cinquante mille piastres soit accordée à Sa Malesté
pour réparer les fondations de l'écluse du canal de Saint-Ours, pour l'année finissant
le 30 juin 1889.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour consolider la vieille jetée en aval de l'écluse de Sainte-Anne, pour
l'année finissant le 30 juin 1889.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour un logement et un bureau destinés au percepteur de Cornwall, au canal
Cornwall, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

18j
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23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour la navigation de la rivière de la Trent, et à être distribuée comme suit,
savoir :-Pour régler la réclamation de Thomas Stephenson, suivant la convention,
82,000 ; pour construire un barrage à Bobcaygeon, 815,000 ; pour construire un débar-
cadère à Lakefield, et réparer les chemins à Buckhorn, 4,500 ; pour nettoyer le chenal
à plusieurs endroits entre Lakefield et le lac Balsam, $8,500; pour l'année finissant le
30 juin 1889.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-sept mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal Rideau, et être distribuée comme
suit, savoir :-Pour changer l'emplacement du pont tournant sur le canal à Smith's-
Falls, $6,500; construction d'un quai près du pont de la rue Maria, $2,500; travaux
nécessaires pour augmenter l'alimentation d'eau pour le canal de la rivière Gana.
noque, $12,000; renouvellement du pont à Manotick, $6,000; pour l'année finissant
le 30 juin 1889.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses diverses, savoir :-Divers travaux auxquels il
n'est pas autrement pourvu, $15,000; arbitrages et sentences arbitrales, $5,O00;
explorations et inspections, 610,000; pour l'année finissant le 80 juin 1889.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de chemins de fer, savoir :-Explorations et
inspections, $15,000; statistique des chemins de fer, $2,000; pour l'année finissant le
30 juin 1889.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du nouvel édifice, rue Wellington, Ottawa, pour
l'année finissant le 30 juin 1889.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-cinq mille sept cents pias-
tres soit accordée à Sa Majesté pour payer le montant nécessaire pour les travaux à
Port-Arthur et sur la rivière Kaministiquia, OkAario, pour l'année finissant le 30
juin 1889.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-cinq mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses au havre du cap Tourmentine,
Nouveau-Brunswick, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente et un mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, Nouvelle-
Ecosse, et à être distribuée comme suit, savoir:-Bureau de poste, douane, etc.,
Annapolis, 819,500; édifice fédéral d'Halifax, réparations, etc., $1,500; bureau de
poste, douane, etc., Sydney-Sud, $ 10,000; pour l'année finissant le 80 juin 1889.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille neuf cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, Nouveau.
Brunswick, et à être distribuée comme suit, savoir:-Bureaux de la poste, de la
douane, etc., Bathurst, 82,000 ; bureau de poste, Dalhousie, $12,000 ; édifices fédéraux
de Saint-Jean, améliorations, $1,500; bureau de poste, Woodstock, achèvement,
$2,400; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;
Mercredi, 16 mai 1888.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soi t reçu à la prochaine séance de la Chambre aujourd'hui.
M. Colby informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance aujourd'hui, cette Chambre se formera de nou-

veau en comité des Subsides.
Et la séance ayant continué jusqu'à deux heures et cinq minutes, mercredi

matin, la Chambre s'ajourne alors.
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Mercredi, 16 mai 1888.
PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Rykert,-deux pétitions de l'Assemblée de la Feuille d'Erable, No.

5,933, Merriton ; et la pétition des Mariniers de Ste-Catherine, tous d'Ontario.
Par M. Cockburn,-deux pétitions de l'Union des Ouvriers Plâtriers ; et la

pétition de l'Assemblée Locale, Noý 2,305, des Chevaliers du Travail, tous de Toronto,
Ontario.

Par M. Innes,-deux pétitions de l'Assemblée Royale, No. 2,980, des Chevaliers
du Travail. Guelph, Ontario.

Par M. Smith (Ontario),-deux pétitions de l'Assemblée de District, No. 236,
des Chevaliers du Travail, Uxbridge, Ontario.

Par M. Corby,-deux pétitions de l'Assemblée Locale, No, 2,900, des Chevaliers
du Travail, Belleville, Ontario.

Par Sir Richard J. Cartwright,-deux pétitions des Chevaliers du Travail,
Ingersoll, Ontario.

Par M. Small,-la pétition du Conseil des Métiers et du Travail de Toronto.
Par M. McKay,-deux pétitions de l'Assemblée Locale, No 8,915, des Chevaliers

du Travail, Hamilton, Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De l'Assemblée "Feuille d'Erable," No. 2,622, des Chevaliers du Travail; de

l'Assemblée des Mariniers du canal Welland ; et de l'Association Fraternelle des
Charpentiers et Menuisiers, No. 38, toutes de Toronto, Ontario; demandant séparé.
ment que le bill dont le parlement est actuellement saisi, concernant la protection
des emplopés de chemins de fer, devienne lai.

De l'Assemblée "F euille d'Erable," No. 2,622, des Chevaliers du Travail; de
l'Assemblée des Marinier s du canal Welland; et de l'Association Fraternelle des
Charpentiers et Menuisiers, No. 38, toutes de Toronto, Ontario; demandant séparé.
ment que le bill dont le parlement est actuellement saisi, concernant la sàreté des
navires, devienne loi, avec un certain amendement.

Du conseil municipal du village de Streetsville, comté de Peel, Ontario; deman-
dant à la Chambre d'octroyer à la CompagnIe du chemin de fer du Pacifique
d'Ontario-Sud de l'aide pour construire certains travaux projetés.

M. Colby, du comité mixte des deux Chambres au sujet de la bibliothèque du
parlement, présente à la Chambre le premier rapport de ce comité, lequel est lu.
(Appendice No 6.)

M. Rykert, du comité des Comptes Publics, présente à la Chambre le premier
rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Le comité a pris en considération certains papiers concernant l'hypothèque
Markland, l'un des items de l'actif du Canada qui forme partie du c2mpte de place-
ment du fonds consolidé, mentionné à la page XII des Comptes Publics, sous le titre
"Divers Placements"; il apport, d'après les papiers produits, qu'en mai 1832,
l'hon. Geo. H. Markland étant endetté envers le département des Sauvages de la
somme de £t,782, donna une obligation pour ce montant aux syndics des Sauvages
des Six-Nations, et qu'en octobre 1858, il donna à la Couronne une hypothèque sur
certaines propriétés dans la cité de Kingston, pour garantir le dit montant, et qu'en
1862, il transporta à la Couronne son droit de rachat. L'une des propriétés ainsi
hypothéquées était déjà grevée d'une hypothèque antérieure en faveur d'un sieur
Rutherford au montant de £600.
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En février 1863, les dites terres furent mises en vente par la Couronne et
vendues aux enchères, et que le premier versement sur le prix d'achat, s'élevant à
$,245, fut dûment payé et porté au crédit du Receveur.Général.

La meilleure des propriétés ainsi mises en vente qui était grevée de l'hypo-
thèque ci-dessus mentionnée en faveur du sieur Rutherford, rapporta $4,250, moins
le montant de l'hypothèque.

En examinant le titre, l'acquéreur constata que cette propriété, qui était un lot
riverain, n'avait pas toute l'étendue que le commissaire-priseur avait mentionnée lors
de la vente, et qu'elle ne valait pas, par conséquent, le montant de l'enchère, et il
réclama le remboursement du dépôt de $500 qu'il avait versé.

Rien n'a été fait depuis la vente, et quelques-unes des propriétés sont passées aux
mains de tierces personnes.

Quelques-ans des acquéreurs sont morts, et après un tel laps de temps, la vente
à nouveau des propriétés et le règlement des réclamations pour améliorations faites
par les personnes, occasionneraient beaucoup de difficultés.

La dette a été créditée depuis lonttemps au département des Sauvages, et la
garantie est maintenant l'un des actifs du Canada.

Prenant en considération le laps de temps qui s'est écoulé depuis la vente,-les
réclamations que les tierces personnes ne manqueraient pas de faire, s'il y avait une
nouvelle vente, pour les améliorations effectuées et pour le remboursement du dépôt
versé, y compris les intérêts, et les dommages causés aux particuliers dont les droits
seraient affectés d'un nonveau délai, le comité recommande que le dit item " Fonds
consolidé, compte de placement, $9d1,075.66 " soit diminué de la somme de
$5,882.25, que la dite hypothèque soit rescindée et que les propriétés soient trans-
portées aux représentants légaux des acquéreurs primitifs ou aux personnes y ayant
droit, sans autre paiement, à condition qu'elles souscrivent une renonciation à toutes
demandes d'indemnité provenant d'une description erronée de propriété lors de la
vente ou autrement.

M. Weldon (Saint-Jean), du comité spécial chargé de faire une enquête et rapport
sur la réclamation de James King, telle que for raulée dans sa pétition reçue par cette
Chambre le 21 mars 1888, avec pouvoir au dit comité d'envoyer quérir personnes,
papiers et documents, présente à la Chambre le rapport de ce comité, lequel est lu
comme suit:-

le comité s'est réuni et a appelé le pétitionnaire et le sous-ministre des Postes;
et d'après l'examen des faits soumis au comité de la part du pétitionnaire, et des
papiers fournis par le département des Postes, il appert,-

1. Que le pétitionnaire a conclu un contrat avec le gouvernement, durant le mois
de décembre 1884, pour établir une communication par bateaux à vapeur, en hiver,
entre Pictou, N.-E., et l'Ile du Prince-Edouard, pour la durée de dix ans.

2. Par suite de la rigueur exceptionnelle de l'hiver 1874-75, le pétitionnaire n'a
pu remplir ses engagements à partir du commencement de janvier jusqu'à la fin
d'avril.

.3. En avril de la dite année, le gouvernement annula le contrat, conformément
aux termes de l'engagement, et dans le mois de juin suivant, il effectua un règlement
avec le pétitionnaire qui reçut de ce chef la somme de $4,000, et donna une renon-
ciation à toutes réclamations contre le gouvernement.

4. Il ressort clairement qu'à l'époque de ce règlement, le gouvernement était
fermement convaincu qu'une communication d'hiver, par bateaux à vapeur, était
possible, et que cette conviction était partagée par le pétitionnaire.

5. Les tentatives subséquentes ont démontré que cette conviction n'était pas
fondée, et que vers le milieu de l'hiver, pendant une période oscillant entre trente
jours et trois mois, le service ne peut être fait par aucun steamer.

Le comité est d'avis que l'arrangement conclu en juin 1875, par le gouverne-
ment, a été fait sous une fausse appréciation des faits par les deux parties, et qu'avec
une meilleure connaissance des choses, comme on s'en est convaincu plus tard, on en
serait venu à un tout autre règlement.
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Eu égard à ces considérations, le comité recommande qu'une autre somme de
$2,960 devrait être soldée au pétitionnaire en compensation pleine et entière de ses
services aux termes du contrat, et de toutes réclamations quelconques qui pourraient
en résulter.

M. Bergin, du comité mixte des deux Chambres au sujet des impressions du par.
lement, présente à la Chambre le cinquième rapport de ce comité, lequel est la comme
suit :-

Votre comité a examiné les documents suivants, et recommande qu'ils soient
imprimés, savoir :-

8a. Rapport de la Commission Royale des chemins de fer avec annexes, savoir:
1o Rapport du Comité qui a visité les Etats-Unis; 2o Rapport supplémentaire du
même comité ; 3o Extraits, Hadley, etc. (Distribution et documents de la session.)

25a. Réponse (partielle) conformément à une résolution de la Chambre des
Communes, adoptée le 20 févirer 1882, sur tous les sujets affectant le chemin de fer
du Pacifique Canadien, et donnant des détails concernant,-

(1) Le choix de la route :
(2) Le progrès des travaux;
(3) Le choix ou la réserve des terres;
1) Le paiement de deniers;
5) La construction des embranchements;

(6) Le progrès des travaux sur les embranchements;
(7) Les tarifs de transport des voyageurs et des marchandises;
(8) Les conditions particulières requises par l'acte refondu des chemins de fer et

ses amendements, jusqu'à la clôture de l'exercice précédent;
(9) Les mêmes conditions particulières jusqu'à la date la plus rapprochée possible

de la production de l'état ;
(10) Copie de tous ordres en conseil et de toute correspondance échangée entre le

gouvernement et la Cie du chemin de fer ou aucun des membres ou officiers des deux
parties, touchant les affaires de la compagnie. (Doc. de la session).

25b Réponse (supplémentaire) contormément à une résolution de la Chambre
des Communes, adoptée le 20 février 1882, sur tous les sujets affectant le chemin de
fer du Pacifique Canadien, et donnant des détails concernant,-

(t) Le choix de la route;
(2) Le progrès des travaux;
(3) Le choix ou la réserve des terres;
(4) Le paiement de deniers;
(5) La construction des embranchements;
(6) Le progrès des travaux sur les embranchements;
(7) Les tarifs de transport des voyageurs et des marchandises;
(8) Les conditions particulières requises par l'Acte refondu des chemins de fer et

ses amendements, jusqu'à la clôture de l'exercice précédent;
(j) Les mêmes conditions particulières jusqu'à la date la plus rapprochée possible

de la production de l'état;
(10) Copie de tous ordres en conseil et de toutercorrespondance échangée entre le

gouvernement et la Cie du chemin de fer ou aucun des membres on officiers des deux
parties, touchant les affaires de la compagnie. (Doc. de la session).

36a. Copie de la déclaration faite par les plénipotentiaires anglais à la commis-
sion des pêcheries à Washington, au sujet de la réciprocité commerciale entre le
Canada et les Etats-Unis, et de la réponse faite par les plénipotentaires américains.
(Doc. de la session).

36b. Deux communications relatives à la question des pêcheries, l'une portant
la mention " personnelle et non-offiriellé." par l'honorable T. B. Bayard, Secrétaire
d'Etat, Washington, E.-U., en date du 31 mai, 1887, et adressé à Sir Charles
Tupper ;-et l'autre, la réponse de Sir Charles Tupper à l'honorable M. Bayard',
portant aussi la mention de " personnelle et non-officielle," en date du 6 juin, 188T.
(Distribution et doc. de la session).
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36c. Dépêches et documents se rappportant à la question des pêcheries. Doc.
de la session et distribution).

53. Dépêches de Sir L. West à lord Lansdowne ; et de Sir L. West à lord
Salisbury; et aussi, copie certifiée d'un rapport du comité de l'honorable Conseil
Privé, approuvé par Son Excellence le gouverneur général en Conseil, concernant
l'admission en franchise de certains articles, lorsqu'il paraîtra à la satisfaction du
Gouverneur en Conseil que des articles similiaires du Canada pourront être importés
en franchise par les Etats-Unis- (Doc. de la session).

58b. Réponse à Adresse,-Copie de toute correspondance échangée avec le gou-
vernement Impérial relativement au désaveu des Actes du Manitoba concernant les
chemin de fer. (Distribution et doc de la session).

65. ]Réponse à Adresse,-Copie de tous papiers, correspondance, arrêtés du con.
soil et ordres administratifs, non encore produits, concernant :-

(1.) Le refus de la part des autorités des Etats-Unis de permettre aux navires
ou machines de sauvetage du Canada, de venir en aide aux bâtiments canadiens en
détresse dans les eaux américaines.

(2.) De refus de la part des autorités canadiennes de permettre aux navires ou
machines de sauvetage des Etats-Unis, de venir en aide aux bâtiments américains en
détresse dans les eaux canadiennes. (Distribution et doc. de la session).

65a. Correspondance concernant la saisie de navires anglais dans la mer de
Behring. (Distribution et doc. de la session.)

67. Réponse à Ordrte (1887),--Copie de tous rapports d'exploration et corres-
pondance relatife à l'exploration du détroit de Northumberland en vue de la cons.
truction d'une voie sou-marine pour traverser le détroit, avec les noms des ingé-
nieurs employés, et le compte détaillé des dépenses en.courues dans la dite explora-
tion pendant l'année 1886.

67a. Réponse à Adresse (Sénat).-Plans et rapports de la dernière exploration
concernant la vie sous-marine projetée entre le Cap-Traverse et le Cap-Tourmente.
(Doc. de la session, sans les plans).

Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas im.
primés, savoir:

30a. Réponse à Adresse, - Copie de toute correspondance échangée entre le gou.
vernement du Canada et les commissaires nommés par le gouvernement pour faire
une enquête et recueillir des données au sujet du canai de la vallée de la Trent, et
de la continuation future des travaux. Aussi, copie de toutes instructions autorisant
les commissaires à agir et définissant leurs pouvoirs et attributions et le mode de
procédure, de même que copie de tous rapports adressés au gouvernement par l'in-
génieur ou les ingénieurs des travaux du dit canal depuis la dernière session du par-
lement.

30b. Réponse à Adresse du Sénat,-Etat détaillé de toutes sommes d'argent
payées à M. A. F. Wood, de Madoe, pour ses services et ses dépenses comme évalua-
tour ou à toute autre titre, sur le canal de la vallée de la Trent, depuis la date de sa
nomination jusqu'au 1er janvier 1888 ; aussi un état détaillé de toutes sommes à lui
payées pour ses services et ses dépenses sur le canal Murray, du 1er décembre 1883
au 1er janvier 1888, afin de compléter l'état des sommes à lui payées, qui a été
demandé à la session dernière.

34b. Réponse à Ordre (1887,)-Copie de toute correspondance ou télégrammes
depuis le 31 décembre dernier, touchant la construction ou la réparation de brise-
lames ou jetées à Scotts Bay, Horton Landing et Boot Island, dans le comté de King,
N.-E.; et aussi de toutes instructions données à l'ingénieur du département des Tra-
vaux Publics qui a visité les dites localités dans les mois de janvier et février dernier
ainsi que de ses rapports à ce sujet.

34c. Réponse à Ordre,-Copie du rapport de l'ingénieur en chef sur 'le brise-
lames de la Baie Fortune, comté de King, I.P.-E., dans le but de l'allonger ; aussi,
copie de toutes pétitions, lettres, etc., se rapportant à ce sujet.

40a. Réponse à Ordre,-Relevé du montant total déboursé par le gouvernement
par suite du soulèvement du Nord-Ouest.
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42b. Réponse à Ordre,-Copie de tous rapports, correspondance, pétitions ou
documents concernant la constructicn permanente projetée d'un bureau de poste et
de douane à Strathroy, et de toutes recommandations faites au sujet de son emplace.
ment, de son caractère, de son coût, etc., etc,

43c. Réponse à Ordre,-Copie de toutes lettres, mémoires et autres documents
concernant la construction d'édifices publics dans la cité de St-Hyacinthe, tels que le
bureau de poste et entrepôt pour la douane, etc.

43d. Réponse à Ordre,-Copie de toute correspondance et pétitions concernant
la construction des bureaux de poste, de douane et du revenu de l'intérieur, dans la
ville de Pictou.

46a. Rapport, suivant les termes de la clause 109 de l'acte des Cours Suprême et
de l'Echiquier, Statuts Revisés du Canada, chap. 135, au sujet de l'Ordre Général, No
83, qui a été fait par les juges de la Cour Suprême du Canada, pendant l'année der-
nière.

46b. Réponse à Ordre,-Etat donnant les noms de tous les juges des cours Supé-
rieure, de Loi ou d'Equité admis à la retraite en Canada et la date de leurs lettres-
patentes respectives. Aussi, copie de la dernière lettre-patente adressée à un juge
de la cour Supérieure admis à la retraite.

52. Réponse à Adresse,-Règlements faits par le Gouverneur en Conseil concer-
nant l'enregistrement des unions ouvrières.

54. Réponse à Ordre,-Rapport de M. Parmelee au ministre des Douanes sur
l'àpropos de faire de Kamloops un port doaunier.

55. Réponse à Ordre,-Etat donnant la date à laquelle le steamer " Northern
Light " a commencé ses voyages entre l'Ile du Prince-Edouard et Pictou, N.-E., le
nombre de voyages faits, le nombre de voyageurs transportés, et la date de son der-
nier voyage jusqu'à date.

55a. Réponse à ordre,-Etat donnant les noms et les salaires de tous les capi-
taines en charge de steamers du gouvernement, ainsi que les salaires et allocations
actuellement payables aux dits capitaines et à eux payés; et copie de toutes pétitions,
correspondance, télégrammes, etc., concernant le salaire du capitaine du Northern
Light depuis le 1er janvier 1879.

Aussi, état donnant les noms et le nombre d'hommes employés à bord du dit
steamer, ou en rapport avec lui, au cours de l'été dernier, à partir de la discontinua-
tion de ses voyages au printemps de 1887 jusqu'à la reprise de son service dans l'au-
tomne de la même année.

55b. Réponse supplémentaire à ordre de la Chambre du 29 février dernier, pour
un état donnant les noms et les salaires de tous les capitaines en charge de steamers
du gouvernement, ainsi que les salaires et allocations actuellement payables aux dits
capitaines et à eux payés; et copie de toutes pétitions, correspondance, télégrammes,
etc., concernant le salaire du capitaine du Northern Light depuis le 1er janvier 1879.

Et aussi état donnant les noms et le nombre d'hommes employés à bord du
steamer Northern Light, ou en rapport avec lui, au cours de l'été dernier, à partir
de la discontinuation de ses voyages au printemps de 1887 jusqu'à la reprise de son
service dans l'automne de la même année.

56. Réponse à Ordre,-Relevé du montant total payé par le gouvernement en
rapport avec l'Acte des licences pour la vente des liqueurs,

57. Réponse à Ordre,-E tat indiquant le montant des sommes dépensées depuis
1867 aux réparations et améliorations du quai à Saint-Jérôme de Matane.

58. Réponse à Ordre,-Relevé des accidents de chemins de fer signalés au gou-
vernement en 1886, et au sujet desquels des actions sont actuellement pendantes.

58a. Réponse à Ordre,-Etat indiquant le montant voté à chaque session depuis
1880 comme subventions aux chemins de fer, combien a été voté pour chaque pro-
vince, et le montant payé à compte de ces subventions.

58c. Réponse à Ordre,-Copie de toute correspondance et rapport entre M. Allan
Knight et le gouvernement; aussi entre le département-des chemins de fer ou aucun
de ses officiers, au sujet de dommages subis par lui en rapport avec l'embranchement
de Derby, dans le comté de Northumberland, N..B.
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58d. Réponse à Adresse,- Copie des rapports d'explorations des chemins de
fer entre le Détroit de Canso et Sydney vid Grand-Narrows, et entre le Détroit de
Canso et Louisbourg vid St. Peters, pendant l'été de 1885, avec les évaluations du
coût des deux lignes;

Aussi, copie des rapports d'explorations entre Grand-Narrows, vid Boisdale, et
North Sydney et Sydney, et entre East Bay et St. Peters; de même que des rapports
d'explorations entre Sydney et Loch Lomond vid la Vallée de Mira et la Vallée de
Salmon River, pendant l'année 1886; et aussi copie de tous télégrammes adressés au
département des chemins de fer pendant la saison des explorations;

Aussi, copie de la minute du Conseil adoptant la route de Grand-Narrows à
North et South Sydney, vid Boisdale, avec celle du rapport de l'ingénieur au sujet de
la traverse de Grand-Narrows.

Et aussi, copie de tous énoncés et arguments soumis au gouvernement, à l'en-
contre de la route de Grand-Narrows. par la délégation du Cap-Breton, en janvier
dernier; et aussi, un état indiquant la route particulière favorisée par la dite déléga-
tion.

58e. Réponse à Ordre (18S7),-Copie de toutes réclamations adressées au dépar-
tement des chemins de fer pour expropriation de terrains pour la construction de
l'embranchement de Saint-Charles, dans le comté de Lévis; aussi un état indiquant
le montant de chaque réclamation; le nom de ceux dont les réclamations ont été
réglées jusqu'au 1er avril 1887, et le montant qui leur a été accordé; aussi le nom de
ceux dont les réclamations sont encore pendantes.

58f. Réponse à Ordre,-Copie de toute correspondance entre le département des
chemins de fer et MM. A. Pion et Cie de Québec, au sujet d'une réclamation pour
marchandises endommagées sur l'Intercolonial.

59. Réponse à Ordre,-Etat indiquant la quantité du matériel roulant acheté
pour le chemin de fer Intercolonial pendant le dernier somestre de l'année expirée le
31 décembre 1887, donnant chaque espèce de matériel roulant, s'il a été acheté par
contrat, ou autrement, les noms des vendeurs, et le coût de chaque espèce; aussi un
état montrant le matériel roulant construit dans les ateliers du gouvernement.

59a. Réponse à Ordre,-Etat détaillé des dépenses faites sur l'Intercolonial et
portées au compte du capital pour les années 1879 à 1887.

59b. Réponse à Ordre,-Copie des procédés de l'enquête faite à Sainte-Flavie,
le 23 septembre 1887, sur le corps de Wm L. Duncan, tué le jour précédent sur le
chemin de fer Intercolonial, avec la preuve faite à cette enquête. Aussi, copie de tout
rapport ou investigation sur l'accident par les autorités du chemin de fer ou d'aucun
rapport relatif à cet accident adressé au département des chemins de fer et canaux,
et de toute correspondance échangée avec le dit département relativement à cette
affaire.

59c. Réponse à Ordre,-Copie de toutes soumissions reçues parle gouvernement
en février dernier, pour le clôturage du chemin de fer du prolongement vers l'Est,
dans la Nouvelle-Ecosse, et de l'Intercolonial, à partir de Pictou Landing jusqu'à la
jonction à Windsor, ainsi qu'un état indiquant le nom de la personne ou des person-
nes auxquelles des contrats ont été donnés, s'il en a été donné, et la longueur de clô-
turage donnée à chaque entrepreneur, ainsi que le montant à payer à chacun d'eux.

59d. Réponse à Ordre,- Copie de la correspondance entre J. C. Pottinger, écr.,
surintendant du chemin de fer intercolonial, et M. Noel Fortin, de la paroisse de
Saint-Fabien, concernant l'accident et les dommages causés à ce dernier.

59e. Réponse à Ordre,-Relevé des accidents arrivés aux trains de l'Intercolo-
nial par suite des collisions, rails brisés, ou autrement, depuis le 1er avril 1887, jus-
qu'au 1er mars 1888, les causes et dates respectives ; les noms de tous chefs de train,
ingénieurs-mécaniciens ou autres employés destitués, suspendus de leurs fonctions ou
mis à l'amende à la suite de telles collisions ou de toute autre négligence de leurs
devoirs; le montant du dommage (si aucun) causé dans chaque cas à la propriété;
le chiffre de la compensation payée aux personnes possédant des propriétés détruites
ou endommagées, ainsi que le montant des réclamations pour pertes ou dommages
(s'il en est) non réglées.
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59f. Réponse à Adresse,--Copie de tous papiers, documents, correspondances,
etc., concernant la destitution de Odias Carbonneau, Eudore Gaumont et Fidèle Pelle.
tier, tous trois employés sur le chemin de fer Intercolonial, le premier comme opéra-
teur du télégraphe à la Chaudière, comté de Lévis, le second comme homme de section
à Saint-Thomas, comté de Montmagny, et le troisième comme agent à la station du
Cap Saint-Ignace, dit comté.

60. Réponse à Ordre,-Copie du contrat qui existe actuellement entre le gouver-
nement et les entrepreneurs pour l'impression des billets de la Puissance, et de toute
correspondance ayant trait à son adjudication.

61. Réponse à Ordre,-Etat indiquant le coût total de la construction des divers
travaux exécutés pour la descente des bois et billots sur la rivière Ottawa et ses tri-
butaires jusqu'au 30 juin dernier; aussi un état indiquant la dépense annuelle de l'en-
tretien de ces ouvrages pendant les cinq années antérieures au 30 juin dernier, sous
les différents chefs de reconstruction, réparation, et frais d'administration, à chacune
des stations, avec le nom de la rivière ou du tributaire où la dépense a eu lieu; et
copie de toute demande reçue de particuliers ou de compagnies à charte pour l'acqui-
sition par voie d'achat ou autrement de tout ou partie de ces ouvrages et améliora-
tions sur la rivière Ottawa et sep tributaires.

63. Réponse à Ordre,-Copie de tous contrats conclus par le gouvernement avec
John Harvey pour la construction de giissoires et autres améliorations dans la
rivière Mattawa; de toutes annonces demandant des soumissions pour ces travaux ;
des dites soumissions et de tous autres papiers, lettres et correspondance entre le
gouvernement et Harvey au sujet des dits contrats et travaux.

64. Réponse à Ordre,-Copie de toute correspondance, pétitions et rapports con-
cernant la réclamation des Sauvages Chippewas et Ottawa à certaines îles dans le
lac Erié et la rivière Détroit.

64a. Réponse à Adresse,-Copie. de toute correspondance, accusations, papiers
ou ordres concernant la démission d'Archibald Culbertson de la position de conseiller
de la bande des Mohawks.

64b. Réponse à Ordre,-Copie de toute correspondance entre le gouvernement
et toute personne ou personnes au sujet de la réclamation des Sauvages de Missis-
sauga, en vertu des divers traités concernannt des terrains non cédés, ainsi que tous
rapports et plans s'y rattachant.

64c. Réponse à Adresse,-Copie de toute correspondance échangée entre le gou-
vernement du Canada et celui de l'Ontario concernant une réclamation des Sauvages
des Six Nations demandant une indemnité pour la submersion de leurs terres par
suite de la construction d'un barrage dans la grande rivière, à Dunsville, par la Com.
pagnie du Canal Welland, vers l'année 1833; aussi, copie de tous ordres en conseil et
rapports de département, relatifs à cette réclamation ou au paiement d'une indemnité.

64d. Réponse à Ordre,-Copie de toutes lettres, télégrammes et requêtes adres.
sées par des Sauvages de la réserve de Caughnawaga au ministre de l'intérieur,
demandant une élection de chefs suivant les dispositions de l'Acte des Sauvages, et
de toutes correspondances échangées à ce sujet entre les dits Sauvages, le ministère de
l'Intérieur et l'agent de la réserve.

66. Copie certifiée du rapport d'un comité du Conseil Privé, au sujet des chemins
de fer dans le Manitoba, les Territoires du Nord.Ouest et la Colombie Anglaise, ainsi
que le rapport du ministre des chemins de fer et canaux sur ce sujet, y compris copie
d'un projet de convention avec annexe.

68. Copie de rapp->rts de comités du Conseil Privé, et autres papiers, concernant
le désaveu de certains actes passés par la législature de la province de la Colombie
Anglaise.

69. Rapport des Commissaires du Havre de Québec, pour 1887.
69a. Rapport des Commissaires du Havre de Montréal, pour 1887.
70. Réponse à Ordre (1b87),-Copie de tous papiers et correspondance concer-

nant quelque changement à apporter dans le système de ventilation de la salle des
délibérations de la Chambre des Communes.
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71. Réponse à Ordre,-Copie du rapport fait par le professeur Saunders relati-
vement au site de la ferme expérimentale dans le Nord-Ouest, et de toutes lettres,
documents et papiers concernant les divers sites proposés ainsi que les recommanda
tions qu'il a faites à ce sujet.

72. Réponse à Ordre,-Copie de toute correspondance, rapports et recomman-
dations se rapportant à l'allégation du capitaine George H. Young, de Winnipeg, qui
prétend avoir sauvé le prêtre blessé, le révérend père Moulin, à Batoche, le Il mai
1885, avec l'aide des hommes de l'ambulance Bailey et King, du 90e bataillon ; et
que le dit sauvetage n'a pas été effectué par le docteur Gravely, de Cornwall, tel que
relaté dans le rapport du chirurgien général de la milice, présenté au parlement en
mai 1886.

73. Copie certifiée d'un rapport d'un comité de l'honorable Conseil Privé, approuvé
par Son Excellence le Gouverneur-Général en Conseil, le 23 juillet 1887, sur un
mémoire, en date du 19 juillet 1887, du ministre des Travaux Publics, donnant son
assentiment aux recommandations contenues dans le rapport annexé du surintendant
des télégraphes du gouvernement, savoir: que les mesures nécessaires soient prises
pour permettre à la Puissance de prendre part à la convention pour la protection des
cfbles sous-marins.

Sir Adolphe P. Caron, du comité des Bille Privés, présente à la Chambre le cin-
quième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit :-

Votre comité a examiné les bills suivants du Sénat:
Bill intitulé: "Acte pour faire droit à Eleonora Elizabeth Tudor."
Bill intitulé: " Acte pour faire droit à Catherine Morrison."
Bill intitulé : "Acte pour faire droit à Andrew Maxwell Irving," qu'il rapporte,

sans amendement.
Le délai pour recevoir des rapports de comités sur bills privés étant expiré, votre

comité recommande la suspension de la règle 49 en ce qui concerne le présent rapport
du comité,

Comme la session tire à sa fin, votre comité recommande, de plus, que la der-
nière partie de la règle 65 soit suspendue au sujet des bills précédents, et que ces
bills soient inscrits sur la feuille des Ordres d'aujourd'hui, afin qu'ils soient délibérés
en comité général à l'heure ordinaire fixée pour les bills privés.

M. Wallace, du comité spécial chargé de faire une enquête et un rapport sur
l'étendue et l'effet de certaines coalitions commerciales que l'on dit exister au sujet
de l'achat et de la vente et de la fabrication et vente en Canada de tous produits
étrangers ou canadiens, et, aussi, de prétendues coalitions des compagnies d'assu-
rance contre l'incendie, faisant affaires en Canada; avec pouvoir d'envoyer quérir
personnes, papiers et documents, etc., présente à la Chambre, le rapport de ce comité,
lequel est lu. (Appendice -No 3.)

Sur motion de M. Rykert, secondé par M. Bergin,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le premier rapport des Comptes Publics.
Sur motion de M. Small, secondé par M. Taylor,
Ordonné, que l'article 49 du règlement de cette Chambre soit suspendu en ce

qui concerne le cinquième rapport du comité des Bills Privés, et que le dit rapport
soit maintenant adopté.

Sur motion de M. Small, secondé par M. Taylor,
Ordonné, que l'article 65 du règlement de cette Chambre soit suspendu, et que

demain, les Bills Privés auront la priorité pendant la première heure après 7.30
p.m., comme les mercredis et vendredis.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
modifiant l'Acte du Service Civil, chapitre dix-sept des Statuts Revisés du Canada;
et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. 'Orateur reprend le fauteuil, et M.
Colby fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en
considération.
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La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des

amendements faits par le Sénat au bill intitulé : " Acte modifiant le chapitre trente-
deux des Statuts revisés, concernant les douanes," lesquels sont lus pour la première
et la seconde fois, et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant les Statuts Revisés,
chapitre soixante-dix-sept, concernant la sûreté des navires, étant lu;

Ordonné, que le dit bill soit rescindé.
Ordonné, que le bill soit retiré.
M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message

suivant:-
Le Sénat a passé le bill intitulé " Acte concernant la Compagnie du chemin de

fer de Stanstead, Shefford et Chambly," avec plusieurs amendements auxquels il
demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: "Acte autorisant la liquidation de la
Banque de London, en Canada," avec plusieurs amendements auxquels il demande le
concours de cette Chambre.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant les Statuts Revisés du
Canada, chapitre cinquante, concernant les territoires du Nord-Ouest, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général.
A six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures

et demie p.m.

Sept heures et demie p.m.
L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de l'article 19 du règlement.
La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des

amendements faits par le Sénat au bill intitulé : " Acte à l'effet de ratifier une hypo-
thèque consentie par la Compagnie du chemin de fer Central à la Central Trust
Company de New-York pour garantir une émission de débentures," lesquels sont lus
pour la première et la seconde fois, et sont adoptés,

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre, en comité général, reprend alors la considération du bill modifiant
les Statuts Revisés du Canada, chapitre cinquante, concernant les territoires du
Nord-Ouest ; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil et M. Colby fait rapport que le comité a fait quelque progrès, et lui a enjoint
de demander que le comité ait la permission de siéger de nouveau.

Résolu, que ce jour cette Chambre se formera de nouveau en tel comité.
La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour consi-

dérer une certaine résolution concernant l'indemnité et les frais de voyage à payer
aux membres élus de l'Assemblée Législative des Territoires du Nord-Ouest, et les
salaires des officiers de la dite assemblée.

(En comité.)
Résolu,-Qu'il est expédient de prescrire qu'il sera payé à chaque membre élu

pour l'Assemblée Législative des Territoires du Nord-Ouest qui sera présent à chaque
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eession de la dite Assemblée, une indemnité de $500, et à chaque expert légal, une
indemnité de $250, pour le même objet, en sus des frais réels de voyage de chacun,
dans chaque cas, sujet à une réduction proportionnelle pour chaque jour d'absence
des séances de l'Assemblée, le montant de telle réduction et de tels frais de voyage
devant être constaté en telle manière que le Gouverneur en Conseil prescrira ; qu'il
sera payé à l'Orateur de la dite Assemblée Législative un traitement annuel de $500,
et au greffier de la dite Assemblée, faisant aussi fonction de secrétaire du lieutenant-
gouverneur, un traitement annuel de $2,000 ; et que tous les dits paiements seront
faits à même le fonds du revenu consolidé du Canada.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Colby fait, en conséquence, rapport de la résolution, laquelle est lue comme

suit :
Résol,-Qu'il est expédient de prescrire qu'il sera payé à chaque membre élu

pour l'Assemblée Législative des Territoires du Nord-Ouest qui sera présent à chaque
session de la dite Assemblée, une indemnité de $500, et à chaque expert légal, une
indemnité de $250. pour le même objet, en sus des frais réels de voyage de chacun,
dans chaque cas, sujet à une réduction proportionnelle pour chaque jour d'absence
des séances de l'Assemblée, le montant.de telle réduction et de tels frais de voyage
devant être constaté en telle manière que le Gouverneur en .Conseil prescrira; qu'il
sera payé à l'Orateur de la dite Assemblée Législative un traitement annuel de $500,
et au greffier de la dite Assemblée, faisant sussi fonction de secrétaire du lieutenant-
gouverneur, un traitement annuel de 62,000 ; et que tous les dits paiements seront
faits à même le fonds du revenu consolidé du:Canada.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.
Ordonné, que la dite résolution soit renvoyée au comité général de la Chambre

sur le bill modifiant les Statuts Revis8é du-Canada, chapitre cinquante, concernant les
Territoires du Nord-Ouest; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a examiné le bill et y a
fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié on comité général soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre procède, en ,conséquence,!A laprise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit la la troisième fois vendredi prochain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
concernant les chemins de fer; -etaprès avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a examiné le bill ;et y a
faitdes amendements.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

Jeudi, 17 mai 1888.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit la la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.
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Sur motion de Sir Hector L. Langevin, secondé par M. Thompson,
Résolu, que cette Chambre se réunira aujourd'hui, et aussi vendredi et samedi

prochain, à 1 p.m., et que les mesures du gouvernement auront la priorité samedi.

Et la séance ayant continué jusqu'à deux heures, jeudi matin, la Chambre
s'ajourne alors.

Jeudi, 17 mai 1888.
Une heure p.m.

PrÈrtE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Perley (Ottawa),-deux pétitions de l'Union des Pressiers, No 5, d'Ottawa.
Par M. McKay,-deux pétitions de l'Union des Ouvriers Constructeurs, de

Hamilton, Ontario.
Par M. Curran,-deux pétitions du Conseil Central des Métiers et du Travail, de

Montréal.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De l'Assemblée des Charrons, de l'Ontario, No 618, des Chevaliers du Travail; de

l'Union Internationale des Briquetiers et Maçons; de l'Union Typographique No 223,
de Sainte-Catherine, tous de Sainte-Catherine; de l'Assemblée Eureka, No 2,307, des
Chevaliers du Travail, Hamilton, tous de l'Ontario; et de l'Assemblée " Dominion,"
No 2486, des Chevaliers du Travail, Montréal; demandant séparément que le bill dont
le parlement est actuellement saisi, concernant la sûreté des navires, devienne loi,
avec un eertain amendement.

De l'Assemblée des Charrons, de l'Ontario, No 618, des Chevaliers du Travail;
de l'Union Internationale des Briquetiers et Maçons; de l'Union Typographique, No
223, de Sainte-Catherine, tous de Sainte-Catherine; de l'Assemblée Eureka, No
2,307, des Chevaliers du Travail, Hamilton, tous de l'Ontario; et de l'Assemblée
" Dominion " No 2,436, des Chevaliers du Travail, Montréal; demandant séparément
que le bill dont le parlement est actuellement saisi, concernant la protection des
employés de chemins de fer, devienne loi.

M. 'Desjardins, du comité mixte des deux Chambres au sujet des impressions du
parlen cnt, présente à la Chambre le sixième rapport de ce comité, lequel est la
comme suit:-

Votre comité a soigneusement examiné les documents suivants, et recommande
qu'ils soient imprimés, savoir :-

36. Message,-Copie du traité des pêcheries entre la Grande-Bretagne et les
Etats-Cnis, relativement aux pècheries du Canada et de Terreneuve, signé à Wash-
ington le 15e jour de février 1888; et les protocoles des diverses conférences, en
même temps que le protocole des plénipotentiaires anglais offrant de conclure un
arrangement temporaire pour une période n'exeédant pas deux années dans le but
d'en arriver à un modus vivendi en attendant la ratification du traité et du protocole
des plénipotentiaires américains, exprimant leur satisfaction au sujet du modus vivendi
communiqué par les plénipotentiaires anglais. (Documents de la session.)
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65b. Nouvelle correspondance concernant la saisie de navires anglais dans la mer
de Behring. (Documents de la session )

Rapport du comité spécial de la Chambre des Communes chargé d'étudier la
question des fraudes politiques au détriment de la classe agricole en lui faisant sous-
crire des billets promissoires pour des grains de semence, instruments d'agriculture,
etc.

Rapport du comité spécial de la Chambre des Communes sur les coalitions com-
merciales formées pour contrôler le commerce des produits indigènes et étrangers,
etc. (A stéréotyper-les planches devant être conservées.)

Rapport du comité d'Agriculture et de Colonisation de la Chambre des Com-
munes.

Rapport du comité spécial du Sénat, chargé de s'enquérir sur la valeur de toute
cette portion du Canada qui est située au nord du faîte des terres de la Saskatchewan,
à l'est des Montagnes Rocheuses et à l'ouest de la Baie d'Hudson, et qui comprend
le grand bassin du Mackenzie ; sur l'étendue de ses rivières navigables, de ses lacs
et de sa côte maritime ; sur ses terres arables et ses pâturages naturels ; sur ses
pêcheries, ses forêts et ses mines. (5,000 copies-à stéréotyper et conservant les
planches.)

Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas impri-
més, savoir :-

61. Etat indiquant le coût total de la construction des divers travaux exécutés
pour la descente des bois et billots sur la rivière Ottawa et ses tributaires jusqu'au
30 juin dernier; aussi un état indiquant la dépense annuelle de l'entretien de ces
ouvrages pendant les cinq années antérieures au 30 juin dernier, sous les différents
chefs de reconstruction, réparation et frais d'administration, à chacune des stations,
avec le nom de la rivière ou du tributaire où la dépense a eu lieu ; et copie de toute
demande reçue de particuliers ou de compagnies à charte pour l'acquisition par voie
d'achat ou autrement de tout ou partie de ces voyages et améliorations sur la rivière
Ottawa et ses tributaires.

40b. Mémoire du lieutenant-gouverneur des territoires du Nord-Ouest à Son
Excellence le Gouverneur-Général en Conseil, demandant l'inauguration d'un nouveau
mode de législation dans les Territoires du Nord-Ouest.

69b. Copie de toute correspondance, pétitions, rapports d'ingénieurs et autres,
touchant le dragage du havre de Pictou, sur la baie de Quinté, qui n'ont pas encore
été soumis à la Chambre.

58g. Copie de toute correspondance entre le gouvernement, ou un quelconque
de ses membres, et les conseils municipaux des comtés de Pictou, Antigonish et
Guysboro', Nouvelle-Ecosse, et toutes autres personnes ; ainsi que copies des résolu-
tions passées par les dits conseils municipaux concernant le remboursement, par le
gouvernement, des deniers payés par les dits conseils municipaux pour le droit d'ex-
propriation pour le chemin de fer de Prolongement-Est, maintenant la propriété du
gouvernement est en sa possession.

58k. Copie de tous papiers, écrits et rapports entre M. Allan Bryanton et le
gouvernement du Canada ou quelqu'un en son nom, ou entre les officiers du gouver-
nement et lui ou quelqu'un en son nom, ou entre le gouvernement et ses officiers,
concernant la construction d'une plateforme ou d'une voie d'évitement près de sa
propriété, sur la ligne du chemin de for d'embranchement de Derby, dans le comté
de Northumberland, N.-B.

58i. Copie de toute correspondance entre M. Albert Bryanton et le département
des chemins de fer ou aucuns de ses officiers ou quelqu'un en son nom; aussi, copie
de tous rapports et instructions entre le dit département ou ses officiers pour placer
une ligne d'évitement et un quai d'embarquement sur la propriété du dit Bryanton
sur l'embranchement de Derby, dans le comté de Northumberland, N.-B.

Votre comité recommande aussi, respectueusement, que le salaire de John
Wiltshire, du bureau de la distribution, soit augmenté de cent piastres, à dater du
1er janvier dernier.

M. Brown, du comité spécial chargé de s'enquérir des actes frauduleux qui se
sont pratiqués et qui se pratiquent en différentes parties du Canada, par lesquels
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actes des fermiers ont été et sont encore induits à donner leurs billets promissoires et
garanties, s'élevant en totalité à un fort montant, pour des grains de s emence, instru-
ments agricoles et autres effets et marchandises, sous divers faux prétextes-ces
articles, en certains cas, n'étant jamais délivrés, et, dans d'autres cas, étant à peu près
sans valeur, bien que les signataires de tels billets soient forcés de les payer tandis
que les auteurs de ces fraudes échappent à la justice, présente le rapport de ce comité,
lequel est lu. (Appendice No 4.)

M. Desjardins propose, secondé par M. Taylor,- Que le troisième rapport du
comité spécial chargé de contrôler le compte-rendu officiel des débats de cette Cham-
bre, soit adopté.

M. Choquette propose comme amendement, secondé par M. McMullen,-Que le
dit rapport ne soit pas adopté maintenant, mais qu'il soit renvoyé au dit comi é,
avec instruction de s'enquérir s'il ne serait pas juste et à propos d'accorder une
indemnité à MM. A. 'B. Poirier, R. et E. Tremblay qui ont été destitués.

Et un débat s'ensuivant,-le dit amendement est retiré, avec le consentement de
la Chambre.

Et la question étant mise sur la motion principale, elle est résolue affirmativement.

Sir Adolphe P. Caron, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente
la réponse à un ordre de la Chambre du 16 avril 1888, pour un état donnant toutes
les soumissions pour habillements de la milice depuis le 1er janvier 1883, et indi-
quant le nom de chaque maison ou personne qui a soumissionné, le montant de
chaque soumission, et le nom de la maison ou personne à qui le contrat ou les
contrats ont été accordés. (Documents de la session, No. 62.)

Aussi,-Relevé des pensions payées par suite de la révolte dans les Terri-
toires du Nord-Ouest, en 1885, avec copie des règlements concernant le paiement de
pensions pour service actif.

Aussi,-Papiers relatifs aux pqnsions payées au soldat d'artillerie Ryan, artillerie
de garnison de Montréal, et au sergent Valiquette, 65e bataillon; salaire du gardien
Bedford, champ de tir, Québec; coût de remèdes, écoles d'infanterie de Frederieton,
N.-B., de Saint-Jean, Québec; et pensions accordées aux représentants du cap. F. T.
Brown, et au lieutenant Charles Swinford. (Documents de la session, No 62a.)

Sir Charles Tnpper propose, secondé par M. Bowell,-Que la Chambre se forme
en comité général, immédiatement, pour considérer une certaine résolution concer-
nant les officiers et commis employés dans les bureaux du Haut Commissaire du
Canada dans le Royaume-Uni, sous l'autorité du Gouverneur en Conseil.

Sir Charles Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, informe
alors la Chambre que Son Excellence le Gouverneur-Général ayant été mise au fait
de l'objet de la dite résolution, la recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général.

(En comité)

Résolu,-Que les prescriptions de l'Acte du Service Civil et de l'Acte des pensions
du Service Civil s'appliqueront aux officiers et commis employés dans les bureaux du
Haut-Commissaire du Canada dans le Royaume-Uni, sous l'autorité du Gouverneur
en Conseil.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
19
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M. Colby fait, en conséquence, rapport de la résolution, laquelle est lue comme
suit:

Résolu,-Que les prescriptions de l'Acte du Service Civil et de l'Acte des pensions
du Service Civil s'appliqueront aux officiers et commis employés dans les bureaux du
Iaut-Commissaire du Canada dans le Royaume-Uni, sous l'autorité du Gouverneur
en Conseil.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que Sir Charles Tupper ait la permission de présenter un bill modifiant
le chapitre seize des Statuts Revisés concernant le Haut-Commissaire du Canada
dans le Royaume-Uni.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la
pour la première fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois,
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général

de la Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité,
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que
le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour pour la troisième lecture du bill concernant les chemins de fer,
étant lu;

Et la question étant proposée,-Que le bill soit maintenant la la troisième fois;
M. Lister propose comme amendement, secondé par M. Fisher,-Que le bill ne

soit pas maintenant lu la troisième fois, mais qu'il soit renvoyé en comité général
afin d'ajouter la clause suivante à la fin du bill : ,

"311. Nulle compagnie de chemin de fer légalement constituée par acte du
parlement du Canada ne donnera de billet de faveur à aucun membre du Sénat ou des
Communes du Canada."

Et la question étant mise sur l'amendement, la Chambre se divise; elle est
résolue négativement.

Et la question étant de nouveau proposée,-Que le bill soit maintenant lu la troi-
sième fois;

M. Edgar propose comme amendement, secondé par M. Cook,-Que le bill ne
soit pas maintenant lu la troisième fois, mais qu'il soit renvoyé en comité général
afin d'amender la clause 295, en retranchant le mot " ou " là où il se trouve dans la
6e ligne, et le remplaçant par le mot " et ".

Et la question étant mise sur l'amendement,-la Chambre se divise ; et les noms
étant demandés, ils sont pris comme suit :

PouR:

Messieurs

Armstrong, Cook, Labrosse, Perry,Bain (Wentworth), Curran, Landerkin, Platt,Barron, Dessaint, Lang, Purcell,
Beausoleil, Edgar, Langelier (Québec), Rinfret,Béchard, Edwards, Laurier, Rowand,Bernier, Bisenhauer, Lister, Ste. -Marie,
Borden, Fiset, Livingston, Scriver,
Bourassa, Pisher, Lovitt, Somerville,Bowman, Geoffrion, Iàc Milan (Huron), Trow,
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Brien, Gillmor,
Burdett, Guay,
Cartwright(Sir.Rich'd), olton,
Casey, Innes,
Cockburn, Jones (fHalifax),

MicMullen,
.Meigs,
Mitchell,
Paterson (Brant),

Turcot,
Watson,
Weldon (St-Jean), et
Wilson (Elgin).-54.

CONTRE:

Messieurs

Desjardins,
Dickinson,
Dupont,
Ferguson (Renfrew),
Ferguson (Welland),
Foster,
Freeman,
Gigault,
Girouard,

Adolphe), Godbout,
Gordon,
Grandbois,
Guilbault,
Guillet,
Rale,
Hall,
Besson,
Bickey,
Jamieson,
Joncas,
Jones (Digby),
Kenny,
Kirkpatrick,
Labelle,
Landry,

Langevin (Sir Rector)Prior,
Laurie, Putnam,
Macdonald (Sir John), Reid,
Macdowall, Riopel,
Mackenzie, Robillard,
lcCulla, Roome,

MeDonald( Victoria),Skinner,
McDougald (Pictou),Small,
McGreevy, Smith (Ontario),
McKay, Sproule,
McLelan, Stevenson,
JcMillan( Vaudreuil) Taylor,
McNeill, Temple,
-Madill, Thompson,
Mara, Tupper (Sir Charles),
Marshall, Tyrwhitt,
Masson, Vanasse,
Mills (Anna polis), 'Wallace,
Montague, Weldon (Albert),
Montplaisir, Wkhite,
O'Brien, Wilmot,
Perley (Assiniboia), Wilson (Argenteuil),
Perley (Ottawa), Wilson (Lennox) et
Porter, Wood (Westm''d)-98.

Ainsi la question est résolue négativement.
Alors la question étant mise sur la motion principale;
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant les Actes concernant
les brevets d'invention, étant la;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général
de la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement e tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Colby fait rapport que le
comité a fait quelque progrès, et lui a enjoint de demander que le comité ait la per-
mission de siéger de nouveau.

Résolu, que cette Chambre se forme de nouveau en tel comité.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour consi-
dérer une certaine résolution concernant le salaire du sous-commissaire des brevets
d'invention.

19i
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Bergeron,
Bergin,
Bowell,
Boyle,
Brown,
Bryson,
Cargill,
Carling,
Carpenter,
Caron (Sir
Chapleau,
Chisholm,
Choquette,
Cimon,
Cochrane,
Colby,
Corby,
Costigan,
Coughlin,
Coulombe,
Daly,
Daoust,
Davis,
Dawson,
Denison,
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(En comité.)

Résolu, que le Gouverneur en Conseil pourra nommer un sous-commissaire des
brevets d'invention dont le salaire sera de deux mille huit cents piastres par année.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M, Colby fait, en conséquence, rapport de la résolution, laquelle est lue comme

suit :
Résolu, que le Gouverneur en Conseil pourra nommer un sous-commissaire des

brevets d'invention dont le salaire sera de deux mille huit cents piastres par année.
La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.
Ordonné, que la dite résolution soit renvoyée au comité général de la Chambre

sur le bill mdifiant les actes concernant les brevets d'invention.

La Chambre se forme de nouveau en comité général sur le bill modidant les
actes concernant les brevets d'invention; et après avoir ainsi siégé quelque temps
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a examiné le
bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant de nouveau l'Acte de
procédure, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général
de la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général, et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que
le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième~fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Sénat intitulé: ' Acte à l'effet
de modifier de nouveau l'Acte des terres fédérales," étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général ; et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que
le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit la la troisième fois demain.

Sir Charles Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant
la Chambre,-Rapports, statistiques des chemins du Canada, et capital, trafic et
exploitation des chemins de fer du Canada, 1887. (Documenta de la sesion, No sb.)
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M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :-

Le Sénat a passé le bill intitulé: "Acte modifiant l'Acte à l'effet de constituer
lo Conseil d'administration du fonds de construction d'églises et presbytères de
lEglise presbytérienne en Canada, pour le Manitoba et le Nord-Ouest," sans amen-
domnents.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: "Acte modifiant l'Acte de Tempérance
du Canada," avec plusieurs amendements auxquels il demande le concours de cette
Chambre.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: "Acte modifiant l'Acte de Tempérance
du Canada," avec plusieurs amendements auxquels il demande le concours de cette
Chambre.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte modifiant l'Acte des Cours Suprème
et de l'Echiquier, chapitre cent trente-cinq des Statuts revisés du Canada,' avec
plusieurs amendements auxquels il demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat a adopté les amendements faits par cette Chambre au bill inti-
talé : ' Acte concernant l'agiotage sur stocks et marchandises," sans amendements.

A six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures
et demie p.m.

Sept heures et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de l'article 19 du règlement.

La Chambre, en conformité de lordre, proeède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill intitulé: " Acte concernant la Compagnie du
chemin de fer de Stanstead, Shefford et Cbambly," lesquels sont lus pour la première
et la seconde fois et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill intitulé: " Acte autorisant la liquidation de la
Banque de London, en Canada," lesquels sont lus pour la première et la seconde fois.
et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
du Sénat intitulé : " Acte pour faire droit à Eléonora Elizabeth Tudor; " et après avoir
ainsi siégé quelque temps, M. lOrateur reprend le fauteuil, et M. Taylor fait rapport
que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rpport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bilI est, en conséquence, lu la troisième fois.
Et la question étant mise que le bill passe; la Chambre ae divise ; et la question

est résolue affirmativement.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre l'a passé sans amendements.
La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill du

Sénat intitulé : " Acte pour faire droit à Catherine Korrison; " et après avoir ainsi
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Landerkin fait rapport
que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
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Et la question étant mise, que le bill passe, la Chambre se divise; et la question
est résolue affirmativement.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre l'a passé sans amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
du Sénat intitulé: " Acte pour faire droit à Andrew Maxwell Irving; " et après avoir
ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Hickey fait raport
que le comité a esaminé le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Et la question étant mise, que le bill passe, la Chambre se divise; et la question

est résolue affirmativement.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre l'a passé sans amendements.

Sur motion de M. Boyle, secondé par M. Kirkpatrick,
Ordonné, que toutes les règles et ordres soient suspendus au sujet d'un bill modi-

fiant l'Acte de la présente session intitulé : " Acte concernant la Compagnie du
chemin de fer Central de Sainte-Catherine à Niagara."

Ordonné, que M. Boyle ait la permission de présenter un bill modifiant l'Acte de
la présente session intitulé: "Acte concernant le Compagnie du chemin de fer
Centrel de Sainte-Catherine à Niagara;"

II présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la sooonde fois, et renvoyé à un comité général de

la Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général ; et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Desjardins fait rapport
que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greflier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a reçu du greffier
de la Couronne en Chancellerie le certificat suivant :-

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.
OTTAWA, le 7 mai 1888.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection, on date du cinquième jour du
mois d'avril dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adressé à
James Keays, écuier, de Duncanville, Ont., comme officier-rapporteur pour le district
électoral du comté de Russell, dans la province d'Ontario, pour l'élection d'un membre
pour représenter le dit district électoral dans la Chambre des Communes du Canada,
durant le présent parlement, aux lieu et place de William Cameron Edwards, écuier,
dont l'élection a été déclarée nulle et n in avenue,-Wlliam Cameron Edwards, écuier,
du village de Rockland, comté de Russell, Ont., marchand de bois, a été rapporté
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comme dûment élu, tel qu'il apport par le rapport du dit bref, qui est maintenant
déposé dans les archives de mon bureau.

SAML. E. ST. O. CHAPLEAU,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A J. G. BoURINOT, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides,
étant lu;

Sir Charles Tupper propose, secondé par M. Bowell, que M. l'Orateur quitte
maintenant le fauteuil;

Sir Richard J. Cartwright propose comme amendement, secondé par M. Charlton,
-Que M. l'Orateur ne quitte pas maintenant le fauteuil, mais qu'il soit résolu,-

Que le, ou vers le 4 octobre, 1887, Son Honneur le juge Boyd a tenu une cour
pour l'instruction de l'élection contestée du comté de Haldimand.

Que le dit juge a déclaré que la dite élection était nulle et que certaines person-
Mes, y compris le sieur Walter Jones, s'étaient rendues coupables d'actes de corrup-
tion à la dite élection.

Que les dites procédures ont été largement reproduites dans la presse, qui a aussi
fait connaître que le dit Walter Jones avait été trouvé coupable d'actes de corrup-
tion.

Que le dit juge Boyd a dûment rapporté les dits faits à l'Orateur de la Chambre
des Communes, le 15 octobre 1887.

Que l'Orateur a, alors, émané un bref pour une nouvelle élection dans le dit
comté, et que le gouvernement a nommé un officier-rapporteur pour tenir la dite
élection à une date très rapprochée de l'émission du dit bref.

Que la dite nouvelle élection a eu lieu le 12 novembre 1887.
Que le 15 octobre, le gouvernement fédéral a nommé le sieur Robert Glenny et

le dit Walter Jones, que le dit juge Boyd avait rapporté comme s'étant rendu coupa-
ble d'actes de corruption, pour agir en qualité de commissaires et d'évaluateurs pour
décider des droits d'occupation et de la valeur des améliorations faites par divers
voteurs résidant dans le comté de Haldimand sur certaines terres appartenant aux
Indiens de cette région.

Que le 28 octobre, quatorze jours avant la date de la dite élection, le département
des affaires des Sauvages a fait adresser aux divers occupants des dites terres une
lettre circulaire conçue dans les termes suivants:

DÉPARTEMENT DES AFFAIRES DES SAUVAGES,
OTTAWA, 28 octobre 1887.

CHER MoNsIEUR,-M. Robert Glenny et M. Walter Jones, ont été nommés par ce
département pour inspecter les terres des Sauvages dans le village de Cayuga, à
l'ouest de la Grande Rivière, et évaluer ces terres, ainsi que les améliorations qui y
ont été faites. Le gouvernement a décidé de vendre ces terres cet automne, et les
squatters qui y sont établis et qui pourront démontrer qu'ils ont légalement droit aux
améliorations qu'ils auront pu faire sur les parcelles qu'ils occupent respectivement,
auront toute liberté, après examen de leur réclamation, d'acheter ces terres aux con-
ditions que le gouvernement jugera raisonnables, après un rapport fait par les dits
commissaires dans chaque cas. Votre nom est inserit sur la liste des squatters trans-
mise au département par les dits commissaires. Si vous désirez acheter la terre que
vous occupez, faites.en immédiatement la demande par écrit aux dits commissaires,
MM. Glenny et Jones, en désignant les terres que vous occupez. Si vos droits relati-
vement aux améliorations sont valables, vous aurez alors l'option d'acheter la terre
que vous occupez. Toutes terres pour lesquelles une demande n'aura pas été faite, ou



296 17 Mai 1888

aux améliorations desquelles le squatter ne paraîtra pas clairement avoir droit, seront
offertes en vente, par encan ou autrement, aussitôt que l'enquête sera close.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

R. SINCLAIR,
Pour le député du Surintendant Général des affaires des Sauvages.

Que par la clause 94, chap. 8, des Statuts Revisés du Canada, il est prescrit
comme suit:

"Si lors de l'instruction d'une pétition d'élection, il est prouvé qu'un candidat a
" engagé personnellement, à l'élection à laquelle la pétition se rapporte, comme
"cabaleur on agent au sujet de l'élection, quelque personne qu'il sait avoir été, dans
"les huit années qui précèdent un pareil engagement, trouvée coupable de manu-

. vres frauduleuses par un tribunal légal compétent, ou par le rapport d'un juge ou
"autre tribunal chargé de l'instruction des pétitions d'élections, l'élection de ce can.
"didat, s'il a été élu, sera nulle."

Que la dite élection a été tenue le 12 novembre 1887, et que le candidat qui
supportait le gouvernement a été élu. par une majorité de douze voix.

Que la conduite du gouvernement, en nommant le dit Walter Jones, après qu'il
eut été reconnu coupable d'actes de corruption, à une charge de confiance qu'il lui per-
mettait d'exercer de l'influence sur un nombre d'électeurs du dit comté de Raldimand,
était en violation diý ecte du l'esprit et de l'intention de la dite clause 94 du dit chap.
8, qu'elle était hautement repréhensible et calculée de manière à encourager et pro-
d uire des actes de corruption à la dite élection et à d'autres élections, et qu'elle
mérite la censure sévère de cette Chambre.

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit:

POUF»:

Messieurs

Amyot, Doyon,
Bain (Wentworth), Edwards,
Barron, Bisenhauer,
Beausoleil, Ellis,
Béchard, Fiset,
Bernier, Fisher,
Bourassa, Gauthier,
Bowman, Geoffrion,
Brien, Gillmor,
Burdett, G-uay,
Cartwright(SirRich'd)Hale,
Cooc, Rolton,
Couture, Innes,
De St. Georges, Jones (-Halifax),
Dessaint, Kirk,

Bain (Soulanges),
Bergeron,
Bowell,
Boyle,
Brown,
Bryson,
Cameron,

Landerkin, Paterson (Brant),
Lang, Perry,
Langelier(Montmorency)Platt,
Langelier (Québec), Binfret,
Laurier, Rowand,
Lister, Ste. Marie,
Livingston, Scriver,
Lovitt, Somerville,
Macdonald (Huron), Sutherland,
McMillan (Huron), Trow,
McMullen, Turcot,
meigs, Watson,
Mitchell, Weldon (St-Jean) et
Mulock, Wilson (Bigin).-58.

CONTRE :

Messieurs
Denison, Macdonald (Sir John),Riopel,
Desjardins, Macdowall, Bobillard,
Dupont, McCulla, Boome,
Ferguson (Renfrew), McDonald (Victoria),Shanly,
Ferguson (Welland), McDougald (Pictou), Skinner,
Foster, McGreevy, Small,
-Freeman, McKay, Smith (Ontario),
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Cargill,
Carling,
Carpenter,
Caron (Sir Adolphe),
Chapleau,
Chisholm,
Cimon, .
Cochrane,
Cockburn,
Colby,
Corby,
Costigan,
Coughlin,
Coulombe,
Curran,
Daly,
Davis,
Dawson,

Gigault, McLe
Girouard, McM
Gordon, McN
Grandbois, Madi
Guilbault, Mara
Guillet, Mass
-Hall, Xills
ilenderson, Mont
Besson, Mont
Hickey, O'Bri
Hudspeth, Patte
Jamieson, Perle
Joncas, Perle
Jones (Digby), Porte
Kenny,- Prior
Xirkpatrick, 1utn
L§angevin(Sir Hector)Reid,
Laurie,

lan, Sproule,
illan(Vaudreuil),Stevenson,
ill,

ll,

( Annapolis),
ague,
plaisir,
en,
,rson (Essex),
y (Assiniboia),
y (Ottawa),
r,

,'m

Taylor,
Temple,
Thérien,
Thompson,
Tupper (Sir Charles),
Tyrwhitt,
Yanasse,
Wallace,
Weldon (Albert),
White,
Wilmot,
Wilson (Argenteuil),
Wilson (Lennox),
Wood (Brockville) et
Wood( Westn'l'd).-98.

Ainsi la question est résolue négativement.
Alors la question étant mise sur la motion principale;
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre se forme, en conséquence, de nouveau en comité des Subsides.

(En comité.)
1. Résolu, que la somme de quatre-vingt-quinze mille quatre cents piastres soit

accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, Qcébec, et à
être distribuée comme suit, savoir; Bureau de poste-Aylmer, $7,000 ; falaise en
contre-bas de la citadelle-enlèvement de roches détachées, et paiements des dommages
causés aux propriétés par les roches qui tombent, y compris les examens et la surveil-
lance, $1,000 ; bureaux de poste et du revenu de l'intérieur, Coaticook, $ 16,000; station
de la quarantaine de la Grosse-Ile, $3,800; bureaux de poste et du revenu de l'intérieur,
Hull-achèvement, $900; bureau de poste de Joliette, $10,000 ; édifices fédéraux de
Montréal-améliorations et réparations, $1,500; bureau de poste de Montréal,
$5,200; bureaux de poste de Montréal-éclairage à l'électricité, $2,000 ; douane de
Québec, $4,000; édifices fédéraux, Québec-améliorations, etc., $1,500; bâtiments de
l'immigration, à Québec, $5,000; bureau de poste, douane, etc., de la Rivière-du-Loup
(Fraserville), etc., $6,000 ; pénitencier de Saint-Tincent de Paul, 825,000 ; édifice
public de Saint-Jérôme, 86,000; édifices fédéraux, Trois-Rivières-améliorations, etc.,
$500, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent cinquante et un mille cinq
cent cinquante piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des
édifices publics, Ontario, et à être distribuée comme suit, savoir : bureaux de poste
et de douane, etc., à Almonte, 87,000 ; édifice public à Brampton, 87,000 ; bureau de
poste à Cayuga, 87,000; bureau de poste, douane, etc., à Cobourg, $7,000; bureau de
poste, douane, etc., à Gananoque, 87,000 ; bureau de poste, douane, etc., à Goderich,
$8,000 ; imprimerie de l'Etat, 8115,000 ; bureau de poste à Guelph-améliorations,
etc., $2,000; salle d'exercices militaires à Kingston, 821,000; pénitencier à Kingston,
$20,700; entrepôt de vérification à Kingston, $10,000; bureau de poste, douane,
etc., à Lindsay, 87,000 ; douane, à London, 85,000 ; école d'infanterie à London,
05,600 ; bureaux de poste et douane à Napanee, 87,000 ; bureau de poste, douane,
etc., à Ottawa,. 81,000 ; bureau de poste, douane, etc., à Pembroke, 88,000 ; bureau
de poste, douane, etc., à Port-Arthur-lorsque l'emplacement sera donné, $7,000 ;
bureau de poste, douane, etc., Prescott, $15,000 ;, édifices publics, Ottawa-édificea
du parlement-couverture à neuf, etc., des toits en appentis, etc, 85,000 ; bureau de
poste et douane à Strathroy, 87,000 ; bureau de poste, douane, etc., à Saint-Thomas,
$500 ; édifices fédéraux à Toronto-améliorations, etc., $1,500 ; bureau de poste à

297



298 17 et 18 Mai 1888

Toronto, $750 ; édifice public à Trenton, $7,000 ; entrepôt de vérification à Toronto,
82,500 ; salle d'exercices, Toronto-construction, à condition que la ville fournisse
un terrain, tel que convenu, 860,000 ; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinq mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, Manitoba, et à être
distribuée comme suit, savoir :-Pénitencier du Manitoba, $75,000; bâtiment de l'im-
migration à Winnipeg, y compris le terrain, $15,000; bureau de poste de Brandon,
$15,000; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, Territoires du Nord-Ouest,
et à être distribuée comme suit, savoir :-Edifices publics, Territoires du Nord-Ouest
en général, $5,000; douane de McLeod, $1,000; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour réparations et améliorations aux édifices publics en général, Colombie-
Britannique, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour édifices publics en général, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent soixante et trois mille pias-
tres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de réparations, meubles,
chauffage, et à être distribuée comme suit, savoir :-Réparations, meubles, chauffage,
etc., $190,000; terrains, édifices publics, Ottawa, $9,500; enlèvement de la neige,
édifices publics, Ottawa, $2,000; chauffage, édifices publics, Ottawa, $60,000; gaz et
éclairage électrique, édifices publics, Ottawa, $25,000; eau, édifices publics, Ottawa,
$16,000; allocations pour combustible et éclairage, Rideau-Hall, $8,000; service du
téléphone, édifices publics, Ottawa, 83,000; parc sur la Côte du Major, Ottawa,
88,500; salaires des mécaniciens, chauffeurs et gardiens, etc., des édifices publics
fédéraux, $46,000; chauffage des édifices publics fédéraux, combustible, etc., 850,020;
éclairage des édifices publics fédéraux, $25,000; eau pour les édifices publics fédé-
raux, 810,00; matériaux de réparations, etc., ventilation et éclairage des édifices
publics à Ottawa, $5,000; diverses fournitures pour les gardiens, mécaniciens, chauf-
feurs, etc., édifices fédéraux, $5,000; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit ;

Vendredi, 18 mai 1888.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Colby informe aussi la Chambre qu'fil lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en

comité des Subsides.

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure et quinze minutes, vendredi matin,
la Chambre s'ajourne alors.
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Vendredi, 18 mai 1888.
Une heure p.m.

PR1ÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Denison,-deux pétitions de l'Union des Tailleurs de pierre, de Toronto

et des environs.
Par M. Curran,-deux pétitions de l'Assemblée Locale, No 5,000, des Chevaliers

du Travail; et trois pétitions de l'Assemblée Locale, No 3,852, des Chevaliers du
Travail, tous de Montréal.

Par M. Boyle,-trois pétitions de l'Assemblée de la Montagne, No 6,798, des
Chevaliers du Travail, Thorold, Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De l'Assemblée de la Feuille d'Erable, No 5,933, Merriton ; de l'Union des

Ouvriers Pl5triers, Toronto; de l'Assemblée Royale, No 2,98u, des Chevaliers du
Travail, Guelph; de l'Assemblée de District, No 236, des Chevaliers du Travail,
Uxbridge; de l'Assemblée Locale, No 2,900, des Chevaliers du Travail, Belleville;
des Chevaliers du Travail, Ingersoll; et de l'Assemblée Locale, No 8,915, des Cheva-
liers du Travail, Hamilton, tous de l'Ontario; demandant séparement que le bill dont
le parlement est actuellement saisi, concernant la sûreté des navires, devienne loi,
avec un certain amendement.

De l'Assemblée de la Feuille d'Erable, No 5,933. Merriton; de l'Union des
Ouvriers Plâtriers, Toronte; de l'Assemblée Royale, No 2,980, des Chevaliers du
Travail, Guelph; de· l'Assemblée de District, No 236, des Chevaliers du Travail,
Uxbridge; de l'Assemblée Locale, No. 2,900, des Chevaliers du Travail, Belleville;
des Chevaliers du 5Cravajl, Ingersoll; et de l'Assemblée Locale, No 8,915, des Cheva-
liers du Travail, Hamilton, tous de l'Ontario; demandant séparément que le bill dont
le parlement est actuellement saisi, concernant la protection des employés de chemins
de fer, devienne loi.

De l'Assemblée des Mariniers de Sainte-Catherine; de lAssemblée Locale, No
2,305, des Chevaliers du Travail, Toronto; et du Conseil des Métiers et du Travail,
de Toronto, tous de l'Ontario; demandant séparément que le bill dont le parlement
est actuellement saisi, concernant l'inspection des bateaux à vapeur, soit amendé.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a reçu du greffier
de la Couronne en Chancellerie le certificat suivant :-

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.
OTTAWA, le 18 mai 1888.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du troisième jour du
mois d'avril dernier émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adressé à
John Mercer, éeuier, shérif, de Chatham, Ontario, comme officier-rapporteur pour le
district électoral du comté de Kent, dans la province d'Ontario, pour l'élection d'un
membre pour représenter le dit district électoral dans la Chambre des Communes du
Canada, durant le présent parlement aux lieu et place de Archibald Campbell, écuier,
dont l'élection a été déolarée non avenue ; Archibald Campbell, écuier, de la ville de
Chatham, Ontario, propriétaire de moulins, a été rapporté comme dûment élu, tel
qu'il appert par le rapport du dit bref, qui est maintenant déposé dans les archives
de mon bureau.

SAML. E. ST. O. CHAPLEAU,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A J. G. BOURINOT, éculer,
Greffier de la Chambre des Communes, du Canada.
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M. White, du comité d'Agriculture et de Colonisation, présente à la Chambre le
rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Le comité d'Agriculture et de Colonisation soumet respectueusement son premier
et unique rapport.

Le comité a divisé son enquête en deux parties; la première se rapporte aux
opérations de la ferme expérimentale centrale d'Ottawa et des diverses succursales
que l'on se propose de fonder dans les provinces,-et la seconde a trait aux dépenses,
à l'étendue et au caractère de l'immigration pendant l'année 1887.

Sur la première question, le comité a interrogé le professeur Saunders, directeur
de la ferme centrale, M. James Fletcher, entomologiste et botaniste, et M. Frank
Shutt, chimiste. Le témoignage de ces messieurs est rapporté au long et est annexé
au présent rapport.

Le professeur Saunders a fait au comité un exposé des mesures déjà adoptées, ou
qui le seront plus tard, à la ferme centrale et dans ses diverses succursales, pour
encourager et améliorer la culture, l'élevage, et la culture des arbres fruitiers et
forestiers

Cet exposé renferme beaucoup de détails très intéressants pour la classe agricole,
entre autres la partie qui traite des engrais; les expérimentations que l'on se propose
de faire avec divers composts, et qui seront portées à la connaissance du public au
moyen de bulletins,, donneront aux cultivateurs des données pratiques qu'ils ne
pourraient obtenir autrement à moins de s'exposer à des dépenses considérables. L'on
a signalé tout particulièrement à ce propos, le fait qu'il est exporté chaque année à
l'étranger une très grande quantité de cendres de bois qui constitueraient un engrais
ti ès précieux si on les gardaient dans le pays.

En ce qui concerne les expérimentations faites avec des grains de semence, le
professeur Saunders a déclaré que 187 variétés avaient été semées pendant l'année
dernière, et que 687 échantillons lui avaient été envoyés jusqu'au 10 mars dernier,
et qu'il lui en arrivait de nouveaux tous les jours. Ce fait dénote le profond intérêt
que les fermiers prennent à ce sujet, ce qui épargnera à un grand nombre les pertes
sérieuses résultant de l'ensemencement de grains de qualité inférieure.

Il a aussi donné un rapport détaillé sur les expériences teetées en diverses parties
du pays avec des échantillons de blé provenant du nord de la Russie, à la latitude de
60 degrés, ou environ 600 millles plus au nord que Winnipeg. Ces essais ont donné
des résultats satisfaisants, et M. Saunders a déclaré que le blé dit "Ladoga," qui
vient à maturité dans le Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest 10 ou 15 jours
plus à bonne heure que le Fyfe rouge, et dont la force de croissance et le rendement
sont satisfaisants, tout on étant presqu'aussi dur que le Fyfe, serait, en toute proba-
bilité, particulièrement adapté aux régions du Nord-Ouest où le Fyfe rouge manque-
rait de venir à maturité. Cependant, il ne le recommanderait pas de préférence au
Fyfe pour les districts où ce dernier mûrit. Ses avancés à ce sujet méritent la consi-
dération des producteurs de blé.

En ce qui concerne les arbres fruitiers, le témoignage de M. Saunders présente
un intérêt toht particulier, non seulement pour les horticulteurs, mais pour les fer-
miers en général. Les variétés de pommiers, poiriers, pruniers, cerisiers, etc., qui
conviennent à différentes parties du Canada, seront le sujet d'études soigneuses, et
l'on pense pouvoir trouver des variétés qui pourront s'adapter aux diverses condi-
tions climatériques du Canada, surtout dans sa partie nord.

Le témoignage de M. Fletcher, entomologiste et botaniste, a porté sur des
questions qui sont pour la plupart plus familières au comité, mais des plus
importantes en ce qui concerne les intérêts forestiers et agricoles. Les ravages
causés par les insectes sont énormes. Il a été démontré au comité que certains
remèdes pratiques peuvent servir de protection contre la vermine ainsi que contre la
famille des cryptogames qui représentent une forme inférieure de la vie végétale.
M. Fletcher a indiqué plusieurs remèdes spécifiques d'une très grande importance
qui sont mentionnés dans son témoignage annexé à ce rapport. Ses remarques sur
la plantation des arbres et aussi sur les insectes qui vivent sur les arbres fruitiers et
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forestiers sont très importantes pour les intéressés. Il a plus spécialement attiré
l'attention sur les ravages causés dans les forêts de pins par les perce-bois (borer), et
il a informé le comité qu'il était à prendre des informations pour trouver un moyen
de s'opposer aux ravages de cet insecte.

M. F. Schutt, chimiste de la ferme centrale, a donné des détails sur les méthodes
et procédés qu'il se propose d'adopter, et qui ne peuvent manquer d'ajouter aux infor-
mations existantes concernant les améliorations à apporter à Fagriculture.

Une partie des observations de M. Schutt qui présente une importance majeure
est celle qui a trait à une analyse de spécimens de marne tirée d'une terre voisine de
la ferme centrale. La marne se trouve en abondance partout en Canada, et les expé-
rimentations démontrent qu'elle possède trois qualités : elle sert d'engrais en amé-
liorant la condition de sols argileux, et par son action sur plusieurs constituants
insolubles du sol, tant organiques qu'inorganiques, elle les rend solubres par les
plantes. C'est un essai que les fermiers peuvent tenter eux-mêmes.

M. Schutt pense que l'on peut retirer des avantages en analysant certaines plantes
herbacées afin de s'assurer de leurs qualités comestibles tant pour la production du
lait que pour engraisser les bestiaux. Toute information bien définie que l'on pourra
obtenir à ce sujet ne peut que donner des résultats utiles.

M. Schutt a aussi parlé de l'analyse des engrais et des bons effets qu'on peut en
retirer. Sa déposition détaillée est digne d'attirer l'ey tention des agronomes.

M. John Lowe, agissant comme député-ministre de l'Agriculture, a été examiné
au sujet de l'immigration. Il a donné un aperçu d1es résultats obtenus pendant
l'année, comparativement à ceux des années précédentos, d'où il ressort que le nombre
total des immigrants qui se sont fixés en Canada en 18d7 a été de 84,526. Le carac-
tère de l'immigration de l'année est considéré satisfaisant. Ces immigrants ont été,
en général, d'une bonne classe et on n'a pu satisfaire les demandes pour des servantes
et pour des ouvriers agricoles faites pendant l'année.

L'immigration de l'année a cela de remarquable qu'un bien plus grand nombre
d'immigrants se sont fixés dans le Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest que
pendant les années précédentes ; ce mouvement, qui s'est continué cette année avec
une recrudescence d'activité, fait prévoir un fort courant d'immigration, si rien ne
vient à l'encontre.

1,800 Irlandais sont arrivés en Canada pendant l'année. Ces immigrants ont
payé leur transport par eau et par voie ferrée, et ils paraissent être établis confor-
tablement dans le Nord-Ouest. Les colonies scandinaves et allemandes ont aussi
augmenté en nombre durant l'année.
* L'on a aussi mentionné le fait que le département avait décidé de discontinuer

entièrement le système des passages subventionnés à partir du 27 avril dernier, date
terminale des contrats.

Le montant total des dépenses durant l'année civile a été de $313,891.00 pour
les divers services ainsi que pour le coût des agences en Europe et en Canada ; il a
été de $301,774.00 pour l'année précédente, et de $310,271.00 en 1885.

L'on a aussi déclaré que toutes les dépenses pour transport à l'intérieur et pour
repas fournis aux immigrants, cesseraient.

L'analyse des dépenses démontre que $60,992 ont été dépensées pour les agences
en Canada, et $57,150 pour tous services en rapport avec l'agence de Londres.
$44,776 ont été payées pour brochures et cartes. La somme dépensée pour transport
à l'intérieur, a été de $28,219, et pour passages subventionnés et commissions, durant
l'année, $60,850, dont les deux tiers pour les passages subventionnés proprement dits
et le reste pour commission aux agents.

Le chiffre total des publieations se rattachant à l'immigration, pendant l'année,
a été de 3,008,644, dont 231,000 imprimées en Angleterre ; la plupart de ces dernières
étaient rédigées principalement en langues étrangères pour distribution sur le conti-
nent.

Une copie de la résolution passée par le conseil de la cité et par la cité de
Toronto, le 23 avril dernier, et communiquée au président par le greffier de la cité,
a été lue au comité et forme partie de ce rapport.
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La résolution expose qu'un grand nombre de nécessiteux ont été envoyés en ce
pays par les " Poor Law Guardians," et diverses institutions charitables de la
Grande-Bretagne, afin de se débarrasser des personnes incapables de pourvoir à leurs
besoins dans leur propre pays, que ces immigrants ont nécessairemernt été à la charge
des institutions charitables du Canada, et qu'ils ont augmenté le nombre des internés
dans nos prisons et nos maisons de santé. Ces allégations étaient appuyées par une
déclaration émanant de M. A. F. Jury, de la part des Chevaliers du Travail, mais
elles manquaient de précision, en ce sens qu'elles ne donnaient aucuns détails quant
au nombre de ces immigrants, et qu'elles n'établissaient pas la différence entre les
nécessiteux que l'on rencontre toujours dans tous les grands centres et les immigrants
appartenant à cette catégorie.

Le Dr Ferguson, député de Welland, a aussi attiré l'attention du comité sur le
caractère peu désirable de l'immigration patronisée par Mile Rye et Mlle Mac-
Pherson, et il a signalé le fait que plusieurs de ces enfants, auxquels il avait donné
des soins, étaient atteints de maladies contagieuses provenant du milieu dans lequel
ils avaient vécu avant leur arrivée.

D'un autre côté, M. Laurie, M.P., M. Trow, M.P., et d'autres membres du comité,
ont affirmé qu'un nombre considérable de ces enfants que l'on avait placés dans leurs
districts respectifs, avaient, en somme, donné satisfaction, et qu'ils étaient recherchés
par les fermiers et autres personnes.

M. Lowe a été interrogé sur ces faits, et il a déclaré que le département avait
donné ordre d'examiner ces enfants, et que ces examens avaient prouvé que pas plus
de 5 ou 7 pour cent de cette classe d'immigration était sujette à objection.

Le comité, tout en désirant encourager une immigration saine et industrieuse
our coloniser le pays et développer ses ressources, est d'avis que l'on doit prendre

le plus grand soin possible d'empêcher l'immigration de sujets, enfants ou adultes,
qui pourraient devenir une charge pour nos institutions charitables, ou une source de
maladies; et, dans cette intention, il recommande que l'on exige une inspection médi-
cale stricte et un certificat de bonne santé avant de permettre le débarquement de ces
enfants.

Le comité a passé une résolution demandant au greffier du conseil de la cité de
Toronto de fournir un état donnant la nationalité des personnes représentées comme
ayant été assistées pendant l'hiver dernier, le nombre des personnes ainsi assistées,
et la durée de leur séjour en Canada ; mais ces renseignements n'ont pas encore été
donnés.

Le docteur Edward Playter, éditeur du " Canadian Health Journal," a été inter-
rogé sur les maladies tuberculeuse et le danger de leur propagation des animaux à
l'espèce hnmaine.

Toute la preuve faite devant le comité est annexée au présent rapport. (Appen-
dice No 5.)

Ordonné, que M. Wallace ait la permission de présenter un bill à l'effet de
prévenir et supprimer les coalitions pour gêner le commeree.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sir Charles Tupper propose, secondé par M. Bowell,-que la Chambre se forme
en comité général, demain, pour considérer certaines résolutions concernant les
subventions à certaines compagnies de chemins de fer.

Sir Charles Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, informe
alors la Chambre que Son Excellence le Gouverneur-Général ayant été mise au fait
de l'objet des dites résolutions, les recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, que demain cette Chambre se formera en tel comité,
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Un bill modifiant les Statuts Revisés du Canada, chapitre cinquante concernant
les territoires du Nord-Ouest, est en conformité de l'ordre, la la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Un bill modifiant le chapitre seize des Statuts Revisés concernant le Haut-
Commissaire du Canada dans le Royaume-Uni, est, en conformité de l'ordre, lu la
troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la troisième lecture du bill modifiant les actes concernant
les brevets d'invention, étant lu ;

M. Carling propose, secondé par M. Chapleau,-que le bill soit maintenant lu la
troisième fois.

M. Wilson (Elgin) propose comme amendement, secondé par M. Bain (Went-
worth),-que tous les mots après " que " jusqu'à la fin de la question soient retran-
chés et qu'ils soient remplacés par les suivants : " il n'est pas nécessaire qu'un sous-
commissaire soit nommé, et qu'à tout événement, la nomination de M. Richard
Pope, ci-devant greffier de la Couronne en Chancellerie, à cet emploi, ne peut être
considérée que comme un moyen de récompenser le dit Richard Pope, pour avoir
violé d'une façon patente et de propos délibéré les devoirs de la charge précédem.
ment exercée par lui ; et qu'une telle nomination, si elle est faite, ne sera pas de
nature à inspirer confiance dans l'administration honnête du département dans
lequel le dit Pope est employé."

Et la question étant mise sur l'amendement, la Chambre se divise; et les noms
étant demandés, ils sont pris comme suit:-

POUR:

Messieurs

Armstrong, Couture,
Bain (Wentworth), De St. Georges,
Barron, Dessaint,
Beausoleil, Doyon,
Béchard, Edgar,
Bernier, Ellis,
Bourassa, Piset,
Bowman, Fisher,
Brien, Gauthier,
Burdett, Geofrion,
Campbell, Gilimor,
Cartwright (Sir Rick d)Godbout,
Casgrain, Guay,
Choquette, Bolton,
Cook, Innes,

Bain (Soulanges),
Bergeron,
Bowell,
Boyle,

Denison,
Desjardins,
Dickinson,
Dupont,

Jones (Halifax), Paterson (Brant),
Kirk, Perry,
Landerkin, Platt,
Lang, Purcell,
Langelier(Montmorency)Rinfret,
Langelier (Québec), Rowand,
Laurier, Ste. Marie,
Livingston, . Scriver,
Lovitt, Somerville,
Macdonald (Huron), Sutherland,
MUcMillan (Huron), Troto,
MfcMullen, Turcot,
Meigs, Watson,
mitchell, Welsh et
Mulock, Wilson (Elgin).-6.

CONTRE :

Messieurs

Landry, Riopel,
Langevin(Sir Hector) Robillard,
Laurie, Roome,
Macdonald (Sir John)Ross,
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Brown,
Bryson,
Cameron,
Cargill,
Carling,
Caron (Sir Adolphe),
Chapleau,
Chisholm,
Cimon,
Cochrane,
Cockburn.
Colby,
Corby,
Costigan,
Coughlin,
Coulombe,
Daly,
Daoust,
Davis,
Dawson,

Ferguson (Renfrew),
Ferguson (Welland),
Foster,
Freeman,
Girouard,
Gordon,
Grandbois,
Guilbault,
Guillet,
Haggart,
Hale,
Ball,
Henderson,
IHesson,
Rickey,
fludspeth,
Jamieson,
Jones (Digby),
Kirkpatrick,

1888

McCulla, Skinner,
McDonaldj( Victoria),Small,
McDougald (Pictou),Smith (Ontario),
McGreevy, Sproule,
McKay, Stevenson,
McLelan, Taylor,
Madill, Temple,
Mara, Therien,
Masson, Thompson,
Mills (Annapolis), Tyrwhitt,
Montague, Yanasse,
Montplaisir, Wallace,
O' Brien, Ward,
Patterson (Essex), White,
Perley (Assiniboia), Wilmot,
Perley (Ottawa), Wilson (Argenteuil),
Porter, Wilson (Lennox),
Prior, Wood (Brockville) et
Reid, Wood( Westm'l'd).-93.

Ainsi, la question est résolue négativement.
Alors la question étant mise sur la motion principale;
Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours,

Archibald Campbell, écuier, député pour le district électoral de Kent, Ontario,
ayant préalablement prêté serment, conformément à la loi, et signé devant les com-
missaires le rôle qui le contient, prend son siège en Chambre.

Un bill du Sénat, intitulé: " Acte à l'effet de modifier de nouveau l'Acte des
terres fédérales," est, en conformité de l'ordre, la la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordenné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre l'a passé sans amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill intitulé: " Acte modifiant de nouveau l'Acte
des Cours Suprême et de l'Echiquier, chapitre cent trente-cinq des Statuts Revisés du
Canada," lesquels sont lus pour la première et la seconde fois, et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise et considération de
l'amendement fait par le Sénat au bill intitulé: " Acte modifiant 1 Acte concernant
les lettres patentes entachées d'erreurs, et le dégrèvement des bie.s engagés à la
Couronne," lequel est lu pour la première et la seconde fois, et est ado pté.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Çhambre a adopté leur amendement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill intitulé: " Acte modifiant l'Acte de Tempé.
rance du Canada," lesquels sont lus pour la première etla seconde fois, et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté teurs amendements
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La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill intitulé: " Acte modifiant l'Acte de Tempé-
rance du Canada," lesquels sont lus pour la première et la secorde fois, et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendement@.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet d'étendre la juridiction de
la Cour Maritime d'Ontario, étant lu;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu,.que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que
le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant de nouveau les Statuts,
ReviEés, chapitre cinq, concernant le cens électoral, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général
de la Chambre. .

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général ; et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que
le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en
considération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant l'Acte de la représenta-
tion des Territoires du Nord-Ouest, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois, et renvoyé à un comité général
de la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général ; et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que
le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Et la question étant proposée,-que le bill soit maintenant lu la troisième fois;.
M. Watson propose, comme amendement, secondé par M. Béchard " Que le dit

bill ne soit pas maintenant lu pour la troisième fois, mais qu'il soit renvoyé en
ccmité général afin d'y insérer une disposition prescrivant la votation au scrutin
dans les élections à tenirdans les Territoires du Nord-Ouest."

Et la question étant mise sur l'amendement; la Chambre se divise; et les noms
étant demandés, ils sont pris comme suit:
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Poua:

Messieurs

Amyot, De St. Georges,
Armstrong, Doyon,
Bain ( Wentworth), Edgar,
Beausoleil, Edis,
Béchard, Fisher,
Bernier, Gauthier,
Bourassa, Geoffrion,
Bowman, Gillmor,
Brien, Godbout,
Burdett, Guay,
Campbell, Hale,
'Cartwright (Sir Rich'd)Holton,
Choquette, Innes,
Cook, Jones (Halifax),
Couture, Kirk,
Davis, Landerkin,

Lang, Platt.
Langelier (àfontmorency) Purcell,
Langelier (Québec), -Rinfret,
Laurier, Rowand,
Lister, Ste. Marie,
Livingston, Scriver,
Lovitt, Semple,
Mackenzie, Somerville,
McMullen, Sutherland,
Meigs, Trow,
mitchell, furcott,
Mulock, Watson,
Paterson (Brant), Weldon (Saint-Jean),
.Perley (Aesiniboia), Welsh et
Ferry, Wdson (Elgin).-62.

CONTR:

Messieurs

Bain (Boulanges),
Bergeron,
Bowell,
Boyle,
Brown,
Cameron,
Cargill,
Carling,
Carpenter,
Caron (Sir Adolphe),
Chapleau,
Chisholm,
Cimon,
Cochrane,
Cockburn,
Colby,
Corby,
Costigan,
Coughlin,
Coulombe,
Curran,
Daly,
Daoust,

Davin,
Dawson,
Denison,
Desjardins,
Dickinson,
Dupont,
Ferguson (Renfrew),
Ferguson (Welland),
Foster,
Freeman,
Gigault,
Gordon,
Guilbault,
Eaggart,
Benderson,
Hesson,
Rickey,
Eudspeth,
Jamieson,
Joncas,
Jones (Digby),
Kenny,

Kirkpatrick, Porter,
Labrosse, Prior,
Landry, Reid,
Langevin (Sir Rector)Riopel,
Laurie, Robillard,
Macdonald (Sir John),Ross,
McCulla, Royal,
McDonald ( Victoria),Small,
McDougald (Pictou),Smith (Ontario),
McGreevy, Sproule,
McKay, Taylor,
.McLelan, Temple,
Mc Millan( Vaudreuil),Thérien,
McNeill, Thompson,
Maddll, Tupper (Sir Charles),
Mara, Vanasse,
Masson, Ward,
Jlls (Annapolis), White,
Montague, Wilmot,
O'Brien, Wilson (Argenteuil),
Patterson (Essex), Wilson (Lenno'x) et
Pope, Wood (Brockville)-89,

Ainsi la question est résolue négativement.
Alors la question étant mise sur la motion principale; .
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la t-oisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
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M. Carling, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la
Chambre,-Statistiques criminelles pour 1886, annexe du rapport du ministre de
l'Agriculture pour la même année. (Documents de la session, No 4b.)

Sir Charles Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant
la Chambre,-Papiers, correspondance, etc., concernant des subventions à certaines
compagnies de chemins de fer et pour aider à la construction de certains réseaux
ferrés, comme suit:

Chemin de fer de Québec Central.
Chemin de fer de Québec et du lac Saint-Jean.
Chemin de fer de Jonction de Pontiac au Pacifique.
Chemin de fer de Jonction de Montréal à Champlain.
Chemin de fer de Port-Arthur, Duluth et de l'Ouest.
Compagnie du chemin de fer de Témiscouata. (Doc. de la session, No 58j.)

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :-

Le Sénat a passé les bills suivants, sans amendements, savoir
Bill intitulé: " Acte à l'effet d'autoriser l'emprunt de certaines sdrames de

deniers requises pour le service public."
Bill intitulé: " Acte concernant l'intérêt payable sur les dépôts faits aux caisses

d&épargne des postes et de l'Etat."
Bill intitulé: " Acte modifiant le chapitre trente-quatre des Statuts Revisés,

concernant le Revenu de l'Intérieur."
Bill intitulé: " Acte concernant l'application de certaines lois y mentionnées à

la province du Manitoba."
Bill intitulé: " Acte modifiant l'Acte des poids et mesures, à l'égard du contenu

des colis de sel."
Bill intitulé: "Acte modifiant le chapitre trente-trois des Statuts Revisés du

Canada, concernant les droits de douane."
Bill intitulé: "Acte établissant de nouvelles dispositions au sujet de lacons true-

traction du chenal des navires entre Montréal et Québec."
Et aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte concernant une certaine con-

vention entre le gouvernement du Canada et la Compagnie du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique," aussi plusieurs amendements auxquels il demande le concours de
cette Chambre.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a adopté la message
suivant:

Le Sénat a adopté l'adresse suivante à Son Excellence le Gouverneur-Général
exprimant de sincères regrets au moment où les relations officielles de:Son Ex cellerice
avec le Canada vont prendre fin,-à laquelle le concours de cette Cham bre est
demandé :

A Son Excellence le très honorable Sir HENRY CH&RLES KEITHI PETTY-FIEZMAURICE,
Marquis de Lansdowne, dans le comté de Somerset, Comte de Wycombe, de
Chipping-Wycombe, dans le comté de Bucks, Vicomte de Caln et Catnstone,
dans le comté de Wilts, et Lord Wycombe, Baron de Chipping-Wycombe, daWle
comté de Bucks, dans la pairie de la Grande-Bretagne; Comte de Kerry et Comte
de Shelburne, Vicomte Clanmaurice et Fitzmaurice, Barron de Kerry, Lixnaw et
Dunkerron, dans la pairie d'Irlande, Chevalier grand'croix de l'ordre très distin-
gué de Saint-Michel et Saint-George, Gouverneur-Général du Canada.

PLAISE À VOTRE ExCELLENCE :

Nous, fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le Sénat et
du Canada, en parlement assemblés, désirons respectueusement assurer Votre E xcel-
lence de nos sincères regrets et de ceux du peuple canadién' a rnïxm nt oâ le3 rela-

20~
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tions officielles de Votre Excellence avec le Canada vont prendre fin, et où Elle se
prépare à partir avec Son épouse distinguée.

Que Votre Excellence nous permette aussi de lui assurer que le peuple canadien
a hautement apprécié le soin avec lequel Elle a présidé aux affaires du Canada, comme
représentant de Sa Majesté, et que nous reconnaissons avec gratitude l'intérêt actif
pris par Elle au progrès constitutionnel et matériel de ce pays.

Nous nous souviendrons avec plaisir que Votre Excellence a très heureusement
pu réaliser l'espoir qu'Elle avait exprimé dans un des discours publics après son
arrivée, d'être le premier gouverneur général qui traverserait le Dominion, dans
toute salargeur, sur le chemin de fer Canadien du Pacifique; et nous aimerons toujours
à nous rappeler les éloquentes paroles de Votre Excellence touchant l'importance de
ce grand ouvrage, destiné à ouvrir aux influences de la civilisation nos vastes et
fertiles territoires non colonisés, et à créer une nouvelle voie de communication, par
territoire britannique, entre les portions orientale et occidentale de l'Empire.

Notre reconnaissance des importants services que Votre Excellence a rendus au
Canada, serait imparfaite, si nous n'exprimions pas à Votre Excellence notre appré-
ciation de l'intérêt profond et pratique qu'Elle a pris à la littérature, aux arts, aux
sciences glans ce pays, à nos établissements d'éducation, à,nos sociétés savantes, à tous
les nobles éléments de civilisation qui ncus procurent le moyen de développer et utiliser
les immenses ressources dont nous avons été dotés. Son Excellence, la marquise de
Lansdowne, a donné en cela une aide et un concours marqués et bienfaisants, et le
nom de Son Excellence réveillera pendant longtemps, dans le souvenir des Canadiens,
l'idée de tout ce qu'il y a de digne dans la carrière publiqud et de tout ce qu'il y a
de gracieux dans la vie privée.

En prenant, par l'ordre de Sa Gracieuse Majesté, l'éminente fonction de gouver-
neur général des domaines de Sa Majesté dans l'Amérique Britannique du Nord,
Votre Excellence a apporté avec Elle des traditions historiques qui rattachent son
nom à la fortune de ce continent dans le siècle dernier. Nous osons espérer que le
Canada a acquis en Votre Excellence un ami qui, jouissant de la confiance de la
Couronne et participant aux conseils des hommes d'Etat de l'Empire, voudra aider à
diriger nos destinées et à sauvegarder nos intérêts.

Le regret que nous cause le départ de Votre Excellence est adouci par la pensée
que Votre Excellence nous quitte pour aller occuper une position plus brillante sur
un champ d'action plus large que celui qu'Elle avait en Canada pour l'exercice de
ses hautes qualités administratives-et en se chargeant, sur l'ordre de l'Impératrice
des Indes, de représenter, comme vice-roi, son autorité sur ses sujets orientaux Votre
Excellence continuera selon les traditions de sa maison, à travailler à l'avancement
moral et matériel de ces populations.

En disant adieu à Votre Excellence, nous lui assurons, ainsi qu'à Son Excellence
la marquise de Lansdowne, que nos vœux les plus ardents pour leur bonheur et celui
de leur famille les accompagnent.

Et nous prions Votre Excellence de transmettre à Sa Très Gracieuse Majesté
l'expression de notre dévouement inaltérable, et de nos voux loyaux pour la stabilité-
du Trône, la prospérité et le bonheur de l'Empire.

G. W. ALL AN,
Orateur du Sénat.

SÉNAT, 18 mai 1888.
Sur motion de Sir John A. Macdonald, secondé par M. Laurier,
Ordonné, que le dit message et la dite adresse soient pris en considération,

demain.
L'ordre du jour poúr que la Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides,

étant lu;
Sir Charles Tupper propose, secondé par M. Bowell,-que M. l'Orateur quitte

maintenant le fauteuil ;
M. Mitchell propose comme amendement, secondé par M. Choquette,-que tous

les mots après " que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils soient
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remplacés par les suivants: "dans l'opinion de cette Chambre, la population du
Canada, et surtout les classes ouvrières, jouiraient de plus de confort et de bien-être
si tous les droits d'importation étaient abolis sur la farine de blé, la farine de maïs,
le maïs pour l'alimentation des animaux ou pour moudre, le blé et le charbon.

Et la question étant mise sur l'amendement, la Chambre se divise; et les noms
étant demandés, ils sont pris comme suit:

PoUc':

Messieurs
Armstrong, Doyon,
Bain (Wentworth), Edgar,
Béchard, Ellis,
Bernier, Fiset,
Bourassa, Gauthier,
Campbell, Gdimor,
Cartwright(SirlRich'd),Godbout,
Choquette, Hale,
Cook, Bolton,
Couture, Landerkin,
De St. Georges, Lang,

Laurier,
Lovitt,
.Macdonald (BRuron),
-Mackenzie,
McMillan (Huron),
IcMullen,
Meigs,
Mitchell,
Paterson (Brant),
Perry,
-Platt,

CONTRE:

Messieurs

Rinfret,
Rowand,
Ste. Marie,
Scriver,
Semple,
Sutherland,
Trow,
Turcott,
Watson,
Weldon (St-Jean) et
Wilson (Elgin).-44.

Amyot, Daoust,
Bain (Soulanges), Davis,
Baker, Dainson,
Bergeron, Denison,
Bowell, Desjardins,
Boyle, Dickinson,
Brown, Dupont,
Bryson, Ferguson (Renfrew),
Cargill, Ferguson (Welland),
Carling, Foster,
Carpenter, Gigault,
Caron (Sir Adolphe), Gordon,
Chapleau, Grandbois,
Chisholm, Gtilbault,
Cimon, Guillet,
Cochrane, Eaqgart,
Cockburn, -all,
Colby, Henderson,
Corby, Hickey,
Costigan, ffudspeth,
Coughlin, Jamieson,
Coulombe, Jones (Digby),
ourran,

Labrosse, Riopel,
Landry, Robillard,
Langevin(Sir Rector),Boome,
Macdonald (Sir John), Ross,
Macdowall, Shanly,
McDonald (Victoria),Small,
McDougald (Pictou),Smith (Ontario),
McGreevy, Sproule,
McLelan, Stevenson,
Mc Millan (Vaudreuil) Taylor,
McNeill, Temple,
Mara, Thompson,
Masson, Tupper (Sir Charles),
Mills (Annapolis), Tyrwhitt,
Montague, Wallace,
Montplaisir, Ward,
O'Brien, White,
Patterson (Essex), Wilmot
Perley (Assiniboia), Wilson (Argenteuil),
Porter, Wilson (Lennox) et
Prior, Wood(Brockville)-89.
Reid,

Ainsi la question est résolue négativement.
Alors la question étant mise sur la motion pripcipale,
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil;
La Chambre se forme, en conséquence, de nouveau, en comité des Subsides.

(En comité.)
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille trois cents piastres soit

accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des ports et rivières dela Nouvello.
Ecosse, savoir :-Réparations aux jetées, Arisaig, Bayfield et Anse McNair (cap
George, $4,500.00; Baie Saint-Laurent, $2,000.00; jetée de Bayfield, réparations,
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renouvellements, dragage, etc., $3,500.00 ; Blue Rock, achèvement, montant périmé
à voter de nouveau, 83,000.00 ; Broad Cove, $,300.00 ; jetée d'Eatonville, achève.
ment, $3,000.00 ; Lismore, $1,000.00 ; Mabon, $ 1,000.00 ; Sheet-Harbor, montant
périmé à voter de nouveau, $2,000.00 ; jetée de l'Ile Spencer, achèvement, $5,000.00;
Yarmouth, enlèvement de rochers, montant périmé à voter de nouveau, $1,000.00;
pour l'année finissant le 30 juin 1889.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des ports et rivières, Ile du Prince-Edouard,
savoir :-Cascumpec, enlèvement de rochers, $2,000.00 ; réparations aux brise-lames,
jetées, etc., achetés du gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard, $3,000.00 ; Souris.
Est, brise-lames de la Pointe Knight, réparations, etc., 85,000.00 ; pour l'année
finissant le 30 juin 1889.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille sept cent cinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des ports et rivières, Nouveau-
Brunswick, savoir :-Rivière Saint-Jean, Rivière-des-Chutes jusqu'à Woodstock et en
amont des Grand'Chutes, rivière Tobique, $5,000.00 ; Baie du Rocher, Anderson's
lollow, achèvement, $750.00 ; Baie Verte, quai de délestage, 83,000.00 ; pour l'année
finissant le 30 juin 1889.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des ports et rivières, provinces maritimes en
général, savoir:-Améliorations et réparations en général, pour l'année finissant le
30 juin 1889,

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-neuf mille deux cent cin-
quante piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des ports et
rivières, Québec, savoir:-Chenal du Moine, jetée brise-glaces à Sainte:Anne de Sorel,
$2,500; Chicoutimi, Saint:Alphonse et Anse Saint-Jean, $ 1,650; Etang-du-Nord,
achèvement, 8300; réparations et améliorations en genéral, ports et rivieres,
Québec, $10,000; Laprairie, travaux sur les jetées brise-glaceq. 85,000 ; Percé, achè-
vement, $5,000; rivière du Lièvre, $39 000; rivière Nicolet, 811,000; Trois-Pistòles,
jetée, $600;. rivière Saint-François, $3,000; rivières Madawaska et Cabaneau,'$1,000;
Sainte-Adelaile de Pabos (Petit Pabos), 87,500,; pour l'année fin'ssant le 30 juin 1889.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent un mille et six cent cinquante
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire fce aus dépenses des ports et rivières,
Ontario, savoir :-Port de Bellevile, achèvement, $2,000; port de Cobourg, lac
Ontario, 810,000; port de Collingwood, achèvement, $4,000; réparations et amélio-
rations, ports et rivières, Ontario, en général, 810,000; GCoderich, $10,000; Kincar-
dine, réparations, achèvement, $5,000; port de Kingston, lac Ontario, 86,000; Kins-
ville, lac Erié, 82,400; rivière de la Petite-Nation, enlèvement des obstacles à la
navigation, 95,000 ; ruisseau de MeGregor et du Petit-Ours, $7,750; Owen-Sound,
$15,000; Port-Elgin, $5,000; Port-Ilope, réparations, achèvement, 82,500 ; Ports-
mouth, répara'ions à la jetée, $ ,000; rivière Ottawa, amélioration du chenal des
bateaux à vapeur à travers les passages de Pétéwawa, en amont de Pembroke, 83,000;
Rondeau, làe Erié, réparations, 82,000; Sault Sainte-Marie, $7,000; baie de ToIsma,
île Cockburn, achèvement, $1,000; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deur mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux améliorations et réparations, ports et r.vières, Manit6ba,
en général, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-sept mille cinq cents piastres
oit accordée à Sa Majesté pour fa4re face aux dépenses des ports et rivières de la

Colombie-Britannique, savoir:--Rivière Cowichan, $ 1,000; rivière Fraser, $ 10,000;
réparations et améliorations, ports et rivières, Colombie-Britannique, $2,000 ;
Nanaïmo, enlèvement du rocher Nicrl, $10,000; rivières Nicomeckle et Serpentine,
achèvement des travaux, $1,500; rivière Somass, achèvement, $500; port de Vic-
toria, enlèvement de rochers, etc., 812,500; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

9. Résolu, qu'une soïnme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux depenses des ports et rivières, en général, pour l'ann4e
finissant le 30 juin 1889.
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10 Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-cinq mille deux cent
cinquante piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du dragage,
savor :-Nouvel outillage de dragage, $27,250 ; dragueurs, réparations, $4.,000 ;
dragage, Nouvelle-Ecosse, lDe du Priice-Edouard et Nouveau-Brunswick, $40,000 ;
dragage, Québec et Ontario, 840,000; dragage, Manitoba, $15,000; dragage, Colombie-
Britannique, 815,000 ; dragage, service général, 85,000; pour l'année finissant le 30
juin 1889.

Il. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses des glissoires et barrages flottants, pour
l'année finissant le 30 jui-n 1889.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille trois cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des ponts et chaussées,
savoir :-Ponts, cité d'Ottawa, pont suspendu Union, glissoire, canal Rideau et
abords, 88.30u ; contribution à la construction d'un pont public sur la rivière du Vieux
a Fort-McLeod, les autorités locales fournissant 82,500, $10,000; pont sur la rivière
Bataille, à Battleford, $10,000 ; pour l'année finissant le 30 juin 1S89.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des télégraphes, savoir :-Lignes
aériennes et câbles sous-marins pour le service des côtes et des îles du fleuve, du golfe
Saint-Laurent et des provinces maritimes : Lignes aiériennes sur la rive nord du
Saint-Laurent, prolongement jusqu'à la Pointe des Esquimaux, S7,000; ligne aérienne
entre Sydney-Nord et Meat-Cove, nouveaux poteaux, achèvement, $5,000 ; lignes des
Territoires du Nord-Ouest : Ligne entre Humboldt et Qu'Appelle, nouveaux poteaux;
achèvement, $7,500; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

11. Résolu. qu'une somme n'excédant pas soixante-dix mille piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des stations agronomiques, bâtiments,
clôtures, etc. ; pour l'année finissant le 30 juin 1889

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-six mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses diverses :-Divers travaux auxquels il n'est
pas autrement pourvu. $10,000; Explorations et inspections, $20,000; arbitrage et
sentences arbitrales, $5,000; Galerie Nationale des Beaux-Arts, $1,000 ; pour l'année
finissant le 30 juin 1889.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses et entretien, et réparations des vapeurs de
l'Etat, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des examens des capitaines et seconds duservico
maritime et fluvial, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

-13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour récompenser les personnes qui ont fait des sauvetages et pour le service
des canots de sauvetage, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents piastres soit accordée
à Sa Majesté pour enquêtes sur les naufrages et accidents, et pour renseignements sur
les sinistres maritimes, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents piastres soit accordée à Sa
Majesté popr fair e face aux dépenses de l'enregistrement des navires en Uanada, pour
l'année finissant le 30 juin 1889.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour face aux dépenses de la police de rade de Montréal et Québec, pour
l'année finissant le 30 juin 1n89.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour enle'er les obstacles à la navigàtion des rivières, y compris l'enlève-
ment des épaves du steamer Ottawa dans le fleuve Saint La;urent, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1889.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa.
Majesté pour faire face aux dépenses du service de la poste, pendant l'hiver, Ile da
Prince-Edouard, pour l'année finissant le 30 juin 1889.
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24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-quatre mille piastres
soit accorléo à Sa Majesté pour faire face-aux dépenses des appointements et alloca.-
tions, etc., des gardiens de phares, y compris le phare et les sifflets de brume du Cap
]Race, pour l'auée finissant le 30 juin 1889.

25. Résolu qu'une somme n'excédant pas vingt mille trois cent soixante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des agences, loyers et dépenses
imprévues. pour l'année finissant le 30 juin 1889.

26. Résolu, qu'une somme n'excélant pas trois cent vingt-neuf mille piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'entretien et réparations,
phares, sifflets de brume, bouées et balises, établissements de refuge et dépôts de
ptovisions, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'achèvement et construction de phares
et signaux de brume, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

28. Résotu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des Stations de signaux, pour l'année finissant
le 30 juin 188,.

29. Rétolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour payer aux commissaires du port de Nlontréal, les frais annuels d'entre-
tien des bouées et balises dans le fleuve Saint-Laurent en aval de Montréal pour
l'année finissant le 30 juin 1889.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille deux cent cinquante
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des institutions
scientifiques, savoir :-Observatoire, Toronto, $5,250.00 ; observatoire, Kingston,$500.00 ; observatoire, Montréal, $500.00 ; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

31. Réolu, qu'une somtme n'excédant pas cinquante-cinq mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des institutions scientifiques,
savoir :-Allocation pour les observatoires météorologiques, y compris les instruments
et les frais des dépêches signalant les tempétes, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

32. Résolu, qu'une somme n'excé:ant pas cinquante-six mille piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des hôpitaux de la marine et marins
malades et sans ressources, savoir:--Hôpital de la marine et des immigrants, Québec,
$20,000 ; hôpital de Sainte-Catherine, Ontario, 8500 ; hôpital de Kingston, Ontario,
$500; hôpitaux de la marine dans les provinces de Québec, Nouvelle-Ecosse, Nouveau-
Brunswick, l1e du Prince-Edouard et Colombie-Britannique, 835,000 ; pour l'année
;finissant le 30 juin 1889.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour secours aux marins naufragés et en détresse, pour l'année finissant le
30 juin 1889.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt cinq mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'inspection des bateaux à vapeur, pour
l'année tinissant le 30 juin 1889.

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;
Samedi, 19 mai 1888.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre, aujour-
d'hui.

M. Colby informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le comité
ait la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance aujourd'hui, cette Chambre se formera de nou
veau en comité des Subsides.

Sur motion de M. Fisher, secondé par M. Elgar,
Ordonné, que tous les règles et ordres de cette Chambre soient suspendus au
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sujet d'un bill à l'effet d'amender un acte de la présente session, intitulé: " Acte
concernant la Compagnie du chemin de fer de Stanstead, Shefford et Chambly.

Ordonné, que M. Fisher ait la permission de présenter un bill modifiant l'acte de
la présente session, intitulé : " Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de
Stanstead, Shefford et Clhambly.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un comité général de

la Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général, et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M-Colby fait rapport que
le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. Foster, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la Cham-
bre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général,-Nouvelle correspondance
concernant la saisie de navires anglais dans la mer de Behring. (Documents de la
-session, No 65c.)

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :-

ILe Sénat a passé les bills suivants, sans amendements, savoir:
Bill intitulé: " Acte modifiant l'Acte d'inspeation des bateaux à vapeur, chapitre

soixante-dix-huit des Statuts Revisés."
Bill intitulé: " Acte modifiant l'acte de la présente session, intitulé: ' Acte modi-

fiant l'Acte relatif à la Compagnie du chemin de fer Central de Sainte-Catherine et
Niagara.'"

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure et dix minutes, samedi mati v, la.
Chambre s'ajourne alors.

Samedi, 19 mai 1888.
Une heure p.m

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Hesson,-deux pétitions des Chevaliers du Travail, No 4,378, Stratford,

Ontario.
Par M. Porter,-deux pétitions de l'Assemblée Huron, No 4,673, des Chevaliers

du Travail, Clinton, Ontario.
Par M. Wilson (Elgin),-deux pétitions de l'Assemblée No 3,449, des Chevaliers

du Travail, Saint-Thomas, Ontario.
Par M. Brien,-deux pétitions des Chevaliers du Travail, No 4,139, Amherst.

burg, Ontario.
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Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues -
De l'Union des Pressiers, No 5, d'Ottaw a; de l'Union des Ouvriers-Constructeurs,

de Hamilton, tous de l'Ontario; et du Conseil central des Métiers et du Travail, de
Montréal; demandant séparément que le bill dont le parlement est antuellemOnt saisi,
concernant la protection des employés de chemins de fer, devienne loi.

De l'Union des Pressiers, No f>, d'Ottawa; de l'Union des Oavriers-Construc-
teurs, de Hamilton, tous de l'Ontario; et du Conseil central des Métiers et du Tra-
vail, de Montréal; demandant séparément que le bill dont le parlement est actuelle-
ment saisi, concernant la sûreté des navires, devienne loi, avec un certain amende-
ment.

Le greffier de la Chambre dépose sur le bureau les documents suivants, savoir:-
Rapport des baptêmes, mariages et décès dans las districts d'Arthabaska, de

Chicoutimi, Gaspé, Iberville, Joliette, Montmagny et Saguenay, pour l'année 1887.
(Documents de la session, .No 74.)

Aussi,-Etat des affaires de la Compagnie Anglo-Canadienne de Prêts et Place-
nents, à la date du 31 décembre, 1887. (Vocuments de la session, No 48a.)

Et aussi,-Etat concernant l'Hôpital Général et de Marine de Collingwood, pour
]'année 1887. (Documenis de la session No 47a.)

Sir John A. Macdonald, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,
-la réponse à un ordre de la Chambre da 5 mars 1888, pour un état donnant le nom
et le domicile de chaque inspecteur de homesteads dars le Manitoba et le Noid-Ouest,
le nombre d'inspections et de rapports faits mensuellement par chacun pendant les
années 1882 à 1S87 inclusivement; le nom et le domicile de chaque inspecteur de
colonisation, le nombre d'inspections et de rapports faits mensuellement par chacun
pendant les susdites années, et copie des dits rapports. (Documents de la session,
No. 40Oc.)

Ausri, la réponse à un ordre de la Chambre du 16 avril 1888, pour un état don-
iaint les noms et la date de nomination de chaque inspecteur de colonisation et de

lomestead dans les Territoires du Nord-Ouest, y compris le Manitoba, le salaire payé,
à chacun, ainsi que les frais de voyage par jour ou par mois; le montant total payé à
chacun pour salaire et frais de voyage ou autres dépenses à partir de la date de leur
entrée en fonction jusqu'au 1er janvier. (Documents de la session, No 40d.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre du 16 avril 1-88, pour un état indi-
qnant toutes les personnes qui ont affermé des terres à pâturage aux termes de l'an-
cienne foruile d'affermage.

2. Le nombre de celles qui ne sont pleinement conformées aux conditions des
Ibaux.

3. Le nombre de celles qui s'y sont partiellement conformées, et dans quelle
:mesure.

4. Le nombre de celles qui doivent les arrérages et quel montant.
5. Le nombre d'anciens affermages qui sont actuellementinoccupés. (Documents

de la session, No 4Ue.)
Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre du 28 mars 1888, pour un état indi-

quant:-
1. Le nom de chaque éleveur qui a loué des terrains dans le district d'Alberta,

T. N.-O.; le nombre de leurs bestiaux; et la date de chaque dernier relevé mention-
mant ce nombre ?

2. Si aucun des locataires doit des arrérages de rente?
3. Si les terres louées sont propres à l'agriculture ?
4. La perte de bétail ou les souffrances que celui-ci a éprouvées dans ce district

Iendant l'hiver 18«6-87. s'il en a été fait rapport? (Documents de la session No. 40t.)
Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre du 9 avril 1888, pour copie de toutes

lettres, correspondance, tffidavits, etc., concernant l'affermage et la vente ou l'établis-
uement du No J, section 16, township 24 rang 29 à l'ouest du quatrième méridien;
dans les Territoires du Nord-Ouest. (Documents de la session, ,No 40g.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, du 28 mars 1888, pour un état indi-
¶nant le nombre des sociétés de colonisaLion existant actuellement au Manitoba et an
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1ïord-Ouest, le nombre de colons qu'elles ont placés sur leurs terres pendant les
années 1885-86 et 87, le montant payé à la couronne par les diverses compagnies
pour achats de terres pendant la même période, et le montant payé au gouvernement
pour achats de terres par tous les autres colons pendant les mêmes années. (Docu-
qnents de la session, No 40t.)

Aussi, la léponse à un ordre de la Chambre du 9 avril 1888, pour copie de tous
papiers, documents, télégrammes et correspondance concernant l'acte constitutif de
la Compagnie du chemin de fer Central du Grand Nord-Ouest, ou tout octroi de terres
à la compagnie, ou pour aider à la construction de tout ou partie du dit chemin.
(Documents de la session, No 58k.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre du ler mars 1888, pour copie des
instructions données aux agents des terre-; fédérales dans le Minitoba et le Nord-
Ouest concernant les renseignements gratuits à fournir aux personnes désirant s'y
fixer comme .colons, et copie des instructions relatives aux renseignements pour
lesquels un honoraire est exigé ; le montant des honoraires perçus pour ces rensei-
gnements aux diverses agences pendant les années 1885-86-87; le montant de tous les
honoraires reçus des dits colons pendant les dites années et que l'on n'a pas porté à
leur crédit lorsqu'ils ont acheté des terres fédérales. (Doruments de la session, No 40i.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre du 8 avril 18'8, pour copie de tous
papiers, documents, télégrammes et correspondance concernant l'octroi de terres à la
Compagnie du chemin de fer de la Souris aux Montagnes Rocheuses, ou en aide à la
construction du dit chemin. (Documents de la session, No 581.)

Et aussi, la réponse à un ordre de la Chambre du 9 avril 1888, pour copie de tous
papiers, documents, télégrammeset correspondance concernant l'octroi de terres à la
Compagnie du chemin de fer Central du Nord-Ouest ou en aide à la construction du.
dit chemin. (Documents de la session, No 5Sm.)

M. Bergin, du comité mixte des deux Chambres au sujet des impressions du par-
lement, présente à la Chambre le septième rapport de ce comité, lequel est la comme
suit :-

Votre comité a l'honneur de soumettre à la Chambre le rapport du sous-comité
(annexé au présent), qu'il a chargé de considérer les changements qui pourraient
devenir nécessaires par suite de l'application de l'acte concerrant le département des
impressions et de la papeterie publiques. Le comité ayant adopté ce rapport, il
le soumet maintenant à la considération des deux Chambres.

Le comité soumet aussi la résolution suivante, à titi e de recommandation
Résolu,-Que le Secrétaire d'Etat ayant informé le comité " que le gouverne-

ment sera probablement en mesure, en vertu de l'acte concernant le département des
Impressions et de la Papeterie publiques, d'exécuter des impressions et de la reliure
requise par ,Je parlement, à l'expiration des contrats actuels," le président de ce
comité soit autorisé à conférer avec le Secrétaire d'Etat sur le mode d'exécution des.
dits services.

RAPPORT DU SOUS-OMITÉ.
SALLE DE COMITÉ, 16 mai 1888.

Le sous-comité du comité mixte des Impressions du Parlement, qui a été charg&
de considérer les changements qui pourraient devenir nécessaires par suite de l'appli-
cation de l'acte concernant le. département des Impressions et de la Papeterie
publiques, a l'honneur de faire rapport,-

Que le sous-comàité a ou une entrevue avec le Secr4taire d'Etat, cans son bureau.
Après discussion, le ministre a déclaré qu'il ferait amender le >ilt dont le Parlement
est actuellement saisi pour modifier le chapitre 27 des Statuts Revisés, concernant le
département des impressions et de la papeterie publiques, afin que le personnel placé
sous le contrôle actuel du comité demeure dans le même état tant que le comité le ju-
gera à propos pour l'exécution convenable du service.

Le sou,-comité soumet aussi les résolutions suivantes, à titre de recommanda-
tions

1. Résolu,-Que M. Robert Romaine, du bureau de la papeterie de la Chambre
des Communes, soit promu au rang de commis principal.
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2. Résolu,-Que M. Robert Brewer, sous-comptable de la Chambre des Communes,
soit promu au rang de commis principal.

3. Résolu,-Que vu la diminution du travail dans le bureau de distribution du
Parlement lorsque le nouveau département des Impressions et de la Papeterie
publiques sera organisé, les changements suivants soient faits, à la demande du Secré-
taire d'Etat: Que M. E. Botterell, chef actuel du bureau de distribution, et M. H.
A. Botterell, deuxième assistant, soient transférés au nouveau département des
Impressions et de la Papeterie publiques, où leurs expériences pourront être très
utiles au service publie.

Sur motion de Sir Hector L. Langevin, secondé par M. Carling,
Ordonné, que l'ordre do la Chambre renvoyant les bills suivants, savoir: Bill

constituant en corporation la Compagnie de chemin de fer et de houille d'Alberta,
bill constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer Ontario, Manitoba et
Ouest, et bill constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer d'Emerson
et du Nord.Ouest, au comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, soit rescindé
et les bills retirés, et que les honoraires soient remboursés, moins les frais de traduc-
tion et d'impression.

Sur motion de Sir John A. Macdonald, secondé par M. Laurier,
Résolu, que cette Chambre concoure dans l'adresse du Sénat à Son Excellence le

Gouverneur-Général, à l'occasion de l'expiration de son terme d'office en Canada.
Résolu, qu'il soit envoyé un message au Sénat informant Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté la dite adresse, en remplissant le blanc par les mots " les
Communes."

L'ordre du jour pour la troisième lecture du bill molifiant de nouveau les Statuts
Revisés, chapitro cinq, concernant le Cens Electoral, étant lu ;

Et la question étant proposée,-que le bill soit maintenant la la troisième fois.
M. Laurier propose comme amendement, secondé par Sir Richard Cartwright,-

' Que le dit bill ne soit pas maintenant la la troisième fois, mais qu'il soit renvoyé
en comité général afin de l'amender davantage en prescrivant qu'une revision des
listes ait lieu dans toutes les divisions électorales où l'élection des membres siégeants
isera contestée."

Et la question étant mise sur l'amendement, la Chambre se divise; et les noms
étant demandés, ils sont pris comme suit:

POUR:

Messieurs
Amyot, Coulombe,
Armstrong, Couture,
Bain (Wentworth), 1)oyon,
Beausoleil, Dupont,
Béchard, Edgar,
Bernier, Edwards,
Bourassa, Ellis,
Bowman, Pisher,
Brien, Gauthier,
Campbell, Geofrion,
Cartwright(SirRich'd),Gigautlt,
Choquette, Gillmor,
Chouinard, Bolton,
Cook,

Bain (Soulanges),
Bergeron,
Bowell,

Davis
Dawson,
Denison,

1nnes,
Landerkin,
Lang,
Laurier,
Lister,
Livinq8ton,
Lovitt,
.Mackenzie,
McMullen,
Meigs,
Mitchell,
Paterson (Brant),
Platt,

.Rinfret,
lowand,
Ste. Marie,
Scriver,
Semple,
Somerville,
Sutherland,
Trow,
2Turcot,
Watson,
Weldon (Saint-Jean),
Welsh, et
Wilson (Blgin).-53.

CONTRE :

Messieurs
McCulla, Roome,
.McDougald (Pictou),Shanly,

McGreevy, Small,
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Brown,
Bryson,
Carling
Corpenter
Caron (Sir Adolphe),
Chapleau,
ChisholIm,
Cimon,
Cochrane,
Cockburn,
Colby,
Corby,
Costigan,
Coughlin,
Curran,
Daoust,

Dickinson, McKay,
Foster, dcbelan,
Gordon, VcNeill,
Grandbois, Madill,
Guillet, Mara,
Baggart, Masson,
Ball, Mills (Annapolis),
Henderson, Montplaisir,
Besson, O'Brien,
Budspeth, Perley (Assiniboia),
Jamieson, Perley (Ottawa),
Jones (Digby), Porter,
Kirkpatrick, Prior,
Landry, Reid,
Langevin(SirBector),Riopel,
Macdonald (Sir John),

Smith (Ontario),
Sproule,
Stevenson,
Taylor,
Temple,
Thompson
Tupper (Sir Charles),
Tyrwhitt,
Wallace,
Ward,
White
Wilmot,
Wilson ( Lennox),
Wood(Brockville) et
Wood (Westm'l'd).-74..

Ainsi la question est résolue négativement.
Alors la question étant mise sur la motion principale;
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
La Chambre procède à la prise en considération des amendements faits par le

Sénat au bill intitulé : " Acte concernant une certaine convention entre le gouverne-
ment du Canada et la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique," lesquels.
sont lus pour la première et la seconde fois, et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour consi-
dérer certaines résolutions concernant les subventions à accorder à certaines compa-
gnies de chemins de fer et pour aider à la construction des réseaux y mentionnés.

(En comité.)
1. Résolu,-Qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur en conseil à accorder

les subventions ci-après mentionnées aux compagnies de chemins de fer et pour aider
à la construction des chemins de fer aussi mentionnés ci-après, savoir:-

A la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa à Parry-Sound, pour 22
milles de sa voie, à partir d'un point sur le Pacifique Canadien, jusqu'à
Eganville, au lieu de la subvention octroyée par l'acte 49 Vie., chap. 10,
pour une ligne à partir d'an point sur le Pacifique Canadien jusqu'à Egan-
ville, une subvention ne dépassant pas $3,200 par mille, et n'excédant pas
en totalité..................................................... .. ................ $ 10,400 00

A la Compagnie du chemin de fer Central de la Nouvelle-Ecosse, pour
46 milles de ea voie, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, une subven-
tion ne dépassant pas $3,200 par mille, et n'excédant pas en totalité. 147,200 00

A la Compagnie du chemin de fer de Jonction de Montxéal,et Cham-
plain, pour 3 milles de sa voie, à partir de l'extrémité de la présente sec-
tion subventionnée, une subvention ne dépassant pas $3,200 par mille, et
n'excédant pas en totalité......................... 9,600 O-

A la Compagnie du chemin de fer de Jonction de la Massawippi, pour
sa voie à partir d'un point sur le chemin de fer Atlantique au Nord-Ouest,
près du village de Magog, jusqu'à la station de Ayers Flat sur le chemin
de fer de la Vallée Massawippi, au lieu de la subvention octroyée par l'acte
50-51 Vie., chap. 24, une subvention de .......................... 32,000 00 -

A la Compagnie du chemin de fer de Jonction de Pontiac au Paci-
fique, pour construire des ponts sur les divers chenaux de la rivière Ottawa
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à la Culbute et à l'ouest de ce lieu, une subvention de 831,500 à être payée
mensuellement au fur et à mesure du progrès des travaux, sur le certificat
de l'ingénieur en chef des chemins de fer du gouvernement, proportion-
nellement à la valeur des travaux exécutés comparée à la valeur de la
totalité de l'entreprise; et pour trois milles de sa voie, depuis un point
situé trois milles à l'Est de Pembroke jusqu'à Pembroke, dans la province
d'Ontario, une subvention ne dépassant pas 83,200 par mille, et n'excédant
pas en totalité $9,600; pourvu que la totalité des travaux subventionnés
sur ce chemin soient complétés dans les quatre ans qui suivront la passa-
tion de cet acte-la subvention accordée par cet acte n'excédant pas en
totalité ....................................... 41,100 00

A la Compagnie du chemin de fer de Port-Arthur, Duluth et de
l'Ouest, pour 84ï milles de sa voie, depuis Port-Arthur vers le lac de la
Pierre-à-Fusil, au lieu des subventions octroyées par l'acte 48-19 Vic.,
chap. 59, et l'acte 49 Vic., chap. 10, pour la construction d'un chemin de
fer depuis la station Murillo jusqu'au lac Croche, une subvention ne
dépassant pas $3,200 par mille, et n'excédant pas en toLalité ................. 271,200 00

A la Compagnie du chemin de fer de Qaébec au lac Saint-Jean, pour
30 milles de sa voie, depuis le lac Saint-Jean vers Chicoutimi, ou depuis
Chicoutimi vers le lac Saint-Jean, étant un transfert fait à la demande de
la Compagnie du chemin de fer du Saguenay et du lac :aint-Jean de la
subvention octroyée par l'acte 50-51 Vic., chap. 24, une suovention ne
dépassant pas $3,200 par mille, et n'excédant pas en totalité.................. 96,000 00

A la Compagnie du chemin de fer de Témiscouata, pour 20 milles de
son chemin de fer d'embranchement à partir d'Edmunston vers la rivière
Saint- François, dans la province de Québec, au lieu de la subvention
octroyée par l'acte 50-51 Vic., chap. 24, une subvention de ........... 100,000 00

A la Compagnie du chemin de fer de Qaébec Central pour la cons-
truction et l'achèvement d'une ligne de chemin de fer, depuis la station
de Saint-François jusqu'à un point sur le chemin de fer Atlantique au
Nord-Ouest, près de la rivière La Lune, 90 milles, au lieu de la balance
de la subvention, non gagnée, octroyée par l'acte 47 Vic., chap. 8, une
subvention n'excédant pas 821,191.54 par année, pendant vingt ans, ou une
garantie pour semblable période comme intérêt sur les obligations de la
compagnie; la dite subvention annuelle représentant un octroi en argent
de.............................................................................................. 288,000 00

A la Compagnie du chemin de fer Central du Nouveau-Brunswick, un
octroi, à titre de subvention (le chemin devant d'abord recevoir de nou-
veaux rails en acier ne pesant pas moins que 56 livres par verge linéaire,
et après qu'un ordre en conseil aura été passé en autorisant le transfert à
la compagnie), de 4,052 tonnes de rails de fer et attaches qui ont déjà
servi et qui ont été prêté, à la Compagnie du chemin de fer de Saint-
Martin à Upham, formant actuellement partie du chemin de fer Central,
lesquels rails et attaches figurent à l'actif dans les comptes publics pour
un montant de......................................... 83,612 54

A la Compagnie du chemin de fer d'Elgin, Petitcodiac et lavelock,
dans le Nouveaù-Brunswick, un octroi à titre de subvention (le chemin
devant d'abord recevoir de nouveaux rails en acier ne pesant pas moins
que 56 livres par verge linéaire et après qu'un ordre en conseil aura été
passé autorisant leur transfert à la compagnie), de 2,201 tònies de rails
en fer et d'attaches ayant déjà servi et qui ont été prêtés au chernin de fer
d'embranchement d'Elgin qui forme actuellement partie du cherniri de fer
d'Elgin, Petitcodiac et Havelock, lesquel rails et attaches figureat à l'actif
dans les comptes publics pour un montant de ..... 44,22 82

A la Compagnie du chemin de fer du Nord de Kent, dans le Nouveau
Brunswick, un octroi à titre de subvention (le chemin devant d'abord rece-

-voir de nouveaux rails d'acier ne pesant pas moins.que 56 livres par verge
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litéaire, et après qu'un ordre en conseil aura été basé autorisant leur trans-
fort à la compagnie), de 2,519 tonnes de rails de for et d'attaches ayant déjà
servi et qui ont été prêtés à cette compagnie, lesquels rails et attaches figu-
rent à l'actif dans les comptes publics pour un montant de.............. 58,334 27

A la Compagnie de Coton de Halifax, dans la Nouvelle-Ecosse, un
octroi à titre de subvention (le chemin devant d'abord recevoir de non veaux
rails d'acier ne pesant pas moins que 56 livres par verge linéaire et après
qu'un ordre en conseil aura été passé autorisant leur transfert à la compa.
gnie) de 233 tonnes de rails de for et d'attaches ayant déjà servi et qui ont
été prêtés à la compagnie, lesquels rails et attaches figurent à l'actif dans
les comptes publics pour un montant de............................................ 4,335 00

A la Compagnie d'Acier du Canada, dans la Nouvelte-Ecosse, un
octroi à titre de subvention (le chemin devant d'abord recevoir de nouveaux
rails d'acier ne pesant pas moins que 56 livi es par verge linéaire et après
qu'un ordre en conseil aura été passé autorisant leur transfert à la compa.
gnie), de 597 tonnes de rails en fer et attaches ayant déjà servi et qui ont
été prêtés à la compagnie, lesquels rails et attaches figurent à l'actif dans
les comptes publics pour un montant de.................................... 1,964 66

A la Compagnie du chemin de for d'Albert, dans le Nouveau-Bruns-
wick, un octroi à titre de subvention (le chemin devant d'at>ord recevoir
de nouveaux rails d'acier ne pesant pas moins que 56 livres par verge
linéaire et après qu'un ordre en conseil aura été passé autorisant leur
transfert à la compagnie), de 726 tonnes de rails de fer et d'attaches ayant
déjà servi et qui ont été prêt és à la compagnie, lesquels rails et attaches
figurent à l'actif dans les comptes publics pour un montant de.............. 14,665 45

A la Compagnie du chemin de fer d'embranchement de Charham,
dans le Nouveau.Brunswick, un octroi à titre de subvention (le chemin
devant d'abord recevoir de nouveaux rails d'acier ne pesant pas moins que
56 livres par verge liréaire et après qu'un ordre en conseil aura été passé
autorisant leur transfert à la compagnie), de 958 tonnes de rails de fer et
d'attaches ayant déjà servi et qui ont été prêtés à la compagnie, lesquels
rails et attaches figurent à l'actif dans les comptes publics pour un mon-
tant de .............. ................................ 24,439 84

2. Résolu,-Toutes les lignes pour la construction desquelles des subventions
sont accordées seront commencées dans les deux ans qui suivront le premier jour
d'août prochain et complétées dans un délai raisonnable, ne devant pas dépasser quatre
ans, qui sera fixé par un ordre en conseil, et seront aussi construites en conformité
de plans et devis et à des conditions qui seront approuvées par le Gouverneur en
conseil, sur le rapport du ministre des chemins de fer et canaux, et spécifiées dans,
une convention qui sera conclue dans chaque cas par la compagnie avec le gouver-
nement, et que le gouvernement est par le présent autorisé à conclure ; le tracé' de
chaque ligne de chemin de fer sera aussi sujet à l'approbation du gouverneur en
conseil ; et toutes ces dites subventions, respectivement, seront payables à même le
fonds du revenu consolidé du Canada, par versements, lors de l'achèvement de ohaque
section de chemin de fer de pas moins de dix milles, proportionnellement à la valeur
de la section ainsi achevée comparativement à celle de l'ensemble de l'entreprise,
valeur qui sera établie par le rapport du dit ministre, ou' lors de l'achèvement de
l'entreprise subventionnée.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur, reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Colby fait, en conséquence, rapport des dites résolutions, lesquelles sont lues

comme suit:
1. Résolu,-Qu'il est expédient d'autorier le Gouverneur en conseil à accorder

les subventions ci-après mentionnées aux compagnies de cheminsde fer et pour aider
-à la construction des chemins de fer aussi mentionnés ~ci-après, savoir
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A la Compagnie du chemin de for d'Ottawa à Parry-Sound, pour 22
milles de sa voie, à partir d'un point sur le Pacifique Canadien, jusqu'à
Eganville, au lieu de la subvention octroyée par l'acte 49 Vic., chap 10,
pour une ligne à partir d'un point sur le Pacifique Canadien jusqu'à Egan-
ville, une subvention ne dépassant pas $3,200 par mille, et n'excédant pas
en totalité............................................... 870,400 00

A la Compagnie du chemin de fer Central de la Nouvelle-Ecosse, pour
46 milles de sa voie, dans la province de la Nouvelle.Ecosse, une subven-
tion ne dépassant pas $3,200 par mille, et n'excédant pas en totalité. ..... 147,200 00.

A la Compagnie du chemin de fer de Jonction de Montréal et Cham-
plain, pour 3 milles de sa voie, à partir de l'extrémité de la présente sec-
tion subventionnée, une subvention ne dépassant pas $3,200 par mille, et
n'excédant pas en totalité...................................... 9,600 00

A la Compagnie du chemin de fer de jonction de la Massawippi, pour
ea voie à partir d'un point sur le chemin de fer Atlantique au Nord-Ouest,
près du village de Magog, jusqu'à la station de Ayers Flat sur le chemin
de fer de la Vallée Massawippi, au lieu de la subvention octroyée par l'acte
50-51 Vie., chap. 24, une subvention de............................................. 32,000 00

A la Compagnie du chemin de fer de Jonction de Pontiac au Paci-
fique, pour construire des ponts sur les divers chenaux de la rivière Ottawa
à la Culbute et à l'ouest de ce lieu, une subvention de $31,500 à être payée
mensuell ment au fur et à mesure du progrès des travaux, sur le certificat
de l'ingénieur en chef des chemins de fer du gouvernement, proportion-
nellement à la valeur des travaux exécutés comparée à la valeur de la
totalité de l'entreprise ; et pour trois milles de sa voie, depuis un point
situé trois milles à l'Est de Pembroke jusqu'à Pembroke, dans la province
d'Ontario, une subvention ne dépassant pas 83,200 par mille et n'excédant
pas en totalité $9,600 ; pourvu que la totalité des travaux subventionnés
sur ce chemin soient complétés dans les quatre ans qui suivront la passa-
tion de cet acte-la subvention accordée par cet acte n'excédant pas en
totalité....... .......... ............................... ......... 41,100 00

A la Compagnie du chemin de fer de Port-Arthur, Duluth et de l'Ouest,
pour 84î milles de sa voie, depuis Port-Arthur vers le lac de la Pierre à
Fusil, au lieu des subventions octroyées par l'Acte 48-19 Vie., chap. 59,
et l'Acte 49 Vie., chap. 10, pour la construction d'un chemin de fer denuis
la station Murillo jusqu'au lac Croche, une subvention ne dépassant^pas
$3,200 par mille, et n'excédant pas en totalité.......... ...................... 271,200 00

A la Compagnie du chemin de fer de Québec au Lac Saint.Jean, pour
30 milles de sa voie, depuis le lac Saint-Jean vers Chicoutimi, ou depuis

,Chicoutimi vers le lac Saint-Jean, étant un transfert fait à la demande de
la Compagnie du chemin de fer du Saguenay et du lac Saint-Jean de la
subvention octroyée par l'acte 50-51 Vie., chap. 24, une subvention ne
dépassant pas 83,200 par mille, et n'excédant pas en totalité................ 96,000 00

A la Compagnie du chemin de fer de Témiscouata, pour 20 milles de
son chemin de fer d'embranchement à partir d'Edmunston vers la rivière
Saint-Fracçois, dans la province de Québec, au lieu de la subvention
octroyée par l'acte 50-5 t Vict., cbap. 24, une subvention de................. 100,000 00

A la Compagnie du chemin de fer de Québec Central pour la construc-
tion et l'achèvement d'une ligne de chemin de fer, depuis la station de
Saint.François jusqu'à un point sur le chemin de fer Atlantique au Nord-
Ouest, près de la rivière La Lune, 90 milles, au lieu de la balance de la
subvention, non gagnée, octroyée par l'acte 47 Vie., chap. 8, une subven-
tion n'excédant pas $21,191.54 par année, pendant vingt ans, ou une
garantie pour semblable période comme intérêt sur les obligations de la
compagnie; la dite subvention annuelle représentant un octroi en argent de 288,000 00

. A la Compagnie du chemin de fer Central du Nouveau-Bruswick, un
octroi, à titre de subvention (le chemin devant d'abord recevoir de mou-
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veaux rails en acier ne pesant pas moins que 56 livres par verge linéaire,
et après qu'un ordre en conseil aura été passé en autorisant le transfert à
la compagnie), de 4,052 tonnes de rails de fer et attaches qui ont déjà tscrv i
et qui ont été prêtés à la Compagnie du chemin de fer de Saint-Martin à
Upham, formant actuellement partie du chemin de fer Central, lesquels
rails et attaches figurent à l'actif dans les comptes publics pour un mon-
tant de.. .............................................. . 83612 54

A la Compagnie du chemin de fer d'Elgin, Petitcodiac et Havelock,
dans le Nouveau-Brunswick, un octroi à titre de subvention (le chemin
devant d'abord recevoir de nouveaux rails en acier ne pesant pas moins
que 56 livres par verge linéaire et après qu'un ordre en conseil aura été
passé autorisant leur transfert à la compagnie), de 2,201 tonnes de rails en
fer et d'attaches ayant déjà servi et qui ont été prêtés au chemin de fer
d'embranchement d'Elgin qui forme actuellement partie du chemin de fer
d'Elgin, Peticodiac et Havelock, lesquels rails et attaches figurant à l'actif
dans les comptes publics pour un montant de..................................... 44,252 82

A la Compagnie du chemin de fer du Nord de Kent, dans le Nouveau
Brunswick, un octroi à titre de subvention (le chemin devant d'abord rece-
voir de nouveaux rails d'acier ne pesant pas moins que 56 livres par verge
linéaire, et après qu'un ordre en conseil aura été basé autorisant leur trans-
fert à la compagnie), de 2,549 tonnes de rails de fer et d'attaches ayant déjà
servi et qui ont été prêtés à cette compagnie, lesquels rails et atta ches figu-
rent à l'actif dans les comptes publics pour un montant de.................... 58,334 27

A la Compagnie de Coton de Halifax, dans la Nouvelle-Ecosse, un
octroi à titre de subvention (le chemin devant d'abord recevoir de nouveaux
rails d'acier ne pesant pas moins que 56 livres par verge linéaire et après
qu'un ordre en conseil aura été passé autorisant leur transfert à la compa-
gnie) de 233 tonnes de rails de fer et d'attaches ayant déjà servi et qui ont
été prêtés à la compagnie, lesquels rails et attaches figurent à l'actif dans
les comptes publics pour un montant de............................................ .4,335 O

A la Compagnie d'Acier du Canada, dans la Nouvelle-Ecosse, un
octroi à titre de subvention (le chemin devant d'abord recevoir de nouveaux
rails d'acier ne pesant pas moins que 56 livres par verge linéaire et après
qu'un ordre en conseil aura été passé autorisant leur transfert à la compa-
gnie), de 597 tonnes de rails en fer et attaches ayant déjà servi et qui ont
été prêtés à la compagnie, lesquels rails et attaches figurent à l'actif dans
les comptes publics pour un montant de................................... . ..... 11,964 66

A la Compagnie du chemin de fer d'Albert, dans le Nouveau-Bruns-
wick, un octroi à titre de subvention (le chemin devant d'abord recevoir
de nouveaux rails d'acier ne pesant pas moins que 56 livres par verge
linéaire et après qu'un ordre en conseil aura été passé autorisant leur
transfert à la compagnie), de 726 tonnes de rails de fer et d'attaches ayant
déjà servi et qui ont été prêtés à la compagnie, lesquels rails et attaches
figurent à l'actif dans les comptes publics pour un montant de............... 14,665 45

A la Compagnie du chemin de fer d'embranchement de Charham,
dans le Nouveau-Brunswick, un octroi à titre de subvention (le chemin
devant d'abord recevoir de nouveaux rails d'acier ne pesant pas moins que
56 livres par verge linéaire et après qu'un ordre en conseil aura été passé
aitorisant leur transfert à la compagnie), de 958 tonnes de rails de fer et
d'attaches ayant déjà servi et qui ont été prêtés à la compagnie, lesquels
rails et attaches figurent à l'actif dans les comptes publics pour un mon-
tant de.................................., .................................................... 24,439 84

2. Résolu,-Toutes les lignes pour la construction desquelles des subventions
sont accordées seront commencées dans les deux ans qui suivront le premier jour
d'août prochain et complétées dans un délai raisonnable, ne devant pas dépasser quatre
ans, qui sera fixé par un ordre en conseil, et seront aussi construites en conformité
de plans et devis et à des conditions qui seront approuvées par le Gouverneur en
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conseil, sur le rapport du ministre des chemins de fer et canaux, et spécifiées dans
une convention qui sera conclue dans chaque cas par la compagnie avec le gouver-
nement, et que le gouvernement est par le présent autorisé à conclure ; le tracé de
chaque ligne de chemin de fer sera aussi sujet à l'approbation du gouverneur en
conseil ; et toutes ces dites subventions, respectivement, seront payables à même le
fonds du revenu consolidé du Canada, par versements, lors de l'achèvement de chaque
section de chemin de fer de pas moins de dix milles, proportionnellement à la valeur
de la section ainsi achevée comparativement à celle de l'ensemble de l'entreprise,
valeur qui sera établie par le rapport du dit ministre, ou lors de l'achèvement de
l'entreprise subventionnée.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
Ordonné, que Sir Charles Tupper ait la permission de présenter un bill autori-

sant l'octroi de subventions pour aider à la construction des lignes de chemins de fer
y mentionnées.

Il pré iente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, la la seconde fois ; et renvoyé à un comité général

de la Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que
le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général soit maintenant pris en con
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit la la troisième fois lundi prochain.
M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message

suivant :-
Le Sénat a passé les bills suivants sans amendements, savoir
Bill intitulé : "Acte concernant certaines avances faites aux Commissaires du

Havre de Québec."
Bill intitulé: " Acte modifiant l'Acte des élections fédérales," chapitre huit des

Statuts Revisés du Canada."
Bill intitulé: Acte modifiant de nouveau le chapitre cinquante et un des Statuts

Revisés du Canada, " Acte de la propriété foncière dans les Territoires."
Bill intitulé: " Acte modifiant l'Acte de la présente session, intitulé: " Acte

concernant la Compagnie du chemin de fer de Stanstead, Shefford et Chambly."
Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte modifiant le chapitre cent soixante.

dix-huit des Statuts Revisés du Canada, "l'Acte des convictions sommaires," avec
plusieurs amendements auxquels il demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte modifiant le chapitre cent vingt.
quatre des Statuts Revisés, concernant les assurances," avec plusieurs amendements,
auxquels il demande le concours de cette Chambre.

Et ausssi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte modifiant l'Acte des banques
chapitre cent vingt des Statuts Revisés du Canada," avec plusieurs amendements
auxquels il demande le concours de cette Chambre.

La Chambre procède à la prise en considération des amendements faits par le
Sénat au bill intitulé: " Acte modifiant l'Acte des Banques, chapitre cent-vingt des
Statuts Revisés du Canada," lesquels sont lus pour la première et la seconde fois, et
sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
,ides.
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(En comité.)
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent vingt-cinq mille cinq cents

piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires et déboursés des gardes-
pêche et des gardiens, savoir :-Ontario, $18,000; Québec, $15,000; Nouvelle- Ecosse,
$1,000 ; Nouveau-Brunswick, $16,000; l1e du Prince-Edouard, $3,500; Colombie-
Britannique $6,000; Manitoba, Kéwatin et Territoires du Nord-Ouest, $3,000; pisci-
culture, passe-migratoires et nettovage des rivières, $35,000; dépenses judiciaires et
incidentes, $2,000; entretien et réparation des vapeurs et autres bâtiments employés
à la protection des pêcheries, $ 100,000; exposition des pêcheries du Canada, $1,500;
pour payer le service de personnes attachées aux départements des douanes et des
pêcheries, et autres frais se rattachant à la distribution de primes de pêche et au
service de la statistique, $6,000; frais de l'installation du rez-le chaussée de Victoria-
Hall en piscifacture (à voir de nouveau), $1,500; pour l'année finissant le 30 juin
1889.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant au contrôle des
compagnies d'assurance, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

3. Résolu qu'une somme n'excédent pas soixante mille piastres soit adcordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la commission géologique, pour l'année
finissant le 30 juin 1889.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-deux mille sept cent trente,-
huit piastres et soixante et douze centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face
aux dépenses du département des affaires des Sauvages, Ontario et Québec :-Province
de Québec, secours, $4,200; achat de couvertures de laine pour les Sauvages d'Ontario
et de Québec, $1,600; écoles des Sauvages dans l'Ontario, Québec, Nouvelle-Ecosse
et Nouveau-Brunswick, $ 14,287.50; annuités aux termes du traité Robinson, $15,588 ;
pour pourvoir aux appointements du chef Angus Cooke, de la réserve Gibson, et du
chef William McGregor, de la bande du Cap Croker, $50 chacun, $100 ; à voter de
nouveau le montant du crédit accordé à la dernière session. mais non dépensé, pour
le transport des Sauvages demeurant encore au lac des Deux-Montagnes, dans le
township de Gibson, $5,000 ; arpentage de réserves, $1,963.22; pour l'année finis-
sant le à0 juin 1889.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille trente-deux piastres, soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département des Sauvages,
Nouvelle-Ecosse :-appointements, $900 ; secours et achat de grains de semence,
83,045 ; soins de médecins et médicaments, 81,012 ; diverses dépenses, 875 ; pour
l'année finissant le 30 juin 1889.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille trois cent vingt-cinq piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département des affaires
des Sauvages, Nouveau-Brunswick :-Appointements, $2,105 ; secours et achat de
grains de semence, $2,700 ; soins de médecins et médicaments, $470 ; diverses
dépenses, $50 ; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du département des affaires des Sauvages, Ile
du Prince-Edouard :-Appointements, $500 ; secours et achat de grains de semence,
81,125 ; soins de médecins et médicaments, $300 ; diverses dépenses, 875 ; pour
l'année finissant le 30 juin 1889.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et treize mille huit cent cin-
quante-sept piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses da
département des affaires des Sauvages, Colombie-Britannique :-Sauvages de la
Colombie-Britannique en général, $52,520 ; arpentages, $11,837 ; commissions des
réserves, $9,500 ; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent soixante et seize mille sept
cent cinquante piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du
département des Affaires des Sauvages, Manitoba et Territoires du Nord-Ouest.-
Annuités, $ 148,865 ; instruments aratoires, $26,5 [1 ; grains de semence, $3,570;
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bestiaux et porcs, $6,251 ; provisions pour les Sauvages sans ressources, y compris
les provisioes fournies lors du paiement des annuités, et munitions données aux Sau-
vages pour leur permettre de chasser, $354,319; habillements-distribution triennale,
$6,400 ; écoles du jour, $42,540 ; écoles d'industrie, 881,4z9 ; arpentages, $6,500 ;
gages des instructeurs d'agriculture, $33,122; entretien des fermes, $16,443 ; Sioux,
83,772 ; dépenses générales, $125,953 ; bâtiments de l'agence, $21,075 ; pour l'année
fmnisbant le 30 juin 1889.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent quarante-huit mille quatre
cent vingt-six piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la
police à cheval du Nord-Ouest, savoir :-Solde de la police, $332,176 ; subsistance,
t91,250; fourrage, 882,000; combustible et éclairage, $35,000; habillements, 70,000;
réparations, renouvellement, remonte, armes et munitions, $60,000 ; médicaments et
fortifiants et dépenses de l'hôpital, $5,000 ; livres et papeterie, $5,000 ; éclaireurs,
guides, frais pour billets de logement, allocations de voyage, transport des membres
de la police et des munitions, $60,000 ; dépenses imprévues, 88,000.; pour l'année
finissant le 30 juin 1889.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses diverses, savoir :-Gazette du Canada, pour
l'année finissant le 30 juin 1889.

12. Pésolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille piastres soit accordée à Sa,
Majesté pour faire face aux dépenses des impressions diverses, pour l'année finissant
le à0 juin 1889.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille piastres soit accordée
à Sa Msjesté pour faire face aux dépenses imprévues sujettes à un arrêté du conseil,
et dont un compte en détail sera soumis au parlement dans les quinze premiers jours
de la prochaine session, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour commutation de remise de droits sur articles importés pour l'usage de
l'armée et de la marine, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quarante-deux mille huit cent qua-
tre-vingt-neuf piastres et dix centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
dépenses du gouvernement des Territoires du Nord-Ouest, y compris impressions,
chemins, ponts, passages d'eau, et aide aux écoles, etc., pour l'année finissant le 30-
juin 1889.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du gouvernement du district de
Kéwatin, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la mise à exécution de " l'Acte de Tempérance
du Canada," pour l'année finissant le :30 juin 1889.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour compensation aux membres de la police à cheval du Nord-Ouest, pour
blessures reçues au service, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant aux levées hydrographiques des
lacs Spérieur et Huron, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux appointements do M. Fabre et dépenses
imprévues de son bureau, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour couvrir les frais de causes en litige, pour l'année finissant le 30 juin
1889.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour couvrir les dépenses des notes des témoignages rendus au sujet des
comptes publics rapportés à l'auditeur général du Canada, sous l'autorité de l'article
57 de "l'Acte du revenu consolidé et de l'audition; " et pour payer les services
d'hommes de loi rendus à l'auditeur général, et de personnes qui lui ont aidé à esti-
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mer la valeur des impressions faites par les officiers-rapporteurs et autres, pour
l'année finissant le 30 juin 1889.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour le paiement des commis surnuméraires employés à la préparation des
réponses aux ordres du parlement, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majes1é pour faire face aux dépenses des egences commerciales, pour l'année finissant
le 30 juin 1889.

25. Résolu, qu'une somme n'exc@Mant pas mille cinq cents piastres soit accordée à
Sa Majesté pour taire face aux frais d'organisation du département des impressions,
pour l'année finissant le 30 juin 1889.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante et cinq mille piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du matériel nécessaire pour
le département des impressions et pour l'atelier de reliure du gouvernement (à voter
de nouçeau $70,000), pour l'année finissant le 30 juin 1889.

27. Résolu, qu'une sornme n'excédant pas vingt-cinq mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour la nouvelle somme nécessaire pour payer pur arpentages, chemins,
ponts et autres constructions nécessaires à la ré-erve de H>t Spring, près de la station
Banff, Territoires du Nord-Ouest, pour l'année fingsant le 30 juin 1889.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pis deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour l'Académie des Krts, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour la collection des arrêtés du conseil, etc., pour l'année finissant le 30 juin
1889.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour aider à la publication des transactions de la Société Royale, pour l'année
finissant le 30 juirn 1889.

31. Résolu, ou'une somme n'excédant pas trois cent cinquante et un mille six
cent vingt-sept piastres et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face
aux dépenses de l'aceise, savoir :-Appointements des officiers et inspecteurs de l'ac-
cise, y compris $200 pour augmenter les appointements de A. F. McPherbon, comp-
table, division de Toronto, de $1,200 à $1,400, nonobstant toute disposition contraire
dans l'Acte du Service Civil, $260,47.50 ; service préventif, $9,000 ; pour pourvoir
aux augmentations des appointements suivant le résultat des examens d'accise,
$2,000 ; pour augmenter les appointements des officiers chargés de la surveillance
dans les grandes distilleries et fabriques, $5,000 ; frais de voyages, loyer, combus-
tibles, papeterie, etc., ainsi que les estampilles et estampillage des tabacs domestiques
et importés, 86à,000 ; allocations aux percepteurs de douane sur droits perçus par
eux, 83,500 ; commission aux vendeurs d'estampilles pour tabac canadien en tor-
quettes, $250; pour pourvoir à la promotion de quatre nouveaux officiers de la classe
spéciale, le nombre étant porté de 20 à 24, $1,400 ; spécial -pcur mettre le départe-
ment en mesure d'acheter du naphte de bois et autres articles de mêmne nature, qu'il
fournira aux fabricants en entrepôt, ainsi que le veut l'acte 49 Vic., ch -4, art. 233,
dépense qui sera remboursée ensuite par les fabricants, 85,000; pour l'aunéa finissant
le 30 juin 1889.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante quatre mille neuf cents
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux déponses de l'inspection et
mesurage du bois, savoir :-ontréal-Sous-surintend- nt, $900 ; teneur de livres et
comptable, $600; Québec-Surintendant, $2,200; sous-surintendant, $ t,6U0; caissier,
41,500; .commis de la spécification, 81,400 ; messager et gardien, $350 ; commis de
la spécification, etc., b mois, 1 à 81,000, 2 à $700, 1 à 850, 2 à $600, 1 à $550, $4,650;
aide du teneur de livres, $1,100 ; Trois-Rivières-Sou.surintendant, $300 ; commis,
$700 ; émoluments des inspecteurs-mesureurs, $ 25,000 ; dépenses imprévues, $8,000 ;
pension des ins pecteurs.mesureurs à la retraite, $6,600 ; pour l'année finissant le 3
juin 1889.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-sept mille neuf cent
ýsoixante et dix mille piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépeusea
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des poids et mesures et gaz, savoir :-Appointements des inspecteurs et sous inspec-
tours des poids et mesures, $47,000 ; appointements des inspecteurs du gaz, $12,170;
traitement du commissaire des étalons de poids et mesures, $800 ; loyers, combus-
tibles, frais de voyages, frais de port, papeterie, etc.,-poids et mesures, $18,000 ;
loyers, combustibles, frais de voyages, frais de port, papeterie, etc.,-gaz, y compris
l'équipement de 4 nouveaux bureaux, 88,000 ; appointements de l'inspecteur en chef
des étalons de poids et mesures, $2,000 ; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'inspection des denrées, savoir:
-Pour l'achat et la distribution d'échantillons de farine, etc., et autres dépenses
nécessitées par la loi, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour subvenir aux dépenses qu'entraîne la loi d'inspection des substances.
alimentaires, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour menus revenus, savoir: Menus revenus, $1,500; terre de la réserve
-d'artillerie, 32,500; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux millions neuf cent mille piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer Intercolo-
nial, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-quatorze mille piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer de Prolon-
gement-Est, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinq mille piastres soit accor-
dée à Sa Mblajesté pour faire face aux dépenses des chemins de fer de l'Ile du Prince-
Edouard, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-sept mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour l'emâbranchement de Windsor, pour l'année finissant le 30 juin
1889.

41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent soixante et cinq mille sept
cent trente piastres soit acoordée à Sa Majesté pour les réparations, frais d'exploita-
tion et entretien des canaux, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

42. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-sept mille sept cent quatre-
vingt-six piastres soit accordée à Sa Majesté pour les appointements et dépenses des
employés des canaux, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

43. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt et un mille sept cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour la perception des droits de glissoires et estacades,
travaux publics, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

44. Uésolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cent quatre-vingt dix-sept mille
six cent cinquante piastres soit accordéa à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
du canal du Sault Sainte-Marie, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

M. Colby informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le
comité ait la permission de siéger de nouveau.

Résolu, que lundi prochain cette Chambre se formera de nouveau en comité des
Subsides.

Sur motion de Sir John A. Macdonald, secondé par Sir Hector L. Langevin,
Résolu, que lorsque la Chambre s'ajournera, elle restera ajournée jusqu'à dix

heures a.m., lundi prochain.
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Lundi, 21 mai 1888.
Dix heures a.m.

PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau-
Par M. Taylor,-deux pétitions des Chevaliers du Travail, de Saint-Lawrence,

Cornwall, Ontario.
Par M. Carling,-deux pétitions du Conseil des Métiers et du Travail, London,

Ontario.
Par M. Denison,-deux pétitions de l'Union des Ouvriers-Constructeurs, de

Toronto, Ontario.
Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
De l'Assemblée Locale, No 3,852, des Chevaliers du Travail; et de l'Assemblée

Locale, No 5,000, des Chevaliers du Travail, tous de Montréal; de l'Assemblée de la
Montagne, No 6,798, des Chevaliers du Travail, Thorold; de l'Union des Tailleurs de
pierre, de Toronto et des environs; des Chevaliers du Travail, No 4,378, Stratford;
de l'Assemblée Huron, No 4,673, des Chevaliers du Travail, Clinton; de l'Assemblée
No 3,449, des Chevaliers du Travail, Saint- ?homae ; et des Chevaliers du Travail, No>
4,139, Amherstburg, tous de l'Ontario; demandant séparément que le bill dont le
parlement est actuellement saisi, concernant la protection des employés de chemins
de fer, devienne loi.

De l'Assemblée Locale, No 3,852, des Chevaliers du Travail; et de l'Assemblée
Locale, No 5,000, des Chevaliers du Ti avail, tous de Montréal; de l'Assemblée de la
Montagne, No 6,798, des Chevaliers du Travail, Thorold; de l'Union des Tailleurs de
pierre, de Toronto et des environs; des Chevaliers du Travail, 1No 4,378, Stratford;
de l'Assemblée Huron, No 4,673, des Chevaliers du Travail, Clinton; de l'Assemblée
No 3,449, des Chevaliers du Travail, Saint-Thomas; et des Chevaliers du Travail, No
4,139, Amberstburg, tous de l'Ontario; demandant séparément que le bill dont le
parlement est actuellement saisi, concernant la sûreté des navires, devienne loi, avec
un certain amendement.

De l'Assemblée de la Montagne, No 6,798, des Chevaliers du Travail, Thorold,
Ontario; et de l'Assemblée Locale, No 3,852, des Chevaliers du Travail, Montréal ;
demandant que le bill dont le parlement est actuellement saisi au sujet de l'inspection
des bateaux à vapeur, soit amendé.

Sur motion de M. Taylor, secondé par M. McKay,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le sixième rapport du comité mixte

des deux Chambres au sujet des impressions du parlement.
Un bill autorisant l'octroi de subventions pour aider à la construction des lignes

de chemins de fer y mentionnées, est, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.
]Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des

amendements faits par le Sénat au bill intitulé: " Acte modifiant le chapitre cent
vingt-quatre des Statuts Revisés, concernant les assurances," lesquels sont lus pour
la première et la seconde fois, et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des.
amendements faits par le Sénat au bill intitulé: " Acte modifiant le cihapitre cent
soixante-dix-huit des Statuts Revisés," lesquels sont lus pour la première et la
t econde fois, et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.
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L'ordre du jour pour que la Chambre se forme en comité général sur le bill à
l'effet d'abolir les confiscations pour trahison et félonie, et autrement modifier la
loi qui s'y rapporte, étant lu ;

Ordonré, que le dit ordre soit rescindé.
Ordonné, que le bill soit retiré.
L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant "l'Acte concernant les

droits d'auteur," chapitre soixante-deux des Statuts Revisés, étant lu;
Ordonné, que le dit ordre soit rescindé.
Ordonné, que le bill soit retiré.
M. Chapleau, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse

à un ordre de la Chambre, du 16 avril 1î88, pour copie de tous documents concer-
nant la demande de George J. McDonald relativement à l'exposition du centenaire
de 1876. (Documents de la session, No. 'i5.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des
Subsides.

(En comité.)
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent cinquante-quatre mille quatre

cent trente piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux appointements et
dépenses imprévues aux différents ports de douanes :-Dans la province d'Ontario,
$270,625; dans la province de Québec, 8223,345; dans la province du Nouveau-
Brunswick, $88,220; dans la province de la Nouvelle-Ecosse, $109,310 ; dans la pro-
vince du Manitoba, $30,850; dans la province des territoires du Nord-Ouest, $4,000;
dans la province de la Colombie-Britannique, $41,020; dans la province de l'Ile du
Prince-Edouard, 82 1,060; provinces en général, pour faire face aux changements qui
pourront être nécessaires dans le personnel, $5,000 ; appointements et frais de voyage
des inspecteurs de ports, et frais de voyages des autres officiers en tournée d'inspec-
tion, $20,000 ; divers, dépenses imprévues du bureau principal, impressions, papete-
rie, annonces, frais de télégraphe, pour les différents ports d'entrée, $15,000; pour
faire face aux dépenses probables se rattachant à la commission des douanes et au
service préventif extérieur, y compris les appointements de $801) du commissaire des
douanes comme président de la commission, 818,000 ; p. ur pourvoir à la dépenFe pro-
bable en rapport avec les épreuves polariscopiques des sucres, y compris la solue des
personnes employées à ce service, $5,000; pour faire face aux dépenses se rattachant
à l'acte concernant l'immigration chinoise, y compris la rémunération des officiers de
douanes, $3,000; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre.vingt-seize mille cinq cent vingt-
cinq piastres soit accordée à Sa Majesté pour réparations et exploita tion, ports et
glissoirs, y compris l'écluse de la rivièt e Yamaska, et le bassin de radoub d'Esquimalt,
pour l'année finissant le 30 juin 1889.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour laire face aux dépenses de la ligne de télégraphe entre l'Ile du Prince-
Edouard et la terre ferme, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des lignes télégraphiques aériennes et câbles
sous-marins-service des côtes et îles des rivières inférieures et du golfe Saint-Lau-
rent et des provinces maritimes, y compris les frais du steamer Newfield ou autre
navire quand leurs services seront requis pour le câble ; pour l'année finissant le 30
juin 1889.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour fait e face aux dépenses des lignes télégraphiques, Territoires du Nord-
Ouest, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille cinq cents piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des lignes télégraphiques, Colombie-
Britannique pour l'année finisssnt le 30 juin 1889.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
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Majesté pour le service en général télégraphes et signaux, pour l'année finissant le
30 juin, 1889.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille trois cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour l'agence des travaux publics, Colombie-Britannique, pour
l'année finissant le 30 juin 1889.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt un mille deux cent
soixante et huit piastres et vingt-cinq centins soit accordée à Sa Majesté pour faire
face aux dépenses des terres fédérales-imputable sur le revenu, service extérieur-
commission des terres-Winnipeg, savoir:-Appointements du commissaire, $5,000 ;
appointements du surintendant des mines, 83,200 ; frais de voyages du surintendant
des mines, $1,500 ; dépenses imprévues, surintendant des mines, $1,000 ; appointe-
ments des commis, surintendant des mines, $1,825 ; appointements de l'inspecteur
des agences, $2,000; frais de voyages de l'inspecteur des agences, $1,500 ; appointe-
ments du secrétaire, $j,800 ; appointements du sous-secrétaire, $1,400; appointe-
ments des commis, $13,296 ; dépenses imprévues, éclairage, frais de poste, télé-
grammes, etc., $2,700 ; gardien et messaLrer, 8600 ; appointemuents de 7 inspecteurs
des établissements dits homestead, $8,400; frais de voyages de 7 inspecteurs des
-établissements dits homestead, $7,000 ; service de guides, $2 000 ; services spéciaux,
85,000. Agences des terres fédérales-Agents des terres fédérales, $19,200; commis,
818,532.25 ; dépenses imprévues, y compris loyer de bureau, combustible, etc.,
89,500 ; dépenses imprévues payées par le bureau général pour le service extérieur,
$2,650. Agences des bois de la couronne- Agents des terres de la couronne, 85,600;
appointements du teneur de livres, Winnipeg, 81,095 ; dépenses imprévues, $4,000 ;
gardes-forestiers, 85,660; appointements de l'inspecteur des rancnes, $600; dépenses
imprévues de l'inspecteur des ranches, $200 ; appointements du commissaire des
forêts, 8,000 ; frais de voyages du commissaire des forêts, 81,20 ; papeterie et
impressions pour le service exiérieur, 84,000 ; pour payer aux membres suivants du
service civil leurs services comme membres du conseil d'examen des arpenteurs fédé-
raux:-Edward Deville, $80; W. F. King, $80 ; William Pearce, $80; A. H. Whitcher,
$80; P. B. Symes, $80,-8400 ; pour les honoraires des membres du conseil d'examen
des arpenteurs fédéraux qui ne sont pas membres du service civil, et les dépenses de
ce conseil, $-00 ; réclamations des Métis, frais de la commission, 83,000. Colombie-
Britannique-Appoittements de l'agent des terres fédérales, 82,800; dépenses impré-
vues de l'agent de terres fédérales, $1000 ; commis, $3,0 ±0; appointements de l'agent
des terres de la Couronne, $1,600 ; dépenses imprévues de l'agent des terres de la
Couronne, $1,200. Service intérieur-Commis surnuméraires du bureau géûéral,
Ottawa, 828,000 ; annonces, transcription, etc., $7,000 ; pour l'année finissant le 30
juin 1889.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent dix mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour arpentage, examen des rapports d'zarpentage, impressions de plans,
etc., terres fédérales, pour l'année finissant le 33 juin 1889.

Il. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cents piastres soit accordée à
Sa Mijesté pour payer à M. Thomas Crimmen, qui a rempli les fonctions d'agent de
la caisse d'épargnes à Newcastle, N.-B., du 3 novembre 1886 au 4 novembre 1887,
frais de gestion, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

12 Résolu, qu'une somme n'excédant pus huit cent quatre-vingt-quinze piastres
et quarante-huit centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du
département des finances :-Pour pourvoir aux appointements de J. C. Saunders
pendant un an à partir du 1er juillet 1887, $650 ; pour pqyer à R. W. Baxter la diffé-
rence entre ses appointements et ceux du comptable de l'extraordinaire, dont il a
rempli les fonctions depuis le 10 mars jusqu'au 30 juin 1886, $245.48, pour l'année
finissant le 30 juin 1888.

13, Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille trois cent quatre-vingt-trois
piastres et trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
du bureau de i'auditeur général ;-Pour pourvoir aux appointements de deux commis
de la 3e classe, l'un depuis le 1er juillet 1887 jusqu'au 30 juin 138. à S .00 par année,
et l'autre, Iva A. Martin, depuis le 1er août 1i87 jusqu'au .20 juin 18o8, à $800 par
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année, $733.33, $1,13 .33 ; un messager, 6 mois à $500 par année, $259, pour l'année
finissant le 30 juin 1888.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent cinquante piastres et
quarante-deux centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du
département des affaires des Sauvages :-Compensation à D. C. Bliss pour avoir
rempli pendant trois mois des devoirs officiels additionnels en l'absence de M. Benson
par cause de maladie, $136 ; pour pourvoir au paiement d'arrérages d'appointements
à J. D. McLean, promu de la 2e à la Ire classe, par arrêté du conseil du 20 septembre
1887, $77.75 ; pour pourvoir au paiement à J. A. J. MeKenna d'arrérages d'appoin-
tements comme secrétaire particulier du ministre, étant la différence entre 8200 et
$600 par année, du 28 novembre 1887 au 30 juin 1888, $236.67, pour l'année finis-
sant le 30 juin 18b8.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cent piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des chemins de fer et canaux :-Pour payer à,
EL. A. Fissiault, attaché au département et remplissant les mêmes fonctions depuis
plus de 27 ans, promu, par arrêté du conseil du 3 septembre 1885, du grade de commis
de la Ire classe à celui de premier commis, à partir du 1er juillet 1834, et qui étant
notaire et pnssédant par conséquent les connaissances techniques nécessaires, est
dispensé de l'examen exigé dans les cas ordinaires-la différence entre ses appointe-
ments de commis de la Ire classe et ceux de premier commis, depuis le 1er juillet
1884 jusqu'au 30 juin 1887, $750, et depuis le 1er juillet 1887 jusqu'au 30 juin 1888,
$350, pour l'année fnissant le 30 juin 1888.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cent sept piastres et cinquante-
deux centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département
des Postes :-Pour payer à G. Ê. Everett, sous-surintendant de la division des man-
dats-poste, pour avoir rempli les fonctions de surintendant en l'absence du Canada
de J. C, Stewart, le surintendant, depuis le 21 juillet 1887 jusqu'au 4 décembre 1887,
les deux jours inclusivement, la moitié de la différence entre ses appointements,
$2,300 par année, et ceux de M. Stewart, $2,800, comme surintendant des divisions-
des mandats-poste et des caisses d'épargne, conformément à la clause 2, article 51, de
"I'Acte du Service Civil," $93.41.; poar payer à D. Matheson, sous - surinten-
dant de la division des caisses d'épargne, pour avoir rempli les fonctions.
de surinteidant en l'absense du Canada de M. J. C. Stewart, le surintendant,
depuis le 21 juillet 1887 jusqu'au 4 décembre 1887, les deux jours inclusivement,
la mntié de la différence entre ses appointements, $2,100 par année, et ceux de M.
Stewart, $2,800, comme surintendant des divisions des mandats-poste et des caisses
d'épargne, conformément à la clause 2, article 51, de "l'Acte du Service Civil,"
8130.78 ; pour payer à W. H. Smithson, sous-comptable, pour avoir rempli les fonc-
tions de comptable, pendant l'absence en congé de M. H. A. Wicksteed, le comptable,
depuis Io 1er octobre 1887 jusqu'au 31 décembre 1887, et pour avoir rempli les dites
fonctions entre le 1er mai et le 31 janvier 1888, la différence entre ses appointements,
s2,400 par année, et ceux du comptable, $2,800 par année, conformément à la clause
2, article 51, de " l'Acte du Service Civil," 8133.33; pour payer à M. J. C. Stewart la
différence entre la somme pourvue pour ses appointements, $2,800, comme surinten-
dant des divisions des mandats-poste et des caisses d'épargnes, et ses appointements,
$3,200 par année, autorisés par arrêté du conseil, comme contrôleur financier, à partir
du 1er février 1888, $166.67; pour payer à D. Matheson, la différence entre la somme
pourvue pour ses appointements, $2,100, comme sous-surintendant de la division des
caisses d'épargnes, et ses appointements, $2,300, autorisés par arrêté du conseil,
comme surintendant de la division des caisses d'épargnes, à partir du 1er février 1888,
883.33; pour payer à M. Henry Knauf, pour traduction de l'allemand en anglais et
de l'anglais en allemand, $300 ; pour l'année finissant le 30 juin 188.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour rémunération à un messager spécial pour distribuer le courrier du soir
chez les ministres et les sous-ministres, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cents piastres soit accordée à Sa
1Majesté pour faire face aux dépenses du département de l'Agriculture :-Allocation
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au secrétaire du département, pour remplir les fonctions du sous-ministre, depuis le
1er juillet 1887, jusqu'au 30 juin 1888, $700; pour augmenter, pour services tech-
niques, les appointements d'Alfred Desjardins, qui a été nommé commis de 3e classe,
au minimum de $400, dans la division des brevets, $100; pour payer à J. B. Lynch,
pour services spéciaux en dehors des heures du bureau, depuis le 1er juillet jusqu'au
31 octobre 1887, $100 ; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent trente-quatre piastres et.
soixante et donze contins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du
Conseil Privé :-Augmentation prévue par le statut et omise dans le premier budget,
$50; différence entre les appointements de feu M. Baudry et ceux de L. J. Burpee,.
depuis le 23 septembre 1887 jusqu'au 30 juin 1888, 8384.72; somme ajoutée aux
dépenses imprévues pour pourvoir au paiement de traductions confidentielles, etc.,
nonobstant l'art. 51 de l'Acte du Service Civil, 8100; pour l'année finissant le 30-
juin 1888.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cent huit piastres et trente-
quatie contins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du départe-
ment du Secrétaire d'Etat:-Pour payer à E. Brousseau $50 par année, depuis le 1er
juillet 1880 jusqu'au 30 juin 1888, un arrêté du conseil lui accordant $1,450 à partir
du 1er juillet 1880 avait été passé, tandis que le budget de cet exercice ne contenait
que $1,400, et la différence annuelle n'a jamais été comblée, 6400 ; pour payer à F. J.
Audet, commis de la 30 classe, depuis le 1er février jusqu'au 30 juin, à 8500 par année,
$208.34; pour payer à P. Pelletier, premier commis, depuis le 1er mars jubqu'au 30
juin, à 61,800 par année, $600; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille deux cent trente-sept
piastres et quatre-vingt-cinq centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face suK
dépenses du département des Impressions et de la Papeterie :-Augmentation des
appointements de Thomas Roxborough, $37.85 ; somme additionnelle requise pour
dépenses imprévues, $3,200; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

22. Résolu, qu'une somine n'excédant pas sept cent quatre piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département de la Justice :-Allocation à
M. A. Power, premier commis, pour avoir rempli les fonctions de sous ministre depuis
le jour de la nomination de M. Burbidge à la Cour de l'Echiquier (1er octobre 1887),
jusqu'à celui de la nomination d'un sous-ministre (25 février 1888), pour l'année
finissant le 30 juin 1888.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente-sept piastres et cinquante-
deux centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face auxdépenses du département du
Revenu de l'Intérieur :-Pour payer à M. Carter la différence entre ses appointements
et ceux du secrétaire du département, depuis le 11 novembre 1887 jusqu'au 19 février
1888, pendant la maladie de ce dernier, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour la somme additionnelle requise pour compléter le service de l'exercice
1887-88, police fédérale, pour l'année finissant le 3«0 juin 1888.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant nas dix mille neuf cent quarante piastres
et soixante et onze centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de
la Chambre des Communes :--pour payer à la veuve de R Campbell, écr., M.P., le-
montant de son indemnité parlementaire et de ses frais de route, pour la session de
1887 (à voter de nouveau), $1,021; pour faire face aux dépenses probables se ratta-
chant à des procès pour menées corruptrices dans des élections, sous l'autorité de
l'art. 17, cbap, 9, S.R.C, $1,000; indemnité parlementaire de feu Alexander
Robertson, écr., M.P., payable à sa mère, Mme Jane Robertson, $1,000; balance de-
l'indemnité et des frais de route de feu George Clayes, écr., M.P., payable à sa veuve,
8983,20 ; pour poui voir à la promotion de W, O. Bowles du rang de commis de la ire
classe à celui du premier commis, depuis le 1er janvier 1888, à $2.200 par année,
$200; pour couvrir la somme dépensée, pendant la vacance, pour traduction fran-
çaime, $2,144; publications des .Débats (balance périmée à voter de nouveau),
84,592.51; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-six mille trois cents piastrea
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'Acte du cens électoral:-
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pour payer à E. G. Pulford, service en rapport avec l'administration de l'Acte,
$200 ; i mpressions des listes des votants, $3,600 ; nouvelle somme requise pour l'Acte
du cenb électoral (mandat du gouverneur général), y compris les dépenses des huis-
siers et commis occasionnées par les révisions préliminaires pour 1886 à plus d'un
endroit de la division électorale-l'Acte n'ayant autorisé la révision qu'à un endroit
seulement, $20,000; dépenses encourues pour frais de publicité, d'impression, de
papeterie, de port, et services de commis en rapport avec la révision de 1887, e2,500;
pour l'année finissant le 30 juin 1888.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la bibliothèque du parlement:
-pour payer Josoph Lafontaine, messager supplémentaire , pour l'année finissant le
30 juin, 1888.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatorze piastres et trente
et un centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Sénat:-
Somme requise pour compléter les appointements de feu l'honorable J. B. Plumb,
président.. jusqu'au 30 juin 1888, 81,204.U1; et balance de son indemnité parlemen-
taire, $810 ; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des arts, agriculture et statistique, savoir:-
exposition c'oloniale et des Indes (mandat du Gouverneur général, $16,000) (à voter
de nouveau); pour l'année finissant le 3U juin 1888.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit acordée à Sa Majesté
pour faire face à la gratification à M, Charles Foy, ci-devant agent d'immigration à
Belfast, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

31. Rémolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents piastres soit accordée
.à Sa Majesté pour faire face aux pensions suivantes, savoir :-Montgomery Smith,
de la Compagnie No. 5, 26e bataillon, pension du 2j janvier 1872 au 9 juillet 1885,
inclusivement, 4,914 jours, à 25 cents, $1,-28.50 ; du 10 juillet 1885 au 31 décembre
1887, inclusivement, 905 jours, à 20 cents, $271.50 ; pour l'année finissant le 30juin
1888.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire lace aux pensions à payer à des membres de la police à cheval,
des volontaires de Prince.Albert, et à des éclnireurs de police, par suite de l'insur-
rection du Nord-Ouest en 1885, pour l'année finissant le 30 juin 1888,

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille huit cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses extraordinaires de la milice;
retraite de 2 sous-adjudants généraux, gratuité de 2 ans de solde à chacun, sur le pied
de él,700 par année, $3,400 chacun ; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses des casernes dans la Colombie-Anglaise,
pour l'année finissant le 30 juin 1888.

35. Résolu,qu'une somme n'excédant pas trois cent cinq mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer Intercolonial, savoir:-
Amélioration de l'installation à Saint-Jean, $2,500 ; amélioration de l'installation à
Moncton, $5,000 ; amélioration de l'installation à la Rivière-du-Loup, $ 1,000 ;
embranchement de Saint-Charles, 67 1,000 ; embranchement de la ville de Pictou,
$128,000 ; embranchement de Dartmouth, $6,000 ; embranchement d'Indiautown,
5,C00; paraneiges, 839,000 ; embranchement de la Rivière-du-Loup, $400 ; construc-
tion, $5,000; matériel roulant, $38,600 ; services d'hommes de loi à l'occasion de la
construction de l'embranchement de la manufacture da coton à Halifax, N.-E , $300 ;
.(mandat du Gouverneur général pour $305,000) ; pour l'année finissant le 30 juin
1888.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-sept mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du che min de for Canadien du Pacifique, savoir :
-Réclamation pour terrains et déponses sur l'embranchement de Pembina (mandat
du Gouverneur général), 85,000 ; Frais d'arbitrage (y compris la rémunération à
payer à L. K. Joneq, employé permanent du département des chemins de fer et
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canaux, comme secrétaire de la commission. des arbitres nommés par arrêté du
conseil en date du 27 février 1888, et en sus de son traitement régulier), $31,400 1
frais judiciaires dans la cause de Whitehead vs la Reine (mandat du Gouverneur
général) $500 ; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent quatre piastres et dix-sept
centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'embranchement
de Carleton, savoir:-Remboursement à l'Intercolonial de comptes payés par ce che-
min (mandat du Gouverneur général), pour l'année finissant le 30 juin 1888.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du fleuve Sairt-Laurent et canaux (mandat du
Gouverneur général), pour l'année finissant le 30 juin 1888.

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille huit cents piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal de Carillon (mandat du Gouver-
neur général), pour l'année finissant le 30 juin 1888.

40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal Murray (mandat du Gouverneur
général), pour l'année finissant le 30 juin 1888.

41. Résolu,.qu'une somme n'excédant pas cinq cent treize piastres et trente-deux
centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal de Sainte-
Anne-Gratification de deux mois d'appointements aux personnes ci-dessous nommées
et dont les services ne sont plus nécessaires par suite de l'achèvement des travaux se
rattachant à la formation d'un chenal en amont de l'écluse de Sainte-Anne, sur l'Ot-
tawa: G. fi. Hlenshaw, $333.32; l. G. Stanton, $120; Antoine Ranger, $60: pour
l'année finissant le 30 juin 1888.

42. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille six, cents piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal Lachine, construction de deux
ponts de piétons, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

43. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa-
Majesté pour faire face aux dépenses du canal Chambly-Reconstruction des bajoyers,
et construction d'un nouveau coursier de décharge en amont de l'écluse n° 2, pour
l'année finissant le 30 juin 1888.

44. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille trois cent quarante-sept piastres
et trente centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal
Rideau-Construction d'un pont à Brass-Point (mandat du Gouverneur général),
pour l'année finissant le 30 juin 1888.

45. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille cinq cent soixante et neuf
piastres et seize centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
diverses:-Réclamations et frais judiciaires pour dommages eausés à des terres,
81,300 ; construction d'un dragueur à vapeur et de chalands (mandat du Gouverneur
général, $7,150), $14,000; commission royale des baux sur les canaux (mandat du
Gouverneur général), $l,z69.16 ; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

46. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la commission royale des chemins de fer
(mandat du Gouverneur général, 87,000), pour l'année finissant le 30 juin 1888.

47. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et sept mille trois cent quatre-
vingt-trois piastres et quinze centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
dépenses du bassin de radoub d'Esquimalt, savoir :-Montant périmé à voter de nou-
veau pour l'achèvement du bassin (mandat du Gouverneur général, $12,500), $50,000
pour iégler la réclamation de MM. P. B. MeNamee et Cie, en manière d'un contrat
d'entreprise passé avec le gouvernement de la Colombie-Anglaise pour la construction
de ce bassin, en conformité d'une recommandation d'un comité spécial de la Chambre
des Communes du Canada, à la session de 1887, $17,383.15; pour l'année finissant le
30 juin 1888.

48. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille six cent soixante et dix-
sept piastres et quarante-cinq centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
dépenses des édifices publics, INouveau-Brunswick, savoir :-Bureau de poste, douane,
etc., de Newcastle, solde dû sur l'entreprise, etc., pour l'année finissant le b0 juia
1888.
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49. Résolu, qu'une homme n'excédant pas cinquante-six mille trois cents piastres
soit-accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, Québec,
savoir :-Salle d'exercices et salle d'armes de Montréal (mandat du Gouverneur géné-
ral, $12,500), $25,500; douane de Montréal, recoaverture du toit en cuivre, $6,200 ;
bureau de poste de Montréal, amélioration, $2,000; douane de Saint-Régis, répara-
tions, etc., 8300; pénitencier de Saint-Vincent de Paul, $13,600; station de la quaran-
taine de la Grosse-Ile, désinfecter, 85,000; douane de Montréal, transfert du calori-
fère de la cave au rez-de-chaussée, $3,700 ; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

50. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente et un mille neuf cent soixante
et sept piastres et cinquante et un centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face
aux dépenses des édifices publes d'Ontario, savoir :-Bureau de poste, douane, etc.,
d'Hlamilton-ý1,500 périmées à voter de nouveau, $2,080 ; douane de Kingston-
réparation, $1,80o ; édifice du parlement, Ottawa-améliorations, ameublement, etc,,
appartement de l'Orateur, Sénat et Chambre des Communes, $6,000; bureau de poste
de Toronto, $1,250 ; édifice de la cour suprême, Ottawa-installation de la cour de
l'échiquier, ameublement, etc , $3,000 ; Victoria Hall-modifications et nouvelle
installation nécessitée par le transfert de la galerie nationale ci-devant dans l'édifice
de la cour suprême, 83,500 ; entrepôt d'examen de Toronto-Solde périmé à voter de
nouveau, $5,287.5 1; Victoria Hall, Ottawa-achat d'un demi-emplacement sur la rue
Queen, en arrière de l'édifice, $1,550 ; édifice publie de Sainte-Catherine, améliora-
tion, etc., $1,500 ; pénitencier de Kingston, 86,000 ; pour l'année finissant le 30 juin
1888.

51. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille deux cent seizo piastres et
quatre-vingt-cinq centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des
édifices publics de Manitoba, savoir:-Ecole d'infanterie à cheval de Winnipeg (man-
dat du Gouverneur général), pour l'année finissant le 30 juin 1888.

52. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille trois cent vingt
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics,
Territoires du Nord-Ouest, savoir :-Douane de McLeod, $1,000 ; prison et asile
d'aliénés de Régina-84,450 à voter de nouveau, $6,000; palais de justice de Régina,
$720 ; édifices de la police à cheval du Nord-Ouest, $2 1,600 ; pour l'année finissant
le 30 juin 1888.

53. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille trois cent soixante et dix-
sept piastres et dix-neuf contins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
dépenses de réparation, ameublement, chauffage, etc., des édifices publics, savoir :-
Musée géologique, Ottawa-arrangement de l'étage supérieur de la maison voisine
pour servir au musée, ameublement, etc., 82,050 ; casiers pour le bureau de la distri-
bution de la Chambre des Communes, $175 ; rente sur l'emplacement de l'ancien
parlement à Québec, pour l'exercice terminé le 30 juin 1888 (mandat du Gouverneur
général, 82,222.2?), $4,444.44 ; coffres-forts pour le bureau de poste de Montréal
(mandat du Gouverneur général), 8658.75; eau pour les édifices publics-taxe d'eau
spéciale imposée par la corporation de la ville de Québec sur l'édifice du bureau de
poste, pour le nouveau tuyau maître, etc., pour les exercices 1884-85, 1885-86, 1886-37,
1887-88, 82,774 ; bureaux provisoires pour l'organisation du nouveau bureau des
impressions publiques-loyer et réparations, $275 ; montant additionnel nécessaire
pour les déboursés pour menues réparations, etc., dans les édifices publics-ci-devant
fait par les différents département intéressés, $2,000 ; pour l'année finissant le 30
juin 1888.

54. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille huit cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des ports et rivières, Nouvelle-
Ecosse, savoir :-Grande lie Tancock-solde périmé à voter de nouveau, $1,200;
Sheet-Har bor-Montant périmé à voter de nouveau (mandat du Gouverneur général),
42,000 ; brise-lames de 3Margaretsville $1,300; brise-lames d'Economy, $1,300; pour
l'année finissant le 30 juin 1888.

55. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du quai de Dalhousie, Nouveau-Brunswick-
Solde périmé à voter de nouveau, pour l'année finissant le 30 juin 1888.
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56. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-deux mille cent soixante et
neuf piastres et vingt-cinq centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
dépenses des ports et rivières, Québec, savoir :-Longueuil, $2,600 ; Rivière Nicolet,
S4,269.25; réparations générales et améliorations, $7,000; New-Carlisle, $800;
Rivière-du-Lièvre, $17,500 ; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

57. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la rivière de la Petite Nation, Ontario-Enlè-
vement d'obstacles, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

58. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents piastres soit accordée
à Sa Majesté pour les réparations générales et les améliorations, ports et rivières,
Manitoba, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

59. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la rivière Saskatchewan-Nord, Territoires
du Nord-Ouest, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

60. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du dragage, savoir:-Nouveau matériel de dra-
gage-à voter de nouveau, $10,000, périmé, $12,000; dragage, Québec, $3,000; dra-
gage Manitoba, $5.000; pour l'année finissat le 30 juin 1888.

61. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des chemins et ponts, savoir:-
Pont sur la rivière de l'Arc, près Calgary, achèvement, $6,500; reconstruction du
chemin conduisant du canal Rideau à la maison des dynamos, au pied des collines du
parlement, y compris le nouveau mur de soutènement, $9,000; pour l'année finissant
le 30 juin 1888.

62. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux diverses explorations et inspections, pour l'année finissant
le 30 juin 1888.

63. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six millefcinq cent quinze piastres et
trente-huit centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'arbi-
trages et sentences arbitrales, savoir -Règlement de la réclamation de Mme Hen-
riette Ansboro Ennis, pour appointements dus à feu son mari en sa qualité de secré-
taire des arbitres officiels, conformément au jugement de la cour de l'Echiquier en sa
faveur (mandat du Gouverneur général), pour l'année finissant le 30 juin 1888.

64. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des lignes de télégraphes, Terri-
toires du Nord-Ouest, savoir:-Ligne entre Battleford et Edmonton, vid Fort-Pitt,
8650; ligne entre Clark's Crossing et Prince-Albert, y compris les divisions jusqu'à
Stobart et Batoche, nouveaux poteaux, etc., $6,500; pour l'année finissant le 30 juin
1888.

65. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cent neuf piastres et quatre
vingts centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des phares et
service côtier, savoir :-Pour payer les frais du défendeur dans la cause de la Reine
vs. .George McLeod, propriétaire du navire Minie Gordon, $509.80; service des
signhnx, $1,000; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

66. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille quatre cent cinq piastres et 72
centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des pêcheries, savoir:-
Pêcheries du Nouveau-Brunswick, 83,000; pour payer la balance des frais se ratta-
chant à la commission relative aux pêcheries de homards et d'huîtres (mandat du
Gouverneur général), 81,979.19; pour payer les frais du procès in re goëlette David
J. Adams (mandat du Gouverneur général), 83,369.53; pour payer à J. M. Oxley ses
services en rapport avec le service de protection des pêcheries, $15; pour payer W.
H. Hayes pour services relatifs aux paiements des gratifications de pêche, $42; pour
l'année finissant le 30 juin 1888.

67. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille sept cent quarante piastres
et 54 centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des Sauvages,
,Ontario et Québec, savoir :-Pour permettre au département de faire face aux dépenses
,de la commission nommée sous l'autorité d'un arrêté du conseil pour examiner et faira
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rapport sur les réclamations des locataires de terres des Sauvages dans le township
de Dundee, pour obtenir des titres de propriété, $4,000 ; pour payer à Mlle C. F.
Ryerson la transcription des remises de terres des Sauvages, 9b5 feuillets à 5c.,
$48.25 ; pour augmenter la caisse des étudiants de l'Institut Mohawk à Brantford,
8392.29 ; pour permettre au département de soulager des cas de détresse parmi les
Sauvages do l'Ontario, $300 ; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

68. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille sept cent dix-sept piastres et
80 centins so ,t accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des Sauvages,Colom-
bie Anglaise,savoir - Pour rémunérer l'honorable Clement Cornwall pour les services
qu'il a rendus comme commissaire spécial chargé de s'enquérir des affaires des Sau-
vages sur la côte nord-ouest de la Colombie-Anglaise, $900 ; et pour lui rembourser
les frais de séjour qu'il a payés pendant qu'il était occupé à ce service, 40 jours à $5,
$200-81,100 ; pour faire face aux dépenses occasionnées par l'emploi du steamer du
gouvernement Sir James Douglas par deux commissaires (dont l'un était l'honorable
M. Cornwall) accompagnés d'un secrétaire, d'interprètes et de domestiques, $1,317.80 ;
pour payer le creusage des fossés et le premier labour de la terre sur la réserve Sainte.
Marie, Kootenay, $300 ; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

69. Résolu, qu'une somme n'excédag4 pas sept mille cinquante et une piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des Sauvages, Territoires du
Nord-Ouest, savoir :-Subvention pour aider à l'hôpital de la mission de Saint-Albert,
où les Sauvages sont fréquemment soignés, $200 ; pour augmenter le traitement de M.
Hayter Reed, sous-commissaire des Sauvages, de $2,000 à $2,400, $400; pour payer à
la Compagnie de houille et de navigation du Nord-Ouest les dépenses qu'elle a faites
à l'occasion des mesures préliminaires qu'elle a prises pour développer les dépôts de
houille dans les districts subséquemment compris dans la réserve des Pieds-Noirs,
sous l'autorité de l'arrêté du conseil du 15 octobre 1887, $2,48 1; pour pourvoir à une
subvention additionnelle de $30 par tête pour chacun des 19 élèves de l'orphélinat
McD)ougall, à Morleyville, $570 ; pour payer huit mois d'appointements, du 1er
novembre 1887 au 30 juin 1888, à J. A. Macrae, nommé inspecteur des écoles protes-
tantes dans les territoires du Nord-Ouest, en vertu de l'arrêté du conseil du 27 octobre
1887, $800 ; pour payer une somme semblable à M. Albert Bétournay, nommé ins.
pecteur des écoles catholiques romaines dans les territoires du Nord-Ouest, en vertu
de l'arrêté du conseil du 22 décembre 1885. $800 ; pour payer une subvention addi-
tionnelle de $30 par tête pour chacun des 50 éFýves de l'institution de Prince-Albert,
$1,500 ; pour payer les appointements de l'instituteur de l'école sauvage de l'ile à la
Crosse, $300 ; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

70. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mille piastres soit accordée à, Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la police à cheval du Nord-Ouest, savoir :-
Montant nécessaire pour compléter le service de l'année (mandat du Gouverneur
général), pour l'année finissant le 30 juin 1888.

71. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la commission royale d'enquête sur la
main-d'ouvre (mandat du Gouverneur général), pour l'année finissant le 30 juin 1888.

72. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la commission des pêcheries à Washington
(mandat du Gouverneur général), pour l'année finissant le 30 juin 1888.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille six cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour payer l'impression et distribution des statuts criminels
(mandat du Gouverneur général), pour l'année finissant le 30 juin 1888.

74. RBéolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et six piastres et soixante et
quatre centins soit accordée à Sa Majesté pour payer la différence entre $600 à $700.
pour les appointements de F. F. Payne, employé comme observateur lors de l'expé-
dition de la Baie d'Budson, du 1er novembre 1886 au 1er juillet 1887, pour l'année
finissant le 30 juin 1888.

75. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour payer à W. E. Hodgins, pour l'achèvement de la corres-
pondance, pétitions, rapports et arrêtés du conseil, relatifs à la législation provinciale,
jpour l'année finissant le 30 juin 1888.
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76. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la "Gazette du Canada," pour l'année finis-
sant le 34 juin 1889.

77. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cent cinquante piastres.
soit accordée à Sa Majesté pour l'organisation du Lureau des impressions, pour l'année,
finissant le 30juin les8.

78. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt piastres soit accordée à Sa
Majesté pour payer à MM. Roweell et Hutchison, 12 exemplaires des volumes 12 et
13 des Ontario Law Reports, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

79. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-quinzo piastres soit accordée
à Sa Majesté pour payer à C. E. R'ruleau, 25 exemplaires des Débats du Conseil
Législatif de Québec, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

80. Résolu, qu'une somme. n'excédant pas six mille trois cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses relatives à la refonte et à la pré-
paration des arrêtés du conseil, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

81. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses relatives à la préparation d'un volume supplé-
mentaire des arrêtés du conseil, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

82. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-onze piastres soit accordée
à Sa Majesté pour payer une gratification de deux mois de salaire à la veuve de feu
Hugh Gavin, plongeur et menuisier sur le canal Lachine depuis les quarante et une
dernières années, pour l'année. finissant le 30 juin 188K.

83. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cent-dis piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour payer la somme nécessaire pour lithographier les diagrammes
de la statistique, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

84. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour payer la gratification à la veuve de feu George Eyvel, un des rappor-
teurs officiels de la Chambre des Communes, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

85. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze piastres soit accordée à.Sa
Majesté pour payer les ouvrages ci-dessous mentionnés pour les échanges de la biblio-
thèque :-50 exemplaires de Bourinot's Local Government in Canada, pour l'année
finissant le 30 juin 1888.

86. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-trois piastres. et soixante-
quinze centins soit accordée à Sa Majesté pour payer 25 exemplaires des "Banks and
Banking and the Mercantile Law of Canada," pour l'année finissant le 30 juin 1888.

87. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent vingt piastres soit accordée
à Sa Majesté pour payer 40 exemplaires des Débats de la législature de Québec, pour
1887, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

88. Résolu, qu'une somme n'ezcédant pas trois cents piastres soit accordée à Sa.
Majesté pour payer 25 exemplaires du , Dictionnaire Généalogique " de l'abbé Tan-
guay, volumes 2, 3 et 5 à $4 l'exemplaire, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

89. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq piastres soit accordée à Sa
Majesté pour payer 25 explaires du "Pèlerinage au pays d'Evangéline," de l'abbé
Casgrain, à $1 l'exemplaire,. pour l'année finissant le 30 juin 1888.

90.. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trentesept piastres et cinquante con-
tins soit accordée à Sa Majesté pour payer.25 exemplaires de " Fréderie Ozanam et
see oeuvres," de Chauveau, à $1.50 l'exemplaire, pour l'année finissant le 30 juin.
1888.

91. Résolu, qu'une somme.n'excédant pas. vingt-cinq piastres soit accordée à Sa.
Majesté pour payer 25 exemplaires de.." La-paroisse de Sainte-Augustine, par Béchard,
à Si l'exemplaire, pour l'année .finissant le 30 juin 1888..

92.. Résolu,, qu'une somme n'excédant pas douze. piastres et cinquante centins
soit accordée à Sa Maje3té pour payer 25. exemplaires de " Les Hommes du Jour,
par Taché, à 50 centins l'exemplaire, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

93. Résolu, qu'une somme.n'excédaut pas mille.six.cents piastres soit accordée à
Sa Majesté pour payer à la société de Colonisation du Manitoba, au lieu d'une con-
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cession gratuite de terres à laquelle la société a droit, pour l'année finissant le 30
juin 1888.

94. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille sept cent quatra-vingt-deux
piastres et soixante et quatre centins soit accordée à Sa Majesté pour payer la nou-
velle somme nécessaire pour payer l'arpentage, la construction de chemins, de ponts
et autres ouvrages nécessaires en rapport avec la réserve de Hot Springs, près de la
station de Banff, territoire du Nord-Ouest (mandat du Gouverneur général), pour
l'année finissant le 30 juin 1888.

95. Résolu, qu'une somme n'excédant pis mille trois cent cinquante-six piastres
et 17 centins soit accordée à Sa Majesté pour payer à M. le juge McLeod, une alloca-
tion de loyer au lieu du logement gratuit, du 1er juillet 1884 au 17 mars 1887, pour
l'année finissant le 30 juin 188d.

96. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour payer la somme additionnelle nécessaire pour couvrir les
frais d'habillement et d'entretien des patients du district de Kéwatin, internés dans
l'asile des aliénés du Manitoba, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

97. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour payer la somme additionnelle nécessaire pour couvrir les frais d'ha-
billement et d'entretien des patients du Territoire du Nord-Ouest internés dans
l'asile des aliénés du Manitoba, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

98. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille trois cent quatre-vingt-seize
piastres soit accordée à Sa Majesté pour payer la somme nécessaire pour couvrir le
traitement et les dépenses d'un commissaire de sylviculture, pour l'année finissant le
30 juin 1888.

99. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour payer la somme additionnelle nécessaire pour couvrir les dépenses rela-
tives à la commission chargée du règlement des réclamations des Métis dans les Ter-
ritoires du Nord-Ouest, y compris $500 à N. O. Côté, pour services rendus comme
-commissaire, nonobstant toute chose au contraire dans l'Acte du Service Civil, pour
l'année finissant le 30 juin 1888.

100. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt piastres soit accordée à Sa
Majesté pour couvrir une gratification de deux mois d'appointements à la veuve de
feu Henry J. Derham, commis surnuméraire de sept ans de service dans la division
des brevets d'invention, mort le 1er janvier 1888, pour l'année finissant le 30 juin
1888.

101. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour payer la gratification de deux mois d'appointements à la veuve
de feu Thomas Lamkin, en son vivant employé comme messager et gardien de nuit
au département des travaux publics, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

102. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent piastres soit accordée à Sa
Majesté pour payer la gratification à la veuve de feu W. F. Fanning. pour 50 années
de service à la douane do Québec, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

103. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille quatre cent dix-huit piastres et
4 centins soit accoraée à Sa Majesté pour la perception du revenu, douanes, savoir :-
Pour couvrir le montant dépensé sous l'autorité d'un mandat du Gouverneur général,
pour l'achat de la chaloupe à vapeur Argus, destinée à l'usage des préposés des
douanes au port d'Halifax, ce qui est à voter de nouveau pour partie du crédit périmé
de l'exercice terminé le 30 juin 1887, $,680.54; pour payer à M. A. J. MeKenzie, con-
trôleur des douanes de Sa Majesté à Hamilton, une allocation en sus de ses appointe-
ments, pour ses services comme percepteur intérimaire, du ler novembre 188: au
1er février 1887, $1,287.50; somme destinée à couvrir la contribution du Canada à
l'établissement du bureau international de Bruxelles, qui aura pour objet de recueillir,
traduire, publier et distribuer des renseignements relatifs aux tarifs de douanes, $500;
pour l'année finissant le 30 juin 1888.

104. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent dix piastres et quarante-
quatre centins soit accordée à Sa Majesté pour payer à Peter Kastner la somme de
$210.44 de droits sur du malt employé à la fabrication de la bière, détruit par un
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incendie le 24 août 1881, paiement autorisé par un arrêt en conseil en date du 20
septembre 1887 ; pour augmenter de $400 à $500 le traitement d'Albert Lafontaine,
préposé de l'accise à Joliette, à partir du ler juillet 1887, $100, pour l'année finissant
le 30 juin 1888.

105. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents piastres soit accordée
à Sa Majesté pour payer les dépenses casuelles des mesureurs de bois, pour l'année
finissant le 30 juin 1888.

10t. Résolu, qu'une somme n'excédant quatre cent qntre-vingt-douze mille cinq
cent vingt-cinq piastres soit accordée à Sa Majesté pour frais de réparation et d'ex-
ploitation; Chemins de fer et Canaux, savoir :-Crnwall, $1,500; Williamsburgh,
$200; Rideau, $7,000; Saint-Ours, 8350; Chambly, $850; dragueurs, $4,000; e-
min de fer Intercolonial (mandat du Gouverneur général), $447,000 ; pour payer à
J. A. Phelan , percepteur des péages à Cornwall, pour pertes que lui a fait subir la
destruction d'effets de ménage par l'inondation, $125 ; dépenses imprévues pour les
canaux, 81,500; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

107. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses imprévues pour les canaux, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1888.

108. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de falsification des substances alimentaires,
pour l'année finissant le 30 juin 1888.

109. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille trois cent quatre-vingt-trois
piastres et vingt-huit centins soit accordée à Sa Majesté pour payer la somme addi-
tionnelle pour les terrrains de l'Artillerie, menus revenus, pour l'année finissant le
30 juin 1d88.

110. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des postes, savoir :-Pour compléter l'allocation
destinée à couvrir les dépenses imprévues de l'exercice au Manitoba, $4,000; pour
compléter l'allocation destinée à couvrir les dépenses imprévues dans la Colombie-
Anglaise, $,1000; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

111. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille six cent trois piastres
soit accordée à Sa Majesté pour payer la somme additionnelle nécessitée pour com-
pléter le service de l'exercice, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

112. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix-huit mille six conta
piastres soit accordée à Sa Majesté pour payer la somme additionnelle nécessaire pour
acheter et fournir comme prêt, du grain de semence à des sections éloignées des Ter-
ritoires du lNord-Ouest, 83,000; somme additionnelle nécessaire pour couvrir les
dépenses relatives à la suppression de la rébellion (balance périmée à voter de nou.
veau), $95,000 ; somme nécessaire pour donner une indemnité à Alexander Hiemla et
à Julien Cardinal, en retour de leurs services pendant la rébellion, $250 chacun, $500;
pour payer à J. W. McKeen, pour porte de temps et de santé occasionnée par son
emprisonnement pendant la rébellion du Nord-Ouest, $100; pour l'année finissant le
30 juin 1888.

113. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-cinq mille huit cent qua.
rante-six piastres et quatre-vingt-sept centins soit accordée à Sa Majesté pour payer
les items au paiement desquels il n'a pas été pourvu, 1886-87. (Voir rapport de l'au-
diteur général, pages 47 à 53) ; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

114. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour l'extraordinaire :-Rémunératfbn à un messager spécial pour distribu-
tion des courriers du soir chez les ministres et les sous-ministres, pour l'année finis..
sant le 30 juin 1889.

115. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département de la justice, savoir :-Pour
augmentation de salaire (prévue par le statat) à Vé Webb, messager, $30; aug-
mentation d'appointements à A. J. Uoran, après examen sur deux matières, $100;
pour l'année finissant le 30 juin 1889.
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116. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille sept cents piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département des impressions et de la
papeterie, savoir :-Appointements d'un commis de 2e classe, T. Roxborough,
81,150.00 ; appointements d'un commis de 3e classe, J. Hughes, $550 ; pour l'année
finissant 10.30 juin 1889.

117. Résolu, qu'une somme n'oxcédant pas cent piastres sait accordée à. Sa.
Majesté pour la police à cheval du Nord-Ouest :-Augmentation d'appointements à.
L. Fortescue, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

118. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du département des postes, savoir :-Appoin-.
tement du premier commis, caissier, du 1er juillet au 30 septembre, à raison de
$2,400. par année, pour l'année finissant le 30 juin 18$9.

119. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département des Sauvages :-
Augmentation des appointements de John Austin, commis dans la division du régis-
traire, de $700 à $850 par année, 8150; augmentation des appointements de Martin
Benson commis dans la division de la correspondance, de $1,300 à $1,350 par année.;
850 ; augmentation des appointements de Joseph Delisle, de $950 à $ 1,000 par année,
$50; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

120. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cent trente piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Conseil privé, savoir :-Pour
la promotion d'un commis de la troisième classe à la 2e, 81,100 ; augmentation du
salaire d'un messager de $440 à $470, à partir du 1er janvier 1889, 830; extraordinaire :
pour pourvoir au paiement de traductions confidentielles, etc., nonobstant le 51e
article de l'Acte du service civil, $100 ; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

121. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département de la marine, savoir,:-
Pour promotion d'un commis de la ire classe au rang de premier commis, $50 ; pour
promotion d'un commis de la troisième classe à la 2e, $100 ; pour l'année finissant le
30 juin 1&89.

122. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille sept cent vingt-cinq
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département du
secrétaire d'Etat, savoir :-Pour payer à L. A. Catellier, à part ses appointements de
premier commis, $400 ; pour pourvoir aux appointements d'un commis de la 3e
classe, M. F. J. Audet, $512.50; pour pourvoir aux appointements d'un 1er commis,
P. Pelletier, $1,812.50 ; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

123. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du département du revenu de l'Intérieur, savoir:
Pour payer à W. Himsworth, secrétaire du département, pour l'année finissant le 30
juin 1889.

124. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cents,piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du bureau de l'auditeur-général, savoir:-
Pour augmenter les appointements de M. Patterson, sous-auditeur, depuis le 1er juillet
1887, à raison de $200 par année, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cent piastres soit accordée à Sa
Majesté pour payer la nouvelle somme nécessaire pour compléter le service de. l'exer-
cice de la police fédérale, pour l'année finissant le 30.juin 1889,

126. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du département du pénitencier de Dorchester,
savoir :-Peonr augmentation du salaire d'un messager, pour l'année finissant le 30
juin 1889.

127. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'Acte du cens électoral, savoir:-
Impression des listes des votants, pour l'année finissant le 0 juin 18b9.

128. Résolu, qu'une somme.n'excédant pas deux mille sept cent quatre-vingt-
cinq piastres et quarante centins soit accordée à Sa, Majesté, pour faire face aux
dépenses de la Chambre des Communes, savoir :-Pour pourvoir à la promotion de
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W. C. Bowlès. du rang de commis de la Ire classe à celui de pre.nier ·commis, pour
l'exercice finissant le'30 juin 1889, $400; pour pourvoir à la promotion de Trefflé
Ouimet, du rang -de commis de la 3e classe à celui de commis de la 2e, à 81,100 pàr
année, 8100; pour 'augmentation d'appointements à Wilfred Dubé, commis de la · 3e
classe, $50; pour augmentation d'appointements à P. X. Lemieux, commis de la 3a
classe, 850; pour payer à la veuve de feu l'honorable Thomas White, la balance de
'son indemnité de ·la Session, $675; pour payer à la veuve de M. Athanase Gaudet,
M.P., la balance de son indemnité de la session et de ses frais de route, $545; 'pour
payer à "M. C. J. Coursol, M.P., absent pour cause de maladie, la balance de son
indemnité de la session et de route, 8965.40; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

129. Résolu, qu'une 'somme n'excédant pas mille piastres soit ' accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du Sénat, savoir :--Pour 'payer son indemnité
de la session à l'honorable M. Fortin, que la maladie a empêché de se rendre à
Ottawa, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

130. Résolu, qu'une somme 'n'excédant pas quatorze mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la quarantaine, savoir :-Pour acheter
un remorqueur à vapeur destiné 'au service de l'inspection à la Grosse-Ile, d'après lds
nouveaux règlements, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

131. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille cent vingt-quatre piastres
et trente-six centins soit accordée à Sa Maiesté pour rembourser au gouvernemelit
de l'Ile du Prince-Edouard la somme que cette province a payée pour pensions toide
lès ans depuis le'1er juillet 1873, et l'intérêt sur cotte somme depuis lés dates du
paiement jusqu'au 30 juin 1888-Sir Robert Hodgson, pension, 84,029.87, intérêts,

.J,094.49, pbur l'année finissant le 30 juin 1889.
132. Rôéolu, qu'une Aomme n'excédant pas mille sept cents piastres soit accordée

à Sa Majesté pour payer une pension de $400 par année à madame Gowanlock, depuis
la mort de non·mari le ler avril 1885 jusqu'au 30 juin 1889, pour l'année finisant le
30 juin 18> 9.

133. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille huit cent cinquante
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal Welland,
savoir :-Pour améliorer le débouché de Sunfish Creek, à partir du canal d'alimentatidh
jusqu'à la Grande Rivière, $1,200 ; co.struction d'un pont sur le canal d'alimentation,
au chemin des Fourches, 84;000; construction de barrages en amot'et en aval dos
déversoirs de'Dunaville, 313,t50; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

134. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire fuce aux dépenses du canal Rideau, savoir :-Construction d'in
p ont sur ce canal, entre les concessions 0 et D, Nepean Front, pour l'année finissdùt
le 30 juin l8-9.

135. Résolu, qu'une'sonme n'excédant pas soixante et quinzs mille piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du bassin de Kingstoù,
travaux publics, Ontdrio,'pour l'année finissant le 30 juin 1889.

136. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, Nouvelle-
Ecosse, savoir :.:-Edifice publie d'Antigonish, $350 ; entrepôt de vérification d'HIali-
fax, $300 ; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

137. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, Nouveau-Bru aswick, savoir:
-Bureau de poste de Saint-Jean, pointurage, etc., $1,000 ; hôpital dIc la marine de
Saint-Jean, :81,000 ; caisses d'épargnes de Saint-Jean, réfactions, etc., 81;000;
bureaux de'poste, douane, etc., de Frédéricton, 81,000 ; donane de S.tint-Jean, Amé-
liorations,·réfactions, etc;, $2,000 ; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

138. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille cinq couts piastres séit
accordée à Sa Majesté pour faire fhee aux dépenses des édifices publics, Quélâe,

'savoir:-Edifices-du revenu de l'intérieur, Montiéal-amélioratio ns, $700 ; bureau
de poste de Lachine, etc., $8,500 ; édifices du quai de la Reine, Québec-clôturage,
etc., 81,500 ; entrepôt de vérificati;n de Québec-ameuble ment, etc., 8300; obserea-
toire, Québec-iméliorations, ameublement, etc., $600; édifice public, Sorél-amélfo-
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rations, $800 ; bureau de poste, douane, etc., Saint-Hyacinthe, $4,000 ; édifice des
immigrants, Québec, sur la jetée Princesse Louise-pour terminer, $ 1,000 ; douane,
Trois-Rivières--dépendance, etc., $600 ; édifice public, Sherbroke-réparations, etc.,
$500 ; bureau de poste, etc., Laprairie-l'emplacement devant être fourni par la
:municipalité, $5,000; édifice des immigrants, Québec, sur la jetée Princesse Louise-
service d'eau, $3,000; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

139. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille neuf cent vingt-cinq
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics,
Ontario, savoir :-Bureau de poste, douane, etc., Windsor- réparations. 82,OO ;
édifice des départements, Ottawa-reconstruction de l'ascenseur dans l'édifice de
l'ouest, $1,2'5 ; douane de Toronto-améliorations, $1,600 ; édifice du parlement,
Ottawa-couverture de l'appentis du toit de la bibliothèque, $1,000 ; recouverture
en ferblanc des cheminées d'aérage, 1,500 ; amélioration de l'aérage de la Chambre
des Communes, $4,000 ; réfaction des fenêtres en abat-jour, Chambre des Communes,
3,250 ; bureau de poste, douanes, etc., Brantford-ameublement, installations, etc.,
$350 ; bureau de poste, douane, Belleville-réparations, $400 ; bureau de poste, etc.,
Sainte-Catherine-améliorations, $500 ; pénitencier, Kingston-pour agrandir et
terminer la chaudière à gaz et les installations, $350; bureau de poste, douane, Belle-
ville-ameublement, 175 ; entrepôt de vérification, Toronto-améliorations, $725;
bureaux de poste de Barrie, London et Windsor-améliorations, réparations, etc.,
$800 ; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

140. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille deux cent cinquante
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics,
Manitoba, savoir :-Edifice des immigrants, Brandon-améliorations, $250 ; édifice
des immigrants, Winnipeg, y compris l'emplacement, etc.,-somme additionnelle
nécessaire, $5,000 ; pénitencier du Manitoba-somme additionnelle nécessaire pour
les résidences des aumôniers et des chirurgiens, 83,000 ; pour l'année finissant le 30

,juin 1889.
141. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante-cinq mille cinq cents

piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics,
Territoires du Nord-Ouest, savoir :-Bureau des terres et d'enregistrement de Battle-
ford, pour achever la voûte, etc., $2,500; résidence pour le lieutenant-gouverneur des
Territoires du Nord-Ouest, à Régina, $15,000; résidence du lieutenant-gouverneur, à
Bégina-réparations, $2,000 ; palais de justice, prison et bureau d'enregistrement,
etc., Calgary, $10,000 ; bureau des agents des terres et des bois de la couronne à
Régina, Prince-Albert et Edmonton, $15,000 ; bâtiments de la police à cheval du
Nord-Ouest, $100,000 ; palais de justice, salle et bureaux de police à Moosomin, Wol-
Beley, lMaple-Creek et Medicine-Bat, $10,000 ; Fort-McLeod--local à l'usage du per-
cepteur des douanes et de l'inspectcur des ranches, 81,000 ; pour l'année fiissant le
30 juin 1889.

142. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille cinq cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, Colombie-

-13ritannique, savoir :-Pénitencier do la Colombie-Britannique (y compris une somme
-de $10,000 à voter de nouveau pour la résidence du préfet), $25,500 ; bureau de poste,
douane, etc., de Vancouver, $10,000; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

143. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-un mille soixante et
:quatorze piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des répara-
tions, meubles, chauffage, etc., savoir :-Commutation de la redevance semi-annuelle
sur le pied de 84,444.44 par année pour l'emplacement de l'ancien édifice du parle.
iment à Québec., $74,074; réparations, meubles, chauffage, etc., surcroît nécessaire
pour les déboursés à faire pour menues réparations, etc., aux édifices publics, ci devant
à la charge directe des différents départements en possession, $5,000; bâtiments de
l'immigration, réparations, meubles, etc., $2,000 ; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

144. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-trois mille deux cent cinquante
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des ports et rivières,
Nouvelle-Ecosse, savoir:- Chenal des lacs Gabarus et Belfry, $800; Ncël, $3,000;
Wallace-Harbor, 81,000; Delap's-Cove, $1,000; White-Point, comté de Victoria,
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$2,500; Baie-des-Vaches, achèvement de réparations urgentes, $3,900; rivière aux
Castors, prolongement des jetées, 81,500 ; Port-Lorne, réparations, $200; Parker's-
Cove, réparations, $200; Chéticamp, $2,000; Port-Hood, réparations, 83,300 ;
Western-HIead, 82,000; Hampton, réparations, $750; rivière Est de Pictou, enlève-
ment de rochers, $700; port Greville, travaux de protection, $400; Arisaig, achève-
ment de la jetée, 84,000; rivière de l'Ile de la Perdix, $3,000; jetée du passage
Barrington, $3,000; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

145. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-sept mille sept cent cinquante
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des ports et rivières,
Nouveau-Brunswick, savoir:-Edgett's-Landing, quai de délestage, 82,000; Mizonette,
82,000; Saint-Louis, 83,800; port de SaintJean, brise-lames de la Pointe du Nègre
(à voter de nouveau), $10,000; Richiboucton, travaux de proteption, $3,000; rivière
Saint Jean, enlèvement d'obstacles entre Frédéricton et Woodstock, $1,000 ; Camp-
bellton, quai de délestage, $1,500; rivière Kenebecasis, $2,000 ; Anderson's-Hollow,
achèvement des travaux, $450 ; Grande-Anse, réparations, 82,000 ; pour l'année finis-
sant le 30 juin 1889.

146. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour réparer les jetées à l'Ile du Prince-Edouard, pour l'année finissant le 30
juin 1889.

147. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-sept mille cent cinquante
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des ports et rivières,
Québec, savoir :-rivière Sainte-Anne-de-la-Pérade, $1,000; Grand-Pabos, enlève-
ment de la batture, $750; Anse-à-l'eau ou Tadousac, jetée, 61,000; rivière Yamachiche,
$1,000; jetées du lac Mégantie, réparations, $700 ; Grande-Décharge, lac Saint-Jean,
jetée, $1,600; Chicoutimi, Saint-Alphonse, Anse Saint-Jean et Sainte-Anne-du-Sague-
nay, réparer les jetées, etc., $2,000 ; Malbaie, Ile aux Coudres, Les Eboulements, réparer
les jetées, etc., $3,700 ; Saint-Laurent, Ile d'Orléans, réparations, $400 ; rivière
Yamaska, protection du barrage etc., 82,250; Baie Saint-Paul, 85,000; Trois-Pistoles,
$1,000; Bar achois de Malbaie et embouchure de la rivière Newport, 8500 à voter de
nouveau, $1,500; jetées à Mattawan, Long-Sault et lac Témiscamingue, en haut de
l'Ottawa, $ 1,500; New-Carlisle, $5,000; Isle Verte,jetée, achèvement, $4,000; exhaus-
aement des travaux devant le bâtiment de l'immigration sur le brise-lames, à Quebec,
$2,250; brise-glaces de Sorel, $2,500; canal de Papineauville ou de la baie de la Pente-
côte, 83,000; lie Perrot, achèvement, $2,500; rivière Cap de~Chatte, $2,500; Coteau
du Lac, achèvement de la jetée, 82,000; jetée de Trois-Rivières, $ 10,000; pour l'année
finissant le 30 juin 1889.

148. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix-huit mille huit cents
piastres soit accordée à Sa Majesié pour faire face aux dépenses des ports et rivières,
Ontario, savoir :-Rivière de la Petite-Nation, pour achever l'enlèvement des obs-
tructions, $2,000; port de Oakville, $2,300 ; rivière Thames, chenal d'entrée, $4,000;
havre de McGregor, travaux de protection $2,000 ; Meaford, la ville fournira 83,000,
$5,000; Bayfield, réparations, 81,500; Belleville, achèvement des travaux du port,
les autorités locales dépenseront 86,000 à construire des coffrages pour protéger l'île,
$8,000; rivière Rideau, dragage du chenal nord, $3,500; rivières aux Puces, 82,000;
Thornbury, dragage, $3,000; amélioration du détroit entre les lacs Simcoe et Cou-
.chiching, 8500; port de Collingwood, continuation des travaux d'amélioration, 65,000;
port de Toronto, travaux à l'entrée de l'est; la ville de Toronto ayant contribué
8100,000, $50,000; Penetanguishene, travaux dans le port; la localité ayant fourni,
$10,000, $10,000; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

149. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux améliorations et réparations, ports et rivières, Terri-
toires du tord-Ouest, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

150. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des ports et rivières, Colombie-Britannique,
savoir:-Rivière Fraser, crédit supplémentaire, $10,00; rivière Colombie, travaur
en amont de Golden, 85,000; Bigg's-Portage, chenal, 81,000; rivière Coquitlam,
$1,000; pour l'année finissant le 30 juin 1889.
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151. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du dragage, savoir:-Nouvel outillage de dra-
gage, crédit supplémentaire pour la Colombie-Britannique, $3,000 ; service en génèral,
crédit supplémentaire nécessaire, $5,000; pour l'année finissanlt le 30 juin 1859.

152. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille huit cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des glissoires et barrages flottants,
savoir:-Rivière Coulonge, barrage fixe à la Chute Bagged, réparations, $800; rivière
Saint-Maurice, Grand'Mère, bômes de triage, etc., la compagnie de Pal po des Lauren.
tides fournissant une égale somme, $9,000; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

153. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-cinq mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des ponts et chaussées, savoir :-
'Moitié du prix de construction d'un pont sur la Grande Rivière au village d'York, le
conseil du comté d'.Haldimand payant l'autre moitié, $10,000; nouveau pont à fermes
en fer, en remplacement du pont suspendu Union, à Ottawa, $45,000; pont sur la
rivière du Ventre, à Lethbridge, T. N-O., $15,000; reconstruction du pont sur le
chenal du nord-ouest de la rivière Ottawa, à Portage-du-Fort, $6,000; ponts sur le
chemin d'Edmonton à Athabasca-Landing, $2,000; pont de McLaren, Ottawa, $2,000;
pavage de la rue Wellington, Ottawa, en face des terrains et des édifices du gouver-
nement, $5,000 ; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

154. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille sept cent cinquante pias-
tres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des télegraphes, Quebec,
savoir :-Ligne aérienne de l'île de la Meule à l'île Allright (groupe de la Madeleine),
$750; ligne de la rive nord du Saint-Laurent, mesures pour faciliter les réparations
entre le Sault-au-Cochon et la Pointe des-Monts, $2,000; pour l'année finissant le 30
juin 1889.

155. Résolu, somme qu'une n'excédant pas deux mille six cent cinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de, télégraphes, Nouvelle-
'Ecosse, savoir: -Nouveau bureau au Grand-Bras-d'Or, Meat-Cove, ligne du Cap-Breton,
$150; câble sous-marin pour relier les îles Brier et Long, à Digby; la Compagnie du
téléphone de la Nouvelle-Ecosse s'engageant à construire et entretenir toutes les lignes
aériennes nécessaires pour établir une ligne ininterrompue de communication télégra-
phique entre ces îles et la ville do Digby, $2,000; pour relier North-East Margaree à
Mabou,-ligne do télégraphe de Chéticamp; les habitants de l'endroit fourniront -et
distribueront les poteaux, S500; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

156. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des télégraphes, Ontario, savoir :-Communica-
tion par télégraphe entre l'île de la Pointe-Pelée, sur le lac Erié, et la terre ferme,
$7,500; communication par téléphone entre Wolfe Island, sur le lac Ontario, et la
terre ferme, les habitants fournissant et distribuant les poteaux et fournissant un
bureau, 82,500 ; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

157. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cent cinquante.piastres
ýsoit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des télégraphes, Territoires
'du Nord-Ouest, savoir :-Nouvelle station au lac à la Selle, sur la Qu'Appelle, ligne
d'Edmonton, par la voie de Fort- Pitt, $600 ; ligne de téléphone pour relier les bureaux
de la.police, etc., au bureau central du téléphone à Banff, $650; pour l'année finissant
le 30 juin 1889.

158. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses des télégraphes, Colombie-Britannique,
savoir :-Communication par le télégraphe entre la Pointe-Bonilla et Victoria, pour
l'année finissant le 30 juin 1889.

159. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille cent vingt piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses diverses, savoir -Examen des
lieux ayant trait aux inondations qui se produisent le printemps à Montréal et dans
le voisignage, y compris une somme de $750 à payer à M. H. F. Perley, ingénieur éèn
chef du département des travaux publics, pour tous services en qualité de commis-
saire, nonobstant le 5e article de l'Acte du service civil, 82,500; mesurage et plans
des terrains du gouvernement pour les travaux publics, $3,000 ; fleuve Saint-Lauretit,
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etc., niveau d'eau, etc., $2600; pour contribuer à l'érection d'un monument au colôtfil
Williams (à voter de nouveau), $1,000; pour payer à Eugène Coste, rémunération
d'expert, pour services ayant trait aux travaux de la rivière du Lièvre, $120; pour
l'année finissant le 30 juin 1889.

160. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de communication à la vapeur sur les lacs
Huron et Supérieur, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

161. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille huit cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de communication à la vapeur
avec les îles de la 'Madeleine, pour l'année finissant'le 30 juin 1889.

162. Résolu, qu'une somme-n'excédant pas quatre taille piastres soit accordée à
Ba Majesté pour faire face aux dépenÈes de la comrmunication à la vapeur entre Grand-
Manan, N.-B., et la te-re férme, pour l'année flnisàant le 30 juin 1889.

1b3. Résolu. qu'une somme n'excédant pas 'sept mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la codimunication à la vapeur
entre Halifax et Saint-Jean, 'par voie d'Yarmouth et Port.Medway, pour l'année
finissant le 30 juin 1889.

164. Résolu, qu'une somme n'éxcédait pas cinquante mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux'dépenses de la subventión à une ligne de steamers
faisant le service entre la France et Québec, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

165. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faite face i la subvention à une ligne de steamers faisant le service
entre Liverpool ou Londres, ou ces deux villes, et Saint-Jean, N..B., et Halifax, N.-E.,
le port terminal étant un port canadien, pour l'année firissant le 30 juin 1889.

166. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face à la subvention aux steamers faisant le service
entre Campbellton et Gaspé, et les ports intermédiaires, pour l'année finissant le0
juin 18s9.

167. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres Eoit accDrdée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la communication à la vapeur, de Port-Mul-
grave, terminus du Prolongement-Est à la baie de l'Est, Cap Breton, pour l'année fnis.
sant le 30 juin 1889.

168. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la communication à la vapeur entre Halifax
et Saint-Pierre, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

169. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la communication à la vapeur entre là
Canada et Anvers, ou l'Allemagne, ou les deux, pour l'année finissant le 30 juin
1889.

170. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à'S%
Majesté pour faire face aux dépenses de la communication à la vapeur entre la tête
de ligne du chemin de fer de Port-Mulgrave ou Pictou et Chéticamp, touchant à
Port-Hood, Ma bou, Broad-Cove, Margare, et Chéticamp, le gouvernement local ayant
accordé pareil montant à la condition que le parlement fédéral affecte aussi un crédit
à'cet effet, pour l'année finissant le 30 juin 188f.

171. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la communication à la vapeur entre 1'Isle du
Prince-Edouard et la terre ferme, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

172. Résoln, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la communication à la vapeur entre Saint-
Jean et les ports du bassin de 'Minas, Parrsboro', Maitland, Summerville, Hantsport,
ïpour l'année finissant le,30 juin 1889.

173. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée 8às.
Majesté pour faire face aux dépenses de la communication à la vapeur entre Canso,
Arichat, Gaysboro', Port-Hood et Mabou, et tels autres endroits qui pourront être
convenus dans les limites qui précèdent, touchant tous les jours à PortVMulgrave, et
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aussi pour pourvoir à la continuation du servce d'hiver à Port.Mulgrave et Canso,
pour l'anrée finissant le 30 juin 1889.

174. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la com munication à la vapeur entre Halifax
et Terrencuve par voie du Cap-Breton, à $200 par voyage, la subvention ne devant
pas dépasser $2,000 par année, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

175. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour le service maritime et fluvial, vapeurs de l'Etat, savoir:-Pour un petit
bateau à vapeur à l'usage des départements de la douane, de l'intérieur et des pèche
ries, dans les eaux de la Colombie-Britannique, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

176. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cents piastres soit accordée à
Sa Majesté pour indemniser Richard C. Soy du mal qu'il a contracté dans le naufrage
du steamer Princess Louise, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

177. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour un nouveau vapeur pour le service d'hiver entre l'Ile du
Prince-Edouard et la terre ferme, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;
Mardi, 22 mai 1888.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre, aujour-
d'hui.

M. Colby informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le comité
ait la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance aujourd'hui, cette Chambre se formera de nou-
veau en comité des Subsides.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
anvant :-

le Sénat a passé les bills suivants, sans amendements, savoir:
Bill intitulé: "Acte modifiant de nouveau l'Acte de procédure criminelle."
Bill intitulé: "Acte modifiant le chapitre seize des Statuts Revisés, concernant

le Haut Commissaire du Canada dans le Royaume-Uni."
Bill intitulé: " Acte modifiant de nouveau les Statuts Revisés, chapitre cinq,

concernant le ceris électoral."
Bill intitulé: "Acte modifiant l'Acte des brevets d'invention."
Bill intitulé: "Acte à l'effet d'étendre la juridiction de la Cour Maritime d'On-

tario "
Bill intitulé: "Acte modifiant l'Acte de la représentation des Territoires du

Nord-Ouest."
Bill intitulé: "Acte modifiant les Statuts Revisés du Canada, chapitre cinquante,

concernant les Territoires du Nord-Ouest."
-Bill intitulé: " Acte autorisant l'octroi de subventions pour aider à la construc-

tion des lignes de chemins de fer y mentionnées."
Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte modifiant l'Acte du Service Civil,

chapitre dix-sept des Statuts Revisés du Canada," avec plusieurs amendements,
auxquels il demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte concernant les chemins de fer,"
avec plusieurs amncndements, auxquels il demande le concours de cette Chambre.

La Chambre procède à la prise en considération des amendements faits par le
Sénat au bill intitulé: "Acte modifiant l'Acte du Service Civil, chapitre dix-sept des
Statuts Revisés du Canada," lesquels sont lus pour la première et la seconde fois, et
sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs a~mendements.
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La Chambre procéde à la prise en considération des amendements faits par le
Sénat au bill intitulé: '' Acte concernant les chemins de fer," lesquels sont lus pour
la première et la seconde fois, et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

Sur motion de Sir John A. Macdonald, secondé par Sir Hector L. Langevin,
Résolu, que lorsque, la Chambre s'ajournera, elle restera ajournée jusqu'à dir

heures a.m., ce jour.
Et la séance ayant continué jusqu'à une heure et trente minutes, mardi matin, la.

Chambre s'ajourne jusqu'à dix heures a.m., ce jour.

Mardi, 22 mai 1888.
Dix heures a.m.

PmrE..

M. Chapleau, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse-
à un ordre de la Chambre du 16 avril 1888, pour copie de toute correspondance et
rapports entre M. John Knight et le gouvernement et le département des chemins
de fer ou aucuns de ses officiers, au sujet de dommages subis par lui en rapport avec
le chemin de fer d'embranchement de Derby, dans le comté de Northumberland,
N.B. (Documents de la session, No 58n.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des
Subsides.

(En comité)
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa,

Majesté pour faire face aux dépenses des phares et service côtier, savoir :-Erection
d'un phare dans le bas de la rivière Traverse, (à compte) prix estimatif, $100,000,
pour l'année finissant le 30 juin 1889.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa Majesté-
pour faire face aux dépenses des Sauvages, Ontario et Québec, savoir :-Allocations
de voyages à L. F. Boucher, surintendant des affaires des Sauvages, de la surinten-
dance de la rive nord du Saint-Laurent ; cette somme n'a pas encore été portée au
budget, mais s'élève annuellement à environ $400 ; pour aider le R. P. Legpoff dans
la publication d'une grammaire du dialecte Montagnais, $300 ; entretien de cinq
élèves de plus à l'institution de Mount-Elgin, à $60 par année chacun, $300 ; pour-
l'année finissant le 30 juin 1,89.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des Sauva'ges, Nouveau-Brunswick,
savoir :-Loyer, pour 1887-88, du bâtiment employé comme bureau des Sauvages
par l'agent de James Farrell à Frédéricton, $50 ; pour payer le Rév. M. Richard de
services rendus parmi les Sauvages du Nouveau-Brunswick, $200 ; pour l'année
fmissant le 30 juin 1889.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille piastres soit accordée à,
Sa Majesté pour faire face aux dépenses des Sauvages, Manitoba, savoir :-La somme
de $10,000 portée au budget principal de 1888-89 pour la construction de deux écoles.
d'industrie au Manitoba est insuffisante, et chaque bâtiment devra coûter au moins.
$8,000, $16,000-moins déjà porté, $10,000-$6,000 ; installation de ces deux écoles,
34,000 chacune, $,000; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille trois cent trente-deux
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des Sauvages, Terri-
toires du Nord-Ouest, savoir :-Sabvention à l'hôpital de la mission de Saint-Albert,
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où les Sauvages reçoivent souvent des soins, 8200; appointetnerts d'un instituteur
pour une école de Sauvages à l'Ile à la Crosse, $300; subvention supplémehtaire de
$30 par tête pour chacun des cinquante élèves de l'institution de Saint-Albert, 81;500;
apointements de M. J. A. Macrae, inspecteur des écoles protestantes des TerÉitoires

du Nord-Ouest, nommé par arrêté du conseil le 27 octobre 1887, $1,200 ; ùppoliite-
ments de M. A. Bétournay, inspecteur des écoles catholiques des Territoires du Nord-
Ouest, nommé par arrêté du conseil le 22 décembre 1887, $1,200 ; pour les frais de
voyages des deux inspecteurs ci-dessus en tournées d'inspection, 8 1,000 ; pour aider à
l'entretien de quarante élèves, à $30 chacun, à la pension récemment ouverte sous les
auspices de l'église presbytérienne, sur le terrain avoisinant la réserve de Mascow-
petung, 8 1,200 ; subvention de 850 chacun pour dix élèves internes do l'école sur la
réserve de Gordon, $500; et pareille subvention pour même nombre d'internes à la
pension de la réserve de Muscowpetung, $500; prix estimatif de 486 bornes en fer
pour marquer les -limites des réserves -des Sauvages dans les Territoires du Nord-
Ouest, $1,36 1; et pour 70 bornes en fer pour marquer les limites des réserves de
Fort-Alexander et de la Tête-Ouverte, dans le Manitoba, soit 1 borne pour chaque
mille de limite, 8196; gages d'un préposé au calorifère, qui sera en même-temps
gardien de nuit, à l'école d'industrie de Qu'Appelle, $500; à déduire, gages d'un jour-
nalier dont on se dispensera à l'avenir, $200, $300; appointements d'un instituteur
pour une école catholique sur la réserve d'Enoch, dans l'agence d'Edmonton, 33001;
pour ýpayer à H. G. Balwin, M.D., sa note pour services professionnels rendus à des
élèves de l'école d'industrie à Battleford, d'octobre 1886 à mai 1887, période pendant
laquelle il n'y avait pas d'autre médecin à employer, $160 ; pour aider la société des
missions méthodistes à construire une école sur la réserve des Gens-du-Sang, 8400-;
pour permettre au gouvernement d'acheter une faucheuse et un râteau à chevalpour
le chef des Assiniboines, Louis Bull, $140; pour payer la résidence et les autres
maisons de l'agent R. J. N. Pither, à Fort-Francis, qu'il a dû laisser pour l'usage de son
successeur à cette agence lorsqu'il a été transféré à l'agence Coutcheching, $3,700 ;
pour payer P. Aylen, M D., pour six mois de services professionnels rendus ada
Sauvages de l'agence de Battleford, de septembre 1887 à mars 1888, $175; pour
l'année finissant le 30 juin 1889.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille trois cent dix-sept ;piasttès
-et soixante et quatre centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
des Sauvages, Colombie-Britannique, savoir :-Pour payer aux lords commissaires-de
l'amirauté la somme do £3 12s. 5d. sterling, pour frais de subsistance d'un constable
de police et de prisonniers sauvages à bord da S. S. M. le Satellite, en 1884, $17.64-;
pour aider le rév. A. J. Hall dans la publication d'une grammaire du dialecte Kwaw-
kewlth, $200; pour la construction d'une école d'industrie pour les Sauvages 'à
Kootenaày, $4,500 ; et pour y entretenir 30 élèves à 8150 chacun, 44,500; pour -l
construction d'un bureau des Sauvages à Cowichan, $600; pour l'entretion de 25 filles
Sauvages comme élèves à la mission de Tous-les-Saints, à Yale, C.-B., à $60 par anflée,81,500; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses diverses, savoir:-Rassemblement et classementde vieux documents de la ci-devant province du Canada, pour l'année finissant le 30
Juin 1889.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à la somme nécessaire pour faire lithographier les diagrammes
statistiques, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

9. Rézolu, qu'une somme n'excédant pas mIlle piastres soit accordée à Sa Majesté
pour aider à la publication du cinquième volume ýda Dictionnaire Généalogique des
familles canadiennes, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille-piastres soit ·adoordée à Sa
Majesté pour faire face à la rémunération pour services'rendus par feu W. F. Whitchrr,
-commissairedes pêchéries en 1871 et 1877, à Washington et à Halifax,-à l'occasion
Ades négociations du traité de Washington, et de l'arbitrage qui-on est résulté; à payer
-à-sa veuve, pour l'année finissant 10-30 juin 1889.
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11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille huit cent quarante-deux
piastres et, soixante et siX cor ting soit accordée à Sa Majesté pour payer en gratifica.
tion à la famille de feu l'bonorable ThorMas White une somme équivalant à ce qu'au-
rAit été son traitement sur le pied de ce qu'il recevait à sa mort, depuis le 21 avril
jusqu'au 30 juin 1888, et depuis le 1er juillet 1858 jusqu'au 1er janvier 1889, pour
l'année finissant le 30 juin 1889.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille sept cent quatre-vingt-trois
piastres et trente-trois centins soit accordée à Sa. Majesté pour faire face aux dépenses
de. la poliVe ià cheval du. Nord-Ouest, savoir :-Pour payer à Gordon Quick le prix
d'un terrain requis par la. police à cheval, au Creek de l'Erable, $ 1,200 ; pour payer
à. l'ex-inspecteur Thomas. Dowlring une gratification de retraite égale à sept mois de
solde, $53 ; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour l'achat d'une chaloupe à vapeur pour servir dans le port de Québec,
pour l'année finissant le 30 juin 1889.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille deux cent quinze piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face à l'accise, savoir :-Pour augmentation dos
appointements du percepteur du revenu de l'intérieur à Sorel, 815 ; nouvelle somme
necessaire pour extraordinaire, $10,000; nouvelle somme nécessaire pour service des
douaniers, $8,000 ; pour payer à G. A. Ironsides, percepteur du revenu de l'intérieur,
Iort-Arthur, des appointements de $1,000 par année, en compensation du service
additionnel fait par lui pour inspecter le pétrole importé à ce port, $200; pour l'année
finissant le 30 juin 1889.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deiix cents piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux.dépenses de l'inspection et mesurage du bois-Pour
payer à Jas. Patton, inspecteur des mesureurs de bois, Québec, des appointements de
$2,400 par année, le crédit affecté à cette fin étant de $2,200, pour l'année finissant
le 30 juin 1889.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face à la somme probablement requise pour le service de l'Acte
des Licences, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

17. Résolu, qu'une somme.n'excédant pas quatre mille sept cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des canaux, savoir :-Pour payer
à A. Pridham, percepteur des péages du canal, Grenville, des appointements de
61,000 par année, $200 ; canal Rideau, réparations, $3,000 ; dépenses extraordinairea
du canal, $1,500 ; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

18. Résolu, qu'une sonime* n'excédant pas quatre cents piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses des travaux publics, glissoires et esta-
cýaýç savoir :-Pour payer à HE. J. Chaloner, agent des bois de la Couronne, Québec,
des.appointements de $2,400 par année, le crédit affecté à cette fin étant de $2,200,
$200 ; pour payer à H. J. Miller, sous-agent des bois de la Couronne, Québec, des
appointements de $1,400 par année, le crédit affecté à cette fin étant de $i,200, $200;
pour l'année finissant le 30 juin 1889.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire lace aux dépenses des havres et rivières, savoir :-Bassin de
radoub de Lévis, frais d'exploitation, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majealé pour faire face aux dépenses des lignes télégraphiques, Territoires du Nord-

iiest, savoir :-Somme additionnelle nécessaire, 81,000 ; pour acheter (les chevaux
devant en remplacer des. vieux, 81,000 ; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille trente piastres soit accordée à
Sa Majesté pour laire face aux dépenses du département des postes, savoir :-Pour
promotion d'un commis de la 3e classe. à la 2e dans le bureau de poste de Charlotte-
town (I.P.-E.) $100; pour pourvoir à l'augmentation des appointements de deux
commis de la ire classe dans lu bureau de poste de. Montréal, l'un à $100 et
l'autre à $50, $150; pour pourvoir.à l'augmentation des appointements du maître de
poste de Frédéricton, N.-B. 8100; pour.ajouter à la somme affectée à un emploi de
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commis actuellement sans titulaire dans le bureau de l'inspecteur de poste, Halifax,
afin de permettre à l'inspecteur de payer Sydenham Howe pour services dans le
bureau, $200; pour pourvoir à la nomination d'un commis additionnel de la 3a classe
dans le bureau de poste d'Hamilton, $400; pour pourvoir au paiement d'une gratifi-
cation de deux mois d'appointements à la veuve de D. T. McLelan (tué en service le
6 janvier 1888), un courrier temporaire sur le chemin de fer, division postale de la
Colombie-Britannique, $80; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux millions neuf cent soixante et
sept mille six cent vingt piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
dépenses des postes, perception du revenu, savoir :-Ontario, $1,346,170; Québec,
$648,940; Nouveau-Brunswick, 242,540; Nouvelle-Ecosse, $257,050; Ile du Prince-
Edouard, $43,390; Colombie-Britannique, $151,150; Manitoba et les Territoires du
Nord-Ouest, $278,3r0 , pour l'année finissant le 30 juin 1889.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Taylor fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu aujourd'hui.
M. Taylor informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance aujourd'hui, cette Chambre se formera de nou-

veau en comité des Subsides.

M. l'Orateur communique à la Chambre la lettre suivante:-
BUREAU DU GOUVERNEUR-GÉNÉRAL,

OTTAWA, 22 mai 1888.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que Son Excellence le Gouverneur-

Général se rendra à la salle des séances du Sénat pour proroger la session du Parle-
ment du Canada, mardi, le 22 courant, à 4 p.m.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

HENRY STREATFEILD,
Secrétaire du Gouverneur-Général.

A l'honorable
Orateur de la Chambre des Communes.
M. Colby, du comité des Subsides, fait rapport d'une résolution, laquelle est lue

comme suit:-
Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille sept cent cinquante piastres

soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du bureau du secrétaire du
Gouverneur-Général, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.
M. Colby, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles

sont lues comme suit :-
Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-cinq mille dix huit pias-

tres et quatre-vingt-treize centins, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux fraia
de gestion et être distribuée comme suit:-Inspecteur des finances, $2,600; sous-
inspectaur des finances, $1,700; bureau du sous-receveur général, Toronto, $7,600;
bureau du sous-receveur général, Montréal, $5,600; bureau du sous-receveur général,
Halifax; $10,000; bureau du sous-receveur général, Saint-Jean, 88,000; auditeur et
sous-receveur général, Winnipeg, $6,000; auditeur et sous-receveur général, Victo-
ria, $7,600 ; auditeur et sous-receveur général, Charlottetown, $4,900; caisses d'épar-
gnes rurales: Nouveau-Brunswick, Nouvelle-Ecosse et Colombie Britannique, a poin-
tements, $15,000; caisses d'épargnes rurales: Nouveau-Brunswick, Nouvelle-Ecosse
et Colombie Britannique, dépenses imprévues, $3,000; commission sur $6,729,400.10
pour paiement Je l'intérêt sur la dette publique, $33,647i courtage sur achat d'effets
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pour le fonds d'amortissement, savoir : emprunt du chemin de fer Intercolonial, 8768,-
24; emprunt de k Terre de Rupert, $78.66; emprunt de la Colombie-Britannique,
841.45; coundge et commission sur achat d'effets pour le fonds d'amortissement,
savoir; emprunts fédéraux de 1874, 1875, 1876, 1878 et 1879, 84,870.74; emprunt
fédérlI de 1884, 1,042.70 ; emprunt fédéral réduit, $3,970.14; timbres anglais, frais de
port, télégrammes, etc., $2,000; dépenses se rattachant à l'émission et au rachat des
billets fédéraux, $9,000; impression des billets fédéraux, $40,000; impressions,
annonces, inspection, frais de transport, frais divers, etc., y compris commutation des
<droits de timbre, $17,000; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt cinq mille quatre cent soixante-
deux piastres et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dé-
penses du bureau du Conseil Privé de la Reine pour le Canada, pour l'année finissant
le 30 juin 1889.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-neuf mille neuf cent vingt-cinq pias.
tres soit.accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département de la
Justice, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département de la Justice,
division des pénitenciers, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-deux mille six cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département de la Milice,
pour l'année finissant le 30 juin 1889.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente et u» mille trente-sept piastres
et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Secré-
taire d'Etat, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-deux mille six cent vingt piastres
et quatr,-vingt-deux centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
du département des Impressions et Papeterie publiques, pour l'année finissant le 30
juin 1889.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-six mille sept cent cinquante.
sept piastres et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
dépenses du département de l'Intérieur, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille cinq cent quatre-vingts
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la police à cheval
du Nord-Ouest, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille six cent quarante-sept
piastres et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
du département des Affaires des Sauvages, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

Il. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille sept cent cinquante
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du bureau de l'Auli-
tear Général, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-trois mille neuf cent quatre-
vingýs piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département
des Finances et Conseil de la Trésorerie, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante et un mille cent soixante et
quinze piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du départe-
ment du Revenu de l'Intérieur, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente.quatre mille six cent cinquante
piastres soit accordéo à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département des
Douanes, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-cinq mille soixante
et quinze piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du départe-
ment des Postes, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

16. Résolu, qu'une 3mme n'excédant pas cinquante et un mille deux cent vingt
piastres soit aoordée à 0,a Majesté pour faire face aux dépenses du département de
l'Agriculture, pour l'année finissant le 30 juin 1889.
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17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-quatre mille neuf cent douze
piastres et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
du département de la Marine, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille quatre cent vingt-cinq
pigstres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépetises du département des,

Pcheries, pour l'année finissant le 30 juin 1889.
19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-trois mille cinq cent dix

piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du, département. des
Travaux Publics, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quaranto-sept mille neuf cent quatre-
vingts piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du départer
ment des Chemins de fer et Canaux, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
M. Colby, du comité des Subsides, fait rapport deplusieurs résolutions, lesquelles

sont lues comme suit
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-dix-neuf mille deux,

cent cinquante piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses impré-
vues des départements, pour l'année finissant le 30 juin 1b89.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à S&
Majesté pour faire face au bureau de la papeterie, pour papeterie, pour l'année finie-
sant le 30 juin 1889.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille. piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les sommes requises pour faire! face aux dépenses imprévues du haut
commissaire du Canada à Londres, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
M. Colby, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles

sont lues comme suit :-
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cents piastres soit accordée,

à Sa Majesté pour payer la somme qui sera probablement requise pour les frais de
taxes et d'assurances de la résidence du Haut Commissaire, y compris la taxe du
revenu, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cent piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des départements des Postes et des Finances
-dépenses imprévues-Pour payer les services des employés de la division des
caisses d'épargnes dans les départements des Postes et des Finances chargés de
balancer les comptes des dépenses et de calculer les intérêts, 30 juin 1888 :-Dépar-
tement des Postes, $1,850 ; département des Finances, $1,250; pour l'année finis-
sant le 30 juin 1889.

3. Résolu, qu'une somme n'exédant pas cinquante mille deux cent quatre-vingts
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux ,dépenses de l'administration
de la justice et être distribuée comme suit ;-Administration de la. justice, divers,-
y compris les territoires du Nord-Ouest, 820,000 ; frais de voyage des juges dans.
les territoires du Nord-Ouest, $4,000 ; allocations des circuits, Colombie-Britanniquç,
$6,000 ; allocations pour voyages aux juges de la cour Suprême et des cours de
comté, Manitoba, 82,500 ; rapporteur de la cour Suprême du Canada, 82,300 ; rap.
porteur-adjoint de la cour Suprême du Canada, commis de 2e classe, $1,200 ; commis
du bureau du régistraire de la cour Suprême du Canada, 81,000 ; deuxième commis
du bureau du régistraire de la cour Suprême du Canada, 8850 ; premier messager de
la cour Suprême du Canada, $500 ; second messager de -la cour Suprême du Canada,8U00 ; troisième messager de la cour Suprême du Canada, $130 ; commis, sténographe,
cour de l'Echiquier, $800 ; messager, cour de l'Echiquier, 8300 ; dépenses imprévues
et débeursés, frais de voyage des juges; aussi appointement des officiers (shérif,
régistraire en qualité de rédacteur des rapports, huissier, etc.,) dans les cours
Suprême et de l'Echiquier du Canada, et $150 de livres pour les juges, 85,000 ;
impression, reliure et distribution des décisions de la cour Suprême, 82,000 ; divers,,
déboursés se rattachant à la cour maritime de l'Ontario, frais de voyages, etc., $100';
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appointements du régistraire de la cour de vice-amirauté, Qaébec, $666.66; salaire du
prévôt de la cour de vice-amirauté, Québec, 8333,34; salles pour la cour de vice-
amirauté, Saint-Jean, N.-B., 150 ; salles pour la cour de viceamirauté, Halifax,$150;
pour l'achat de rapports judiciaires et de livres de droit pour la bibliothèque de la
cour Suprême, $1,ò00 ; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la police fédérale, pour l'année
finissant le 30 juin 1889.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent dix-huit mille quatre cent vingt.
neuf piastres, et quatre-vingt-cinq centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face
aux dépenses du pénitencier de Kingston, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
M. Colby, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles

sont lues comme suit :-
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa,

Majesté pour faire face au traitement des membres du bureau des examinateurs et
autres dépenses découlant de l'Acte du service civil, pour l'année finissant le 30 juin
1889.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-cinq mille six cent ein-
quente-quatre piastres et soixante-dix-neuf centins soit accordée à Sa Majesté pour
faire face aux dépenses du pénitencier de Saint-Vincent de Paul, pour l'année finissant
le 30 juin 1889.

lies dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
M. Colby, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles

sont lues comme suit :-
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-six mille trois cent quatre

piastres et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
du pénitencier de Dorchester, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-neuf mille neuf cent quatorze
piastres et quarante-huit centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
dépenses du pénitencier du Manitoba, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-trois mille huit cent vingt-
sept piastres et quatre-vingt-cinq centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face
aux dépenses du pénitencier de la Colombie Britannique, pour l'année finissant le 30
juin 1889.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la prison de Régina, pour l'année finissant le
30 juin 1889.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille cinq cent trente-huit
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux appointements et dépenses
imprévues du Sénat, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux appointements de l'Orateur suppléant, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1889.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-six mille six cent cinquante
piastres soit accordée à Sa Majesté pdur faire face aux appointements de la Chambre.
des Communes d'après l'estimation du greffier, pour l'année finissant le 30 juin
1889.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille deux cents piastres soit
accordée à Sa Majesti pour faire face aux dépenses de comités, commis surnuméraires-
de la session, etc., Chambre des Communes, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-quatre mille piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses imprévues de la Chambre des Com-
munes, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la publication des Débats, Chambre des.
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Communes. (L'autorisation exigée par l'article 51 de l'Acte du Service Civil, est par
le présent donnée de payer à même ce crédit telles sommes d'argent qui serontnéces-
saires pour payer aux membres du Service Civil qu'il faudra employer pour remplir
les fonctions de secrétaire des sténographes des débats de la Chambre des Communes
pendant la pré-ente session), pour l'année finissant le 30 juin 1889.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-trois mille quatre cent soixante
deux piastres et cinquante contins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
appointements et dépenses imprévues de la Chambre des Communes, d'après l'esti-
mation du sergent d'armes, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-quatre mille six cent trente
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses diverses. Appointe-
ments des employés de la bibliothèque, $16,630; crédit pour la bibliothèque du Par-
lement, $10,000; achat d'ouvrages sur l'Amérique, $ 1,000; dépenses imprévues de
la bibliothèque, $2,500.00 ; reliure de journaux, etc., 82,000 ; préparation et réimpres-
sion du catalogue de la bibliothèque de l'histoire américaine, 82,500; pour l'année
finissant le 30 juin, 1889.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses d'impressions, reliure et distribution des lois,
pour l'exercice finissant le 30 juin 1889.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingts mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des impressions, papier à imprimer et
reliure, pour l'année finissant le 30 juin 1889,

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
M. Colby, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles

sont lues comme suit :-
1 Résolu,- Qu'une somme n'excédant pas cent trente-sept mille piastres soit

accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses suivantes se rattachant aux arts,
agriculture et statistique, savoir : Pour faire face aux dépenses se rattachant au soin
des archives, $6,000 ; pour faire face aux dépenses se rattachant au Patent Record,
$6,500 ; pour faire face aux dépenses se rattachant à la préparation de la statistique
criminelle, 84,000 ; pour faire face aux dépenses se rattachant à la statistique sani-
taire, $10,000 ; mise de fonds pour l'établissement et l'entretien de stations agrono-
mniques, $90,000 ; subvention aux sociétés d'agriculture dans les Territoires du Nord-
Ouest, 810,000 ; recensement et statistique, $7,500 ; pour l'année finissant le 30 juin
1889.

2. Résolu,-Qu'une somme n'excédant pas cent seize mille trois cent quatre-vingt-
neuf piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'immigration :
savoir: Appointements des agents et employés-Agent, Québec, $1,700; sous-agent,
Québec, $1,100; commis, Québec, 81,000; interprète, Québec, $U60; messager,
Québec, $365 ; agent, Montréal, $1,300; agent, Otta*a, $1,300 ; agent, Kingston,
81,300 ; agent, Toronto, $1,650 ; agent, Hamilton, $1,250 ; agent, London, Ont.,
$1,000 ; agent, B.alifax, 81,000 ; agent, Saint-Jean, N.-B., $1,000 ; agent, Winnipeg,$1,400; agent, Emerson, $1,000; agent, Brandon, $1,400; agent, Qu'Appelle, $1,400;
agent, Medicine-Hat, 31,200 ; agent., Calgary, $1,200 ; agent, Port-Arthur, $1,000 ;
agent, Victoria, C.-B, $1,000 ; interprète, Winqipeg, $800 ; appointements, bureau
de Londres, Angleterre, $7,554; appointements des agents en Europe, 86,700; frais
de voyages des agents en Europe, 85,110 ; dépenses imprévues des agences cana
diennes, $21,000 ; subvention à la société pour la protection dus immigrantes de
Montréal, $ 1,000 ; pour favoriser l'immigration et faire face aux'dépenses du service,$50,000 ; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
M. Colby, en comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles

sont lues comme suit :-
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et dix-huit mille cent soixante

et quatre piastres et seize centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
dépenses de quarantaine et être distribuée comme suit: Inspection médicale, Québec,
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$1,600; quarantaine, Grosse-lie, 813,564.16; quarantaine, Saint-Jean, N.-B., 82,600;
quarantaine, Pictou N.-E., $800; quarantaine, Halifax, N.-E., 83,400; quarantaine,
Charlottetown, I.P.-E., $1,000; quarantaine, Victoria, U.-B., $1,900; quarantaine,
Sydney, N.-E., $1,900; quarantaine, Chatham, Miramchi, N.-B., $600; quarantaine,
Port-Hawkesbury, N.-E., $300; Lazaret de Tracadie, $3,200; Pour faire face aux
mesures à prendre pour la salubrité publique, 8 15,000; quarantaine des bestiaux,
province de Québec, $5,000; provinced'Ontario, 83,000; provinces maritimes 83,000;
province du Manitoba, $2,000; pour faire face aux dépenses pour extirper la gale des
moutons et maladie des animaux, $10,000; pour paiements à faire à des immigrants
malades aux hôpitaux de Winnipeg et Saint-Boniface, 810,000 ; pour l'année finissant
le 30 juin 1889.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour face à la pension de Lady Cartier, pour l'année finissant le 30 juin,
1889. y

3. Résolu qu'une somme n'excédant pas quatre cents piastres soit absordée à Sa
Majesté pour faire face à la pension de madame Delaney, veuve de l'agent des Sai-
vages, tué au lac aux rrenouilles, pour l'année finissant le 30 juin, 1889.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille, trois cent cinquante-cinq
piastres et soixante centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux pensions
payables par suite de l'invasion fénienne pour l'année finissant le 30 juin, 1889.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq cent trente piastres
soit accordée à Sa Majesté pour subvenir à la pension des vétérans de la guerre de
1812, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cent piastres soit accordée à
Sa Majesté pour compensation aux pensionnaires au lieu de terres, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1889.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux pensions payables par suite de la rébellion de 1885,
aux miliciens, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille trois cent vingt-quatre
piastres et quatre-vingt-onze centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
pensions payables par suite de la rébellion de 1885, à la police à cheval, aux volon-.
taires de Prince-Albert et aux éclaireurs, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

9. Résolu,-qu'une somme n'excédant pas quatorze mille cent piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour payer la solde de la division militaire et des états-majors de
district, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

10. Résolu,-qu'une somme n'excédant pas quinze mille cent piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour payer la solde des majors de brigade, frais de transport, etc.,
pour l'année finissant le 30 juin 1889.

11. Résolu,-qu'une somme n'excédant pas deux cent cinq mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la milice, et être distribuée
comme suit, savoir: Munitions, y compris munitions d'artillerie et la fabrication de
munitions de carabines à la fabrique de cartouches de Québec, 855,000; habillements
et capotes, $90,000 ; matériel, $60,000; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

12. Réolu,-qu'une somme n'excédant pas soixante mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de salles d'armes et soin des armes, y com-
pris le salaire des garde-magasins, gardiens, armuriers, etc., pour l'année finissant le
30 juin 1889.

13. Résolu,-qu'une somme n'excédant pas deux cent quatre-vingt-dix mille
piastres soit accordée à Sa Majesté, pour faire face aux dépenses de la milice, et à être
distribuée comme suit, savoir :Allocation pour l'instruction militaire, $40,000; solde
des exercices et toutes les autres dépenses se rattachant à l'instruction militaire des
volontaires, $250,000; pour l'année finissant le 30juin 1689.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-huit mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses imprévues et service général pour lesquels
il n'est pas autrement pourvu, y compris l'aide aux associations de carabiniers et aux
musiciens de corps régulièrement organi és, pour l'année finissant le 30 juin 1889.
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15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à une ubvention à l'association de tir du Canada, pour
l'année finissant le 30 juin 1889.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses suivantes, savoir:-Association d'artillerie du
Canada, contribution du gouvernement aux frais d'un concours d'artillerie en Canada,
ou de l'envoi d'un détachement d'artilleurs canadiens à Shoeburyness, Angleterre,
iur l'année finissant le 30 juin 1889.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-neuf mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Collège Militaire Royal du
Canada, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de pièces d'artillerie, modèle amélioré, pour
l'année finissant le 30 juin 1889.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent vingt-deux mille sept cents
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la milice et à être
distribuée comme suit, savoir :-Corps permanents, solde, entretien et équipement
des batteries d'artillerie de place " A," "B" et " C," et dM écoles d'artillerie à
Québec, Kingston et Victoria, C.-B., $172,700; écoles de cavalerie et d'infanterie à
Québec, Frédéricton, Saint-Jean, P.Q., Toronto, London et Winnipeg, $350,000; pour
l'année finissant le 30 juin 1889.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix-sept mille piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la milice et à être distri-
buée comme suit, savoir :-Propriétés militaires, salles d'exercices et champs de tir,
310,000; soin et entretien des propriétés militaires, $12,000; construction et répara-
tion, propriétés militaires, $72,000; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses des casernes dans la Colombie-Britannique,
pour l'année finissant le 30 juin 1889.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-dix mille piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer du Pacifique
canadien, et à être payée comme suit, savoir :-Construction (y compris la rémuné-
ration à payer à L. K. Jones, employé permanent du département des Chemins de
fer et Canaux, comme secrétaire de la commission des arbitres, nommé par arrêté du
conseil en date du 27 février 1888, et en sus de son traitement régulier), pour l'année
finissant le 30 juin 1889.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent piastres soit accordée à Sa
Majesté pour payer L. K. Jones, pour services comme secrétaire particulier de l'ingé-
nieur en chef du chemin de fer Canadien du Pacifique, du 1er juillet 1888 au 30 juin
1889, pour l'année finissant le BO juin 1889.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent quarante-neuf mille cinq
cents piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de
fer Intercolonial, et à être distribuée comme suit, savoir:-Plus grandes facilités à
Saint-Jean, $3,500; plus grandes facilités à Spring Hill, $4,000; plus grandes facilités
à la station de Maccan, $3,000; plus grandes facilités à Moncton, $5,000; embranche-
ment de Saint-Charles, $188,000; embranchement de la ville de Pictou, $34,000;
embranchement de Dalhousie, 817,000; embranchement de Dartmouth, $16,000;
embranchement d'Indiantown, $15,000 ;'construction, $7,000; chauffage des wagons à
la vapeur et éclairage à l'électricité, $25,000; matériel roulant, $32,000; pour l'année
finissant le 30 juin 1889.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de construction sur le chemin de fer du
Cap-Breton, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent cinquante mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de construction sur le chemin de
fer d'Oxford à New-Glasgow, pour l'année finissant le 30 juin 1889,
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27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-trois mille piastres soit accordée
ýà Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer de Prolongement Est,
pour l'année finissant le 30 juin 1889.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
M. Colby, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles

sont lues comme suit :-
1. Résolu, que la somme de quatre-vingt-huit mille piastres soit accordée à Sa

Majesté pour faire face aux dépenses du canal Lachine, pour l'année finissant le 30
juin 1889.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent vingt-quatre mille piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal Cornwall, pour
l'année finissant le 30 juin 1889.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses dab canal Williamsburgh, pour agrandir la
division de la Pointe Farran, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et treize mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal Williamsburgh, constrao-
tion d'une entrée et d'une écluse à la tête du canal du Rapide-Plat, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1889.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-trois mille piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal Williamsburgh,
agrandissement de l'entrée d'amont du canal des Galops, pour l'année finissant le 30
juin 1889.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du fleuve Saint-Laurent, fleuve et canaur,
lac Saint-Louis et canal entre les lacs Saint-Louis et Saint-François, pour l'année
finissant le 30 juin 1889. •

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille piastres soit accordée à Sa
Majesté peur faire face aux dépenses du fleuve Saint Laurent, lac Saint-Louis, pour
l'année finissant le 30 juin 1889.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-quinze mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal Murray, achèvement des
travaux, pour l'année finissant le 30 juin 1889,

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soisante et quatre mille piastres soit
accordée à Sa Riajesté pour faire face aux dépenses du Canal Welland, pour l'année
finissant le 30 juin 1889.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-dix mille piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Canal Welland-cruse-
ment jusqu'à 14 pieds d'un bout à l'autre, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

11. Résoluqu'une somme n'excédant pas treize mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Canal Welland-Terres et dom-
mages, Grande-Rivière, pour l'année finissant le 30 juin 1889,

12. Résolu, que la somme de quatre-vingt-huit mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la navigation de la Trent-construction
d'écluses et amélioration de la navigation entre Lakefield et le lac Balsam, pour
l'année finissant le 30 juin 1889.

13. Résolu, qre la somme de vingt-quatre mille six cent quarante piastres zoit
accordée à Sa Ma;esté pour faire face aux dépenses du Canal Sainte-An ne, pour l'année
finissant le 30 jran 1889.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du Canal Grenville, pour l'année finissant le 30,
juin 1889.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et dix-huit mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Canal Tay, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1889.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt et un mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Canal Culbute-enlèvement d'une bat.
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ture en amont des écluses, dommages aux terres et travaux en construction avec les
bariages de retenue, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

17. Résolu, que la somme de dix mille cent cinquante piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de l'approfondissement du Canal Beauharnois,
pour l'année finissant le 30 juin 1889.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-huit mille cinq cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Canal Welland et à être
distribuée comme suit, savoir : Construction d'un réservoir à Dunnville, 813,000 ;
Pour combler un étang près de Sainte-Catherine, $5,000 ; Pont sur la vieille .écluse
n° 2 et chemin, 86,000 ; Réparations de la charpente supérieure de la jetée à Port.
Dalhousie, $15,000 ; Construction d'un nouveau pont sur la rivière dans la ville de
Chippewa, $7,500 ; Reconstruction d'un aqueduc sous le coursier d'alimentation en
amonT de la jonction, $12,000 ; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-neuf mille deux cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'exhaussement des levées,
approfondissement du canal, reconstruction des bajoyers d'écluse du Canal Chambly,
pour l'anrée finissant le 30 juin 1889.

20. Résola, que la somme de cinquante mille piastres soit accordée à Sa Malesté
pour réparer les fondations de l'écluse du canal de Saint-Ours, pour l'année finissant
le 30 juin 1889.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée A
Sa Majesté pour consolider la vieille jetée en aval de l'écluse de Sainte-Anne, pour
l'année finissant le 30 juin 1889.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deur mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour un logement et un bureau destinés au percepteur de Cornwall, au canal
Cornwall, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour la navigation de la rivière de la Trent, et à être distribuée comme suit,
savoir :-Pour régler la réclamation de Thomas Stephenson, suivant la convention,
82,000; pour construire un barrage à Bobcaygeon, $15,000 ; pour construire un débar-
cadère à Lakefield, et réparer lep chemins à Buckhorn, 4,500; pour nettoyer le chenal
à plusieurs endroits entre Lakefield et le lac Balsam, 88,500; pour l'année finissant le
30 juin 1889.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-sept mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal Rideau, et être distribuée comme
suit, savoir :-Pour changer l'emplacement du pont tournant sur le canal à Smith's-
Falls, $6,500; construction d'un quai près du pont de la rue Maria, $2,500 ; travaux
nécessaires pour augmenter l'alimentation d'eau pour le canal de la rivière Gana-
noque, $12,000; renouvellement du pont à Manotick, $6,000; pour l'année finissant
le 30 juin 1889.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses diverses, savoir :-Divers travaux auxquels il
n'est pas autrement pourvu, 815,000; arbitrages et sentences arbitrales, 85,000;
explorations et inspections, $10,000; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de cbemins de fer, savoir :-Explorations et
inspections, $15,000 ; statistique des chemins de fer, $2,000; pour l'année finissant le
30 juin 1889.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mille piastres soit accodée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du nouvel édifice, rue Wellington, Ottawa, pour
l'année finissant le 30 juin 1889.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-cinq mille sept cents pias-
tres soit accordée à Sa Majesté pour payer le montant nécessaire pour les travaux à.
Port-Arthur et sur la rivière Kaministiquia, Ontario, pour l'année finissant le 30
juin 1889.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-cinq mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses au havre du cap Tourmentine,
eouveau-Brunswick, pour l'année finissant le 30 juin 1889.
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30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente et un mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, Nouvelle-
Ecosse, et à être distribuée comme suit, savoir:-Bureau de poste, douane, etc.,
Annapolis, 819,500; édifice fédéral d'Halifax, réparations, etc., $1,500; bureau do
post, douane, etc., Sydney-Sud, $10,000; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille neuf cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, Nouveau-
Brunswick, et à être distribuée comme suit, savoir:-Bareaux de la poste, de la
douane, etc., Bathurst, 82,000; bureau de poste, Dalhousie, $12,000; édifices fédéraux
de Saint-Jean, améliorations, $1,500; bureau de poste, Woodstock, achèvement,
$2,400 ; pour l'année finissant le 30 juin 18c9.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
M. Colby, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles

sont lues comme suit :-
1. Résolu, que la somme de quatre-vingt-quinze mille quatre cents piastres soit

accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, Québec, et à.
être distribuée comme suit, savoic; Bureau de poste-Aylmer, $7,000 ; falaise en
contre-bas de ra citadelle-enlèvement de roches détachées, et paiements des dommages
causés aux propriétés par les roches qui tombent, y compris les examens et la surveil-
lance, 81,000 ; bureaux de poste et du revenu de l'intérieur, Coaticook, S 16,000; station
de la quarantaine de la Grosse-DLe, 83,800; bureaux de poste et du revenu de l'intérieur,
lull-achèvement, $900; bureau de poste de Joliette, $10,000 ; édifices fédéraux de

Montréal-améliorations et iéparations, $1,500 ; bureau de poste de Montréal,
$5,200 ; bureaux de poste de Montréal-éclairage à l'électricité, 82,000 ; douane de
Québec, $4,000; édifices fédéraux, Québec-améliorations, etc., $1,500; bâtiments de
l'immigration, à Québec, $5,000; bureau de poste, douane, etc., de la Rivière-du-Loup
(Fraserville), etc., $6,000 ; pénitencier de Saint-Vincent de Paul, $25,000 ; édifice
public de Saint-Jérôme, $6,000; édifices fédéraux, Trois-Rivières-améliorations, etc,
$500, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent cinquante et un mille cinq
cent cinquante piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des
édifices publics, Ontario, et à être distribuée comme suit, savoir: bureaux de post.e
et de douane, etc., à Almonte, 87,000 ; édifice public à Brampton, $7,000 ; bureau de
poste à Cayuga, 87,000; bureau (le poste, douane, etc., à Cobourg, $7,000; bureau de
poste, douane, etc., à Gananoque, $7,000 ; bureau de poste, douane, etc., à Goderich,
88,000 ; imprimerie de l'Etat, $115,000 ; bureau de poste à Guelph-amliorations,
etc., $2,000; salle d'exercices militaires à Kingston, $21,000; pénitencier à Kingston,
$30,700 ; entrepôt de vérification à Kingston, $10,000 ; bureau de poste, douane,
etc., à Lindsay, $1,000 ; douane, à London, $5,000 ; école d'infanterie à London,
$5,600 ; bureaux de poste et douane à Napanee, 87,000 ; bureau de poste, douane,
etc., à Ottawa, $1,000 ; bureau de poste, douane, etc., à Pembroke, $8,000 ; bureau
de poste, douane, etc., à Port-Arthur-lorsque l'emplacement sera donné, $7,000 ;
bureau de poste, douane, etc., Prescott, $15,000 ; édifices publics, Ottawa-édifices
du parlement-couverture à neuf, etc., des toits en appentis, etc, 85,00 ; bureau de
poste et douane à Strathroy, $7,000 ; bureau de poste, douane, et( , à Saint-Thomas,
$500 ; édifices fédéraux à Toronto-améliorations, etc., 8 t,500; b ureau de poste à
Toronto, $150 ; édifice public à Trenton, $7,000 ; entrepôt de vérification à Toronto,
$2,500 ; salle d'exercices, Toronto-construction, à condition que la ville fournisse
un terrain, tel que convenu, 860,000 ; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinq mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, Manitoba, et à être
distribuée comme suit, savoir:-Pénitencier du Manitoba, $75,000; bàtiment de l'im-
migration à Winnipeg, y compris le terrain, $15,000; bureau de poste de Brandon,
$15,000; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, Territoires du Nord-Ouest,
et à être distribuée comme suit, savoir :-Edifices publics, Territoires du Nord-Ouest
en général, $5,000; douane de McLeod, $1,000; pour l'année finissant le 30 juin 1889.



360 22 Mai 1888

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour réparations et améliorations aux édifices publics en général, Colombie-
Britannique, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour édifices publics en général, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

7. Résolu, g u'une somme n'excédant pas quatre cent soixante et trois mille pias-
tres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de réparations, meubles,
chauffage, et à être distribuée comme suit, savoir :-Réparations, meubles, chauffage,
etc., $190,000; terrains, édifices publics, Ottawa, $9,500; enlèvement de la neige,
édifices publics, Ottawa, 82,00; chauffage, édifices publics, Ottawa, $60,000; gaz et
éclairage électrique, édifices publics, Ottawa, 825,000; eau, édifices publics, Ottawa,
$16,000; allocations pour combustible et éclairage, Rideau-Hall, $S,000 ; service du
téléphone, édifices publics, Ottawa, 83,000; parc sur la Côte du Major, Ottawa,
$8,500; salaires des mécaniciens, chauffeurs et gardiens, etc., des édifices publics
fédéraux, $46,000; chauffage des édifices publics fédéraux, combustible, etc., 850,0';0;
éclairage des édifices publics fédéraux, 825,000; eau pour les édifices publics fédé-
raux, $10,000; matériaux de réparations, etc., ventilation et éclairage des édifices
publics à Ottawa, $5,000; diverses fournitures pour les gardiens, mécaniciens, chauf-
feurs, etc., édifices fédéraux, $5,000; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
M. Colby, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions,lesquelles

sont lues comme suit :-
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt.huit mille trois cents piastres soit

accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des ports et rivières de la Nouvelle-
Ecosse, savoir :-Réparations aux jetées, Arisaig, Bayfield et Anse McNair (cap
George, $4,500.00 ; Baie Saint-Laurent, 82,000.00; jetée de Bayfield, réparations,
renouvellements, dragage, etc., $3,50.00 ; Blue Rock, achèvement, montant périmé
à voter de nouveau, $3,000.00; ,Broad Cove, $2,300.00 ; jetée d'Eatonville, achève-
ment, 83,000.00; Lismore, $1,000.00; Mabou, $1,000.00; Sheet-Harbor, montant
périmé à voter de nouveau, 82,000.00 ; jetée de l'Ile Spencer, achèvement, $5,000.00;
Yarmouth, enlèvement de rochers, montant périmé à voter de nouveau, $1,000.00 ;
pour l'année finissant le 30 juin 1889.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des ports et rivières, Ile du Prince.Edouard,
savoir :-Cascumpec, enlèvement de rochers, $2,000.00 ; réparations aux brise-lames,
jetées, etc., achetés du gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard, $3,000.00 ; Souris-
Est, brise-lames de la Pointe Knight, réparations, etc., $5,000.00 ; pour l'aunée
finissant le 30 juin 1889.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille sept cent cinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des ports et rivières, Nouveau-
Brunswick, savoir :-Rivière Saint-Jean, Rivière-des-Chutes jusqu'à Woodstock et en
amont des Grand'Chutes, rivière Tobique, $5,000.00 ; Baie du Rocher, Anderson's
Hollow, achèvement, $750.00 ; Baie Verte, quai de délestage, $3,000.00 ; pour l'année
finissant le 30 juin 1889.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des ports et rivières, provinces maritimes en
général, savoir:-Améliorations et réparations en général, pour l'année finissant le
30 juin 1889.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre.vingt-neuf mille deux cent cin-
quante piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des ports et
rivières, Québec, savoir:-Chenal du Moine, jetée brise-glaces à Sainte-Anne de Sorel,
$2,500; Chicoutimi, Saint-Alphonse et Anse SaintJean, $1,650; Etang.du-Nord,
achèvement, 83,000; réparations et améliorations en général, ports et rivières,
Québec, $ 10,000; Laprairie, travaux sur les jetées brise-glaces, $5,000; Percé, achè-
vement, 85,000; rivière du Lièvre, $39,000; rivière Nicolet, $11,000; Trois-Pistoles,
jetée, $600; rivière Saint-François, 83,000; rivières Madawaska et Cabaneau, $1,000;
Sainte-Adeladïàe de Pabos (Petit Pabos), $7,500; pour l'année finissant le 30 juin 1889,
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6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent un mille et six cent cinquante
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des ports et rivières,
Ontario, savoir :-Port de Belleville, achèvement, $2,000; port de Cobourg, lac
Ontario, $10,000; port de Collingwood, achèvement, 84,000; réparations et amélio-
rations, ports et rivières, Ontario, en général, 310,000; Goderich, 810,000 ; Kincar-
dine, réparations, achèvement, 85,000; port de Kingston, lac Ontario, 86,000 ; Kings-
ville, lac Erié, $2,400; rivière de la Petite-Nation, enlèvement des obstacles à la
navigation, $5,000; ruisseau de McGregor et du Petit-Ours, $7,750; Owen-Sound,
$15,000; Port-Elgin, 85,000 ; Port-Hope, réparations, achèvement, $2,500; Ports-
mouth, réparations à la jetée, $4,000; rivière Ottawa, amélioration du chenal des
bateaux à vapeur à travers les passages de Pétéwawa, en amont de Pembroke, 33,000;
Rondeau, lac Erié, réparations, $2,000; Sault Sainte-Marie, $7,000; baie de ToIsma,
île Cockburn, achèvement, $1,000; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux améliorations et réparations, ports et r.vières, Manitoba,
en général, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-sept mille cinq cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des ports et rivières de la
Colombie-Britannique, savoir:-Rivière Cowichan, $1,000; rivière Fraser, $10,000;
réparations et améliorations, ports. et rivières, Colombie-Britannique, $2,000 ;
Nanaïmo, enlèvement du rocher Nicol, 810,000; rivières Nicomcckle et Serpentine,
achèvement des travaux, $1,500; rivière Samass, achèvement, $500; port de Via-
toria, enlèvement de rochers, etc., $12,500; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux depenses des ports et rivières, en général, pour l'année
finissant le 30 juin 1889.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-cinq milla deux cent
cinquante piastres soit accordée à Sa Majesté pour laire face aux dépenses du dragage,
savoir :-Nouvel outillage de dragage, 827,25d ; dragueurs, réparations, 84R,000 ;
dragage, Nouvelle-Ecosse, Ile du Prince.Edouard et Nouveau-Biunswick, $40,000;
dragage, Québec et Ontario, 340,000; dragage, Manitoba, 8 15,000; dragage, Colombie-
Britannique, $15,000 ; dragage, service général, $5,000; pour l'année finissant le 30
juin 1889.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses des glissoires et barrages flottants, pour
l'année finissant le 30 juin 1889.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille trois cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des ponts et chaussées,
savoir :-Ponts, cité d'Ottawa, pont suspendu Union, glissoire, canal Rideau et
abords, $8,300; contribution à la construction d'un pont public sur la rivière du Vieux
à Fort-McLeod, les autorités locales fournissant 32,500, $10,000 ; pont sur la rivière
Bataille, à Battleford, $10,000 ; pour l'année finissant le 30 juin 189.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire faee aux dépenses des télégraphes, savoir :-Lignes
aériennes et cfbles sous-marins pour le service des côtes et des îles du fleuve, du golfe
Saint-Laurent et des provinces maritimes: Lignes aériennes sur la rive nord du
Saint-Laurent, prolongement jusqu'à la Pointe des Esquimaux, $5,060; ligne aérienne
entre Sydney-Nord et Meat-Cove, nouveaux poteaux, achèvement, $5,000; lignes des
Territoires du Nord-Ouest : Ligne entre Humboldt et Qu'A.ppelle, nouveaux poteaux,
achèvement, $7,500; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-dix mille piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des stations agronomiques, bâtiments,
clôtures, etc.; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-six mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses diverses :-Divers travaux auxquels il n'est
pas autrement pourvu, $10,000 ; Explorations et inspections, $20,000; arbitrage et
sentences arbitrales, $5,000; Galerie Nationale des Beaux-Arts, $1,000; pour l'année
finissant le 30 juin 1889.
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16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses et entretien, et réparations des vapeurs de
l'Etat, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des examens des capitaines et seconds du service
maritime et fluvial, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

18. Résolu. qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour récompenser les personnes qui ont fait des sauvetages et pour le service
des canots de sauvetage, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents piastres soit accordée-
à Sa Majesté pour enquêtes sur les naufrages et accidents,.et pour renseignements sur
les sinistres maritimes, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de l'enregistrement des navires en Canada, pour
l'année finissant le 30 juin 1889.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour face aux dépenses de la police de rade de Montréal et Québec, pour
l'année finissant le 30 juin 189.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour enleover les obstacles à la navigation des rivières, y compris l'enlève-
ment des épaves du steamer Ottawa dans le fleuve Saint-Laurent, pour l'année finis-
eant le 30 juin 1889.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du service de la poste, pendant l'hiver, Ile du
Prince-Edouard, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-quatre mille piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des appointements et alloca--
tions, etc., des gardiens de phares, y compris le phare et les sifflets de brume du Cap
Race, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

25. Résolu qu'une somme n'excédant pas vingt mille trois cent soixante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des agences, loyers et dépenses
imprévues, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent vingt-neuf mille piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'entretien et réparations,
phares, sifflets de brume, bouées et balises, établissements de refuge et dépôts de
provisions, pour J'année finistant le 30 juin 1889.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'achèvement et construction de phares
et signaux de brume, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des Stations de signaux, pour l'année finissant

=e 0 juin 1889.
29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille piastres soit accordée à Sa

Majesté pour payer aux commissaires du port de Iiontréal, les frais annuels d'entre.
tien des bouées et balises dans le fleuve Saint-Laurent en aval de Montréal pour
l'année finissant le 30 juin 18b9.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille deux cent cinquante
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des .institutions
scientifiques, sa- oir :-Observatoire, Toronto, $5,250.00 ; observatoire, Kingston,
$500.00 ; observatoire, Montréal, $500.00 ; pour l'année finissant, le 30 juin 1889.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-cinq mille piastres soit.
àccordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des institutions scientifiques,
savoir :-Allocation pour les observatoires météorologiques, y compris les instruments
et les frais des dépêches signalant les tempêtes, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-six mille piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des hôpitaux de la marine et marins
malades et sans ressources, savoir:-lôpital de la marine et des immigrants, Québec,
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$20,000 ; hôpital de Sainte-Catherine, Ontario, $500 ; hôpital de Kingston, Ontario,
$500; hôpitaux de la marine dans les provinces de Québec, Nouvelle-Ecosse, Nouveau-
Brunswick, Ile du Prince-Edouard et Colombie-Britannique, $35,000 ; pour l'année
finissant le 30 juin 1889.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour secours aux marins naufragés et en détresse, pour l'année finissant le
30 juin 1889.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-ciriq mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'inspection des bateaux à vapeur, pour
l'année finissant le 30 juin 1889.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
M. Colby, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles

sont lues comme suit :-
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent vingt-cinq mille cinq cents

piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires et déboursés des gardes-
pêche et des gardiens, savoir :-Ontario, $18,000; Québec, $15,000 ; Nouvelle-Ecosse,818,000 ; Nouveau-Brunswick, $16,000; 11e du Prince-Edouard, $3,500; Colombie-
Eritannique $6,000 ; Manitoba, Eéwatin et Territoires du Nord-Ouest, $3,000; pisci-
culture, passe-migratoires et nettoyage des rivières, 835,000; dépenses judiciaires et
Incidentes, $2,000; entretien et réparation des vapeurs et autres bâtiments employés
à la protection des pêcheries, $100,000; exposition des pêcheries du Canada, $1,500 ;
pour payer le service de personnes attachées aux départements des douanes et des
pêcheries, et autres frais se rattachant à la distribution de primes de pêche et au
service de la statistique, $6,000; frais de l'installation du rez-de.chaussée de Victoria-
Ball en piscifacture (à voir de nouveau), $1,500; pour l'année finissant le '0 juin

1889.
2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille cinq cents piastres soit

accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant au contrôle des
compagnies d'assurance, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

3. Résolu qu'une somme n'excédant pas soixante mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la commission géologique, pour l'année
finissant le 30 juin 1889.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-deux mille sept cent trente-
huit piastres et soixante et douze centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face
aux dépenses du dépaitenent des affaires des Sauvages, Ontario et Québec :-Province
de Québec, secours, $4,200 ; achat de couvertures de laine pour les Sauvages d'Ontario
et de Québec, $1,600 ; écoles des Sauvages dans l'Ontario, Québec, Nouvelle-Ecosse
et Nouveau-Brunswick, $14,287.50; annuités aux termes du traité Robinson, $15,588 ;
pour pourvoir aux appointements du chef Angus Cooke, de la réserve Gibson, et du
chef William McGrcgor, de la bande du Cap Croker, $50 chacun, $100 ; à voter de
nouveau le montant du crédit accordé à la dernière session, mais non dépensé, pour
le transport des Sauvages demeurant encore au lac des Deux-Montagnes, dans le
township de Gibson, $5,000 ; arpentage de réserves, $1,963.22 ; pour l'année finis-
sant le :,0 juin 1889.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille trente-deux piastres, soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département des Sauvages,
Nouvelle-Ecosse :-appointements, $900 ; secours et achat de grains de semence,
83,045 ; soins de médecins et médicaments, $1,012 ; diverses dépenses, $75 ; pour,
l'année finissant le 30 juin 1889.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille trois cent vingt-cinq piastresa
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département des affaires
des Sauvages, Nouveau-Brunswick :-Appointements, 82,105 ; secours et achat de
grains de semence, $2,700 ; soins de médecins et médicaments, $470 ; diverses
dépenses, $50; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du département des affaires des Sauvages, Ile
du Prince-Edouard :-Appointements, $500 ; secours et achat de grain s de semence,
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$,125 ; soins de médecins et médicaments, $300 ; diverses dépenses, $75 ; pour
l'année finissant le 30 juin 1889.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et treize mille huit cent cin-
quante-sept piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du
département des affaires des Sauvages, Colombie-Britannique :-Sauvages de la
-Colombie-Britannique en général, $52,520 ; arpentages, $11,837 ; commissions des
réserves. 9,500; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent soixante et seize mille sept
cent cinquante piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du
département des Affaires des Sauvages, Manitoba et Territoires du Nord-Ouest.-
Annuités, $ 148,865 ; instruments aratoires, $26,5 I1 ; grains de semence, $3,570 ;
bestiaux et porcs, $6,251 ; provisions pour les Sauvages sans ressources, y compris
les provisions fournies lors du paiement des annuités, et munitions données aux Sau-
vages pour leur permettre de chasser, $354,319; habillements-distribution triennale,
$6,400 ; écoles du jour, $42,540 ; écoles d'industrie, 881,429 ; arpentages, $6,500 ;
gages des instructeurs d'agriculture, $33,122; entretien des fermes, $16,443 ; Sioux,
$3,772 ; dépenses générales, $125,953 ; bâtiments de l'agence, $21,075; pour l'année
finissant le 30 juin 1889.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent quarante-huit mille quatre
cent vingt-six piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la
police à cheval du Nord-Ouest, savoir :-Solde de la police, $332,176 ; subsistance,
$91,250; fourrage, $82,000; combustible et éclairage, $35,000; habillements, 870,000;
réparations, renouvellement, remonte, armes et munitions, $60,000 ; médicamerts et
fortifiants et dépenses de l'hôpital, $5,000 ; livres et papeterie, $5,000 ; éclaireurs,

uides, frais pour billets de logement, allocations de voyage, transport des membres
e la police et des munitions, $60,000 ; dépenses imprévues, $8,000 ; pour l'année

finissant le 30 juin 1889.
11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa

Majesté pour faire face aux dépenses diverses, savoir :-Gazette du Canada, pour
l'année finissant le 30 juin 1889.

12, Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des impressions diverses, pour l'année finissant
le 30 juin 1889.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses imprévues sujettes à un arrêté du conseil,
et dont un compte en détail sera soumis au parlement dans les quinze premiers jours
de la prochaine session, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour commutation de remise de droits sur articles importés pour l'usage de
l'armée et de la marine, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quarante-deux mille huit cent qua-
tre-vingt-neuf piastres et dix centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
dépenses du gouvernement des Territoires du Nord-Ouest, y compris impressions,
chemins, ponts, passages d'eau, et aide aux écoles, etc., pour l'année finissant le 30
juin 18b9.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du gouvernement du district de
Xéwatin, pour l'année finissant le 30 juin 1b89.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la mise à exécution de " l'Acte de Tempérance
du Canada." pour l'année finissant le 30 juin 1889.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour compensation aux membres de la police à cheval du Nord-Ouest, pour
blessures reçues au service, pour l'année finissant le 3" juin 1889.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant aux levées hydrographiques des
lacs Supérieur et Huron, pour l'année finissant le 30 juin 1889,
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20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux appointements de M. Fabre et dépenses,
imprévues de son bureau, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour couvrir les frais de causes en litige, pour l'année finissant le 30 juin
1889.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour couvrir les dépenses des notes des témoignages rendus au sujet des
comptes publics rapportés à l'auditeur général du Canada, sous l'autorité de l'article
57 de "l'Acte du revenu consolidé et de l'audition; " et pour payer les services
d'hommes de loi rendus à l'auditeur général, et de personnes qui lui ont aidé à esti-
mer la valeur des impressions faites par les officiers-rapporteurs et autres, pour
l'année finissant le 30 juin 1889.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour le paiement des commis surnuméraires employés à la préparation des
réponses aux ordres du parlement, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des agences commerciales, pour l'année finissant
le 30 juin 188J.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux frais d'organisation du département des impressions,
pour Pannée finissant le 30 juin 1889.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante et cinq mille piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du matériel nécessaire pour
le département des impressions et pour l'atelier de reliure du gouvernement (à voter
de nouveau $70,000), pour l'année finissant le 30 juin 1889.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour la nouvelle somme nécessaire pour payer pour arpentages, chemins,
ponts et autres constructions nécessaires à la réserve de Hot Spring, près de la station
Banff, Territoires du Nord-Ouest, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour l'Académie des Arts, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour la collection des arrêtés du conseil, etc., pour Paunée finissant le 30 juin
1889.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour aider à la publication des transactions de la Société Royale, pour l'année
finissant le 30 juin 1889.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent cinquante et un mille six
cent vingt-sept piastres et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face
aux dépenses de l'accise, savoir :-Appointements des officiers et inspecteurs de l'ac-
cise, y compris $200 pour augmenter les appointements de A. F. McPherson, comp-
table, division de Toronto, de 81,200 à $1,400, nonobstant toute disposition contraire
dans l'Acte du Service Civil, 8260,477.50 ; service préventif, 89,000 ; pour pourvoir
aux augmentations des appointements suivant le résultat des examens d'accise,
82,000 ; pour augmenter les appointements des officiers chargés de la surveillance
dans les grandes distilleries et fabriques, 85,000 ; frais de voyages, loyer, combus -
tibles, papeterie, etc., ainsi que les estampilles et estampillage des tabacs domestiques
et importés, $65,000 ; allocations aux percepteurs de douane sur droits perçus par
eux, 83,500 ; commission aux vendeurs d'estampilles pour tabac canadien en tor-
quettes, $250; pour pourvoir à la promotion de quatre nouveaux officiers de la classe
spéciale, le nombre étant porté de 20 à 24, $1,400 ; spécial-pour mettre le départe-
ment en mesure d'acheter du naphte de bois et autres articles de même nature, qu'il
fournira aux fabricants en entrepôt, ainsi que le veut l'acte 49 Vie., ch, 34, art. 233,
dépense qui sera remboursée ensuite par les fabricants, 85,000; pour l'année finissant
le 30 juin 1889.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante.quatre mille neuf cents
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses do l'inspection et
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mesurage du bois, savoir :-Montréal-Sous-surintendant, $900; teneur de livres et
comptable, $600; Québe--Surintendant, $C,200; sous-surintendant, $1,600; caissier,
$1,500 ; commis de la spécification, $1,400 ; messager et gardien, $350 ; commis de
la spécification, etc., 8 mois, 1 à 8l,000, 2 à $700, 1 à $650, 2 à $600, 1 à $550, $4,650;
aide du teneur de livres, $1,100 ; Trois-iRivières-Sous-surintendant, $300 ; commis,
$700 ; émoluments des inspecteurs-mesureurs, $25,000; dépenses imprévues, $8,000 ;
pension des inspecteurs-mesureurs à la retraite, 86,600 ; pour l'année finissant le 30
juin 1889.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-sept mille neuf cent
soixante et dix mille piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
des poids et mesures et gaz, savoir :-Appointements des inspecteurs et sous-inspec-
teurs des poids et mesures, $47,000 ; appointements des inspecteurs du gaz, $12,170;
traitement du commissaire des étalons de poids et mesures, $800 ; loyers, combus-
tibles, frais de voyages, frais de port, papeterie, etc.,-poids et mesures, $18,000 ;
loyers, combustibles, frais de voyages, frais de port, papeterie, etc.,-gaz, y compris
l'équipement de 4 nouveaux bureaux, $8,000 ; appointements de l'inspecteur en chef
des étalons de poids et mesures, $2,000 ; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'inspection des denrées, savoir:
-Pour l'achat et la distribution d'échantillons de farine, etc., et autres dépenses
nécessitées par la loi, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour subvenir aux dépenses qu'entraîne la loi d'inspection des substances
alimentaires, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour menus revenus, savoir: Menus revenus, $1,500; terre de la réserve
d'artillerie, $2,500; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux millions neuf cent mille piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer Intercolo-
nial, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-quatorze mille piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer de Prolon-
gement-Est, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinq mille piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des chemins de fer de l'Ile du Prince-
Edouard, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-sept mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour l'embranchement de Windsor, pour l'année finissant le 30 juin
1889.

41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent soixante et cinq mille sept
cent trente piastres soit accordée à Sa Majesté pour les réparations, frais d'exploita-
tion et entretien des canaux, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

42. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-sept mille sept cent quatre-
vingt-six piastres soit accordée à Sa Majesté pour les appointements et dépenses des
employés des canaux, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

43. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt et un mille sept cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour la perception des droits de glisEoires et estacades,
travaux publics, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

44. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cent quatre-vingt dix-sept mille
six cent cinquante piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
du canal du Sault Sainte-Marie, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
M. Colby, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles

sont lues comme suit :-
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent cinquante-quatre mille quatre

cent trente piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux appointements et
dépenses imprévues aux différents ports de douanes :-Dans la province d'Ontario,
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$270,625; dans la province de Québec, $223,345; dans la province du Nouveau-
Brunswick, $88,220; dans la province de la Nouvelle-Ecosse, $109,310 ; dans la pro-
vince du Manitoba, 830,850; dans la province des territoires du Nord Ouest, $4,000;
dans la province de la Colombie-Britannique, $41,020; dans la province de l'Ile du
Prince-Edouard, C21,060; provinces en général, pour faire face aux changements qui
pourront être nécessaires dans le personnel, $5,000; appointements et frais de voyage
des inspecteurs de ports, et frais de voyages des autres officiers en tournée d'inspec-
tion, $20,000; divers, dépenses imprévues du bureau principal, impressions, papete-
rie, annonces, frais de télégraphe, pour les différents ports d'entrée, $15,000; pour
faire face aux dépenses probables se rattachant à la commission des douanes et au
service préventif extérieur, y compris les appointements de $800 du commissaire deg
douanes comme président de la commission, $18,000 ; pour pourvoir à la dépense pro-
bable en rapport avec les épreuves polariscopiques des sucres, y compris la solde des
personnes employées à ce service, $5,000; pour faire face aux dépenses se rattachant
à l'acte concernant l'immigration chinoise, y compris la rémunération des officiers de
douanes, $3,000; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-seize mille cinq cent vingt-
cinq piastres soit accordée à Sa Majesté pour réparations et exploitation, ports et
glissoirs, y compris l'écluse de la rivièr e Yamaska, et le bassin de radoub d'Esquimalt,
pour l'année finissant le 30 juin 1889.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la ligne de télégraphe entre l'Ile du Prince-
Edouard et la terre ferme, pour l'année finissant le 30 juin 188a.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des lignes télégraphiques aériennes et câbles
sous-marins-service des côtes et îles des rivières inférieures et du golfe Saint-LaV-
rent et des provinces maritimes, y compris les frais du steamer Newfield ou autre
navire quand leurs services seront requis pour le câble; pour l'année finissant le 30
juin 1889.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des lignes télégraphiques, 'Ferritoires du Nord-
Ouest, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille cinq cents piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des lignes télégraphiques, Colombie-
Britannique pour l'année finissant le 30 juin 1889.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour le service en général télégraphes et signaux, pour Pannée finissant le
30 juin, 1889.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille trois cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour l'agence des travaux publics, Colombie-Britannique, pour
l'année finissant le 30 juin 1889.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt un mille deux cent
soixante et huit piastres et vingt-cinq centins soit accordée à Sa Majesté pour faire
face aux dépenses des terres fédérales-imputable sur le revenu, service extérieur-
commission des terres-Winnipeg, savoir:-Appointements du commissaire, $5,000 ;
appointements du surintendant des mines, $3,200 ; frais de voyages du surintendant
des mines, $1,500 ; dépenses imprévues, surintendant des mines, $1,000 ; appointe-
ments des commis, surintendant des mines, $1,825 ; appointements de l'inspecteur
des agences, 82,000 ; frais de voyages de l'inspecteur des agences, $1,500; appointe-
ments du secrétaire, $ 1,800 ; appointements du sous-secrétaire, $ 1,400; appointe-
ments des commis, $13,296 ; dépenses imprévues, éclairage, frais de poste, télé-
grammes, etc., $2,700 ; gardien et messager, $600 ; appointements de 7 inspecteurs
des établissements dits homestead, $8,400; frais de voyages de 7 inspecteurs des
établissements dits homestead, $7,000 ; service de guides, $2,000 ; services spéciaux,
$5,000. Agences des terres fédérales-Agents des terres fédérales, $19,200; commir,
$18,532.25 ; dépenses imprévues, y compris loyer de bureau, combustible, etc.,
$9,500 ; dépenses imprévues payées par le bureau général pour le service extérieur,
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$2,(50. Agences des bois de la couronne-Agents des terres de la couronne, $5,600;
appointements du teneur de livres, Winnipeg, $1,095 ; dépenses imprévues, $4,000 ;
gardes-forestiers, 85,660 ; appointements de l'inspecteur des ranches, $600; dépenses
imprévues de l'inspecteur des ranches, $200 ; appointements du commissaire des
forêts, $2,000 ; frais de voyages du commissaire des forêts, $1,200 ; papeterie et
impressions pour le service extérieur, 84,000 ; pour payer aux membres suivants du
service civil leurs services comme membres du conseil d'examen des arpenteurs fédé-
raux:-Edward Deville, 880; W. F. King, $80 ; William Pearce, $80; A. I. Whitcher,
$80; P. B. Symes, 880,-$400; pour les honoraires des membres du conseil d'examen
des arpenteurs fédéraux qui ne sont pas membres du service civil, et les dépenses de
ce conseil, $800 ; réclamations des Métis, frais de la commission, $3,000. Colombie.
Britannique-Appointements de l'agent des terres fédérales, $?,800; dépenses impré-
vues de l'agent de terres fédérales, $1,000; commis, $3,0À0; appointements de l'agent
des terres de la Couronne, $1,600 ; dépenses imprévues de l'agent des terres de la
Couronne, $1,200. Service intérieur-Commis surnuméraires du bureau général,
Ottawa, $28,000; annonces, transcription, etc., $7,000; pour l'année finissant le 30
juin 1889.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent dix mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour arpentage, examen des rapports d'arpentage, impressions de plans,
etc., terres fédérales, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cents piastres soit accordée à
Sa Mijesté pour payer à M. Thomas Crimmen, qui a rempli les fonctions d'agent de
la caisse d'épargnes à Newcastle, N.-B., du 3 novembre 1886 au 4 novembre 1887,
frais de gestion, pour l'année finissant le 30 juin 188.

12. Résolu, qu'une co,- n'excédant pas huit cent quatre-vingt.quinze piastres
et quarante-huit centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du
département des finances :-Pour pourvoir aux appointements de J. C. Saunders
pendant un an à partir du 1er juillet 1887, $650 ; pour payer à R. W. Baxter la diffé-
rence entre ses appointements et ceux du comptable de l'extraordinaire, dont il a
rempli les fonctions depuis le 10 mars jusqu'au 30 juin 1886, $245.48, pour l'année
finissant le 30 juin 1888.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille trois cent quatre-vingt-trois
piastres et trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
du bureau de i'auditeur général :-Pour pourvoir aux appointements de deux commis
de la 3e classe, l'un depuis le 1er juillet 1887 jusqu'au 30 juin 1888, à $400 par année,
et l'autre, Iva A. Martin, depuis le 1er août 1887 jusqu'au .0 juin 1888, à $800 par
année, 8733.33, $1,133.33 ; un messager, 6 mois à $500 par année, $250, pour l'année
finissant le 30 juin 1888.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent cinquante piastres et
quarante-deux centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du
département des affaires des Sauvages :-Compensation à D. C. Bliss pour avoir
rempli pendant trois mois des devoirs officiels'additionnels en l'absence de M. Benson
par cause de maladie, $136 ; pour pourvoir au paiement d'arrérages d'appointements
à J. D. McLean, promu de la 2e à la ire classe, par arrêté du conseil du 20 septembre
1887, $77.75 ; pour pourvoir au paiement à J. A. J. McKenna d'arrérages d'appoin-
tements comme secrétaire particulier du ministre, étant la différence entre $200 et
$600 par année, du 28 novembre 1887 au 30 juin 1888, $236.67, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1888.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cent piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des chemins de fer et canaux :-Pour payer à,
B¯. A. Fissiault, attaché au département et remplissant les mêmes fonctions depuis
plus de 27 ans, promu, par arrêté du conseil du 3 septembre 1885, dugrade de commis
de la ire classë à celui de premier commis, à partir du 1er juillet 18b4, et qui étant
notaire et possédant par conséquent les connaissances techniques nécessaires, est
dispensé de l'examen exigé dans les cas ordinaires-la différence entre ses appointe-
rents de commis de la ire classe et ceux de premier commis, depuis le 1er juillet,
1884 jusqu'au 30 juin 1887, $750, et depuis le 1er juillet 1887 jusqu'au 30 juin 1888,
$350, pour l'année finissant le 30 juin 1888.
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16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cent sept piastres et cinquante -
deux centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département
des Postes :-Pour payer à G. F. Everett, sous-surintendant de la division des man-
dats-poste, pour avoir rempli les fonctions de surintendant en l'absence du Canada
de J. C. Stewart, le surintendant, depuis le 21 juillet 1887 jusqu'au 4 décembre 1887,
les deux jours inclusivement, la moitié de la différence entre ses appointements,
$2,300 par année, et ceux de M. Stewart, $2,800, comme surintendant des divisions
des mandats-poste et des caisses d'épargne, conformément à la clause 2, article 51, de
"l'Acte du Service Civil," $93.41 ; pour payer à D. Matheson, sous - surinten-
dant de la division des caisses d'épargne, pour avoir rempli les fonctions
de surintendant en l'absense du Canada de M. J. C. Stewart, le surintendant,
depuis le 21 juillet 1867 jusqu'au 4 décembre 1887, les deux jours inclusivement,
la moitié de la différence entre ses appointements, $2,100 pa année, et ceux de M.
Stewart, $2,800, comme surintendant des divisions des mandais-poste et des caisses
d'épargne, conformément à la clause 2, article 51, de "l'Acte du Service Civil,"
$130.78 ; pour payer à W. H. Smithson, sous-comptable, pour avoir rempli les fonc-
tions de comptable, pendant l'absence en congé de M. H. A. Wicksteed, le comptable,
depuis le 1er octobre 1887 jusqu'au 31 décembre 1887, et pour avoir rempli les dites
fonctions entre le 1er mai et le 31 janvier 1888, la différence entre ses appointements,
$2,400 par année, et ceux du comptable, $2,800 par année, conformément à la clause
2, article 51, de " l'Acte du Service Civil," $133.33; pour payer à M. J. C. Stewart la
différence entre la somme pourvue pour ses appointements, $2,800, comme surinten-
dant des divisions des mandats-poste et des caisses d'épargnes, et ses appointements,
$3,200 par année, autorisés par arrêté du conseil, comme contrôleur financier, à partir
du 1er février 1888, $166.67; pour payer à D. Matheson, la différence entre la somme
pourvue pour ses appointements, $2,100, comme sous-surintendant de la division des
caisses d'épargnes, et ses appointements, $2,300, autorisés par arrêté du conseil,
comme surintendant de la division des caisses d'épargnes, à partir du ler février 1888,
$83.33; pour payer à M. Henry Knauf, pour traduction de l'allemand en anglais et
de l'anglais en allemand, $300; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour rémunération à un messager spécial pour distribuer le courrier du soir
chez les ministres et les sous-ministres, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du département de l'Agriculture :-Allocation
au secrétaire du département, pour remplir les fonctions du sous-ministre, depuis le
1er juillet 1887, jusqu'au 30 juin 1888, $700 ; pour augmenter, pour services tech-
niques, les appointements d'Alfred Desjardins, qui a été nommé commis de 3e classe,
au minimum de $400, dans la division des brevets, $100; pour payer à J. B. Lynch,
pour services spéciaux en dehors des heures du bureau, depuis le 1er juillet jusqu'au
31 octobre 1887, $100; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent trente-quatre piastres et
soixante et douze centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du
Conseil Privé :-Augmentation prévue par le statut et omise dans le premier budget,
$50; différence entre les appointements de feu M.. Baudry et ceux de L. J. Burpee,
depuis le 23 septembre 1887 jusqu'au 30 juin 1888, $384,72; somme ajoutée aux
dépenses imprévues pour pourvoir au paiement de traductions confidentielles, etc.,
nonobstant l'art. 51 de l'Acte du Service Civil, $100; pour l'année finissant le 30
juin 1888.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cent huit piastres et trente-
quatre centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du départe-
ment du Secrétaire d'Etat:-Pour payer à E. Brousseau $50 par année, depuis le 1er
juillet 1880 jusqu'au 30 juin 1888, un arrêté du conseil lui accordant $1,450 à partir
du 1er juillet 1880 avait été passé, tandis que le budget de cet exercice ne contenait
que $1,400, et la différence annuelle n'a jamais été comblée, $400 ; pour payer à F. J.
Audet, commis de la Se classe, depuis le 1er février jusqu'au 30 juin, à $500 par année,

24



370 22 Mai 1888

.208.34; pour payer à P. Pelletier, premier commis, depuis le 1er mars jusqu'au 30
juin, à $1,800 par année, $600; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille deux cent trente-sept
piastres et quatre-vingt-cinq centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
dépenses du département des Impressions et de la Papeterie :-Augmentation des
appointements de Thomas Roxborough, $37.85 ; somme additionnelle requise pour
dépenses imprévues, $3,200; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent quatre piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département de la Justice :-Allocation à
M. A. Power, prenit r commis, pour avoir rempli les fonctions de sous ministre depuis
le jour de la nomination de M. Burbidge à la Cour de l'Echiquier (1er octobre 1887),
jusqu'à celui de la remination d'un sous-ministre (25 février 1888), pour l'année
finissant le 30 juin 1888.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente-sept piastres et cinquante-
Aqux centins soit accordée à Sa Majesté pour faireface aux dépenses du département du
Revenu de 'lniérieur:-Pour payer à M. Carter la différence entre ses appointements
et ceux du secrétaire du département, depuis le 11 novembre 1887 jusqu'au 19 février
1888, pendant la maladie de ce dernier, pour l'année 6nissant le 30 juin 1888.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour la somme additionnelle requise pour compléter le service de l'exercice
1887-88, police fédérale, pour l'année finissant le t:0 juin 1888.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant nas dix mille neuf cent quarante piastres
et soixante et onze centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de
la Chambre des Communes:-pour payer à la veuve de R. Campbell, écr., M.P., le
montant de son indemnité parlementaire et de ses frais de route, pour la session de
1887 (à voter de nouveau), $1,021; pour faire face aux dépenses probables se ratta-
chant à des procès pour menées corruptrices dans des élections, sous l'autorité de
l'art. 17, chap. 9, S.R.O, $1,000; indemnité parlementaire de feu ,lexander
Robertson, écr., M.P., payable à sa mère, Mme Jane Robertson, $1,000; balance de
l'indemnité et des frais de route de feu George Clayes, écr., M.P., payable à sa veuve,
$983,20 ; pour pourvoir à la promotion de W. 0. Bowles du rang de commis de la ire
classe à celui du premier commis, depuis le 1er janvier 1888, à $2.200 par année,
$200; pour couvrir la somme dépensée, pendant la vacance, pour traduction fran-
çaise, $2,144; publications des Débats (balance périmée à voter de nouveau),
$4,592.51 ; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-six mille trois cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'Acte du cens électoral:-
pour payer à E. G. Pulford, service en rapport avec l'administration de l'Acte,
$200; impressions des listes des votants, $3,600; nouvelle somme requise pour l'Acte
du cens électoral (mandat du gouverneur général), y compris les dépenses des huis-
siers et commis occasionnées par les révisions préliminaires pour 1886 à plus d'un
endroit de la division électorale-l'Acte n'ayant autorisé la révision qu'à un endroit
seulement, $20,000 ; dépenses encourues pour frais de publicité, d'impression, de
papeterie, de port, et services de commis en rapport avec la révision de 1887, $2,500;
pour l'année finissant le 30 juin 1888.

27. Résolu. qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la bibliothèque du parlement:
-pour payer Joseph Lafontaine, messager supplémentaire , pour l'année finissant le
30 juin, 1888.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatorze piastres et trente
et un centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Sénat:-
Somme requise pour compléter les appointements de feu l'honorable J. B. Plumb,
président, jusqu'au 30 juin 1868, $1,204.31 ; et balance de son indemnité parlemen-
taire, $810 ; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille piastres soit accordée à Sa
Maiesté pour faire face aux dépenses des arts, agriculture et statistique, savoir:-
xposition coloniale et des Indes (mandat du Gouverneur général, $16,000) (à voter

de nouvean); pour l'année finissant le 30 juin 1888.
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30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit acordée à Sa Majesté
pour faire face à la gratification à M. Charles Foy, ci-devant agent d'immigration à
Belfast, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux pensions suivantes, savoir :-Montgomery Smith,
de la Compagnie No. 5, 26e bataillon, pension du 2J janvier 1872 au 9 juillet 1885,
inclusivement, 4,914 jours, à 25 cents, 81,228.50 ; du 10 juillet 1885 au 31 décembre
1887, inclusivement, 905 jours, à 30 cents, $271.50 ; pour l'année finissant le 30 juin
1888.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux pensions à payer à des membres de la police à cheval,
des volontaires de Prince-Albert, et à des éclaireurs de police, par suite de l'insur-
rection du Nord-Ouest en 1885, pour l'année finissant le 30juin 1888.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille huit cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses extraordinaires de la milice;
retraite de sous-adjudants généraux, gratuité de 2 ans de solde à chacun, sur le pied
de 81,700 par année, $3,400 chacun ; pour l'année fiaissant le 30 juin 1888.

34. Resolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses des casernes dans la Colombie-Anglaise,
pour l'année finissant le 30 juin 1888.

35. Résolu,qu'une somme n'excédant pas trois cent cinq mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer Intercolonial, savoir -
Amélioration de l'installation à Saint-Jean, $2,500 ; amélioration de l'installation à
Moncton, 85,000 ; amélioration de l'installation à la Rivière-du-Loup, $4,000 ;
embranchement de Saint-Charles, $7 1,000 ; embranchement de la ville de Pictou,
$128,000; embranchement de Dartmouth, 86,000 ; embranchement d'Indiantown,
5,000; paraneiges, $39,000 ; embranchement de la Rivière-du-Loup, 8400 ; construc-
tion, 85,000; matériel roulant, 838,600 ; services d'hommes de loi à l'occasion de la
construction de l'embranchement de la manufacture de coton à Halifax, N.-E., $300 ;
(mandat du Gouverneur général pour $305,000) ; pour l'année finissant le 30 juin
1888.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-sept mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer Canadien du Pacifique, savoir:
-Réclamation pour terrains et dépenses sur l'embranchement de Pembina (mandat
du Gouverneur général), 85,000 ; Frais d'arbitrage (y compris la rémunération à
payer à K. L. Jones, employé permanent du département des chemins de fer et
canaux, comme secrétaire de la commission, des arbitres nommés par arrêté du
conseil en date du 27 février 1888, et en sus de son traitement régulier), $31,500 ;
frais judiciaires dans la cause de Whitehead vs. la Reine (mandat du Gouverneur
général) $500 ; pour l'année finissant le 30 juin 1888.
. 37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent quatre piastres et dix-sept
centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'embranchement
de Carleton, savoir:-Remboursement à l'Intercolonial de comptes payés par ce che-
min (mandat du Gouverneur général), pour l'année finissant le 30 juin 1888.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du fleuve Saint-Laurent et canaux (mandat du
Gouverneur général), pour l'année finissant le 30 juin 1888.

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille huit cents piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal de Carillon (mandat du Gouver-
neur général), pour l'année finissant le 30 juin 1888.

40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal Murray (mandat du Gouverneur
général), pour l'année finissant le 30 juin 1888.

41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent treize piastres et trente-deux
centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal de Sainte-
Anne-Gratification de deux mois d'appointements aux personnes ci-dessous nommées
et dont les services ne sont plus nécessaires par:suite de l'achèvement des travaux se

24à



372 22 Mci 188

rattachant à la formation d'un chenal en amont de l'écluse de Sainte-Anne, sur l'Ot-
tawa: G. L. Ilonhaw, $333.3; H. G. Stanton, $120; Antoine Ranger, $60: pour
l'année finissant le 30 juin 1888.

42. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille six cents piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal Lachine, construction de deux
ponts de piétens, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

43. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du canal Chambly-Reconstruction des bajoyers,
et construction d'un nouveau coursier de décharge en amont de l'écluse n° ', pour
l'année finissant le 30 juin 1888.

44. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille trois cent quarante-sept piastres
et trente centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux déponses du canal
Rideau-Construction d'un pont à Brass-Point (mandat du Gouverneur général),
pour l'année finissant le 30 juin 1888.

45. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille cinq cent soixante et neuf
piastres et seize centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
diverses:-Réclamations et frais judiciaires pour dommages causés à des terres,
$1,300 ; construction d'un dragueur à vapeur et de chalands (mandat du Gouverneur
général, $7,150), 814,000; commission royale des baux sur les canaux (mandat du
Gouverneur général), $1,269.16; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

46. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la. commission royale des chemins de fer
(mandat du Gouverneur général, $7,000), pour l'année finissant le 30 juin 1888.

47. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et sept mille trois cent quatre-
vingt-trois piastres et quinze centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
dépenses du bassin de radoub d'Esquimalt, savoir :-Montant périmé à voter de nou-
veau pour l'achèvement du bassin (mandat du Gouverneur général, $12,500), $50,000 ;
pour régler la réclamation de MM. P. B. McNamee et Cie, en manière d'un contrat
d'entreprise passé avec le gouvernement de la Colombie-Anglaise pour la construction
de ce bassin, en conformité d'une recommandation d'un comité spécial de la Chambre
des Communes du Canada, à la session de 1887, 817,383.15; pour l'année finissant le
30 juin 1888.

48. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille six cent soixante et dix-
sept piastres et quarante-cinq centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
dépenses des édifices publics, Nouveau-Brunswick, savoir :-Bureau de poste, douane,
etc., de Newcastle, solde dû sur l'entreprise, etc., pour l'année finissant le 30 juin
1888.

49. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-six mille trois cents piastres.
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, Québec,
savoir :-Salle d'exercices et salle d'armes de Montréal (mandat du Gouverneur géné-
ral, $12,500), $25,500; douane de Montréal, recoaverture du toit en cuivre, $6,200 ;
bureau de poste de Montréal, amélioration, $2,000; douane de Saint-Régis, répara-
tions, etc., $300; pénitencier de Saint-Vincent de Paul, 8 13,600; station de la quaran-
taine de la Grosse-Ile, désinfecter, 85,000; douane de Montréal, transfert du calori-
fère de la cave au rez-de-chaussée, $3,700; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

50. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente et un mille neuf cent soixante
et sept piastres et cinquante et un centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face
aux dépenses des édifices publics d'Ontario, savoir :-Bureau de poste, douane, etc.,.
d'IHamilton-81,5u0 périmées à voter de nouveau, $2,080; douane de Kingston-
réparation, $1,800 ; édifice du parlement, Ottawa-améliorations, ameublement, etc.,
appartement de l'Orateur, Sénat et Chambre des Communes, $6,000; bureau de poste
de Toronto, $1,250 ; édifice de la cour suprême, Ottawa-installation de la cour de
l'échiquier, ameublement, etc., 83,000; Victoria Hall--modifications et nouvelle
installation nécessitée par le transfert de la galerie nationale ci-devant dans l'édifice
de la cour suprême, $3,500 ; entrepôt d'examen de Toronto-Solde périmé à voter de
nouveau, $5,287.51; Victoria -Hall, Ottawa-achat d'un demi-emplacement sur la rue
Queen, en arrière de l'édifice, $1,550; édifice public de Sainte-Catherine, améliora-
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tion, etc., $1,500 ; pénitencier de Kingston, $6,000 ; pour l'année finissant le 30 juin
1888.

51. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille deux cent seize piastres et
quatre-vingt-cinq centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des
édifices publics de Manitoba, savoir:-Ecole d'infanterie à cheval de Winnipeg (man-
dat du Gouverneur général), pour l'année finissant le 30 juin 1888.

52. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille trois cent vingt
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics,
Territoires du Nord-Ouest, savoir :-Douane de McLeod, $1,000; prison et asile
d'aliénés de Régina-84,450 à voter de nouveau, 86,000; palais de justice de Régina,
$720; édifices de la police à cheval du Nord-Ouest, $21,600 ; pour l'année finissant
le 30 juin 1888.

53. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille trois.cent soixante et dix-
sept piastres et dix-neuf centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
dépenses de réparation, ameublement, chauffage, etc., des édifices publics, savoir :-
Musée géologique, Ottawa-arrangement de l'étage supérieur de la maison voisine
pour servir au musée, ameublement, etc., $2,050 ; casiers pour le bureau de la distri-
bution de la Chambre des Communes, $175 ; rente sur l'emplacement de l'ancien
parlement à Québec, pour l'exercice terminé le 30 juin 1888 (mandat du Gouverneur
général, 82,222.22), 34,414.44; coffres-forts pour le bureau de poste de Montréal
(mandat du Gouverveur général), 3658.75 ; eau pour les édifices publics-taxe d'eau
spéciale imposée par la corporation de la ville de Québec sur l'édifice du bureau de
poste, pour le nouveau tuyau maître, etc., pour les exercices 1884-85,1885-86, 1886-37,
1887-88, $2,774; bureaux provisoires pour l'organisation du nouveau bureau des
impressions publiques-loyer et réparations, $275 ; montant additionnel nécessaire
pour les déboursés pour menues réparations, etc., dans les édifices publics-ci-devant
fait par les différents département intéressés, 32,000 ; pour l'année finissant le 30
juin 1888.

54. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille huit cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des ports et rivières, Nouvelle-
Ecosse, savoir :-Grande lIe Tancock-solde périmé à voter de nouveau, $1,200;
Sheet lar bor-Montant périmé à voter de nouveau (mandat du Gouverneur général),
82,000 ; brise-lames de Margaretsville $1,300; brise-lames d'Economy, $1,300; pour
l'année finissant le 30 juin 1888.

55. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du quai de Dalhousie, Nouveau Brunswick-
Solde périmé à voter de nouveau, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

56. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-deux mille cent soixante et
neuf piastres et vingt-cinq centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
dépenses des ports et rivières, Québec, savoir :-Longueuil, $2,600; Rivière Nicolet,
34,269.25; réparations générales et améliorations, $7,000; New-Carlisle, $800;
Rivière-du-Lièvre, 8 17,500 ; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

57. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit a-cordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la rivière de la Petite Nation, Oatario-Enlè-
vement d'obstacles, pour l'année finissant le 30 juin 188.

58. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents piastres soit accordée
à Sa Majesté pour les réparations générales et les améliorations, ports et rivières,
Manitoba, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

59. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la rivière Saskatchewan-Nord, Territoires
du Nord-Ouest, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

60. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du dragage, savoir :-Nouveau matériel de dra-
gage-à voter de nouveau, $10,000, périmé, 312,000; dragage, Québec, $3,000; dra-
gage Manitoba, $5.000; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

61. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des chemins et ponts, savoir:-
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Pont sur la rivière de l'Are, près Calgary, achèvement, $6,50t); reconstruction du
chemin conduisant du canal Rideau à la maison des dynamos, au pied des collines du
parlement, y compris le nouveau mur de soutènement, 89,000; pour l'année finissant
le 30 juin 1888.

62. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux diverses explorations et inspections, pour l'année finissant
le 30 juin 1888.

63. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille cinq cent quinze piastres et
trente-huit centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'arbi-
trages et sentences arbitrales, savoir :-Règlement de la réclamation de Mme Hen-
riette Aasboro Ennis, pour appointements dus à feu son mari en sa qualité de secré-
taire des arbitres officiels, conformément au jugement de la cour de l'Echiquier en sa
faveur (mandat du Gouverneur général), pour l'année finissant le 30 juin 1888.

64. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des lignes de télégraphes, Terri-
toires du Nord-Ouest, savoir:-Ligne entre Battleford et Edmonton, vid Fort-Pitt,
$650; ligne entre Clark's Crossing et Prince-Albert, y compris les divisions jusqu'à
Stobart et Batoche, nouveaux poteaux, etc., $6,500; pour l'année finissant le 30 juin

.1888.
65. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cent neuf piastres et quatre-

vingts centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des phares et
service côtier, savoir :-Pour payer les frais du défendeur dans la cause de la Reine
vs. George McLeod, propriétaire du navire Minie Gordon, $509.80; service des
signaux, $1,000; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

66. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille quatre cent cinq piastres et 12
contins soit accordée à Sa Majesté pour laire face aux dépenses des pêcheries, savoir:-
Pêcheries du.Nouveau-Brunswick, $3,000 ; pour payer la balance des frais se ratta.
chant à la commission relative aux pêcheries de homards et d'huîtres (mandat du
Gouverneur général), $1,979.19; pour payer les frais du procès in re goëlette David
J. Adams (mandat du Gouverneur général), $3,369.53; pour payer à J. M. Oxley ses
services en rapport avec le service de protection des pêcheries, $15; pour payer W.
H. Hayes pour services relatifs aux paiements des gratifications de pêche, $42; pour
l'année finissant le 30 juin 1888.

67. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille sept cent quarante piastres
et 54 contins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des Sauvages,
Ontario et Québec, savoir :-Pour permettre au département de faire face aux dépenses
de la commission nommée sous l'autorité d'un arrêté du conseil pour examiner et faire
rapport sur les réclamations des locataires de terres des Sauvages dans le township
de Dundee, pour obtenir des titres de propriété, $4,004 ; pour payer à Mlle C. F.
Ryerson la transcription des remises de terres des Sauvages, 9b5 feuillets à 5e.,
$48.25 ; pour augmenter la caisse des étudiants de l'Institut Mohawk à Brantford,
$392.29; pour permettre au département de soulager des cas de détresse parmi les
Sauvages de l'Ontario, $300 ; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

68. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille sept cent dix-sept piastres et
80 contins so't accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des Sauvages,Colom-
bie.Anglaise,savoir:- Pour rémunérer l'honorable Clement Cornwall pour les services
qu'il a rendus comme commissaire spécial chargé de s'enquérir des affaires des Sau-
vages sur la <'ôte nord-ouest de la Colombie-Anglaise, $900 ; et pour lui rembourser
les frais de séjour qu'il a payés pendant qu'il était occupé à ce service, 40 jours à $5,
$200-81,100 ; pour faire face aux dépenses occasionnées par l'emploi du steamer du
gouvernement Sir James .Douglas par deux commissaires (dont l'un était l'honorable
M. Cornwall) accompagnés d'un seciétaire, d'interprètes et de domestiques, $1,317.80 ;
pour payer le creusage des fossés et le premier labour de la terre sur la réserve Sainte-
Marie, Kootenay, 8300 ; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

69. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cinquante et une piastres
soit accordée à Ea Majesté pour faire face aux dépenses des Sauvages, Territoires du.,
Nord-Ouest, savoir :-Subvention pour aider à l'hôpital de la mission de Saint-Albert,.
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où les Sauvages sont fréquemment soignés, $200 ; pour augmenter le traitement de M.
Hlayter Reed, sous-commissaire des Sauvages, de $2,000 à 82,400, $400; pour payer à
) Compagnie de houille et de navigation du Nord-Ouest les dépenses qu'elle a faites
à l'occasion des mesures préliminaires qu'elle a prises pour développer les dépôts de
houille dans les districts subséquemment compris dans la réserve des Pied-Noirs,
sous l'autorité de l'arrêté du conseil du 15 octobre 1b87, $2,481; pour pourvoir à une
subvention additionnelle de $30 par tête pour chacun des 19 élèves de l'orphélinat
McDougall, à Morleyville, $570 ; pour payer huit mois d'appointements, du 1er
novembre 1887 au 30 juin 1888, à J. A. Macrae, nommé inspecteur des écoles protes-
tantes dans les territoires du Nord-Ouest, en vertu de l'arrêté du conseil du 27 octobre
1887, $800 ; pour payer une somme semblable à M Albert Bétournay, nommé ins-
pecteur des écoles catholiques romaines dans les territoires du Nord-Ouest, en vertu
de l'arrêté du conseil du 22 décembre 1885. $800 ; pour payer une subvention addi-
tionnelle de 830 par tête pour chacun des 50 élèves de l'institution de Prince-Albert,
$ 1,500 ; pour payer les appointements de l'instituteur de l'école sauvage de l'ile à la
Crosse, $300 ; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

70. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la police à cheval du Nord -Ouest, savoir :-
Montant nécessaire pour compléter le service de l'année (mandat du Gouverneur
général), pour l'année finissant 1h 30 juin 1888.

71. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la commission royale d'enquête sur la
main-d'œuvre (mandat du Gouverneur général), pour l'année finissant le 30 juin 1888.

72. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la commission des pêcheries à Washington
(mandat du Gouverneur général), pour l'année finissant le 30 juin 1888.

'd3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille six cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour payer l'impression et distribution des statuts criminels
(mandat du Gouverneur général), pour l'antée finissant le 30 juin 1888.

74. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et six piastres et soixante et
quatre centins soit accordée à Sa Majesté pour payer la différence entre $600 à $700
pour les appointements de F. F. Payne, employé comme observateur lors de l'expé-
dition de la Baie d'bfudson, du 1er novembre 1886 au 1er juillet 1887, pour l'aunée
finissant le 30 juin 1888.

75. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour payer à W. E. Hodgins, pour l'achèvement de la corres-
pondance, pétitions. rapports et arrêtés du conseil, relatifs à la législation provinciale,
pour l'année finissant le 30 juin 1888.

76. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la "Gazette du Canada," pour l'année finis-
sant le 30 juin 1888.

77. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cent cinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour l'organisation du tureau des impressions, pour l'année
finissant le 30juin 1888.

78. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt piastre- soit accordée à Sa
Majesté pour payer à MM. Rowsell et Hutchison, 12 exemplair es dus volumes 12 et
13 des Ontario Law Reports, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

79. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-quinze piastres soit accordée
à Sa Majesté pour payer à C. E. Rouleau, 25 exemplaires des Débats du Conseil
Législatif de Québec, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

80. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille trois cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses relatives à la refonte et à la pré-
paration des arrêtés du conseil, pour l'année finissant le 30 juin 18884

81. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses relatives à la préparation d'un volume supplé-
mentaire.des arrêtés du conseil, pour l'anée finissant le 30 juin 1888.

82. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-onze piastres soit accordée
à Sa Majesté pour payer une gratification de deux mois de salaire à la veuve de feu
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Hugh Gavin, plongeur et menuisier sur le canal Lachine depuis les quarante et une
dernières urinées, pour l'année finissant le 30 juin i888.

bo.. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cent-dix piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour payer la somme nécessaire pour lithographier les diagrammes
de la statistique, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

84. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour payer la gratification à la veuve de feu George Eyvel, un des rappor-
teurs officiels de la Chambre des Communes, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

85. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze piastres soit accordée à Sa
Majesté pour payer les ouvrages ci-dessous mentionnés pour les échanges de la biblio-
thèque :-50 exemplaires de Bourinot's Local Government in Canada, pour l'année
finissant le 30 juin 1888.

86. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-trois piastres et soixante-
quinze centins soit accordée à Sa Majesté pour payer 25 exemplaires des "Ban ks and
Banking and the Mercantile Law of Canada," pour l'année finissant le 30 juin 1888.

87. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent vingt piastres soit accordée
à Sa Majesté pour payer 40 exemplaires des Débats de la législature de Québec, pour
1887, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

88. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour payer 25 exemplaires du "Dictionnaire Généalogique" de l'abbé Tan-
guay, volumes 2, 3 et 5 à $4 l'exemplaire, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

89. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq piastres soit accordée à Sa
Majesté pour payer 25 explaires du 'Pèlerinage au pays d'Evangéline," de l'abbé
Casgrain, à 81 l'exemplaire, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

90. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-sept piastres et cinquante cen-
tins soit accordée à 8a Majesté pour payer 25 exemplaires de " Fréderic Ozanam et
ses œuvres," de Chauveau, à $1.50 l'exemplaire, pour l'année finissant le 30 juin
1888.

91. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq piastres soit accordée à Sa
Majesté pour payer 25 exemplaires de " La paroisse de Sainte-à.ugustine, par Béchard,
à 8 t l'exemplaire, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

92. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze piastres et cinquante centins
soit accordée à Sa Majesté pour payer 25 exemplaires de " Les Hom mes du Jour,"
par Taché, à 50 centins l'exemplaire, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

93. Résolu, qu'une somme -'excédant pas mille six cents piastres soit accoruée à
Sa Majesté pour payer à la société de Colonisation du Manitoba, au lieu d'une con-
cession gratuite de terres à laquelle la société a droit, pour l'année finissant le 30
juin 1888.

94. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille sept cent quatre-vingt-deux
piastres et soixante et quatre centins soit accordée à Sa Majesté pour payer la nou-
velle somme nécessaire pour payer l'arpentage, la construction de chemins, de ponts
et autres ouvrages nécessaires en rapport avec la réserve de Hot Springs, près de la
station de Banff, territoire du Nord-Ouest (mandat du Gouverneur général), pour
l'année finissant le 30 juin 1888.

95. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille trois cent cinquante-six piastres
et 17 centins soit accordée à Sa Majesté pour payer à M. le juge McLeod, une alloca-
tion de loyer au lieu du logement gratuit, du 1er juitlet 1884 au 17 mars 1887, pour
l'année finissant le 30 juin 188d.

96. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour payer la somme additionnelle nécessaire pour couvrir les
frais d'habillement et d'entretien des patients du district de Kéwatin, internés dans
l'asile des aliénés du Manitoba, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

97. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour payer la somme additionnelle nécessaire pour couvrir les frais d'ha-
billement et d'entretien des patients du Territoire du Nord-Ouest internés dans
l'asile des aliénés du Manitoba, pour l'année finissant le 30 juin 1888.
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98. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille trois cent quatre-vingt-seize
piastres soit accordée à Sa Majesté pour payer la somme nécessaire pour couvrir le
traitement et les dépenses d'un commissaire de sylviculture, pour l'année finissant le
30 juin 1888.

99. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour payer la somme additionnelle nécessaire pour couvrir les dépenses rela-
tives à la commission chargée du règlement des réclamations des Métis dans les Ter-
ritoires du Nord-Ouest, y compris $500 à N. O. Côté, pour services rend us comme
commissaire, nonobstant toute chose au contraire dans l'Acte du Service Civil, pour
l'année finissant le 30 juin 1888.

100. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt piastres soit accordée à Sa
Majesté pour couvrir une gratification de deux mois d'appointements à la veuve de
feu Henry J;*Derham, commis surnuméraire de sept ans de service dans la division
-des brevets d'invention, mort le 1er janvier 1888, pour l'année finissant le 30 juin
1888.

101. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour payer la gratification de deux mois d'appointements à la veuve
-de feu Thomas Lamkin, en son vivant employé comme messager et gardien de nuit
-au département des travaux publics, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

102. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent piastres soit accordée à Sa
Majesté pour payer la gratification à la veuve de feu W. F. Fanning, pour 50 années
de service à la douane de Québec, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

103. Résolu, qu'une somme n'excédantpas six mille quatre cent dix-huit piastres et
4 centins soit accordée à Sa Majesté pour la perception du revenu, douanes, savoir :-
Pour couvrir le montant dépensé sous l'autorité d'un mandat du Gouverneur général,
pour l'achat de la chaloupe à vapeur Argus, destinée à l'usage des préposés des
douanes au port d'Halifax, ce qui est à voter de nouveau pour partie du crêdit périmé
de l'exercice terminé le 30 juin 1827, 8,680.54; pour payer à M. A. J. M1cKenzie, con-
trôleur des douanes de Sa Majesté à Hamilton, une alloction en sus de ses appointe-
ments, pour ses services comme percepteur intérimaire, du ler novembre 1884 au
1er février 18il, $1,2Z7.50 ; somme destinée à couvrir la contribution du Canada à
l'établissement du bureau international de Bruxelles, qui aura pour objet de recueillir,
traduire, publier et distribuer des renseignements relatifs aux tarifs de douanes, $500;
pour l'année finissant le 30 juin 1888.

104. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent dix piastres et quarante-
quatre centins soit accordée à Sa Majesté pour payer à Peter Kastner la somme de
6210.44 de droits sur du malt employé à la fabrication de la bière, détruit par un
incendie le 24 août 1881, paiement autorisé par un arrêt en conseil en date du 20
septembre 1887 ; pour augmenter de $400 à $500 le traitement d'Albert Lafontaine,
préposé de l'accise à Joliette, à partir du 1er juillet 1887, 8100, pour l'année finissant
le 30 juin 1888.

105. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents piastres soit accordée
à Sa Majesté pour payer les dépenses casuelles des mesureurs de bois, pour l'anné
finissant le 30 juin 1888.

106. Résolu, qu'une somme n'excédant quatre cent quatre-vingt-douze mille Qinq
cent vingt-cinq piastres soit accordée à Sa Majesté pour frais de réparation et d'ex-
ploitation, Chemins de fer et Canaux, savoir :-Cornwall, $1,500; Williamsburgh,
$200; Rideau, $7,000; Saint Ours, 8350; Chambly, 8850; dragueurs, $4,000; che-
min de fer Intercolonial (mandat du Gouverneur général), $447,000; pour -payer à
J. A. Phelan , percepteur des péages à Cornwall, pour pertes que lui a fait subir la.
destruction d'effets de ménage par l'inondation, $125; dépenses iniprévues pour les
canaux, 61,500; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

107. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à 'Sa
Majeeté pour faire face aux dépenses imprévues pour les canaux, pour l'an:iée inie-
eant le 30 juin 1888.

108. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de falsification des substances alimentaires,
pour l'année finissant le 30 juin 1888.
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109. Rédolu, qu'une somme n'excédant pas mille trois cent quatre-vingt-trois
piastres et vingt-huit centins soit accordée à Sa Majesté pour payer la somme addi.
tionnelle pour les terrrains de l'Artillerie, menus revenus, pour l'année finissant le
30 juin 1888.

110. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa,
Majesté pour faire face aux dépenses des postes, savoir :-Pour compléter l'allocation
destinée à couvrir les dépenses imprévues de l'exercice au Manitoba, 84,000; pour
compléter l'allocation destinée à couvrir les dépenses imprévues dans la Colombie-
Anglaise, $, 1000; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

111. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille six cent trois piastres
soit accordée à Sa Majesté pour payer la somme additionnelle nécessitée pour com-
pléter le service de l'exercice, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

112. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix-huit mille six cents
piastres soit accordée à Sa Majesté pour payer la somme additionnelle nécessaire pour
acheter et fournir comme prêt, du grain de semence à des sections éloignées des Ter-
ritoires du Nord-Ouest, $3,000; somme additionnelle nécessaire pour couvrir les
dépenses relatives à la suppression de la rébellion (balance périmée à voter de nou-
veau), $95,000; somme nécessaire pour donner une indemnité à Alexander t1emla et
à Julien Cardinal, en retour de leurs services pendant la rébellion, $250 chacun, $500;
pour payer à J. W. McKeen, pour perte de temps et de santé occasionnée par son
emprisonnement pendant la rébellion du Nord-Ouest, $100; pour l'année finissant le
30 juin 1888.

113. Résolu. qu'une somme n'excédant pas cent vingt-cinq mille huit cent qua-
rante-six piastres et quatre-vingt-sept centins soit accordée à Sa Majesté pour payer
les items au paiement desquels il n'a pas été pourvu, 1886-87. (Voir rapport de l'au-
diteur général, pages 47 à 53); pour l'année finissant le 30 juin 1888.

114. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour l'extraordinaire : -Rémunération à un messager spécial pour distribu-
tion des courriers du soir chez les ministres et les sous-ministres, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1889.

115. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département de la justice, savoir :-Pour
augmentation de salaire (prévue par le statut) à V. Webb, messager, 830; aug-
mentation d'appointements à A. J. Horan, après examen sur deux matières, $100;
pour l'année finissant le 30 juin 1889.

116. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille sept cents piastres soit accordée
à Sn Majesté pour faire face aux dépenses du département des impressions et de la
papeterie, savoir :-Appointements d'un commis de 2e classe, T. IRoxborough,
$1.150.300; appointements d'un commis de 3e classe, J. Hughes, $550; pour l'année
finiss:.nt le 30 juin 1889.

117. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent piastres soit accordée à Sa
Majesté pour la police à cheval du Nord-Ouest :-Augmentation d'appointements à
L. Fortescue, pour l'année finissant le 30 juin 18S9.

118. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du département des postes, savoir :-Appoin-
tement du premier commis, caissier, du 1er juillet au 30 septembre, à raison de
$2,400 par année, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

119. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cin'quante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département des Sauvages :-
Augmentation des appointements de John Austin, commis dans la division du régis-
traire, ae $700 à $850 par année, $150 ; augmentation des appointements de Martin
Benson commis dans la division de la correspondance, de $ 1,300 à $ 1,350 par année ;
$50; augmtentation des appointements de Joseph Delisle, de $950 à $1,000 par année,
$50; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

120. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cent trente piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Conseil privé, savoir :-Pour
la promotion d'un commis de la troisième classe à la 2e, 61,100; augmentation du
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salaire d'un messager de 8410 à 84î0, à partir du 1er janvier 1889, 830; extraordinaire:
pour pourvoir au paiement de traductions confidentielles, etc., nonobstant le ble
article de l'Acte du service civil, 8100 ; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

121. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département de la marine, savoir :-
Pour promotion d'un commis de la ire classe au rang de premier commis, $50 ; pour
promotion d'un commis de la troisième classe à la 2e, $100 ; pour l'année finissant le
30 juin 1889.

122. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille sept cent vingt-cinq
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département du
secrétaire d'Etat, savoir :-Pour payer à L. A. Catellier, à part ses appointements de
premier commis, 8400; pour pourvoir aux appointements d'un commis de la 3e
classe, M. F. J. Audet, $512.50; pour pourvoir aux appointements d'un 1er commis,
P. Pelletier, $1,812.50 ; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

123. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du département du revenu de l'Intérieur, savoir:
Pour payer à W. Himsworth, secrétaire du département, pour l'année finissant le 30
juin 1889.

124. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cents piastres soit accordée à
3a Majesté pour faire face aux dépenses du bureau de l'auditeur-général, savoir:-
Pour augmenter les appointements de M. Patterson, sous-auditeur, depuis le 1er juillet
1887, à raison de $200 par année, pour l'année finissant le 80 juin 1889.

125. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cent piastres soit accordée à Sa
Majesté pour payer la nouvelle somme nécessaire pour compléter le service de l'exer-
cice de la police fédérale, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

126. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du département du pénitencier de Dorchester,
savoir:-Pour augmentation du salaire d'un messager, pour l'année finissant le 30
juin 1889.

127. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'Acte du cens électoral, savoir:-
Impression des listes des votants, pour l'année finissant le r,0 juin 18b9.

128. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille sept cent quatre-vingt-
cinq piastres et quarante centins soit accordée à Sa Majesté, pour faire face aux
dépenses de la Chambre des Communes, savoir :-Pour pourvoir à la promotion de
W. 0. Bowles. du rang de commis de la Ire classe à celui de prenier commis, pour
l'exercice finissant le 30 juin 1889, $400; pour pourvoir à la promotion de Trefllé
Ouimet, du rang de commis de la 3e classe à celui de commis de la 2e, à $1,100 par
année, $100; pour augmentation d'appointements à Wilfred Dubé, commis de la 3e
classe, $50; pour augmentation d'appointements à F. X. Lemieux, commis de la 3e
classe, $50; pour payer à la veuve de feu l'honorable Thomas White, la balance de
son indemnité de la session, $675; pour payer à la veuve de M. Athanase Gaudet,
M.P., la balance de son indemnité de la session et de ses frais de route, $545; pour
payer à M. C. J. Coursol, M.P., absent pour cause de maladie, la balance de son
indemnité de la session et de route, $965.40; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

129. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du Sénat, savoir :-Pour payer son indemnité
de la session à l'honorable M. Fortin, que la maladie a empêché de se rendre à
Ottawa, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

130. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la quarantaine, savoir :-Pour acheter
un remorqueur à vapeur destiné au service de l'inspection à la Grosse-Ile, d'après les
nouveaux règlements, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

131. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille cent vingt-quatre piastres
et trente-six centins soit accordée à Sa Majesté pour rembourser au gouvernement
de l'Ile du Prince-Edouard la somme que cette province a payée pour pensions tous.
les ans depuis le 1er juillet 1873, et l'intérêt sur cette somme depuis les dates du.
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paiemnt.. jusqu'au 30 juin 1888-Sir Robert loigson, pension, $4,029.87, intérêts,
$2,094 49, pour l'année finissant le 30) juin 1889.

132. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille sept cents piastres soit accordée
à Sa Majesté pour payer une pension de $400 par année à madame Gowanlock, depuis
la mort de son mari le 1er avril 1885 jusqu'au 30 juin 1889, pour l'année finissant le
30juin 18S9.

133. Liésolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille huit cent cinquante
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal Welland,
savoir :-Pour améliorer le débouché de Sunfish Creek,à partir du canal d'alimentation
jusqu'à la Grande Rivière, $1,200 ; construction d'un pont sur le canal d'alimentation,
au chemin des Fourches, 84,000; construction de barrages en amont et en aval des
déversoirs de Dunnville, $13,450; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

134. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal Rideau, savoir :-Construction d'un
pont sur ce canal, entre les concessions C et D, Nepean Front, pour l'année finissant
le 30 juin 18-9.

135. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et quinze mille piastres
soit accordée à 8a Majesté pour faire face aux dépenses du bassin de Kingston,
travaux publics, Ontario, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

136. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, Nouvelle-
Ecosse, savoir :-Edifice public d'Antigonish, $650; entrepôt de vérification d'Hali-
fax, 8-300 ; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

137. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, Nouveau-Brunswick, savoir:
-Bureau de poste de Saint-Jean, peinturage, etc., $1,000 ; hôpital de la marine de
Saint-Jean, $1,000 ; caisses d'épargnes de Saint-Jean, réfactions, etc., 81,000 ;
bureaux de poste, douane, etc., de Frédéricton, 81,000 ; donane de Saint-Jean, Amé-
liorations, réfactions, etc., $2,000 ; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

138. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, Québec,
savoir:-Edifioes du revenu de l'intérieur, Montréa[-améliorations, $700 ; bureau
de poste de Lachine, etc., $2,500 ; édifices du quai de la Reine, Québec-clôturage,
etc., 81,500 ; entrepôt de vérification de Québec-ameublement, etc., 8300 ; observa-
toire, Québec-améliorations, ameublement, etc., $600 ; édifice public, Sorel-amélio-
rations, $800 ; bureau de poste, douane, etc., Saint-Hyacinthe, $4,000 ; édifice des
immigrants, Québec, sur la jetée Princesse Louise--pour terminer, 8 1,000 ; douane,
Trois-Rivières-dépendance, etc., $600 ; édifice public, Sherbroke-réparations, etc.,
$500 ; bureau de poste, etc., Laprairie-l'emplacement devant être fourni par la
municipalité, $5,000; édifice des immigrants, Québec, sur la jetée Princesse Louise-
service d'eau, $3,000; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

139. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille neuf cent vingt-cinq
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics,
Ontario, savoir :-Bureau de poste, douane, etc., Windsor- réparations, $2,0)00;
édifice des départements, Ottawa-reconstruction de l'ascenseur dans l'édifice de
l'ouest, $1,275; douane de Toronto-améliorations,- $1,600 ; édifice du parlement,
Ottawa-couverture de l'appentis du toit de la bibliothèque, $1,000 ; recouverture
en ferblanc des cheminées d'aérage, 1,500; amélioration de l'aérage de la Chambre
des Communes, $4,000; réfaction des fenêtres en abat-jour, Chambre des Communes,
83,250 ; bureau de poste, douanes, etc., Brantford-ameublement, installations, etc.,
$350 ; bureau de poste, douane, Belleville-réparations, $400 ; bureau de poste, etc.,
Sainte-Catherine-améliorations, $500 ; pénitencier, Kingston-pour agrandir et
terminer la chaudière à gaz et les installations, $350; bureau de poste, douane, Belle-
ville-ameublement, 175; entrepôt de vérification, Toronto--améliorations, 87?5;
bureaux de poste de Barrie, London et Windsor-améliorations, répai-ations, eto.,
$800 ; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

140. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille deux cent cinquante
,piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publies,
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Manitoba, savoir :-Edifice des immigrants, Brandon-améliorations, $250 ; édifice
des immigrants, Winnipeg, y compris l'emplacement, etc.,-somme additionnelle
nécessaire, $5,000 ; pénitencier du Manitoba-somme additionnelle récessaire pour
les résidences des aumôniers et des chirurgiens, $3,000 ; pour l'année finissant le 30
juin 1889.

141. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante-cinq mille cinq cents
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics,
Territoires du Nord-Ouest, savoir -Bureau des terres et d'enregistrement de Battle-
ford, pour achever la voûte, etc., 62,500; résidence pour le lieutenant-gouverneur des
Territoires du Nord-Ouest, à Régina, $15,000; résidence du lieutenant-gouverneur, à
Régira-réparations, $2,000 ; palais de justice, prison et bureau d' inregistrement,
etc., Calgary, $10,000 ; bureau des agents des terres et des bois de la couronne à
Régina, Prince-Albert et Edmonton, $15,000 ; bâtiments de la police à cheval du
Nord-Ouest, $100,000 ; palais de justice, salle et bureaux de police à Moosomin, Wol-
seley, Maple-Creek et Medicine-Rat, $10,000 ; Fort-McLeod-local à l'usage du per-
cepteur des douanes et de l'inspecteur des ranches, 61,000 ; pour l'année finissant le
30 juin 1889.

142. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille cinq cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, Colombie-
Britannique, savoir :-Pénitencier de la Colombie-Britannique (y compris une somme
de $10,000 à voter de nouveau pour la résidence du préfet), $25,500 ; bureau de poste,
douane, etc., de Vancouver, $10,000; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

143. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-un mille soixante et
quatorze piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des répara-
tions, meubles, chauffage, etc., savoir:-Commutation de la redevance semi-annuelle
sur le pied de 64,444.44 par année pour l'emplacement de l'ancien édifice du parle-
ment à Québec, $74,074; réparations, meubles, chauffage, etc., surcroît nécessaire
pour les déboursés à faire pour menues réparations, etc., aux édifices publics, ci devant
à la charge directe des différents départements en possession, $5,000; bâtiments de
l'immigration, réparations, meubles, etc., $2,000 ; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

144. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-trois mille deux cent cinquante
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des ports et rivières,
Nouvelle-Ecosse, savoir:- Chenal des lacs Gabarus et Belfry, 6800; Noël, $3,000 ;
Wallace-Harbor, $1,000; Delap's-Cove, $1,000; White-Point, comté de Victoria,
82,500; Baie-des-Vaches, achèvement de réparations urgentes, $3,900; rivière aux
Castors, prolongement des jetées, $1,500 ; Port-Lorne, réparations, $200 ; Parker's-
Cove, réparations, $200; Chéticamp, $2,000; Port-Hood, réparations, $3,300 ;
Western-Head, $2,000; Hampton, réparations, $750; rivière Est de Pictou, enlève-
ment de rochers, $700; port Greville, travaux dé protection, $400 ; Arisaig, achève-
ment de la jetée, $4,000; rivière de l'Ile de la Perdix, 83,000 ; jetée du passage
Barrington, 83,000 ; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

145. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-sept mille sept cent cinquante
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des ports et rivières,
Nouveau-Brunswick, savoir:-Edgett's-Landing, quai de délestage, 8.,000; Mizonette,
92,000; Saint-Louis, 63,800; port de Saint-Jean, brise-lames de la Pointe du Nègre
(à voter de nouveau), $10,000;. Richibouctou, travaux de protection, $3,000; rivière
Saint-Jean, enlèvement d'obstacles entre Frédéricton et Woodstook, 81,000; Camp-
bellton, quai de délestage, 61,500 ; rivière Kenebecasis, 62,000; Anderson's-Hollow,
achèvement des travaux, $450; Grande-Anse, réparations, $2,000; pour l'année finis-
sant le 30 juin 1889.

146. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille piastres soit accordée àSa
Majesté pour réparer les jetées à l'Ile du Prince-Edouard, pour l'année finissant le30'
juin 1889.

117. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-sept mille cent cinquante
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des ports et rivières,
Québec, savoir :-rivière Sainte-Anne-de-la-Pérade, $1,000; Grand-Pabos, enlève-
ment de la batture, $750; Anse-à-l'eau ou Tadousac, jetée, 81,000; rivière Yamachiche,
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$1,000; jetées du lac Mégantic, réparations, $700 ; Grande-Décharge, lac Saint-Jean,
jetée, 81,600; Chicoutimi, Saint-Alphonse, Anse Saint-Jean et Sainte-Anne-du-Sague
nay, réparer les jetées, etc., $ -,000; Malbaie, Ile aux Coudres, Les Eboulements, réparer
les jetées, etc., 83,700 ; Saint-Laurent, Ile d'Orléans, réparations, $400 ; rivière
Yamaska, protection du barrage etc., $2,250; Baie Saint-Paul, $5,000; Trois-Pistoles,
81,000; Barachois de Malbaie et embouchure de la rivière Newport, $500 à voter de
nouveau, $1,500; jetées à Mattawan, Long-Sault et lac Témiscamingue, en haut de
l'Ottawa,8$ 1,500; New-Carlisle,85,000; Isle Verte,jetée, achèvement, $4,000; exhaus-
sement des travaux devant le bâtiment de l'immigration sur le brise-lames, à Québec,
$2,250; brise-glaces de Sorel, $2,500; canal de Papineauville ou de la baie de la Pente.
côte, 83,000; lie Perrot, achèvement, 82,500; rivière Cap de Cbatte. $2,500; Coteau
du Lac, achèvement de la jetée, $2,000; jetée de Trois-Rivières, $10,000; pour l'année
finissant le 30 juin 1889.

148. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix-huit mille huit cents
piastres soit accordée à Sa Mijes'é pour faire face aux dépenses des ports et rivières,
Ontario, savoir :-Riviere de la Petite-Nation, pour achever l'enlèvement des obs-
tructions, 82,000; port de Oakville, 32,30J; rivière Pbames, chenal d'entrée, $4,000;
havre de McGregor, travi ux de protection $2,000 ; Meaford, la ville fournira $3,000,
$5,000; Bayfield, réparations, $1,500 ; Belleville, achèvement des travaux du port,
les autorités locales dépenseront $6,000 à construire des coffrages pour protéger l'île,
$8,000; rivière Rideau, dragage du chenal nord, 8$,500; rivières aux Puces, $3,000;
Thornbury. dragage, $3,000; amélioration du détroit entre les lacs Simcoe et cou-
chiching, $500; port de Collingwood, continuation des travaux d'amélioration, $5,000;
port de Toronto, travaux à l'entrée de l'est; la ville do Toronto ayant contribué
$100,000, $50,000; Penetanguishene, travaux dans le port; la localité ayant fourni,
$10,000, $ 10,000; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

149. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux améliorations et réparations, ports et rivières, ferri-
toires du Nord-Ouest, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

150. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des ports et rivières, Colombie-Britannique,
savoir:-Rivière Fraser, crédit supplémentaire, $ 10,000; rivière Colombie, travaux
en amont de Golden, 85,000; Bigg's-Portage, chenal, $1,000; rivière Coquitlam,
$1,000; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

151. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du dragage, savoir:-Nouvel outillage de dra-
gage, crédit supplémentaire pour la Colombie-Britannique, $3,000; service en général,
crédit supplémentaire nécessaire, $5,000; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

152. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille huit cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face .aux dépenses des glissoires et barrages flottants,
savoir:-Rivière Coulonge, barrage fixe à la Chute Bagged, réparations, $800; rivière
Saint-Maurice, Grand'Mère, bômes de triage, etc., la compagnie de Pulpe des Lauren-
tides fournissant une égale somnie, $9,000; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

153. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-cinq mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des ponts et chaussées, savoir:-
Moitié du prix de construction d'un pont sur la Grande Rivière au village d'York, le
conseil du comté d'Haldimand payant l'autre moitié, 810,000; nouveau pont à fermes
en fer, en remplacement du pont suspendu Union, à Ottawa, $45,000 ; pont sur la
rivière du Ventre, à Lethbridge, T. N.-O., $15,000; reconstruction du pont sur le
chenal du nord-ouest de la rivière Ottawa, à Portage-du-Fort, $6,000; ponts sur le
chemin d'Edmonton à Athabasca-Landing, $2,000; pont de McLaren, Ottawa, 82,000;
pavage de la rue Wellington, Ottawa, en face des terrains et des édifices du gouver-
nement, 85,000; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

154. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille sept cent cinquante pias-.
tres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des télegraphes, Québec,
savoir :-Ligne aérienne de l'île de la Meule à l'île Allright (groupe de la Madeleine),
$750; ligne de la rive nord du Saint-Laurent, mesures pour faciliter les réparations
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entre le Sault-au-Cochon et la Pointe-des Monts, $2,000; pour l'année finissant le 30
juin 1889.

155. Résolu, somme qu'une n'excédant pas deux mille six cent cinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des télégraphes, Nouvelle-
Ecosse, savoir :-Nouveau bureau au Grand-Bras-d'Or, Meat-Cove, ligne du Cap-Breton,
$150; c9ble sous-marin pour relier les îles Brier et Long, à Digby ; la Compagnie du
téléphone de la Nouvelle-Ecosse s'engageant à construire et entretenir toutes les lignes
aériennes nécessaires pour établir une ligne ininterrompue de communication télégra-
phique entre ces îles et la ville de Digby, $2,000; pour relier North-East Margaree à
Mabon, ligne de télégraphe de Chéticamp; les habitants de l'endroit fourniront et
distribueront les poteaux, 6500; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

156. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des télégraphes, Ontario, savoir :-Communica-
tion par télégraphe entre l'île de la Pointe->elée, sur le lac Erié, et la terre ferme,
$7,500; communication par téléphone entre Wolfe Island, sur le lac Ontario, et la
terre ferme, les habitants fournissant et distribuant les poteaux et fournissant un
bureau. $2,500 ; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

157. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cent cinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des télégraphes, Territoires
du Nord-Ouest, savoir :-Nouvelle station au lac à la Selle, sur la Qu'Appelle, ligne
d'Edmonton, par la voie de Fort-Pitt, $600 ; ligne de téléphone pour relier les bureaux
de la police, etc., au bureau central du téléphone à Banff, $650; pour l'année finissant
le 30 juin 1889.

158. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses des télégraphes, Colombie-Britannique,
savoir :-Communication par le télégraphe entre la Pointe-Bonilla et Victoria, pour
l'année finissant le 30 juin 1889.

159. Résolu. qu'une somme n'excédant pas neuf mille cent vingt piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses diverses, savoir :- Examen des
lieux ayant trait aux inondations qui se produisent le printemps à Montréal et dans
le voisignage, y compris une somme de $750 à payer à M. EL. F. Perley, ingénieur en
chef du département des travaux publics, pour tous services en qualité de commis-
saire, nonobstant le 51e article de l'Acte du service civil, $2,500; mesurage et plans
des terrains du gouvernement pour les travaux publics, $3,000; fleuve Saint-Laurent,
etc., niveau d'eau, etc., $2,500; pour contribuer à l'érection d'un monument au colonel
Williams (à voter de nouveau), $1,000; pour payer à Eugène Coste, rémunération
d'expert, pour services ayant trait aux travaux de la rivière du Lièvre, $120; pour
l'année finissant le 30 juin 1889.

160. Résolu, qu'une somme n'excédant pas-douze mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de communication à la vapeur sur les lacs
Huron et Supérieur, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

161. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille huit cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de communication à la vapeur
avec les îles de la Madeleine, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

162. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la communication à la vapeur entre Grand-
Manan, N.-B., et la terre ferme, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

163. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la communication à la vapeur
entre Halifax et Saint-Jean, par voie d'Yarmouth et Port-Medway, pour l'année
finissant le 30 juin 1889.

164. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la subvention à une ligne de steamers
faisant le service entre la France et Québec, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

165. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face à la subvention à une ligne de steamers faisant le service
entre Liverpool ou Londres, ou ces deux villes, et Saint-Jean, N.-B., et Halifax, N.E.,
le port terminal étant un port canadien, pour l'année finissant le 30 juin 1889.
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166. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face à la subvention aux steamers faisant le service
entre Campbeliton et Gaspé, et les ports intermédiaires, pour l'année finissant le 30
juin 1889.

167. IRésolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit acccrdée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la communication à la vapeur, de Port-Mul-
grave, terminus du Prolongement-Est à la baie de l'Est, Cap Breton, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1889.

168. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la communication à la vapeur entre Halifax
et Saint-Pierre, pour l'année finissant le 10 juin 1889.

169. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la communication à la vapeur entre le
Canada et Anvers, ou l'Allemagne, ou les deux, pour l'année finissant le 30 juin
1889&

170. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la communication à la vapeur entre la tête
de ligne du chemin de fer de Port-Mulgrave ou Pictou et Chéticamp, touchant à
Port-lood, Ma bou, Broad-Cove, Margarce, et Chéticamp, le gouvernement local ayant
accordé pareil montant à la condition que le parlement fédéral affecte aussi un crédit
à cet effet, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

171. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la communication à la vapeur entre l'Isle du
Prince-Edouard et la terre ferme, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

172. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la communication à la vapeur entre Saint-
Jean et les ports du bassin de Minas, Parrsboro', Maitland, Summerville, Hantsport,
pour l'année finissant le 30 juin 1889.

173. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la communication à la vapeur entre Canso,
Arichat, Guysboro', Port-Hood et Mabou, et tels autres endroits qui pourront être
convenus dans les limites qui précèdent, touchant tous les jours à Port-Mulgrave, et
aussi pour pourvoir à la continuation du service d'hiver à Port-Mulgrave et Canso,
pour l'année finissant le 30 juin 1889.

174. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa,
Majesté pour faire face aux dépenses de la communication à la vapeur entre Halifax
et Terreneuve par voie du Cap-Breton, à $200 par voyage, la subvention ne devant
pas dépasser $2,000 par année, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

175. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour le service maritime et fluvial, vapeurs de l'Etat, savoir:-Pour un petit
bateau à vapeur à l'usage des départements de la douane, de l'intérieur et des pêche
ries, dans les eaux de la Colombie-Britannique, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

176. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cents piastres soit accordée A,
Sa Majesté pour indemniser Richard C. Soy du mal qu'il a contracté dans le naufrage
du steamer Princess Louise, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

177. Réisolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour un nouveau vapeur pour le service d'hiver entre l'Ile du
Prince-Edouard et la terre ferme, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
M. Colby, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles.

sont lues comme suit :-
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa

Majesté pour faire face aux dépenses des phares et service côtier, savoir :-Erection
d'un phare dans le bas de la rivière Traverse, (à compte) prix estimatif, $100,000,
pour l'année finissant le 30 juin 1889.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses des Sauvages, Ontario et Québec, savoir :-Allocations
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de voyages à L. F. Boucher, surintendant des affaires des Sauvages, de la surinten-
dance de la rive nord du Saint-Laurent ; cette somme n'a pas encore été portée au
budget, mais s'élève annuellement à environ $400 ; pour aider le R P. Legpoff dans
la publication d'une grammaire du dialecte Montagnais, $300 ; entretien de cinq
élèves de plus à l'institution de Mount-Elgin, à $60 par année chacun, $300 ; pour
l'année finissant le 30 juin 1b89.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des Sauvages, Nouveau-Brunswick,
savoir :-Loyer, pour 1887-88, du bâtiment employé comme bureau des Sauvages
par l'agent de James Farrell à Frédéricton, $50 ; pour payer le Rév. M. Richard de
services rendus parmi les Sauvages du Nouveau-Brunswick, $200 ; pour l'année
finissant le 30 juin 1889.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses des Sauvages, Manitoba, savoir :-La somme
de $10,000 portée au budget principal de 1888-89 pour la construction de deux écoles
d'industrie au Manitoba est insuffisante, et chaque bâtiment devra coûter au moins
St,000, $16,000-moins déjà porté, $10,000-86,000 ; installation de ces deux écoles,
$4,000 chacune, $s,000 ; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille trois cent trente-deux
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des Sauvages, Teýri-
toires du Nord-Ouest, savoir :-Subvention à l'hôpital de la mission de Saint-Albert,
où les Sauvages reçoivent souvent des soins, $200; appointements d'un instituteur
pour une école de Sauvages à l'Ile à la Crosse, $300 ; tubvention supplémentaire de
$30 par tête pour chacun des cinquante élèves de l'institution de Saint Albert, $1,500;
appointements de M. J. A. Macrae, inspecteur des écoles protestantes des Territoires
du Nord-Ouest, nommé par arrêté du conseil le 27 octobre 1887, $1,200 ; appointe-
ments de M. A. Bêtournay, inspecteur des écoles catholiques des Territoires du Nord-
Ouest, nommé par arrêté du conseil le 22 décembre 1887, $1,200 ; pour les frais de
voyages des deux inspecteurs ci-dessus en tournées d'inspection, 8 L,00- ; pour aider à
l'entretien de quarante élèves, à $30 chacun, à la pension récemment ouverte sous les
auspices de l'église presbytérienne, sur le terrain avoisinant la réserve de Muscow-
petung, $1,200; subvention de $50 chacun pour dix élèves internes de l'école sur la
réserve de Gordon, $500; et pareille subvention pour même nombre d'internes à la
pension de la réserve de Muscowpetung, $500; prix estimatif de 486 bornes en fer
pour marquer les limites des réserves des Sauvages dans les Territoires du Nord-
Ouest, $1,361; et pour 70. bornes en fer pour marquer les limites des réserves de
Fort-Alexander et de la Tête-Ouverte, dans le Manitoba, soit i borne pour chaque
mille de limite, $ 196 ; gages d'un préposé au calorifère, qui sera en même temps
gardien de nuit, à l'école d'industrie de Qu'Appelle, $500; à déduire, gages d'un jour-
nalier dont on se dispensera à l'avenir, $200, $300; appointements d'un instituteur
pour une école catholique sur la réserve d'Enoch, dans l'agence d'Edmonton, $300 ;
pour payer à B¯. G. Balwin, M.D., sa note pour services professionnels rendus à des
élèves de l'école d'industrie à Battleford, d'octobre 1886 à mai 1887, période pendtnt
laquelle il n'y avait pas d'autre médecin à employer, $160 ; pour aider la société des
missions méthodistes à construire une école sur la réserve des Gens-du Sang, $400;
pour permettre au gouvernement d'acheter une faucheuse et un râteau à cheval pour
le chef des Assiniboines, Louis Bull, $140; pour payer la résidence et les autres
maisons de l'agent R. J. N. Pither, à Fort-Francis, qu'il a dû laisser pour l'usage de son
successeur à cette agence lorsqu'il a été transféré à l'agence Coutcheching, $3,700;
pour payer P. Aylen, M D., pour six mois de services professionnels rendus aax
Sauvages de l'agence de Battleford, de septembre 1887 à mars 1888, $175; pour
l'année finissant le 30 juin L889.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille trois cent dix-sept piastres
et soixante et quatre centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
des Sauvages, Colombie-Britannique, savoir :-Pour payer aux lords commissaires de
l'amirauté la somme de £3 12s. 5d. sterling, pour frais de subsistance d'un constable
de police et de prisonniers sauvages à bord du S. S. M, le Satellite, en 1U84, $17.64;
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pour aider le rév. A. J. Hall dans la publication d'une grammaire du dialecte Kwaw-
kewIth, $200 ; pour la construction d'une école d'industrie pour les Sauvages à
Kootenay, $4,500 ; et pour y entretenir 30 élèves à $150 chacun, $4,500; pour la
construction d'un bureau des ;auvages à Cowichan, $600; pour l'entretion de 25 filles
Sauvages comme élèves à la mission de Tous-les-Saints, à Yale, C.-B., à $60 par année,
$1,500; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses diverses, savoir:-Rassemblement et classement
de vieux documents de la ci-devant province du Canada, pour l'année finissant le 30
juin 1889.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à la somme nécessaire pour faire lithographier les diagrammes
statistiques, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mlle piastres soit accordée à Sa Majesté
pour aider à la publication du cinquième volume du Dictionnaire Généalogique des
familles canadiennes, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à la rémunération pour services rendus par feu W. F. Wbitcher,
commissaire des pêcheries en 1871 et 1877, à Washington et à Halifax, à l'occasion
des négociations du traité de Washington, et de l'arbitrage qui en est résulté; à payer
à sa veuve, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille huit cent quarante-deux
piastres et soixante et six centins soit accordée à Sa Majesté pour payer en gratifica-
tion à la famille de feu l'honorable Thomas White une somme équivalant à ce qu'au-
rait été son traitement sur le pied de ce qu'il recevait à sa mort, depuis le 21 avril
jusqu'au 30 juin 1888, et depuis le 1er juillet 18b8 jusqu'au 1er janvier 1889, pour
l'année finissant le 30 juin 1889.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille sept cent quatre-vingt-trois
piastres et trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
de la police à cheval du Nord-Ouest, savoir :-Pour payer à Gordon Quick le prix
d'un terrain requis par la police à cheval, au Creek de l'Erable, $1,200 ; pour payer
à l'ex-inspecteur Thomas Dowling une gratification de retraite égale à sept mois de
solde, $583 ; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour l'achat d'une chaloupe à vapeur pour servir dans le port de Québec,
pour l'année finissant le 30 juin 1889.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille deux cent quinze piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face à l'accise, savoir :-Pour augmentation des
appointements du pei cepteur du revenu de l'intérieur à Sorel, $15 ; nouvelle somme
nécessaire pour extraordinaire, $10,000; nouvelle somme nécessaire pour service des
douaniers, $8,000 ; pour payer à G. A. 1ronsides, percepteur du revenu de l'intérieur,
Port-Arthur, des appointements de $1,000 par année, en compensation du service
additionnel fait par lui pour inspecter le pétrole importé à ce port, $200; pour l'année
finissant le 30 juin 1889.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cents piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'inspection et mesurage du bois-Pour
payer à Jas. Patton, inspecteur des mesureurs de bois, Québec, des appointements de
$2,400 par année, le crédit affecté à cette fin étant de $2,200, pour l'année finissant
le 30 juin 1889.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face à la somme probablement requise pour le service de l'Acte
des Licences, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille sept cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des canaux, savoir :-Pour payer
à A. Pridham, percepteur des péages du canal, Grenville, des appointements de
31,000 par année, $200 ; canal Rideau, réparations, 83,000 ; dépenses extraordinaires
du canal, $1,500 ; pour l'année finissant le 30 juin 1889.
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18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cents piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses des travaux publics, glissoires et esta-
cades, savoir :-Pour payer à H. J. Chaloner, agent des bois de la Couronne, Québec,
des appointements de $2,400 par année, le crédit affecté à cette fin étant de $,200,
$200 ; pour payer à El. J. Miller, sous-agent des bois de la Couronne, Québec, des
appointements de $1,400 par année, le crédit affecté à cette fin étant de $1,200, $200;
pour l'année finissant le 30 juin 1889.

19. Résolu, qu'une somme n'excélant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des havres et rivières, savoir :-Bassin de
radoub de Lévis, frais d'exploitation, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des lignes télégraphiques, Territoires du Nord-
Ouest, savoir :-Somme additionnelle nécessaire, $1,000 ; pour acheter (es chevaux
devant en remplacer des vieux, $1,000 ; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille trente piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département des postes, savoir:-Pour
promotion d'un commis de la 3e classe à la 2e dans le bureau de poste de Charlotte-
town (I.P.-E.) 810a; pour pourvoir à l'augmentation des appointements de deux
commis de la Ire classe dans le bureau de poste de Montréal, l'un à $100 et
l'autre à $50, $150; pour pourvoir à l'augmentation des appointements du maltre de
poste de Frédéricton, N.-B. $100; pour ajouter à la somme affectée à un emploi de
commis actuellement sans titulaire dans le bureau de l'inspecteur de poste, Halifax,
afin de permettre à l'inspecteur de payer Sydenham Howe pour services dans le
bureau, $200 ; pour pourvoir à la nomination d'un commis additionnel de la 3e classe
dans lo bureau de poste d'Hamilton, $400; pour pourvoir au paiement d'une gratifi-
cation de deux mois d'appaintements à la veuve de D. T. McLelan (tué en service le
6 janvier 1888), un courrier temporaire sur le chemin de fer, division postale de la
Colombie-Britannique, $80; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux millions neuf cent soixante et
sept mille six cent vingt piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
dépenses des postes, perception du revenu, savoir :-Ontario, $1,316,170; Québec,-
$648,940; Nouveau.Brunswick, 242,540; Nouvelle-Ecosse, $257,050; Ile du Prince-
Edouard, $43,390; Colombie-Britannique, $151,150; Manitoba et les Territoires du
Nord-Ouest, $278,3-0, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
La Chambre en conformité de l'ordre, se forme en comité des Voies et Moyens.

(En comité.)
1. Résolu, que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour l'année

fiscale finissant le 30 juin 1888, la somme de $1,794,772.62 soit accordée à même le
fonds consolidé du revenu du Canada.

2. Résolu, que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour l'année
fiscale expirant le 30 juin 1889, la somme de 824,54S,591.25 soit accordée à même le
fonds consolidé du revenu du Canada.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Taylor fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Taylor fait, en conséquence, rapport des résolutions, lesquelles sont lues

comme suit:
1. Résolu, que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour l'année

fiscale finissant le 30 juin 1888, la somme de $1,794,772.62 soit accordée à mêmr le
fonds consolidé du revenu du Canada.

2. Résolu, que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour l'année
fiscale expirant le 30 juin 18S9, la somme de $24,548,591.95 soit accordée à même le
fonds consolidé du revenu du Canada.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
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Ordonné, que Sir Charles Tupper ait la permission de présenter un bill pou r
accorder à Sa Mlajesté certaines sommies d'argent requises pour faire face à certaines
dépenses du service public, pour anuées fiscales expirant respectivement le 30 juin
1888, et le 30 juin 1889, et pour autres fins se rattachant au service public.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour
la première fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la deuxième fois.
Le bill est, en conséquence, la la deuxième fois.
Ordonné, que le bill soit maintement la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour consi-

dérer une certaine résolution concernant les salaires des juges des cours provinicales.
(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient de modifier comme suit l'Acte concernant lesjuges des
cours provinciales:-

Que la clause quatre du dit acte (chapitre 138 des Statuts Revisés du Canada)
soit amendée en prescrivant que les traitements des douze juges puisnés de la Cour
Supérieure dont les domiciles sont fixés à Montréal et Québac, seront de $5,000 pour
chacun.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. l.ickey fait rapport que le comité a pass4
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Hickey fait, en conséquence, rapport de la résolution, laquelle est lue comme

suit:
Résolu,-Qu'il est expédient de modifier comme suit l'Acte concernant les jugea

des cours provinciales :-
Que la clause quatre du dit acte (chapitre 138 des Statuts Revisés du Canada)

soit amendée en prescrivant que les traitements des douze juges puisnés de la Cour
Supérieure dont les. domiciles son fixés à Montréal et Qaébec, seront de $5,0JO pour
chacun.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.
Ordonnée, que M. Thompson ait la permission de présenter un bill modifiant

l'Acte concernant les juges des cours provinciales, chapitre cent trente-huit des
Statuts Revisés.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant reçu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général

de la Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Hickey fait rapport qua
le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordon né, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concourg.
M. Chapleau, l'un des membres du Conseil Privé de la Russie, présente la;

réponse à un ordre de la Chambre du 16 avril 1888, pour la correspondance entre M.
Samuel Russell et le gouvernement fédéral, ou aucun de ses employés, ainsi que
toutes communications et rapports de cet employé ou ces employés, au sujet d'anê
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réclamation pour dommages causés à sa propriété par le chemin de fer d'embranche-
ment de Derby, dans le comté de Northumberland, N.B. (Documents de la session;
No. 58O.)

Et aussi, la réponse à un ordre de la Chambre du 16 avril 1888, pour copie de
toute correspondance et rapports entre M. Patrick Clancey et le gouvernement ou
aucun de ses officiers, ou le département des chemins de fer ou aucun de ses officiers,
au sujet de dommages subis par lui en rapport avec l'embranchement de Derby,
dans le comté de Northumberland, N.B. (Documents de la session, No. 5 8p.)

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant -

Le Sénat a passé les bills suivants, sans amendements -
Bill intitulé : " Acte pour accorder à Sa Majesté certaines sommes d'argent

requises pour faire face à certaines dépenses du service public, pour les années fiscales
expirant respectivement le 30 juin 1888, et le 30 juin 1869, et pour autres fins se
rattachant au service public."

Bill intitulé: " Acte modifiant l'Acte concernant les juges des cours provinciales,
chapitre cent trente-huit des Statuts Revisés."

M. l'Orateur informe la Chambre qu'il s'est rendu auprès de Son Excellence la
Gouverneur-Général avec le président du Sénat pour lui transmettre l'adresse conjointe
du Sénat et de la Chambre des Communes exprimant leurs regrets sincères à l'occa-
sion du départ prochain du Canada de Son Excellence le Gouverneur-Général et qu'il
a plu à Son Excellence de leur faire la réponse gracieuse suivante
Honorables messieurs du Sénat :

Afessieurs de la Chambre des Communes
Je vous remercie cordialement des paroles bienveillantes dont vous vous êtes

servis pour me dire adieu.
L'expression unanime de vos sentiments, manifestée par toute la députation di

Canada, est un acte de haute portée, qui ne laisse auna doute sur sa signification.
Cet acte de courtoisie généreuse, je l'accepte de votre part et en votre qualité de

représentants du peuple canadien, et je vous offre, ainsi qu'à vos c>Mmettants, l'ex-
pression de mes sentiments de reconnaissance provoqués par le grand honneur que
vous me faites.

Je ne puis m'empêcher de faire allusion aux pertes récentes qu'ont éprouvées
vos Chambres, non-seulement, M. l'Orateur, dans la personne de votre prédéosseur
distingué au fauteuil du Sénat, de cet homme qui, par ses admirables qualités, s'était
conquis le respect et l'affection de tous, mais je fais aussi allusion à la perte d'autres
membres marquants des deux Chambres; et jc regrette vivement que, de ce nombre,
se trouve un de mes ministres des plus importants et des plus honorés. La mort, en
frappant cet homme d'Etat, a privé le pays d'un de ses serviteurs dévoués et infati-
,gables, et enlevé du même coup à l'E xécutif un de ses plus fidèles etloyaux conseillers.

Un séjour de près de cinq ans dans ce pays, en qualité de représentant de Sa,
Majesté- m'a fait porter un intérêt profond et constant à ses affaires; et je ne saurais
trop apprécier l'avantage qui m'a été donné de pouvoir prendre part à l'administra-
tion du Canada et veiller de près au fonctionnement des institutions sages et libres
qui vous régissent.

Je serai heureux si, à l'avenir, je puis, comme vous avez bien voulu le suggérer,
mettre mon expérience au profit des intérêts de ce pays ou de son bien-être. Quoi qu'il
en soit, je ne pourrai conserver pour le Canada d'autres sentiments que ceux de
l'amitié à laquelle me lient la plus profonde reconnaissance, l'attachement et le respect.

Après un séjour agréable de plusieurs années au milieu de vous, je suis fondé, je
l'espère, à vous féliciter sur le fait que, pendant ce temps les principes importants da
la constitution fédérale ont subi victorieusement l'épreuve de l'expérience et sont
-considérés aujourd'hui comme formant la base d'un système politique durable et.
.adapté aux besoins de votre pays.
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Vos rapports avec la mère-patrie ont été marqués, sans exception, par la plus
franche cordialité. Il n'y a jamais eu de divergence d'opiaion sérieuse entre le gou-
vernement de Sa Majesté et celui du Canada. Un libre échange d'opinions entre ces
deux gouvernemente a, dans tous les cas, fait ressortir l'accord étroit qui les unit sur
toutes les questions d'un intérêt vital; et cet accord, je le crois, reflète l'estime toujours
grandissante que nourrissent l'un envers l'autre les peuples sur lesquels repose l'au-
torité de ces gouvernements.

Je me réjouis d'apprendre que vous vouliez bien reconnaître l'intérêt profond
que m'inspire le progrès matériel de ce pays, et j'ai vu avec une satisfaction partion-
lière votre allusion au parachèvement de la voie ferrée nationale qui unit aujourd'hui
les provinces, ouvre qui a non-seulement contribué largement à la consolidation du
pays, mais a de plus fortifié l'empire et agrandi ses ressources.

Je me félicite d'avoir pu encourager, en m'y associant, les généreux efforts du
peuple canadien dans la voie des beaux-arts, de la littérature et des sciences; et c'est
-vec plaisir que j'ai constaté que ces efforts avaient été aouronnés de succès.

Messieurs, je ne puis passer sous silence l'allusion que vous faites à ma no-
mination au poste de représentant de Sa Majesté dans une autre partie de l'Empire,
bien différente, il est vrai, de celle qui est'en ce moment l'objet de vos travaux, mais
étant aussi partie intégrale de cet Empire dont les intérêts sont chers à tout sujet
de Sa Majesté. Vos félicitations sut ma nomination et votre empressement à juger
favorablement le choix qu'on a fait de moi pour remplir un poste aussi important que
difficile, m'encourage à assumer toute la responsabilité qui s'y rattache.

Vos souhaits de bonheur sont sincères, j'en suis certain, et c'est avec un vif sen-
timent de reconnaissance que j'ai reçu l'expression du regret que vous cause notre
départ du Canada.

L'allusion si aimable que vous faites à celle qui a partagé avec moi le bonheur
des cinq années que j'ai passées au milieu de vous, nous est à tous deux très-sensible.
Au nom de Lady Lansdowne et en mon nom, je vous remercie de votre délicate atten-
tion. Nous avons eu, pendant notre séjour au Canada, l'avantage de lier connaissanoe
avec un bon nombre des membres des Communes et du Sénat, et le souvenir de cette
intimité avec les représentants du peuple canadien sera toujours pour nous une source
de satisfaction d'autant plus que vous nous avez donné l'assurance que l'estime que
nous avons pour vous a été payée de retour.

Je ne manquerai pas de faire connaître à Sa Majesté votre dévouement inalté-
rable pour sa personne et votre loyauté à l'Empire.

C'est en son nom que ie vous remercie et que je souhaite vivement à la popula-
tion qui vous a confié la mission sacrée de sauvegarder ses intérêts dans les conseils
de la nation, toutes les bénédictions nécessaires à l'établissement solide de la grandeur
et de la bonne renommée du Canada.

J'espère que la Providence lui permettra longtemps encore d'offrir au monde la
beau spectacle d'un peuple uni et content; d'un peuple non-seulement fier de sa pros-
périté et aonfiant en son avenir, mais se glorifiant des liens qui l'unissent à l'Empire
britannique et prêt à contribuer à la grandeur et au renom de la Couronne.

LANSDOWNE.
22 mai 1888.

Un message est reçu de Son Excellence le Gouverneur-Général, par R. E. Kimber,
écuier, gentilhomme huissier de la Verge Noire
M. l'Orateur,

J'ai ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général d'informer cette Chambre
que c'est le bon plaisir de Son Excellence que les membres de cette Chambre se ren-
,dent dans la salle des séances du Sénat.

En conséquence, M. l'Orateur et la Chambre se rendent auprès de San Excellence
qui donne alors au nom de Sa Majesté, la sanction royale aux bills publics et privés
ýoivants :-

Acte établissant de nouvelles dispositions au sujet de la Compagnie du chemin
de fer de Brantford, Waterloo et Lac Erié.
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Acte confirmant la charte de la Compagnie du chemin de fer Grand Central du
Nord-Ouest.

Acte concernant la Convention internationale pour la prtection des câbles sous-
marins.

Acte à l'effet de constituer en corporation l'Académie Nisbet de Prince-Albert.
Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de Belleville au

lac Nipissingue.
Acte modifiant les actes concernant la Compagnie du chemin de fer de la

Montagne-de-Bois à Qu'Appelle.
Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de Chatham.
Acte modifiant l'Acte constitutif de la Compagnie du chemin de fer de Maskinongé

,à Nipissingue.
Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer des gypses et

de colonisation de la Tobique.
Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer du Sud-Ouest.
Acte conférant certains pouvoirs à la Compagnie de téléphone de la Nouvelle-

Ecosse (à responsabilité limitée).
Acte autorisant la Compagnie d'assurance maritime des marchands du Canada à

abandonner sa charte et liquider ses affaires.
Acte à l'effet de constituer en corporation la Compagnie d'exploitation de bois

Bronson et Weston.
Acte constituant en corporation la Compagnie du pont d'hiver pour chemin de

for de la rivière Détroit.
Acte constituant en corporation la Compagnie du pont international de Grenville.
Acte modifiant de nouveau " l'Acte des procès expéditifs," chapitre cent soixante-

quinze des Statuts revisés.
Acte autorisant la construction de ponts sur la rivière Assiniboine, à Winnipeg

et au Portage-la-Prairie, à l'usage des chemins de fer et des voyageurs.
Acte modifiant de nouveau "l'Acte des Sauvages," chapitre quarante-trois des

Statuts revisés.
Acte établissant de nouvelles dispositions au sujet de l'octroi d'une subvention à

la Compagnie de chemin de fer de transport maritime de Chignectou (à responsabi-
lité limitée.)

Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de l'Ile de
Montréal.

Acte autorisant la ville de Kincardine, dans le comté de Bruce, à imposer et per-
cevoir certains péages au havre de la dite ville.

Acte eonstituant en corporation la Compagnie du chemin de fer New-York au
Saint-Laurent et à Ottawa.

Acte modifiant les Statuts revisés du Canada, chapitre quatre-vingt-dix-sept, con-
cernant les passages d'eau.

Acte constituant en corporation la Compagnie d'assurance Keystone contre
l'incendie.

Acte constituant en corporation la Compagnie de bateaux et de tramway de Buf-
falo, Chippawa et Niagara-Falls.

Acte modifiant les différents actes relatifs au bureau de commerce de la cité de
Toronto.

Acte constituant en corporation la Compagnie d'assurance de la Puissance sur
les glaces.

Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer Annapolis-At-
lantique.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Central de Sainte-Catherine à
Niagara.

Acte concernant le chemin de fer de l'Ontario Central.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer d'Ontario et Québec.
Acte concernant la Compagnie d'amélioration du haut de l'Outaouais.
Acte modifiant le chapitre vingt-sept des Statuts revisés, concernant le départe-

ment des impressions et de la papettrie publiques.
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Acte concernant les annonces de fausse monnaie.
Acte concernant la Compagnie de colonisation des agriculteurs d'York.
Acte modifiant la loi concernant les marques frauduleusement apposées sur les

mnar chardiss
Acte corstituant en corporation la Compagnie du chemin de fer des Mille-Isles.
Acte modifiant l'Acte à l'effet de constituer le conseil d'administration du fonds

de construction d'églises et presbytères de l'Eglise presbytérienne en Canada, pour
le Manitoba et le Nurd Ouest.

Acte modifiant le chapitre trente-deux des Statuts revisés, concernant les douane8.
Acte concernant l'agiotage sur stocks et sur marchandises.
Acte à l'effet de ratifier une hypothèque consentie par la Compagnie du chemin

de fer Central à la Central Trust Company do New-York pour garantir une émission
de débentures.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Stanstead, Shefford et
Chambly.

Acte autorisant la liquidation de la Banque de London, en Canada.
Acte pour faire droit à Eleonora Elizabeth Tudor.
Acte pour faire droit à Andrew Maxwell Irving.
Acte pour faire droit à Catherine Morrison.
Acte à l'effet d'autoriser l'emprunt de certaines sommes de deniers requises pour

le service public.
Acte concernant l'intérêt payable sur les dépôts faits aux Caisses d'épargne des

Postes et de i'Etat.
Acte modifiant le chapitre trente-quatre des Statuts revisés, concernant le Revenu

de l'intérieur.
Acte concernant l'application de certaines lois y mentionnées à la province du

Manitoba.
Acte modifiant l'Acte des poids et mesures à l'égard du contenu des colis de sel.
Acte modifiant le chapitre trente-trois des Statuts revisés du Canada, concernant

les droits de douane.
Acte établissant de nouvelles dispositions au sujet de la construction du ohenal

des navires entre Montréal et Québec.
Acte à l'ffet de mcdifier de nouveau l'Acte des terres fédérales.
Acte modifiant l'Acte concernant les lettres patentes entachées d'erreurs, et le

dégrèvement des biens engagés à la Couronne.
Acte modifiant l'Acte de tempérance du Canada.
Acte à l'effet de modifier l'Acte de tempérance du Canada.
Acte modifiant do nouveau l'Acte des cours Suprême et de l'Echiquier, chapitre

trentc-cirq des Statuts revisés du Canada.
Acte modifiant un acte de la présente session, intitulé: " Acte concernant la

Compagnie du chemin de fer Central de Sainte-Catherine à Niagara."
Acte modifiant " l'Acte des élections fédérales," chapitre hait des Statuts revisés

du Canada.
Acte modifiant l'Acte d'inspection des bateaux à vapeur, chapitre soixante-dix-

huit des Statuts revisés.
Acte concernant certaines avances faites aux Commissaires du havre de Québec.
Acte modifiant de nouveau le chapitre cinquante et un des Statuts revisés du

Canada, " Acte de la propriété foncière dans les Territoires."
Acte modifiant l'acte de la présente session, intitulé: " Acte concernant la Com-

pagnie du chemin de fer de Stanstead, Shefford et Chambly."
Acte concernant une certaine convention entre le gouvernement du Canada et la

Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique.
Acte modifiant de nouveau l'Acte de procédure criminelle.
Acte modifiant le chapitre seize des Statuts revisés, " concernant le Haut Com.

missaire du Canada dans le Royaume-Uni."
Acte modifiant de nouveau les Statuts revisés, chapitre cinq, concernant le cens

41lectoral.
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Acte modifiant l'Acte concernant les brevets d'invertion.
Acte à l'effet d'étendre la juridiction de la cour Maritime d'Ontario.
Acte modifiant l'Acte de la représentation des Territoires du Nord-Ouest.
Acte modifiant " l'Acte des banques," chapitre cent vingt des Statuts revisés du

Canada.
Acte modifiant les Statuts rcvisés du Canada, chapitre cinquante, concernant les

territoires du Nord-Ouest.
Acte modifiant le chapitre cent soixante-dix-huit des Statuts revisés du Canada,

"Acte des convictions sommaires."
Acte modifiant le chapitre cent vingt-quatre des Statuts revisés, concernant les

assurances.
Acte autorisant l'octroi de subventions pour aider à la construction des lignes de

chemins de fer y mentionnées.
Acte concernant les chemins de fer.
Acte modifiant l'Acte du service civil, chapitre dix-sept des Statuts revisés du

Canada.
Acte à l'effet de modifier le chapitre cent trente-huit des Statuts revisés, concer-

nant les juges des cours provinciales.

Alors l'Honorable Orateur de la Chambre des Communes adresse la parole à
Son Excellence le Gouverneur-Géné ral comme suit -

QU'IL PLAISE À VOTRE EXcELLENcE:
" Les Communes du Canada ont voté les subsides nécessaires pour permettre au

gouvernement de faire lace aux dépensos du service public.
Au nom des Communes, je présente à Votre Excellence le bill suivant:

'Acte pour accorder à Sa Majesté certaines sommes nécessaires pour subvenir à
certaines dépenses du service public, pour les exercices expirant respectivement
le 30e jour de juin 1888 et le 30e jour de juin 1889, et pour d'autres objets liés au
service public,'

que je prie humblement Votre Excellence de sanetionner."
A ce bill la sanction royale a été donnée dans les termes suivants:
" Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le Gouverneur-Général remercie ses

loyaux sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne ce bill."

Après quoi, il a plu à Son Excellence le Gouverneur-Général de prononcer le
discours suivant :

Bonorables Messieurs du eénat:
Messieurs de la Chambre des Communes:

En terminant la présente session du parlement, je désire exprimer mon apprécia-
tion de l'empressement et du zèle dont vous avez fait preuve dans l'accomplissement
de vos devoirs pubiies.

La mesure pour Ja ratification du Traité des Pêcheries conclu au commencement
de cette année entre les plénipotentiaires de Sa Majesté et ceux des Etats-Unis, à la-
quelle j'ai donné la sanction de la Reine, sera, je crois, reçue avec satisfaction par la
population de tout le Canada comme offrant une preuve incontestable du désir cons-
tant du Canada d'arriver à un règlement équitable et honorable de toutes les questions
découlant de l'interprétation de la Convention de 1818.

J'espère avec un certain degré de confiance que les différentes autorités dont la
sanction du Traité est nécessaire à son opération, ne seront pas insensibles aux grands
avantages qui découleraient pour les deux pays de la suppression d'une source aussi
féconde d'aigreur et de ressentiment.

L'arrangement en vertu duquel la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pa-
cifique a renoncé aux privilèges exclusifs qu'elle possédait en vertu de la clause 15
du premier contrat passé entre Sa Majesté et la compagnie sera, je le prévois, accepté
par tous, et, en augmentant s6s ressources financières, il permettra à la compagnie

26
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dû répondre et subvenir aux besoins toujours croissants de la vaste région que dessert
son chemin de fer.

L'extension à la population des territoires du Nord-Ouest d'une plus grande au-
tonomie que celle dont elle a joui jusqu'à présent est une preuve satisfaisante du
rapide développement de cette importante portion de la Confédération, et aura, 'je
l'espère, des résultats avantageux.

Je suis heureux de croire que la perspective d'une forte immigration-d'une classe
de colons désirables, est, cette année, plus grande que jamais.

Les différentes modifications apportées aux lois relatives au revenu de l'intérieur,
aux chemins de fer, au service civil et à d'autres actes affectant les intérêts publics,
que vous avez adoptées, semblent bien propres à répondre aux circonstances qui les
rendaient nécessaires.

Messieurs de la Chambre des Communes:
Au nom de Sa Majesté, je vous remercie des subsides que vous avez volontiers

votés pour les besoins du service public.

Honorables Messieurs du Sénat :
Messieurs de la Chambre des Communes:
Je ne puis me séparer de vous pour la dernière fois sans exprimer ici mon pro-

fond regret que mes relations officielles avec votre pays soient terminées. C'est une
source de grande satisfaction pour moi de rappeler, dans cette circonstance, le fait
que dans les quelques dernières heures vous avez bien voulu m'assurer de la faveur
avec laquelle vous avez regardé mes efforts pour accomplir la tàche que m'avait con-
fiée Sa Majeté.

L'intérêt que je porte au Canada ne cessera pas avec mon départ de ses rives, et
je prie Dieu que dans l'avenir sa population puisse jouir en abondance de tous les
bienfaits qu'il est au pouvoir de la Providence de lui accorder.

Alors l'honorable président du Sénat dit :

Honorables messieurs du Sénat, Messieurs de la Chambre des Communes:
C'est le plaisir de Son Excellence le Gouverneur-Général, que ce~'parlement soit

prorogé jusqu'à samedi, le 30 juin prochain, pour être tenu en ce lieu, et ce parle-
ment est, en conséquence, prorogé jusqu'à samedi, le trente juin prochain.
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BILLETS DE LA PUISSANCE:-Voir 22 des documents de la session.

BILLETS PROMISSOIRES ET GARANTIES DES FERMIERs :-Voir Actes frauduleux.
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BILLs:

1. Bills affectant les dépenses des déniers publics et basés sur des résolqtions
rapportées de comités généraux (règle 88,) 192, 261. Bill se rapportant
incidemment à la dépense de deniers publics, etc., présenté, et une résolu-
tion adoptée subséqemment et renvoyée au comité sur iceux, 193, 199:

2. Bill présenté et lu pro formd avant de prendre en considération le discours da
Trône, 45.

3. Bill pour amender un acte de la présente session, 294, 312.
4. Ordre pour la seconde lecture rescindé et bill retiré, 264.
5. Motion pour la 2ème lecture d'un bill retirée, 212. Rejetée, 197.
6. Bill la la lère et la 2ème fois dans la même séance, 290.
7. Billlu la 2ème fois et renvoyé immédiatement en comité général, 191, 197.
8. Ordre pour que la Chambre se forme en comité général sur un bill retiré et

renvoyé à un comité général sur un autre bill 243.

9. Le président du comité général rapporte progrès sur un bill, 199, 204. Cham-
bre se forme de nouveau en comité général sur le bill le même jour, 271,
286.

10. Bill modifié en comité général et ordre de le prendra en considération un jour
ultérieur, 212. Examiné immédiatement, 197, 305.

11. Bill en comité général, 243. A la 3ème lecture, 204.
12. Son Excellence consent à la 3ème lecture d'un a bill, en tant que les intérêts de

Sa Majesté y sont concernés, 187.
13. Bills passés à plusieurs phases à la même séance, 191. Sans être renvoyée

au comité général, 386. Passés à toutes les phases à la même séance, 260,
261.

14. Titres de bills modifiés, 143.
15. Amendements du Sénat à des bills des Communes examiné3 immédiatement,

346. Plus tard, 219.
16. Amendements de la Chambre des Communes à un bill du Sénat, 223, 268.

Adoptés par le Sénat- 21l, 293.
17. Bills du Sénat lus le même jour qu'ils ont été présentés devant la Chambre,

177. A un jour ultérieur, 180.
18. Amendements du Sénat à un des bills de la Chambre des Communes adoptés

sans amendements, 219. Avec amendements, 231. Le Sénat les'adopte, 25&3
19. Bills sanctionnés durant la session, 2.36. A la clôture de la session, 388,391.

BILLs PRIVÉs:
20. Nomination du comité permanent, 54, 58. Bills renvoyés à ce comité, 14'9.

Rapports sur divers bills, 156, 194, 209, ;,40, 284 Recommande le rem-
boursement des honoraires, 194, 240. Que la 4e règle soit suspende-en ce
qui regarde un des rapports (le temps pour recevoir les rapports étant
expiré), 284. Que certains bills soient inscrits sur la feuille des Ordres
d'aujourd'hui, afin qu'ils soient délibérés en comité général à l'heure ordi-
naire fixée pour les bills privés, 284.

21. Pétition lue et reçue le mê :e jour que présentée, 16v.
22. Pétition demandant la. permission de présenter une pétition pour un bill

privé, nonobstant l'expiration du délai pour présenter telles pétitions, 166.
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3ILLS PRIVEs-Site.
23. Comité des O. P. fait un rapport défavorable sur plusieurs pétitions qui sont

référées de nouveau à ce comité pour plus ample considération, 180, 185.
24. Pétition de nature à ne pas exiger d'avis, 214.
25. Comité des O. P. recommande que les pétitionnaires soient obligés par les

clauses du bill à s'en tenir aux termes de l'avis, 128.
26. Avis qui n'ont pas été publiés en temps opportun, ou autrement défectueux,

mais comme le délai sera pleinement expiré avant que le bill soit pris en
considération par le comité dont il relève, il recommande que ces avis soient
considérés comme suffisants, 90, 128. Comme un grand nombre de pétitions
signées par les citoyens des districts en cause en faveur de la ligne projetée,
et qu'aucuns droits acquis ne seront affectés si la mesure projetée devient
loi, 128. Vu que la pétition ne demande que la confirmation d'une charte
accordée par la législature locale, etc., 78. Les droits et intérêts des
actionnaires sont parfaitement sauvegardés aux termes du bill, 90. Le
comité trouve que cette dernière partie de sa demande n'a pus été men-
tionnée dans l'avis, l'idée de ce prolongement n'étant venu qu'après la
publication de ces avis ; les promoteurs ont annoncé partout dans les dis-
tricts intéressés, et un grand nombre de pétitions ont été reçues en faveur
de la mesure projetée, 137.

211. Les représentations qui ont été faites par des particuliers dont les droits
pourraient être lésés par la mesure projetée, la règle 51 ne devrait pas être
suspendue dans ce cas, 181.

28. Comité recommande la suspension de la 5le règle ; mais comme la pétition a
seulement pour objet de faire revivre une charte périmée, et que les promo-
teurs déclarent que la mesure projetée ne lésera aucuns droits acquis, et
qu'elle est des plus avantageuse aux intérêts de la région qui sera traversée
par la ligne proposée, 90. Mais considérant que l'utilité de la mesure pro-
posée ne s'est fait sentir que dans les derniers dix jours seulement, et qu'ila
été prouvé à la satisfaction du comité qu'aucuns droits ne seront lésés, 110.
Les droits pourront être amplement protégés par une clause insérée dans le
bill à cet effet, 137. Avis a été publié dans la Gazette du Uanada seulement;
mais comme les promoteurs ont prouvé à la satisfaction de votre comité que
la demande est faite à la pleine connaissance et avec le consentement des
actionnaires des deux compagnies, recommande la suspension de l'article
51, 142. En autant que tcus les particuliers dont les intérêts auraient pu être
affectés par la mesure projetée ont été dûment avertis que les promoteurs
avaient l'intention de demander une mesure législative en ce sens, 194.

29. Le comité des O. P., fait rapport que les avis n'ont pas été publiés concernant
certaines pétitions, 138. Une certaine pétition renvoyée de nouveau pour
plus ample considération, le comité recommande que l'article 51 re soit pas
suspendu, 181. Subséquemment, la pétition étant renvoyée de nouveau, le
comité recommande la suspension du dit règlement, 194.

30. Mme règle suspendue sur la recommandation du comité des O. P., 126, 138,
142, 195. 49me règle suspendue (concernant la présentation d'un bill) sur
même recommandation, 173, 195. En ce qui concerne la présentation d'un
rapport du comité des bills privés, 284.

-81. Ordre renvoyant un bill à un comité spécial rescindé et bill retiré, 316.
32. Comité juge à propos de diviser un bill en deux bills différents, 136. Comité

fait rapport que le préambule d'un bill n'est pas prouvé pour la raison que
le consentement des actionnaires n'a pas été accordé, 209. Subséquemment,
(bill renvoyé de nouveau) rapporte le bill avec des amendements, 244.
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BILLS PRIVls-Buite.

33. Bill renvoyé de nouveau (après présentation du rapport) pour plus ample
considération, 209.

34. Bills retirés sur la recommandation du comité des bills privés, 225.

35. Honoraires remboursés sur un bill privé, conformément à la recommandation
du cômité des bills privés, 195, 244. Sans cette recommandation, 316. Le
préambule d'un bill rapporté du Sénat n'est pas prouvé, 244.

86. Prolongation du temps pour recevoir les pétitions pour bills privés, 65. Pour
présenter les bills privés, 65. Pour recevoir les rapports des comités sur les
bills privés, 152, 218.

37. Les ordres du jour pour les bills privés appelés à une heure fixe en vertu de la
19ème règle suspendant les affaires devant la Chambre, 105.

28. La Chambre procède à la prise en considération des ordres du jour à l'expira-
tion du temps accordé aux bills privés, interrompant les procédures sur un
bill, 197.

39: Bills privés ayant préséance les jeudis pendant la première heure après 7.30.
p.m., 284.

BolBVERT, Louis :-Voir 23 des documents de la session.

BoNs ET GARANTIES ENREGISTRÉS :-Voir 24 des documents de la session.

]3cOT ISLAND, BRIsE-LA MEs à:-Voir 25, des documents de la session.

FOURINoT, PUBLICATION DES CONSTITUTIONS, CHARTES DES PROVINCES DE L'AMÉaIQUE-
IBBITANNlQUE DU NORD :-Voir Bibiothèque, 2.

BOUTEILLES -Bill à l'effet de protéger les propriétaires dé certaines bauteilles et
vaisseaux y mentionnés (51. Denison); ordonné, présenté, 59. Motion pour
la 2ème lecture, débat sur icelle ajourné, 181. Repris; motion retirée; bill
retiré, 212.

]3BANTFOBD, WATERLOO ET LAC ERIÉ, CIE DU CHEMIN DE FER DE: Pétition demandant
la passation d'un aete confirmant et ratifiant un certain règlement passé
par la dite corporation accordant un bonus à la dite compagnie, 89. Avis,
94. Bilh, 111. Renvoyé, 144. Rapporté avec des amendements, 152. Renvoyé
au comité, rapporté, passé, 174. Par le Sénat, 210. S. R., 390. (51 Vic.,
chap. 62.)

BREF8 D'ÉLECTION :-Voir Orateur, 10, 13, 14, 15.

BREVÉTS D'INVENTION:

1. Bill modifiant l'acte concernant les brevets d'invention (M..Carling); ordon-
né, présenté, 95. Lu la 2e fois; en comité général; rapporte progrès;
comité siége de nouveau le même jour, 291. Chambre de nouveau en comité
général; bill rapporté, 292. Motion pour la 3e lecture; amendement pro-
posé, qu'il n'est pas nécessaire qu'un soaI+-commissaire soit nommé, etc.,
303. Rejeté; bill lu la 3e fois et passé, 304. Par le Sénat, 345. S. R.,
393. (51 Vic., c. 18.)
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BREVETS D'INVENTION-bluite.

2. Chambre se forme en comité général concernant le salaire d'un sons-commis-
saire des brevets d'invention; recommandation de Son Excellence, 95.
Chambre en comité général, 291. Résolution rapportée fixant le salaire à
82,O0 par année; adoptée; renvoyée au comité général sur le bill précé.
dent, 292.

Voir ci-dessus 1.
Voir Lettres patentes entachées d'erreur.

J3RISE.LAMES A :-Voir Baie Fortune.

BRISE-LAMEs A :-Voir Boot Island.

BRISE-LAMES A LA:-Voir JPointe-aux.Pères.

BRISE-LAMES DE L'ARDOISE:-Voir L'Ardoise.

BRISE-LAMES A :- oir Louis Read.

BRONSON ET WESTON, CIE BE BOIS DE SCIAGE DE:-Pétition demandant une charte,
67. Avis, 78. Bill 87. Renvoyé au comité, 105. Rapporté avec amen-
dements, 158. En comité général; rapporté, 160. Passé, 161. Par le
Senat avec des amendements, 224. Amendements adoptés avue un amen-
doment, 231. Message au Sénat, 232. Sénat concourt, 253. S. R., 391.
(51 Vic.,c. 103.)

BRYANTON, ALBERT :-Voir 60 des docyents de la session,

BRYANTON, ALLAN-Voir 59 des documents de la session.

BUDGETS, SERVICE PUBLIC :-Voir 26-28 des docnments de la session.

BUFFALO, CHIPPAW % ET DES CHUTES NIAGATA, CE DE CHEMIN DE FER ET DE BATEA3r
A VAPEUR DE :-Pétition demandant une charte, 122. Avis, 128. Bill, 135.
Renvoyé au comité, 161. Rapporté avec des amendements, 203. En comit6
géréral; toodifié, 211. Examiné; passé, 212. Par le Sénat avec un amen-
dement, 241. Adopté, 249. S. R., 391. (51 Vic.. c. 101.)

C ABLES SOUS-MARINS :-Bill concernant la convention internationale pour la
production des câbles sous-marins; du Sénat; lu, 177. Lu la 2e fois, 202.
En comité général; rapporté; passé. 204. S. R. 391. (51 Vie., o. 31.)
Voir 29, 30 des documents de la session.

CAISSES 'ÉPARGNES DES POSTES ET DE L'ETAT :-Bill concernant l'intêre.t pay4ble-
sur les dépôts faits aux caisses d'épargnes des Postes et de 1'@tat (sir Chs.
Tupper); ordonné; présenlé, 251. La la 2e fois; en comité général;
rapporté; passé, 263. Par le Sénat, 307. S. R., 392. (51 Vic,, o. 8.)

CAISSEs D'PARGNES POSTALES:-Voir Banques d'épargnes postales.

CANAL :-Voir Lachine.
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CANSO, DÉTROIT DE :-Voir 49 des documents de la session.

CAP TRAVERsE :-Voir 149 des documents de la session.

CARTOUCHERIE, FABRIQUE DE :-Voir 111 des documents de la session,

OAUGENAWAGA, SAUVAGEe DE :-Voir 175 des documents de la session.

CENS ÉLECTORAL :-

1. Pétition demandant que l'acte du cens électoral soit modifié de manière à
donner aux femmes les mêmes droits et privilèges au sujet du vote que ceux
qui sont actuellement ou seront à l'avenir donnés aux hommes, 140.

2. Bill modifiant de nouveau ls S. R. C. ch. 5, concernant le cens électoral (M.
Chapleau). Ordonné ; présenté, 222. Lu la 2e fois ; en comité général ;
modifié ; examiné, 305. Motion pour la Se lecture ; amendement proposé
de renvoyer ce bill en comité afin de l'amender en prescrivant qu'une
révision des listes ait lieu dans toutes les divisions électorales où l'élection
des membres siégeants sera contestée, 316. Rejeté; bill la la 3e fois et passé,
317. Parle Sénat, 345, S.R., 392. (5lVict,ch.9).

CENTRAL, CIE DE CHEMIN DE FER DE L'ONTARI:-VOir Ontario, cie du chemin de fer
Central de 1'.

CENTRAL D'ONTARIO, CIE DU CHEMIN DE FER :-Pétition demandant c'-rtains amende-
monts à l'acte 47 vic., c. 60, concernant le dit chemin de fer, 112. Comité
des O.P. fait rapport que l'avis n'a pas été publié et recommande que l'art. 51
du règlement ne soit pas suspendu, 138. Pétition.renvoyée de nouveau pour
plus ample considération, 181. Comité recommande de nouveau que
l'article 51 ne soit pas suspendu, 181. Pétition renvoyée de nouveau, 185.
Comité recommande que les articles 49 et 51 du règlement soient suspen-
dus, 194. Règles suspendues et bill présenté, 195. Renvoyé au comité, 207.
Rapporté, 225. En comité général; rapporté; passé, 232. Par le Sénat,
268. S.R., 391, (51 vie, c. 76.)

CENTRAL DU GRAND-NORD.-OUEST, CIE DU CHEMIN DE FER:

1. Pétition demandant la passation d'un acte confirmant sa charte, 57. Avis,
78. Bill, 82. Reuvoyé, 105. Rapporté avec des amendements, 1.8. Ela
comité général; rapporté; passé, 175. Par le Sénat, 210. S. R. 391. (51
Vic., c. 85.)

2. Pétition contre le bill précédent, 98 Voir 48, 54 des documents de la session.

ORNTRAL DU NoRD-OU»sT, CIE DU CHEMIN DE FEa:-Voir 56 des documents de la
session.

ÇENTRAL DU NOU'VEAU-3anNsWICK, CfI »U CHEMIN DE FERa:-Pétition demandant
que son projet de loi pour confirmer une bypothèque donnée à la Cie dite
"The Central Truat Company " de New-York devienne loi, 103. Avis, 137.
Bill, 138. Renvoyé au comité, 154. Rapporté avec des amendements, 218.
En comité gêréral; rapporté; passé 222. Par le Sénat avec des amende-
ments, 274. &dopêt, 285. S.R., 392. (51 Vie., c 83)

2. Pétitions contre le bill précédent, 86, 208.
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CHAMBRE DES CoMMUNEs:

1. Chambre se rend auprès du gouverneur, dans la Chambre du Sénat, à l'ouver-
ture de la session, 1. A la clôture de la session, 388. Auprès du député.
gouverneur pendant la session, 336.

2. Nomination des commissaires de l'économie interne, (31 Vic., e. 27), 59.
3. Comptes courants du comptable (tel qu'audités), 98-100.
4. Etats déposés sur le bureau de la Chambre par l'Orateur, 62. Par le greffier,

314.
Réunions et ajournements de la Chambre:

5. Siégeant après minuit, 140.
6. WSajourno par respect pour la mémoire de feu l'honorable J. B. Plumb, prési-

dent du Sénat, 94. De feu l'honorable Thomas White, ministre de l'intérieur,
208.

7. Motions d'ajournement retirées, 139, 143, 153, 167, 199, 29,5, 249.
8. S'ajourne à cause du jour de Pâques, 143. Jour de l'Ascension, 245.
9. S'sjourne plus tôt qu'à l'heure ordinaire pour le jour suivant, 245, 259, 287,

346. Plus tard, 136.
10. Devant siéger les samedis, 245, 287. Travaux de la Chambre:
11. Les mesures devant avoir la priorité à cer tains jours -(Voir Ordres du jour).

Voir 32-31 des documents de la session.

CHAMPs DE TIR, GARDIENS DE :-Voir 110 des documents de la session.

CHARBoN, SOUMISSIONS REÇUES Poua :-Voir 35 des documents de la session.

OU1JTHA, CIE DU CHEMIN DE FER DE :-Pétition demandant une charte sous le nom
de la Cie du chemin de fer de Jonction de Chathain, 89. Avis, 128. Bill,
129. Renvoyé au comité, 145. Rapporté avec des amendements, 152. En
comité général ; rapporté ; passé, 160. Par le Sénat avec des amendements
(en retranchant le mot Jonction), 210. Adopté, 219. S. R., 391. (51 Vic.,
c. 72.)

CHEMINS DE FER ET CANAUX:

1. Rapport annuel du département des chemins de fer et canaux.
Voir 36 des docu.ments de la session.

2. Nomination du comité des chemins de for, canaux et télégraphes, 53, 58.
Membres :,joutés, 158, 185. Bills renvoyés, 144, 145, etc. Rapports sur
tifférents bills, 122, 128, 137, 141, 152, 158, 171, 180, 190, 199, f03, Z09,
214 218, 225, 233. Recommande que le titre d'un bill soit changé, 128.
Qu'un bill soit retiré, 225. Recommande de prolonger le délai pour rece-
voir les rapports de comité sur bills privés, 152, 218. Fait rapport qu'il a
divisé un bill en deux bills, conformément aux instructions de la Cham-
bre, 152.

3. Bill pour la protection des employés des chemins de fer (M. McCarthy);
ordonné ; présenté, 62. Motion pour la 2e lecture; débat ajourné sur
icelle, 181. Repris ; bill lu la 2e fois, 197. Ordre pour que la Chambre se
forme en comité général rescindé ; bill renvoyé au comité général sur le
bill concernant les chemins de fer, 243. Voir ci-dessous, 5.

4. Pétitions en faveur du bill précédent, 228, 248, 251, 266, .277, 287, 299,
314, 327.
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HEMINS DE VER ET &NAUX-Sdte.
5. Bill concernant les chemins de fer (M. Pope) ; ordonné ; présenté, 79. Lu.

la 2e fois, 201. Chambre en comité général ; rapporte progrès, 2.4, 272.
Chambre de nouveau en comité général ; bill modifié ; examiné, 286.
Motion pour la 3o lecture ; Amendement proposé pourrenvoyer de nouveau
le bill en comité afin de déclarer. l' Que nulle compagnie de chemin de
fer ne donnera de billet de faveur à aucun membre du Sénat ou des Com-
munes ; rejeté. 2° Afin d'amender la clause 295, 290. Rejeté ; biIl la la
3e fois et passé, 291. Par le Sénat avec des amendements ; adopté, 346.
S.R., 393. (51 Vic., e 29.)

6. Bill modifiant do nouveau " l'Acte des chemins de fer " (M, Cook); ordonné;
présenté, 159.

7. Bill à l'effat de pourvoir à la manière dont les rues, les égouts et les conduits
d'eau traverseront les chemins de fer (Mi. Lister); ordonné; présenté, 210.

8. Bill autorisant l'octroi de subventions pour aider à la construction des lignes
de chemins de fer y mentionnées (Sir Charles Tupper); orlonné; présenté,
322. Lu la 2e fois; en comité général ; modifiè ; examiné, 322. Passé,
327. Par le Sénat, 345. S.R., 393. (b1 Vie, c. 3.)

9. Chambre se forme en comité général concernant les subventions à certaines
compagnies de Chemin de fer ; recommandation de Son Excellence, 302.
Chambre en comité général, 317. Résolutions déclarant que toutes subven-
tions seront payables à même le fonds du revenu consolidé lors de l'achève.
ment de chaque section de chemins de fer, 319. Adoptées; bill, 321. Voir
ci-dessus, 8.

Voir 75, 37-64, des documents de la session: Dimanche.

GHEVREUIL, PHARE À L'ILE AU:-Voir 65 des documents de la session.

OmOGNECTOU, CIE DU CHEMIN DE FER DE TIRANsPORT MARITIME DE:-

1. Chambre se forme en comité général concornant la Cie du chemin de fer de
transport maritime de Chignecton; recommandation de Son Excellence,
182. Chambre en comité général; résolution rapportée pourvoyant à la
prolongation du délai flzé pour l'achèvement des travaux et concernant son
droit relatif au subside accordé, etc.; adoptée; bill 192. Voir ci.dessous, 2.

2. Bill établissant de nouvelles diepositions ali sujet de l'octroi d'une subvention
à la Cie du chemin de fer de transport maritime de Chignectou (limitée)
sir Charles Tupper; ordonré; présenté, 192, Lu la 2e fois, 200. En
comité général; rapporté, 201; passé, 203. Par le Sénat, 249. S. R., 391.
(51 Vic. c. 4.)

CMNOooK ET DE LA RIVIÈRE DE LA PAIX, CIE DU CHEMIN DE TER DE LA ZONE:-Péti-
tion demandant une charte, 68. Avis; bill, 78. Renvoyé au comité, 105.
Rapporté avec des amendements, 168. En comité général; rapporté;
passé, 166. Par le Sénat, Z17. S. R, 236. (51 Vic., c. 74.)

CHIPPEWAS ET OTTAwAs, SAuvAGES :-Voir 171 des documents de la session.•

CHOQUETTE, P. A.:-Pétition se plaignant de M. Choquette, membre pour Montma-
gny, priant la Chambre de déclarer que le dit député est inhabile à siéger
dans la Chambre des Communes; lue; examen d'icelle ajourné, 251.

ÇLANOY, PATRICK :-Voir 63 des documents de la session.
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COALITIONS COMMERCIALES : -Voir Combinaisons.

COLLÈGE ROYAL VICTORIA :-Pétition demandant la permission de présenter une
pétition demandant une charte; renvoyée au comité des O. P., 195. Comité
recommande que la permission soit accordée, 203l Pétition lue, 209. Avis
spécial, 214.

COLLINGWOOD ET BAIE DE QUINTÉ, CIE DU CoHAM DE FER DE :-Pétition demandant
une charte, 67. Avis, 78. Bill, 79. Renvoyé au comité, 96. Rapporté
avec des amendements, 128. En comité général; modifié; examiné; passé,
143. Par le Sénat, 177. S.R, 236. (51 Tic., c. 70.)

CoLLINGWOOD, HOPITAL GÉNÉRAL ET DE MARINE DE :-Voir 66 des documenis de la
session.

COLoMBIE-ANGLAISE: Voir 76, 57 des documents de la session.
Acte de la repré.entation.

COLONISATION, COMPAGNIES DE :-Voir 67, 88, 89 des documents de la session.

CoMBINAIsoNß DANS LA VENTE DES PRODUITS ÉTRANGERS OU CANADIENS :
1. Motion par M. Wallace qu'il soit nommé un comité spécial pour examiner

certaines combinaisons que l'on dit exister au sujet de l'achat et de la vente
en Canada de tous produits étrangers ou canadiens, avec pouvoir d'envoyer
quérir personnes et documents, et d'examiner sous serment les témoins;
aussi que l'article 78 du règlement soit suspendu quant au nombre des
membres ; amendement proposé par M. Elgar d'ajouter après le mot
" vente," les mots " ounde la fabrication et de la vente," adopté, 59. Motion
telle qu'amendée, adoptée, 60, Permission d'employer un sténographe, 65.
Pouvoirs conférés au comité de manière à y comprendre les prétendues
combinaisons des compagnies d'assurance contre le feu, 88. Rapport, 284.
(Appendice n° 3). A être imprimé, 288.

2. Bill à l'effet de prévenir et supprimer les coalitions pour gêner le commerce
(M. Wallace); ordonné; présenté, 302.

3. Pétitions demandant à la Chambre de prendre des mesures en vue de protéger
les requérants contre les dommages ou pertes occasionnés par certaines
associations ou combinaisons illégales, 103, 112.

COMITÉS :

1. Résolution pour la nomination de neuf comités permanents, 46. Comité
spécial pour nommer les comités permanents, 52. Rapport, 53, 55. Concoure
dans le rapport en ce qui concerne le comité des Ordres Permanents, 55.
Autres comités, 57. Voir Agriculture et colonisation. Banque et Commerce.
Bills privés, 20. Lois expirantes. Ordres permanents. Impressions, 2.
.Privilèges et élections. Comptes publics. Chemin de fer, 2.

2. Comités généraux, 245.
3. Procédés des comités généraux entrés dans les8journaux, 246.

4. Rapport de progrès et permission de siéger de nouveau, 234. Le même jour,
291.

5. Nominatiou des comités spéciaux, 60, 187. Voir Combinaisons. Débats, 1.
Acte franduleux contre les fermiers. King, James 2.

,6. Motion pour la nominatiou d'un comité spécial retirée, 8S, 16. Modifi4e, 59.
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COMITÉs-Suite.
7. Que l'article 78 du règlement soit suspendu en ce qui concerne le nombre de

membres devant former le dit comité, 60,
8. Pouvoirs conférés à un comité spécial sont étendus, 88.
9. Pouvoir d'employer des sténographes, 61, 65, etc.

10. Comités mixtes. Voir Bib!iothèque. Impressions, 2.
11. Réduction du quorum des comités permanents, 54, 55.
12. Membres ajoutés, 158, 185.
13. Nom d'un membre substitué à celui d'un autre sur un comité spécial, 58, 243
14 Instructions à un comité spécial, 136, 242.
15. Pour envoyer quérir personnes et papiers, 59, 242.
16. Motion pour l'adoption du rapport d'un comité spécial amendé, 218. Débat.

ajourné sur la motion de concours, 185.
17. Rapport d'un comité spécial renvoyé de nouveau, 185, 209. Partie d'un.

rapport, 65.
18. Partie d'un rapport adopté, 55, 65, etc.
19. Rapports des comités spéciaux devant être imprimés, 288.

CoMMERCE ET NAVIGATION, TABLEAUX DE :-Voir 68 des documents de la session.

COMMISSION ROYALE DES CHEMINS DE FER, RAPPORT DE LA :-Voir 38 des documents de
la session.

CoMMISSIÔNS ADREs8gES AUX OFFICIERS PUBLICS :-Voir 182 des documents de la session.

COMMUTATIONS DE sENTENCEs :-Voir peines et Pardons.

COMPTES PtBLICS :-Nomination du comité permanent des comptes publics, 54, 58.
Documents renvoyés à ce comité ; comptes publics pour 1886-87 ; rapport
de l'auditeur-géhéral; mandats émis par le gouvernreur général ; dépenses
imprévues pour 1887-88, 61. Etat donnant les déperises du chemin de fer
Intercolonial portées au compte du capital, depuis 1879 (documents de la
session t° 59à.) 233. Permission d'employer un sténographe, 173. 1er rap-
port, concernant la propriété de Markland, 277. Coricours, 284.
Voir 110 des documents de la session.

CONFÉREI40E COLONIALE, DÉLIBÉRATIONS DE LA :-Yoir 71 des documents de la session.

CONFISCATIONS :-Voir frahison et félonie.
CONVICTIoNs soMMAIREs :-Bill modifiant le e. 178 des S.R.C., l'" Acte des convie-

tions sommaires " (M. Thompson); ordonné; présenté, 214. Lu la 2e fois,
264. En comité général; modifié; examiné; passé, 272. Par le Sénat avec
des amendements, 322. Adopté, 327. S.R., 393. (51 Vic., c. 45.)

CCURE DÉ L'EC HIQUIE R :-Voir 72 des documents de la session. (ours. Suprême et de
l'Ecliquier, 1-3.

Coua MARITIME:-Bill à l'effet d'étendre la juridiction de la Cour liaritime d'Ontario
(M. Charlton); ordonné; présenté, 95. La la 2e fois; en comité général;
modifié; examiné; passé, 305. Par le Sénat, a45, S.R,393. (51 Vic.,
c. 39.)
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COURS PROVINCIALES, JUGEs DES -Voir Juges des.

COURS SUPRÊUE ET DE L'ECHIQU[ER:

1. Bill modifiant de nouveau l'Acte des cours Suprême et de l'Echiquier, c. 135
des S.R.C. (M. Thompson); ordonné; présenté, 229. Lu la 2e fois; en
comité général; modifié; examiné; passé, 264. Par le Sénat avec des amen-
dements, 293. Adopté, 304. S.R., 392. (5L Vie., c. 37.)

2. Bill modifiant de nouveau l'Acte des cours Suprême et de l'Echiquier
(èl. Thompson); ordonné; présenté, 210. Ordre pour la 2e lecture res-
cindé; bill retiré, 264.

3. Bill modifiant de nouveau l'Acte des cours Suprême et de l'Echiquier, c. 135,
S.R.C. (M. Baker); ordonné; présenté, 118.

Voir 73 des documents de la session. Elections, 2. Orateur, 8.

CRUAUTÉ ENVERS LES ANIMAUX, PRÉVENIR LA:-Voir Animaux, 1, 2.

CULBERTSON, ARCHIBA LD :-Voir 172 des documents de la session.

D1ÉBATS:
1. Nomination du comité spécial chargé de contrôler la publication des

débats officiels, 50. Premier rapport recommandant la nomination de M.
Thomas P. Owens, et qu'une gratuité soit accordée à madame Eyvel, que
l'ordre de la Chambre, soit de nouveau suspendu en ce qui a trait à
l'impression et à la publication du rappport official des débats de la
présente session, en format octavo et en caractère bréviaire, aussi, que le
rapport des débats de la présente session soit imprimé et publié par LUM.
Maclean, Roger et Cie, et que la reliure des Débats soit de nouveau accordée
à M. Woodburn, 57. ième rapport recommandant que le salaire de M. J. C.
Boyce soit augmenté, et que MM. Brewer et flartney reçoivent une
augmentation annuelle, 110. Motion adoptée. Débat ajourné sur icelle, 185.
Repris, amendement proposé par sir H. L. Langevin que la partie qui a
trait à M. Boyce soit adoptée, et que le reste de ce rapport qui concerne
MM. Brewer et E. P. Hartney soit renvoyé à la commission du service
intérieur de la chambre des Comifunes, adopté. Motion telle qu'amendée,
adoptée, 248. 3ème rapport, recommandant la nomination de MM. Monpetit,
Boisvert et McLeod, traducteurs du compte-rendu officiel des débats; aussi
soumet pour l'information de la Chambre un mémoire donnant le montant
estimratif de l'économie effectuée par l'emploi de rapporteurs officiels pour le
compte-rendu de commissions d'enquête, 272-73. Motion pour l'adoption,
amendement proposé, que le dit rapport ne soit pas adopté, mais qu'il soit
renvoyé au dit comité avec instruction de s'enquérir s'il ne serait pas juste
d'accorder une indemnité à MM. A. E. Poirier, R. et E. Tremblay, amende-
ment retiré. Rapport adopté, 289.

2. Motion par M. Laurier, que tout en professant le plus grand respect pour la
position prise par M. l'Orateur au sujet de son pouvoir en cette affaire,
cette Chambre exprime hautement son opinion que la publication et la
traduction des débats et tout ce qui s'y rattache, sont du ressort exclusif de
la Chambre même, que ce contrôle doit êLre exclusivement exercé, avec la
sanction de la Chambre, dans chaque cas, par l'entremise du dit comité, et
que dans les circonstances, l'action prise par M. l'Orateur est un empiète-
ment, sur les droits et les privilèges de cette Chambre, et qu'elle est de nul
'effet, 173. Amendement proposé par M. Mills (Bothwell), que l'action.
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DÉBATS -Suite.

de M. l'Orateur n'était pas justifiée par les circonstances du cas actuel,
etc. ; débat interrompu par l'appel des bills privés, 174. Repris, 177.
Amendement proposé par sir John A. Macdonald, que M. 1'Orateur a agi
dans la limite de ses attributions et a exercé son autorité avec égard à la
dignité de cette Chambre, etc., 178. Adopté; motion principale telle
qu'amendée, adoptée, 179.

3. Documents concernant la démission de MM, A.. E. Poirier et E. et R.
Tremblay, employés comme traducteurs français des débats, 62. (App. n° 1.)

DÉLÉGUES DE L'ILE DE LA :-Voir, Jamaïque.

DÉPENSES IMPRÉVUES, ETATS DES :-Voir 74 des documents de la session.

'DÉPUTÉS:

1. Députés ayant prêté serment conformément à la loi, etc., prennent leur siége
en Chambre, 45, 51, 57, 110, 127, 170, 190, 270, 304.

2. Députés prennent leur siège sur la production d'un certificat d'élection de
l'officier-rapporteur, mais cotte Chambre recommande de s'en tenir stricte--
ment à la pratique d'exiger le rapport ordinaire, 127, 270.

3. Députés notifient M. l'Orateur des vacances survenues dans la repréientation,
38, 39.

4. Certificats d'élection de différents députés. Voir greffier de la couronne en
chancellerie.

5. Jugements des cours d'élection concernant l'élection de certains député&

Voir Elections 1, 2.

DÉPUTÉ GOUVERNEUR:

1. Se rend à la salle des séances du Sénat pour donner la sanction royale aux
bills passés par le Sénat et la Chambre des communes, 234.

2. Désire la présence des monbres dans la salle des séances du Sénat, 236.

3. Donne la sanction royale à certains bills passés durant la session, 236.

-DERBY, EMBRANCHEMENT DE OHEMIN DE FER DE:-Voir 57-63 des documents de la
session.

DÉSAVEU DES ACTES PRoVINCIAUx: -Voir 75 des documents de la session.

DÉTROIT, CIE DU PONT ET DE LA RIV.taE :-Pétition demandant une charte, 67. Avia
spécial; bill, 90. Renvoyé au comité, 144. Rapporté avec des amende-
ments, 190. En comité générai; modifié ; examiné, 196. Passé, 205. Par
le Sénat, 241. S. R., 391. (51 Vic., o. 91.)

DETTE FLOTANTE ;-Voir Emprunt.

DIMANCHE:-Pétitions pour un acte prohibant le trafic des chemins de fer et bateaur
à vapeur, le dimanche, 86, 92, 98, 107, 140, 146, 158, 172.



XVi lIdx. 1888

ORDONÉS. PRÉ-Documents: oaDONNes. SENTÉs.

DÉPosÉs SUR LE BUREAU DE LA CHAMBRE

1. Agriculture: -Rapport du ministre de l'agriculture. Par ordre
(Documents n° 4.) de S. E. 139

2. Alambics saisis :-Etät établissant le nombre d'alam. Par ordre
bics saisis par le département du revenu de l'Inté- 27 avril
rieur, pour les années 1878 à 1886. 1887 55
(Non imprimé, 134) (Document n0 27.)

3. Allen, Warren ;-Papiers concernant la demande d'in- Par ordre
demnité formulée par Warren Allen pour bateau 189
traîneau brulé dans le mois de janvier 1885.

4. Anvers, Exposition Internationale d' :-Rapport de - -
J'Expositicn Internationale d'Anavers.
(Imprimé.) (Docunient n' 12'e.;

5. Archives:-Rapport sur les archives canadienneA, 1881. - -
(Imprimé.) (Document n° 4a)

6. Assurance -Sommaire des relevés des compagnie> Par acte 238
d'Assurance au Canada pour 18b7. '
(Imprimé.) (Document n9 9.)

7. Rapport du surintendant des compagnies d'assurandcs Par acte -
pour 1887.
(Imprimé.) (Document n° 9a '

8. Etat indiquant le montant des risques couverts par les Par ordre -
assurances contre l'incendie au 31 décembre de cha- 188
que année, de 1881 à 1887; le nombre de polices
a'assurance en vigueur.

9. Aubry, Rév. M. :-Correspondance au sujet de la rému- Adresse -
nération des services du rév. M. Aubry, cnôime 168
chapelain de l'école militaire de Saint.Jean, P. Q.

10. Auditeur-général :-Rapport sur les comptes de crédit. Par acte 51
(Renvoyé, 61.) (Document n° 2.)

11. Baie de Quinté, Pont sur la :-Correspondance relative Par ordre -
à la construction d'un pont sur la Baie de Quinté, a 196
Belleville.

12. Baie FEortune, brise-lames :-Rapport de l'ingénieur d Par ordre 223
chef sur le brise-lames de la Baie Fortune, Jie P.-E. 169
(Ron imprimé, 280.) (Document ° 34c.)

13. Banques :-Liste. des actionnaires des diverses banque Par acte 10l.
chartées. (Imprimé.) (Document n 17.) Il
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DOCUMENTS-Suite. 0RDONNÉs bENTÉs.

14. Baptêmes, mariages et sépultures :-Documents et états Par acte 314
dans les districts de Québec pour 1886.
(Non imprimé.) (Document n° 74.)

15. Bateaux à vapeur, inspection des:-Rapport du prési Par acte -
dent du bureau d'inspection des bateaux à vapen
pour 1887.
(Imprimé.) (Document n° 5a)

16. Bdtiments en détresse:-Correspondance concernant b. Adresse 214
refus de la part des autorités des Etats-Unis pou, 170
permettre aux navires du Canada de venir en aide
aux bâtiments canadiens en détresse dans les eaux
américaines. (Impriné, 801.) (Document nQ 65.)

Behring, mer de : Par ordre 216
17. Correspondance concernant la saisie de navires anglais de

dans la mer de Behring. S. E.
(Imprimé, 280.) (Document n° 65a.)

18. Etat supplémentaire sur le même sujet. Par ordre 219
(Imprimé, 287.) (Document n0 65b.) de S. E.

19. Nouvelle correspondance sur le même sujet. - 313
(Imprimé.) (Document n° 65c.)

20. Correspondance au sujet de la saisie de navires cana. Adresse -
diens pendant qu'ils se livraient à la pêche au 210
phoque dans la mer de Behring.

2L Bibliothèque duparlement :-]Rapport des bibliothécaires Par acte 47
conjoints. (Imprimé, 133.) (Document n° 20.)

22. Billets de la Puissance :-Copie du contrat pour l'lm Par ordre 189>
pression des billets de la Puissance. 167
(Non imprimé, 282.) (Document n° 60.)

23. Boisvert, Louis :-Copie de l'ordre en conseil nommant Adresse 55
Louis Boisvert gardien du phare aux Grondines en 6 juin,
remplacement de E. Trottier. 1887.
(Non imprimé, 1d4.) Document n° 26.)

24. Bons et garanties enregistrés :-Etat des bons et garan Par acte 83
ties enregistrés dans le département du seciétaire
d'Etat. (31 Vie., c. 37, clause 15.)
(Non imprimé, 13à.) Docnment no 37.)

25. Brise-lames :+Correspondance touchant la construction Par ordre 1511
ou la réparation de brise-lames ou jetées à Scotti 6 juin,
Bay, Horton Landing et Boot Island, N.-E. 1887
(Ron imprimé, 280.) Document n. 34b.)

2
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ORDONÉS_ PRÉ-
DOCUMENIS-Siïte. ORDONNÉS. SENTÉS.

Budgets, service public
26. Budget pour le service de 1888-89. Renvoyé. (Voir r Message 63

Subsides, 1.) (Document n° la )

27. Budget supplémentaire pour le service de 18-7-88. Message 208
Renvoyé. *(Voir Subsides, 1.) (Document n° lb )

28. Budget supplémentaire pour le service de 1888.89 Message 266
Renvoyé. (Voir Subsides, 1.) Document n° lb.)

Cdbles sous-marins :
29. Rapport du Conseil privé au sujet de la convention - Sénat

pour la protection des câbles sous-marins.
(.Non imprimé, 284.) (Document n° 73.)

30. Correspondance. etc., relati';e à un cable sous-marin Adresse -

entre l'île Pelée et la terre ferme. 185

31. Canaux, statistiques des :-Statistiques des canaux poui - -
1a86. (1nmprimé) (Document n° 16a.):

Chambre des Communes:
32. Etat des recettes et dépenses du comptable pour 188 - Par acte 98-100

87, tel qu'audité.

33. Minutes du conseil nommant les commisr-aires pour les Message 59
fins et en vertu des dispositions de l'acte relatif à
l'économie interne de la Chambre des Communes.

34. Papiers concernant quelque changement à apporter Par ordre 248
dans le système de ventilation do la salle des déli- 6 juin
bérations de la Chambre des Commuñ-es. 1881
(Non imprimé, 283.) (Documennt n° 70.)

.35. Charbon :-Etat donnant toutes soumissions, etc, reçues Par ordre -
par le gouvernement pour charbon durant l'année 188
1887.

36. Chemins de fer :-Rapport aunnuel du ministre des cbe. Par ordre 78
mins de fer, pour 1886-87. (Document n° 8.) de 8;E.

27. Rapports et statistiques des chemins de fer, etc., de la Par àóte 292
Puissance pour 1886-87.
(Imprimé ) (Document n° 8b.)

38. Rapport de la Commission Royale des chetnins de 'fer, Par ordre 58
avec annexes. (Imprimé, 279.) (Document n° 8a.) ..,de &E.

39. Réponse partielle sur tous les sujeté affedtant'le ohé. ··Par 86
min de fer du Pacifique Canadien, et donnant des résolution
détails concernant 16 choir de la -roúte et lW progrès du -g
des travaux,:etc.. févrie
(Imprimé, 279.) (Document n° 25a.) 1882
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ORDONNÉS PRÉ-
]DOCUM ENT.--Suite. SENTÉS.

40. E tat supplémentaire sur lo même sujet. - 108
(Imprimé, 279.) (Document n° 25b.)

41. Etst indiquant la quantité du matériol roulant achefé Par ordre 182
pour le chemin de fer Lutercolonial pondant le der- 66
nier semestre de 1887.
(iNon imprimé, 28-?.) (Document n° 59.)

42. Relevé détaillé des dépenses du chemin do fer Inter- Par ordre 182
colonial porté au compte du capital pour les années 88
1.79 à 1887. Renvoyé, 233.
(Non imprimé, 282.) (Document n° 59a.)

43. Correspondance avec Noël Fortin concernant l'acci. Pa, ordre 223
dont et les dommages cauQés à ce dernier sur le 195
chemin de fer de l'Intercolonial.
(Non imprimé, 2S2.) (Document n° 59a)

44. Relevé des accidents arrivés aux trains de l'Intercolo- Par ordre 218
nial depuis le 1er avril 1887 jusqu'au 1er mars 1888 66
(Non imprimé, 282.) (Document n0 59e.)

45. Correspondance concernant la destitution de O. Car- Adresse 252
bonneau, E. Gaumont et F. Pelletier, employés sur 20 avril
le chemin de for Intercolonial. 1886
(Non imprimé, 282.) (Document n0 59f.)

46. Relevé des accidents de chemins do fer signalés au Par ordre 180
gouvernement en 1886. 67
(Non imprimé, 281.) (Document n° 58.)

47. Etat indiquant le montant voté depuis 1880 comme Par ordre 182
subventions au chemin de fer. 88
(Non imprimé, 281.) (Docue>t n 58a )

48. Correspondance concernant la cno'structio * d'un Par ordre -
hernin.de fer depuis un point sur le chemin de fer 167

du Manitoba et du Nord-Ouest via Rapid City, par
des personnes autres que les concessionnaires du
chemin de fer du Grand-Nord-Onest.

49. Copie des rapportà d'exploration dei chemins de fer Adresse
entre le détroit le Ca so ' Louisbourg, vid St. 6 juin 235
Peters, en 18É5, avec' i î aluations du coù -de 'Il
deux lignes, et copie de tous argnmqnte soumis
au gouvérire'ment, à l'ench'trb ni du
Gra'nd-Naryówês. ¶'

(.Non impriié,,281.) (Ëdcuwent' 586.t

50. Copie de toutés réclamations pour expropriations de Par ordre
terips pomr, I conntitipr(de 1 r óbImén . 6 juin 252
de Saint-Char1ds, 18 Jpnsmp1té d&i 9s.'1
(IKon impriibé, 182.) (Documents n° 5$e
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DOCUMENTS-Suite. oRDoNNÉs sENTÉ8.

51. Correspondence concernant le remboursentent par le Par ordre
gouverneteent des deniers payés par certaines 186 273
municipalités pour les droits d'expropriation pour
le chemin de fer de Prolongement-Est.
(Non imprimé, 288.) .Docuwrnts n° 58g.)

52. Copie de toutes soumissions reçues pour le clôturage Par ordre
du chemin de fer de prolongement vers l'est et de 185 218
l'Intercolonial, à partir de Pictou Landing à la
jonction de Windsor.
(Non imprimé, 282.) (Document n° 59c.)

53. Correspondence concernant dos subventions à certaines - 307
compagnies de chemins de fer, suivantes, savoir:
Québec Central. Québec et Lac Saint-Jean, Pontiac
au Pacifique, Jonction de Montréal à Champlain,
Port Arthur, Duluth et de l'Ouest et du chemin de
fer de Témisconata.
(Non imprimé.) Document n° 58j.)

54. Correspondance concertant l'acte constitutif de la Par ordre
compagnie du chemin de fer Central du Grand. 168 315
Nord Ouest.
(Non imprimé.) (Document n° 5Sik.)

55. Documents concernant l'octroi des terres à la eom Par ordre
pagnie du chemin de fer de la Souris aux Montagnes 167 315.
Rocheuses.
(Non imprimé.) (Docunenit n° 581.)

56. Documents concernant l'octroi des terres à la com- Par ordre
pagnie du chtimin de fer Central du Nord-Ouest. 167 315.
(Non imprimé.) (.Document n° 58 m.)

57. Copie du rapport du comité du Conseil privé. au sujet Par ordre
des chemins de fer dans le Manitoba, les Tei ritoiret de
du Nord-Ouetst et la Colombie-Anglaise, ainsi que ke S.E. 222
rapport du ministre des chemins de fer et canaux
sur ce sujet.

(Non imprimé 238.) (Document n° 66.)

58. Qorrespondance avec M. Allan Knight au sujet de Par ordre
dommages subis par lui en rapport avec l'embrign. 186 229
chement de Derby.
(Non imprimé, 281.) . (Document n° 58c.)

59. Correspondance avec Allan Bryanton concernant la Par ordre 273.
construction d'une plateforme près de sa propriété 187
sur la ligne d'embranchement de Derby.
(Non imprimé, 288.) (Document n0 58h.)

60. Correspondance avec Albert Bryanton pour placer une Par ordre 273
ligne d'évitement sur l'embranchement de Derby. 186
(Non imprimé.) (Document n° 58.)
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011DONÉS. PRfÈ-
IDOCUM\1ENTS-Suite. ORDoNNÉS. sENTÉ8.

61. Correspondance relativement aux dommages subis par Par ordre 347
John Knight en rapport avec le chemin de fer 186
d'embranchement de Derby.
(Non imprimé.) (Document n° 58n.)

62. Correspondance avec Samuel Russell au sujet d'une Par ordre 388
réclamation pour dommages causés à sa propriété 186
par le chemin de fer d'embranchement de Derby.
(.on imprimé) (Document n° 58o.)

63. Correspondance avec Patrick Clancey au sujet de dom- Par ordre 389
mages subis par lui en rapport avec le chemin de 186
fer d'embranchement de Derby.
(Non imprimé.) (Document n° 5 8p.)

64. Correspondance avec MM. Sims et Slater, entrepre. Par ordre
preneurs de la section Est du chemin de fer du 242
Cap-Breton.

65. Chevreuil, Phare à l'Ile au :-Correspondance concer- Par ordre -
nant la construction d'un phare à l'extiêmité nord 242
de l'Ile au Chevreuil, dans la rivière Sainte-Claire.

66. Collingwood, ilôpital général et de marine de :-Etat - 314
pour l'année 1885.
(Non imprimé.) (Document n° 47.)

67. Colonisation, Sociétés de :-Etat indiquant le nombre Par ordre 314
de sociétés de colonisation existant actuellement au 145
Manitoba et au Nord-Ouest.
(Imprimé.) (Document n° 40h.)

-68. Commerce et Navigation, Tableaux du:-Tableaux du Par ordre 52
Commer ce et de la Navigation pour 1886-87. de S.E.

(Document n° 3.)

69. Commission Royale du Travail:-Copie des instructions Adresse -
de la Commission Royale du Travail. 168

70. Comptes publics;-Comptes publics pour l'exercice Par ordre 51
1886-87. de S.E.
(Renvoyé, 61.) (Document n° 1.)

Il. Conférence (oloniale:- Copie des procédés de la Confé. - Sénat,
rence Coloniale tenue à Londres en 1887, concer-
nant les communications postales et télégraphiques
au Canada; aussi correspondance sur ce sujet depuis
la date de cette conférence.
(imprimé) (Document n° 76.)

12. Gour de l'Echiquier :-Rapport des nouveaux règle- Par acte 108
i mente et de la procédure de~la Cour de l'Echiquier

du Canada.
(Non imprimé, 135.) (Document n° 46.)
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PRÉ-
DOCUMENTS-Suite. ORDONNÉS SENTÉS..

73. Cour Supreme :-Rapport au sujet de l'ordre généra, Par acte 153
n° 86, quI a été fai par les juges de la Cour Su-
prême pendant l'année dernière.
(Non imprimé, 281.) (Document n° 46a.)

74. Dépenses imprévues :-Relevé des dépenses imprévues. Par acte 51
(Renvoyé, 61.) (Non imprimé, 134.) (Document n° 2d.)

75. Désaveu :-Correspondance avec le gouvernement AdreÈse 190
impérial relativement au désaveu des actes du 170
Maritoba concernant les chemins de fer.
(Imprimé, "8U,) (Document n° 58b.)

16. Rapports du Conseil Privé concernant le désaveu de Par ordre 285
certains actes passés par la législature de la pro- de
vince de la Colombie Anglaise. S. E.
(Imprimé, 280.) (Document n° 68.)

17. Duncan W. L. :-Copie des procédés de l'enquête Par ordre 194
faite sur le corps de W. L. Duncan, tué sur le che- 145
min de fer Intercolonial à Sainte-Plavie.
(Non imprimé, 282.) (Document n° 59b.)

18, Exploration géologique :-Rapport annuel du bureau - 127
géologique et d'histoire naturelle du Canada.
(Imprimé pour la distribution seulement.)

(Document n° 39.)

19. Falsification, des substances alimentaires - Rapport - -
sur les falsifications des substances alimentaires.
(Imprimé.) (Document n° 16c.)

80. Fermes expérimentales :-Rapport fait par le professei Par ordre 252
Saunders relativement au site de la ferme expéri- 145
mentale dans le Nord-Ouest.
(Non imprimé, 283.) (Document n0 71.)

81. Correspondance au sujet du site de la ferme expéri. Par ordre -
mentale à Grenfell, territoire du Nord-Ouest. 187

82. Rapport du directeur, de l'entomologiste et bota- Par acte -
niste, du chimiste et de l'horticulteur pour l'année
1887. (Imprimé.) Document n° 4d.)

83. Franchise, admission de certains articles en :-DéppêcheF - 159
de sir L. West, et copie du rapport du Conseil
Privé concernant l'admission en franchise de cer-
tains articles, lorsqu'il paraîtra que des articles
similaires du Canada pourront être importés en
franchise par les Etats-Unis.
(Imprimé, 279.) (Document n° 53)
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84. Gouverneur-géaéra1 -Etat indiqdint la somme qu'a - Sénat
coûtée au Canada l'entretien du bureau du gouver-
neur-général depuis la Confédération.
(Non imprimé.) (Document n° 78.)

85. Guimond, Louis:-Correepondance conceriaant la pro - Sénat
priété incendiée de Louis Gnimond.
(Non imprimé.) (Document n° 49.)

86. Importations et exportations :-Etat des importations Par ordre 101
et exportations du ler juillet 1887, au 1er mars 1888. 59
(Non imprimé, 135.) (Document n° 45.)

87. Impressions et papeterie publiques :-Rapport annuel du Par ordre 95,
département des impressions et de la papeterie de S.E.
publiques pour l'année 1886-87.

(Document n° 12a)

88. Inspecteurs de homesteads:-Etat donnant le nom et le Par ordre 314
domicile de chaque inspecteur de homesteads et de 69
chaque inspecteur de colonisation dans le Manitoba
et le Nord-Ouest.
(Non imprimé.) Document n° 40c.)

89. Etat donnant les noms de chaque inspecteur de coloni- Par ordre 314
sation et de homestead dans le Manitoba et les 188
Territoires du Nord-Ouest.
(Non imprimé.) , (Document n° .40a.)

90. Intérieur :-Rapport annuel du département de l'inté- Par ordre 52
rieur pour l'année 1887. de S.E.

(Document n° 14.)

91. Jamaique : -Correspondance se rattachant à la visite Adresse -
des délégués de l'Ile de la Jamaïque à Ottawa en 196
1885.

92. Jubilé de Sa Majesté, adresse :-Dépêche exprimant les Message 56
remerciements de Sa Majesté pour l'adresse conjointe
du Sénat et de la Chambre des Communes à l'occa-
sion du cinquantième anniversaire du règne de Sa
Majesté.

93. Juges:-Etat donnant les noms de tous les juges de Par ordre 166
cours supérieure, de loi ou d'équité admis à la 66
retraite en Canaaa.
(.Non imprimé, 281.) (Document n' 46b.)

94. Kamloops, C. A.:-IRapport de M. Parmelee sur l'à- Par ordre 167
propos de faire de Kamloops un port douanier. 145
(lNon imprimé, 281.) (Document nQ 54.)
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95. Lachine, Canal: -Rapport de la Commission Royale Par ordre 65
sur Io lounge des pouvoirs d'eau au canal Lachine. de S.E.
(Non imprimé.) (Document Y&° 30.)

96. L'Ardoise, Brise-lames de :-Copies des explorations et Par ordre 94
rappurt concernant le brise-lames de l'Ardoise. N.-lF 6 juin,
(Non imprimé, 135.) (Document n° 3 la.) tb87

97. Législation provinciale :-Correspondance et rapport --
du ministre de la justice à ce sujet, 1884-87.
(Imprimé.) (Document n° 21.)

98. Lévi, David :-Papiers et documents se rapportant à Adresse -
Ja saisie de diamants et autres pierres piécieuse à 224
Québec sur le nommé David Lévi.

99. Liqueurs. Acte des licences pour la vente des :-Relevé Par ordre 172
du montant payé en rapport avec l'acte des licencea 145
pour la vente des liqueurs.
(Non imprimé, 281.) (Document n° 56.)

100. Mandats du Gouverneur-Général :-Relevé des mandat' Par acte 51
du gouverneur-général pour les exercices 1886-87.
et de 18b7-88. (.Renvoyé, 61.)
(Non imprimé, 134.) (Document n° 22.)

101. Marine :-Rpport annuel du département de la ma- Par ordre 97
rine pour 1886-t7. de s. E.

(Document n° 5.)

102. .Mattawa, Riî:ière :-Copie des contrats conclus avec Par ordre 209
John Ba, vt y pour la construction de glissoires. 6 juin,
etc., dans la rivière Mattawa. 1887
(Non imprimé, 2f3.) (Document n° 63.)

103. McDonald, George J. :-Documents concernant la Par ordre 328
demande de George J. McDonald, relativement à 189
l'exposition du Centenaire.
(Non imprimé.) (Document n° 75.)

104. .Midland, havre de ;-Correspondance concernant leb Adresse -
améliorations du havre de Midland. . 242

Milice et Défense :
105. Rapport annuel du ministre de la milice et de la Par ordre 51

délen.se; aussi la liste des miliciens. de S. E.
(Document n° 10.)

106. Correspondance, etc., relativement à la requête pré- Adresse 120
sentée de la part du bataillon de York-Simeoe pour 69
l'allocation du petit équipement pendant la cam.
paene du Nord.Ouest.
(Non imprimé, 141.) (Document n'> 5 1.)
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107. Copie de la requête et de plusieurs autres citoyens Par ordre -
demandant à l'honorable ministre de la milice de 168
voir à ce qu'ils soient protégés pendant les exer-
cices de tir qui se font chaque année au bout de l'Ile
d'Orléans.

108. Correspondance relative à la traduction en français du Par ordre -
" Field Exercise." 168

109. Etat donnant toutes les soumissions, etc., pour habille- Par ordre 289
rnents de la milice depuis le 1er janvier 1883. (Non 188
imprimé.) (Document n° 62.)

110. Papiers relatifs aux pensions payées-au soldat d'ar- - 289
tillerie Ryan, artillerie de garnison de Montréal, et
au sergent Valiquette, 65ème bataillon ; salaire du
gardien Bedford, champ de tir, Québec ; 'coût de
remèdes, écoles d'infanterie de Frédéricton, N..B.,-
de Saint-Jean, Québec ; et pensions accordées aux
représentants du capitaine F. T. Brown, et au lieu
tenant Charles Swinford. (Non imprimé.)

(Document n° 62a.)

111. Correspondance au sujet de la fourniture de l'eau de Par ordre -
l'aqueduc à la cartoucherie et à la salle d'exercices 223
de la cité de Québec.

Montréal, havre de :

112. Rapport annuel des commissaires du havre de Mon. - 244
tréal pour l'année 1887. (Non imprimé, 283.)

(Document n¢ 69a.)

113. Etat faisant connaître le montant dépensé pour l'amé- Par ordre
lioration du havre de Montréal et de Q.tébec, et du 69
creusement du lac Saint-Pierre.

114. Morin, Dr. J A. :-Copie de la réclamation du Dr J. Adresse -
A. Morin, pour soins médicaux donnés à Odilon 169
Fournier, serrefrein sur le chemin de fer Interco-
lonial.

115. Neely Thomas:-Correspondance, etc., relativement au Adresse -
cas du soldat Tbomas Noely, ci-devant de la com- 167
pagnie " C ", école d'infanterie.

Northern Light, Steamer :

116. Etat donnant les noms et le nombre d'hommes em. Par ordre 1.
ployés à bord du Northern Light, au cours deTêté 60
de 1887. (Non imprimé, 281.) (Document n° 55a.)
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117. Etat donnant la dete. à laquelle .e steamer Northern
Light a conmencé esvoysgea entre l'4e du Pri.nc
Edouard et Pictou, le nombre de voyages faite et le
nombre de voyageurs transportés. (Non imprimé.
Z81.) (Document n0 55.)

118. Rapport iudiquant le temps où .e Northern Light a
commencé le service de traverse pour l'hiver de
1887 88 ; lu nombre de voyages faits, etc.

119. Correspondance et rapports relatifs au Northern Light,
pour l'année 1887-88; aussi rapports concernant le
steamer Alert.

120. Etat donnant les noms et les salaires de touý les- capi-
taines en charge de steamers du gouvernemen.t;
aussi le salaire, du capitaine du Northerný Lzght;
austi donnant les noms et le nombre d'hommes
employés à bord du dit steamer. (Non imprmé, 281.)

(Document. n 55a.)

121. Etat supplémentaire sur le sujet précédent.
(Document n° 55b.)

122. Northumberland, détroit de :-Copie du rapport des in-
génieurs et explorateurs nommés pour faire l'explo-
ration du détroit de Northumberland, dans le but
de s'assurer si la construction d'un tunnel pour tra.
verser le détroit est praticable.

123. Correspondance relative à l'exposition du détroit de
Nortbumberland en vue de la construction d'une
voie sous-marine.
(Imprimé, 2f0.) (Document n° 67.)

124. Plans et rapports de la dernière exploration concer-
nant la voie sous-marine traversant le détroit de
Norttiumberlaud.
(Imprimé, 280.) (Document n° 67a.)

125: Ottawa, rivière:-Btat indiquant le coût total de la
construction des divers travaux exécutés pour la
descente des bois et billots sur la rivière Ottawa et
ses tributaires.
(Nn imprimé, 282.) (Document n° 61a.)

126. Pêcheries :-Rapport annuel du département des pê
cheries pour 1887. (Document ?i° 6.)

127. Rapport des Cdmmissaires chargés de faire une en
quête et un rapport sur les pêcheries de homard et
d'huîtres.
(Imprim.) (Document n0 6a.)

Par ordre
186

Par ordre
60

Par ordre
169

Par ordre
6 juin,
1887

Par ordre
187

171

248

235

Sénat

214

ORDONNÉs. ENÉ.

Par ordre 172
66

Par ordre -
169
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128. Rapport spécial sur la protection des Pêcheries, 1888. - -

(Imprimé.) .. (Docnent n° 6b.)

129& Copie du traité des pêcheries avec les Etats-Unis reia- Message 83.
tivement aux pêcheries du Canada et de Terreneuve.
(Imprimé, 287.) (Document no 36.)

130. Copie de la déclaration faite par les plénipotentiaires - 83.
anglais à la commission des pêcheries. au sujet de
la réciprocité commerciale entre le Canada et les
Etats-Unis, et de la réponse faite par les plénipo-
tentiaires américains.
(ImprimE, 279.) (Document n° 36a.)

131. Communications relatives à la question des Pêcherie. -. 91·
par T. B. Bayard à sir Charles Tupper, portant Il
mention " personnelle et non officielle," et sa ré-
ponse.
(Imprimé, 134.) (Document n° 36b.)

132. Dépêches et documents se rapportant à la question Par ordre 180
des pêcheries. de S. E.
(Imprimé, 269.) (Document n° 36c.)

133. Rapport par le commandant Gordon, ou aucun autre Par ordre -
officier employé au service de protection des pê- 185
cheries.

134. Correspondance et rapports relatifs à la diminution de P ar ordre
la quantité de poisson capturé près des rives du St- 241
Laurent, depuis Cap Chat jusqu'à la Grande Vallée

.Pénitenciers :
135. Rapport annuel du ministre de la Justice sur les Par ordre 51

pénitenciers du Canada, pour 1886-87. de S.E.
(Document nO 11.) .

136. Copie du contrat de D. A. Daffy pour la construction Par ordre 87
de la nouvelle aile du pénitencier de Dorchester, 6 juin 1887.
N.-B.
(Non imprimé, 135.) (Document Y° 42.)

137. Copie de toutes plaintes portées par les autorités du - Sénat.
pénitencier de St-Vincent de Paul, contre Adolphe
Lefaivre, depuis le 24 avril 1886.
(Non imprimé, 134.) (Document n° 31.)

138. Fictou, Edvre de:-Correspondance touchant le dragage Par oidre 266-
du làvre de Pictou. 187
(Non imprimé, 288.) (Document n° 69b.).
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139. Pion, A. et Cie. :-Correspondance au sujet d'une Par ordre 252
réclamation de MM. A. Pion et Cie., de Québec, 224
pour marchand ises endommagées sur l'Intercolonial.
(Non imprimié, 283.) (Docunent n° 58f.)

140. Poids et mesures:-140 rapport sur l'inspection des - -
poids et mesures et du gaz.
(Imprimé.) (Document n° 16b.)

141. Pointe-aux-Pères, brise-lames à la: -Copie des requêtes Par ordre 79
demandant la construction d'un brise.lames à la 6 juin 1887.
Pointe-aur- Pères.
(Non imprimé, 135.) (Document n° 34.)

Police montée:
142. Rapport annuel du Commissaire de la Force de Police Par ordre 149

Montée du Nord-Ouest, 1887. - de S.E.
(Imprimé.) (Document n° 28.)

143. Rapport du commissaire de la police fédérale pour Par acte. 51
1887.
(Non imprimé, 134.) (Document n° 24.)

Poste, Bureau de:
144. Rapport annuel du Maître Général des Postes pour Par ordre 55

1886-87. (Document n° 13 ) de S.E.

145. Correspondance relative à l'achat d'un terrain pour y Par ordre 87
bfâtir des bureaux de poste et de douane dans la ville 6 juin 1887.
d'Arichat.
(Non imprimé, 135.) (Document n° 43a.)

146. Correspondance relative à la construction d'un bureau Par ordre 87
de poste en la ville de Montmagny. 27 avril
(Non imprimé, 135.) (Document n° 43.) 1887

'147. Copie du bail par R. T. .Wilson pour les nouveaux Par ordre
bureau2 publics dans la ville de Dundas, Ontario, 25 avril 87
du rapport de l'inspecteur des bureaux de poste sur 1887
le bureau de poste nouveau, etc.
(1Kon imprimé, 135.) (Document n° 41.)

148. Documents coicernant la résignation du maître de Par ordre -
poste de Land Villa, comté de Montmagny. 88

149. Etat montrant les noms de toutes les personnes qui ont Par ordre 120
soumissionne pour le transport des malles entre les 2 mai
glaces de côte au Cap-Traverse, I. P.-E. 1887
(Non imprimé, 141.) (Document n° 50.)

150. Correspondanceo concernant la construction permanente Par ordre 203
projetée d'un bureau de poste et de douane à 146
Strathroy. (Non imprimé, 280.) (Document n° 43b.) 1
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151. Correspondance, etc., concernant la construction d'édi- Par ordre 225
fice publie dans la cité de Saint-Hyacinthe, tels que 167
le bureau de poste et entrepôt pour la douane
(Non imprimé, 28 1.) (Document n° 43c.)

152. Correspondance concernant la destitution de M. Adresse -
George Olivier, comme maitre de poste de la paroisse 16d
de Saint-Agapit.

153. Correspouduneo concernant la construction d'un Par ordre 245
bureau de poste et de douane dans la ville de Picton, 187
Ontario. (Non imprimé, 281.) (Document n' 43d.)

154. Document se rapportant à la résignation d'Antoine Adresse -
Audet, comme mattre de poste de North Stuckley. 223

155. Correspondance concernant l'établissementd'un bureau Par ordre -
de poste à "lIngoldsby Station," Ont.

156. Préts et placements, Cie anglo-canadienne de :-Etat des Par acte 314
affaires à la date du 31 décembre 1887.
(Non imprimé.) (Document n° 48.)

Prince-Edouard, Ile de: Par ordre -

157. Correspondance concernant le transport des malles 65
provinciales supplémentaires dans l'Ile du Prince-
Edouard.

158. Correspondance avec le gouvernement de l'Ile du Adresse -
Prince-Edouard relativement aux idées expriméeo b6
par lord Granville relativement aux commaunica-
tions continues et effleaces à établir au moyen de
vapeurs entre l'Ile du Prince-Edouard et la terre
ferme.

159. Québec, havre de.:-Rapport des commissaires du havre Par acte 241.
de Québec pour 188v.
(Non imprimé, 283.) (Document n° 69.)

160. Québec, -Hôpital de Marine à :-Etat des dépenses en Par ordre 58.
rapport avec le maintien de l'hôpital de marine et 6 juin,
des immigrants à Québec. 1887
(son imprimé, 134.) (Document n? 29.)

Rébellion de 1885 :
161 Rapports des commissaires nommés par commission Adresse 87-

royale pour s'enquérir des pertes subies dans les 70
Territoires du Nord-Ouest pendant le dernier soulè-
vement. (Non imprimé, 135.) (Document n° 40.)
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162. Relevé du montont total déboursé par suite du soulè. Par ordre 209
vement du Nord-Ouest. 145
(Non imprimé, 280.) (Document n° 40a)

163. Recettes et dépenses :-Etat des recettes et des dépenses Par ordre 69
imputables au fonds consolidé, du 1er juillet 1886 59
au ler mars 1887, et du ler juillet 1887 au 1er mars
1888. (Non imprimé, 135.) (Document n° 32.)

164. Revenu de l'intérieur :-Rapports, états et statistiques Par ordre 50
du revenu de l'intérieur pour 1886-87. de S. E.

(Document n° 16.)

165. Rideau, rivière :-Correspondance donnant le pouvoir' Adresse 266
de tconstruire des ponts, (barrages, brise-lames ou 6 juin,
autres obstructions, dans la rivière Rideau. 1887.
(Non imprimé.) (Document n° 3 d)

166. Sainte-Catherine, (Ye de moulins et d'exploitation de bois Par ordre -

de :-Etat donnant les frais en rapport avec la caube 52
de " La Cie de moulins et d'exploitation de boi's de
Sainte-Catherine vs. La Reine."

167. Saint-Jérôme de Matane :-Etat indiquant le montant Par ordre 172
des sommes dépensées pour réparations du quai à 6 juin,
SaintJérôme de Matane. 1887.
(Imprimé, 281.) (Document no 57.)

Saint-Laurent, fleuve :

.168. Correspondance, etc., au sujet des inondations qui se Par ordre -

produisent périodiquQn ent sur les rives nord.et sud 66
du fleuve Sain't-Laurênt.

169. Correspondanée au sujet d'un projet consistant en ce Adresse -

que le gouvernement se charge du coût do l'appro 196
fondissement du chenal du fleuve Saint.Laurent,
entre M ontréàl etQuébèc.

170. Sauvages:- appori aàn'uél du département des Sau- Par ordre 61
vpges pour; 1887. (Document n° 15.) 4e S.E.

171. Cor ép'ndance concernant la réclaiation ds Sau! Èar irdro 210
vages Chippewae,t. was à certaines îles dans. 14le lac Erié¡ t la riviere Ytrit.
(Non impri .é, 283.) (Document n° 64.)

,172. Çoi ön'da'da ldeernant la déhissioU d'À.rchi- Adresse 242
bald CulbeVt* 'itiqn ie congiller .e la -10
bande des
(Non imprinL, > (Dcùimèont n°'64a.)
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113. Correspondance au sujet de la réclamation des Sau- Par ordre 245
vages de Mississauga concernant des terrains non 18t6
édés.

(Non imprimé, 283.) (Document n° 64b )

174. Correspondance concernant une réclamation des Sau Adresse 250
vages des Six Nations, demandant une indemnité 169
pour la i.ubmersion de leurs terres par la construe
tion d'un barrage de la Grande Rivière, A Dann
ville, par la compagnie du canal Welland en 1833.
(Non imprimé, 2d3.) (Document n° 64c )

175. Lettres, etc., adressées par les Sauvages de la réserve Par ordre 250
de Caughnawaga denrandant une élection de chefs. 195
(Kon imprimé, 283.) (Document n° 64d.)

176. Copies de toutes plaintes formulées contre le droit Par ordre -
de certain Lidiens établis sur les réserves Kettle 242
et Stony Point d'occuper des terres sur les diter-
réserves.

177. Ste-Anne des Monts :-Documents relatifs à la cons. Par ordre -
traction d'un quai à Ste.Anne des Monts, 241

178. Scrip émis par le gouvernement du Canada :-Etat in- Par ordre -
diquant tout le scrip émis pour toutes fins quel- 188
conques dans le Manitoba et les territoires du Nord.
Ouest.

179. Secrétaire d'Etat:-Rapport annuel du secrétairé Par ordre 55
d'Etat pour 1887. (Document n° 12.) de S.E.

180. Service civil:-Etat de toutes les pensions et indem: Par ordre 69
nités de retraite accordées en vertu de l'acte du
service civil pour 1887.
(Imprimé, 133.) (Document n° 33.)

181. Relevé des notns et salaires de toutes personneà nom. Par acte 79
mées ou promues dans le service civil en 1887.
(Imprimé, 133.) (Document n° S.)

182. Liste des öfficiers publics auxquels des ebmtnissions Par acte f 83
ont été adressées sans Fautoiité du chap. 19 de·
S. R. C.
(Non imprimé, 135.) (Docuntent i° 38)

183. Liste du service civil au 1er juillet 1881.: Par acte 102
(Imprimé.) . . - (Document n° 18.)

184. Rapport du bureau des examinateurs dù dervi6o civil Par acte -
pour 1887,
(Imprimé.q ' (Ddcumme 12b.)
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185. Smyth, Henry:-Etat indiquant la date de l'entrée de Par ordre -
Henry Smyth dans le département de l'agriculture, 188
etc.

186. Statistiques criminelles :-Statistiques criminelles pour - 307
1886. Annexe du rapport du ministre de l'agricul-
ture pour la même année.
(Imprimé.) (Document n° 4b.)

187. Statistiques mortuaires:-Etat des statistiques mortu. - -
aires pour 1887.
(Imprimé.) (Document n° 4c.)

188. Statuts du Canada:-Relevé des statuts fédéraux du Par acte 94
Canada distribués pendant les deux dernières an-
nées. (Non imprimé, 135.) (Document n° 44.)

189. Tabac :-Etat de toutes saisies pour vente illicite de Par ordre 55.
tabac, pour chaque année depuis 1S78. . 27 avril
(.Non imprimé, 134.) (Document n° .7.) 1887

Terres;
190. Relevé des terres vendues parla compagnie du chemin Par ordre 55.

de fer du Pacifique Canadien danb les T.N.-O., 6 mai
jusqu'au 1er avril 1887. . 1887
(Y.Kn imprimé, 134.) (Document n° 25.)

191. Le nombre d'anciens affermages qui sont actuellement Par ordre
inoccupés. 187 314
(Non imprimé 135.) (Document n° 40e.)

192. Etat indiquant le nom de chaque éleveur qui a loué des Par ordre
terrains dans Alberta, T.N.-O. Le nombre de leurs 146 314
bestiaux de chaque relevé mentionné, etc.
(Non imprimé.) (Document n' 40f.)

193. Correspondance concernant l'affermage et l'établisse. Par ordre
ment No J, section 16, township 24, rang 29 à 169 314
l'ouest du quatrième méridien, T.N.-O.
(Non imprimé.) (Document n° 40g.)

194. Copie des instructions données aux agents des terres Par ordre 315
fédérales dans le Manitoba et le Nord-Ouest, concer- 63
nant les renseignements gratuits à fournir aux per-
sonnes désirant s'y fixer comme colons, et copie des
instru3tions relatives aux renseignementa pour les.
quels un honoraire est exigé.
(Non imprimé.) (Document n° 40i.)

195. Etat de toutes patentes émises des terres arpentées et - Sénat
demandées sur la Goulet, Rivière Salée, et sem-
blable état concernant le scrip .du gouvernement du
Canada. (Non imprimé.) (Document n° 77.)
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196. Territoires du Nord-Ouest :-Mémoire du lieutenant. Message 240
gouverneur des Territoires du Nord-Ouest deman-
dant l'inauguration d'un nouveau mode de législa-
tion dans ces territoires.
(Bon imprimé, 228.) (Document n° 40b.)

197. Traducteurs français :-Lettres et papiers concernant - 62
le renvoi de MM. A. E. Poirier, E. Tremblay et R
Tremblay, ci-devant traducteurs français des Débat;
officiels.

(Appendice n° 1.)

Travaux publics:

198. Rapport annuel du ministre des travaux publics pour Par ordre 51'
l'exercice 1886-87. de S.E.

(Document n° 7.)

199. Tableaux indiquant les progrès des travaux publics, - -
les distances, etc., sur les routes principales, en ce
qui concerne la navigation, les chemins de fer et
lignes télégraphiques, etc.
(Imprimé.) (Document n° 7a.)

Trent, Canal de la Vallée de la:

200. Correspondance avec les commissaires nommés pour Adresse 182
faire une enquête et recueillir des données au sujet 70
du canal de la Vallée de la Trent.
(Non imprimé, 280.) (Document n° 30a.)

201. Etat de toutes sommes d'argent payées à M. A. F - Sénat.
Wood, pour ses services comme évaluateur sur le
canal de la Vallée de la Trent.
(Non imprimé, 280.) (Document n° 30b.)

Unions ouvrières:

202. Liste des Unions ouvrières qui se sont conformées à Par ordre -
la 35ème Victoria, ch. 30, et à l'Acte des Unioni 63
ouvrières.

203. Copie des règlements faits par le Gouverneur en con- Adresse 143.
seil pour l'enregistrement des unions ouvrières. 63
(Non imprimé, 281.) (Document n° 52.)

204. Copie des ièglements des unions ouvrières qui se sont Par ordre -
conformées à la 35e Victoria et à l'Acte des UnionF 63
ouvrières, et la liste de leurs officiers.

205. Vallerand, F. O. :-Documents se rapportant à la Adresse -
saitie pratiquée chez F. O. Vallerand, à Québec. 223

3
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DOCUMENTS-Fin. ORDONNÉS. ENÉ,8ENTÉS.

206. Wellington, port de refuge à :-Correspondance touchant Par ordre -
la construction d'un port de refuge à WeUington, 186
Ont.

207. Young, capitaine G. H. :-Correspondance se rappor. Par ordre 266
tart à l'allégation du capitaine George H. Young. 187
qui prétend avoir sauvé le prêtre blessé, le révérend
père Moulin, à Batoche, avec l'aide des hommes
U'ambulance Bailey et King, du 90e bataillon.
(Non imprimé, Ï83.) (Document n° 72.)

DORCHESTER, PÉNITENoIER DE :-Voir 136 des documents de la session.

DoUANE:

1. Chambre se forme en comité général concernant l'Acte des douanes; recom-
mandation de Son Excellence, 149 Chambre en comité général, 192. ]Réso.
lution rapportée, décrétant que l'expression "valeur " employée à l'égard de
confiscation, signifiera la valeur des effets ou marchandises, etc.; adopté;
renvoyée au comité général sur le bill des douanes, 193.

Voir ci-dessous, 2.

2. Bill modifiant le c. 32 des S. R. C. concernant les douanes (M. Bowell);
ordonné; présenté, 159. Lu la 2ème fois, 192. En comité général, 204.
Rapporte progrès, 207. Chambre de nouveau en comité général; bil modifié;
examiné; passé, 215. Par le Sénat avec des amendements, 274. Adopté,
284. S.R., 392. ' (51 Vic., c. 14.)

3. Bill modifiant le chapitre trente:trois des S. R. C. concernant les droits de
douane (sir Charles Tupper); ordonné; présenfé, 23o. Lu la 2ème fois;
en comité général; rapporté; passé, 263. Par:leSénat, 307. S.R., 392.
(51 Wic., c. 15.)

DROITS D'AUTEUR:

1. Pétition demandant un comité spécial dans le but de :modifier 'l. loi actuelle
sur les droits d'auteur, 209.

2. Bill modifiant " l'Acte concernant les droits d'auteur, " ch. 62 des
S. R. C. (M. Thompson) ; ordonné ; présenté, 234. YOrdre pour la 2e lec-
ture rescindé ; bill retiré, a27.

DROITS DE DOUANES :-Voir Douanes, 3.

DUNoAN, W. H. :--Voir 77 des documents,deaesidon.

DUNDAS, BUREAU DE :POSTE :-Voir 147 des documents de la session.

ECOLBS D'INFAINTERIE, COÛT DE R~EMÈDE8 :-Voir 110 des documents de la
ses8i6n.
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;EGLIsE PRESBYTÉRIENNE, CONSEIL D'ADMINISTRATION DU FONDS DE CONSTRUCTION D'Éi-
GLISEs ET DE PRESBYTÈRES DE L' :-Pétition demandant qu'il lui soit permis
de piésenter une pétition pour un bill privé; renvoyée au comité des O. P.,
166. Comité recommande que permission soit accordée; pétition pré-
sentée, 17L Rapport de l'avis ; 49e règle suspendue ; billi 173. Renvoyé
au comité, 183. Rapporté, 240. Honoraires remboursés, 244. Bill en
comité général ; rapporté ; passé, 250. Par le Sénat, 293. S. R., 392.
(51 Vic., ch. 107.)

*ELECTIoNS

1. Jugements de la cour d'élection concernant les élections pour les districts
suivants, savoir: Beauharnois, 183. Berthier, 2à. Brome, 116. Cham-
plain, 27. Chambly, 28. Chicoutimi, 30. Colchester, 4. Cumberland, 5.
Dundas, 36. Durham, D. O., 34. Elgin, D. E., 117. Gaspé, 36. Halton,
13. Huron, D. O.. 35. Haldimand, 6. Kent, Ont, 12. Kingston, 34.
L'Assomption, 70. Middlesex, D. O., 14. Mi-sisquoi, 116. Northumber-
land, D. E., 11. Prince Edouard. 14. Queen, N.-E, 33. Richelieu, 26.
Richmond et Wolfe, 32. Russell, 19. Shetford, 117. Shelburne, 10. Stans-
toad, 151. Victoria, N.-E., 7. Yamaska, 31. Yarmouth, 2.

2. Jugements de la Cour Suprême du Canada dans l'appel des élections sui-
vantes : Glengarry, 156. L'Assomption, 72. Lincoln et Niagara, 24.
L'Islet, 72. Montmagny, 115. Montmorency, 74. Prince Edouard, comté
de l'Ile du P.-E., 21. Comté de Québec, 113. Québec-Ouest, 114. TiseeU1,
20. Shelburne, 23.

.3. Bill modifiant " l'Acte des élections fédérales," c. 8 des S.R C. (M. Thompson);
ordonné; présenté, 152. Lu la 2e fois, 201. En comité général ; rapporte
progrès, %04. Chambre de nouveau en comité général ; bill modifié ;
examiné, 231. Motion pour la 3e lecture, 266. Amendement proposé que
le bill soit renvoyé en comité général afin de l'amender én y insérant ce qui
suit : dans le cas où une vacance surviendra dans la chambre des communes
la nomination pour une nouvelle élection aura lieu dans un temps limité
après l'émission du mandat adressé au greffier de la couronne en chancel-
lerie, 267. Rejeté ; bill lu la 3e fois et passé, 268. Par le Sénat, 322. S.&,
392. (51 Vice., c. 11.)

.4. Bill modifiant l'Acte des élections fédérales contestées (M. Amyot); ordonné;
présenté, 52.

5. Bill modifiant l'Acte concernant les élections des députés à la Chambre des
communes (M. Baker) ; ordonné; présenté, 118.

6. Mandat de Supersedeas de M. l'Orateur enjoignant au greffier de la couronne
en chancellerie de suspendre toutes procédurês refàtives à l'émission &rnn
nouveau bref d'élection, 139.

7. Certificats d'élection des députés. Voir Greffier de la couronne en ehancellewe.

8. Mandats émie, pour de nouvélles éleëtions, Voir Oratee, 1i Voir Suffrage
des adultes.

7EMERSON ET DU NORD-OUEST, CIE DE CHEMIN DE FER D' :-P'éttin demandant une
charte, 138. Avis, 141. Bill, 142. Benvoyé au comit4, 161. Ordre -
voyant des bils rescindé; honoraires rembourséi, 316.

>EMPLOYÉS DES CHEMINS DE PER, PROTECTION DES :--oir Potctlibn des:

41l Victoría.
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EMPRUNTS:

1. Chambre se forme en comité général pour considérer une résolution pour
prélever par voie d'emprunt la somme requise pour payer la dette flottante
du Canada; recommandation de Son Excellence, 229. Chambre en comité
général, 245. Résolution rapportée, pour prélever par voie d'emprunt la
somme de $25,000,00.00 ; adoptée ; bill, 260. Voir ci-dessous, 2.

2. Bill à l'effet d'autoriser l'emprunt de certaines sommes de deniers requises
pour le service public (Sir Charles Tupper) ; ordonné; présenté ; lu la 2e
fois ; en comité général ; rapporté; passé, 260. Par le Sénat 307. S.R.,
392. (51 Vic., c. 2.)

ENFANTS, GARDE EF REFORME DES :-Bill pourvoyant à la garde et à la réforme des
enfants négligés ou maltraitis par leurs parents ou gardiens (M. O'Brien)
ordonné; présenté, 210.

ENTREPRENEURS DE TRANSPORT PAR EAU :-Bill modifiant l'acte concernant la respon-
sabilité des entrepreneurs de transport par eau, (M. Madill) ; ordonné;.
présenté, 108.

EQUIPAGES COMPÉTENTS :-Voir Navires, 2.

ERIÉ ET NIAGARA, CHEMIN DE FER :-Voir Sud du Canada, Cie du Chemin defer du.

ESQUIMALT ET NANAIMO, CIE DU CHEMIN DE FER D' ;-Pétition demandant la passa.
tion d'un acte lui permettant de construire et exploiter un bac à vapeur, 61.
Avis, 94. Bill, 95. Renvoyé, 106. Rapporté avec des.amendements, 141.
En comité général, 147. Rapporté ; passé, 148. Par le Sénat, 176. S.R.,
236. (51 Vic., c. 89.)

EsT, CIE D'ASSURANCE DE L':-Pétition demandant une charte, 56. Avis, 64. Bill,.
79. Renvoyé au comité, 105. Rapporté avec des amendements, 171. En
comité général ; rapporté; passé, 176. Par le Sénat, 224. S.R, 206. (51
Vic., c. 96.)

EST, PROLONGEMENT DE CHEMIN DE FER DE L' :-Voir Prolongement.

.EXEMPTIoNS DU PAIEMBNT DE TAXEs:-Pétitions demandant la passation d'un acte-
abolissant toutes exemptions du paiement de taxes, 57, 68, 86, 89, 93, 102,107, 122.

EXERCICES DE TIR À L'ILE D'ORLÉANS :-Voir 107 des documents de la session.

:xPLORATION GÉOLOGIQUE :-Voir 78 des documents de la session.

F ABRIQUES :-Pétitions demandant la 'passation d'un acte fédéral sur les fabri--
ques, 56, 67, 82, 89, 93, 98, 102, 103, 107, 121, 147, 166.

FAILLITE:-Pétition demandant un acte concernant la répartition équitable des biens.
de faillis, 147.

FALSIFICATIONS, ACTE DES:-Bill modifiant "l'Acte des falsifications," ch. 107,
S. R. C. (M. Costigan); ordonné; présenté, 108. Lu la seconde fois, 198.
En comité énéral; modifié; examiné; passé, 200. Par le Sénat, 235. S. R,.
237. (51 ic., o. 24.)
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FALSIFICATION DES SUBSTANCES ALIMENTAIRES :-Voir 79 des documents de la session.

FAUsSE MoNNAIE :-Bill concernant les annonces de fausse monnaie (hl. Thompson);
ordonné; présenté, 210. Lu la 2e fois ; en comité général; rapporté; passé,
230. Par le Sénat, 269. S.R. 392. (51 Vic., c. 40.)

FERMES EXPÉRIMENTALEs :-Voir 80, 81 des documents de la session.

-FERMIERS, BILLETS PROMISSOIRES ET GARANTIES DONNÉS PAR DES ;-Voir Actes fraudu-
ieux pratiqués sur des fermiers.

FERS DE MACHINES à PLANER :-Voir Machines d planer.

TFIELD EXERCICE," TRADUCTION EN FRANCAIs: -Voir 108 des documents de la session.

FORTIN :-Voir 43 des documents de la session.

FRAsERVILLE, HÔPITAL 1:-Pétition demandant de l'aide pour l'établissement d'un
hôpital à Fraserville; non reçue,vu que l'octroi de ses conclusions entraîne-
rait la dépense de deniers publics, 251.

FROMAGE :-Motion par M. Sproule, qu'il est expédient que le fromage fabriqué aux
Etats-Unis soit estampillé lorsqu'il est exporté du Canada, de manière à
indiquer le pays de provenance etc. ; motion retirée, 241.

GANANOQUE, PERTH ET DE LA BAIE DE JAMES, CIE DU CHEMIN DE PER DE
Pétition demandant la passation d'un acte conférant certains pouvoirs
additionnels, 132. Avis spécial; 5le règle suspendue, 142. (Amalgamé
avec le chemin de fer des.Mille-Iles). Voir Mille-Iles, Oie du chemin defer des.

GLACES DE LA PUISSANCE, CIE D'ASSURANCE SUR LES :-Pétition demandant une charte,
80. Avis ; bill, 90. Renvoyé au comité, 119. Rapporté avec des amende-
ments, 202. En comité général ; modifié; examiné ; passé, 211. Par le
Sénat avec des amendements, 246. Adopté, 249. S. R., 391. (51 Vie., c. 95.)

GOUVERNEUR-GÉNÉRAL :
1. Son discours du trône à l'ouverture de la session, 45. Jour fixé pour le prendre

en considération, 46.
2. Adresses ordonnées. Voir Adresses.
3. Il donne la sanction royale aux bills, 388-391.
4. Son discours à la clôture de la session, 391.
5. Il proroge le parlement, 392.
6. Recommandations de Son Excellence. (Voir 54, Acte de l'A. 8. du N, 1867)

95, 149, 182, 190, 219, 229; 234, 245, 289, 303.
.1. Consent à l'adoption de la 3e lecture d'un bill, en tant que les intérêts de Sa

Majesté y sont concernés, 197.
.8. Il donne avis du jour qu'il prorogera le parlement, 350.

Messages de Son Excellence:
.9. Invitant la Chambre à se rendre au Sénat à l'ouverture de la session, 1. A la

clôture de la session, 399.
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GOUVERNEUR-GÉNÉRAL-Sgite.

10. Nomination des commissaires en vertu de l'acte relatif à l'économie interne-
de la Chambre des Conimunes, 59.

Il. Accusant réception de l'adresse en réponse au discours du trône, 103. Adresse-
conjointe des deux Chambres exprimant leurs regrets sincères à l'occasion.
du départ prochain du Canada de Son Excellence, 387.

12. Transmettant les budgets, 63, 208, 266.
13. Transmettant copie d'une dépêche exprimant les remerciements de Sa Majesté-

pour l'adresse conjointe du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,
offrant leurs sincères félicitations à l'occasion du cinquantième anniversaire
du règne de Sa Majesté, 56.

14. Transmettant copie du traité des pêcheries avec les Etats-Unis, relativement
aux pêcheries du Canada et de Terreneuve, 83. (Documents de la session-,
h° 36.)

15. Transmettant un mémoire du lieutenant-gouverneur des Territoires du Nord-
Ouest en Canada, demandant l'inauguration d'un nouveau modèle de législa-
tion dans les Territoires du Nord-Ouest, 240. (Documents de la session n0

40b.) Voir 84, 100 des documents de la session.

GOUVERNEUR-GÉNÉRAL, MANDATS DU:--VOir Mandats du.

GRANDE-BRETAGNE ET sEs COLONIES:-Voir Relations de commerce entre la.

GRiND-TRoNC, BAIE GÉORGIENNE ET LAc ERIÉ, CIE DU CHEMIN DE FER DU:--PétitiOn,
demandant la passation a'un acte l'autorisant à s'unir et à se fusionner avec
la Cie du chemin de fer de Norfolk-Sud, 86. Avis, 90. Voir Norfolk-Sud,
Oie du chemin de fer.

GRAND-TtONC DU CANADA, CIE DE CHEMIN DE FER DU:-

1. Pétition demandant la passation d'un acte lui permettant de remanier son
capital-actions, 67. Avis spécial, 90. Bill, 95. Renvoyé au comité, 106.
Rapporté avec des amendements, 137. En comité général; modifié;
examiné, 143. Passé, 147. Par le Sénat, 176. S. R., 236. (51 Vic., c. 58.)

2. Bill à l'effet de ratifier une certaine convention entre la Cie du Grand-Tronc
de chemin de fer du Canada, la Cie du chemin de fer du Sud du Canada, et
la Cie du chemin de London à Port Stanley tel que rapporté du comité des
chemins de fer. (Voir London, conseil municipal de), 152. En comité
général; rapporté ; passé, 166. Par le Sénat, 191. 8. R, 236. (51 Vie.,.
c. 59.)

GRAND NoRD-OUEST :-Voir Central, Cie du chemin defer.

GRAND-OCCIDENTAL ET DE LA RIVE DU LAC ONTARIO :-Voir Jonction.

GRANDS LACS :-Voir Navires canadiens, 1.

GREFFIER DE LA CHAMBRE :-Dépose des documents sur le bureau, 314. Reçoit des
certificats du greffier de la couronne en chancellerie, 39, 107, 118, 133, 165,
190, 294, 299.

Voir Orateur, 6.
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GBEFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIS :-Certiflcats des membres
les divisions électorales suivantes.-

Page du
journal.

44
44
44
45

108
118
133
165
190
294
299

Divisions électorales.

Digby.....................................
Renfrew, Div. Sud...... .....
Charlevoix.........................
Bruce, Division Ouest.........
Colchester...... ............ ............
Cumberland .....................
Haldimand ............... . ......
Victoria, N.-E...... .... ......
Yarmouth...............................
Shelburne ...............................
Northumberland, Div. Est ..... ,.
Dorchester ..............................
Queen's, N.-B..... ................
Victoria, C.-A....... .......
Carleton, ont. ..............
Halton ...................... ............
Hastings, Div. Ouest..................

iddlesex, Div. Ouest ...............
Prince-Edouard, comté...............
Missisquoi........ ......... I
LAssomption......... ..........
Russell ...............................
Kent, ont..... ............

Membres.

Herbert Ladd Jones, é«.
John Ferguson, écr.
Simon Cimon, écr.
James Rowand, écr.
L'hon. A. W. MoLelan.
L'hon. Sir Charles Tupper, G.C.M.G.
W. IL Montagne, écr.
John 4rchiba1d McDonald, écr.
John Lovitt, écr.
f. Wimburn Laurie, écr.
Edward Cochrane, écr.
Hionoré J.T. B. C houinard, écr.
George Frederick Baird, écr.
Edward Gawler Prior, 4cr.
George Lemu;el Dickinson, écr.
David Henderson, éor.
Elenry Corby, écr.
William Frederick Roome, écr.
John Milton Platt, écr.
David Bishop Meigs, écr.
Joseph Gauthier, 4cr.
William Cameron Edwards, écr.
Archibald Campbell, écr.

Voir Orateur, 6, 13, 15.

GRENVILLE, PoNT INTERNATIONAL DE :-Voir Pont finitï,dtiona* de:

GUmorN, Louis :-Voir 85 des documents de la session.

GYPsE DE TOBIQUE, CIE DU CHEMIN DE 'ER DE COLONISATION ET DR :-Pétition deman-
dant une charte, 133. Avis, 141. Bill, 142. Renvoyé au comité, -154. Rapporté
avec des amendements, 180. En comité général; rapporté; passé, 182. Par
le Sénat avec des amendements, 217. Adopté, 220. S. R. 391. (51 Vie., c.
71.)

IANSA RD :-Voir .Dé6ats, 1.

fART, FRÉDÉRICK LEVEY :-Voir Tudor, Eléonora.

HAUT-CoMMIsSAIRE, BUREAU DU:-

3. Chambre se forme en comité gêr éral concernant les officiers et commis
employés dans les bureaux du Haut- Commissaire; recommandation de Son

X xix

élus pour
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HAUT-COMMISSAIRE, BUREAU DU-Suite.
Excellence ; Chambre en comité général; résolution adoptée, que les prescrip-
tions de l'Acte des pensions et du service civil s'appliqueront aux officiers et
commis employés dans les dits bureaux, 289. Adoptée; bill, 290. Voir
ci-dessous, 2.

2. Bill modifiant le c. 16 des S. R. C., concernant le Haut-Commissaire du Canada
dans le Royaume-IUni (Sir Charles Tupper); ordonné; présenté; lu la 2a
fois; en comité général. rapporté, 290. Passé, 303. Par le Sénat, 345. S. R.,
392. (51 Vic., c. 13.)

HAVRE DE QUÉBEo:-Voir Québec.

HEREFORD, CIE DU CHEMIN DE FER D'EMBRANOhEMiNT de :-Pétition demandant certains
amendements à sa charte, 86. Avis spécial, 90. Bill, 91. Renvoyé au comité,
96. Rapporté avec des amendements, 128. En comité général; rapporté;
passé, 147. Par le Sénat, 176. S. R., 236. (5L Vic., c. 81.)

HoMAIn ET D'HUITRES, PÊOHERIES DB:-VOir 127 des documents de la session. Péche.
ries, 3, 4.

HOMESTEADS, INSPECTEURS DE:-Voir 88, 89 des documents de la session.

HÔPITAL DE MARINE :-Voir Québec.

HORTON LANDING, BRISE-LAMES à :-Voir 25 des documents de la session.

INMPORTATIONS ET EXPORTATIONS :-Voir 86 des documents de la session.

IMPRESSIONS PUBLIQUES:
1. Rapport annuel du département des impressions publiques. Voir 87 des

aocuments de la session.
2. Nomination du comité conjoint sur les impressions, 54, 58. Membres de la

Chambre des Communes, 58. Membres du Sénat, 62. Rapports recora.
mandant l'impression de certains documents, 133, 141, 287. Concours,
139, 152, 327. Premier rapport recommandant la réduction du quorum,
65; concours, 139. Second rapport sur les comptes d'impressions et le
raDport du greffier, 122. Concours, 139. Quatrième rapport, recommande
pour faciliter la consultation des volumes reliés des documents de la session,
qu'une étiquette additionnelle y soit placée, indiquant les titres -des rap-
ports, etc. Aussi soumet une résolution demandant aux législatures locales
d'envoyer en retour un exemplaire de leurs statuts annuels et refondus,
à chaque membre des deux chambres du parlement du Canada, 141. Con-
cours, 152. Sixième rapport, recommande que le salaire de John Wilishire
soit augmenté de cent piastres, 288. Concours, 327. Septième rapport,
recommande que le secrétaire d'Etat ayant informé le comité "que le
gouvernement sera probablement en mesure, en vertu de l'acte concernant
le département des Impressions et de la Papeterie publiques, d'exécuter
des impreesions et de la reliure requise par le parlement, à l'expiration
des contrats actuels," le président de ce comité soit autorisé à cinférer avec
le secrétaire d'Etat sur le mode d'exécution des dits services, 315.

3. Bill indiquant le chapitre 27, des 'statuts revisés du Canada concernant le
département des Impressions et de la Papeterie publiques (M. Chapleau);
ordonné; présenté, 126. Lu la :e fois: en comité général; modifié, 215.
Examiné, 216. Passé, 229. Par le Sénat, 269. S. R, 91. (51 Vic., c. 17.)
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INSPECTEURS DE HOMESTEADs ET DE COMPAGNIES DE COLONISATION :-Voir 88, 89 des
documents de la session.

INSPECTION DES :-Voir Bateaux à vapeur.

INTERCOLONIAL, CHEMIN DE FER DE L':-Voir 77, 139, 41-45, 52 des documents de la
session.

INTÉRtT :-Bill modifiant le chapitre 127 des Statuts revisés du Canada, intitulé:
"Acte concernant l'intérêt " (M. Landry); ordonné; présenté, 68.

Voir Banques d'épargne..

INTÉRIEUa, RAPPORT ANNUEL DU DÉPARTEMENT DE L': -Voir 93 des documents de la
session.

INTÉRIEUR, REVENU DE L':-Bill modifiant le ch. 34 des S. R. C. concernant le revena
de l'intérieur (M. Costigan); ordonné; présenté, 230. Lu la 2me fois ; en
comité général; rapporté; paseé, 263. Par le Sénat, 307. S. R., 392.
(51 Vic., o. 16.)

Voir 164 des documents de la session.

INVENTION :-Voir Brevets d': -

IRVING, ANDREW MAXWELL :-Pétition demandant un acte à l'effet de déclarer
dissous son mariage avec Marie Louise Skelton, 57. Avis, 78. Bill et
témoignages du Sénat, 253. Lu, 254.. Renvoyé au comité avec les témoi-
gnages, 270. Rapporté; comité recommande que le bill soit placé sur les
ordres du jour pour le prendre en considération immédiatement, 284. Bill
en comité général; rapporté; passé, 294. S. R., 392. (51 Vic., c. 109.)

JAMAlQUE, DÉLÉGUÉS DE LA:-Voir 91 des documents de la session.

JONCTION DU GRAND-OCCIDENTAL ET DE LA RIVE DU LAo ONTARIO, CIE DU CHEimIN DZ
FER DE :-Pétition demandant un acte prolongeant le délai fixé pour lu com-
mencement et l'achèvement de sa ligne, 67. Avis, 78. Bill, 79. Renvoyé
au comité, 96. Rapporté avec des amendements, 122. En comité général;
rapporté; passé, 131. Par le Sénat, 170. S. R., 236.-(51 Vic., e. 56.)

JONES, WALTER :-oir Subsides, 5.

JUnEs:

1. Chambre se forme en comité général pour considérer une résolution concer-
nant les salaires des juges des cours provinciales; recommandation de Son
Excellence, 190. Chambre en comité général; résolution rapportée, pres-
crivant que les traitements des douze juges puisnés de la cour supérieure
seront de $5,000 pour chacun ; adoptée; bill, 388. Voir ci-dessous, 2.

2. Bill modifiant l'acte concernant les juges des cours provinciales, c. 38, S. R. .
(M. Thompson); ordonné; présenté; en comité général; rapporté, 388.
Passé; par le Sénat, 388. S. R., 393.-(51 Vic., c. 38.)

Voir 93 des documents de la session.

JUGES DES COURS PROVINCIALEs :--Voir Juges.



[ndex.

K AMLOOPS :-Voir 94 des documents de la session.

KENT, ONTARIO, DISTRICT ÉLECTORAL DE :-Motion par sir John 1. Macdonald', que
le certificut de Son lonneaur le juge Osler, dans l'affaire contestée pour le
district électoral du comté de Kent (voir Election, 1) soit renvoyé au comité
des Privilèges et Elections ; débat sur icelle ajourné, 52. Repris; motion
adoptée, 55. (Voir Privilèges et Elections). Mandat de l'Orateur du 6-
décembre 1887 pour un nouveau bref d'élection, retiré ; émission d'un nou-
veau bref est ordonné immédiatement, 129.

KEYSTONE, CIE D'ASSURANCE CONTRE L'INCENDIE DE:-Pétition demandant une charte,
68. Avis spécial,. L41. Bill, 142. Renvoyé au cSmité, 149. Rapporté avec
des amendements, 202. En comité général; rapporté; passé, 211. Par le
Sénat avec des amendements, 216. Adopté, 249. S. R., 391. (51 Viet., ch. 97.)

KINCARDINE ET TEESWATER, CIE DE CHEMIN DE FER DE::

1. Pétition demandant un acte à l'effet de prolonger le délai fixé pour l'achève-
ment de sa ligne, etc., 82. Avis spécial, 137. Bill, 139. Renvoyé au
comité, 148, Rapporté avec des amendements, 17 1 - En comité général;
rapporté; passé, 176. Par le Sénat, 217. S. R, 236. (51 Vict., ch. 77).

2. Pétition contre le bill précédent, 165.
3. Pétition en faveur du bill précédent, 165, 173.
4. Pétition demandant de l'aide pour la Cie de chemin de fer de Kincardine et

Teeswater, 122.

KINCARDINE, HAVRE DE :-Pétition demandant un acte lui permettant de percevoir
des taux de péage au port de la dite ville, 64. Avis, 78. Bill, 87. Renvoyé
au comité, 105. Rapporté avec des amendements, 209. En comité général;.
rapporté; passé, 220. Par le Sénat, 253. S. R., 391. (51 Vict., ch. 104).

XING, JAMES :

1. Pétition demandant à la Chambre de nommer un comité pour examiner sa
réclamation au sujet d'un contrat intervenu entre lui et le département des
postes en l'année 1874, relativement au service postal d'hiver, entre la
Nouvelle-Ecosse et l'Ile du Prince-Edouard, 112. Voir ci-dessous, 2.

2. Comité spécial nommé pour faire une enquête et rapport sur la proclamation
de James King, telle que formulée dans sa pétition (ci-dessus, 1) ;. envoyer-
quérir personnes et papiers, 187. Nom d'un membre substitué à celui d'un
autre, 243. Rapport recommandant que la somme de $2,960 soit payée au
dit James King comme règlement final de toute réclamation, 2783

ENIGHT, ALLAN :-Voir 58 des documents de la session.

KUIGHT, JoHN :-Voir 61 des documents de la session.

L AC ÉRIÉ, ESSEX ET LA, RIVIÈRE DÉTROIT, CHEMIN DE FER DU:-
Pétition demandant l'octroi d'une somme d'argent égale à 85,000 de l'exten-
sion projetée au dit chemin de fer; non reçue, vû que l'octroi de ses conclu-
sions entraînerait la dépense de deniers publics, 194.

-LACHINE, CANAL :-Voir 95 des documents de la session.
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LAc NIPISSINGUE ET DE LA BAIE DE JAMES, CIa DU CHEMIN DE PER Du -Pétition
demandant un acte proloIngeant le délai fixé pour l'achèveun.t de sa ligne,
68. Avis, 9-. Bill, 95. Renvoyé au comité, 106. Rapporté, 141. En
comité général ; rapporté ; passé, 148. Par le Sénat, 176. S. R.,. 236. (514
Vict., ch. 80.)

L'ARDOISE, BRISE-LAMES DE :-Voir 96 des documents de la session.

LÉGISLATION PROVINCIALE :-Voir 97 des documents de la session.

LETTRES PATENTES ENTACHÉES D'ERREURS - Bill modifiant l'acte concernant les
lettres patentes entachées d'erreurs et le dégrèvement des licences engagées
à la couronne (W. àicCarthy) ; ordonné; présenté, 62. Lu la deuxième fois,
181; en comité général; motlifié; examiné; recommandation à Son Excel-
lence en tant que les intérêts de Sa Majesté y sont concernés; bill la la 3me
fois et passé, 197. Par le Sénat avec un amendement, 241. Adopté, 304.
S. R., 392. (51 Vict., ch. 36).

LÉvI, DAvID :-Voir 98 des documents de la session.

LIÉvis, BAsSIN DE BADoUB A :-Voir Québec, havre de, 2.

lICENCE: Voir Liqueurs.

LIGNES DE TELEGRAPHE ELECTRIQUE :--Motion par X., Denison pour un comité spé-
cial chargé de s'enquérir qu'il serait à propos pour le gouvernement d'ac-
quérir toutes les lignes de télégraphe électrique en Canada ; motion retirée,
88.

LIQUEURS, ACTE DES LICENCES POUR LA VENTE DES LIQUEURS :--oir 99 des docu-
ments de la session.

LIQUEURS ENIVRANTES :

1. Pétition demandant que tous les honoraires perçus sous l'autorité de l'Acte
de tempérance soient payés aux trésoriers des diverses municipalités, 57.

2. Pétition demandant que l'option locale, aux termes de l'acte Scott, accordée
aux municipalités, soit étendue aux villes ayant plus de quatre mille habi-
tants, 89, 93, 132.

3. Pétition demandant un amendement à l'Acte des territoires du Nord-Ouest,
définissant plus clairement l'intention originelle relativement aux clauses
prohibitives du dit acte, 107, 132.

4. Pétition demandant la passation d'un acte soumettant la question de la pro-
hibition totale du trafic des liqueurs en Canada au verdict de l'électorat au-
poli, 127, 165, 180.

5. Motion par M. Jamieson, qu'il est expédient de prohiber la fabrication, l'im-
portation et la vente des liqueurs enivrantes, que la mise en vigueur de
telle prohibition soit exercée par le gouvernement de la Puissance ; débat
sur icelle ajourné, 188.

6. Bill modifiant l'Acte de tempérance du Canada (M. McOarthy);, ordonné;
présenté, 62. Lu la 2me fois; en cormité général; modifié, 21î. Ordre pour
considération rescindé; bili renvoyé de nouveau au comité; modif6; eza--
miné; passé, 243. Par le Sénat avec des amendements, 293. Adopté, 304.
S. E , 392,. (51 Vic.,e c,. ?5).
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LIQUEURS ENIVRNTEs-Suite.
7. Bill modifiant l'Acte de tempérance du Canada (H. Tamieson); ordonné;

présenté, 65. Motion pour la deuxième lecture ; amendement proposé pour
ajourner la 2me lecture à six mois, 212. Motion pour ajourner le débat
sur icelui, rejetée; amendement, rejeté ; motion adoptée; bill lu la 2e fois,
213. En comité général; modifié; examiné ; passé, 243. Par le Sénat avec
des amendements, 293. Adopté, 305. S. R., 392. (51 Vic., ch. 34.)

Loi CRIMINELLE :-Bill concernant l'application au Canada de la loi criminelle
d'Angleterre (M. Thompson); ordonné; présenté, 185.

(LoIs EXPIRANTES -Nomination du comité des lois expirantes, 53, 58.

LONDON, BANQUE DE :-Pétition demandant la passation d'un acte l'autorisant à
liquider ses affaires, 122. Avis spécial, 141. Bill, 142. . Renvoyé au
comité, 1 9. Comité fait rapport que le préambule n'est pas prouvé, 209.
Bill renvoyé de nouveau, 209. Rapporté avec des amendements, 244. En
comité général; rapporté; passé, 250. Par le Sénat avec des amende-
ments, 285. Adopté, 293. S. R., 392. (51 Vic., e. 50.)

LONDON, CONSEIL MUNICIPAL DE :-Pétition demandant un acte pour confirmer et
déclarer valiles les arrangements conclus entre certaines compagnies de
chemins de fer, 68. Avis, 78. Bill, 82. Ronvoyé au comité, 96. Comité
a le pouvoir, s'il le juge à propos, de diviser le bill en deux bills diffé-
rents, 136. Comité fait rapport qu'il a divisé le bill en conséquene, 152.

Voir Grand-Tronc, Cie du chemin de fer du, 2. Sud du Canada, Rie du
chemin de fer du.

LONDON BT PoRT-STANLEY, CIE DU CHEMIN DE FER DE :-Voir Grand-Tronc, Oie du
chemin de fer du, 2.

LONDON ET SUD-EST, CIE DU CHEMIN DE FER DE :-Bill à l'effet de ratifier une cer-
taine convention conclue entre la Cie du chemin de fer de London et
South-Eastern et la Cie du chemin dc fer du Sud du Canada, tel que rap-
porté du comité des chemins de fer (voir London, Conseil municipal de),
152. En comité général ; rapporté; passé, 166. Par le Sénat, 191.
S. R., 236. (51 Vic., o. 60.)

tLouIs HEAD, BRIsE-LAMEs à :-Pétition demandant. un quai public et un brise-
lames, 82.

LUNDY*s LANE, FONDS COM5ÉMoRATIF DE :-Pétitions demandant de faire un octroi
d'argent au Fonds Commémoratif de Lundy's Lane; non reçues ,(vu que
l'octroi des conclusions entrainerait la dépense de deniers publics),86, 93, 98.

M ACHINES à PLANER, DROITS SUR LES FERS DE :-Pétition demandant une
augmentation de droits sur les fers de machines à planer, 68.

MANDATS DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL :-Yoir 00 des documents de la session.'

:ANITOBA :-Bill concernant l'application de certaines lois y mentionnées à la pro-
vince du Manitoba (M. Thompson); ordonné; présenté, 101. La la 2a
fois, 201. En comité général; rapporté; passé, 264. Par le Sénat, 307.
S. R., 392. (51 Vic., c. 33.) Voir 57 des documents de la session.



61 Victoria. inde 'ly

MANIToBA ET DU NORD-OUEST DU CANADA, CIE DU CHEMIN DE FER DU :-Pétition
demandant la passation d'un acte modifiant les actes concernant la dite com-
pagnie, 64. Avis, 104. Bill, 108. Renvoyé au comité, 144. Rapporté avec
des amendements, 152. En comité général ; rapporté, 160. Ordre pour la
3ème lecture rescindé, et bill renvoyé de nouveau au comité; modifié; exa-
miné; passé, 204. Par le Sénat, 228. S, R., 236. (51 Vic., c. 86.)

MARCHANDS FORAINS ET AGENTS 1 COMMIsSION DE PÉPINIÈREs :-Voir pépinières.

MARCHANDS :-Voir Assurance maritime des.

MARINE, RAPPORT ANNUEL DU DÉPARTEMENT DE LA MARINE :-Voir 48, 101, des docu-
ments de la session.

MARKLAND, PROPRIÉTÉ :-Voir Comptes publics.

MARQUES FRAUDULEUSES :-Bill modifiant la loi concernaftt les marques frauduleuse-
ment apposées sur les marchandises (M. Thompson); ordonné; présenté,
153. Lu la 2ème fois, 202. En comité général; rapporte progrès, 204.
Chambre de nouveau en comité général ; bill modifié; examiné; passé, 215.
Par le Sénat avec un amendement, 249. Adopté, 264. S. R., 392. (51 Vic.,
c. 41.)

MASKINONGÉ ET NIPISSINGUE, CIE DU CHEMIN DE FER DE :-Pétition demandant cer-
tains amendements à l'acte constitutif de la compagnie de cliemin de fer,
107. Avis, 110. Bill, 111. Renvoyé au comité, -144. Rapporté avec des
amendements, 158. En comité; rapporté; passé, 167. Par le Sénat avec
des amendements, 211. Adopté, 219. S. R., 391. (51 Vie., c. 82.)

MATELOTS, ACTE D'ENGAGEMENT DEs :-Pétitions demandant un amendement à l'Acte
d'engagement des matelots, 56, 67, 82, 90, 93, 98, 102, 104, 107, 121, 147, 165.

MATTAWA, AMÉLIORATIONS DE LA RITIÈRE :-Voir 102 des documents de la session.

MCDONALD, GEORGE J.:-Voir 103 des documents de la session.

MÉCANICIENS :-Bill pour pourvoir à l'examen des personnes employées comme méca-
niciens ailleurs que sur des bateaux à vapeur et à l'octroi de licenses à ces
mécaniciens (M. Cook); ordonné; présenté, 195.

MICHIGAN, TUNNEL DU CANADA ET DU :-Pétition demandant une charte, 57. Avis,.
61. Bill, 65. Renvoyé au comité, 95. Rapporté avec des ameSdemenis,
122. En comité général; rapporté; passé, 180. Par le Sénat, 170. S. R.,
236, (51 Vic., c. 93.)

MIDDLETON, WILLIAM fIENRY :-Pétition pour un acte pour dissoudre son mariage
avec Mary F1oude Wise, 121. Avis, 128.

MIDLAND, HAVRE DE :-Voir 104 des documents de la session.

MILICE ET DÉFENSE, RAPPORT ANNUEL DU DÉPARTEMENT DE LA :-Voir 105 des docu-
ments de la session.

MILICE VOLONTAIRtE :-Pétition demandant une augmentation de l'octroi applicable à
l'habillement et à l'équipement, de la force de la milice volontaire. Non
reçue, vu que l'octroi de ses conclusions entraînerait la dépense de deniers-
publics, 64.

Voir 105-111 des documents de la session.
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-MILLE-IL ES, CIE DU CHEMIN DE TER DES :-Pétition demandant un acte déclarant leur
ligne un ouvrage d'utilitê publique pour le Canada et pour s'amalgamer
avec la Cie du chemin de fer de Gananoque, Perth et de la Baie de James,
132. Avis spécial ; 51ème règle suspendue ; bill, 142. Renvoyé au comité,
161. Rapporté avec des amendements, 218. En comité général; rapporté;
passé, 222. Par le Sénat avec des amendements, 253. Adopté ; 269. S. R.,
892. (51 Vic., c. 75.)

MIssIssAUGA, SAUVAGES DE :-Voir 173 des documents de la session.

.MONOToN, CIE D'AMÉLIORATION DU HAVRE DE :-Pétition demandant certains amende-
ments à sa charte, 112. Avis spécial, 141. Bill, 142. Renvoyé au comité,
149. Rapporté, 194. En comité général; rapporté ; passé, 206. Par le
Sénat, 228. S. R. 236. (51 Vie., c. 105.)

MONNAIE FIDUCIAIRE :-Pétition demandant que le gouvernement émette tout le
numéraire destiné à ia circulation, 57, 68, 86, 89, 93, 102, 103, 107, 122, 133,
147. Voir Fausse monnaie.

MONTAGNE-DE-BOIs ET QU'APPELLE, CIE DU CHEMIN DE FER DE LA :-Pétition deman-
dant certains amendements à sa charte, 122. Avis spécial, 1 28. Bill, 129.
Renvoyé, au comité, 144. Rapporté avec des amendements, 152. En comité
général ; rapporté; passé, 160. Par le Sénat avec des amendements, 211.
Adopté, 219. S. R., 391. (51 Vie., e. 87.)

MONTMAGNY, BUREAU DE POSTE DE :-Voir 146 des documents de la sesion.

MONTMAGNY, DÉPUTÉ DE :-Voir Ohoguette, P. A.

'MONTREAL, CIE DU CHEMIN DE FER DE L'ILE DE :-Pétition pour un acte d'incorpora-
tion, 102. Avis, 137. Bill, 138. Renvoyé au comité, 148. Rapporté avec des
amendements, 171. En comité général ; rapporté, passé, 175. Par le Sénat,
307. S. R., 391. (51 Vic., e. 63.).

'MONTRÉAL, HAVRE DE:-
1. Chambre se forme en comité général concernant une certaine résolutioD con-

cernant les commissaires du htvre de Montréal; recommandation de Son
Excellence, 219, Chambre en comité général, 246. Résolution rapportée
dégageant la corporation des cotnamisaires de toute obligation en ce qui
concerne le remboursement au gouvernement de toutes avances faites pour
aider la compagnie à elargir et creuser le chenal du lac .Saint-Pierre de-
puis Moitréal jusqu'à Québec, et qu'aucans droits de tonnae ne seront
dorénavant prélevés dansle port de Montréal; adoptée; Bill, 261. Voir
ci-dessous, 2.

2. Bill étbkissant de nouvelles dispositions au sujet de la construction du ohenAd
de navires entre Montréal et Québec (sir Charles Tqpper); ordonné; pré-
senté; lu la 2e fois; en comité général; rapporté; passé, 261. Par le
Sénat, 307. S. R., 39. (51 Vicq, e .)

Voir 112, .118 des docunients de la session.

MORIN, DR., J. A..: -Voir 114 des documents de la session.

MonttIsoN, CATHEMNa -3ill ' iVLtùlé "Acte pour faire droit à Catherine Morrison";
du Sénat, 253. Li, ,254. denvoyé au comité avec témoignages, 270. Rap-
porté; comité recommande que le bill soit placé sur la liste dès ordres du
jour pour. le prendre en considération immédiatement en comité général,

-293. Passé, 294. S. R., 362. (51 Vie,, c. 110.)
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AVIRES :-Voir equipages compétents.

NAVIRES AMÉRICAINS NAUFRAGÉS OU EN DÉTRESSE -Voir navires 3, 4.

NAVIRES ANGLAIS, SAISIE DE :-Voir 17, 20 des documents de la session,

NAVIRES CANADIENS:-

1. Motion pour un état donnant le nombre des navires canadiens perdus ou
naufragés sur les grands lacs pendant l'année 1887; débat sur icelle ajourné,
52. Repris, 180, Motion retirée, 181.

2. Pétitions demandant un acte qui oblige tous les navires naviguant dans les
eaux de l'intérieur à employer des équipages compétents, 56, 67, 82, 90, 93,
98, 101, 103, 107, 122, 147, 165.

3. Pétitions demandant un acte permettant aux navires américains de venir en
aide aux vaisseaux naufragés dans les eaux canadiennes, 112, 155.

4. Bill autorisant les navires américains à secourir les navires naufragés on
désemparés dans les eaux canadiennes (M. Kirkpatrick.) Ordonné; pré-
senté, 62. Motion pour la 2e lecture; débat sur icelle ajourné, 181.
Repris, 197. Motion rejetée, 198.

NAVIRES NAUFRAGÉS OU DÉSEMPARÉS:-Voir 16 des documents de la session. Navires,
3, 4.

NAVIRES, SURETÉ DES:-

1. Bill modifiant les S. R. C., c. 77, concernant la sûreté des navires (M. Foster);
ordonné; pré&enté, 214. Ordre pour la 2ème lecture rescindé; bill retiré,
285.

2. Pétitions en faveur du bill précédent, 248, 251, 266, 277, 287, 299, 314,'327.

.NEELy, THemAs :-Voir 115 des documents de la session.

NEw-HARBoUR, BRISE-LAMES À:-Pétition demandant un quai public ou un brise-
lames à New-iarbour, comté de Guysborough, N.-E., 98.

NEw-YoRK, SAINT-LAURENT ET OTTAWA, CIE DU CHEMIN DE FER DE :-Pétition deman-
dant une charte, 137. Avis, 137. Bill, 1.8. Renvoyé au comité, 16L
Rapporté avec des amendements, 209. En comité général ; rapporté; passé,
220. Par le Sénat, 253. . R., 391. (51 Vie., c. 67.)

NISEET DE PRINCE-ALBERT, AcADÉmIE -Pétition demandant une charte, 56. Avis,
61. BiH, 69. Renvoyé au comité, 105. Rapporté avec des amendements,
194. Honoraires remboursés, 195. Bill en comité général ; rapporté; passé,
206. Par le Sénat, 231. S. R., 391. (51 vie., c. 108.)

,oX FOLE.SUD, CIE DU CHEMIN DE FER DE :-Pétition demandant lapassf.tion d'un acte
l'autorisant à s'unir et à se fusionner avec la Cie du chemin de fer du Grand-
Tronc, de la Baie -G6orgienfle et du Lac Erie,'86. Agis 90. BilI, 91. Ren-
voyé au comité, 96. Rapporté avec des amendements, 137. En comité
général; rapporté:; passé, 144,. Par le Sénat, 1,16. 'S. R,:236. (51 Vie.,
c. 57.)

-'NoRTERN LIGHT," STEAMER :-V-oir 116, 121 de documents de la4e68ion
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NoRTHUMBERLAND, DÉTROIT DE :-Voir 122, 124 des documents de la session.

NOUVELLE-ECOSsE, CIE DE TÉLÉPHONE DE LA:-Pétition demandant un acte pour
l'extension de ses pouvoirs, 107. Avis spécial, 110. 51ème règle suspendue-
et bill présenté. 126. Renvoyé au comité, 154. Rapporté avec des amende.
ments, 199. En comité général, 206. Rapporté; passé, 207. Par le Sénat,.
235. S. R., 391. (51 Vic., c. 100.)

NUMÉRAIRE :-Voir Monnaie fiduciaire.

OISEAUX, TIR D': -Pétition demandant qu'il ne soit pris aucune mesure légis-
lative à l'effet d'empêcher le tir d'oiseaux au moyen de trappes, 133, 140.

OLIVIER, GEoRGE :-Voir 152 des- documents de la session.

ONTARIo, CIE DU CHEMIN DE FER CENTRAL DE L':-Pétition demandant une charte
sous le nom de Cie du chemin de fer Central de l'Ontario, 51. Avis, 61.
Bill, 68. Renvoyé au comité, 96. Rapporté avec des amendements, 128.
En comité général; modifié; examiné; paszé (titro changé en celui de Cie
du chemin de fer Ontario-Ouest), 143. Par le Sénat, 177. S.R., 236.
(51 Vic., c. 69,)

ONTARIO, DU MANITOBA ET DE L'OUEST, CIE DU CHEMIN DE FER D': -Pétition deman-
dant une charte, 107. Avis, 141. Bills présentés, 142. Renvoyé au comité,
149. Ordre de renvoi rescindé; honoraires remboursés, 316.

ONTARIo ET QUÉBEC, CIE DU CHEMIN DE FER DE L':

1. Pétition demandant de prolonger le délai fixé pour l'achèvement de certains
embranchements de son réseau, etc., 93. Avis; bill, 104. Renvoyé au
comité, 154. Rapporté avec amendements, 233. En comité général, 237.
Modifié; examiné; passé, 238. Par le Sénat, 268. S.R., 391. (51 Vic. c. 53.)

2. Pétition contre le bill précédent, 183, 185.

ONTARIO-SUD, CIE DU CHEMIN DE FER DU PACIFIQUE D':-Pétitions demandant l'octroi
d'une subvention, 221, 277.

ORATEUR:

1. Se rend avec la Chambre auprès de Son Excellence dans la salle du Sénat, à.
l'ouverture de la session, 1. A la clôture de la session, 388. Auprès du
député-gouverneur pendant la session, 236.

2. Il fait rapport du discours du trône à l'ouverture de la session, 45. Sa réponse
à l'adresse des deux Chambres exprimant les sincères regrets pour le départ
de Son Excellence du Canada, 387.

3. Communique le rapport des bibliothécaires conjoints, 47. Les comptes
courants du comptable, 98.

4. Son discours en présentant le bill des subsides à Son Excellence demandant
sa sanction, 391.

5. Qa'il a reçu avis des vacances survenues dans la représentation des districts
suivants, savoir: Bruce, D. O., 38. Carleton, Ont., h9. Charlevoix; Dor-
chester; Hastings, D. O., 82. Missisquoi, 93. Queen, N.-B., 38. Victoria,
C.-A., 39.
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ORATEUR-Suite.
6. Informe la Chambre que le greffier a reçu du greffier de la couronne en chan-

cellerie les certificats pour l'élection des députés pour les districts suivants,
savoir: Bruce, D. O., 41. Carleton, Ont., 44. Charlevoix, 40. Colchester,
41. Cumberland, 41. Digby, 40. Dorchester, 43. laldimand, 42. Walton,
45. Hastings, D. O., 108. Kent, Ont., 299. L'Assomption, 190. Middlesex,
D.O., 118. Northumberland, D. E., 43. Prince-Edouard, comté, 133.
Queen, N.-B., 44. Russell, 294. Renfrow, D. S., 40. Shelburne, 43.
Victoria, O.-A., 44. Victoria, N.-E., 42. Yarmouth, 42.

7. Que les jugements ont été reçus concernant les élections de Beauharnois, 183.
Berthier, 25. Brome, 116. Chambly, 28. Champlain, 2 1. Chicoutimi, 30.
Colchester, 4. Cumberland, 5. Dandas, 36. Durham, D. O., 34. Elgin,
D. E., 117. Gaspé, 36. Haldimand, 6. Halton, 13. Huron, D. O., 35.
Kent, Ont., 12. Kingston, 34. L'Assomption, 70. Middlesex, D. O.,14.
Missisquoi, 116. Northumberland, D. E., 11. Prince-Edouard, comté, 14.
Queen, N.-E., 33. Richelieu, 26. Richmond et Wolfe, 32. Ruissell, 19.
Shefford, 117. Shelburne, 10. Stanstead, 151. Victoria, N.-E., 7. Yamaska,
31. Yarmouth, 2.

8. Jugements de la cour suprême du Canada dans l'appel des élections suivantes,
savoir: Glengarry, 156. L'Assomption, 72. Lincoln et Niagara, 24. L'Islet,
' 4. Montmagny, 115. Montmorency, 76. Prince-Edouard, comté, I.P.-E.,
21. Québec, comté, 113. Québec-Ouest, 114. Russell, 20. Sholburne, 23.

9. Qu'il a reçu des officiers-rapporteurs les certificats suivants, savoir: du comté
de Prince-Edouard, que John Milton Platt, écuier, a obtenu la majorité des
votes à la dernière élection de ce comté, 127. Pour le comté de Russell,
que William Cameron Edwards a été dument élu, 270.

10. Qu'il a émis son mandat de supersedeas enjoignant de suspendre toutes procé-
dures relativement à l'émission d'un nouveau bref d'élection pour le comté
de Russell, etc., 139.

11. Fait rapport que la sanction r>yale a été donnée par le député-gouverneur aux
bills passés par les deux Chambres pendant la présente session, 234.

-12. Que le député gouverneur a donné la sanction royale à certains bills, 236.

13. Qu'il a adressé ses mandats au greffier de la couronne en chancellerie lui
enjoignant de préparer de nouveaux brefs d'élection pour certains districts
électraux suivants, savoir: Hastings, D. Q., 82. Kent, Ont., 1i3. L'As.
somption, 74. Missisquoi, 74. Russell, 21, 140.

14. Mandat de l'Orateur pour un bref d'élection retiré et émission d'un autre bref
immédiatement, 129.

15. Enjoint d'émettre son mandat immédiatement au greffier de la couronne eni
chancellerie de piéparer de nouveaux brefs d'élection, 129, 139.

16. Documents céposés sur le bureau, 62.

17. Ajourne la Chambre à une certaine heure, sans que la question ait été préala-
blement posée, 146.

ORDRES DU JOUR: Certains avis sur la liste dont il a été donné avis ait préséance un
autre jour, 62. Mesures du gouvernement ont la priorité les jeudis, 173.
Les mercredis, 222. 'Les lundis, 252. Les samedis, 245, 287. Les ordres
du lundi devront être sur la lista des ordres des mercredis, 222. Débat
devant avoir la priorité de jour en jour jusqu'à terminaison, 62.
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ORDRES PERMANENTS: -Nomination du comité des ordres permanents, 54, 5.-. Membre
ajouté, 185. Rapports sur pétitions, 61, 64, 78, 90, 94, 104, 110, 128, 137,
141, 171, 173, 181, 194, 203, Z14. Recommandant une prolongation du temps
pour la réception des pétitions pour bills privés, 65. Pour présenter des bills
privés, 65. Qu'il n'a pas l'intention de recommander une autre prolongation
de délai, 65. Recommande la suspension de la 5ie règle, 90, 110, 137, 142,
194. Que la 51e règle ne soit pas suspendue, 138, 18. Que permission
soit accordée pour présenter une pétition pour un bill privé, quoique le délai
soit expiré, 171, 203. Que certaines pétitions ne sont pas de nature à exiger
d'avis, 214. Que certains avis n'ayant pas été donnés dans le temps voulu
soient jugés sufisants, 78, 90, 104, 110, 128, etc. Que les pétitionnaires
soient obligés par les clauses du bill à s'en tenir aux termes de l'avis, 128.
Qu'aucuns avis n'ayant été donnés, 138.

Voir Bills privés, 23-29.

OTTAWA, AMÉLIORATIONS DE LA RIVIÈRE :-Voir 125 des documents de la session.

OTTAWA, CIE D'AMÉLIORATION DU HAUT DE L' :-Pétition pour un acte lui permettant
d'étendre ses opérations, 61. Avis, 64. Bill, 79. Renvoyé au comité, 144.
Rapporté avec des amendements, 225. En comité général; rapporté; passé,
232. Par le Sénat, 268. S.R., 391. (51 Vie., c. 102.)

OTTAWA ET DE PARRY SOUND, CIE DU CHEMIN DE FER D' :-Pétition demandant une
charte, 132. Avis spécial, 137. Bill, 139. Renvoyé au comité, 149. Rap-
porté avec des amendements, 171. En comité général; rapporté ; passé,
176. Par le Sénat, 217. S.R., 236. (51 Vie., c. 65.)

OTTAWA, MORRISBURG ET NEW-YoRK, CIE DE CHEMIN DE FER ET DE PONT D' :-Pétition
demandant une charte, 68. Avis spécial, 90. Bill, 110. Renvoyé au comité,
148. Rapporté avec des amendements, 199. En comité général; rapporté;
passé, 207. Honoraires remboursés. (Préambule rapporté du Sénat n'étant
pas prouvé), 244.

P ACIFIQ(UE CANADIEN, CHEMIN DE FER DU

1. Pétition demandant la passation d'un acte autorisant l'émission d'obligation
ou d'actions-débentures, pour la construction de certains embranchements
projetés, 93. Avis spécial; bill, 104. Renvoyé au comité, 119. Rapporté,
141. En comité général ; rapporté ; passé, 148. Par le Sénat, 176. S.R.,
236. (51 Vie., c. 51.)

2. La Chambre se forme en comité général pour considérer les résolutions con-
cernant le chemin de fer du Pacifique Canadien, 215. Motion pour que la
Chambre se forme en comité; amendement proposé par M. Laurier, que la
convention intervenue entre le gouvernement et la compagnie pour l'aban-
don du privilège exclusif que la compagnie réclame en vertu du dit acte,
impose au Canada des charges additionnelles énormes sans garantie propor-
tionnelle pour sauvegarder le gouvernement contre le paieIent de l'intérêt
qu'il garantit et qu'il peut être forcé de payer; de plus, la dite éonvention
ne pourvoit pas à la dépense de deniers, pour la construction des embran-
chements du chemin de fer, 252. .Débat interrompu par l'àppel des bills
privés, 253. Repris, 254. Amendement rejeté, 255. Amendement proposé
par M. Mitchell, que le défaut de garantie sur le principal aussi bien que sur
l'intérêt est de nature à restreindre les achats des obligations; rejeté, 256.
Motion principale, adoptée; Çhambre en comité général, 257. Résolutions
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PACIFIQUE CANADIEN-SUite.
rapportées, recommandant que le gouvernement du Canada garantira le
paiement de l'intérêt, jusqu'à échéance, et trois et demi pour cent, sur les
obligatiens de la compagnie, juEqu'au montant n'eicédant pas $15,000,000,
etc., 258. Adoptées; bill, 259. Voir ci-dessous, 3.

3. Bill concernant une certaine convention entre le gouvernement du Cànada et
la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique (sir Charles Tapper);
ordonné; présenté, 259. Lu l'a seconde fois, 2à9. En comité général;
modifié; examiné; passé, 261. Par le Sénat, avec des amendements, 307.
Adopté, 317. S.R., 392. (51 Vic., c. 32.) Voir 190, 39, 40, 57 des docu-
ments de la session.

PARDONS ET COMMUTATIONS DE SENTENCES :-Bill modifiant le chapitre 181 des S.R.C.
concernant les pardons et commutations de sentences (M. Thompson);
ordonné; présenté, 152. Lu la 2ème fois; en comité général; modifié;
examiné; passé, 201. Par le Sénat, 231. S.R., 236. (51 Vic,, o. 47.)

PASSAGEs D'EAU :-Bill modifiant les S.R.C., c. 97, concernant les passages d'eau (M.
Costigan); ordonné; présenté, 95. La la 2ème fois; en comité général;
rapporté; passé, 197. Par le Sénat, 253. S.R., 391. (51 vie., o. 23.)

PÊoHERIEs:
1. Rapport annuel du département des pêcheries. Voir 126 des documents de là

session.
2. Pétition demandant que le gouvernement prenne en considération la condi-

tion déplorable des intérêts des pêcheries, etc., 57.
3. Pétitions se plaignant de l'ordre en conseil restreignant la pêche du homard,

etc., 61, 155.
4. Motion pour copie du rapport des commissaires nommés pour s'en4uérir de

la dondition de l'industrie du homard dans les provinces maritimes, 82.
Motion retirée, 83. Voir 127 des documents de la session.

5. Bill à l'effet d'établir de nouvelles dispositions au sujet de la pêche et des
p'écheries (M. Kirk); oi-donné; présenté, 119.

6. Bill concernant un certain traité conclu entre Sa Majesté .Britannique et le
Président des EtatE-Unis (M. Thompson); Ordonné, 129. Présenté, 130.
Motion pour la 2ème lecture; débat ajourné sur icelui, 172. Repris et
ajourné de nouveau, 182, 183. ]Repris; biol lu la 2ène fois, 189. En comité
général; rapporté ; passé, 191. Par le Sënàt, 231. S.R., 236. (51 Vie., o.
30.) Voir 126, 134 des documents de la session.

PÊCHERIES, TRAITÉ DES:-Voir Traité des.

PEINES ET PARDONS:-Voir Commutation de sentences.

PELÉE, IL&:-Voir 30 des documents de la session.

PÉlÊITENcIERs, RAPPORT ANNUEL SUR LES :-Voir 135 des documents de la session.

PENSION, MILIOE ;-Voir 110 des documents de la session.

PEPINIBRÈS, PRODUITS DE :-Bill à l'effet de prévenir la fraude par les marchands
forains et agents à commission dans la vente des produits de pépinières
(M. Boyle); ordonné; présenté, 195.
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PÉTITIoNS:-Lues et reçues immédiatement, 166, 171, etc. Non reçues parce
qu'elles demandent l'appropriation de deniers publics, 64, 86, 194. Pétition
demandant la permission de présenter une pétition, 166. Considération
d'une pétition ajourrée après qu'elle est lue, 251. Voir Bills privés, 21-29.

PHARE à L'LE AU CHEVMUIL :-Voir CheVreuil.

PICToN, BUREAU DE POSTE À :-Voir 153 des documents de la session.

PICToN, HAVRE DE :-Voir 138 des documents de la session.

PION, A. ET CIE :-Voir 139 des documents de la session.

PLUME, HoN. J..-1. :-Voir Chambr'é de Communes, 6.

PoIDs ET MESURES '-Bill modifiant l'acte des poids et mesures à l'égard du contenu
des colis de sel, chap. 104, S. R. C. (M. Costigan); ordonné; présenté, 225.
Lu la 2ème fois, en comité général; rapporté; passé. 265. Par le Sénat, 307:.
S. R., 392. (51 Vie., chap. 25.) Voir 140 des documents de la session. Sel.

POINTE-AUX-PÈREs, BRISE-LAMES à LA :-Voir 141 des documents de la session.

POIRIER, A. E. :-Voir Débats, 1-3.

POLICE à CHEVAL DU NORD.OUEST, RAPPORT ANNUEL :-Voir 142 des documents de la-
Session.

pOLICE FÉDIRALE z-Voir 143 des documents de la session.

POLICE SECRÈTE :-Pétition demandant un acte déclarant' illégal l'établissement de
corps de police, particulière et secrète, armés et portant uniforme, 57, 68,86, 90, 93, 102, 107, 122, 146.

PONTIAC ET RENFREW, CIE DU CHEMIN DE FER DE :-Pétition demandant une charte,
68. Avis; Bill, 104. Renvoyé au comité, 119. Rapporté avec des amende.
mente, 152. En comité général, 159. Rapporté; passé, 160. Par le Sénat,
190. S. R., 236. (51 Vie., chap. 66.)

PONT INTERNATIONAL DE GRENVILLE, CIE DU :-Pétition demandant une charte, 121.
Avis spécial, 128. Bill, 129. Renvoyé au comité, 144. Rapporté avec des
amendements, 199. En comité général; rapporté; passé, 206. Par le sénat,,
241. S. R., 391. (51 Vic., chap. 90.)

PORT ARTHUR, DULUTH ET DE L'OUEST, CIE DU CHEMIN DE FER DE :-Péition de man--
dant un acte confirmant ses pouvoirs etc., 51. Avis spécial, 78. Bill, 79.
Renvoyé au comité, 26. Rapporté avec des amendements, 122. En comité.
général; rapporté; passEé, 131. Par le Sénat, 145. S. R., 236. (51 Vic., c. 84.)

POSTE, BUREAUX DE :-Rapport du ministre des Postes:-Voir 144 des documents de-
la session.

POSTE, BUREAUX DE :-Rapports concernant divers bureaux de poste: -Voir 145-155
des documents de la session.
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PRÊTS ET PLACEMENTS, CIE ANGLO-CANADIENNE DE :-Voir 156 des documents de la
session.

PBINCE-ALBERT, T. N.-O. :-Pétition demandant de relier bientôt la ville par voie
ferrée, avec le réseau des chemins de fer existants, 158. Voir Nisbet, acad6-
mie de:

PRINCE-EDOUARD, ILE DU:-

1. Motion pour la correspondance concernant le transport des malles provinciales
su pplémentaires dans l'Ile du Prince-Edouard, depuis le 1er septembre 1887;
Débat sur icelle ajourné, 63. Repris, 65, Motion adoptée, 66.

Voir 157 des documents de la session.
2. Motion demandant copie du rapport de l'ingénieur qui a été envoyé à " Nau-

frage," I. P..., en 1884, pour faire rapport sur la possibilité d'améliorer la
navigation à cet endroit; Débat ajourné sur icelle, 69.

Voir 149, 157, 158 des documents de la session. King, James.

PRIVILÈGES ET ËLECTIONS :-Nomination du comité des privilèges et élections, 53, 58.
Nom d'un membre substitué à celui d'un autre, 58. Papiers renvoyés au
comité; certificat du juge Osler concernant l'élection contestée de Kent,
Ontario (voir Blections, 1), 55. 1er Rapport, que dans l'opinion du comité,
l'ordre de la Chambre est nécessaire pour l'émission d'un nouveau bref pour
le comté de Kent, d'après le rapport du juge Osler, et recommande l'émission
d'un bref immédiatement (Appendice n0 2.) 28. Concours, 129.

PROCÉDURE CBIMINELLE :

1. Bill modifiant de nouveau la loi concernant la procédure en matières crimi-
nelles (M. Thompson); ordonné; présenté, 108. La la 2e fois; en comité
général; modifié; examiné; passé, 202. Par le Sénat, 235..S. R., 237. (51
Vic., c. 43.)

2. Bill modifiant de nouveau l'Acte de procédure criminelle (M. Thompson);
ordonné; présenté, 234. Lu la 2e fois; en comité général; rapporté; passé,
292. Par le Sénat, 345. S. R., 392. (51 Vic., c. 44.)

PROCÉDURE DANS LES CAUSES CRIMINELLEs :-Voir Procédure criminelle.

PROCÈS EXPÉDITIFS :-Bill modifiant de nouveau l' " Acte des procès expéditifs,"
ch. 175 des S.R.C. (M. Thompson); ordonné; présenté, 159. Lu la 2e fois,
202. - En comité général; modifié; examiné; passé, 215. Par le Sénat,
246. S.R., 391. (51 Vie., c. 46.)

PROHIBITION :-Voir Liqueurs enivrantes.

PROLONGEMENT-EST, CHEMIN DE FER :-Voir 51, 52 des documents de la session.

PROPRIÉTÉ FONoIÈaE :-Voir Territoires, Acte de la propriété foncière des territoires.

PRoTEcTIoN DEs EMPLOYÉS DE CHEMINs DE FER :-Voir Chemins de fer, 3, 4.

QUARANTAINE :-Motion pour un comité spécial afin de s'enquérir de la manière
dont le service se fait aux quarantaines du Canada; motion retirée, 169.
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QUEBEC, HAVRE DE

1. Bill abrogeant l'Acte intitulé: " Acte à l'effet de faciliter la navigation du
fleuve Saint-Laurent dans et près le havre de Québeo " (M. Guay); ordonné;
prisenté, 87.

2. Chambre se forme en comité général concernant le besoin de radquþ à Lévis,
vis-à-vis Québec; recommandation de Son Excellence, 219. dhambre en
comité général, 246. Résolution rapportée, que le bassin de radoub devien-
dra l'un des travaux publics sous le contrôle et l'adm inistration'des travaux
publics du Canada, etc.; adoptée; bill, 262.

Voir ci-dessous, 3.
3. Bill concernant certaines avances faites aux Comisseires du havre de Québec

(Sir Charles Tupper); ordonné; présenté; lu la 2e fois; en comité général,
162. Rapporté, 2 3. Pas>é, 268. Par le Sénat, 332. S. R., 392. (51 Vie.,
c. 6.)

Voir 113, 159 des documents de la session.

QUÉBEC, HOPITAL DE MARINE X :-Voir 160 des documents de la session.

QUÉBEC, SALLE D'EXERCICES MILITAIRES À (DRILL SHED) :-Motion pour copie de la
correspondance au sujet de l'eau nécessaire à la salle d'exercices militaires
(drill shed) à Québec; motion retirée, 168.

Voir 111 des documents de la session.

QUESTIONS :

1. Débats ajournés, 103. L'ordre pour reprendre le débat ayant prfeséance un
jour prochain, 62.

2. Dåbat sur une question différé par la prise en considération des bills privés
par la Chambre, 104.

3. Motions modifiées, 59, 164.
4. Motion retirée, 83.
5. Amendement retiré, 289.
6. Sous-amendement, 109.
7. Motion pour ajourner le débatrejetée, 213.

8. Divisions sur questions, 162, 163.
Questions de forme et d'ordre:

9. Motion étant faite pour renvoyer de nouveau en comité un bill constituant
en corporation la Compagnie du chemin de fer du Sud-Est, que cet acte ne
deviendra pas en force avant le 1er mai 1890, et attention étant appelée sur
le fait qu'il n'a pas été donné avis de l'amendement projeté, M. l'Orateut
décide " qu'aux termes de la règle 67, l'amendement ne peut être proposé",
206. Voir Pétitions.

Questions résolues dans l'aeîrniative:
10. Qu'il est désirable de considérer de nouveau les réclamations des personnes

qui ont servi pour supprimer la révolte du Nord-Ouest en 1885, 241.
Questions résolues dans la négative:

11. Que le bill autorisant les navires américains à secourir les navires naufragés
ou désemparés dans les eaux canadiennes, soit maintenant lu la scon<e
fois, 197.
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-RÉBE LLON DE 1885:-Motion Par M. Davin, qu'il est désirable de considérer
de nouveau les réclamations des persor.nes qui ont servi pur supprimer la

révolte dù INord-Ouest en 18S5; adoptée, 241.
Voir 110, 161, 162 des documents de la session.

RECETTES ET DÉPENSES, IMPUTABLES AU FONDS CONSOLIDÉ :-Voir 163 des documents
de la session.

RÉCIPROCITÉ CoMMERCIALE AVEC LES ETATS-UNIS :-Voir 130 des documents de la
session. Réciprocité sans restriction.

RÉCIPRoCITÉ ENTIÈaE ET SANS RESTRICTION :-Motion par sir Richard Cartwright,-
Qu'il est grandement à désirer que la plus grande liberté possible en fait de
relations commerciales puisse exister entre le Canada et les Etats-iUnis; et
qu'il est expédient que le gouvernement du Canada prenne des mesures-
propres à s'assurer à quels termes et conditions des arrangements pour-
raient être pris avec les Etats-Unis'afin d'obtenir avec ce pays une rééi-
procité entière et sans restriction ; motion devant être le premier ordre, un
jour prochain, avec priorité tous les jours jusqu'à la clôture du débat, 62, 83.
Motion lue; débat ajourné sur icelle, 101. Repris; amendement propos,&
par M. Foster, que le Canada désire continuer et étendre des relations com-
merciales avec les Etats-Unis, en tant qu'elles ne seront pas contraires à la
politique de protection des divers intérêts et industries du Canada qui a été
adoptée en 1879, etc., 102. Débat ajourné sur icelui, 103. Repris de nou-
veau et ajourné, 104, 106. iRepris; amendement proposé par M. Jones
(Halifax), que le commerce du cabotage du Canada et des Etats-Unis soit
ouvert aux deux pays sur un pied d'égalité complètement réciproque, etc ;
débat sur icelui ajourné, 109. Repris de nouveau et ajourné, 111, 119, 120,
126, 130, 131, 136, 139, 150, 153, 155, 157, 159. Repris, 161. Second amen-
dement rejeté, 163. Premier amendement adopté ; motion principale
adoptée telle qu'amendée, 164. Relations de commerce entre la Grande-
Bretagne et ses colonies:-Motion par M. Marshall que le gouvernement
devrait inviter les gouvernements des colonies à s'unir à lui pour faire des
avances nu gouvernement impérial en vue d'obtenir de bonnes relations de
commerce entre la Grande-Bretagne et ses colonies. Débat ajourné sur
icelle, 224.

REMÈDES, COUT DE : Voir Ecoles d'infanterie.

REPRÉSENTATION, ACTE DE LA :-Bill Dmodifiant l'acte de la représentation à l'égard
de certains districts électoraux de la Colombie-Anglaise (M. Baker) ;
ordonné ; présenté, 118.

]REVENU CONSOLIDÉ ET DE L'AUDITION, ACTE DU :-Bill modifiant ', l'Acte du revenu
consolidé et de l'audition," c. 29, S. R. C. (Sir Charles Tupper) ; ordonné;
présenté, 147. Lu la 2e fois, 191. En comité général ; rapporte progrès,
1,9. Chambre de nouveau en comité général ; bill amendé ; examiné ;
passé, 203. Par le Sénat, 235. S. R,, 237. (51 Vie., ch. 7.) Voir 163
des documents de la session. Auditeur-général.

REVENU DE L':-Voir Intérieur.

RIDEAU, RIVIÈRE :- Voir 165 des documents de l' session.

RUSSELL, SAMUEL :-Voir 62 des documents de la session.
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SAINDOUX ARTIFICIELS :-Motion par M. Tayl ,r que la chambre se forme en
comité général pour considérer une résolution pour règlementer la fabri-
cation et la vente des Saindoux artificiels; adopté, 66.

SIINT-CHARLES, EMBRANCHEMENT DE :-Voir 50 des documents de la session.

SAINTE-CA THERINE, CIE DE MOULINS ET D'EXPLOITATION DE BOIS DE :-Voir 166 des
documents de la session.

SAINTE-CLAIRE, RIVIÈRE, CIE DE CIIEMIN DE FER DE PoNT ET DE TUNNEL :-Pétition
demandant la passation d'un acte prolongeant le délai fixé pour l'achève-
ment des travaux, 68. Avis, 78. Bill, 79. Renvoyé au comité, 105. Rap-
porté avec des amendements, 141. En comité général; rapporté; passé,
147. Par le Sénat, 177. S. R , 236. (51 Vie., c, 94.)

SAINT-HYACINTHE, ÉDIFICES PUBLICS 1':-Voir 151 des document de la session.

SAINT-JEAN ET IBERVILLE, CIE HYDRAULIQUE ET MANUFACTURIÈRE DE:

1. Pétition demandant un acte accordant certains pouvoirs additionnels à la
compagnie, 133. Avis, 137. Bill, 638. Renvoyé au comité, 154. Comité
fait rapport que les promoteurs n'ont pas l'intention de procéder avec ce
bill, 225. Bill retiré, 229.

2. Pétitions contre le bill précédent, 158, 165, 172, 199.

SAINT-JÉROME DE MATANE :-Voir 167 des documents de la session.

SAINT-LAURENT ET ADIRONDACK, CIE DE CHEMIN DE FER :-Pétition demadant une
charte, 107. Avis, 128. Bill, 130. Renvoyé au comité, 145. Rapporté
avec des amendements, 152. En comité général; rapporté; passé, 160.
Par le Sénat, 191, S. R. 236. (5 t ViC., c. 64-)

SAINT-LAURENT, FLEUVE :-Voir 168, 169 des documents de la session. -Montréal, dcvre
de, 1, 2. Québec, hávre de, 1.

STE-ANNE DES MoNTs :-Voir 177 des documents de la session.

STE-CATHERINE ET NIAGARA, CIE DU CHEM[N DE FER CENTRAL DE:

1. Pétition demandant un acte à l'effet d'enlever certains doutes relativement à
ses p uvoirs, 112. Avis, 128. Bill, 129. Renvoyé au comité, 154. Rap-
porté avec des amendements, 214. En comité général; rapporté; passé,
220. Par le Sénat avec des amendements, 249. Adopté, 254. S. R. 391.
(51 Vic , c. 78.)

2. Pétition contre le bill précédent, 208.
3- Règles et Ordres suspendus quant au bill précedent; bill; la la 2ème fois;

en comité général; rapporté; passé, 294. Par le Sénat, 313. S. R., 391.
(51 Vic., c. 79.)

SAISIE DE :-Voir .Yavires anglais.

SALLE D'EXERCICE MILITAIRES (Drill Shed.)-Voir Québec.

SAsKATCHEWAN, DISTRICT DE LA:-Pétition demandant la jouissance des mêmes droits
concédés à la population du Manitoba, 199.
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SAUVAGES, ACTE DES :-BIl modifiant de nouveau l'acte des " Sauvages," c. 43 des
S. R.C. (M. White, Cardwell) ; ordonné ; présenté, 199 ; la la 2e fois ; en
comité général; modifié; examiné; passé, 216. Par le Sénat, 249. S.R.,
391. (51 Vie., c. 22 )

SAUVAGES DES Six NATIONS :-Voir 174 des documents de la session.

SAUVAGES :-Voir Chippewas et Ottawas.

SAUVAGES :-Voir 170-176 des documents de la session.

SCOTT, L'ACTE -Voir Liqueurs enivrante3, 2.

SaoTr's BAY, BRISE-LAMES à :-Voir 25 des documents de la session.

SORIP, ÉMIS PAR LE GOUVERNEMENT :-Voir 178 des documents de la session.

SECRÉTAIRE D' ET AT, RAPPORT ANNUEL DU :-Voir 179 des documents de la session.

SEL :-Pétition demandant que 280 lbs4, poids net, soit établi comme poids-étalon
d'un baril de sol, 133.

Voir Poids 6! mesures,

-SÉNAT :
.Messages au Sénat:

1. Désignant ceux des députés de la Chambre qui font partie des comités con-
joints, 58.

2. Donnant son concours à des amendements du Sénat aux bills des Communes,
sans amendements, 220. Avec un amendement, 231.

3. Demandant le concours du Sénat aux amendements faits par la Chambre à
leurs bills, 223.

4. Demandant le concours du Sénat à l'adresse à Son Excellence à la veille de
son départ prochain du Canada, 316.

-Messages du Sénat.
5. Désignant les Sénateurs devant faire partie des comités mixtes, 62.

6. Transmettant les bills et demandant le concours de la Chambre, 170, 177, etc.

7. Annonçant qu'il accepte les bills des Communes (ou les amendements aux
bills) avec ou sans amendements, 145, 217, etc.

8. Communiquant les témoignages pris devant le comité spécial du Sénat sur un
bill, et demandant qu'ils soient remis, 253.

9. Demandant le concours de la Chambre à l'adresse à Son Excellence, expri-
ment des sincères regrets au moment où les relations officielles de Son
Excellence avec le CanadE. vont prendre fin, 807.

'SERMENTS D'oFFIcE :-Bill concernant la prestation des serments d'office (Sir John
A. Macdonald) ; ordonné; lu la première fois, pro formd, 45.

SERV1CE CIVIL:

1. Pétition demandant que les pensions aux employés du Sorviceu civil soient
abolis, 133.
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SERVICE CIVIL-,SuIte.

2. Bill modifiant l'Acte concernant le service civil dn Canada (M. McNeill);
ordonné; presente, 68.

3. Biil modifiant l'Acte du service civil, chap. 17 des S. R. C. (M. Chapleau);:
ordonné ; présenté, 222. Lu la 2ème fois; en comité général ; rapporte
progrès, 274. Chambre de nouveau en comité général ; bil inodifié ; examiné
passé, 284. Par le Sénat avec des amendements, 345. Adopté, 346. S. R., 393.
(51 vie., c. 12.)

Voir 180-184 des documents de la session. Haut-commissaire, Bureau du, 1.

SHUSWAP ET OKANAGON, CIE DU CHEMIN DE FER :-Pétition demandant la prolonga-
tion du délai fixé pour l'achèvement de sa voie ferrée, 92. Avis; bill 104.
Renvoyé au comité, 119. Rapporté, 141. En comité général; passé, 148. Par
le Sénat, 176. S. R, 236. (51 Vie., c. 88.)

SIMs ET SLATER, MM :-Voir 64 des documents de la session.

SIx NATIONS, SAUVAGES DES :-Voir Sauvages.

SMITH, BERNIIRD C :-Pétition de Bernard C. Smith, demandant une compensation
pour blessures reçues pendant qu'il était de garde; non reçue, vû que-
l'octroi de ses conclusions entraînerait la dépense de deniers publics, 222.

SMYTH, HIENRY :-Voir 185 des documents de la session.

SOCIÉTÉ DE BIENVEILLHNCE :-Bill concernant les sociétés fraternelles et de bienveil-
lance (M. Dickinson) : ordonné présenté, 222.

SOCIÉTÉS DE COLONISATION :-Voir Colonisation.

SoURIs AUX MONTAGNES ROCHEUSES, CIE DE CHEMIN DE FER DE LA :-Voir 55 des
documents de la session.

SOUS-COMMISSAIRE DES BREVETS D'INVENTION :-Voir Brevets d'invention.

STANSTEAD, SHEFFORD ET CHAMBLY, CIE DU CHEMIN DE FER DE:

1. Pétition domandant un acte concernant les divers actes de la compagnie, 127.
Avis spécial, 137. Bill, 138. Renvoyé au comité, 17. Rapporté avec des
amendements, 232. En comité général; modifié ; examiné ; passé, 238. Par
le Sénat avec des amondements; 235. Adopté, 293. ' S. R., 392. (51 Viet.,
ch. 54).

2. Règles et Ordres suspendus quant au bill pour amender l'acte précédent, 312,
Bill lu la 2e fois ; en comité général ; rapporté ; passé, 313. Par le Sénat,
322. S. R., 392. (51 Vict., ch. 55).

STATISTIQUES CRIMINELLES :-Voir 186 des documents de la session.

STATISTIQUES DES CANAUX :-Voir 31 des documents de la session.

STATISTIQUES MORTUAIRES :-Voir 187 des documents de la session.

TRIBUTION DES :-Yoir 188 des documents de la session.
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STEAMERs DU GOUVERNEMENT :-Voir 120 des documents de la sessiop.

STRATHRoY, BUREAU DE POSTE À :-Voir 150 des documents de la session.

SUBsmEs:

1. Prise en considération du discours de Son Excellence, 47. La Chambre dé-
cide de se former en comité des Subsides; en comité dès Voies et Moyens,
50. Budgets renvoyés au comité des Subsides, 63, 208, 2Ù6.

2. La Chambre en cmité des Subsides, 81, 84, 88, 91, 9.6, 216, 231, 232, 235, 237,
238, 274, 297, 309, 322, 328, 346.

3. Comité des Voies et Moyens rapporte progrès et obtient la permission de
siéger de nouveau, 81, 85, etc.

4. Résolutions rapportées du comité des Subsides, 350, 351, 352, 353, 354, 356, 358,
359, 362, 365, 382. Adoptées, 350, 351, 352, 353, 354, 356, 358, 359, 362,
365, 382, 385.

5. Amendements proposés à la motion pour que la Chambre se forme, en comité.
des Subsides, qu'il est du devoir du cabinet de soumettre des mesures de
nature à faire disparaître tout empêchement au fonctionnement efficace de
l'Acte de tempérance du Canada (M. Mills, Bothwell), rejeté, 80. Par sir
Richard Cartwright, que la conduite du gouvernement nommant Walter -
Jones à une charge de confiance et qui lui donnait de l'influence dans le
comté de laldimand, était hautement répréhensille, etc., 296. Rejeté, 297.
Par M. Mitchell, demandant d'abolir les droits d'importation sur la farine*
de blé, la farine de maïs, le blé et le charbon, 308. Rejeté, 309.

6. Chambre en comité général des Voies et Moyens; débat interrompu par l'ap-
pel des bills privés, 219. Repris, amendement proposé par sir Richard Cart-
wright, que la Chambre voit avec alarme l'augmentation de la dette et des
taxes du Canada, etc., 220. I)ébat sur icelui ajourné, 221. Repris, 225. Re-
jeté, 227. Chambre en comité, 2'7, 228. Résolutions rapportées pour ré-
duire ou enlever en tout ou en partie les droits d'exportation; que certains
légumes (y compris les pommes de terre et autres racines) pourront être
importés en Canada en franchise à condition que les mêmes produits soient
exportés dans les Etats-Unis libres de droits; et concernant les droits d'ac-
cise sur les spiritueux, sur les spiritueux méthyléneux, cigarettes e't cigares,
229. Adoptés; bill 230 (voir Douane, 3). Chambre de nouveau en comité
général; deux résolutions rapportées accordant la somme de $1,794,772.62
pour l'exercice de l'année 1887-S8 et la somme de 824,548,591.25 pour
l'exercice de l'année 1888-89, 385. Adoptées; bill, 386. (Voir ci-dessous, 9.

7. Le comité des Voies et Moyens rapporte progrès et obtient la permission de
siéger de nouveau, 228.

8. Résolutions rapportées du comité des Voies et Moyens et adoptées, 2,9, 38,

9. Bill pour accorder à Sa Majesté certaines sommes r'd'argent requises pour
faire face à certaines dépenses du service public, pour les années fiscales
expirant respectivement le .0 juin 1888, et le 30 juin 1889 (sir Charles Tup.
per). Ordonné, présenté; lu la 2me et 3me fois et passé, 386. Par le 'Sénat,.
387. S. R., 393. (51 Vic., ch. 1).

SUBSTANCES ALIMENTAIRES :-Voir Falsification de,.

SUBVENTIONS AUX CHEMINS DE FER -Voir 47, 53 des documents de la session.
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-SUD DU CANADA, CIE DE CHEMIN DE FER DU: -Pétition demandant la passation d'un
acte prolongeant le délai fixé pour l'achèvement des embranchoients de la
Cie du chemin de fer (lu Sud du Canada, et la Cie du chemin de fur Erié et
Niagara, 61. Avis, 61. Bill, 6à. Renvoyé au comité, .45. Rapporté avec
des amendsments, 122. En comité général, 130. Rapporté; passé, 131. Par
lé Sénat, 160. S. R., 236. (51 Vie., c. 61.) Voir Grand- Tronc, Cie du che-
min de fer du, 22. London et Sud-Est, cie du chemin de fer de.

SUD-OUEST, CIE DE CHEMIN DE FER DU:-
1. Pétition demandant une charte, 107. Avis, 110. Bill, 111. Renvoyé au comité,

144. Rapporté avec des amendements, 190. En comité général; rap-
porté; motion pour la Sème lecture; amendement proposé pour ajourner la
3ème lecture à six mois; la Chambre procède aux ordres du jour à l'expira-
tion du temps fixé pour la considération 4es bills privés, 197. Motion pour
un sous-amendement considéré de nouveau, 205. Amendement rejeté;
Amendement proposé par M. Curran de renvoyer le bill au comité en y
ajoutant: "cet acte ne deviendra pas en force avant le 1er mai, 1890."
Amendement déclaré hors d'ordre (voir Questions, 9.); motion principale
adoptée; bill lu la troisième fois et passé, 206. Par le Sénat, 235. S. R.,
391. (51 Vic., c. 52.)

2. Pétition contre le bill précédent, 127.

SUFFRAGE UNIVERSEL :-Pétitions demandant la passation d'un acte pour établir le
suffrage des adultes dans toutes les élections, 57, 68, 86, 89, 93, 102, 103,
122, 146.

SURETÉ DEs :-Voir Navires.

JIIABAC:-Pétition demandant qu'n droit de 25 pour 100 soit imposé sur le tabas
en feuille importé des Etats-Unis, 158. Voir 189 des documents de la session.

TABLEAUX DU :-Voir Commerce et Vavigation.

TAxEs :-Voir Exemptions du paiement de.

TEMPÉRANcE :-Voir Acte de.

TERRENEUVE :-Motion pour copie de toute correspondance entre le gouvernement
du Canada touchant l'admission de Terreneuve dans la Confédération, 169.
Motion retirée, 170.

TERREs FÉDÉRALES, AGENTS DES :-MOtiol concernant les renseignements gratuits
par les agents à fournir aux personnes désirant se fixer comme colons, etc.;
débat ajourné sur icelle, 60. Repris; motion adoptée, 63.

Voir 194 des documents de la session.

TERREs FÉDÉRALES :-Bill intitulé: " Acte à l'effet de modifier de nouveau l'Acte des
Terres Fédérales," du Sénat, lu, 2ô9. Lu la 2e fois; en comité général;
rapporté, 292. Passé, 304. S. R., 392. (51 Vie., e. 21à)

'TERRES PUBLIQUEs:-Voir 190, 195, 55,56 des documents de la session. Terres Fédérales.
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TERRIToIREs, ACTE DE LA PROPRIIÉTIÉ FONCIÈRE DANS LES: -
10. Bill modifiant de nouveau le o. 51 des S. R. C. "Acte de la propriété fon-

cière dans les Territoires " (M. Thompson); ordonné; présenté, 195. Lu
la 2e fois, 235. En comité général, 269. Rapporte progrès, 270. Chambre
de nouveau en comité général; bill modifié, examiné, 271. Passé, 273. Par
le Sénat, 32!. ;S. R., 392. (51 Vic., c. 20.)

2o. Chambre se forme en comité concernant le traitement de l'inspecteur des.
bureaux des titres de biens-fonds; recommandatiop de Son Excellence, 245.
Chambre en comité général; résolution rapportée fixant le traitement de
l'inspecteur des bureaux des titres de biens-fonds; adoptée; renvoyée en-
comité général sur le bill prédédent, L71. Voir ci-dessus, I.

TERRITOIRES DU NORD-OUEST:
1. Pétition demandant la continuation du Conseil du Nord-Ouest avec une

augmentation de pouvoirs, 158.

2. Chambre se forme en comité général concernant l'indemnité des membres
élus pour l'Assemblée Législative et frais de route dans les T. N. O. et
recommandation de Son Excellence, 234. Chambre en comité général, 285.
Résolution rapportée accordant une indemnité de $500 à chaque membre et
frais de route, etc.; Adoptée; Renvoyée au comité général sur le bill
concernant la représentation des T. N. O., 289. Voir ci-dessous, 3.

3. Bill modifiant l'acte de la représentation des T. N. O. (K. Thompson) ;.
ordonné; présenté, 241. Lu la 2ème fois; renvoyé au comité; rapporté;
motion pour la 3ème lecture; amendement propoEé prescrivant la votation
au scrutin, 305. Rejeté; bill lu 3ème fois et passé 306. Par le Sénat, 345.
S. R, 393. (51 Vic., chap. 10.)

4. Bill modifiant les Statuts revisés du Canada, chap. 50, concernant les-
Territoires du Nord-Ouest. (Sir John A. Macdonald); ordonné; présenté,
139. Lu la 2ème fois; en comité général; rapporte progrès, 285. Chambre
de nouveau en comité général; bill modifié; examiné, 286. Passé, 303. Par
le Sénat, 345. S. R., 393. (51 Vie., chap. 19.)

Voir 196 des documents de la session. Gouverneur-général, 10. Liqueurs enivrantes;.
3. Territoires: Acte de la propriété foncière des.

TIR, CHAMP DE :-Voir Champs de.

TIR D':-Voir Oiseaux.

TORciTO, CHAMBRE DE COMMERCE DE LA CITÉ DE :-Pétition demandant un acte pour-
l'abrogation de leur acte d'incorporation, 68. Avis, 203. Bill du Sénat, 217.
Lu, 219. Renvoyé au comité, 223. Rapporté, 244. En comité général;.
rapporté; passé, 250. S. R., 391. (51 Vic., c. 99.)

TRADUCTEURS FRANÇAis :-Voir 197 des documents de la session; Débats, 1-3.

TRAHIsON ET FÉLONIE :-Bill à l'effet d'abolir les confiscations pour trahison et félonie
et autrement modifier la loi qui s'y rapporte (M. Thompson); ordonné; pré--
%enté, 152., Lu la 2ème fois, 231. Ordre pour que la Chambre se forme en
comité général rescindé; bill retiré, .327.

TRAITÉS DES PioHERIES AVEC LES ETATS-tUNIS ET SA MAJEsTÉ :-Voir 129 des docu-
ments de la session. Pêcheries, 6. Gouverneur-genéral, 14.

TRvAAIL :-Voir Commission Royale du.
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TaAvaux PUBLICs, PRooßÈS DES :-Voir 198 des documents de la ses8ion.

TRAVAUg PUBICS. RAPP RT ANNUEL DU DÉPAzITEMENT DES :-Voir 198 des documents
de la session.

TRE31BLAY, MM. :--oir Débats, 1-3.

TRENT, CANAL DE LA VALLÉE DE LA :-Voir 200-201 des documents de la session.

TUnon, ELÉONORA ELIZABETH :-Pétition demandant un acte pour dissoudre son
mariage avec Frédérick Levey Hart, 61. Avis, 141. Bill du sénat ; lu,
253. Lu la 2e fois, 269. Renvoyé au comité avec témoignages, 270.
Rappot té; comité recommande que le bill soit placé sur la liste des ordres
pour la prise en conidération immédiatement en comité, 284. Bill renvoyé
en comité ; rapporté; passé, 293. S.R., 392. (51 Vice., c. 111.)

TUNás L :-Voir Northumberland, détroit de,

U NIONS OUVRIERES:-Voir 202, 204 des documents de la session.

Us1N Es :-Voir Fabriques.

V ACANCES SURVENUES DANS LA BEPR£SENTATION :-Voir Orateur, 5.

VAGABONDS, ACTE RELATIF AUx :-Pétition demandant un acte pour étendre le délai
fixé pour décerner des mandats de dépôts sous l'autorité de l'acte relatif aux
vagabonds, 64.

VALLERANa, F. O. :-Voir 205 des documents de la session.

VICTORIA, COLLÈGE ROYAL :-Voir Collège Royal.

W ELLINGTON, PORT DE REFUGE à :-Voir 206 des documents de la se8ion.

WHITE, HoN. THoMAs :-Voir Chambre des Communes, 6.

WHITE, MARY MATILDA :-Pétition domandant un acte pour dissoudre son rnariag~
avec David Crystal White, 61. Avis, 90.

WooD, A. F.:-Voir 201 des documents de la session.

YORK, (limitée), CIE DE COLONISATION DES FERMIERS DE .- Pétition demandant
un amendement à sa charte lui permettant d'échanger du stock po*r des
terres, 64. Avis, 78. Bill du Sénat, 200. Lu, 218. Renvoyé, 223. Rap-
porté avëc un amendement, 240. En comité général; modifié; examiné,
249. Passé avec des amendeithents; message au Sénat, 250. Concours du
Sénat, 274. S.R., 392. (51 Vie., c. 106.)

YORK, SIM00E, BATAILLON DE :-Voir 106 des docum*efts de la session.

YOUNG, CAPITAINE, G. H.:-Voir 207 des documents de la session.


